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DOCTRINE & LÉGISLATION

i«i

NOTICE

SUR LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES DE L'ANNEE 1894

Administration

18 juin. M. Argeliès et plusieurs de ses collègues présentent à la
Chambre un projet de résolution, tendant à la nomination d'une Commission
d'enquête sur la situation civile et politique des indigènes en Algérie (1).

« Membres de la 3e Commission des pétitions, exposent les auteurs de
la proposition, nous avons eu à examiner un certain nombre de pétitions
émanant d'indigènes algériens. La fréquence de ces pétitions, la gravité
des faits qui les motivent, la coïncidence d'incidents actuels, présents à
vos mémoires, l'importance de nos intérêts en Algérie, le désir que nous
avons tous d'établir dans cette terre française un régime définitif, nous
ont amenés à vous soumettre le projet de résolution suivant

» Article unique. La Chambre décide de nommer une Commission de
quarante-quatre membres, chargée de faire une enquête sur la situation
civile et politique des indigènes en Algérie. »

Armée

5 décembre. Loi portant création de troupes sahariennes (2).

Commerce

8 mars, – Le gouvernement présente à la Chambre un projet de loi
concernant l'exploitation des services maritimes postaux entre le continent
et l'Algérie (3).

(1) J. ofl:, p. 953, ann. 724.

(2) J. off., 8 décembre 1894.

(3) Exposé des motifs, p. 387, ann. 484.



21 juin. Le gouvernement présente à la Chambre un projet de loi
ayant pour objet le relèvement des droits de douane sur les tabacs impor-
tés en Algérie [\).

Finances

2? janvier. – Discussion au Sénat des conclusions du rapport sur le
régime fiscal de l'Algérie, fait au nom de la Commissionchargée d'examiner
les modificationsà introduire dans la législation et l'organisation des divers
services de l'Algérie.

M. Clamageran rappelle les conclusions de son rapport (2), auxquelles
il ajoute, sur la demande de M. Labiche, un nouveau numéro (restriction
du périmètre des prestations et application exacte de la loi du 31 mai 1836

sur les chemins vicinaux), et il se félicite de voir que les conclusions de
la Commission technique établie en Algérie par le gouverneur général,
pour l'étude de l'impôt arabe, et qui a siégé en février et novembre1892,

sont conformes à celles de la Commission du Sénat.

M. LESUEUR rend hommage à l'esprit de modération et de haute équité
qui a dicté le rapport de M. Clamageran et a été apprécié par l'Algérie
entière.

Il approuve les propositions concernant les impôts arabes, en faisant
toutefois remarquer que l'une des propositions proposées, celle qui consiste
à affranchir du zekkat les petits propriétaires de bestiaux, est de nature à
favoriser la fraude. N'est-il pas à craindre qu'avec les habitudes de dissi-
mulation de la propriété imposable qui se rencontrent chez les Arabes,
beaucoup d'individus possédant des troupeaux soumis au zekkat ne mettent,
au moment de la visite des répartiteurs, deux, trois ou quatre têtes de
bétail en pension chez les pauvres du douar?

M. Lesueur insiste ensuite sur la proposition relative à l'introduction
en Algérie de l'impôt foncier portant sur lapropriété non bâtie. Il ne refuse
pas d'admettre l'innovation, mais il voudrait que cet impôt, dont la Com-
mission ne demande pas du reste l'introductionimmédiate, ne fùt appliqué
qu'au bout d'un temps très long, le plus long possible. L'impôt sur la
propriété bâtie est déjà très lourd l'Algérie n'est pas actuellement en état
de supporter de nouvelles charges. Il y a une diminution et même un
arrêt complet de la prospérité, arrêt qui ne se manifeste pas seulement
par des plaintes, mais par des faits. Ainsi depuis cinq au six ans un assez
grand nombre d'Algériens sont partis pour la Plata; ils n'y ont pas réussi,
cela est vrai; ils y ont été plus mal qu'en Algérie mais il n'en est pas
moins vrai qu'ils n'étaient pas bien en Algérie, puisqu'ils en sont partis.
On trouve dans les villes un grand nombre d'appartements non loués, et
le taux des loyers a baissé et baisse constamment, II ne suffit pas de
décréter des impôts; il faut que ces impôts puissent être appliqués. Il y a
deux ans on a voulu, malgré l'avis des personnes expérimentées, augmen-

(1) Exposé des motifs, J. off,, p. 1026, ana. 735.

(2) V. Rtv. Alg., 1893. 1. 36.



ter la taxe sur l'alcool, ce qui a entraîné l'exercice; que s'est-il produit?
L'impôt qui, lorsqu'on payait 30 fr. de moins qu'à présent, rapportait
1,800,000 fr. nets, n'en a rapporté en 1893 que 600,000; et pour arriver à
ce beau résultat on a exaspéré toute une population par une série de
mesures vexatoires.

M. CAMBON, gouverneur général de l'Algérie, commissaire du gouver-
nement, s'associe pleinement aux 'paroles de M. Lesueur exposant la
nécessité d'ajourner aussi longtemps qu'il se pourra l'établissement de
l'impôt foncier sur la propriété non bâtie et d'écarter aujourd'hui toute
idée de charges nouvelles à imposer à l'Algérie. Depuis que M. Cambon
est en Algérie, il ne s'est pas passé une heure qu'il n'ait entendu parler
de famine, de sécheresse, de sauterelles, d'incendies. Actuellement, à la
suite de plusieurs années mauvaises, l'Algérie se trouve dans une situation
économique très difficile. On parle de la mévente des vins qui frappe une
partie du territoire de la France; que dire de l'Algérie où la culture de
la vigne est pratiquée presque uniquement ? Les colons ont été présentés
souvent comme exagérant leurs misères et leurs plaintes. Assurément ils
formulent quelquefois leurs réclamations sous une forme un peu vive.
Mais ils sont véritablement en présence de conditions de vie tout à fait
exceptionnelles ils n'ont pas, comme en France, un sol cultivé depuis des
siècles; ce sont eux-mêmes qui ont fait d'une terre vierge une terre livrée
à l'industrie humaine. Ils y ont mis tout ce qu'ils possédaient, et ils ne
possédaient pas grand'chose. La plupart s'adressent aux établissements de
crédit. Aussi, pour connaître la véritable situation du colon algérien,
faudrait-il consulter les registres hypothécaires de l'Algérie.

On verrait alors que beaucoup de ces magnifiques propriétés sont obérées
et que la situation du colon dépend d'un jour de pluie, d'une nuit de gelée
ou d'un mois de sécheresse.

M. Cambon espère que le développement de la colonisation permettra
d'introduire un jour l'impôt foncier sur les propriétés non bâties, mais à
l'heure actuelle ce serait prématuré. C'est ce qu'a bien saisi la Commission
du Sénat, lorsqu'elle a fait de cette réforme une réforme à venir.

Le gouverneur général appuie les diverses propositionsde la Commission
relatives aux impôts arabes. M. Lesueur a exprimé des craintes au sujet
de l'exemption de taxe qu'il est question d'accorder aux petits proprié-
taires de bestiaux. M. Cambon ne dit pas que la fraude ne sera pas possible
il croit même qu'elle sera fréquente, car l'indigène est naturellement frau-
deur, mais l'orateur espère que nos chefs indigènes, que nos agents finan-
ciers montreront du zèle, et qu'ils sauront déjouer ces ruses dans la
mesure du possible.

A la fin de son discours, il donne quelques explications sur un point
particulier. On s'est étonné que, lorsque la terre est possédée par des
Européens, mais cultivée par un indigène, elle soit soumise à Tachour.
Le motif de cette anomalie apparente, c'est que nous n'avons pas à déve-
lopper la propriété européenne si elle ne correspondpas au développement
de la population européenne. L'intérêt supérieur de la colonisation exige
que nous poussions autant que possible les propriétaires européens à la
culture de leurs terres. Bien plus, dans l'intérêt de la morale publique,
dens l'intérêt .de la sécurité, il vaut mieux voir l'indigène -rester proprié-



taire du sol que voir ce sol passer aux mains des usuriers et des spécula-
teurs qui se bornent à le faire exploiter par l'indigène exproprié.

La discussion se termine par des observations de M. Durand-Savoyat et
de M. LAURENS, suivies des réponses du rapporteur et de M. Constans, sur
la formule de la Commission relative à l'achour.

Le Sénat adopte le texte du projet de résolution présentépar la Commis-
sion. Ce projet est ainsi conçu « Le Sénat recommande à l'attention
vigilante du gouvernement les conclusions formulées dans le rapport sur
le régime fiscal de l'Algérie. »

23 juin, Loi autorisant la ville de Bôno à contracter trois emprunts
formant ensemble un total de 4,275,145 fr. 45 cent. (1).

23 juin. Loi autorisant la ville d'Oran à contracter un emprunt de
9,719,819 fr. 55 cent. [2),

23 juin- Loi autorisant le département d'Oran à emprunter une somme
de 515,276 fr. 61 cent. (3).

17juillet. Loi autorisant une imposition extraordinaire sur certaines
classes de patentes de la circonscription de la Chambre de commerce
d'Oran pour concourir aux dépenses résultant de la construction d'un
palais consulaire (4).

8 décembre. Loi autorisant la ville de Constantine à contracter un
emprunt de 5,500,000 fr. (5).

Instruction publique
15 et 18 juin. Discussion au Sénat du rapport sur l'enseignement

supérieur musulman (les médersas), fait au nom de la Commissionchargée
d'examiner les modificationsà introduire dans la législation et l'organi-
sation des divers services de l'Algérie (6).

M. Combes, rapporteur, commence son discours par un historique des
médersas dont voici le résumé.

L'enseignement supérieur musulman existe en Algérie dans deux genres
d'écoles dans les écoles officielles qui portent le nom de médersas, et
dans les écoles libres qu'on appelle zaouïas. Les premières sont dirigées
par des professeurs français ou sujets de la France; les autres, qui sont

(1) J. off., 24 juin 1894.

(2) J. off., 24 juin 1894.

{3) J. off.,ïk juin 1894.

(4) J. off,, 19 juillet 1894.

(5) J. off., 9 décembre 1894.

(6) Rapport déposé le 2 février 1894, J. off,, p, 10, ann. 15.



en général profondément hostiles à nos idées et à notre cause, sont entre
les mains de musulmans.

Nos médersas ont remplacé d'anciens établissements du pays qui
avaient acquis autrefois une très grande réputation dans cette portion
du monde islamique. et qui l'ont ensuite perdue, en déclinant de plus en
plus, depuis l'arrivée des Turcs dans la région et surtout depuis la con-
quête française.

Elles ontété créées en 1850 d'après le décret constitutif du 30 septembre
1850, elles avaient pour but de préparer les fonctionnaires musulmans du
culte, de la justice et de L'instruction publique.

On en institua trois, une par province, et on leur assigna pour siège
Médéa, Tlemcen et Constantine bientôt l'école de Médéa fut transportée
à Blida, puis à Alger.

Les trois médersas étaient placées sous l'autorité des généraux de di-
vision qui en nommaient le personnel et qui les faisaient surveiller par
les officiers du bureau arabe.

A l'origine elles comptaient trois professeurs, touï mahométans, un
pour le droit, un pour la théologie, un pour la grammaire arabe. Ainsi
l'enseignement, au début, était exclusivement musulman.

Les médersas, bien que l'enseignement y fùt gratuit, étaient assez peu
fréquentées en dehors de la jeunesse appartenant à la ville qui était le
siège de la médersa. Afin de rendre le recrutement des élèves moins aléa-
toire, on fut conduit à leur donner une solde quotidienne. Le chiffre de
cette allocation fut de 80 centimes dans les deux médersas de Tlemcen et
d'Alger et de 60 centimes dans celle de Constantine. Avec ces 80 ou 60
centimes les étudiants se nourrissaient à leur gré en dehors de l'établisse-
ment. Ils couchaient à la médersa.

Comme personnel enseignant on prit les indigènes les plus distingués
par leur savoir ou les plus éminents par leur renom. Ces professeurs, en
dépit d'un traitement modique, s'acquittèrent de leurs fonctions avec autant
de zèle que d'intelligence. Malheureusement ils avaient en face d'eux des
étudiants qu'aucune éducation appropriée n'avait préparés à profiter de
leurs leçons, si l'on excepte toutefois les sujets, souvent avancés en âge,
qui avaient fréquenté les zaouïas, et qui n'avaient sollicité leur admission
dans les médersas que pour y passer le plus rapidement possible l'examen
requis des aspirants aux fonctions publiques musulmanes. Si ces élèves
l'emportaient par les connaissances acquises, ils n'offraient aucune ga-
rantie morale de dévouement à notre cause.

Considéré d'une façon générale, le niveau de l'enseignement était très
peu élevé. Comme pour le déprimer encore, on cessa de professer le cours
de théologie sous prétexte que cet enseignement se retrouvait dans celui
du droit, également fondé sur la révélation du Coran. Cette mesure, qui
fut appréciée très défavorablement par les indigènes, fut une des causes
principalesqui entravèrent l'essor des médersas.

En 1876, on entre dans une seconde période de l'existencedes médersas.
Une chose manquait à leur organisation primitive, c'était l'orientation

de l'instruction des fonctionnaires vers la civilisation française. Les ten-
dances exclusives de l'enseignement qui y était d'abord donné furent, il
est vrai, corrigées plus tard dans une certaine mesure par l'inscription
dans le programme des écoles de la langue française et de l'arithmétique.



Mais c'étail un progrès insuffisant. Un arrêté du général Chanzy du 16 fé-
vrier 1876 réorganisa les médersas.

Deux traits surtout caractérisaientl'organisation nouvelle d'abord l'assi-
milation des médersas à nos établissements d'enseignement universitaire
sous le rapport pédagogique: ensuite la prédominance donnée à l'instruc-
tion française sur l'instruction musulmane.

Si la direction politique et financière des écoles fut maintenue quelque
temps encore à l'autorité militaire, la direction morale fut remise au rec-
teur de l'Académio d'Alger. Ce fut le recteur qui eut mandat de rédiger le
programme des écoles et d'en vérifier l'application.

L'enseignement comprit, d'après les termes de l'arrêté, la théologie
coranique, qui ne fut jamais professée, le droit musulman et la littérature
arabe. Mais à côté de ces cours l'administration établit des cours fran-
çais d'histoire, de géographie, de langue française, d'arithmétique, et de
notions élémentaires des sciences physiques et naturelles.

La durée des études fut rigoureusement fixée à trois ans et l'âge d'ad-
mission des élèves à dix-sept ans au moins et vingt-cinq ans au plus on
voulait par là se débarrasser des élèves incapables et des candidats venus
des zaouïas. On s'obligea, au moins sur le papier, à plus de sévérité dans
les examens d'admission, et l'on tint les élèves en haleine par des examens
de passage, ainsi que par un dernier examen qui avait pour objet l'acqui-
sition d'un diplôme de fin d'études.

On pouvait croire qu'il résulterait de cette réorganisation un essor
marqué de l'enseignement et une élévation sensible dans le niveau des
études. Mais dans la fièvre d'assimilation qui envahit à cette époque l'opi-
nion publique en Algérie, et qui se traduisit par les décrets de rattache-
ment, les médersas apparurent comme un fait anormal, commeune excep-
tion fàcheuse qui ne se justifiait par aucune raison politique. Dans les
sessions de 1882 à 1886 les médersas furent vivement attaquées dans le
conseil supérieur de l'Algérie; on tirait argument de l'insuffisance des
résultats obtenus pour les accuser d'impuissance et on les dépeignait
comme des foyers de fanatisme.

Les défenseurs des médersas, pour en empêcher la suppression, firent une
certaine part au système de l'assimilation et les annexèrent, comme des
dépendances, à l'École de droit d'Alger. L'annexion eut pour effet de con-
férer l'administrationdes médersas au directeur de l'École de droit, et de
conduire sur les bancs de cette École les étudiants de la médersa d'Alger
pour en suivre certains cours.

L'expériencedura dix-huit mois. L'annexion fut sans efficacité pour les
progrès de l'enseignement, à cause d'un manque de développement intel-
lectuel des élèves et surtout à cause de leur ignorance de la langue fran-
çaise. L'administration académique restitua aux médersas leur ancienne
autonomie. Depuis lors ces Écoles ont vécu et fonctionné sous l'unique
direction du recteur.

Un dernier fait indiqué par M. Combes dans son historiqueest la substi-
tution; en 1884, à l'ancienne solde quotidienne de bourses annuelles d'une
valeur de 300 fr., alimentées, en partie par le Trésor public, en partie par
les départements et par les communes de l'Algérie.

Après cet historique le rapporteur insiste sur la nécessité où nous nous
trouvons de former nous-mêmes nos fonctionnaires musulmans, si nous



voulons les avoir avec nous et pour nous. Il faut donc maintenir les
médersas.

Il faut, de plus, en améliorer l'organisation. Dans les conditions actuel-
les elles ne peuvent pas s'acquitter convenablementdo leur mission.

Ces Écoles ne méritent nullement l'appellation qu'on leur donne un peu
emphatiquementd'Écoles d'enseignement supérieur. Les élèves sont beau-
coup trop faibles pour ce genre d'enseignement. Si les jurys préposés aux
examens d'admission écartent les candidats radicalement nuls, ils se
voient dans la nécessité de laisser passer les médiocres, sous peine d'éli-
miner tout le monde, C'est donc la médiocrité qui entre dans les médersas
et c'est la médiocrité qui en sort. Ni pour la partie musulmane, ni pour la
partie française, les programmes ne s'élèvent au-dessus des connaissances
élémentaires. Le talent des maîtres et leur bonne volonté échouent devant
le défaut de préparation des élèves.

Et pourquoi les médersas n'attirent-elles que des élèves médiocres?
M. Combes trouve une première cause de ce fait dans l'insuffisance des

crédits affectés à ces établissements. Nous leur avons mesuré avec une
mesquine parcimonie l'air et la lumière. Les professeurs, qui comprennent
l'élite des lettrés musulmans, sont plus mal payés que les professeurs de
nos collèges. Les bourses, dont le taux est bien humble, sont souvent, par
suite de leur petit nombre, fractionnées en demi-bourses, qui forment un
subside dérisoire.

De plus, dans l'esprit de l'institution, les médersas devaient être des
écoles spéciales pour la préparation aux fonctions de la justice, du culte
et de l'instruction publique, et, en tant qu'écoles spéciales, il semblait
qu'elles devaient posséder le privilège de pourvoir seules à ces fonctions.
Or, par la suppression du cours de théologie, on a fermé aux élèves le
débouché du culte. Plus tard. en 1883, l'organisation de l'enseignement
primaire des indigènes leur a enlevé le débouché de l'instruction publique.
Restent les fonctions de la justice musulmane; mais on a institué en dehors
des médersas un examen public comme condition d'accès à ces fonctions,
et on a admis à le subir des candidats de toute provenance, ceux qui
viennent des zaouïas aussi bien que ceux qui sortent des médersas.

Voilà pourquoi les médersas n'exercent pas d'attrait sur les jeunes gens
qui se sentent de la valeur. Et il en résulte que les sujets sortis des
médersas sont tenus en médiocre estime par les indigènes, qui les jugent
incapables de rivaliser avec les étudiants venus de Fez ou de Tunis. C'est
à ces derniers que les Arabes s'adressent quand ils veulent s'éclairer sur
des points douteux de jurisprudence ou de religion. De quelque dévoue-
ment que les fonctionnaires musulmans sortis des médersas soient animés
et fassent preuve envers nous, ils ne peuvent pas, malgré leur position
officielle et leur pouvoir administratif, changer cette disposition d'esprit
de leur coreligionnaires, qui se détournent d'eux par défiance de leurs
lumières. Ils se trouvent ainsi sans action sur leurs coreligionnaires et ne
peuvent pas nous aider à faire la conquête morale de l'Algérie.

En conséquence, la Commission propose les mesures suivantes
Les médersas seront chargées de fournir des fonctionnaires aux deux

services musulmans du culte et de la justice, et nul ne pourra être nommé
à uu emploi d'un du ces &ii vires s'il n'a fait sus étudus dans une médi-rsa
et s'il n'y a obtenu le diplôme qui en est le couronnement. Il conviendrait



même d'agrandir les débouchés de ces services en augmentant d'une tren-
taine le nombre des cadis et en installant des ministres du culte partout où
le besoin en est vivement ressenti par les populations intéressées.

L'enseignement sera renforcé tant pour la partie musulmane que pour
la partie française. La partie musulmane comprendra un cours de théologie,
qui sera réellement professé, et des cours de droit musulman, d'histoire
musulmane et de littérature arabe. La partie française comprendra des
cours d'histoire générale, de géographie, de langue française, d'arithmé-
tique, d'éléments du droit français et de notions élémentaires des sciences
physiques et naturelles. Cette énumération n'est pas d'ailleurs rigoureuse-
ment limitative; elle s'allongera suivant les convenances des médersas.

Le recteur de l'académie rédigera lui-même, pour toutes les matières,
le programme des cours, sous l'autorité immédiate du gouverneur général,
et il en élaguera soigneusement les parties démodées ou tombées en
désuétude, et à plus forte raison les parties incompatibles avec nos droits
souverains. Nos professeurs musulmans se sont habitués à délaisser ou à
ne rappeler que pour les combattre plusieurs chapitres des anciens manuels
de théologie et de droit, tels que ceux qui traitent de la guerre sainte, de
l'esclavage et des châtiments. II appartient au recteur de confirmer cette
règle et même de l'étendre.

Les études dureront six années. Ce laps de temps comprendra deux
périodes, la première de quatre ans, la seconde de deux ans. A la fin de la
quatrième année, il y aura un examen obligatoire pour tous les élèves.
Ceux qui l'auront subi avec succès pourront,à leur gré, soit prétendre à une
place dans les rangs inférieurs de la justice ou du culte, soit entreprendre
à la médersa d'Alger la seconde série d'études, celle de deux ans, qui se
terminera par un examen obligatoire en vue des emplois supérieurs.

Ce sera le gouverneur général qui nommera aux emplois, sur la propo-
sition, en ce qui concerne le culte, du recteur de l'académie, et, en ce qui
concerne la justice, des chefs de la Cour.

Pour que les élèves entrant dans les médersas soient bien préparés à en
recevoir l'enseignement, il sera établi, dans chaque département,une école
primaire supérieure où entreront, par décision du gouverneur général, en
nombre déterminé par les besoins du service, les indigènes pourvus du
certificat d'études primaires élémentaires. Les élèves entrerontavec des
bourses dans les écoles primaires supérieures, de même qu'il leur sera
alloué des bourses pour leurs études à la médersa le taux des bourses, de
300 fr. pour les médersas, sera de 150 fr. pour les écoles primaires supé-
rieures.

L'accroissementde ces dépenses résultant de ce système pour l'entretien
des élèves sera d'une quarantaine de mille francs, Si l'on ajoute à cette
somme une vingtaine de mille francs pour accroitre le nombre des pro-
fesseurs, pour compléter l'outillage des écoles et pour y améliorer un peu
les traitements du personnel enseignant, on aura l'ensemble des crédits
obligatoires qui sont la conclusion pratique de cette réorganisation des
médersas.

La Commission aurait voulu constituer à Alger, comme couronnement
d'études, une sorte d'université, mi-partie française, mi-partie musulmane,
rivale des universités de Fez et de Tunis, qui les aurait égalées sous le
rapport des études musulmanes et les aurait surpassées par l'adjonction



d'études françaises. Mais le projet a été combattu par les médersas de
Constantine et de Tlemcen il n'a pas été approuvé non plus par le recteur
de l'académie d'Alger, qui le regarde comme dangereux pour notre poli-
tique et comme contraire à notre mission civilisatrice. En présence de
cette opposition, la Commission, sans partager d'ailleurs l'opinion du
recteur, a résolu d'ajourner la création d'une université musulmane, mais
elle espère pouvoir l'établir bientôt.

Telles sont les vues de la Commission du Sénat au sujet des médersas.
M. Combes termine son discours par le développement de cette idée

qu'il ne doit pas nous suffire d'obtenir des indigènes l'obéissance et que
nous devons nous faire aimer d'eux.

M. Cambon, gouverneur général de l'Algérie, commissaire du gouverne-
ment, sans aller jusqu'à la constitutiond'une université musulmane, pense,
comme la Commission, qu'il faut non seulement maintenir, mais encore
développer l'enseignement des médersas.

Ce qui caractérise l'action de la France en Algérie, c'est que nous avons
toujours eu pour but de détruire les grandes influences que nous rencon-
trions devant nous. Il n'y a pas eu de jour où nous n'ayons essayé de
détruire les grandes familles, les grande tentes, parce que nous y avions
trouvé des forces de résistance. Nous ne nous rendions pas compte qu'en
supprimant de cette manière les forces de résistance, nous supprimions
aussi les moyens d'action, et il en est résulté qu'aujourd'hui nous avons
en face de nous une sorte de poussière d'hommes sur laquelle nous
n'avons pas d'influence, dans laquelle il se produit des mouvements qui
nous sont, pour ainsi dire, inconnus. Nous n'avons plus d'intermédiaire
entre la population indigène et nous.

Cette situation est l'une des causes, et peut-être la plus considérable,des
difficultés qui nous entourent en ce moment en Algérie.

Lorsqu'il y a trois ans, les pouvoirspublics de France se sont préoccupés
des difficultés qui existaient dans la colonie, c'est à ce mal qu'on a cherché
tout d'abord à trouver un remède; on a voulu reconquérir le peuple arabe,
en faire la conquête morale, et c'est alors qu'est née l'idée de nous gagner
l'esprit des indigènes en développant chez eux l'instruction et particulière-
ment l'instruction primaire.

De grands efforts ont été faits dans ce dessein depuis trois ans, de
grandes dépenses ont été engagées, et M. Cambon se demande même si
ces efforts, au cas où ils se poursuivraient, ne dépasseront pas nos forces.
Les communes de l'Algérie sont en ce moment surchargées, et le gouver-
neur général se voit obligé de faire, non sans inquiétude, la balance entre
le résultat qu'on veut atteindre et les ressourcesdont on dispose, et d'appor-
ter une réserve prudente dans la poursuite du programme entrevu. Il a dû
se demander si l'instruction primaire était bien la première qu'il y avait
lieu d'aborder; il s'est demandé si, en la développant outre mesure chez un
peuple qui n'est pas encore en état de la recevoir, nous n'allons pas faire
beaucoup de déclassés, beaucoup d'ambitieux et beaucoup d'intrigants. Il
s'est demandé si beaucoup de ces enfants qui vont à nos écoles pour rece-
voir l'instruction primaire n'y vont pas simplement parce que leurs parents
y voient une sorte d'engagement moral de notre part de leur donner des
places quand ils auront obtenu nos diplômes.



Il y a là un grand danger. M. Cambon n'est pas du tout l'adversaire du
développementde l'instruction primaire chez les indigènes. Il va plus loin
il croit que c'est une œuvre qu'il faudra accomplir peu à peu, progres-
sivement et à son heure. Mais n'avons-nous pas pris le problème à re-
bours ?

Aujourd'hui qu'il est proposé au Sénat de couronner l'instruction pri-
maire par le développement de l'enseignement supérieur, il faut se deman-
der si nous n'aurions pas dû commencer par organiser fortement l'ensei-
gnement supérieur pour en faire la base de l'édifice scolaire que nous
voulons élever en Algérie.

M. Cambon croit qu'il importe à tous les points de vue de recruter une
élite parmi les indigènes, élite qui servirait d'intermédiaire entre le gou-
vernement et la population. Il croit que l'instruction eût été mieux com-
prise, mieux donnée, mieux acceptée, si elle avait été la suite et comme la
dispersion au sein de la population indigène des connaissancesque certains
de ses membres auraient acquises dans des établissementsd'enseignement
supérieur. Nous aurions ainsi institué autour de nous une sorte d'état-major
intellectuel musulman. C'est par l'élite du peuple indigène que nous pou-
vons agir sur lui.

Le gouverneur général n'accepte d'ailleurs les propositions de la Com-
mission que sous certaines réserves.

11 repousse la création d'Écoles primaires supérieures indigènes, et cela
pour deux raisons. La première, c'est qu'il n'y a pas encore en Algérie
d'école primaire supérieure pour les Européens, ou, pour être plus exact,
il n'y en a qu'une; or, tout en étant très large pour l'instruction des indi-
gènes, il ne faut pas faire pour eux des efforts que nous ne puissions pas
faire pourles Européens. En second lieu, c'est beaucoup trop demander
que de vouloir imposer aux élèves le passage pendant trois années dans
une école primaire supérieure.

Pour ce qui est des programmes d'enseignement, M. Cambon trouve
que M. Combes a supprimé trop facilement ou dédaigné peut-être un peu
trop l'enseignement de la grammaire arabe. De plus, il ne voudrait pas que
l'enseignementde l'histoire musulmane fût confié à un musulman l'en-
seignement de l'histoire comporte des conclusions qu'il ne voudrait pas
laisser tirer par des professeurs qui n'auraient pas eu l'éducation que nous
recevons en France, qui n'auraient pas les habitudes d'esprit, il dirait plus,
les habitudes du cœur, françaises. D'autre part, tout en repoussant, comme
le fait M. Combes, l'enseignement de la philosophie arabe, il voudrait
donner un certain caractère philosophique à l'enseignement distribué aux
élèves des médersas.

M. GÉRENTE convient avec la Commission que les médersas, jusqu'ici,
ont été insuffisantes, qu'elles ont été, en somme, un avortement. Il con-
vient qu'elles sont utiles pour instruire et recruter le clergé indigène il
convient qu'elles doivent être réformées et que notamment il faudrait leur
donner des élèves mieux préparés, qui pussent mieux profiter de leur
enseignement.

Mais il n'est pas du même avis que la Commission sur le mode, sur le
sens ni sur la portée de cette réforme qui lui semble orientée vers un es-
prit trop musulman, pas assez français il n'est pas non plus de son avis



sur les dépenses budgétaires nécessitées par la réforme, dépenses qui lui
paraissent trop considérables.

Il est opposé à la création de trois écoles primaires supérieures indigè-
nes. Cette création, qui d'abord est coûteuse, ne lui paraît, en outre, nulle-
ment politique car, au lieu de rapprocher les indigènes et les Européens,
elle parquerait les indigènes dans des écoles distinctes. Ne vaut-il pas
mieux utiliser pour le recrutement des médersas l'école normale de
Bouzaréa, où les meilleurs élèves des écoles primaires indigènes sont ac-
tuellement admis?

Quant à la constitution même des cours à la médersa, il semble qu'on
pourrait se tenir encore dans la plus stricte économie et réduire le nombre
des chaires, sans nuire à l'enseignement, puisqu'on pourrait recourir aux
cours des écoles voisines (lycée, école des lettres, école de droit), et y en-
voyer comme auditeurs les élèves de la médersa.

M. Gérentc formule ses idées sur les médersas dans les conditions sui-
vantes il demande

1° Que les médersas soient réorganisées pour en faire simplement des
écoles ou séminaires de théologie

2° Que ces médersas aient en propre une. chaire de dogme, une de mo-
rale, une de culte musulman. Elles se compléterontpar les diverses chai-
res spéciales des écoles voisines, et notamment à Alger pourront recourir
aux professeurs de droit musulman et coutumes musulmanes, de droit
français et de législation algérienne, de littérature et de poésie arabe,
d'histoire, de géographie, d'arithmétique, de chimie, etc., qui enseignent,
soit au lycée, soit dans quelqu'une des écoles supérieures

3° Que nul ne puisse être admis dans les médersas, en qualité de bour-
sier et d'élève régulier, s'il n'a été préparé par les écoles primaires d'abord,
puis par l'école de Bouzaréa

4° Qu'aucun candidat ne puisse être nommé aux fonctions publiques
musulmanes du culte ou autres, s'il n'est porteur d'un diplôme d'études
délivré par la médersa.

M. Lesueur craint qu'en augmentant outre mesure l'importancedes mé-
dersas on ne développe le fanatisme des musulmans. Il croit qu'on doit
chercher à améliorer les conditions matérielles et morales dans lesquelles
les élèves des médersas font actuellement leurs études, mais il estime que
ce serait une faute énorme que de grandir leur situation outre mesure.

Il combat le projet de création d'écoles primaires supérieures.
Il demande aussi que la nomination aux fonctions du culte soit faite par

le gouverneur général sur la proposition du préfet, et non pas du recteur;
et que la nomination aux emplois inférieurs soit faite, non pas par le gou-
verneur général, mais par le préfet pour le culte et par les chefs de la cour
pour la justice. Toutes les nominations seraient d'ailleurs faites d'après
une liste de classement fournie par le recteur et portant son appréciation
sur les étudiants candidats.

Ce serait d'ailleurs, continue M. Lesueur, s'illusionner que de croire
que nous pénétrerons à bref délai dans l'affection des musulmans et que
nous arriverons, quoi que nous fassions, à nous attacher absolument les
indigènes. L'expérience tend même à démontrer que c'est quelquefois chez



les indigènes auxquels nous avons donné l'instruction la plus complète que
nous rencontrons le plus d'hostilité.

M. Combes, devant l'opposition que rencontre l'idée de la création d'éco-
les primaires supérieures indigènes, déclare qu'il renonce à cette idée,
tout en croyant qu'on a tort de la repousser et qu'on sera obligé d'y reve-
nir. Le rapporteur accepte d'une manière générale les réserves de M.
Cambon.

Après une vive discussion sur la conclusion à donner à ce débat, le
Sénat adopte l'ordre du jour suivant, proposé par M. Béranoer

« Le Sénat, approuvanten principe le développement de l'institution des
médersas, renvoie au gouvernementl'étude de cette importante question. »

Justice
6 novembre. Discussion au Sénat des conclusions du rapport sur les

officiers ministériels, fait au nom de la Commissionchargée d'examinerles
modifications à introduire dans la législation et l'organisation des divers
services de l'Algérie.

M. Dupuy résume le rapport déposé par lui au nom de la Commission (1;.

M. JACQUES critique vivement le projet de la Commission, de même que
celui de M. Flandin. Il soutient que les chiffres cités par M. Dupuy à l'appui
de ses conclusions sont inexacts, que les bénéfices des officiers ministé-
riels de l'Algérie ont été exagérés, qu'il n'y a pas entre leur cautionnement
et celui des officiers ministériels de la métropole une différence aussi
grande que le rapport le prétend, et que, d'autre part, les conditions de
capacité requises pour leur nomination sont notablement plus rigoureuses
que celles qui sont imposéesaux officiers ministériels de France.

Au surplus, M. Jacques demande (et c'est un point sur lequel tout le
monde tombe d'accord) que, si l'on veut faire une réforme, elle soit opérée
par une loi et non par un décret.

M. CAMBON, gouverneur général de l'Algérie, commissaire du gouverne-
ment, n'accepte le projet de la Commission que sous certaines réserves.

Il n'est pas très partisan d'un prélèvement au profit de l'État sur le
revenu des offices. Ce n'est pas sans une certaine inquiétude qu'il verrait
les agents du gouvernementpénétrer, même avec toutes les précautions
imaginables, dans le détail du gain des études. D'abord, il serait facile
d'échapper par la fraude à leur surveillance. En outre, les particuliers qui
se confient aux officiers ministériels pensent n'avoir pour confidents que
ces officiers ministériels eux-mêmes, et il est possible qu'il y ait dans
l'innovation proposée quelque chose qui blesse ce besoin de secret, fonde-
ment des relations des familles avec leurs notaires ou avoués. Au lieu de
faire prélever par l'Etat une part du revenu, peut-être vaudrait-il mieux
élever le cautionnement des officiers ministériels ou augmenter les droits
d'enregistrementet diminuer les frais de procédure.

(i) Rev.
Alg.,mi.'i. 48.



De plus, M. Cambon repousse l'idée du recrutement des officiers ministé-
riels par la voie du concours. Le concours est, si l'on veut, très bon quand
il s'agit de trouver des agents auxquels on ne demande que de l'intelligen-
ce et une éducation technique, mais il ne donne aucune espèce d'indication
sur la valeur morale, ni sur les facultés financières des candidats; or, est-il
possible d'admettre qu'un officier ministériel soit nommé pour avoir été
reçu le premier à un examen portant sur la procédure, alors que sa situa-
tion morale et sa situation financière n'ont, pas été examinées? Mais.
dira-t-on, comment garantir le bon choix des candidats? On pourrait peut-
être imaginer une commission siégeant à Alger qui comprendrait des
représentants des officiers ministériels, des représentants de la magistra-
ture et un délégué du gouvernement général; cette commission établirait
le tableau des candidats aux fonctions d'officier ministériel, et, lorsque des
vacances se produiraient, présenterait une liste de candidats au choix du
ministre de la justice.

Après une réponse de M. Dupuy et une réplique de M. JACQUES, le Sénat
adopte l'ordre du jour suivant, accepté par le rapporteur

« Le Sénat, prenant acte des conclusions de la Commission, des décla-
rations du gouvernement et des débats, approuvant le principe d'une
réforme à la situation actuelle des officiers ministériels, renvoie au gouver-
nement l'examen de cette question.

•>

3 décembre. M. Flandin dépose sur le bureau de la Chambre un rapport
sur une proposition de loi de M. Saint-Germain et de plusieurs de ses
collègues, relative à l'organisation des Cours d'assises et du jury criminel
en Algérie (1).

Cette proposition, du 12 février 1894 (2), est la reproduction d'un projet
qui avait été soumis à la Chambre dans la précédente législature (3).

La Commission de la Chambre n'a pas cru devoir s'y rallier. Elle estime
qu'une réorganisation de notre justice, en ce qui concerne les crimes com-
mis en Algérie par les indigènes musulmans, s'impose absolument; mais,
tout en reconnaissant que les doléances des colons, se plaignant de la
charge excessive qu'entraîne pour eux l'obligation de siéger comme jurés
dans les affaires indigènes, sont pleinement justifiées, elle considère que
la réforme à introduire dans la législation criminelle de l'Algérie doit
surtout s'inspirer du désir de contribuer à la bonne administration de la
justice en la rendant plus expéditive et en l'environnant des garantie*
auxquelles tout accusé a droit, quelle que soit son origine.

Le système adopté par la Commission est le suivant
On créerait au chef-lieu de chaquearrondissementjudiciaire de l'Algérie,

pour connaître des crimes commis par les indigènesmusulmansnaturalisés
ou par les étrangers musulmans, une cour criminelle composée d'un conseil-
ler de la Cour d'appel, président, de deux juges du tribunal, de deux
assesseurs-jurés français et de deux assesseurs-jurésmusulmans.

Les assesseurs-jurés délibéreraient avec les magistrats et sur la culpa-

(1) Journ. o/f., p. 2043, ann. 104ô.
(î) Exposé des motifs, Journ. off., p. 147, ann, 376.
(3) V. Rev. Alg,, 1894. 1. 46.



bilité et sur l'application de la peine. Ce mode de procéder est appliqué
dans la plupart de nos Colonies; il a été établi en Tunisie par la loi qui y
a créé les juridictions françaises et il y a produit les résultats les plus
satisfaisants.

Quant aux crimes commis par des Français ou des étrangers non musul-
mans ou des indigènes naturalisés, ils relèveraient des Cours d'assises
siégeant au chef-lieu de chaque département, et continueraient à être
soumis au jury, lequel est composé exclusivement de citoyens français. Il
en serait de même des crimes imputables à des indigènes musulmans non
naturalisés ou à des étrangers musulmans lorsque ces crimes auraient été
accomplis ou tentés avec la participation d'individus justiciables des Cours
d'assises.

La Commission adopte la partie du projet de M. Saint-Germain qui
assimile complètement le jury d'Algérie au jury de France au point de vue
des conditions requises pour être juré, et elle croit qu'il convient, en outre,
de déclarer applicables à l'Algérie les dispositions de la loi du 21 novem-
bre 1872 relatives à la composition de la liste annuelle du jury: les formes
tracées par cette loi pour la composition de la liste annuelle du jury
présentent beaucoup plus de garanties pour le recrutement judicieux des
jurés que les formes tracées par le décret du 7 août 1848, sous l'empire
duquel se trouve encore le jury en Algérie.

Propriété
2/ février. Transmissionà la Chambre de la proposition de loi, adop-

tée par le Sénat, sur la propriété foncière en Algérie (1).
Cette proposition, déposée sur le bureau du Sénat le 8 juin 1893 (2), a été

adoptée parle Sénat, après déclaration d'urgence, le 16 février 1894.
La discussion a eu lieu les 15 et 16 février. En voici le résumé:

M. Franck-Chauveau, rapporteur, explique en quelques mots la raison
d'être de la proposition soumise au Sénat, proposition qui édicte au sujet
de la propriété foncière certaines réformes urgentes en attendant une
réforme d'ensemble.

M. JACQUES expose les phases par lesquelles a passé la question de la
propriété foncière en Algérie depuis 1830 jusqu'à nos jours. Il soutient,
contrairement à l'opinion de M. Franck-Chauveau, que la loi de 1873 était
une loi faite, non seulement dans l'intérêt des colons, mais aussi dans
l'intérêt des indigènes. C'était, dit M. Jacques, une loi excellente, et, si
elle n'a pas donné tout ce qu'on en espérait, c'est parce qu'elle a été mal
appliquée. Il y a eu plus de 400 circulaires qui se contredisent, se heur-
tent, s'entremêlent, défaisant et refaisant, torturant le texte de la loi, dé-
naturant son esprit qu'est-il résulté de là ? Des opérations faites dans de
mauvaises conditions, durant longtemps et coûtant fort cher.

C'est à tort qu'on veut détruire aujourd'hui l'économie de la loi de 1873.

(1) Journ. off., p. 258, ann. 414.
(2) V. Rev. Alg.,im. i, 60.



D'après la proposition de loi soumise au Sénat, pour que l'administration
délivre des titres, il faudra qu'ils soient réclamés isolément combien re-
cevra-t-on de demandes de cette nature ? Et combien sera grande la diffi-
culté de procéder à chacune de ces opérations Comme elles seront coû-
teuses. Lorsqu'on délimite tout un territoire, une seule opération suffit,
mais lorsqu'il s'agit de parcelles de territoire on est obligé d'en faire au-
tant qu'il y a de demandes aussi la dépense et les difficultés seront consi-
dérables.

M. Franck-Chauveaumaintient que l'esprit qui prévalait en Algérie en
1873 était de ne pas se préoccuper des indigènes et de les considérer
comme une quantité négligeable. Il croit que l'adoption de la loi de 1873 a
été une grave imprudence. Impuissante à faire cesser l'indivision chez les
indigènes, sans utilité pour les colons, la loi de 1873 a eu des conséquen-
ces très regrettables pour les Arabes, à cause de l'imprévoyance qui les
faisait consentir à des aliénations luitives dont ils dissipaient le prix, et à
cause de l'abus des licitations. Et par contre-coup cette loi a été dange-
reuse pour la sécurité de la colonie.

M. CAMDON, gouverneur général de l'Algérie, commissaire du gouverne-
ment, revient sur quelques points de l'historique de la propriété foncière
en Algérie. Parlant des terres melk et des terres arch. il signale ce fait
que les premières se trouvent plus soumises à l'indivision que les secondes.
« Ce qui distingue la terre melk, dit le gouverneur général, c'est que,
lorsque son possesseur, son propriétaire, vient à mourir, elle passe direc.
tement aux mains des héritiers, comme la propriété française. Ce qui dis-
tingue la terre arch, au contraire, c'est qu'elle appartient à la djemmâa, ou
plutôt, d'après les juristes, elle appartient à titre éminent à l'Etat mais en
fait c'est la djemmâa, c'est la tribu qui en a la disposition. La terre arch,
lorsque le possesseur vient à décéder, redevient donc terre de la tribu, et
c'est la djemmâa qui en fait l'attribution à un nouveau possesseur, mem-
bre de la collectivité, lequel est le plus souvent, on peut même dire pres-
que toujours, le fils du possesseur précédent. Mais-- l'hérédité n'existe pas
la terre laissée par le défunt fait l'objet, en faveur de celui qui lui succède,
d'une nouvelle attribution par la djemmâa. Voilà la distinction essentielle
qui existe entre les terres arch ou terres de propriété collective, et les
terres melk ou terres de propriété privée. Et comme les indigènes ont une
tendance naturelle, qui provient de leur pauvreté, cela est vrai, qui pro-
vient aussi de leur statut personnel, de leur régime familial et successoral,
mais qui a surtout son origine dans leurs traditions et dans la nature de
leur sol, comme les Arabes, dis-je, ont une tendance naturelle à l'indivi-
sion, il en résulte que, dans les terres melk, pour la dévolution desquelles
l'autorité publique n'intervient jamais, les familles, peu à peu, constituent
ces terres melk à l'état de terres indivises, tandis qu'au contraire dans les
terres arch, par une loi naturelle et nécessaire, il résulte de l'attribution
plus ou moins formelle qui en est faite, qu'elles sont possédées, cultivées
à l'état primitif par l'individu à qui il en a été fait remise lors du décès ou
de la disparition du précédent possesseur.

Arrivant^ la loi de 1873, M. Cambon estime qu'on paile toujours de
cette loi avec une sorte de passion singulière et excessive, soit qu'on la



loue, soit qu'on la blâme. En réalité, ses auteurs ont été animés des
meilleures intentions, et la loi qu'ils ont faite ne devait pas avoir toutes
les conséquences qu'on a vues se produire.

Le gouverneur général croit que, dans l'application, l'administration a
été beaucoup trop loin, et il ajoute que la faute en est un peu aux auteurs
de la loi, qui semblent avoir voulu y introduire toutes les notions qu'ils
possédaient sur la question et essayer de résoudre à l'avance toutes les
difficultés qui pourraient se produire. Ils n'ont pas fait seulement une loi;
ils ont inséré un véritable règlement d'application dans ce monument
législatif. Il en est résulté qu'ils ont fourni aux circulaires administratives
et aux interprétationsjuridiquesle plus vaste champ qu'on puisse imaginer
d'hésitations, de troubles et de contradictions.

La loi était trop longue, trop touffue, presque incompréhensible à la
première lecture, mais elle avait un but excellent. Elle voulait constituer
la propriété' individuelle entre les mains des indigènes et, par conséquent,
ouvrir aux indigènes (ce qui était un but qu'il fallait atteindre à tout prix)
la porte des établissements de crédit. Lorsque les indigènes n'ont pas entre
les mains une propriété dont ils puissent disposer, il sont obligés de
s'adresser aux usuriers, et c'est la principale cause du développement de
l'usure en Algérie. Si l'on remet aux mains des indigènes une terre libre
qu'ils puissent engager, on leur ouvre la porte d'établissements honnêtes
qui ne leur demanderont pas les intérêts extraordinaireset exorbitants que
certains individus exigent d'eux. Les indigènes doivent donc tirer les plus
grands avantages de la constitution de la propriété individuelle. Il y va de
leur intérêt principal. Les Européens y sont également intéressés si nous
voulons voir l'initiative privée coloniser l'Algérie, nous devons faciliter les
transactions sur les terres entre Européens et indigènes et permettre aux
Français de former des établissements sur des propriétés achetées par
eux, suivant leurs convenances personnelles. C'est ainsi qu'à côté de la
colonisation officielle, nous encouragerons l'initiative individuelle qui n'a
peut-être pas été assez favorisée jusqu'à présent en Algérie. L'intérêt de
l'État est non moins considérable il lui faut, en effet, une certaine liberté
d'action pour développer la colonisation et pourvoir aux besoins généraux
du pays.

Le but de la loi de 1873 était donc excellent.
Seulement on s'est heurté à la tenrlance naturelle à l'indivision qui est

le propre des indigènes et qui défait l'œuvre de la loi en ramenant à peu
près la propriété à son premier 'état.

Il y a eu aussi l'abus des licitations et il faut qu'on le sache bien, ce sont
ceux qui ont commis ces abus qui sont les véritables auteurs du mou-
vement d'opinion publique qui se produit en France.

Enfin, un fait considérable a ruiné la loi dans son essence. Ce fait, c'est
un arrêt rendu par la Cour de cassation au mois de novembre 4888. L'arrêt
a décidé que les titres délivrés par l'administration, en exécution de la loi
de 1873, ne prévaudraient pas contre les titres antérieurs notariés, admi-
nistratifs ou judiciaires, qui pourraient se trouver entre les mainsdes tiers
et être produits ultérieurement par ceux-ci. Cette jurisprudence a détruit
dans son principe la loi de 1873 et l'a rendue véritablement inutile. Aussi,
tandis que, jusqu'à l'arrêt de 1888, la loi de 1873, malgré toutes les critiques
dont elle pouvait être l'objet, avait permis aux Européens de faire un nombre



considérable de transactions sur des propriétés immobilières, ces transac-
tions, depuis que la décision de la Cour de cassation a été rendue, se sont
complètement arrêtées, si bien que le gouvernementgénéral a dû suspendre,
pour ainsi dire, l'application de la loi de 1873 et ne plus l'appliquer que
lorsque l'intérêt général demande absolument que nous déterminions la
propriété individuelle.

La proposition de loi actuelle tend par toutes ses dispositions à porter
remède aux divers inconvénients qui viennent d'être signalés en consé-
quence le gouverneur général en demande l'adoption.

M. Tirman constate que, lorsqu'il est arrivé en Algérie, à la fin de 1881,
la loi de 1873, dont il fait ressortir le but, était vue très favorablementnon
seulement en Algérie, mais même en France et les recommandations qui
lui furent adressées par le gouvernement portèrent en grande partie sur la
nécessité de donner une vive impulsion à l'application de cette loi. Confor-
mément à ces instructions, dans l'espace de cinq années, des titres de pro-
priété ont été distribués sur environ un million d'hectares. Au bout de ce
temps il était dès lors possible d'apprécier les résultats de la loi. Ces ré-
sultats ont-ils été absolument bons ? M. Tirman n'ose dire oui. Il a fallu
reconnaître en les étudiant qu'il s'était produit des choses absolument fâ-
cheuses.

On a constaté d'abord que c'était une imprudence très grave que de ten-
ter l'impivvoyance des indigènes en leur mettant entre les mains un moyen
de crédit que tous ne demandaient pas. En effet, s'il était bon de permettre
aux indigènes qui veulent vendre leurs terres, ou qui ont besoin d'emprun-
ter, de traiter avec des acquéreurs dans de bonnes conditions, il y avait
danger à aller, pour ainsi dire, inciter les indigènes à emprunter ou à vendre
quand ils ne le demandaient pas. Dans les territoires où la loi a reçu son
exécution, on trouve aujourd'hui peu d'indigènes ayant conservé leur pro-
priété, et l'on en trouve beaucoup qui sont devenus les krammès, c'est-à-dire
les ouvriers agricoles des terres dont ils étaient autrefois les propriétaires.

En second lieu, la loi sur la propriété indigène n'a pas donné, au point
de vue de la fixité des résultats, ce qu'on pouvait espérer les enfants du
propriétaire ne faisant pas le partage, le résultat obtenu devait au bout de
quelque temps se trouver anéanti.)

Un autre inconvénient, qu'on a signalé avec raison, quoique peut-être
avec exagération, est celui qui concerne les licitations provoquées contre
les indigènes.

M. Tirman rappelle les améliorations apportées à la loi de 1873 par celle
de 1887. Il parle du projet de loi qu'il avait fait préparer à Alger'et que le
gouvernement présenta à la Chambre le 1" juillet 1889 (1) ce projet auto-
risait l'indigène, dans l'intérêt de son crédit, à purger sur lui-même, c'est-à-
dire à se faire délivrer un titre français tout en conservant sa propriété

1

les dispositions en ont été reproduites dans la proposition qui est actuelle-
ment soumise au Sénat.

L'expérience personnelle de l'orateurluipermet de dire qu'il faut voter
cette proposition. La loi nouvelle ne constituera certainement pas un mo-
nument grandiose de législation ce sera une petite loi modeste, mais ex-

(1) V. Rev.Alg., 1890. 1. 12.



trêmement utile, dont les indigènes aussi bien que les colons seront recon-
naissants au Sénat.

M. Tirman consacre une partie de son discours à un principe contenu
dans la proposition soumise au Sénat, le principe d'une procédure unique
sans distinction entre les terres melk et les terres arch. M. Franck-Chau-
veau considère cette classification des terres comme une pure conception
de l'esprit juridique français; M. Tirman croit (et c'est aussi l'opinion de
M. Cambon et de M. Jacques), que la distinction répond à une vieille tra-
dition algérienne. Mais si nous retrouvons ces deux natures de terres dans
la tradition des indigènes, et si nous en connaissons théoriquement les
caractères distinctifs, il est très difficile, lorsqu'on va sur le terrain, de sa-
voir en présence de quelle terre on se trouve. M. Tirman a vu les commis-
saires-enquêteurs absolument empêchés de continuer leur travail parce
qu'ils ne savaient pas s'ils avaient devant eux des terres arch ou des terres
melk. Dans ces conditions la Commission du Sénat n'a pas pris un mau-
vais parti en établissant une procédure unique. L'unité de propriété en
Algérie était, du reste, le but vers lequel tendait la loi de 1873 les terres
d'un douar composé de terres arch perdaient leur nature à partir du mo-
ment où les opérations de cette loi y étaient terminées.

Après la discussion générale le Sénat passe à la discussion des articles.
La Commission avait déjà adopté un certain nombre d'amendements à son
projet primitif; d'autres sont proposés.

M. Cambon montre l'intérêt qu'il y aurait pour le Gouvernement, soit
dans le cas de création d'un centre de colonisation, soit dans le cas de
délimitation de territoires forestiers, à pouvoir appliquer la procédure
organisée par la loi en projet à plusieurs parcelles à la fois. Une addition
est faite en ce sens à l'art. 1er. L'addition vise même les particuliers aussi
bien que, I'État.

M. Jacques aurait voulu faire modifier le premierparagraphede l'art. 17.
Cet article, qui a pour but de parer au danger des licitations menaçant les
indigènes, prévoit le cas où le partage, nu la licitation, d'un immeuble
rural, dont la moitié au moins appartient à des indigènes musulmans, sera
demandé par un copropriétaire ou en son nom l'article décide que le
tribunal attribuera, si faire se peut, en nature au demandeur une part de
l'immeuble représentant ses droits; si l'immeuble n'est pas commodément
partageable, le partage sera fait entre familles, et un ou plusieurs copro-
priétaires de la part affectée à la famille dont fait partie le demandeur au-
ront le choix ou d'accepter la licitation ou de lui payer une somme d'ar-
gent représentant la valeur de l'immeuble à défaut d'entente amiable
entre les copropriétaires de la part revenant à une même famille, cette
somme sera arbitrée par le tribunal, dont le jugement contiendra la con-
damnation solidaire des défendeurs au payement de ladite somme avec les
intérêts et les frais. M. Jacques proposait la rédaction suivante « En cas
de non-payement du montant de la condamnation en principal, intérêts et
frais dans un délai de trois mois à partir de la date du jugement, la demande
en licitation suivra son cours ». Quelle sera, en effet, disait-il, la situation
de celui qui a demandé la licitation ? Il aura une créance contre tous les
copropriétaires de la part revenant à la famille, et s'il n'est pas payé il
sera obligé de procéder à une saisie immobilière. S'il se trouve en pré-



sence de deux ou trois cents individus, il devra leur signifier le jugement,
leur faire commandement et poursuivre la saisie immobilière, ce qui occa-
sionnera des frais considérables. Alors que pour la licitation on est arrivé
à ce point qu'il n'y a plus à faire que les frais de publicité, le mieux serait
de continuer la licitation.

Mais la Commission, par l'organe de son rapporteur, s'est opposée à
J'adoption de l'amendement de M. Jacques. Cet amendement, a dit
M. Franck-Chauveau, serait la destruction complète de la réforme que l'on
veut faire en matière de licitation. Les trois quarts du temps, les Arabes,
qui ne connaissent rien de la loi française et dont l'imprévoyance est pro-
verbiale, ne penseront pas à payer la somme fixée; ils négligeront de le
faire, et avec l'amendement de M. Jacques ils se retrouveront au bout de
trois mois exactement dans la même situation qu'aujourd'hui la licitation
suivrait son cours, et tous les inconvénients de la loi actuelle se repro-
duiraient, encore aggravés par une procédure nouvelle. Au contraire, avec
la rédaction de la Commission, que se passera-t-il? Une fois l'indemnité
fixée, les indigènes ne pourront pas être dépouillés de leur terre sans être
prévenus, puisqu'il faudra exercer contre eux une saisie immobilière; ils
payeront alors la somme fixée et la licitation n'aura pas lieu.

Sur cette observation, l'amendement de M. Jacques a été repoussé par
le Sénat, et la rédaction du premier paragraphe de l'art. 17 a été maintenue.

Le second paragraphe du même article a donné lieu aussi à un débat. Il
portait que les jugements rendus en cette matière ne seraient susceptibles
d'aucun recours. Par cette disposition, la Commission voulait réduire le
plus possible les lenteurs, les procédures et les frais. Mais sur la demande
de M. Godin le Sénat s'est borné à écarter l'opposition et l'appel.

Travaux public.
/2 août. Loi ayant pour objet 1» l'approbationd'une convention passée

avec la compagnie des chemins de fer de Bône-^uelma et prolongements
pour la modification des conventions conclues précédemment avec cette
compagnie 2» l'approbation des conventions conclues entre le gouverne-
ment tunisien et la même compagnie pour l'établissement de nouveaux
chemins de fer en Tunisie (1).

Paul LACOSTE,

Professeur à la faculté de droit d'Aix.

(t) V. Itev. Alg., 1894. 3. 58.
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LÉGISLATION CIVILE DE L'ALGÉRIE, par M. Emmanuel Desson,
sous-chef à la direction générale de l'enregistrement. 1 vol. in-8°,
Paris, Chevalier-Marescq,

Sous ce titre, M. Besson publie une étude sur la condition des personnes
et sur le régime des biens en Algérie.

Le sujet embrasse en effet une partie très importante de la législation
algérienne, celle qui se rattache au droit civil, et nous devons, comme
Algériens, savoir gré à la Faculté de droit de Paris d'en avoir fait le sujet
du concours pour le prix Rossi, témoignant ainsi de l'intérêt que l'on porte
en France aux choses de la colonie.

M. Besson a envisagé toutes les faces de la question. Son travail, écrit
dans un style net, précis et vigoureux, sera très utilement consulté. Sans
se renfermer strictement dans le sujet qui avait été proposé, il s'est, dans
un chapitre préliminaire, occupé de la question du régime légal et des
sources de la législation algérienne, qui lui a semblé former le préambule
nécessaire de son ouvrage.

Qu'on nous permette cependant de formuler des réserves sur la solu-
tion absolue que ['auteur préconise en matière d'application des lois
françaises en Algérie. En pareille matière, il est indispensable de tenir
compte, comme l'a fait la jurisprudence, des faits complexes qui influent
sur l'application des principes de droit, ce qui justifie amplement les déro-
gations admises.

La question de la compétence des tribunaux d'Algérie pour les contesta-
tions entre étrangers n'a pas paru à M. Besson se présenter dans des con-
ditions différentes de celles de la métropole. C'est là encore une opinion
qui, pour avoir un point d'appui dans la jurisprudence, ne semble pas
cependant devoir être acceptée comme incontestable, mais dont l'intérêt a
sans doute un peu diminue depuis la loi du 26 juin 1889.

Ces réserves n'enlèvent au travail de M. Besson aucun des mérites par
lesquels il se recommande à ceux qui, soit en Algérie, soit en France,
veulent acquérir des notions exactes sur l'état actuel de la législation algé-
rienne relativement aux personnes et aux biens.

Cette législation, que l'auteur nous expose avec beaucoup de netteté,
est-elle définitive? Il ne le pense pas, et il examine dans un chapitre final
les réformes susceptibles d'être réalisées.

On comprend avec quelle mesure des réformes peuvent être introduites
dans le statut personnel des indigènes. Nous n'avons, en somme, aucun
intérêt à bouleverser les coutumes traditionnelles de la famille musulmane.
Aussi a-t-on proposé de codifier le droit musulman en faisant l'application
loyale des principes de l'Islam. Cette solution, aujourd'hui généralement
admise, ne sourit pas à M. Besson, qui préfère laisser la jurisprudence
modifier peu à peu l'esprit des institutions, musulmanes, sans prendre
garde que l'incertitude de ses décisions inquiète parfois les intérêts les
plus respectables.

En ce qui touche les biens, M. Besson indique les réformes sur lesquelles
l'accord parait facile à faire et qui sont actuellement soumises à l'examen
du Parlement.

L. CHARPENTIER.



PRINCIPES

DU DROIT MUSULMAN
SELON LES RITES

AD'ABOU HAIVIFAB EX DE CHAFI'I

PAR

L. W. C. VAN DEN BERG

Traduit du Hollandais, avec l'autorisation de l'auteur (1)

PARR

MM. DE FRANCE DE TERSANT, CONSERVATEURDES hypothèques,

et D AMIENS, receveur DE l'ïnke&istrebbnt (2)

CHAPITRE DEUXIÈME

DES CONSÉQUENCES DU MARIAGE RELATIVEMENT AUX ENFANTS

ENFANTS LÉGITIMES ET ENFANTS ILLÉGITIMES. Les enfants
(walâd, plur. awlôd) sont légitimes ou illégitimes.

Sont légitimes
1° Tous les enfants nés d'un mariage légitime plus de six

mois après la consommation du mariage. Ceux qui naissent
après la dissolution du mariage sont réputés légitimes, s'il
ne s'est pas écoulé, entre cette dissolution et la naissance,
plus de deux ans, d'après Abou Hanîfah, et plus de quatre
ans, d'après Châfi'î, mais à condition que la femme n'ait eu,
dans l'intervalle, aucune menstruation;

(1) Tous droits de traduction et de reproduction réservés.
(2) V. «(te. ils., 1891. 1. 2.5-, 41, 89, 1=>«, «5, 1*9?. 0-3, i?Q 181 et

1894. 129.



2° Les enfants nés des relations d'un maître avec une de
ses esclaves et qu'il reconnaît pour siens (1).

S'il a reconnu un premier enfant, il y a présomption légale
que les suivants sont également de lui.

La distinction entre enfants légitimes et enfants naturels
légalement reconnus n'existe pas en droit musulman.

Sont illégitimes

1» Les enfants nés d'unions illégitimes, c'est-à-dire qui sont
le fruit de zinà;

2° Les enfants nés pendant la durée d'un mariage légitime,
mais que le mari, par li'ân, déclare illégitimes.

Les enfants illégitimes, de l'une ou de l'autre catégorie, ne
peuvent être légitimés par le père. Exception faite de la prohi-
bition du mariage avec le père, les enfants illégitimes n'ont
de lien juridique qu'avec leur mère et ses parents, pourvu
naturellement que la maternité soit établie par la reconnais-
sance de la mère ou par des preuves légales.

Les enfants dont le père et la mère, ou seulement l'un d'eux,
sont esclaves, suivent la condition juridique de la mère (2). Si
donc celle-ci est libre, les enfants le seront aussi; si elle est
esclave, ils seront esclaves de son maître. Dans tous les
autres cas, les enfants légitimes suivent la condition du
père.

Éducation DES ENFANTS. Le Prophète a donné, pour l'édu-
cation (hidhftnah) des enfants, de nombreux préceptes. Aus-
sitôt qu'un enfant est né, son père et, à défaut du père, toute
autre personne de sexe masculin, doit lui murmurer l'adsân
à l'oreille droite et, en outre, mais cette pratique n'est que
facultative, l'iqâmah à l'oreille gauche. Le nom de l'enfant est
ordinairement donné par le père, si c'est un garçon, et par la
mère, si c'est une fille. D'une manière générale, il est défendu
de consulter les diseurs de bonne aventure (kâhin). C'est
cependant une pratique à laquelle on recourt fréquemment, à
cette occasion.

(1) D'après les Hanafites, la reconnaissance doit être expresse. Selon
Cliàfi'î, la reconnaissance expresse n'est pas nécessaire lorsque le maitre.
à vécu avec l'esclave. La présomption est, au contraire, que les enfants
sont issus du maitre. Si celui-ci ne veut pas assumer la paternité, il doit
en faire la déclaration.

(2) Excepté, naturellement, les enfants issus du commerce d'un maitre
avec son esclave.



On donne souvent aux garçons le nom du Prophète
(Mohammed), ou l'un de ses surnoms (Ahmed, Moçstafâ), ou
le nom d'un des membres de sa famille ('Âlî, Hasan, Hosain),
de ses compagnons ('Omar, Othmân), de l'un des prophè-
tes antérieurs (Dawoud, Solaimân), ou encore un nom
signifiant serviteur ('abd) d'Allah. ('Abd Allah, 'Abd al-Qâdir,
'Abd ar-Rahmân). Pour les filles, on suit la même règle, sauf
que, pour elles, la dernière catégorie de noms est inusitée.
On donne la préférence aux prénoms de Àïchah et deFâtimah.
Souvent aussi, on donne aux filles un nom rappelant simple-
ment une qualité quelconque, quelquefois un diminutif.

L'obligation pour les parents de donner un nom (ism) à
l'enfant ne s'applique qu'aux prénoms. La plupart des Maho-
métans, à un âge avancé, prennent le nom de leur père ou de
leur fils, et les femmes le nom de leurs filles; exemple Abou
'Abd Allâh; Ibn Mohammed; Omm Fâtimah. Ce nom d'em-
prunt s'appelle konyah. Certaines personnes ont, en outre,
un surnom (laqab) tel que: Nour ad-dîn, c'est-à-dire: lumière
de la religion, etc. Chez les Arabes, il existe des noms de
famille (nisbah) qui se transmettent de père en fils. Ces noms
de famille désignent, la plupart du temps, la tribu, le lieu
d'origine de la famille, la profession des ancêtres, etc., parl'
exemple at-Tamîmî, al-Habchî, al-Harîrî (1).

Au nombre des devoirs imposés aux parents, le Prophète
place l'obligation de leur raser la tête (2), surtout aux gar-
çons, au plus tard dans leur deuxième année. On ne laisse
sur le crâne que deux touffes de cheveux.

Les parents doivent aussi veiller à ce que les enfants subis-
sent la circoncision (khitân) (3).

(1) V. T. E. Colebrooke: On the proper names of the Mohammedans dans
le Journal of the R. A. S. New Series, vol. xt, 2° partie, année 1879, p. 171
et suiv.

(2) Les Musulmans attachent une grande importance à cet usage. Les
sectateurs de Chàfi'î immolent à cette occasion pour un garçon, deux
brebis ou chèvres et pour une fille, une brebis ou chèvre. Ce sacrifice porte
le nom de 'aqîqah. Un grand nombre de juristes prétendent que ce sacri-
fice doit avoir lieu le septième jour après la naissance de l'enfant. C'est
aussi ce jour-là que l'enfant doit, suivant eux, avoir les cheveux coupés.

(3) Ce ne sont pas seulement les garçons que l'on soumet à la circon-
cision, mais aussi les filles. Pour celles-ci, l'opération reçoit le nom de
khafdb, et non celui de khitân. Abou Hanîfah ne considère pas la circon-
cision des filles comme indispensable aussi voit-on beaucoup de pays
hanafites où elle n'est pas pratiquée, TI convient encore de remarquer que



On croit généralement, en Europe, que les Musulmans
subissent la circoncision à l'ùge de 13 ans en souvenir d'Is-
ma'îl, fils du patriarche Abraham (Ibrahim). Cette croyance
est erronée. Il est vrai que l'opération a lieu parfois très tard
dans certains'pays à 5 ou 6 ans; dans d'autres même à 15
ans seulement; cela n'est nullement contraire à la loi. Mais
il est préférable de la faire dès la première enfance. Les per-
sonnes qui embrassent l'Islam à un âge plus avancé, doiventt
s'y soumettre également, quel que soit leur âge.

Il est à remarquer, cependant, que non seulement la cir-
concision n'est pas prescrite par le Coran, mais que le mot
ne se rencontre même pas dans ce livre; aussi est-il permis
de croire que Mahomet ne voulait pas attribuer à la circon-
cision le caractère d'une consécration religieuse, analogue
au baptême des Chrétiens, mais qu'il la considérait plutôt
comme un antique usage des peuples sémitiques, unique-
ment basé sur des raisons d'hygiène.

Quoi qu'il en soit, aucun précepte de l'Islam n'est observé
d'une façon aussi générale et aussi ponctuelle. A part l'absti-
nence de vin et de viande de porc, c'est souvent le seul indice
auquel, dans les régions lointaines et sauvages on recon-
naisse les sectateurs de Mahomet.

La description des cérémonies en usage pour la circoncision
dans les différents pays, appartient au domaine de l'ethno-
graphie et non à celui du droit.

A QUI INCOMBENTL'ENTRETIEN ET L'ÉDUCATION DES ENFANTS If

L'entretien (nafaqah) et l'éducation (hidhânah) des enfants
sont à la charge du père (1), bien que les filles jusqu'au
mariage, et les garçons jusqu'à la circoncision, demeurent
avec la mère et dans la partie de l'habitation réservée à
celle-ci, c'est-à-dire dans le harîm. En cas do divorce, la
mère (2), tant qu'elle ne se remarie pas, a le droit d'exiger
que ses enfants en bas âge (tifl, pluriel atfâ]) soient confiés à

ses soins. Pour les garçons, le droit de la mère dure jusqu'au

la cireoncision est toujours faite sur les garçons par un homme, et sur
les filles par une femme.

(1) Leur entretien n'incombe à la mère qu'à défaut de père ou en cas
d'indigencede celui-ci.

(2) A moins qu'elle ne soit insensée ou de mauvaise conduire. Les
esclaves et les infidèles mariées à des Musulmans ne jouissent, dans
aucun cas, de ce droit.



moment où ils peuvent accomplir, sans le secours d'autrui (1),
les fonctions indispensables de la vie, et pour les filles,
jusqu'à leur majorité. Passé cette époque, les enfants de l'un
ou l'autre sexe doivent, d'après Abou Hanîfah, rester avec
leur père, si celui-ci l'exige. Châfl'î prétend qu'ils peuvent
eux-mêmes choisir, du père ou de la mère, celui avec lequel
ils veulent vivre. Toutefois celui de leurs auteurs dont ils
vivent séparés conserve la faculté de les voir chaque fois que
bon lui semble. A défaut de mère, l'éducation, durant la
première enfance, incombe aux plus prochesparentes de l'en-
fant, de préférence à celles de la ligne maternelle.

La mère est obligée d'allaiter son enfant durant les jours
qui suivent la naissance et même plus longtemps si elle ne
peut se faire remplacer par une bonne nourrice. Quand la
mère nourrit elle-même son enfant, le père doit lui donner
la rémunération qui reviendrait à une nourrice (2).

La dissolution du mariage ne fait pas cesser, pour la mère,
l'obligation d'allaiter l'enfant; mais alors le droit à l'entretien
(nafaqah)subsiste pendant le temps qu'elle nourrit, comme
si le mariage n'était pas dissous (3). Si la mère veut nourrir
son enfant, le père ne peut pas le lui interdire, quand même
elle exigerait la rémunération dont il est question plus haut.

DEVOIRS DES ENFANTS ENVERS LEURS PARENTS; ENTRETIEN.
– Si c'est pour les parents (wâlid) une obligation de pourvoir

à l'entretien des enfants, ceux-ci ont également le devoir de
subvenir aux besoins de leurs père ou mère indigents (4).
L'obligation n'existe pas seulement entre parents et enfants,
mais entre tous les ascendants et descendants. L'on doit
même, d'après Abou Hanîfah, entretenir tous ses parents
indigents (de l'un et de l'autre sexe) du degré auquel le mariage
est prohibé. Néanmoins, quant à ceux du sexe masculin,
l'obligation n'existe qu'à l'égard des mineurs ou des hommes
qui, pour un motif indépendant de leur volonté, sont hors

(1) Cet âge est fixé, par la plupart des juristes, à 7 ans.
(2) La durée habituelle de l'allaitement est, chez les Mahométans, de

deux ans. Mais les parents peuvent sevrer l'enfant plus tôt. Coran n, ?33;
xxxi, 13 LXV, 6.

(3) Coran n, 233; LXv, 7.
(4) Coran XXXI, 13; xlvi, 14. D'après Châfi'î, on doit même procurer à

ses ascendauta mâles, s'il est nécessaire, les moyens de se marier ou de
vivre avec une esclave.



d'état de pourvoir à leur entretien par leur propre travail (1).
L'entretien d'un parent du sexe masculin comprend, en
outre, la nafaqah des personnes aux besoins desquelles
celui-ci doit subvenir.

DEVOIRS moraux. – Les obligations morales des enfants
envers leurs parents se résument en deux principales
respect (hormah) et obéissance (tâ'ah) (2).

(A suivre).

(1) Coran: xvi, 92; xxx, 37. Par indigents, on doit entendre en cette
matière les personnes qui ne possèdent pas l'avoir minimum (niçâb) impo-
sable à titre de zakâb.

(2) Coran n, 77 iv, 1 vr, 15?; xvn, 24,55; xxix, 7; xxxi, 13, 14. L'obéis-
sance aux parents ne doit pas cependant être poussée jusqu'à l'accom-
plissement d'une mauvaise action qu'ils auraient ordonnée.



BIBLIOGRAPHIEE

PRINCIPES DE COLONISATIONET DE LÉGISLATION COLONIALE,
par Arthur GInAULT, chargé du cours de législation coloniale àlaFaculté
de droit de Poitiers (Larose, éditeur, Paris, 1895).

L'introduction dans l'enseignement des Facultés de droit de la législa-
tion coloniale, sous la forme d'un cours semestriel à option, rendait
nécessaire un manuel dans le genre de celui que M. Arthur Girault vient
de publier. Il est impossible en effet, dans le cours d'un semestre, d'expo-
ser l'ensemble de la législation coloniale, à plus forte raison de faire une
étude détaillée des divers modes de colonisation. Les professeurs, chargés
du nouveau cours, seront donc obligés de se restreindre et de n'étudier
chaque année qu'une question très délimitée. Tout autre procédé rendrait
vain leur enseignement Mais celui-ci, ainsi spécialisé, n'aura, d'autre part,
une portée véritable que si les auditeurs ont une certaine connaissance de
l'ensemble des questions coloniales. C'est là qu'intervientavec avantage le
manuel. Sa lecture préparera à l'enseignement oral. Il ne formera pas
double emploi avec ce dernier, mais il le rendra plus facile à saisir et plus
profitable. Les étudiants et le public en général ne comprennent pas
assez tout ce qu'on peut tirer d'une combinaison heureuse du livre et du
cours. On a une trop grande tendance à demander au cours un exposé
clair, mais facile, des principes et des choses élémentaires; tandis que
c'est de lui qu'on devrait attendre les idées neuves et originales, quitte à
chercher dans les livres la trame simple du sujet.

Ce n'cst pas à dire que l'ouvrage de M. Girault soit un manuel vulgaire
destiné à faciliter la préparation hâtive d'un examen, loin de là. Non
seulement il est bien conçu, bien ordonné et très complet, mais encore il
est plein d'ingénieux aperçus qu'il m'est impossible de relever dans un
compte rendu aussi rapide, mais qui n'échapperont point au lecteur avisé.
La pensée quelquefois n'y manque pas de hardiesse, bien que j'eusse
aimé qu'elle en eût à de certains moments davantage, par exemple, à pro-
pos de l'inférioritéethnique desraces conquises par les nations européennes.
Il est certain, quoi qu'en puissent dire des écrivains prétendus humani-
taires, qu'il existe des races supérieures et des races inférieures. Peut-
être, aussi, M. Girault, après avoir démontré les éminentes vertus colo-
nisatrices de la race française dans le passé, eût-il pu indiquer les causes
de leur disparition relative à l'époque actuelle par les modifications appor-
tées à la constitution de la famille et à la cérébralité du peuple français



par les idées révolutionnaires. Je dois, du reste, constater que l'auteur a
fait tous ses efforts pour échapper à la sorte de fascination que ces idées
exercent sur la masse des publicistes depuis un siècle il s'est également
affranchi des concepts a priori et de la méthode antiscientifiquedes écono-
mistes de l'école classique, bien que les noms des chefs de cette école et
des citations de leurs ouvrages se rencontrent fréquemment sous sa plume.
J'aurais bien d'autres remarques de ce genre à indiquer; car c'est le grand
mérite du livre de susciter à chaque page les réflexions du lecteur.
Et ce n'est pas un éloge à dédaigner que celui qui consiste à dire d'un
livre qu'il est suggestifmême d'idées qu'il n'a pas exprimées, de notions
qu'il n'a qu'indiquées.

Après une introduction consacrée à la théorie générale de la co-
lonisation et de la législation coloniale, M. Girault a écrit dans une
première partie, une rapide histoire de la colonisation française, soit
aux temps de l'ancienne monarchie, soit au XIX« siècle. La deuxième
partie qui a pour titre Les Colonies françaises depuis 1815, a pour but de
montrer la lente reconstitution de notre empire colonial, et l'organisation
actuelle de nos colonies des divers mondes. Les chapitres en sont consa-
crés aux habitants, au législateur colonial, au gouvernement et à l'adminis-
tration des colonies, à l'organisation judiciaire, aux libertés locales et à la
représentation des colonies, aux régimes financier et commercial, au
régime des terres et au Crédit. Enfin Je volume se clôt par un dernier
chapitre sur la colonisation pénitentiaire. C'est dire qu'il est impossible de
donner une analyse même très brève de cet excellent ouvrage. Certes
j'eusse aimé discuter avec son auteur plusieurs des opinions qu'il émet au
cours de ses explications. Mais je n'en ai point ici l'espace. Aussi bien
faudrait-il y consacrer un autre ouvrage, car je le répète, ces Principes de
colonisation et de législation coloniale, sont copieux d'idées et en font naître
encore plus. Un dernier mot. Je m'explique très bien que M. Girault ne se
soit pas occupé des pays de protectorat dont l'étude rentre dans celle du
Droit international public mais je m'explique moins son silence absolu
sur l'Algérie sous ce prétexte un peu trop administratif que l'Algérie
est rattachée au ministère de l'intérieur. Néanmoins son livre sera lu avec
profit même en ce dernier pays.

J. DECLAREUIL.



Le Homestead et la question de la Propriété foncière

EN ALGÉRIE

Depuis une dizaine d'années, l'Algérie est plongée dans une
crise dont on ne peut prévoir la fin. La propriété foncière subit
de notables dépréciations; les transactions ne se font plus,
ou elles se font mal. Cet état de choses préoccupe, à juste
titre, tous ceux qui s'intéressent au sort de notre colonie la
crise dont souffre l'Algérie, pays agricole, vient de la terre.
Aussi, la question de la propriété foncière est-elle à l'ordre du
jour; chacun reconnaît que le mécanisme de la loi de 1873 doit
disparaître le Sénat est saisi du remarquable projet de
M. Franck-Chauveau, membre de la Commission des XVIII,
introduisant en Algérie un système mixte, emprunté à l'Act
Torrens et au régime de l'immatriculation en Tunisie. Ce
projet a déjà donné lieu à une analyse, faite avec une haute
compétence, par l'un des magistrats les plus autorisés de
notre Cour (1).

De ce projet, nous ne voulons retenir que l'une des réformes,
la plus hardie certainement, la plus grosse en conséquences
imprévues, celle des bons ou cédules hypothécaires, transmis-
sibles par voie d'endossementnominatif ou à ordre (2). C'est
la mobilisation du crédit immobilier, c'est la facilité des

(1) V. les études de M. Eyssautiersur la réforme de la loi de 1873, l'Act
Torrens et le projet Franck-Chauveau dans la Hev. Alg. 1893. 1. 61. 108 et
149.

(2) L'innovation est empruntée aux lois hypothécaires prussiennes de
1872 et à la législation de la ville de Brème; l'idée n'est pas nouvelle dans
notre législation; le décret du 9 messidor an III avait déjà tenté cette
mobilisation du crédit foncier. V. sur ces questions: J. Challamel. De
la cession des créances hypothécaires en droit français. Étude sur les cédules
hypothécaires (Handfesten. Bons fonciers), 1878.



transactions foncières pousséeà sa dernière limite; du reste,
elle ne se comprend que dans un système qui, comme celui
de l'Act Torrens, est basé essentiellement sur la tenue des
livres fonciers et sur la constitution exacte du cadastre. Nous
disons que la réforme est grosse de conséquences; elle
engage, en effet, l'avenir de notre colonie. Faut-il donner
cette facilité si grande d'hypothéquer aux colons algériens,
déjà trop portés à user et à abuser de l'hypothèque (la force
des choses les y oblige malheureusement); faut-il l'admettre
dans un pays où la dette hypothécaireest déjà si lourde?1

C'est en face de cette institution nouvelle que nous voudrions
placer une autre institution, empruntée non plus à l'Australie,
comme l'Act Torrens, mais à l'Amérique, pays neuf et démo-
cratique par excellence. Cette institution est à l'ordre du
jour en France; elle vient de faire l'objet de nombreux et
remarquables travaux; il nous semble qu'on ne se préoccupe
pas assez d'elle en Algérie, et c'est pourtant là qu'elle pourrait
se greffer avec le plus de succès sur le régime de l'imma-
triculation préconisé par M. Franck-Chauveau nous voulons
parler du homestead.

Certes, nous ne disons pas que le homestead serait le
remède qui viendrait rendre ipsofacto à l'Algérie la force et la
vigueur qu'elle semble avoir perdues depuis quelque temps
que son introduction s'impose donc absolument en Algérie
nous ne sommes pas assez compétents, pas assez autorisés
pour proposer pareille réforme. Mais nous nous estimerons
heureux, si nous pouvons faire connaître la nature et le carac-
tère exacts de cette institution sui generis, la forme sous la-
quelle on a voulu l'introduire en France, les objections que cet
essai a soulevées, et démontrer par là que son étude serait
utile pour la réforme de la propriété foncière en Algérie.

Nous étudierons donc, en premier lieu, le hornestead tel
qu'il fonctionne aux États-Unis; nous examinerons ensuite
sous quelle forme on veut implanter en France cette institu-
tion exotique; nous présenterons enfin les objections que
cette tentative a rencontrées (1).

(1) Voici les principaux ouvrages qui ont été écrits sur cette matière, en
France – Corniquet, L'Insaisissabilité du foyer de famille aux États-Unis
Étude sur le homestead (thèse 1894). Corniquet, le Homeslead, 1895.
Bureau, le Homestead, 1895 ouvrage couronné par l'Académiedes sciences
morales et politiques. Jolivot, Bull. de la soc. de légisi. comparée. 1878,
t. VI, p. 27. C'est à la thèse très documentée de M. Corniquet que
nous avons emprunté nos renseignements sur le homestead.



I

Avant que d'essayer de définir le homestead, il nous faut
bien préciser notre sujet. Il y a en effet, en Amérique, deux
genres de homestead celui du domaine public et celui du
domaine privé.

Le homestead du domaine public est un procédé de mise
en valeur des terres du domaine public. C'est en 1862 qu'une
loi fédérale établit cette institution, d'après laquelle tout
citoyen américain majeur a le droit d'occuper gratuitement
une certaine étendue sur le territoire public cette étendue
varie entre 160 et 80 acres. C'est un mode de colonisation rap-
pelant les procédés de délimitation des agrimensores romains,
et présentant aussi certaines analogies avec le système des
concessions inauguré en Algérie par le décret du 30 septem-
bre 1878. La concessionest inaliénable pendant cinq ans entre
les mains du possesseur. Nous ne nous occuperons pas de
cette forme première du homestead, ne voulant parler ici
que de la propriété individuelle; nous étudierons seulement
le homestead du domaine privé.

Tout d'abord, qu'est-ce que le homestead? Le homestead
existe aux États-Unis, surtout dans les régions du Far-West
et du Texas, là où se rencontraient d'immenses étendues de
terrains en friche. Ces terrains, on voulait qu'ils fussent
défrichés, mis en rapport mai^s pour cela des bras étaient
nécessaires. Il fallait donc attirer les pionniers, et surtout,
essayer de les attacher sur cette terre inculte. Or, ces pion-
niers n'avaient ordinairement pour toute fortune que quelques
instruments et beaucoup de bonne volonté. C'était insuffisant
pour leur permettre d'attendre jusqu'à la première récolte. Ils
devaient fatalement emprunter. Mais que cette première ré-
coïïé"vîri£ à manquer) Le fermier ne pouvant payer son créan-
cier, va être exproprié au plus grand détriment, et de la terre,
qui subira une dépréciation dans une vente judiciaire, et de la
famille, qui se trouvera ruinée et ira grossir l'armée des va-
gabonds, et enfin du prêteur lui-même, qui ne rentrera pas
dans sa créance. Il y avait donc un danger social il fallait
l'éviter. C'est pour cela que la loi américaine a voulu donner à
la femme et aux eufants du colon un asile inviolable, en les



garantissant contre les malheurs, contre les fautes du chef de
famille. On sait combien le home (1) est chose sainte pour
l'Américain il est l'asile inviolable. C'est de cette idée
qu'est sorti le homestead. Il implique essentiellement l'idée
d'un bien exempt de saisie. C'est le foyer, c'est l'habitation
que l'homme doit toujours retrouver, qui doit le sauver, lui
et sa famille, de la ruine. C'est la terre ou la maison où réside
réellement la famille cette terre ou cette maison est insai-
sissable. Le honiestead constitue donc l'insaisissabilité du
foyer domestique. C'est le manoir de famille insaisissable (2)

c'est le refuge auquel la loi interditde toucher; c'est Vultimum
subsidium qu'elle réserve au malheureux,et qui lui permettra
de reconstituer son patrimoine disparu. Ce n'est donc pas la
protection de la richesse, comme dans notre régime dotal
c'est la protection de la pauvreté que la loi américaine, loi
essentiellement démocratique, a voulu assurer.

L'institution du homestead n'est pas une institution fédérale;
elle est consacrée par les constitutions spéciales de chaque
État. Il existe dans le mode de réglementation particulier à
chacun d'eux des différences assez grandes. Cependant, on
peut dire que, d'une façon générale, six conditions sont
requises pour l'établissement du homestead

1° En premier lieu, il faut être chef de famille ou plutôt tête
de famille. Cette condition demande à être bien comprise. Il
faut, disons-nous, être tête de famille cela n'implique nulle-
ment l'idée de mariage et de paternité, ne fait allusion ni au
sexe de la partie, ni à la qualité de femme mariée ou autre.
Est chef de famille celui qui a avec lui des personnes vivant
sous le même toit; « c'est celui qui a à sa charge et sous sa
dépendance certaines personnes envers lesquelles il est tenu
légalement du droit "d'assistance (3). » C'est l'idée du pater-
familias romain.

2° Il faut, en second lieu, l'existence d'un home. C'est la
condition sine qua non du homestead; son nom lui-même
l'indique. Le home est la maison d'habitation possédée par le
chef de famille et par les siens; cela comprend la maison et
toutes ses dépendances; en un mot, tout ce qui doit concourir
à l'entretien et à la subsistance de la famille. Le home doit
former un tout compact.

(1; Home en anglais signifie la résidence, l'habitation, opposé à seulement,
qui est le domicile légal.

(2) Corniquet, op. cit.
(3) Corniquet, op. cit.



3° Le chef de famille doit être citoyen américain.
4° Il doit avoir un titre à la possession de la maison et des

terres. Les constitutions n'exigent pas un droit; il suffit d'un
titre quelconque une simple possession permet d'invoquer
le homeslead, et elle est bonne contre tous ceux qui n'ont pas
de titre meilleur.

5° et 6° Enfin, et nous réunissons ici les deux dernières
conditions, car elles sont étroitement liées, le chef de famille
doit occuper effectivement la maison et les terres, et avoir
l'intention d'y fixer sa résidence. Il doit avoir, pour parler
comme les jurisconsultes romains, le corpus et l'animus.
Ces conditions doivent être remplies personnellement par le
père de famille. Il ne faut pas, du reste, que l'occupation soit
provisoire; une certaine fixité est exigée. Mais une absence
temporaire peut se concevoir. Ces deux conditions sont exclu-
sives, en ce sens qu'elles ne permettent d'avoir qu'un
homestead. C'est un axiome reconnu par tous les États qu'on
ne saurait avoir deux homestead.

Le homestead existe-il de plein droit? Doit-il, au con-
traire, être demandé et être subordonné à l'existence de
certaines formalités? Sur cette importante question, les
constitutions des États-Unis se partagent en deux camps,
selon qu'elles voient avec plus ou moins de faveur cette insti-
tution. Pour les unes, le homestead existe de plein droit dès
que les six conditions que nous venons d'énumérer se
trouvent réunies c'est le système du homestead légal. Pour
celles, au contraire, qui éprouvent quelque répugnance
pour le homestead, elles exigent certaines formalités en vue
de son établissement. Ces formalités peuvent se réduire à
trois 1° sélection, c'est-à-dire individualisation de la terre;
2° déclaration estimative de la valeur de la terre; 3« recording,
enregistrement de la déclaration.

C'est surtout par son caractère, que le homestead est une
institution vraiment originale, propre à dérouter quelque peu
à première vue nos idées juridiques. On éprouve une certaine
tendance à se le représenter comme un droit réel, une sorte
d'hypothèque légale de la famille, assise sur l'immeuble du
chef du père de famille. Il n'en est rien le homestead n'est
pas un droit réel c'est un droit personnel et viager. « Le seul
» effet de l'établissement du homestead, dit M. Corniquet, est
» de frapper d'insaisissahilité, do mettre hors ri'nttpinte fins
» créanciers les immeubles qu'il couvre. Il n'y a pas immobi-



» lisation du bien aux mains du chef de famille; sa liberté,
» son pouvoir de disposition restent pleins et entiers le

» titre, la nature et ]e mode d'exercice de la propriété ne sont
» pas altérés ».

Homestead veut dire insaisissabilité, mais non inalicnabi-
lité. On a voulu protéger la famille contre un malheur possi-
ble on n'a pas voulu paralyser la propriété dans les mains
du possesseur. Il peut l'hypothéquer, la grever de droits réels,
la vendre (sous certaines conditions), mais les créanciers ne
peuvent la saisir. Ce n'est pas Pinsaisissabilité de la dot, telle
qu'elle existe chez nous. L'insaisissabilité du homestead a un
caractère tout relatif; l'obligation contractée parle chef de
famille conserve son plein et entier effet, les moyens d'action
du créancier sont seulement paralysés. La constitution du
homestead est quelque chose de semblable à ce qu'est, chez
nous, l'achat de rentes sur l'État français.

Le homestead a un caractère personnel. C'est un droit atta-
ché exclusivement à la personne, qui ne peut faire l'objet
d'aucune cession.

Le homestead a un caractère viager. Ceci n'est qu'une con-
séquence de sa première caractéristique, le caractère person-
nel. Ce n'est pas à dire que le homestead doive disparaître avec
le bénéficiaire; sa durée ne se mesure pas sur la vie de celui-
ci, mais sur la vie de la famille. Une fois la famille disparue,
le bien retombe sous le régime du droit commun, il redevient
le gage des créanciers. Plus d'entraves pour eux leur droit
de saisie peut s'exercer librement sur l'immeuble de leur
débiteur. Du moment que la famille n'existe plus, la protec-
tion légale n'a plus sa raison d'être. « Morte la famille, mort
» le privilège ».

A raison justement du privilège exorbitant que procure le
homestead, il importe de ne pas l'étendre au delà de ses
limites, de ne pas l'appliquer à d'autres personnes qu'aux
bénéficiaires que la loi reconnaît. Quels sont donc ces béné-
ficiaires Ce sont tous ceux qui font partie de la famille,
prise au sens restreint et strict du mot d'abord, le chef de
famille, c'est-à-dire le père, le mari ou la mère ensuite,
quand le chef de famille a disparu, la veuve et les enfants
mineurs enfin, quand la mère a disparu, les enfants mineurs
jusqu'à leur majorité.



Toujours pour la même raison, il importe également que le
homestead soit limité aux biens strictement nécessaires pour
empêcher la famille de tomber dans la misère; deux intérêts,
également respectables, sont en présence celui de la famille
et celui des créanciers. Il faut faire à chacun d'eux une part
équitable. Or, c'est ici précisément que se manifeste la plus
grande diversité entre les États. Selon qu'un État voit avec
faveur ou avec défaveur l'institution du homestead, il étend
ou restreint l'assiette du privilège. On peut du reste, pour fixer
sa base, l'envisager sous deux aspects différents on peut con-
sidérer, ou l'étendue du bien, ou la valeur du-bien. Dans les
États qui prennent le premier criterium, le homestead
varie entre 40 à 240 acres (1); dans ceux au contraire, qui
prennent le second, le homesteadpeut frapper des biens dont
la valeur varie de 100 à 5,000 dollars (25,000 fr.) Mentionnons
que, dans la plupart des États, le homestead est considéré
comme établi dans un intérêt d'ordre public d'où cette con-
séquence, que le chef de famille ne peut pas renoncer valable-
ment au bénéfice de cette institution.

Nous arrivons au point délicat de cette étude quel est
exactement l'effet de la constitution du homestead à l'égard
des tiers ? Le homestead est un privilège uniquement d'insai-
sissabilité c'est l'exemption de la vente forcée au paiement
des dettes contractées par le propriétaire du bien. Donc,
aucune idée d'inaliénabilité lo homestead ne protège pas le
propriétaire contre lui-même, comme fait chez nous pour la
femme le régime dotal il le protège seulement contre son
créancier. Il ne faut même pas voir dans le homestead comme
l'extension de certaines règles d'insaisissabilité, telles que
celles déposées par l'art. 592 C. pro. civ. Non, c'est tout autre
chose I L'institution ne tend pas directement, essentiellement,
à protéger le débiteur insolvable elle veut assurer au fer-
mier, au pionnier, qui a été obligé d'emprunter pour mettre
en rapport les terres incultes du War-Est, elle veut assurer
un minimum qu'il sera toujours certain de retrouver. Ce n'est
pas une protection personnelle du débiteur la considération
de la famille est dominante.

Aussi, la loi fait-elle fléchir le principe de l'insaisissabilité,
lorsque des intérêts tout aussi respectables que celui de la
famille se trouvent en conflit avec celui-ci. Il est certain tout

(1) L'acre vaut 40 ares 46 centiares.



d'abord que les droits acquis antérieurement à la constitution
du homestead seront respectés. En outre, la loi croit devoir
déroger au principede Pinsaisissabilitédans les cas suivants
1° Le privilège ne peut pas être invoqué contre le vendeur du
bien érigé en homestead, lorsqu'il réclame à son acheteur le
prix de la vente. 2° On peut poursuivre sur l'immeuble le
paiement des impôts dus à raison des biens soumis au
régime du homestead. 3° Une troisième exemption est
relative à la créance de l'ouvrier, qui a fait des travaux sur
le fonds ou du journalier qui a été employé à la culture des
terres.

Enfin, certains États admettent (et ceci répond à la plus
grave critique adressée à l'institution), qu'au cas où la cons-
titution du homestead est faite pour frustrer les créanciers,
l'exception d'insaisissabilité ne peut pas être opposée à leurs
poursuites. Mentionnons du reste un axiome qui existe dans
quelques États

« Pas de dettes, pas de homestead. »
En général, les constitutions des États ne reconnaissent à

la femme mariée aucun droit au homestead mais elles lui
permettent de s'opposer, durant le mariage, à l'aliénation du
bien son concours est donc indispensable au mari pour
cette aliénation.

Le homestead a été créé, avons-nous dit, pour protéger la
famille. Il est fondé sur une considérationd'ordre public, dans
un but de faveur, de protection pour la famille. Son extinction
peut donc causer la ruine de celle-ci aussi comprend-on
qu'on ait cherché à restreindre le plus possible la perte du
homestead. En cas de doute, on n'hésite pas à le maintenir.

Les causes d'extinction se ramènent à huit. Ce nombre
peut surprendre; nous verrons qu'il n'y a pas antinomie
cependant entre cette quantité de causes d'extinction et le
principe de faveur que nous indiquions plus haut. Dans
toutes ces causes en effet, il y a extinction du homestead
parce que, en fait, le homestead est devenu inutile et que sa
conservation serait plutôt nuisible que profitable au bon fonc-
tionnement des institutions sociales.

Ces causes sont 1° Abandon de la maison et des terres.
Toutes les fois qu'un nouveau homestead est acquis, l'ancien
disparait. Mais on exige, toujours en vertu du même principe
de faveur, un ensemble de faits ne laissant aucun doute sur
l'intention du chef de famille il faut une absence prolongée,
une non-occupation permanente des terres.



2" Acquisition d'un nouveau homestead. On ne saurait avoir
deux homestead à la fois.

3° Aliénation du bien soumis au homestead. Nous savons
que le bien, pour être insaisissable, n'en est pas moins alié-
nable.

4° Obligation de transférer l'a propriété du homestead.
5° Renonciation au homestead. Il faut une renonciation

formelle, expresse, car elle ne se présume pas.
6° Prononcé du divorce.
7° Mort haturelle du homestead elle se produit quand il

ne reste plus personne pour l'invoquer.
8° Enfin, certains États admettent une huitième cause

d'extinction: c'est la concession du mortgage (hypothèque),
que le chef de famille peut consentir seul, ou, s'il est marié,
avec le consentement de sa femme. Il y a, dans l'admission de
cette dernière cause d'extinction, un défaut d'harmonie dans
la loi c'est rendre le privilège d'insaisissabilitépour ainsi
dire illusoire.

II

Telle est cette institution assez étrange du homestead, bien
faite pour choquer nos idées juridiques, habituées à toujours
joindre l'insaisissabilité à l'inaliénabilité. Cependant, dès
qu'elle fut connue en France, un vif mouvement se produisit
en sa faveur. On proclama bien haut ses bienfaits on fit
remarquer quelle vigoureuse impulsion serait donnée à l'ini-
tiative individuelle par cette institution Le colon, disait-on,
n'hésitera pas à engager des capitaux dans les travaux de la
terre, s'il a la certitude, en cas d'insuccès, de pouvoir sauver
du naufrage une partie de ses biens. Par là, on l'attachera
à la terre par là, on détournera cette émigration continue
de la campagne vers la ville, émigration dont tous les écono-
mistes se plaisent à signaler les dangers par là, on suppri-
mera du même coup une nuée de vagabonds et de malheureux.
On insistait, et on indiquait certaines institutions qui pré-
sentent en France des analogies avec le homestead américain

insaisissabilité des rentes sur l'État – responsabilité
limitée à l'apport dans les sociétés pommprrialps; – insaipis-
sabilité des traitements et pensions; système des art. 581



et 592 C. pr. civ. régime dotal; clauses d'inaliénabilité
et d'insaisissabilité insérées dans les donations et les testa-
ments. Beaucoup réclamèrent donc l'introduction du homes-
tead en France.

Mais il ne pouvait être question évidemment d'admettre le
homestead tel qu'il existe aux États-Unis, avec ce caractère à
part, sui generis, que nous avons essayé de dégager. On
écarta un peu l'idée maîtresse de l'institution, la protection
de la famille, et on y vit surtout un moyen destiné à pro-
téger le débiteur malheureux, mais honnête en un mot,
on conçut le homestead en France comme une extension des
règles d'insaisissabilité des art. 581 et 592 C. pr. civ.; cela
devint « l'insaisissabilité de la petite propriété foncière ». Cette
transformation ne doit pas du reste nous étonner: ce n'est
qu'une adaptation, adaptation forcée, à notre milieu.

Le 16 juin 1894, M. Leveillé, député de la Seine, déposait
sur le bureau de la Chambre une propositon de loi relative
« à l'insaisissabilité de la petite propriété foncière ». Quelques
jours plus tard, le 18 juillet 1894, M. l'abbé Lemire, député du
Nord, présentait une proposition ayant également le même
objet.

Deux systèmes s'offraient aux auteurs des propositions le
homestead serait-il légal? serait-il conventionnel? Les deux
systèmes, nous l'avons vu, coexistent aux États-Unis. Dans
le premier, système du homestead légal, le seul fait de rési-
dence sur la terre suffit pour imprimer au bien le caractère
d'insaisissabilité; dans le second, il faut remplir certaines
conditions pour pouvoir invoquer le système de l'exemp-
tion. MM. Leveillé et Lemire se sont rangés l'un et l'autre
au système du homestead conventionnel, qui offre certaine-
ment le moins de prise à la fraude, car les formalités aux-
quelles on est obligé de recourir préviennent les tiers de la
nature de l'immeuble. M. Leveillé exige une déclaration à la
mairie du lieu où se trouve situé l'immeuble, déclaration qui
doit être faite sur une formule ad hoc et dressée en trois
exemplaires un pour le fondateur, l'autre devant rester à la
mairie, le troisième destiné au conservateurdes hypothèques
du bureau de l'arrondissement. M. Lemire exige une publicité
plus grande la déclaration est également faite à la mairie
on y joint certains actes destinés à indiquer la situation juri-
dique de l'immeuble; elle est enregistrée, transcrite et portée
à la connaissance des tiers par la voie des journaux.

Quelle sera l'étendue du homestead; faut-il fixer sa limite
en valeur ou en contenance? Quelle sera cette valeur, cette



contenance ? Là est le point délicat de l'institution, celui sur
lequel les attaques seront toujours faciles. Peut-être serait-il
bon de ne pas poser ici un principe absolu, qui sera toujours
arbitraire la détermination de la valeur du homestead est
une question essentiellement relative, qui variera nécessaire-
ment avec les régions. Quoi qu'il en soit, les deux propositions
adoptent la fixation en valeur. D'après M. Leveillé, ce bien ne
devra pas, lors de sa fondation, dépasser une valeur de
10,000 fr. pour l'immeuble construit, et une valeur de 2,000 fr.
pour les meubles et outils professionnels. Selon M. Lemire,
la valeur du homestead ne saurait dépasser 8,000 fr.

Quant aux effets du homestead, M. Leveillé dit: « Le bien ne
peut plus être saisi, ni quant au capital, ni quant aux fruits,
pour les créances futures. Il ne peut être saisi que dans cer-
taines hypothèses et par certaines personnes que la loi voit
d'un œil très favorable par le vendeur du terrain ou des
matériaux; par les ouvriers qui ont concouru à l'améliora-
tion du fonds; pour acquittement des impôts; au cas de délits
ou de quasi-délits commis par le propriétaire. Le fondateur
doit occuper le fonds et l'exploiter. II. ne peut renoncer au bé-
néfice du homestead; mais il peut aliéner son bien; s'il est
marié, il ne le peut qu'avec l'autorisation de sa femme, donnée
en chambre du conseil; s'il a des enfants mineurs, avec l'au-
torisation de la justice. En tous cas, il ne peut jamais l'hypo-
théquer ou le vendre à réméré. »

M. Lemire déclare également l'immeuble insaisissable pour
les créanciers futurs; il ne peut être saisi que par ceux dont
la créance a date certaine et antérieure à l'établissement du
homestead; aucune hypothèque légale ou judiciaire ne peut
frapper l'immeuble. L'aliénation n'est permise au propriétaire
que sous certaines conditions, quand il a une femme et des
enfants mineurs; enfin l'immeuble ne peut pas être partagé
jusqu'à la majorité des enfants. Poussant l'idée de protection
à donner au bénéficiaire jusqu'à sa dernière limite, M. l'abbé
Lemire éxempte l'immeuble de l'impôt direct.

III

Dès le lendemain du dépôt de ces deux propositions, les
objections affluèrent de toutes parts contre l'introduction en
France du homestead.



On dit tout d'abord (1), que ce serait là une résurrection du
droit d'aînesse, une restitution partielle du régime féodal. A
cet argument d'ordre juridique, on répondit très bien, selon
nous, en faisant remarquer que le homestead n'était que
l'extension naturelle et logique de l'art. 592 C. pr. civ., et
qu'il ne touchait en rien à la loi des successions; qu'il ne
rappelait pas non plus les majorats, puisque les biens n'étaient
pas frappés d'inaliénabilité, le seul privilège accordé par la
loi au homestead n'étant que l'insaisissabilité.

Mais des objections plus sérieuses furent faites, et celles-là
visaient l'institution du homestead en elle-même, abstraction
faite du pays où elle peut être appliquée. On énuméra toutes
les fraudes que cette institution peut encourager. Le résultat
de ces fraudes amènera, dit-on, la ruine du crédit foncier, le dé-
veloppement exagéré du crédit mobilier; l'institution se
retournera contre elle-même et, au lieu du bien qu'on attend
d'elle, elle ne fera que du mal. Les partisans du homestead
ripostèrent en énumérant tous les bienfaits que l'on est en
droit d'attendre de l'institution. La controverse n'est pas près
de cesser sur ce terrain.

Pour nous, le plus grand reproche que nous ferions à cet
essai d'acclimatation en France du homestead, c'est qu'il est
transporté dans une terre où il ne pourra pas vivre. Suivant
M. Bureau, qui a étudié l'institution sur place, le homestead
est fait pour des pays neufs et pour une population nouvelle.
Il ne pourrait pas remédier dans notre vieille Europe à la
crise agricole actuelle, « qui n'est pas une crise, mais une
» transformation inéluctable, à laquelle l'insaisissabilité n'op-
» poserait qu'une barrière impuissante (2) ».

Mais cette dernière objection, serait-elle vraie aussi pour
l'Algérie? S'opposerait-elle à l'introduction d'un régime sem-
blable à celui du homestead, combiné, bien entendu, avec une
législation foncière nouvelle, remaniée et adaptée aux exi-
gences particulières de notre colonie? – Nous ne le pensons
pas.

Comment en effet le homestead s'est-il introduit en Améri-
que? – « A la suite de la crise commerciale de 1837, dit
» M. Levasseur, beaucoup d'Américains propriétaires,ruinés

(t) MM. Heurteau et Paul Leroy-Beaulieu (Journ. des Débats, n"' des 21

et 25 juin 1894).

(2) Levasseur, loc. cit.



» par la saisie de leur ferme à un moment où la terre ne trou-
» vait acquéreur qu'à vil prix et restés débiteurs insolvables,
» avaient cherché un refuge au Texas et s'y étaient établis
» sur des terres inoccupées. C'est là qu'ils obtinrent la loi
n du 26 janvier 1839, qui donna à la terre ce caractère d'in-
» saisissabilité. En temps de crise, le homestead est un
» paratonnerre. Or, l'esprit d'entreprise et la hardiesse
» avec laquelle les capitaux sont lancés dans le courant
» des affaires, sont une cause fréquente de crises par-
» tielles et d'insuccès individuels en agriculture comme en
» industrie. Dans une crise générale, toutes les valeurs tom-
» bent très bas et la vente forcée ruine le débiteur sans satis-
»faire le créancier l'obstacle du homestead, dans ce cas,
» préserve l'un sans spolier l'autre, qui a plus de chances de
» rentrer dans ses fonds après la tourmente. »

Nous sommes, en Algérie, arrivés à ce temps de crise dont
parle M. Levasseur. Nous y sommes arrivés, justement à
cause de la hardiesse avec laquelle les colons lancent dans le
courant des affaires leurs capitaux; nous y sommes arrivés
à cause de l'esprit d'entreprise de ces mêmes colons,
qui, trop confiants en eux-mêmes, ne reculent devant aucun
essai, dont le but le plus immédiat est leur ruine. De là, les
insuccès individuels, les crises partielles. La valeur de la
terre tombe de plus en plus bas et a la vente forcée ruine le
débiteur sans satisfaire le créancier D. Cette dépréciation des
terres, cette crise agricole cause dans toute la colonie le
malaise général, dont chacun se plaint en ce moment.

L'Algérie traverse une période critique: on a semé, on
attend la moisson, et celle-ci tarde à se montrer. Ceux qui
ont fécondé la terre ne recueillent pas ses fruits. Le colon
est chassé par son créancier; l'expropriation forcée tue l'agri-
culture. La dette hypothécaire est lourde, très lourde (1). La
situation est sombre; elle est peut-être désespérée.

En présence de cette situation, il est donc permis de se de-
mander quelles seraient les conséquences d'une réforme, qui,
comme celle du projet de M. Franck-Chauveau,viendrait, pour
ainsi dire, encourager encore le colon à augmenter sa dette
hypothécaire, en lui donnant pour cela les facilités si grandes
des cédules et des bons hypothécaires. On peut penser que les
formalités de l'acte notarié arrêtent encore le colon, qu'elles
arrêtent l'Arabe même (quoique celui-ci ne se plaise que dans

(1) V. le tableau saisissant, présenté par M. Louis Vignon, dans son
livre si intéressant • La Franc» en Algérie (chap. ix. Les Institutions de

Crédit).



les études d'hommes d'affaires) mais qu'adviendra-t-il
le jour où on pourra constituer hypothèque en délivrant
à son créancier une simple cédule, transmissible par
voie d'endossement nominatif ou à ordre? Sans doute, il
est exact de dire, en théorie et en législation, que la terre
doit circuler aussi facilement que circulent le billet de banque,
le titre au porteur; mais gardons-nous des conceptions
théoriques elles n'ont fait que trop de mal à l'Algérie, toutes
les belles idées a priori 1 Nous croyons que l'institution du
homestead serait quelque chose de mieux pour notre colonie,
quant à l'instant. Nous sommes exactement dans la situa-
tion où se trouvait le Texas lorsque le homestead y fut
créé on l'a expérimenté, il a produit de bons résultats en
Amérique puisse notre travail persuader à tous ceux qui
s'intéressent à notre belle colonie que la connaissance du
homestead serait peut-être nécessaire pour la solution de la
question de la propriété foncière algérienne 1

Paul SUMIEN.
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En 1875, le gouvernementégyptien a fait imprimer le code Du statut
personnel et des successions d'après le rite hanafite, donnant ainsi un texte
officiel aux diverses juridictions devant lesquelles se débattent les ques-
tions de droit musulman relatives à ces délicates matières.

En pareil cas un texte ne peut suffire, et M. Clavel a pensé avec raison
que son interprétation, la discussion des controverses auxquelles il donne
lieu, l'exposé de la doctrine et de la jurisprudence, seraient chose utile.

M. Clavel ne s'est pas borné à commenter simplement le texte officiel de
1875. II lui a semblé que, si, dans son ouvrage, la part la plus large devait
être faite au rite hanafite suivi en Egypte, il ne devait pas cependant lais-
ser de côté le rite malékite, presque exclusivement suivi en Algérie, en
Tunisie, au Maroc et dans une partie du Soudan, pas plus que les rites
chafiTite et hanbalite.

Pour la plus grande commodité des recherches, suivre la division par
chapitres, sections et articles telle qu'elle se trouve dans le code de 1875,
paraissait la méthode indiquée et rationnelle. Mais cette classification a
semblé défectueuse à l'auteur, qui a cru devoir adopter un plan plus logique
en groupant les dispositions relatives à une même matière, trop souvent
éparses dans le texte officiel. On trouve d'ailleurs transcrit, à la fin de
l'ouvrage, ce texte officiel tel qu'il a été publié, et les sommairesplacés en
tête des chapitres permettent de se reporter facilement au commentaire
de chaque article.

Dans la seconde partie de son travail (celle relative aux successions),
M. Clavel a classé les dispositions qui ont trait aux donations entre vifs et
testamentaires, comme s'y rattachant plus particulièrement. Enfin, il a
complété cette seconde partie par divers chapitres qu'on s'étonne de

ne pas trouver dans le texte égyptien, notamment par les règles relatives
au partage des successions et à ses effets, aux constitutions de habous,
etc En appendice, il publie les textes hanafites ayant trait à ces diverses
matières.



Pour la doctrine, M. Clavel a eu recours tout d'abord aux livres sacrés,
sources du droit musulman, au koran, à la loi de Moïse, aux anciennes
coutumes, à la sounna, puis aux divers docteurs musulmans qui ont
commenté ces textes, enfin aux jurisconsultes non musulmans qui ont
traité ces matières. Parmi ces derniers, il a consulté surtout les auteurs
algériens qui ont entrepris l'explication du droit musulman, en tenant
compte, bien entendu, des différencesque comporte sur certaines questions
la divergence des rites.

Pour la jurisprudence, l'auteur a, comme il convenait de le faire, donné
le pas aux décisions émanées des juridictions en Égypte, en choisissant
dans les recueils, qui malheureusement ne remontent pas bien loin dans le
passé, celles qui lui ont paru les plus intéressantes. JI a eu aussi recours
fréquemment à la jurisprudence algérienne, en tenant compte, comme pour
la doctrine, de la divergencedes rites. Cette jurisprudence, émanée des
cadis, des midjelès consultatifs, des tribunaux de première instance, de la
Cour d'appel d'Alger et de la Cour de cassation, forme aujourd'hui un
monument considérable.

L'ouvrage de M. Clavel est le fruit d'un travail consciencieux et éclairé,
et tous ceux qui s'intéressent aux questions musulmanes lui seront recon-
naissants d'avoir contribué pour sa part à faire connaître des lois et
coutumes qui régissent des millions d'hommes.



Je me suis souvent demandé pourquoi ce qui se rapporte
aux indigènes de l'Afrique septentrionale, ethnographie, his-
toire, géographie, climatologie, mœurs et coutumes, condi-
tions économiques, état moral, etc., a toujours été si mal
connu de nous, et comment il peut se faire qu'après un con-
tact intime de plus de soixante années, les erreurs et les
préjugés se soient conservés et se transmettent intacts.

Il serait oiseux, pour en expliquer les causes, de s'en pren-
dre aux infirmités de l'esprit humain ou à certaines habitudes
de race. Les philosophes et les moralistes ont tout dit ex
cathedra à ce sujet. Bornons-nous à remarquer qu'avant
notre occupation d'un pays, pourtant si peu éloigné, ces
erreurs étaient excusables, mais qu'on comprend d'autant
moins leur persistance que, dès les premiers jours de la con-
quête, nombre d'hommes intelligents ont voulu pénétrer les
choses indigènes. Ils ont écrit et publié une quantité, véri-
tablement effrayante, de travaux et d'études sur toutes ces
questions, et cependant les préjugés sont demeurés intacts.

Reconnaissons aussi que nos indigènes ne sont pas facile-
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ment pénétrables. Et puis, ils n'ont pas, comme nous, d'idées
générales, se résumant dans des formules, trop souvent
trompeuses, sur les questions économiques, politiques, so-
ciales, et ne sont pas préparés à en parler à un point de vue
abstrait. Partagés entre le désir de plaire à celui qui les ques-
tionne, s'ils croient devoir le ménager, et leur répugnance à
dévoiler à un chrétien les conditions de leur vie intérieure;
cherchant toujours le but pratique qu'ils supposent caché
sous l'interrogation, et voulant sauvegarder leurs intérêts,
ils répondent au hasard de l'inspiration du moment. L'enquê-
teur s'empresse alors de consigner sur ses tablettes des dé-
positions sans valeur, dont le sens réel lui échappe souvent,
mais qu'il s'empresse de faire cadrer avec ses idées précon-
çues et les traditions du milieu où il a été élevé.

En général, les nouveauxvenus s'adressent aux plus déplo-
rables sources et ont le grand tort de conclure trop vite. La
manie de généraliser, conséquencede notre éducation, achève
de les égarer. Et puis, tous ces comparses de la société
musulmane, dont l'ignorance est le moindre défaut et entre
les mains desquels ils tombent forcément, savent fort bien
faire ce qu'on appelle « poser » les curieux.

Nos indigènes parlent plus ou moins l'arabe et portent un
burnous; mais cette unité n'est qu'apparente à tous les points
de vue et l'Arabe lui-même est ce qui manque le plus. Rien
ne diffère, sous le rapport de l'état social, autant qu'un citadin
et un bédouin; un Kabyle des montagnes et un Saharien; un
artisan ou un marchand et un fonctionnaire de l'Adminis-
tration.

Et puis, la première condition, pour pénétrer ces gens et
comprendre leurs idées, serait d'entendre leur langage et
d'avoir d'eux une pratique suffisante pour saisir, sous leurs
réticences et leurs métaphores, ce qu'ils peuvent penser.

Telles sont les principalesdifficultés qui nous ont empêchés
d'entrer dans cette société au milieu de laquelle nous vivons,
et qui est demeurée fermée pour nous comme aux premiers
jours. Il n'y a pas, quoi qu'on ait dit, hostilité réelle réci-
proque, mais impossibilité de se comprendre. Les relations
de voisinage, les nécessités économiques rapprochent, à
chaque instant, Français et indigènes, et lient des intérêts de
toute sorte; mais aucune communication intime ne s'établit
entre ces deux éléments, au point de vue moral on ne se
connaît guère et on se juge fort mal, de part et d'autre.

Parmi ces erreurs, il n'en est pas de plus complètes que les
appréciations réciproques sur tout ce qui touche à la condi-
tion des femmes.



Lorsque les musulmans, avec leurs idées sur le rôle imposé
par leurs traditions à la femme honnête devant vivre stricte-
ment chez elle, voient, dans un bal, les épouses des plus
hauts fonctionnaires, la gorge et les bras découverts, passant
aux mains de tous les hommes et tournant enlacées à eux, la
tête penchée sur leur épaule, ils se demandent s'il n'existe
réellement pas, ainsi que certains d'entre eux l'affirment,
une étrange communauté chez les chrétiens, à l'égard de
leurs femmes.

Lorsque les Français rencontrent dans la campagne une
femme arabe, vieillie avant l'âge, ployant sous le faix d'un
énorme fagot de bois et suivie d'un homme armé d'un gour-
din quand ils apprennent qu'une épouse honnête ne peut
sortir du gynécée que pour aller, sous bonne escorte, au bain
et qu'iljui est défendu de parler à aucun homme autre que
ceux de la famille où elle vit, ils en concluent que la condi-
tion de la femme musulmane est la plus misérable qui existe.

Ils se rappellent alors, comme d'un fait acquis, incontes-
table, « que le mari achète sa femme ainsi qu'un animal; »

que cette chose lui appartient et qu'il peut la torturer à son
gré dans la prison où il la tient enfermée, sans que ses lamen-
tations soient entendues des âmes sensibles.

Et il naît un nouveau livre, de nouveaux articles de revue,
rééditant de vieilles déclamations sur le malheur de la
« femme arabe, » et l'impardonnable tolérance du gouverne-
ment français qui abrite sous son égide une tyrannie aussi
odieuse.

Cependant, une objection devrait se présenter naturellement
à l'esprit comment se fait-il que ces victimes ne parviennent
pas, de temps à autre, à échapper à leurs bourreaux et
ne viennent pas réclamer la protection de nos magistrats?1
Comment celles que la mort ou le divorce débarrasse de leurs
maris n'abandonnent-elles pas la vie odieuse à laquelle on les
soumet pour adopter la condition des femmes françaises?

On aura beau dire qu'elles sont trop surveillées; que chacun,
dans la société musulmane, concourt à maintenir leur escla-
vage, et autres objections spécieuses, rien ne prévaut contre
les faits.

Et pourtant, en outre des femmes devenant libres d'elles-
mêmes par les motifs indiqués ci-dessus, n'en voit-on pas,
tous les jours, s'enfuir de la tente ou de la maison, les unes
pour suivre leur amant ou rentrer chez leurs parents, les
autres pour se présenter devant le cadi ou nos fonctionnaires,
à l'effet d'obtenir la réparation de torts souvent réels, quel-
quefois imaginairest



Mais aucune d'elles n'en profite pour renoncer aux misères
et à l'abaissement des femmes musulmanes, afin de jouir de
la liberté des Françaises. Elles n'y songent même pas et, si la
proposition leur en était faite, elles la repousseraient avec
une sorte d'horreur.

Que faut-il en conclure, sinon qu'elles ne se jugent pas aussi
malheureuses que nous le pensons? C'est la simple logique.

On objectera peut-être qu'on a vu des esclaves préférer la
servitude à la liberté. Si cela est vrai, il faut admettre qu'on
s'est trouvé en présence d'exceptions, et que la servitude de
ces esclaves volontaires ne devait pas être bien dure.

Mais, ici, la logique est d'accord avec la vérité. En effet, la
condition de la femme musulmane, particulièrement en
Algérie, et en tenant compte du milieu dans lequel elle vit,
n'est, ni en droit, ni en fait, celle d'une misérable esclave. La
loi islamique la protège avec le plus grand soin, et, si elle lui
impose des devoirs, elle lui confère des droits précis, en
certains cas excessifs. La plupart savent très bien s'en servir,
et leurs maris apprennent ce qu'il en coûte, lorsqu'ils les
foulent aux pieds.

Et maintenant que ces affirmations, que d'aucuns trouveront
audacieuses, ont été produites, il s'agit d'en fournir la preuve.
Je vais essayer de le faire, en théorie et en pratique; pour
cela, je devrai prendre la question ab oco et entrer dans des
développements que je m'efforcerai de rendre le moins longs
possible.

CHAPITRE lu

La femme arabe avant l'Islamisme

1

Étudier la condition de la femme 'musulmane dans les
pays soumis à la loi de Mahomet impose le devoir de se
reporter à la situation de l'Arabie aiité-istamiquie, afin de se



rendre compte des traditions en face desquelles le Prophète
s'est trouvé et des modifications que sa réforme religieuse
leur a imposées pour se répandre ensuite dans le monde
musulman.

Au commencementde notre VII8 siècle, époque de la jeu-
nesse de Mahomet, l'état social de l'Arabie est assez confus.
A côté de l'Arabe proprementdit, vivant dans des régions plus
ou moins fertiles, et même dans de véritables déserts, de
l'existence du cultivateur et de l'éleveur de troupeaux, demi-
nomade, en même temps convoyeur de caravanes, commis-
sionnaire et surtout pillard, guerrier et brigand, on trouve,
dans les villes et les régions favorisées, le commerçant hardi,
très civilisé, et le petit cultivateur.

Nul doute que les mœurs des uns et des autres, liés plus
ou moins entre eux, par les intérêts économiques, n'eussent
été bien différentes et que la Mekkoise, par exemple, n'eût
joui d'une condition bien supérieure à celle de la bédouine
des steppes.

A ces différences, résultant de la situation matérielle, se
joignait la diversité des religions pratiquées par chaque
groupe. On trouvait, en effet, un grand nombre de cultes en
Arabie des chrétiens monogames, dont la confession avait
été adoptée même par certaines tribus de l'intérieur des
juifs, cultivateurs et commerçants; quelques païens ayant
conservé les rites de l'époque de la domination romaine et
surtout, dans les tribus arabes, des idolâtres, dont la religion,
en quelque sorte nationale, se présentait sous des formes
diverses. On sait du reste, qu'à cette époque, la Mekke était
déjà la ville sainte de ce culte et que l'idole principale de
chaque tribu y était conservée dans le temple primitif de la
Kaaba, aveclajanère noire que les vrais croyants se sont
appropriée (1).

Tout en prenant aux chrétiens et aux juifs les traditions
bibliques,Mahomets'est séparé d'eux, catégoriquement, pour
sa loi religieuse et ses tendances. Il paraît les avoir consi-
dérés comme une quantité négligeable, ou des étrangers dont
les croyances n'avaient pas de racines profondes dans le
pays, et s'est attaché, pour ainsi dire exclusivement,à réfor-
mer le culte national et à modifier l'état social des vrais
Arabes, de ces bédouins de la tente au milieu desquels il
avait passé son enfance.

Il faut donc nous restreindre à l'étude de la condition de la

(1) Caussin de Perceval, Histoire des Arabes avant l'Islamisme. 3 vol.
pass.



femme arabe de l'intérieur avant l'islamisme et, tout d'abord,
établir une distinction. Ces tribus bédouines se divisaient en
nobles, c'est-à-dire d'origine ancienne, prétendant descendre
de Kahtan et possédant une histoire traditionnelle,oralement
transmise par ses bardes, et en peuplades d'origine plus
récente, se rattachant à Adnan, insérées au milieu des autres
et méprisées par elles, en dépit de leurs victoires (1). Dans les
unes, comme dans les autres, une caste à part était formée
par les affranchis et les esclaves.

Nous ne nous occuperons guère que des anciennes tribus
arabes, comme représentant, autant que possible, la tradition
locale dans sa plus grande pureté.

Les auteurs de tous les pays qui ont écrit sur ce sujet affir-
ment que la condition de la femme arabe avant l'islamisme
était des plus misérables, et cela paraît exact, à en juger par
les faits suivants

i° Le mariage manque absolument de règles fixes, c'est-à-
dire que l'Arabe prend autant de femmes qu'il veut, s'unit à
elles, même à titre temporaire, les répudie à son gré et les
soumet à tous ses caprices. Devenues veuves, elles tombent,
comme une chose, dans la succession du défunt, se voient
dépouillées de ce qu'elles possèdent et sont entretenues par
les héritiers, si elles se trouvent encore capables de rendre
des services (2).

Ces faits sont tenus pour indiscutables, et cependant ils
sont contredits par les remarques suivantes

Les femmes ne pouvaient être contraintes au mariage si
elles ne recevaient une dot qui était leurpropriété.

Ainsi Perron, citant un passage du roman d'Antar, relate
dans ses Femmes arabes (3), qu'elles s'écriaient, lorsqu'on
prétendait les accorder sans dot à un mari « Mais un pareil
mariage serait une infamie » Il en résulte qu'on ne dispo-
sait pas si arbitrairement d'elles. De plus, lorsqu'elles
n'étaient pas soumises à la puissance paternelle, leur accep-
tation explicite du mariage était indispensable (4).

(1) Ibn-Khaldoun, Histoire des Berbères. T. I. p. 1 et 2. Le même.
Prolégomènes,pass.

(2) Caussin de Perceval, Hisl. des Arabes. T. I, p. 257. T. II, p. 625. T.
III, p. 337. D' Perron, Femmes arabes, p. 127. Koran, sour. XLIII,
v. 16.

(3) P. 54,
(4) Femmes arabei, p. 140 et s. 270.



Le droit de rompre le mariage appartenait aussi à la
femme.

Caussin de Perceval, dans son Histoire des Arabes, le cons-
tate (1) et Perron le répète (2) Le mari répudiait sa femme
par une déclaration précise quant à celle-ci, elle profitait
simplement de l'absence de l'époux pour ouvrir la partie de
la tente à elle affectée du côté opposé à celui qui avait été
adopté. A son retour, le mari, voyant cette modification, se
convainquait que sa femme avait rompu leur union. Il n'en-
trait pas dans la tente, et les deux époux se trouvaient
séparés.

Dans bien des cas, les veuves n'étaient pas traitées aussi
rigoureusement qu'il a été dit plus haut.

Nous n'en voulons d'autre preuve que l'entrée de Mahomet
au service de Khadidja, riche veuve et grande commerçante,
laquelle, satisfaite des services, de la probité et peut-être de
la figure du futur prophète, l'épousa, malgré la différence
d'âge (3).

Les poètes citent, plus d'une fois, des femmes veuves ou
divorcées absolument maîtresses d'elles-mêmes et de leur
fortune, et qui soumettent durement à leurs caprices des
guerriers de noble race et de grande puissance épris de leurs
charmes.

2° L'Arabe n'est astreint à aucune obligation à l'égard de sa
famille ses ascendants ne peuvent exiger de lui des ali-
ments il n'en doit même pas à ses enfants. La naissance
d'une fille est considérée par les pauvres comme une cala-
mité et, pour supprimer une bouche inutile, ils enterrent
vivants leurs jeunes enfants du sexe féminin qui viennent de
naître (4).

Or, ils doivent entretenir leurs femmes et cette obligation,
dont ils se sont débarrassés à l'égard de leurs parents les
plus proches, existe au profit de l'épouse à laquelle ils
sont tenus de fournir le nécessaire selon « leurs facultés et
leurs moyens ». ·

Le dernier fait ne prouve qu'une chose la pauvreté de gens
qui, manquant du nécessaire pour eux et leur ménage, ne
pouvaient admettre une nouvelle partie prenante à leur mai-
gre pitance et supprimaient, comme non-valeur, une fille à sa
naissance.

(1) T. I, p. 257 et T. II, p. 625.
(2) P. 127.
(3) Abou l'b'oda, Histoire du prophète Mohammed, pass.
(4) Voir les auteurs indiqués précédemment.



Cette pratique, que Mahomet a énergiquement condamnée,
était la conséquence d'une situation économique misérable.
Mais il faut y voir une exception, non une règle générale
sinon l'Arabie qui devait être un réservoird'hommes destinés
à envahir une grande partie de l'ancien monde, n'aurait pas
tardé à se dépeupler.

II

L'exposé qui précède démontre que des faits considérés
comme acquis sont plus ou moins atténués, sinon contredits
par d'autres mais il ne faudrait pas se hâter d'en conclure
qu'ils sont inexacts.

Nous les tenons pour vrais à l'égard des tribus misérables
de l'intérieur de l'Arabie, tandis qu'ils ne s'appliquent pas aux
populations aisées de certaines régions et des villes, pour
lesquelles nous avons établi des distinctions.

Il est incontestable que la condition de la femme arabe de
la plupart des tribus pauvres des steppes était misérable,
précaire, inférieure mais on doit reconnaître que celle des
hommes de la même classe n'était ni sûre, ni opulente.

A mesure qu'on monte les degrés de l'échelle sociale, cet
état change, la femme s'élève et son rôle devient souvent
considérable.

L'époque anté-islamique est celle de la gloire de la femme
arabe; elle forme le pivot des principaux actes de la nation
les guerres séculaires, les rivalités implacables, qui produi-
ront encore leurs effets en Afrique et en Espagne (1), ont eu
pour cause le rapt de quelque Hélène de la tente, la rupture
d'un mariage arrêté, la mystification d'un mari. Chacun
prend fait et cause pour ou contre la fille de telle tribu, de
telle famille.

C'est alors que la poésie arabe atteint son apogée. Les
bardes célèbrent la beauté, la constance, les talents, la vertu
de celle qui inspire leur muse. L'amour y est chanté sous
tous ses aspects et se dépouille souvent de la violence et de
la brutalité qui sembleraient devoir le caractériser dans ce
milieu et à cette époque, pour s'élever au rang du sentiment
le plus raffiné, et même le plus pur, comparable au platonisme
des héros de la chevalerie.

(1) Particulièrement la haine des Kelbites et des Kaisites; voir Dozy
(Histoire des musulmans d'Espagne), t. I et II.



Le Kitab el-Aghani, ou « Livre des Chants » de l'Arabie,
conservés par tradition orale et recueillis après Mahomet,
nous en donne la confirmation. Ce sont les annales de la
nation, son histoire traditionnelle se résumant en deux
termes la guerre et l'amour. Caussin de Perceval et le
docteur Perron ont extrait de cette mine précieuse les
documents qui composent le fond de leurs beaux ouvrages
et nous ne pouvons qu'y renvoyer le lecteur.

Nous parlions plus haut d'amour pur. Où rencontrerait-on
des amants plus nobles et plus désintéressés que les héros
du roman d'Antar? Cet homme au cœur si haut placé a eu le
malheur de naître d'une esclave. Depuis sa plus tendre
enfance, il aime sa voisine, la douce 4bla, qui le paie de
retour; mais le père de celle-ci, tout en appréciant les vertus,
le courage d'Antar, ne peut vaincre les préjugés de sa caste
et refuse d'unir sa fille au fils d'une esclave. En vain Antar
rend à cet homme inflexible les services les plus grands il
lui a fait le sacrifice de sa vie et le sauve de tous les périls,
dévouement d'autant plus désintéressé qu'il sait que rien ne
le fléchira. Ce noble Arabe donnera à son sauveur tout ce
qu'il voudra, sauf sa fille; mais Antar, ce parangon de la
chevalerie, bien que né d'une esclave, ne demande rien,
refuse tout, en dehors d'elle.

Pendant ce temps, Abla repousse les demandes les plus
flatteuses, éconduit les prétendants les plus nobles, et ces
deux parfaits amants consument ainsi leur vie, séparés, usés
par la souffrance, mais satisfaits de leur fidélité réciproque,
dont ils ont beaucoup de peine à s'envoyer le témoignage.
Antar peut enlever sa chère Abla; chacun l'y pousse et veut
l'y aider; mais il la respecte trop pour la devoir à un rapt et
sait bien qu'elle-même n'y consentirait pas. Dans un dernier
et héroïque combat, il meurt percé de coups pour ce père
barbare, heureux en pensant que les devoirs funèbres seront
rendus à sa dépouille sanglante, par Abla.

Tarafa, qu'on.a appelé l'Horace arabe, Imrou l'Kaïs, un
ancêtre de don Juan, sont les chantres non moins fameux de
l'amour et de la beauté.

Oroua, le « poète des Oméiades », est célèbre par sa tendre
liaison avec sa cousine Afra, dont la mère encourage les
amours. Mais le père profite d'une absence du poète pour
marier la jeune fille à un riche Syrien qui l'emmène et, au
retour d'Oroua, il lui annonce la mort de sa bien-aimée.
Naturellement la fraude est découverte par l'amoureux
désolé. Sans hésitpr, il se met en route, arrive en Syrie,
trouve la demeure d'Afra et entre en relations avec son mari.



Malgré la discrétion des amants, cet excellent homme devine
ou apprend tout, et, loin de se fâcher comme un simple rustre,
est profondément touché de leur constance. Dans sa généro-
sité, il propose à Oroua de répudier Afra afin qu'il puisse
l'épouser. Mais ce dénouement serait trop vulgaire: les
amants refusent par nous ne savons quel raffinement d'hon-
neur, et comme Oroua ne peut plus décemment rester dans
le pays, il part le cœur brisé et ne tarde pas à succomber à
son chagrin. A cette nouvelle, Afra demande à son généreux
époux la permission de se livrer publiquement à sa douleur
et expire quatre jours après.

Ces résumés sont bien pâles à côté de poèmes dont la
richesse revêt d'une brillante parure des sentiments aussi
peu communs. En donnant le canevas de ces romans, nous
avons voulu démontrer que les héroïnes de tels récits ne
nous représentent pas des femmes méprisées et courbées
sous un brutal despotisme.

De même, celles pour l'honneur desquelles les Arabes
entreprenaient et soutenaient des guerres impitoyables,
devaient être entourées d'une réelle considération.

On sait, du reste, que les femmes célèbres de la période
anté-islamique joignaient à la beauté et à la naissance des
talents de toute sorte et le don de la poésie. Elles improvisaient
et récitaient, en s'accompagnantdu luth, des vers qui faisaient
l'admiration de leurs contribules. On leur donnait donc une
éducation soignée, exclusive de cet état d'abaissement où
l'on prétend qu'elles étaient tenues. Mais n'oublions pas que
ce type appartient à une élite et constitue une exception.

Cependant, au-dessous de ces classes élevées, nous voyons
les femmes participer aux luttes de leurs maris. Les bédoui-
nes suivent les guerriers à la guerre et dans les ra,aias, afin
de les encourager au combat et de marquer d'un signe
d'infamie ceux qui tournent le dos. Elles chantent fièrement:
c Les braves quifontface à l'adversaire nous les pressons

dans nos bras; les lâches qui fuient, nous les délaissons et
» leur refusons notre amour! (1) ».

Dans les premières années de l'hégire, les femmes se
mêlent plus d'une fois aux affaires et descendentdans l'arène
politique.

C'est grâce à Khadidja que Mahomet sort de sa condition
inférieure et peut réaliser ses grands projets. Sur la fin de sa
vie, après une longue série de mariages et de répudiations, il
épouse une toute jeune fille, Aïcha, à laquelle il accorde ses

(t) Caussin de Perceval. Nist, des Arabes, t. II, p, 281, 291 t. III, p. 99.



préférences et qui aura l'honneur de recevoir ses confidences
et son dernier soupir.

Douée d'un caractère altier et ambitieux, tirant vanité des
hommages qu'elle recevait comme dépositaire des recomman-
dations du prophète, Aïcha voulut jouer un rôle politique et
se mêla aux discussions et aux intrigues qui éclatèrent entre
les prétendants au trône du khalifat. Sa complicité dans
l'assassinat d'Othman, troisième successeur de Mohamet,
est incontestable. Elle poussa ensuite Zobéïr et Talha à la
lutte armée et les accompagna à la guerre. On la retrouva sur
le champ de bataille où ils furent écrasés, au milieu des
morts et des blessés, abritée derrière son chameau criblé de
traits, et cette rencontre fut appelée pour cela « bataille du
chameau » (décembre 656).

La féroce Hind, surnommée la « mangeuse de foie », parce
qu'elle avait, sur le champ de bataille d'Ohod, déchiré avec
les dents le foie de l'oncle de Mahomet; la mère du khalife
Yezid Ier nous offrent des types de violence et d'énergie
extrêmes. Cette dernière avait élevé son fils au désert dans
sa tribu (les Beni-Kelb), en lui inspirant ses idées, dont il
conserva toujours l'empreinte. Devenue sultane mère, elle
méprisait les douceurs de son palais de Damas et répétait,
dans de beaux vers, qu'elle préférait le sifflement de la
tempête dans le désert à la plus savante musique, et un
morceau de pain sous la tente aux mets succulents qu'on lui
présentait.

Citons encore la mère de cet Abd Allah ibn Zobéïr, chef de
révolte, et qui, en 692, défendit La Mekke contre l'armée d'El
Hadjadj. Bien qu'ayant atteint l'âge le plus avancé, cette
femme énergique avait soutenu, durant la siège, le courage
de son fils, sans faiblir un instant. Lorsque la résistance fut
épuisée, Abd Allah, se présentant devant sa mère, lui dit
« Tous mes partisans m'ont abandonné et mes ennemis
» m'offrent des conditions acceptables. Que me conseillez-
» vous de faire? » « Mourir », répondit-elle; et comme son
fils lui exposait que, dans ce cas, son corps serait sans doute
l'objet d'odieuses profanations, elle ajouta « Et que t'im-
» porte? Lorsque la brebis est égorgée souffre-t-elle si on
» l'écorche »»

Peu après, Abd Allah, armé de pied en cap, se présente à
sa mère pour lui faire ses adieux mais celle-ci, en le serrant
sur son cœur s'aperçoit qu'il a revêtu sa cotte de mailles et
s'écrie « Quand on est bien décidé à la mort, on n'a pas
besoin de cela 1 » – Ibn Zobéïr s'excuse en disant que c'est
pour lui inspirer quelque espoir qu'il a pris son armure, et il



s'attire cette dernière réplique a J'ai dit adieu à l'espoir; ôte
» cela » Quelques heures plus tard, il tombait percé de
coups (1).

En vérilé, ces femmes ne sont pas les premières venues et
leur courage les place ù côte des grandes héroïnes romaines;
de tels sentiments ne pourraient naître dans le cœur de per-
sonnes courbées sous l'abaissement.

Une femme célèbre de la même époque, mais à un autre
point de vue, est Aïcha, fille de Taleha et petite-fille d'Abou
Beker par sa mère. Sa beauté, sa fierté, ses talents, ses capri-
ces, les passions funestes qu'elle inspira, ont popularisé son
souvenir. Le Kitab el-Aghani retrace longuement sa vie
troublée par l'ardeur de ses sentiments en s'y reportant, on
verra qu'elle a su continuer les traditions des grandes amou-
reuses de la période anté-islamique.

CHAPITRE II

Changements apportés par Mahomet
à la condition de la femme.

L'islamismemodifia profondément la condition de la femme;
mais, s'il lui conféra des droits nouveaux destinés à la rele-
ver en lui assurant une situation légale précise, il lui imposa
des devoirs et la soumit à des règles qui ne pouvaient man-
quer de diminuer son individualité dont les manifestations
extérieures étaient supprimées. Celles qui, autrefois, acqué-
raient de l'influence, le devaient à leur mérite, et leur puis-
sance n'en était peut-être que plus grande; désormais, les
qualités particulières seront inutiles, les droits étant les
mêmes pour toutes.

Mahomet, dont l'énergie et la rigueur se sont maintes fois
affirmées, professait pour la femme une tendresse et une sol-
licitude quasi-paternelles. Il excusa toujours les incar-
tades de certaines de ses épouses et se borna à les répudier

(1) Dozy, Histoire des musulmans d'Espagne, t. I, p. 172.



sans la moindre plainte, lorsque après bien des pardons, il
reconnut qu'il n'y avait rien à espérer d'elles.

Sa préoccupation constante est de relever la femme de lui
assurer des droits; de la préserver contre les violences de
son mari et la tyrannie des parents de celui-ci d'éviter qu'elle
tombe dans la misère et de là, dans l'abjection; en un mot
de conserver sa dignité et son rang dans la famille. Il ne
réalisa certainement pas tout ce qu'il aurait voulu à cet égard,
forcé qu'il était de tenir compte des traditions et des préjugés
antérieurs; mais s'il y fit quelques concessions, sa réforme
ne fut pas moins radicale, et l'on se demande si l'histoire
offre un autre exemple de législateur aussi courageux ayant
obtenu réussite aussi complète.

Connaissant bien les faiblesses de la nature de la femme, il
s'applique à en éviter les conséquences, plutôt qu'à les répri-
mer par la rigueur. Il semble vouloir la traiter par la patience
et non la terrifier; il s'efforce de lui éviter les occasions de
faillir, ou tout au moins de faciliter le pardon, et non d'aggra-
ver la faute en rendant inévitable la rupture de l'union.

Sa conception de la famille est que l'épouse reste au foyer,
occupée d'abord du soin d'élever ses enfants, puis des tra-
vaux du ménage en rapport avec son sexe, traitée avec dou-
ceur et respect par son mari et ses proches, et débarrassée
de tout souci matériel. Le résultat dépassa peut-être ses in-
tentions on le connaît la séquestration de la femme dans le
gynécée et, par voie de conséquence, son détachement de
tout ce qui sort de l'horizon borné de son propre intérêt
dans le ménage.

Tel est le rôle que, dans sa tendresse, il a assigné à la
femme. Là se résume, pour lui, sa véritable mission; quant
aux succès artistiques, aux luttes de la passion et de la poli-
tique, il les lui interdit estimant, sans doute, que ces triomphes
de vanité lui seront plus nuisibles qu'utiles, et se rappelant
plus d'une grande infortune dont il rendait responsables ces
dangereuses facultés. A-t-il tenu ici suffisamment compte des
nécessités et des besoins de l'âme humaine? Grave question
et bien complexe! Cependant le résultat semble lui avoir
donné raison, puisque sa loi est appliquée depuis plus de
treize siècles par les innombrables populations soumises à
l'islamisme dans le vieux monde.

Au point de vue matériel, il sépara absolument les intérêts
de l'épouse de ceux de son mari et la laissa libre d'admi-
nistrer son avoir à son gré. Cette disposition très libérale est
une garantie pour la femme et un hommage à sa personnalité
morale; mais cette séparation absolue d'intérêts, cette



dispense de concours aux dépenses communes, peuvent con-
tribuer à une séparation morale qu'il cherchait à éviter. Avec
la polygamie, il est vrai, on ne pouvait lier plus intimement
ces choses.

Après ces observations générales, examinons en détail
l'œuvre de Mahomet à cet égard.

I

PUISSANCE PATERNELLE

Tout en conservant au père de famille le plus d'autorité
possible, car il tenait à maintenir et à renforcer ce fondement
de toute société, bien établi avant lui en Arabie, il lui retira
le droit de tuer ses enfants. C'est qu'il voulait, avant tout,
empêcher le meurtre des nouveau-nés du sexe féminin et
mettre fin à celte coutume barbare.

« Ne tuez pas vos enfants par crainte de pauvreté, dit-
» il (1). Les meurtres que vous commettez ainsi sont un
» péché atroce. »

11 revient plusieurs fois sur ce sujet. Dans ses Hadits (tra-
ditions orales), de même que dans le Koran, il recommande
aux pères d'élever avec soin et tendresse leurs enfants, pour
obtenir leur reconnaissance, et impose à ceux-ci le devoir de
les entourer de respect et de les secourir dans leur vieil-
lesse (2).

Les enfants doivent, surtout à leurs mères, tendresse et
affection « C'est aux pieds de sa mère qu'un enfant respec-
» tueux gagne le paradis (3). a

Le père est le tuteur légal et naturel de ses enfants; il doit,
comme tel, administrer leurs biens en toute liberté; il les
oblige à résider chez lui jusqu'à leur nubilité et pourvoit à
tous leurs besoins. Il peut les corriger paternellement.

En vertu de ces prérogatives, il a le droit absolu de les
marier à son gré, pendant leur minorité (sauf à attendre l'âge
nubile pour la consommation). Ce droit de contrainte, à l'égard
des filles, s'exerce jusqu'à la réalisation de leur premier
mariage.

Le devoir du père est de marier ses enfants jeunes (4). Il

(1) Koran, sour. VI, v. 141, 152; s. XVII, v. 133.

(2) Koran, sour. VI, v. 40, 152; s. XVI, v. 59 et suiv.; s. XVII, v. 24,
25; a. XLIII, v. 14,16.

(3) Koran, sour. XXXI, v. 13.

(4) Koran, sour. II, v. 221.



touche la dot de la fille, sauf à en faire emploi pour elle. Il en
est dépositaire.

Il

MARIAGE

La première condition civile du mariage de la fille est la
fixation d'une dot, qui est sa propriété exclusive. « Stipulez
» des dots pour vos filles, dit le Prophète (1). Il est tellement
précis à cet égard que la législation musulmane a déclaré
nul, de droit, tout mariage où une dot en rapport avec sa
condition n'est pas assignée par l'époux à sa femme. Si l'on
épouse une esclave ou une infidèle, elle doit aussi être
dotée (2).

Quant au nombre des épouses légitimes, Mahomet le réduit
à un maximum de quatre, ce qui pourrait encore sembler
excessif, si l'on ne se rappelait qu'avant lui il était illimité.
Du reste, le Prophète ne serait pas fâché qu'on se tînt au-
dessous, ainsi qu'il résulte de ce verset c Si vous craignez
»de ne pouvoir remplir vos devoirs envers les orphelins (par

suite de l'exagération des dépenses), n'épousez, parmi les
»femmes qui vous plaisent, que deux, trois ou quatre; et si
« vous craignez d'être injuste, n'en épousez qu'une ou bor-
D nez-vous à une esclave. Cela vous permettra de ne pas
» transgresser vos devoirs (3). »

Dans la même sourate (v. 7), parlant des relations conju-
gales, il recommande ce qui suit « Il vous est permis

d'épouser des filles honnêtes des croyants.vivez chaste-
» ment avec elles en vous gardant de la débauche et sans

prendre de concubines. » = I1 a établi entre vous l'amour
D et la tendresse, » dit-il ailleurs (4).

Ces recommandations se renouvellent et se complètent à'
toute occasion (5). Les femmes idolâtres ou sectatrices de la
Bible ou de l'Évangile (juives ou chrétiennes) ont droit aux
mêmes égards, sauf certaines dispositions spéciales.

Il faut que l'époux traite ses femmes avec égalité et justice;
néanmoins, il ne lui est pas défendu d'avoir des préférences,
à la condition de ne pas froisser les autres. « Qu'elles ne soient

(1) Koran, sour. IV, v. 3.
(2) lbid., sour. IV, v. 29.
(3) Ibid., sour. IV, v. 3.
!« /6fd., sour. XXX, v. 20.
(5) l6id., sour. JI, v. ~3, 228; s. XXVI, v. 26; XLIII, v. 69, 70.



» jamais affligées, dit-il; que toutes soient satisfaites de ce
que vous leur accordez (1). »

L'épouse, de son côté, doit être soumise aux volontés de
son mari pour tout ce qui est honnête. « Les femmes ver-
» tueuses sont obéissantes et soumises elles conservent

soigneusement, en l'absence de leurs maris, ce que Dieu
» leur a ordonné de conserver intact (2). »

L'adultère du mari ou de la femme est sévèrement puni par
Mahomet « Vous leur donnerez cent coups de fouet à
chacun, dit-il. Mais il exige que, pour les femmes, leur
crime soit prouvé par quatre témoins honorables, sinon le
calomniateur sera puni de quatre-vingts coups de fouet (3). A
défaut de témoins, l'accusateurdoit prononcer quatre fois le
serment solennel suivi d'un cinquième appelant la malédic-
tion de Dieu sur sa tête, s'il a menti. Mais la femme accusée
peut réduire à néant la prévention par le même moyen.

Les femmes doivent éviter de se tenir malpropres et de se
montrer, dans la famille, en négligé, sauf quand elles sont
devenues vieilles. Elles peuvent porter des parures, mais ces
soins et ces ornements n'ont d'autre but que de plaire à leurs
maris. En dehors de la maison, « elles laisseront retomber
leur voile jusqu'en bas (4), et aucun homme ne pourra voir
leur visage.

Si l'épouse refuse de remplir ses devoirs et désobéit à son
mari, celui-ci devra d'abord la réprimander, la reléguer dans
un lit à part et tâcher de la ramenerà la raison; si ces moyens
ne réussissent pas, il pourra la frapper. e Mais, dès qu'elles
obéissent, ne leur cherchez pas querelle (5).

III

RÉPUDIATION, DIVORCE

Après que le mari aura employé la douceur, puis la coer-
cition, si l'épouse persiste dans sa désobéissance ou que
l'incompatibilité d'humeur, l'aversion soient bien établies, on
ne doit pas hésiter « l'époux répudiera sa femme. Il n'y a
aucun mal, car la paix est un grand bien (6).»

(t) Koran, sour. XXXIII, v. 5t.
(2) Ibid., sour. IV, v. 38.
(3) /M. sour. XXIV, v. 2 et 4.
(4) Ibid., sour. XXIV, v. 31, 59; s. XXXIII, v. 59.
(5) Ibid., sour. IV, v. 38.
(6) Ibid., sour. IV, v. 127.



Mais il faut être sûr que la femme n'est pas enceinte. C'est
pourquoi on la gardera à part, en l'entourant de soins et
d'égards, pendant le temps nécessaire pour que son indispo-
sition périodique se produise trois fois. Durant cette retraite
stricte, les époux pourront peut-être se rapprocher en
oubliant leurs griefs a Car vous ne savez pas si Dieu ne fera
» pas surgir quelque circonstance qui vous réconciliera avec

elle(,)
Après cette période c vous pourrez dit le prophète les

D retenir avec bienveillance ou vous en séparer avec bien-
veillance. Appelez alors des témoins capables, choisis
parmi vous, et faites votre déclaration devant Dieu
Il édicte ensuite de nouvelles précautions s'appliquant aux

conséquences de cette grave décision Logez les femmes
» que vous aurez répudiées là où vous logez vous-mêmes et
selon les moyens que vous possédez ne leur causez pasde peine en les tenant trop à l'étroit. Ayez soin de celles
qui sont enceintes tâchez de pourvoir à leurs besoins
jusqu'à ce qu'elles aient accouché. agissez généreuse-
» ment que l'homme aisé donne selon son aisance que
l'homme qui n'a que le strict nécessaire donne en propor-tion de ce qu'il a reçu de Dieu (2) ».

En toute circonstance, lorsqu'il revient sur ce sujet, il
recommande au mari de se montrer doux et généreux dans
ce cruel moment de la séparation de laisser sa femme
emporter tout ce qu'elle possède, tout ce qu'elle réclame, et
d'assurer sa subsistance et celle des enfants qu'elle emmène.
Cette répudiation simple peut être suivie deux fois d'un
retour qui en annule les effets, comme si elle n'avait pas eu
lieu. Après une troisièmeelle devient définitive. Cependant les
époux pourront contracter un nouveau mariage soumis à

toutes les formalités du premier, si, après sa dernière répu-
dation, la femme a convolé et qu'elle soit redevenue libre par
le veuvage ou le divorce (3).

De son côté, l'épouse peut requérir le divorce pour cause
de sévices, d'incompatibilité d'humeur ou d'inexécution des
engagements pris par son mari. Mais elle doit d'abord recourir
à des arbitres qui essaieront toujours de réconcilier les époux.
Enfin, elle peut obtenir sa liberté en abandonnant à son mari
tout ou partie de ses reprises et créances contre lui (4).

Quant au droit de garde, il appartient à la mère tant que
(f) Koran, sour. LXV, v. 1.
(2) 7&:d., même sour., v. 2 à 7.
(3) Ibid., sour. II, v. 228 et s.
(4) lbid., sour. II et IV, pass.



les. enfants sont en bas âge, sauf en cas d'indignité, et le mari
répudiateur ou divorcé est tenu de lui servir des aliments (1).
Elle perd son droit de garde si elle convole.

IV

SUCCESSIONS

Mahomet n'a pas voulu qu'au décès de son mari, la femme
fût privée de tout droit et quittât le domicile conjugal sans
rien recueillir. C'est pourquoi il lui a attribué des droits héré-
ditaires importants sur la succession du défunt (en outre de
ses créances).

L'épouse hérite du quart de tous les biens laissés par son
mari, déduction faite des dettes et legs, s'il n'existe aucun
enfant du de cujus. Dans le cas contraire, sa réserve se réduit
au huitième. Les droits du conjoint mâle dans la succession
de sa femme sont du double dans les deux cas.

La mère hérite du sixième dans la succession de son enfant,
s'il laisse des fils ou des frères et d'un tiers s'il n'en laisse
pas (2).

Enfin, la veuve a droit à des aliments pendant un an, après
le décès de son mari, autant que possible en restant sous le
toit du défunt (3)..

Telles sont les principales dispositions édictées par le
Koran à l'égard de la femme. De ces principes, complétés par
les traditions (hadits), formant la Sonna, ont découlé les
règles sur lesquelles la législation islamique a fixé définitive-
ment la condition de la femme musulmane. Il est indispensa-
ble de reprendre, avec tous les développements qu'ils com-
portent, tous les points que nous venons d'indiquer.

(1) Koran, sour. II, v. 233. LXV, y. 6, etc.
(2) Ibid., sour. IV, v. 12, 13 et 14.

(3) Ibid., sour. II, v. 241.



CHAPITRE 111

Condition de la femme selon la 101 musulmane

Nous allons examiner et définir la condition légale de
la femme musulmane, selon la doctrine de Malek, c'est-à-dire
particulièrement au point de vue de celui des quatre rites
orthodoxes le plus répandu dans l'Afrique septentrionale.

Les ouvrages sur lesquels nous nous appuieronsprincipale-
ment sont les suivants

1° Le Mokhlaçar, ou Précis de Sidi Khelil (texte arabe de
l'édition de Paris, et traductions du Dr Perron et de Seignette)
et ses meilleurs commentateurs;

2° La Tohfa d'Ibn Acem, texte arabe et traduction de MM.
Martel et Houdas

3° Droit musulman (statut personnel et successions), par
MM. Sautaya et Cherbonneau;

4° Traité des successions musulmanes, par M. Luciani;
5° Traité élémentaire de droit musulman, par M. Zeys,

premier président de la Cour d'Alger.
Et enfin de nombreuses publications se rapportant à la

législation algérienne.
On nous permettra de ne pas renvoyer à ces ouvrages par

des notes spéciales, car il faudrait en placer à chaque ligne.

1

PUISSANCE PATERNELLE. DROIT DE CONTRAINTE

Le père est seul investi de la puissance paternelle et ne
peut la déléguer de son vivant mais il a le droit d'en attri-
buer la plus grande partie au tuteur (ouaci), qu'il désigne par
testament, notamment le droit de contrainte au mariage sur
ses enfants mineurs (djeber). La mère peut recevoir cette
tutelle, mais sans l'exercice du droit de contrainte.

Le soin d'élever les enfants, avec le concours de leur mère,
incombe au père de famille il doit les entretenir selon ses

moyens et supporter toutes les dépenses qui en résultent; si



l'enfant possède des biens propres, il peut en affecter les
revenus à ses frais alimentaires.

Il a le droit de retenir les enfants mineurs sous son toit et
de les corriger paternellement.

Cette puissance prend fin

Pour les fils, en ce qui concerne l'administration de la per-
sonne et le droit de contrainte au mariage, lorsqu'ils ont
atteint l'âge de puberté (vers 15 ou 16 ans) et en ce qui con-
cerne les biens, par l'émancipation directe du père, ou pronon-
cée par le cadi.

Et pour les filles, en leur personne, par la consommation
de leur premier mariage (et même selon l'école hanafite lors-
qu'elles ont atteint l'âge de puberté) quant aux biens, la
règle est la même que pour les fils.

Le droit de contrainte (djeber), attribué au père sur ses
enfants mineurs et n'ayant pas été mariés, est absolu. Il ne
peut être exercé par aucun autre, tant qu'il vit après sa
mort, il passe au tuteur (ouaci), s'il lui a été explicitement
délégué par le testament qui le nomme à défaut de quoi il
est éteint.

Ainsi, le père peut accorder sa fille (nous ne nous occu-
pons pas du fils mineur), aussitôt après sa naissance, à un
autre enfant, en s'entendant avec le père de celui-ci, ou à un
majeur. Les conditions civiles du mariage sont fixées aussi
par les parents, et l'union est conclue, mais elle ne sera con-
sommée que lorsque les parties, ou au moins la plus jeune,
auront atteint l'âge de nubilité. Jusque-là, la fille mariée con-
tinuera à résider chez ses père et mère. Il n'y a donc pas, à
proprement parler, de fiançailles le mariage est conclu ou
non.

La fixation de l'âge de nubilité pour les filles a donné lieu
à de longues controverses. En principe, on admet neuf ans,
parce que Mahomet, voulant épouser la jeune Aïcha, l'a décla-
rée nubile à cet âge mais, dans la pratique, on ne se con-
forme pas à cette règle, pour la consommation du mariage.
Nous citerons plus loin des exemples.

En droit strict, la fille mariée pour la première fois n'est
pas consultée; elle doit s'incliner devant la volonté de son
père, quelle que soit l'époque à laquelle le mariage a été con-
clu. La mère n'a voix au chapitre que si le père veut accorder
sa fille à un homme de condition inférieure ou ne possédant
rien, par conséquent incapable de pourvoir à son entretien.

Mais la rigueur de ces principes a été singulièrement atté-
nuée et les. légistes se sont appuyés pour cela sur certains



passage des hadits, notamment la déclaration suivante du
prophète, rapportée par Abou Horéïra Vous ne marierez la

femme précédemment mariée qu'autantqu'elle y consentira
» par paroles. Vous ne marierez la vierge que si elle donne
» son adhésion et cette adhésion sera caractérisée par son
» silence. »

Aïcha, de son côté, raconte qu'ayant questionné Mahomet
sur ce point, il lui a dit « Oui son silence vaudra consente-
ment ». Il a, du reste, consacré lui-même ce principe en con-
sultant sa fille Fatima avant de la donner en mariage à Ali.

Cette porte ouverte, les légistes en ont profité

Termidi pose comme règle que toute femme dont on con-
clut le mariage doit être consultée et que, pour la vierge, son
silence vaut consentement.

Ibn-Acem, Sidi-Khelil, Moslim le répètent explicitement.
D'autres disent qu'une manifestation de joie, de la part de

la vierge, doit être appréciée comme un consentement; des
pleurs; au contraire, comme un refus.

Quant aux auteurs de l'école hanafite, ils imposent l'obli-
gation stricte de prendre le consentement de la vierge nubile
et d'indiquer dans l'acte qu'elle accepte l'époux et la dot.

Il est donc bien, en tout état de cause, que le père obtienne
le consentement de sa fille nubile. De plus, il ne peut la
marier à un infirme, ni à un homme de condition inférieure
à la sienne, et encore moins à un esclave. La nullité, dans ce
cas, est de droit.

El-Bokhari, confirmant ce principe, l'appuie du hadits sui-
vant « Si un père marie sa fille à un homme qu'elle ne
» puisse accepter, cassez ce mariage I »

II
MARIAGE

Il faut, tout d'abord, distinguer entre le mariage de la fille
vierge, soumise au droit de contrainte du père et celui de la
femme précédemmentmariée, par conséquent émancipée.

Prenons d'abord celui de la vierge ayant encore son père
ou un ouaci investi du droit de djeber.

L'acte préliminaire est la demande présentée par le père
du futur ou son mandataire, car il n'agit généralement pas
en personne, bien qu'en ayant le droit s'il est majeur. Le
père ou l'onaci de la fille reçoit la proposition, la discute et
l'accepte ou la repousse. Si la demande est agréée, les deux



représentants des époux arrêtent toutes les conditions du
mariage et prennent des témoins ou font dresser un acte pour
les constater, car il est dès lors conclu.

La première condition est la constitution d'une dot pour
l'épouse, par son mari, et c'est à tort que certains l'ont appe-
lée « prix de sa virginité », car en cas de convoi, une veuve
ou une femme divorcée y aura les mêmes droits (1). Ibn--
Arfa, dans ses « définitionsdit que c'est la rémunération
donnée par l'époux à la femme qui met sa personne à sa dis-
position, ce qui est plus exact, mais trop brutalement absolu.

La dot est, en réalité, un pécule appartenant exclusive-
ment à la femme et qui constitue pour elle un capital propre,
une réserve qui lui assurera de précieuses ressources dans
les vicissitudes de la vie.

L'absence de constitution de dot dans un acte de mariage
entraîne sa nullité absolue; il en est de même si elle se trouve
notoirement insuffisante ou constituée uniquement par
certains objets en nature ou en valeurs non réalisées, ou si
elle est compensée avec la dot stipulée dans un autre mariage
parallèle, confirmations du principe posé plus haut.

La dot se compose en général de trois éléments

i° Le don nuptial propre (mahr), consistant en une somme
versée comptantou d'avance et qu'on appelle pour cela neked.
Le père, en qualité de tuteur naturel de sa fille, le touche;
mais il en est comptable envers elle et doit, en principe,
l'employer à des achats d'objets d'utilité ou de parures
propres à l'épouse. Mais, s'il lui donne un trousseau d'une
valeur égale, il peut conserver la somme et même s'en servir
pour les besoins de la famille, à charge de la rendre en temps
et lieu. S'il meurt avant de la lui avoir restituée, la somme
due constituera pour sa fille une créance privilégiée à pré-
lever, avant tout partage, sur sa succession.

2° Le trousseau (djehas), somme devant être affectée à
l'achat de bijoux ou objets du trousseau de l'épouse, au
moment de la consommation du mariage. Il arrive que le
djehaz se confond, en tout ou en partie, avec le neked; il
n'est pas donc absolument obligatoire; cependant, dans la
pratique, il est souvent stipulé à part; c'est, en quelque sorte,
une précaution pour que la femme porte sur elle des valeurs
facilement réalisables et dont la propriété ne peut lui être
contestée.

(1) Le Morgengab des Germains, auquel on l'a assimilée, à tort, ne se
donnait qu'une fois, et après la première nuit de noces. Aussi l'a-t-on
défini par la formule prœmium déflorât* virginitatis.



3° Et le solde (kalî), dette restant à la charge de l'époux et
exigible dans un délai plus ou moins long, mais qui ne peut
dépasser vingt ans.

Cet exposé établit clairement que le mariage consenti par le
père n'a aucun rapport avec une vente; mais, comme il traite
et règle les conditions, en vertu du droit de djeber; comme
il touche, en qualité de tuteur, la somme versée comptant, on
comprend, dans une certaine mesure, comment cette erreur
a pu naître et se répandre.

Tant que la somme exigible comptant '(neked) n'est pas
versée en entier, le mariage ne peut être consommé; il est
conclu, bien qu'imparfait, et le père ne pourrait accorder sa
fille à un autre; mais si le délai fixé pour le paiement était
écoulé, il pourrait, de ce chef, en exiger la rupture.

Si, dans l'intervalle de la conclusion du mariage et de sa
réalisation, l'époux y renonce, la moitié de la dot stipulée est
acquise à la femme, qui recouvre toute sa liberté. Elle garde,
en outre, tous les cadeaux ou accessoires qui ont pu être
donnés à elle ou à ses parents par le futur. En cas de mort de
celui-ci avant la consommation, la totalité de la dot est
acquise à l'épouse, à moins que, lors de la conclusion du
contrat, le futur eût été déjà atteint de la maladie dont il est
mort.

S'il y a divergence au sujet de la perception de tout ou de
partie des éléments composant la dot, c'est le dire de la femme
qui fait foi, à la condition qu'elle l'appuie du serment.

Toutes les négociations, démarches, discussions relatives
à la conclusion du contrat ont lieu entre les pères ou repré-
sentants des futurs époux. La fille, qui doit vivre séquestrée
depuis qu'elle a atteint l'àge nubile, n'y participe pas, au
moins en apparence. Le futur, pas plus que celui qui le repré-
sente, n'a d'entrevue avec elle; il se procure comme il peut
des renseignements sur sa figure et son caractère. Les femmes
âgées de sa famille vont rendre visite à celle de l'épouse et
sont admises à lui parler. Au besoin des matrones lui sont
dépêchées et elle ne doit pas se soustraire à leur examen, à
la condition qu'il n'ait rien d'intime. La future ou ses parents
se renseigne de la même façon, et la connaissance directe
ne se fait que le jour de la consommation du mariage.

Nous ne parlerons pas en détail des causes d'empêchement
au mariage, qui sont nombreuses et résultent de la proximité
du degré-de parenté (y compris celle de lait) ou d'alliance;
d'un mariage préexistant chez la femme ou du chiffremaximum
de quatre épouses atteint par l'homme; de certaines infir-
mités et de diverses autres raisons.



Tout ce qui précède s'applique au premier mariage de la
jeune fille vierge; passons au convol de la femme devenue
veuve ou dont l'union a été rompue.

Celle-ci a été émancipée par le mariage, même si elle est
encore en tutelle à l'égard de ses biens. Elle est libre d'elle-
même et échappe au droit de contrainte, qui s'est éteint lors
de sa précédente union. Il lui appartient donc de choisir son
nouvel époux et de fixer les conditions du contrat; cependant,
elle ne stipule pas en personne son père la représente, et
s'il est mort, son ouali, c'est-à-dire àutant que possible un
de ses parents les plus proches, agissant l'un et l'autre en
vertu des pouvoirs qu'elle lui a conférés et selon ses instruc-
tions. C'est, du reste, une précaution en sa faveur, de crainte
qu'on n'abusât de sa faiblesse naturelle et de son inaptitude
aux affaires, si elle agissait elle-même.

En concluant ainsi son nouveau mariage, la femme a le
droit d'exiger qu'on insère dans le contrat des clauses toutes
particulières, si l'époux les accepte interdiction de prendre
une seconde femme ou de la faire changer de résidence;
obligation d'entretenir ses enfants d'un autre lit, ou un parent,
etc., en tant que ces conditions ne sont pas contraires aux
lois et aux bonnes mœurs. La partie de la dot touchée comp-
tant lui est remise par son fondé de pouvoir.

Si, plus tard, les obligations stipulées au contrat sont trans-
gressées, la femme aura le droit d'exiger, de ce chef, le divorce
d'office.

Les questions relatives à l'existence ou à la contestation de
la conclusion du mariage sont aussi nombreuses que compli-
quées mais elles relèvent de la jurisprudence, et nous ne
pouvons les traiter ici.

III

DROITS ET DEVOIRS DES ÉPOUX

Les époux se doivent mutuellement fidélité; le mari ne peut
prendre de concubine sous son toit, et est tenu de se borner
au maximum permis de quatre épouses légitimes. Toute rela-
tion charnelle des époux avec une personne étrangère cons-
titue l'adultère.

En outre de cette règle générale, l'époux est tenu

10 De cohabiter avec sa femme et, s'il en a plusieurs, de les
traiter également à tous les points de vue. Il peut manifester



des préférences, mais sans blesser les autres, ou en obtenant
leur assentiment;

2° De subvenir à tout ce qui est nécessaire à l'entretien de
l'épouse, selon sa situation de fortune, sans la faire participer
aux dépenses du ménage et en lui laissant la libre disposition
de ce qui lui est propre. Il peut seulement s'opposer à ce
qu'elle fasse des libéralités excédant le tiers de son bien

3° De la traiter avec bienveillance et de ne pas la brutaliser.
Il a le droit de la corriger paternellement pour refus d'obéis-
sance obstiné mais ne peut l'accabler de paroles grossières
ou d'insultes à l'égard de ses proches, ni la frapper avec vio-
lence

4° De ne pas lui imposer des travaux au-dessus de ses
forces ou contrairesà sa nature et de ne pas exiger d'elle des
choses immorales ou sacrilèges.

5° Et enfin de lui permettre de recevoir ou de visiter ses père
et mère et ses enfants d'un autre lit (en outre des obligations
particulières stipulées au contrat).

La femme, de son côté, est tenue envers son époux

1» De se soumettre à son autorité et de lui obéir en tout ce
qui est licite et raisonnable;

2° D'habiter le domicile conjugal, sauf à exiger un logement
spécial si l'époux a plusieurs femmes, et de le suivre partout
où il réside;

3° D'élever et d'allaiter ses enfants
4° De se montrer réservée dans ses paroles et dans ses

actes de ne pas sortir sans permission ni la figure dévoilée,
et de ne recevoir ni visiter personne contre le gré de son
mari;

5° Enfin, de travailler aux soins du ménage, selon sa con-
dition, et de s'adonner à des occupations en rapport avec son
sexe et sa force.

Telles sont les règles générales fixant les devoirs récipro-
ques des époux et dont la transgression autorise le conjoint
qui en est victime à exiger le divorce d'office.

Il résulte de ce qui précède que le chef de famille a seul la
charge de pourvoir à l'entretien du ménage. L'épouse ne doit
y concourir en rien et, si le mari ne peut ou ne veut fournir
ce qui lui est nécessaire, elle a le droit d'exiger le divorce.
Mais en cas d'absence ou d'indigence absolue de l'époux, sa
femme, si elle a des ressources propres, doit les employer à
l'entretien de ses enfants, sauf à réclamer ultérieurement le
montant de ses avances à l'époux ou à sa succession, s'il
revient ou qu'il recouvre une situation aisée et des biens.



La femme mariée doit vivre strictement dans son intérieur;
elle peut y recevoir ses père et mère et ses enfants d'un autre
lit ou les visiter dans des conditions déterminées; mais
aucune autre personne n'est admise à la voir et à lui parler
sans l'autorisation formelle de l'époux. Elle ne peut sortir de
chez elle que pour certains motifs mariages, maladies ou
décès de parents, visites de deuil, cérémonies au cimetière
ou pèlerinages et enfin pour aller au bain, le tout avec l'agré-
ment de son mari et sous sa conduite ou celle de son délégué.

Les soins de ses enfants, la préparation des aliments et les
travaux du ménage doivent l'occuper exclusivement. Si la
position de fortune du mari le lui permet, il est tenu de lui
fournir une ou plusieurs servantes pour l'aider. Il ne peut la
contraindre à filer ou à tisser.

IV

RÉPUDIATION

Tout musulman libre, majeur et sain d'esprit peut répudier
son épouse.

La répudiation est simple (sujette à retour, redjaï) ou défi-
nitive (baïne). L'une et l'autre doivent être explicites, pro-
noncées en présence de témoins ou constatées par acte de
cadi.

La femme répudiée entre aussitôt dans la période de
retraite (idda), pendant laquelle le flux menstruel doit paraî-
tre trois fois. Sa durée varie, selon les écoles, entre 90 et 120
jours. Durant cette période, la femme répudiée devra vivre
en recluse, s'abstenir de toute parurs;et n'avoir aucune rela-
tion intime avec son mari. Si, de cette épreuve, il résultequ'elle
est enceinte, elle recevra une pension alimentaire de gros-
sesse, puis d'allaitement; son enfant sera reconnu fils de
son mari répudiateur et elle ne pourra contracter un nouveau
mariage qu'à l'expiration de la période de l'allaitement, qui
est de deux ans. Dans le cas contraire, le mariage sera rompu
après l'accomplissement de l'idda, et l'épouse recouvrera
toute sa liberté.

Mais, pendant toute la durée de l'idda, l'époux a le droit
d'annuler les effets de sa répudiation et de reprendre sa
femme, c'est pourquoi on l'appelle redjaï (sujette à retour).
L'incident est supprimépuremenet simplement et le mariage
reprend son cours, sans modifications aux conditions du
contrat. L'épouse ne peut s'y opposer, si le retour a lieu avant



l'expiration de la période de retraite lorsque l'idda est
accompli, son acceptation est, au contraire, indispensable. La
répudiation et le retour doiventêtre constatés par des témoins
ou par des actes.

Cette annulation de la répudiation simple peut avoir lieu
deux fois; mais si elle est prononcée une troisième fois, elle
devient définitive (baïne), ne permettant plus le retour.
Cependant les époux pourront encore s'unir si, après avoir
convolé, la femme redevient libre par suite de veuvage ou de
divorce; mais il faudra pour cela un nouveau contrat, avec
toutes les formalités nécessaires, comme s'ils n'avaient jamais
été mariés.

La répudiation définitive (baïne) peut être prononcée dès la
première fois

1° Si le mariage n'a pas été consommé, et alors l'idda n'est
pas obligatoire;

,2° Si l'époux emploie certaines formules, telles que « Je
serais sacrilège si je te touchais 1 » ou « Tu es pour moi
comme ma, mère J etc.;

3° Si la formule simple est répétée trois fois de suite, ou
pendant la durée de l'idda.

Dès lors la rupture est définitive et les époux ne peuvent se
remarier que dans les conditions indiquées ci-dessus.

Nous ne parlons pas de la répudiation sous condition, ni
des nombreuses contestations qui peuvent naître de l'appli-
cation des principes qui précèdent.

Après l'expiration de l'idda sans incident, l'épouse répudiée
quitte le domicile conjugal et elle a le droit de réclamer à son
mari tout ce qu'il peut lui devoir, notamment le solde de sa
dot (kali), sans préjudice de ce qui lui appartient en propre.
De plus il doit, en principe, lui faire un cadeau. Si des objets
mobiliers sont contestés et que la preuve ne puisse être faite,
ceux qui sont à usage d'une femme sont préjugés appartenir
à l'épouse, ou on a recours au serment.

V

DIVORCE

A côté de la répudiation, qui appartient exclusivement au
mari, existe le divorce, mais sans faculté de retour. Il est
aussi de plusieurs sortes



1° Le divorce par consentement mutuel, avec compensation,
et appelé pour cela kholaï.

C'est généralement la femme qui le propose, pour recouvrer
sa liberté, en offrant au mari une Compensation (kholâ), véri-
table rançon l'époux le prononce, s'il juge les avantages
suffisants.

Lorsque l'épouse est encore mineure, son père, ou son
ouali, peut, ou doit, selon les rites, stipuler pour elle à l'acte
et garantir l'exécution des engagements pris à titre de com-
pensation. Mais, souvent, elle agit en personne, sauf à faire
intervenir sa caution.

La femme malade ne peut effectuer de divorce de ce genre;
quant au mari atteint de maladie, mais sain d'esprit, il a le
droit de le prononcer, avec cette réserve que, s'il meurt de
cette affection, le divorce sera nul de droit.

La nature de la compensation est variable selon les cas.
En général elle comporte l'abandon du solde de la dot (kali),
et la restitution de tout ou partie de ce qui a été versé à ce
titre par l'époux, ou l'engagement de lui payer une somme
déterminée. L'épouse peut aussi renoncer à la pension qui lui
serait due pour l'idda, la grossesse, l'allaitement, etc. Par-
fois elle s'oblige à verser à son mari divorcé une partie de la
dot qu'elle recevra en convolant.

Malgré les engagements pris par la femme pour obtenir ce
divorce, si elle établit ensuite qu'elle y a été, en quelque
sorte, contrainte, pour échapper à la tyrannie de son mari, il
peut arriver qu'elle en soit déchargée par une décision judi-
diaire, reconnaissant qu'elle était en droit d'exiger le divorce
dont nous allons parler.

2° Le divorce par autorité de justice.
Lorsque le mari ne remplit pas ses obligations ci-dessus

définies à l'égard de l'épouse, c'est-à-dire qu'il refuse d'avoir
toute relation avec elle ou ne lui fournit pas les choses
nécessaires, selon sa condition ou la traite sans cesse avec
dureté et mépris ou la frappe brutalement ou l'empêche de
voir ses proches parents ou se livre à la débauche ou est
atteint de démence, ou de certaines maladies déterminées;
ou la contraint à des travaux au-dessus de ses forces; ou lui
impose des actes contraires à la morale ou entretient une
concubine sous son toit; ou contrevient à certaines stipula-
tions du contrat, la femme a le droitde réclamer le divorce
d'office.

L'épouse ou son fondé de pouvoir présente sa requête au
cadi, qui instruit l'affaire.

Les griefs de la plaignante sont presque toujours contestés



par le mari lorsque les faits ne sont pas patents, notamment
dans les questions d'incompatibilité d'humeur et de violences
légères, que l'épouse ne peut prouver, le juge ordonne que
les conjoints habiteront en observation au milieu de gens
honorables chargés de les surveiller, de constater si les torts
sont, ou non, réciproques et de tâcher de ramener entre eux
le bon accord par leurs conseils. Ces arbitres sont générale-
ment des parents ou des amis agréés par les parties, ou dési-
gnés d'office par le magistrat.

Après cette épreuve, si les époux ne se sont pas réconciliés,
le cadi statue sur le rapport des arbitres et prononce le
divorce d'office aux torts de l'un ou de l'autre.

Mais cette épreuve n'est pas nécessaire si la femme porte
des traces visibles de coups violents si elle n'est pas vêtue
d'une manière convenable ou si elle peut établir que son
mari lui a pris ses bijoux ou l'a menacée de mort. Dans ces
cas et divers autres, le divorce est prononcé sans retard.

L'absence prolongée du mari, ayant déclaré qu'il ne revien-
drait plus sa condamnation à une détention devant le rete-
nir au loin durant de longues années, la probabilité de son
décès, sont encore des motifs permettant à l'épouse d'exiger
le divorce d'office.

Enfin, la femme peut refuser de suivre son époux dans des
pays livrés à l'anarchie ou dépourvus de fonctionnaires char-
gés d'appliquer les lois, et cela se comprend, étant donné le
rôle de protection confié au cadi à l'égard de la femme.

Dans le divorce par autorité de justice, le jugement règle
les conditions matérielles de la séparation; s'il est prononcé
aux torts du mari, l'épouse conserve sa dot et tout ce qu'elle
possède; de plus, le kali devient exigible en même temps
que toutes autres réparations accordées, et l'époux doit lui
servir toutes les pensions auxquelles elle a droit. Dans le cas
contraire, la femme en supporte les conséquences par la

suppression de ces avantages.
L'adultère, l'abandon du domicile conjugal, la désobéis-

sance continuelle à l'autorité du mari, le refus de s'occuper
des choses du, ménage et divers autres motifs spéciaux,
donnent à l'époux le droit d'exiger le divorce d'office, et il a
intérêt à prendre cette voie, en raison des compensations
qu'il peut obtenir, tandis que la répudiation lui imposerait
des sacrifices.

Mais la constatation du flagrant délit d'adultère ne confère
pas à l'époux outragé le droit d'infliger à sa femme des
sévices graves, des mutilations, et encore moins de la tuer.
S'il se rendait coupable de violences graves, le divorce serait



prononcé contre lui, avec toutes les réparations qu'il compor-
terait, sans préjudice des effets de l'action publique.

Dans cette conjoncture, ]'époux n'a d'autre ressource que
de faire constater le crime par quatre témoins honorables,
moyennant quoi il obtient le divorce contre sa femme et les
avantages qui en résultent. A défaut de témoins, il ne lui
-reste qu'à prononcer les quatre serments prescrits, suivis de
l'anathème; mais l'épouse a le même droit. Ce double ana-
thème entraîne le divorce immédiat, aux torts réciproques

.des conjoints, ou de celui qui refuse de le prononcer. Certai-
nes écoles interdisent aux époux ainsi séparés de se remarier
ultérieurement.

Le chiffre de quatre témoins honorables pour prouver
l'adultère est absolu le plaignant qui n'en présenterait que
trois, ne pourrait compléter la preuve par le serment d'ana-
thème et s'exposerait ainsi que ses témoins à la pénalité
encourue par les dénonciateurs calomnieux.

VI

VEUVAGE

La dissolution du mariage par la mort de l'époux entraîne
pour la veuve l'obligation d'un idda spécial, sauf si la con-
sommation n'avait pas encore eu lieu. La durée de cette
retraite doit être, au minimum, de quatre mois et dix jours;
mais elle se prolonge, si la femme est enceinte, jusqu'à son
accouchement, c'est-à-dire pendant une période dont la
limite est de cinq ans. On sait, en effet, que la doctrine admet,
dans la législation musulmane, que la grossesse peut être
retardée, l'enfant s'étant endormi dans le sein de sa mère,
jusqu'à un maximum de cinq ans. Mais, dans la pratique,
surtout depuis quelques années, la jurisprudence adopte en
général le terme extrême de dix mois.

Durant cette retraite, la veuve reste au domicile conjugal
et doit être entourée de soins et d'égards, son entretien étant
à la charge de la succession. Elle peut renoncer à cet avan-
tage et faire son idda ailleurs, avec ou sans pension, mais en
donnant des garantiesqu'il sera strictement exécuté et qu'elle
tiendra une conduite décente et triste.

L'épouse est réputée veuve lorsque l'absence de son mari
se prolonge au delà du terme ordinaire de la vie humaine ou
qu'il existe des probabilités bien établies de sa mort.



Elle se retire après l'accomplissement de son idda, en em-
portant tout ce qui lui appartient et le montant de ses repri-
ses, à moins qu'un frère du défunt ne l'épouse, afin de la
retenir dans la famille. Ce fait se présente -souvent, même
quand la veuve est beaucoup plus âgée que son beau-frère, et
il prouve qu'elle a mérité par ses qualités qu'on ne voulût pas
se séparer d'elle.

VII

DROIT DE GARDE

Lorsque le mariage est rompu, pour un des motifs que nous
venons d'énumérer et qu'il existe des enfants nés de cette
union, le droit de garde (hadana) est réglé comme suit

En tout état de cause, l'enfant au sein est conservé par sa
mère pendant toute la période de l'allaitement qui est de deux
ans et elle reçoit, pour cela, du père, des aliments spéciaux
en rapport avec sa fortune. Cette règle ne souffre d'exception
que dans le cas où il serait établi que la mère maltraite ou
néglige son enfant, au point de faire craindre pour sa vie.

Cette période achevée, la mère, sauf le cas d'indignité abso-
lue, doit encore conserver ses enfants et les élever pendant
leurs jeunes années, c'est-à-dire, tant qu'ils sont présumés
avoir besoin des soins tendres et exclusifs de celle qui les a
portés. Une pension spéciale lui est également servie à cet
effet par le père, ou est prélevée sur leur fortune propre,
s'ils en possèdent.

La durée de cette éducation maternelle varie selon le sexe
de l'enfant et le rite auquel il appartient. Pour les filles, elle
se prolonge en général jusque vers la huitième année; les
hanafi fixent cette limite à la nubilité.

Quant aux garçons, le père a le droit de les reprendre avant
leur puberté, à partir de l'âge de six ou sept ans, « quand ils
peuvent, sans danger, être livrés à eux-mêmes ». On estime
qu'alors il est bon pour eux de quitter les mains des femmes
et de vivre avec les enfants de leur sexe, afin de prendre des
habitudes viriles. Les rites chafaïte et hanbalite, qui n'ont
pour ainsi dire pas d'adeptes en Algérie, disposent qu'à par-
tir de l'âge de sept ans, on doit laisser à l'enfant le choix de
résider chez son père ou chez sa mère.

Le père peut laisser volontairement ses enfants à la garde
de leur mère, au delà du terme fixé, et cela se présente assez
souvent, lorsque la mère renonce à la pension d'entretien.



En contractant un nouveau mariage, la mère est déchue du
droit de garde et le père peut reprendre ses enfants s'ils
approchent de la fin de la période d'éducationmaternelle. Elle
encourt aussi cette déchéance si, après s'être conduite hono-
rablement, elle se livre à la débauche, brutalise ou néglige
ses enfants. Dans ce cas, le cadi prononce par un jugement
motivé, soit à la demande du père, soit d'office.

Lorsque la mère est ainsi déchue du droit de garde, ou si
elle vient à mourir, ce droit passe à sa parente la plus rappro-
chée (dans la ligne maternelle) et, à défaut, aux femmes de la
ligne paternelle, en prenant toujours le degré le plus proche,
et la préférence étant donnée à la parenté utérine sur la pa-
renté consanguine. Et si, dans les deux lignes, il n'existe
aucune femme ayant droit à la hadana, elle passe au père ou
à l'ouaci, ou aux parents mâles de l'enfant; si les droits sont
égaux entre eux, la garde est attribuée à celui qui montre le
plus de tendresse à l'enfant et est préjugé le mieux en situa-
tion de le bien soigner.

(A suivre).

t



TERRE ARCH

Quel en est, quel doit en être le juge?'1

La terre ne doit avoir qu'une loi, la même pour tous; qu'un
juge, un seul, le même pour tous.

C'est la condition de tout bon crédit foncier, de toute colo-
nisation sérieuse. Telle est la loi en France, telle chez toutes
les nations. Ce n'est pas encore la loi en Algérie, malgré les
principes proclamés par la loi de 1873, malgré les paroles de
M. Warnier déclarant que devait être soumise à une
seule législation immobilière; malgré celles de M. Humbert
disant que la diversité des statuts et les conflits qui peuvent
en résulter imposent aux transactions immobilières des
obstacles infranchissables, et que la politique (sinon le patrio-
tisme) commande d'assurer la prépondérance à la législa-
tion française.

Nous avons encore la loi et la juridiction musulmanes entre
les conventions immobilières musulmanes, la loi et la juri--
diction françaises entre toutes autres, et l'on veut créer une
nouvelle juridiction pour la terre dite arch, celle du gouver-
neur général en conseil de gouvernement, revendiquée contre
les cadis par la circulaire du 2 décembre 1878, aujourd'hui
contre les juges de paix dans le rapport sur le budget de
l'Algérie

La question est soumise à la Cour de cassation sur le
terrain judiciaire, à la Chambre des députés sur le terrain
législatif; elle est d'un intérêt actuel et de premier ordre,
étudions-la à ces deux points de vue.
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1. -C'est à l'arrêté de l'intendant civil, du 28 août 1832, que
remonte le double statut réel, musulman entre conventions
musulmanes, français entre toutes autres. La juridiction
différait suivant les conventions, mais s'étendait à toutes
terres, sans distinction entre la terre melk et celle que l'on a
appelée plus tard très improprement terre arch.

Les premiers colons avaient été fort imprudents, les indi-
gènes leur avaient vendu des terres qui ne leur appartenaient
pas ou qui étaient inaliénables, grevées de droits réels musul-
mans occultes. Pour consolider les titres français, pour les
purger des droits musulmans, l'ordonnance du ler octobre
1844 déclare les indigènes déchus de toute action sur les
immeubles vendus à des Européens, si elle n'est intentée
dans les deux ans devant les tribunaux français. Aucune
autre juridiction ne peut être saisie, quelle que soit la nature
de la propriété; et le législateur ne paraît pas même soup-
çonner l'existence d'une propriété réduite au domaine utile, à
côté de la pleine propriété. Les tribunaux français sont décla-
rés seuls compétents pour statuer sur une convention ou sur
une contestation immobilière intéressant un Européen.

L'ordonnance du 8 août 1846 prescrit la vérification des
titres de propriété pour prévenir le mal auquel celle de 1844
avait voulu remédier; l'opération n'est pas confiée aux tribu-
naux, qui n'auraient pu y suffire; elle est faite administra-
tivement par le conseil du contentieux, mais l'art. 7 porta
que si les immeubles délimités sont revendiqués par plu-
sieurs prétendants, le conseil surseoira jusqu'à ce que les
tribunaux aient pu prononcer sur la question de propriété.
On opérait en territoire de tribu, puisque les immeubles
urbains et suburbains étaient dispensés de la vérification;
on ne songe pas à faire une différence entre les terres; une
seule juridiction, celle des tribunaux, doit être saisie. La véri-
fication ne portait pas que sur des melk; on prétendait
même qu'il n'y en avait pas dans les territoires occupés par
les tribus.

La loi du 11 juin 1851, art. 10, proclame l'inviolabilité de la



propriété sans distinction entre les possesseurs indigènes
et les possesseurs français ou autres. » L'art. li ajoute
« Sont maintenus tels qu'ils existaient au moment de la con-
quête ou tels qu'ils ont été maintenus, réglés ou constitués
postérieurement par le gouvernement français, les droits de
propriété et les droits de jouissance appartenant aux parti-
culiers, aux tribus et aux fractions de tribus. »

Les droits des particuliers sont maintenus comme ceux
des tribus, la propriété privée comme la propriété commune
à la tribu, qu'elle soit une pleine propriété ou un droit de
jouissance. Et le principe est posé dans une loi1

A ces termes de propriété ou de jouissance, on voit qu'on
n'est pas fixé sur la nature des droits des indigènes, mais on
assimile le possesseur indigène au possesseur européen, et
les droits des indigènes sont maintenus tels qu'ils l'avaient
été jusqu'alors.

L'art. 14 s'exprime ainsi « Chacun a le droit de jouir er de
disposer de sa propriété de la manière la plus absolue en se
conformant à la loi. Néanmoins, aucun droit de propriété ou
de jouissance portant sur le sol du territoire d'une tribu ne
pourra être aliéné au profit des personnes étrangères à la
tribu; à l'État seul est réservée la faculté d'acquérir ces droits
dans l'intérêt des services publics de la colonisation et de les
rendre, en tout ou en partie, susceptibles de libre trans-
mission. »

Le législateur connaît la polémique engagée sur la nature
des droits des indigènes en territoire de tribu, mais, quelle
que soit leur nature, propriété ou jouissance, melk ou non
(à cette époque on ne connaît pas le nom de terre arclz), il
proclame le droit d'en disposer de la manière la plus absolue;
la même règle est applicable à tous, la même exception est
faite pour tous, dans l'intérêt de la colonisation, et pour pré-
munir les colons contre leur imprudence, contre leur témérité.

L'art. 16 formule ensuite la règle du statut et, par suite, de
la compétence « Les transmissions de biens de musulman
à musulman continueront à être régies par la loi musulmane;
entre toutes autres personnes, elles seront régies par le Code
civil, » ce qui, à nos yeux et conformément ù l'ancienne et à
la dernière jurisprudence de la Cour d'Alger, signifie qu'entre
conventions musulmanes, c'est la loi musulmane qui sera
appliquée; entre toutes autres, la loi française; en cas de
conflit entre les deux lois, celle-ci seule prévaudra et servira
à régler l'antériorité et la préférence de l'une sur l'autre. (V.
notamment, Alger, 23 juin 1891, Rea. Alc~ 1. 461). Conf. les
notes de Dalloz, 89. 1. 17; 2. 73; SO. 2. 209,91. 1. 177; 94. 1;



Besson, Législation de <'<4~ër~ p. 323. L'arrêt de la Cour
de cassation du 8 mai 1894 résout surtout la question de
savoir si, avant la loi de 1873, le titre français rendait la terre
définitivement française, la soumettait à la loi française,
alors même qu'elle deviendrait l'objet d'une nouvelle conven-
tion entre musulmans; il est fâcheux que l'on n'ait pas exclu-
sivement posé la question sur son vrai terrain, celui du conflit
entre deux lois régissant,chacune,l'une des deux conventions
en présence. La question, seule discutable, est à peine posée
et la Cour suprême n'a pas connu les motifs décisifs de la
Cour d'Alger.

Dès cette époque, on contestait aux indigènes le droit de
propriété sur les terres en territoire de tribu; on voulait
réduire leurs droits à une jouissance, à une possession;
cependant, la loi de 1851 assimile tous les droits sur les
immeubles, elle les place sous la même loi, sous la juridic-
tion ordinaire, celle des cadis entre les conventions musul-
manes, ainsi que le prouve le décret du 31 décembre 1859,
celle des tribunaux français entre toutes autres conven-
tions.

Jusque-là, il n'y a donc pas même le soupçon d'une autre
juridiction. Le sénatus-consulteva-t-il modifier cet état de
choses ?g

2. Une campagne avait été entreprise pour atténuer la
portée de la capitulation d'Alger, qui garantissait aux indi-
gènes leurs droits de propriété; on soutenait que les droits
garantis étaient ceux qu'ils avaient sous la domination
turque. Or, il est certain qu'avant notre conquête le pouvoir
le plus arbitraire s'exerçait sur les biens comme sur les
personnes. Il ne pouvait s'agir de rétablir pour la France le
despotisme turc. On fouilla le Coran, le vieux droit musulman,
et l'on voulut appliquer les principes de la conquête par le
sabre de l'islam à la terre algérienne du XIX. siècle, malgré
le temps écoulé et les longues possessions, malgré les trans-
formations politiques, la superposition successive des tribus
les unes sur les autres, la conquête du sol sur les anciens
conquérants par de nouvelles peuplades. On exhuma de ce
vieux droit musulman le principe que la terre de violence, la
terre conquise, appartient à la communauté musulmane;
qu'elle forme un gage inaliénable dont la jouissance seule
avait été laissée aux possesseurs moyennant un tribut
(7(/M'oy,), tandis que la terre melk, pleine propriété, est
soumise à la dîme des fruits.



Invoquant l'histoire, on prétendait que l'Algérie était une
terre de violence, une terre conquise par les armes, soumise
au kharadj et, par suite, au domaine éminent de l'État, les
indigènes n'ayant sur les terres des tribus que des droits
d'usage ou de jouissance, qui pouvaient être cantonnés sur
une partie du sol en les transformant en pleine propriété,
l'autre partie devant être attribuée à l'État pour son domaine
éminent. Par cette théorie archéo-juridique, inventée dix
siècles auparavant pour justifier le tribut, on arrivait à obtenir
des terres de colonisation, but recherché, sur les terres dont
la propriété avait été, trop généreusement peut-être, mais
avec la générosité française, garantie aux indigènes par la
capitulation.

Ces idées, appliquées en fait par le cantonnement de plu-
sieurs tribus, furent traduites en un projet de loi discuté en
1861 par le conseil supérieur et transmis au conseil d'État (1).

A l'histoire on opposa l'histoire, au droit le droit; on mon-
tra la propriété individuelle constituée partout dans les mon-
tagnes kabyles; le melk, propriété dont on est souverain,
reconnu dans les villes, dans leurs banlieues, dans les centres

(1) C'est alors qu'on a appelé terre arcla, terre sabega, la terre qu'on
disait soumise au tribut, au kharadj, et grevée du domaine éminent de
l'État. Beaucoup d'erreurs proviennent de l'emploi de termes impropres;
c'est ce qui est arrivé dans notre matière. Précisons donc la signification
de ces mots. En arabe arch signifie tribu. On pensait qu'il n'y avait pas
de terre melk, de pleine propriété, dans les tribus rurales, ce qui était une
profonde erreur, et l'on crut pouvoir appeler terre de tribu la terre située
dans ces tribus. Dans la province d'Oran, on appelait tene sabega la terre
morte, la terre en friche (la terre vaine et vague de notre France), qui
appartient à celui qui la vivifie le premier, au premier occupant, à celui
qui a précédé, devancéles autres (sabega signifie précédent, antérieur, devan-
çant) on crut y voir un synonyme de terre de tribu, la terre en friche
devant appartenir à la tribu. Ces termes auraient pu convenir à la terre
commune à la tribu, mais non à la propriété privée. On les appliqua aux
terres possédées à titre privatif, quand on les croyait soumises au droit
éminent de l'État, même quand elles étaient cultivées, et l'on verra bientôt
que, dans un sens restreint, on désigne ainsi la terre de culture indiviseentre
plusieurs familles dont la loi ordonne l'attribution comme propriété indi-
viduelle aux membres de ces familles. Ainsi le terme de terre de tribu (arch)
désignera une terre non possédée par la tribu, devant appartenir à titre
privatif à un ou à plusieurs membres de la tribu; le terme de terre morte,

-en friche (sabega), qualifiera une terre de culture dont la vivification Il
conféré la propriété à son auteur. Constamment, onconfondralaterrearch
avec la terre de kharadj, la terre arch dans son sens général avec la terre
arch dans son sens restreint, et ce qui pourrait convenir à t'une on
l'appliquera à l'autre.



d'agglomération; pourquoi n'existerait-il pas dans les tribus
rurales où la vivification de la terre morte par la culture et
par l'irrigation, la concession du souverain, la prescription,
ont pu le constituer d'après le droit musulman Comment ne
pas reconnaître la pleine propriété à la terre transmise de
génération en génération dans une famille qui la cultive?1
Comment distinguer cette propriété du ~M~?– Au klaaradjP
Son nom est inconnu en Algérie; l'achour est la dîme des
fruits; le hokkor de la province de Constantine n'est pas le
/f/Mrct~ – A l'inaliénabilité? Il n'y en a pas d'autre que celle
qui interdit l'introduction d'un étranger dans la tribu, et que
le droit de.c/M~Jadqui permet d'écarter de la propriété fami-
liale l'étranger à la famille, en lui remboursant le prix de la
part qu'il a achetée. A la perte du domaine par l'inculture? La
terre vivifiée redevient terre morte, si elle est laissée inculte,
et la propriété se perd ainsi d'après le droit musulman.

Ce que nous avons dit en 1892 dans la GaH~tte des tribunaux,
en 1893 dans la .Reçue Algérienne, M. Besson l'a dit ù son
tour en 1894 dans son Essai sur la législation civile era
Algérie c'est le droit patriarcal qui régissait les biens dans
les tribus le territoire, plus ou moins entamé parle domaine
du beylick (de l'État), était divisé en terres de parcours, sou-
mises au pâturage de tous les membres d'une tribu ou d'un
douar, à l'exclusion des membres d'une autre tribu ou d'un
autre douar, et en terres de culture, généralement cultivées,
possédées par des familles et transmises héréditairement. La
culture et la possession y créaient, y caractérisaient la pro-
priété.

L'Empereur qui, dans un voyage en Algérie, avait pu voir et
apprécier l'état des terres, écrivit, le 6 février 1863, au maré-
chal Pélissier, une lettre célèbre dans laquelle on lit

« Je crois devoir mettre un terme aux inquiétudes excitées
par tant de discussions sur la propriété arabe. La bonne foi,
comme notre intérêt bien entendu, nous en fait un devoir,
quand même la justice ne le commanderait pas; il me semble
indispensable, pour le repos et la tranquillité de l'Algérie, de
consolider la propriété entre les mains de ceux qui la
détiennent. Comment compter sur la pacification d'un pays,
lorsque la plus grande partie de son territoire est frappée de
discrédit par l'impossibilité de vendre ou d'ernprunter2 n -Il
constate ensuite que les concessionnaires européens vendent
ou louent aux Arabes les terres concédées, et il ajoute a En
présence de ces résultats, on ne peut admettre qu'il y ait
utilité à cantonner les indigènes,ii a prendre une
certaine portion de leurs biens pour accroître la part de la



colonisation. Aussi, est-ce d'un consentement unanime que
le projet de cantonnement a été retiré. Le droit, m'objec-
tera-t-on, n'est pas du côté des Arabes. Le sultan était autre-
fois propriétaire de tout le territoire et la conquête nous
l'aurait transmis au même titre. »

« Eh quoi L'État s'armerait des principes surannés du
mahométisme pour dépouiller les possesseurs du sol, et, sur
une terre devenue française, il invoquerait les droits despo-
tiques du Grand Turc? Pareille prétention est exorbitante,
et, voulût-on s'en prévaloir, il faudrait refouler les Arabes
dans le désert. »

C'était le coup de grâce donné à la théorie turque de la terre
de kharadj et à celle du cantonnement. Ne la ressuscitons
pas sous le nom de terre arch.

L'Empereur veut consolider la propriété entre les mains de
ceux qui la détiennent; il ne veut pas que l'on dépouille les
possesseurs du sol en vertu de principes surannés; il veutt
enfin que, sous le drapeau de la France, la terre soit libre et
non pas soumise à l'arbitraire de l'administration, comme
sous le Grand Turc; il veut que le propriétaire puisse en
disposer à son gré.

Or, qui détenait la terre? La tribu ou le douar pour les
terres de parcours, les familles pour les terres cultivées par
elles et transmises héréditairement. D'après les principes
posés, la propriété de la tribu devait être consolidée sur les
terres de parcours et sur les terres de culture cultivées en
commun ou par des particuliers travaillant à titre précaire;
celles des familles sur les terres qu'elles possédaient et se
transmettaient, qu'elles cultivaient pour elles-mêmes. L'État
renonçant à tout droit ou reconnaissant n'en avoir aucun,
ces dernières terres possédées privativement devenaient des
melk. L'État ne prétendait plus au domaine éminent et la
tribu n'en avait jamais eu aucun. La famille qui possédait
devenait propriétaire, si elle ne l'était déjà, et non la tribu
qui ne possédait pas. Si la tribu prétendait que la famille
ne possédait qu'à titre précaire, c'était à elle à le prouver et à
établir que ce titre venait d'elle, et non de l'État présumé seul
maître du sol.

Telles étaient les conséquences des principes si nettement
formulés.

3. Comment le sénatus-consulte, provoqué par cette
lettre, a-t-il appliqué ces principes?¥

« Les tribus de l'Algérie, porte l'art. 1er, sont déclarées pro-



priétaires des territoires dont elles ont la jouissance perma-
nente et traditionnelle, à quelque titre que ce soit. »

« Ce n'est, dit le rapport, ni une reconnaissance des droits
antérieurs des tribus, ni une renonciation à ceux de l'État.
C'est le sénatus-consultequi, sans sur le passé, dispose
pour l'avenir et, de son autorité supérieure, met un terme à
un litige qui lèse l'intérêt public. » Le litige cesse, parce que
l'État retire toute prétention. Il conserve l'impôt, mais ne
prétend plus au domaine éminent. Cette prétention suppri-
mée, reste la propriété pleine et entière, prouvée par la
possession. Il n'y a plus de terre de kharadj, la terre est
partout libre.

L'art. 1er « substitue un fait matériel et facile à vérifier (la
jouissance continue) aux constatations légales qu'exigeait la
loi du 16 juin 1851. Du fait découle le droit, de la possession
la propriété.

Le rapport répondait ainsi à la minorité de la Commission,
qui aurait voulu que le droit de l'État fût reconnu, que la
renonciation de l'État à son droit gardât le caractère de libé-
ralité et que cette libéralité profitât immédiatement et directe-
ment à la propriété individuelle, sans passer par la propriété
collective de la tribu, en divisant aussitôt les terres communes
de la tribu et des douars entre leurs membres. L'exposé des
motifs avait déjà répondu « On ne crée pas la propriété collec-
tive on l'accepte comme un fait créé par le temps et la tradi-
tion, et on reconnaît ce fait transitoirement. » On accepte ce
fait là où il existe, non là où existe la propriété individuelle
ou familiale, et l'on ne rend pas collective la propriété qui,
déjà, a atteint le but que l'on poursuit, la désagrégation de la
collectivité.

En effet, l'art. 2 ordonne, dans Le plus bref délai, la délimi-
tation de la tribu et la répartition des territoires de la tribu
entre les douars, et l'établissement de la propriété indivi-
duelle entre les membres du douar, après avoir réservé les
terres qui devront conserver le caractère de biens commu-
naux.

L'art. 6 ajoute que la propriété individuelle qui devra être
établie entre les membres des douars ne pourra être aliénée
avant la délivrance d'un titre.

Toutes ces dispositions concernent la terre de la tribu
f~y'cA~ cette terre commune à la tribu, qui doit être répartie
entre les douars, puis divisée en biens communaux et en
terres de culture destinées à être distribuées aux membres
du douar comme propriété individuelle.

Cette terre possédée par la tribu, qui en jouissait d'une



manière permanente, dont le domaine éminent aurait appar-
tenu à l'État musulman, d'après la doctrine que nous avons
fait connaître, cette terre, déclarée propriété de la tribu du fait
de sa possession matérielle, pouvait recevoir le nom géné-
rique de terre de la tribu, terre arch, qu'elle ne portait ni
dans la langue arabe, ni en droit musulman.

Pour les indigènes, la terre arch ou sabega est la terre en
friche, la terre de parcours dont toute la tribu jouit par la
dépaissance, dont la vivification rend propriétaire celui qui
l'a vivifiée. C'est plus tard que ce terme s'appliquera à cette
terre vivifiée, cultivée, quand on l'aura classée dans les
terres du douar par un jeu de déchéances que nous ferons
connaître.

Cette possession par la dépaissance aurait pu paraître pré-
caire aux yeux de l'État, surtout dans le Sahara; le sénatus-
consulte la trouve suffisante pour reconnaître la propriété à
la tribu.

C'était, par excellence, la terre conquise, la terre de violence,
la terre sujette au tribut; le domaine éminent de l'État y était
tout, la jouissance peu de chose; la tribu est pourtant recon-
nue propriétaire.

C'est assez, ce nous semble. Où voit-on que l'État français
donne à la tribu la propriété des terres cultivées, possédées
par les particuliers, par les familles et transmises hérédi-
tairement!

La loi de 1851 maintenait le droit de propriété ou de jouis-
sarzce aux particuliers, aux tribus ou fractions de tribus. Ces
mots ou de jouissance, réservaient le droit possible de l'Étut
sur le domaine éminent prétendu; l'État renonce à la réserve,
le sénatus-consulteefface ces mots, mais non ceux qui pré-
cèdent, et l'art. 11 de la loi de 1851 reste ainsi conçu Sont
maintenus. les droits de propriété appartenant aux parti-
ccclier°s, aux tribus. »

Ce n'est pas un arrêté, un règlement; ce n'est plus seule-
ment la capitulation d' Alger qui pouvait ou non être étendue
à toute l'Algérie; c'est une loi française, votée librement par
le Parlement, qui le déclare.

Et l'on voudrait que le sénatus-consulte, sans en dire un
seul mot, ait transporté à la tribu les droits des particuliers!
tandis qu'au contraire, il prescrit la répartition de la terre
commune entre les individus, après avoir prélevé ce qui est
nécessaireau parcours; tandis qu'il veut désagréger la tribu
et individualiser les terres du douar 1.

Le sénatus-consultes'est d'ailleurs expliqué en réservant
d'abord, dans l'art. 1er § 2, les terres ayant fait l'objet d'actes



entre l'État français et les indigènes, en d'autres termes, les
terres ayant un titre français, et, dans l'art. 5, les droits du

domaine public, du domaine de l'État et ceccx des proprié-
taires de biens melk.

En droit musulman le meLk, c'est la propriété privée qui
s'acquiert par la concession du souverain, par la vivification,
par la possession de dix ans; elle se transmet par vente,
donation, testament, succession. Elle se prouve par titre, par
témoins, par la possession que la culture rend manifeste.

La possession privée exclut la possession de la tribu, qui,
dès lors, ne peut invoquer l'art. 1er du sénatus-consulte;c'est
la possession de la tribu qui seule équivaut à la propriété do
la tribu.

S'il était vrai que la communauté musulmane eût un droit
de gage (u~akj) sur toutes les terres communes ou privées,
l'État français, héritier de cette communauté musulmane,
déclarant ne pas vouloir s'en prévaloir, la terre privée est
affranchie comme la terre commune et devient terre de pleine
propriété, naelk; elle est affranchie, elle est libre aux mains
de celui qui la possédait, non pour la tribu qui n'avait aucun
droit sur elle.

Le sénatus-consulteconstate et reconnaît le fait de la collec-
tivité des terres de la tribu et il en ordonne la désagrégation,
mais il ne comprend pas dans cette collectivité les biens
particuliers, ceux appartenant à une famille, à plusieurs
familles, à un groupe. Il dégage la terre des liens de l'État, il
n'irait pas l'engager dans les liens de la tribu; il désagrège les
collectivités, il se garde bien de les réunir pour les désagréger
ensuite.

L'esprit du sénatus-consulte exige donc que la réserve de
l'art. 5 relative aux biens melk soit entendue d'une manière
large en faveur des familles et des particuliers, quand la
culture prouve à la fois la possession et la vivification, sur-
tout quand la transmission héréditaire écarte toute idée de
précarité. Avant le sénatus-consulte, la précarité aurait pu
être supposée en faveur de l'État, en admettant la doctrine
du kharadj, non en faveur de la tribu; depuis, elle ne peut
plus l'être même en faveur de l'État.

« En vertu du texte très explicite de l'art. 1" du sénatus-
consulte, dit M. Warnier, rapporteur de la loi de 1873, il n'y a
plus en Algérie des possesseurs au titre melk et au titre arch,
mais uniquement des propriétaires.

Telle est l'opinion de la majorité de la Commission nommée
par M. Tirman en 188t « Si la distinction a existé autrefois,
elle n'existe plus depuis le sénatus-consulte, elle n'a plus de



base juridique. (Voir procès-verbal des délib. du Conseil supé-
rieur 1882, p. 401, 435 et suiv.); cette majorité était composée
de MM. Sautayra, premier président; Pompéï, procureur'
général; Robe, bâtonnier de l'ordre des avocats, auteur de
plusieurs ouvrages sur la propriété en Algérie. Leur opinion
a été partagée par M. Fournier, conseiller de gouvernement
(eod., p. 481); par M. le général Loysel (p. 494) « M. Sautayra
dit que les indigènes qui avaient la jouissance étaient pro-
priétaires, cela est élémentaire, et l'on aura beau tourner
et retourner la loi, il faudra bien que ces terrains restent en
la possession des indigènes; » par M. le conseiller Bellemare
(p. 495) « il est certain qu'on ne peut revenir contre le séna-
tus-consulte ni directement, ni indirectement; » par les
tribunaux, par l'ordre des avocats, par l'École de droit dont
M. Dain a été le rapporteur.

Il suffit de lire le procès-verbal de ces délibérations pour
être convaincu; M. Vignard ne fait que reproduire les idées
qui avaient inspiré le projet de cantonnement rejeté par le
sénatus-consulte.

Relativement à la juridiction, le sénatus-consulte est muet,
mais le rapport s'exprime ainsi « Lorsqu'il s'agira de tracer
des lignes invariables (pour la délimitation des tribus), des
différends pourront s'élever. Ils seront décidés administra-
tivement, sau~f les questions de propriété qui appartiendront
au domaine judiciaire. »

L'administration tracera les lignes, les tribunaux statueront
sur la propriété en deçà et au delà de ces lignes.

On ne peut donc prétendre que le sénatus-consultc subs-
titue la juridiction administrative à celle des tribunaux, et,
l'on ne voit pas comment l'administration française invo-
querait les agissements de l'administration turque avant la
conquête.

4. Pour se conformer aux principes du sénatus-consulte,
on aurait pu, après la délimitation des tribus et des douars,
porter sur un plan et sur un registre cadastral les propriétés
privées ayant un titre français, et celles, ayant un titre indi-
gène, dont la possession manifestée par la culture, carac-
térisée par la transmission héréditaire, prouvait la propriété
selon le droit musulman. Le reste du territoire eût été facile-.
ment réparti, suivant leurs droits, entre le domaine public, le
domaine de l'État et le domaine de la tribu. On eût évité des
complications et des dépenses dont l'élévation a ralenti et
arrêté ensuite les opérations.



Le décret du 23 mai 1863 s'inspire d'autres idées, de celles
qui avaient dicté le projet de cantonnement que le sénatus-
consulte avait rejeté. La tribu, à défaut de l'État, fut consi-
dérée comme ayant le domaine éminent sur les terres de son
territoire, et les détenteurs des terres de culture comme des
possesseurs à titre précaire ayant des droits de jouissance,
non des droits de propriété. Le droit musulman est absolu-
ment contraire à cette doctrine; c'est la communauté musul-
mane, c'est Dieu, l'iman, le sultan, l'État qui est propriétaire
de toutes les terres conquises par les armes, non la tribu.
Partant de cette donnée fausse, le règlement imposa aux
propriétaires des biens melk l'obligation de revendiquer
leurs droits dans le délai de deux mois. Les revendications,
communiquéesaux représentants de la tribu, devaient être
contestées dans le délai d'un mois. S'il n'y avait pas de contes-
tation, le revendiquant était reconnu propriétaire à l'égard de
tous, même du vrai propriétaire qui avait ignoré la revendi-
cation. En cas de contestation, les tribunaux devaient être
saisis dans un autre délai d'un mois, sinon nouvelle
déchéance.
Les terres dont la revendication n'avait pas eu lieu en temps
utile, ou avait été rejetée, étaient comprises dans les terres
du douar qui devaient être divisées en biens communaux
susceptibles d'être aliénés suivant certaines formes, et en
terres de culture qui devaient être réparties entre les membres
du douar, et qui étaient frappées d'inaliénabilité jusqu'à la
délivrance des titres.

Ce sont ces terres de culture qui ont reçu le nom de terres
arch, dans un sens restreint, quoiqu'elles dussent devenir
propriété privée, individuelle. On les a aussi appelées terres
de culture collective, quoiqu'elles soient cultivées il titre pri-
vatif par une famille, par un groupe, rarement par une seule
personne. Cette terre arch est, comme l'a dit M. Robe, une
création du décret, un résultat de son application. Ce n'est
plus la terre de kharadj du droit musulman, ni la terre arch
du projet de cantonnement; elle en est le fantôme.

Les déchéances de ce décret, dont la légalité a été contestée,
étaient si rigoureuses, pour des indigènes qui ne songeaient
pas à exercer leurs revendications, que les Commissions
classèrent d'office dans les melk les terres non revendi-
quées, et l'on put ainsi trouver, dans le département d'Alger,
1,028,784 hectares terres melk sur 57,409 terres arch; dans le
département d'Oran 1,288,645 hectares melk sur 362,241 hec-
tares terres arch dans le département de Constantine 523,162
hectares melk sur 1,103,363 hectares terres arch. Ce



résultat détruisait la doctrine de la terre de violence en
Algérie.

Ce n'est pas tout. Le décret, après avoir frappé de déchéance,
à l'art. 10, les terres cultivées, possédées à titre privatif, après
les avoir comprises dans les terres de culture du douar,
ordonnait à l'art. 26, lors de la constitution de la propriété
individuelle, de tenir le plus grand compte de la jouissance
antérieure « II faut surtout attribuer la propriété à ceux qui la
possèdent, » dit l'instruction du 23 juin 1863. Après avoir
déclaré le possesseur déchu de son droit de propriété, on le
lui restitue par un circuit.

On lit encore dans cette instruction « Les terres de tribu
présentent deux caractères bien tranchés. Les unes, com-
munes à la tribu tout entière ou à un ou plusieurs douars,
servent au pâturage des troupeaux. Les autres, propres à
chaque douar, comprennent les terres de culture, non pas
indivises en fait, non pas communes il tous, non pas sujettes
à la répartition annuelle et arbitraire des chefs, mais possé-
dées en général, par parcelles bien définies, par les mêmes
familles, qui se les transmettent héréditairement. Cette
distinction sera soigneusement observée par la Commission,
ainsi qu'elle a été établie dans le règlement d'administration
publique par les dénominations de biens communaux et de
bien collectifs de culture. »

Cette possession, à laquelle est réduit le droit du proprié-
taire de la terre dite arch, est donc bien une propriété privée
ou melk. Les tribunaux n'ont plus le droit de le juger, mais
les Commissions ont le pouvoir gracieux de le déclarer, en
attribuant la terre au possesseur. Le droit s'est tranformé en
faveur administrative.

Qu'on nous permette de citer un autre passage de l'instruc-
tion pour mettre en lumière la nature du droit reconnu sur
ces terres, et le caractère du pouvoir accordé aux Commis-
sions, non par la loi, mais par un règlement et par une ins-
truction.

« Les bases d'après lesquelles doit s'opérer le fractionnement
du droit collectif du douar n'ont pas été fixées d'une manière
absolue par le- règlement. L'art. 26 se borne à énoncer que le
partage aura lieu en tenant compte, autant que possible, des
jouissances antérieures, des coutumes locales, de l'état des
populations.

» On a déjà rappelé que les terres de culture ne sont pas
l'objet d'une répartition annuelle abandonnée à l'arbitrairo
des chefs; qu'elles sont, au contraire, détenues en grande
partie par les mêmes familles qui se les transmettent hérédl-



tairement, tant qu'elles se perpétuent sur les lieux et qu'elles
ont les moyens de les exploiter. Il convient d'ajouter que,
lorsqu'une famille s'éteint ou quitte le douar, ses terres font
retour à la communauté. Il en est de même des terres qu'une
famille laisse tomber en friche. Le douar dispose alors des
terres non occupées en faveur d'autres exploitants. La consé-
quence à tirer de cet état de choses, c'est que toutes les familles
ne sauraient prétendre au partage, et qu'elles ne peuvent y être
admises avec des droits égaux. Les titres les plus sérieux,
sur lesquels une famille puisse appuyer ses prétentions,
résultent de l'étendue de la jouissance dont elle est en posses-
sion. Les Commissions devront donc se proposer, en général,
la consécration des droits de jouissance existants, bien plus
qcve de l'établissement d'une assiette nouvelle de la propriété.
Elles ne devront créer des droits nouveaux qu'avec la plus
grande réserve. »

On veut justifier théoriquement ce prétendu droit de la
tribu qui a fait infliger la qualité de terre arch et l'inaliéna-
bilité à une terre libre, possédée privativement par la famille,
mais on revient en fait à la vérité conforme au droit musulman
sur la possession, aux intentions si nettement exprimées
dans la lettre de l'Empereur et appliquées par le sénatus-
consulte, qui avait voulu rendre libre la propriété privée plus
encore que la propriété de la tribu. L'instruction du 1'r mars
1865 reconnaît que si la propriété de ces terres a été laissée
aux douars à titre collectif, en réalité les familles en usent à
titre privatif. Si elles étaient dépossédées, il faudrait les
indemniser, dit-elle, il vaut mieux les laisser en possession.

Le sénatus-consulteavait réservé formellement la propriété
des biens melk; la lettre de l'Empereur avait demandé avec
énergie qu'on ne dépouillât pas les anciens possesseurs du
sol en vertu des principes surannés du mahométisme et des
pouvoirs despotiques du Grand Turc; qu'on ne frappât plus
le sol de discrédit par l'impossibilité de vendre et d'emprunter.
La loi de 1851 avait elle-même reconnu les droits des particu-
liers sur les biens dont ils avaient la jouissance.

L'administration appliquait les principes du sénatus-con-
sulte et de la lettre de l'Empereur aux terres revendiquées
comme melk ou classées comme telles, reconnues alié-
nables immédiatement; mais, par son système de déchéances,
elle englobait des terres, qui auraientdû être aussi libres, dans
une classe qu'elle frappait d'indisponibilité, et qu'elle enten-
dait conserver à sa discrétion, tant qu'elle ne leur aurait pas
délivré de titres.

Ne rétablissait-on pas ainsi, sur une partie des terres, ce



pouvoir arbitraire que la lettre de l'Empereur et le sénatus-
consulte ont voulu répudier comme rappelant le despotisme
turc?

Un décret du 31 mai 1870, pour mettre fin à cette évolution
et réaliser les intentions du sénatus-consulte, ordonna d'attri-
buer les terres arclz à ceux qui les occupaient ou de les
partager entre les ayants droit, s'il y en avait plusieurs.

La guerre de 1870 n'a pas permis d'exécuter ce décret.

5. Jusqu'à cette époque les prétentions de l'administra-
tion sont à l'état latent personne, que nous sachions, n'a
réclamé pour elle une juridiction particulière sur les terres
communes du douar, sur les biens communaux, ni sur les
terres de culture, spécialement sur ces terres cultivées,
possédées privativement, transmises héréditairement dans
une même famille. C'est dans une circulaire de 1878 qu'on fait
remonter au sénatus-consuite le droit de l'administration,
exclusif de la juridiction ordinaire en matière de propriété
immobilière.

Avant l'application du sénatus-consulte à une tribu, il est
d'abord évident que le cadi seul, entre indigènes, peut juger
les litiges immobiliers à qui s'adresserait-on ? Les décrets
sur la justice musulmane sont absolus et ne font aucune
exception à la juridiction des cadis pour les terres non melk.

Quand un décret a désigné une tribu pour que le sénatus-
consulte y soit appliqué, une commission composée du
général, du sous-préfet, d'un agent du bureau arabe, et d'un
agent du service des domaines, et une sous-commission sont
chargées de délimiter la tribu (1re opération), de répartir les
territoires entre les douars, de diviser les terres du douar en
biens communaux et en terres de culture (2" opération),enfin
de constituer la propriété individuelleen attribuant les terres
de culture à ceux qui les possèdent, en les partageant entre
les ayants droit ou entre les membres du douar (3" opération,
à laquelle il n'a pas été procédé pendant cette période). Des
décrets, sur la proposition du gouvernement, peuvent seuls
rendre définitive la constitution de la propriété individuelle.

Les tribunaux français sont investis formellement du droit
de statuer sur les revendications des biens du beylick par
le domaine et des biens melk par les particuliers. Si une
déchéance a été encourue, ils n'en sont pas moins compé-
tents pour la reconnaître et la prononcer.

La commission et le gouvernementsont seuls compétents
pour procéder aux trois opérations, notamment a la dernière,



ce qui leur donne, en vertu d'un règlement, dont la légalité,
contestée, il est vrai, a été reconnue par la jurisprudence, le
pouvoir d'allotir, d'attribuer et de répartir les terres de cul-
ture, en vertu non d'une juridiction contentieuse, mais d'une
juridiction gracieuse, dont l'instruction du 23 juin recom-
mande d'user avec la plus grande circonspection, en invitant
la commission à tenir le plusgrandcomptedelapossession.

En dehors de ces opérations bien déterminées, expressé-
ment limitées, quelle juridiction contentieuse est-elle attri-
buée à la commission et au gouvernement, sur les litiges qui
auront pour objet les biens communaux, la véritable terre
arch dans le sens général de cette expression, ou les terres
de culture dites terres arch dans un sens restreint, spéciale-
ment les terres de culture qui sont possédées et transmises
héréditairement dans les familles, que ces litiges concernent
la propriété, la possession, les droits réels de servitude,
d'usage, de jouissance, le règlement des limites, ou encore
des dommages-intérêts ? Aucune.

L'administration doit administrer, apaiser les différends,
concilier les parties, si elle le peut, mais un procès s'engage-
t-il, la juridiction ordinaire, celle du cadi, doit être saisie.
Cela est évident s'il s'agit de biens communaux sur lesquels
un empiétement est exercé ce n'est point l'administration
qui se fera justice à elle-même, à la mode turque c'est la
justice ordinaire qui fera respecter le droit du douar. Il en
sera de même, et à plus forte raison, si le litige concerne une
terre de culture possédée héréditairement, qu'on appelle
possession ou propriété Je droit qui est attaqué, ce droit que
la 3" opération du sénatus-consultedoit consolider et trans-
former en propriété individuelle. Nous venons de dire que si
le possesseur prétend être propriétaire, le tribunal français
seul peut être saisi pour déclarer la déchéance. Le litige
s'élevant, il faut bien une autorité judiciaire pour le résoudre;
on ne peut attendre la 3< opération suspendue jusqu'en 1873
et qui n'a pas été exécutée partout, et ne le sera plus nulle
part. La commission n'étant compétente que pour cette
opération, la juridiction ordinaire a seule compétence pour
statuer avant qu'il y soit procédé, ainsi que l'a décidé la Cour
d'Alger.

6. La loi de 1873 a-t-elle modifié ces principes 1

Son objet était de soumettre toutes les terres à une seule
loi, à la loi française elle le proclame dans l'art. le~.

En dehors du domaine pnblic, du domaine de l'État et du



domaine communal des douars, constitué dans la seconde
opération du sénatus-consulte, il y avait dans les tribus où
le sénatus-consulte avait été appliqué

1° Des propriétés privées ayant un titre français, que le
sénatus-consulte avait exceptées des opérations;

2° Des propriétés privées indigènes classées comme melk et
européennes reposant sur un titre privé ou sur la possession

3° Des propriétés possédées à titre privatif, classées dans
les terres de culture du douar, appelées arch.

La loi française devait s'appliquer immédiatement aux pre-
mières, si le droit de propriété y reposait sur un titre fran-
çais, notarié, administratifou judiciaire.

Pour les deux autres, l'administrationdevait préalablement
leur délivrer des titres français, après une procédure pour
constater chez les unes la propriété privée, pour constituer
chez les autres la propriété individuelle. L'Assemblée natio-
nale exigea que les projets de règlement fussent déposés sur
le bureau afin d'être annexés au projet de loi, et soumis à son
vote, la loi seule et non le décret devant régler tout ce qui
concerne la propriété.

Par ces opérations on espérait dégager des terres pour la
colonisation, cette chimère qui avait fait dévier le sénatus-
consulte du but qu'il voulait atteindre la liberté de la pro-
priété privée, la constitution à bref délai de la propriété indi-
viduelle là où elle n'existait pas encore.

Pour poursuivre cette chimère, on commit la faute énorme
de retarder l'application de la loi française jusqu'à la déli-
vrance de titres français aux terres qui n'en avaient pas.

Le législateur de 1873 entendait maintenir le sénatus-con-
sulte, mais non le règlement, condamné par tous, du 23 mai
1863.

Après avoir dit formellementque depuis le sénatus-consulte
il n'y a plus de possesseurs au titre melk et au titre arch,
mais uniquement des propriétaires, le rapporteur, M. War-
nier, ajoute « Au dualisme des mots melk et arch, nous
substituons l'appellation générique du moi propriété, dont la
définition, dans notre droit public, ne peut donner lieu à
aucune erreur, en y adaptant, suivant le cas, l'un des deux
modes de possession exprimés par les termes de privée ou de
collective. Le chap. 1 du titre 2 (constatation de la pro-
priété privée), s'applique aux terrains possédés à titre priva-
tif, soit par la famille, soit par l'individu, que le terrain soit
arch ou melk, peu importe. Mais là où la terre est possédée
en commun par une collectivité d'individus qui ne sont pas



membres d'une même famille, s'applique le chap. 2 du titre 2
(constitution de la propriété individuelle),p

M. Warnier eut l'occasion d'exprimer la même pensée
d'une manière encore plus nette, si c'est possible, devant la
commission nommée par le gouverneur. Pour lui la propriété
privée est celle de l'individu ou de la famille; la propriété
collective est celle indivise entre plusieurs familles, sans
tenir compte de la classification comme melk ou comme arch,
qu'il considère comme factice et arbitraire. Une circulaire
que M. Fournier, conseiller de gouvernement, a fait connaitre
au conseil supérieur dans les délibérations de 1882 (procès-
verbaux, p. 481), ordonne l'exécution de la loi dans ce sens. En
présence des difficultés que présentait l'exécution, on revint
au dualisme de la terre melk et de la terre arch on fit revivre
la distinction abolie par le sénatus-consulte et par la loi de
1873; on exécuta la loi à rebours, dit M. le conseiller Belle-
mare (eod., p. 457); dans un sens opposé ù la pensée du légis-
lateur, dit M. le conseiller Fournier.

C'est ainsi que, dans la pratique, on a conservé les termes
de melk et arch et appliqué aux terres classées comme rneik
la procédure de constatation de la propriété privée, aux terres
classées comme arch celle de la constitution de la propriété
individuelle.

Les contestations au procès-verbal du commissaire enquê-
teur doivent, dans la première procédure, être déférées aux
tribunaux cette procédure est exclusivement judiciaire.
Dans la seconde, le procès-verbal du commissaire-enquêteur
constate etdiscute les prétentions des parties, et, après son
dépôt au secrétariat du gouvernement général, il est soumis
à l'homologation du gouverneur en conseil de gouverne-
ment. L'arrêté du gouverneur remplace le décret et règle
toutes les questions que soulève le procès-verbai.

L'art. 20 n'attribue pas au gouverneur une juridiction géné-
rale sur la terre arch, il limite sa compétence au cas spécial
qu'il prévoit, l'homologation du procès-verbal, l'appréciation
des opérations qu'il constate, la solution des contestations
auxquelles il donne lieu. Le législateur a voulu que la loi
déterminât ces pouvoirs et la procédure, afin d'éviter les
réclamations qu'avait suscitées le décret du 23 mai 1863.

L'art. 3 ordonne que, dans les territoires où la propriété
collective aura été constatée, la propriété du sol soit attribuée
aux membres de la tribu dans la mesure des surfaces dont
chaque ayant droit a la jouissance effective, le surplus devant
appartenir au douar comme bien communal, ou à l'État
comme biens vacants ou en déshérence.



Le vœu du sénatus-consulte est réalisé sur ce point; la
jouissance effective équivaut à la propriété en terre classée
arch, comme en terre classée melk un classementarbitraire
a seul séparé ces deux natures de propriété privée, identi-
ques au fond, quand il s'agit de terres cultivées, possédées et
transmises héréditairement.

L'instruction pour l'exécution de la loi s'exprime ainsi

« La loi du 26 juillet, en respectant la propriété privée indi-
vise ou non, a voulu que, dans les groupes collectifs de cul-
ture, l'indigène fût constitué propriétaire de toutes les terres
qu'il utilise soit pour ses labours, soit pour ses troupeaux.
Par conséquent il y a lieu, pour le commissaire-enquêteur,
de tenir compte des jachères, des terrains de parcours, qui
sont nécessaires à l'indigène lorsque la tribu ne possède pas
de communaux. En un mot, il faut que le commissaire-enquê-
teur se pénètre bien de cette pensée la loi du 26 juillet 1873
n'a pas eu pour but de dépouiller l'indigène qui a des droits
à exercer sur des terrains possédés collectivement. Elle a
voulu lui accorder tout ce qu'il a prouvé être nécessaire à lui
et aux siens. »

Le droit de propriété privée est donc bien reconnu sur
cette terre dite arch, dite collective, et ce droit ne mériterait
pas d'être protégé par la justice ordinaire, et serait livré à la
discrétion de l'administration, comme autrefois la terre de
kharadj à celle des fonctionnaires de la régence

Nous aimons à croire que l'administrationserait paternelle,
mais, en matière contentieuse, la seule en question ici, com-
ment sa juridiction s'exercerait-elle ?

Cela n'est pas possible; la justice deviendrait un moyen de
gouvernement.

Cela n'est pas interrogeons le législateur!
Le rapport de M. Warnier explique formellement que ce

sont les opérations de délimitation, de répartition et de cons-
titution de la propriété individuelle qui sont déférées à l'ad-
ministration, les tribunaux ne pouvant suffire à ce surcroît
de travail, et les opérations devant être faites avec rapidité et
avec le moins de frais possible.

M. Humbert, dans son discours, a prévu et résolu la ques-
tion en termes qui ne peuvent laisser subsister le moindre
doute « Il s'agit de déterminer les autorités auxquelles sera
confiée l'exécution du présent projet. Or, à cet égard, la com-
mission a distingué deux genres de questions parfaitement
séparées. Toutes les fois qu'il s'agira de questions litigieuses,
de difficultés contentieuses sur la propriété, ce sont les tribu-



naux civils seuls qui sont appelés à décider. Nous avons
voulu maintenir au profit des Français, et surtout des indi-
gènes, la garantie sacrée de la juridiction des tribunaux
civils. (TnÈs bien A GAUCHE). Lorsqu'il s'agira au contraire
d'opérations purement administratives, c'est-à-dire lorsqu'il
s'agira soit de constituer la propriété individuelle là où elle
n'existait que collectivement, soit de délivrer des titres régu-
liers aux propriétaires qui n'en ont pas encore, comme il est
question de milliers d'opérations, il est impossible de les
confier aux tribunaux civils déjà surchargés. Eh bien, nous
avons suivi les précédents de l'ordonnance de 1846, qui don-
nait à l'autorité administrative le soin de faire les vérifica-
tions: il eu était de même du sénatus-consulte de 1863 et de
l'ordonnance qui l'a suivi. Ce sont là les principes que nous
avons consacrés dans l'art. 6. »

Est-ce clair Le gouverneur en conseil de gouvernement
aura le soin de faire les vérifications, d'homologuer ou de
rectifier les opérations du commissaire-enquêteur, de clore
la procédure.

Son rôle ne peut être étendu au delà ni dans le passé ni
dans l'avenir.

Dans l'avenir ? La propriété une fois constituée, toutes les
contestations qui naîtront seront soumises aux tribunaux.

Dans le passé? Avant l'application du sénatus-consulte, à
quelle autorité pourrait-on soumettre les contestations relati-
ves aux terres dont le caractère melk ou arch n'est pas déter-
miné ? La commission du sénatus-consulte n'existe pas; le
gouverneur est en quelque sorte un second degré de juridic-
tion il statue sur les procès-verbaux des commissions.

Pendant les opérations du sénatus-consulte et avant le
classement dans les terres de culture ? Les tribunaux fran-
çais et la Cour d'Alger sont spécialement chargés de statuer
sur les revendications des biens du beylick et des terres
melk.

Depuis le classement dans les terres de culture et jusqu'à
la constitution de la propriété individuelle 1 On ne peut
s'adresser au commissaire-enquêteur, s'il n'est pas nommé,
si l'opération n'est pas commencée, ni au gouverneur en
conseil de gouvernement, qui ne statue que sur le procès-
verbal. De nombreuses années peuvent s'écouler, un quart
de siècle, un demi-siècle, plus encore. si une contestation
naît, si elle n'a pu être résolue amiablement, administrative-
ment, comment le sera-t-elle ? Par quelle autorité, sinon par
les tribunaux ordinaires If La question de pieille propriété,
du caractère melk de la terre, ne peut plus se présenter puis"



qu'il y a déchéance, et ne pourrait ètre soumise qu'aux tribu-
naux français et à la Cour d'Alger, qui décideront s'il y a ou
non déchéance. Les questions relatives à la possession, aux
limites, aux servitudes, etc., étaient, à cette époque, de la
compétence des cadis, aujourd'hui des juges de paix, entre
indigènes.

7. Une circulaire du 2 décembre 1878, signée par le
général Chanzy, nous apprend que le règlementdes différends
qui se produisent à l'occasion de la jouissance des terrains
collectifs des tribus, a donné lieu à des divergences d'inter-
prétation, et que, sur appel des jugements de cadis, les tribu-
naux se sont déclarés les uns compétents, les autres incom-
pétents. Tranchant la question par voie d'autorité, la circu-
laire décide que les cadis ne pourront juger que la question
des dommages-intérêts, et que l'administration seule a le
droit d'attribuer la jouissance de la terre, en cas de contes-
tation, après avoir pris l'avis de la djemàa.

C'était ressusciter le régime antérieur à la conquête que la
lettre de l'Empereur et le sénatus-consulte avaient voulu
abolir sur une terre devenue française, réveiller toutes les
inquiétudes qu'ils avaient voulu calmer, jeter le discrédit sur
la terre sous le prétexte de ne pas porter atteinte à notre
autorité vis-à-vis des indigènes.

Il y a dans cette circulaire une confusion entre l'adminis-
tration des biens appartenant aux douars, et le droit de juri-
diction en matière contentieuse.

Que la commune, le douar, puisse disposer, suivant les
formes légales, des biens communaux, des parcelles clas-
sées dans les terres de culture que personne ne lui conteste,
nul doute. Mais si des contestations naissent, même pour
ces terrains, entre le douar et ceux auxquels ils ont été remis
à divers titres, notamment à titre précaire, ce n'est point
l'administration qui pourra les juger, ce sera une autorité
judiciaire.

Relativement aux terrains classés parmi les terres de cul-
ture collective, arch, la circulaire pose en principe que la pro-
priété privée n'existe pas pour eux, et que la propriété en
appartient au douar ou à la tribu, jusqu'à l'application de la
loi de 1873.

Le premier point est juste en vertu des déchéances du
règlement du 23 mai 1863, le droit de pleine propriété n'existe
plus théoriquement, mais, en fait, cc même règlement ordonne
que, dans la 3" opération, la propriété soit constituée au profit



du possesseur, et qu'un titre français lui soit délivré l'ins-
truction du 23 juin 1863 accentue cette prescription, et la loi
de 1873, revenant au principe du sénatus-consulte qui n'avait
attribué aux tribus que les territoires dont elles avaient la
possession permanente et traditionnelle, et non les terres
possédées par les familles et les particuliers, dispose (art. 3),
législati'vement et non par voie de simple règlement que la
propriété du sol sera attribuée aux membres de la tribu qui
en ont la jouissance effective. »

En présence de tous ces textes peut-on soutenir raisonna-
blement que la possession, la jouissance effective, pourra
être enlevée aux familles qui détiennent la terre depuis un
temps immémorial, qui l'ont vivifiée, prescrite conformément
au droit musulman?t

Quant au droit théorique de propriété, d'après le droitt
musulman, il appartenait au sultan représentant la commu-
nauté musulmane, et l'État français a renoncé à ce droit
suranné, non point en faveur de la tribu, mais en faveur du
possesseur.

En admettant que les déchéances du règlement du 23 mai
1863, soit contre l'État, soit contre les particuliers, l'aient fait
revivre au profit de la tribu, le règlement l'a réduit lui-même
à un droit inerte, et l'art. 3 de la loi du 26 juillet 1873 prend
soin de réserver les droits de l'État sur les terrains de cul-
ture vacants ou en déshérence. D'ailleurs, ce droit du douar
ne peut être contesté que devant les tribunaux français,
investis du droit de statuer sur la revendication des melk et
par conséquent de dire si la déchéance a été encourue.

La circulaire ajoute qu'à l'administration seule incombe le
soin de constituer la propriété privée d'après la jouissance
effective sur les terrains classés comme collectifs. Cela est
certain et l'art. 6 bis de l'arrêté du gouverneur général du 20
mai 1868, prescrit de prendre l'avis des djemàas pour ce cas
spécial de la constitution de la propriété individuelle en terre
arch. Ce n'est point l'administration ordinaire, c'est le gou-
verneur général en conseil de gouvernement, qui doit statuer
sur l'homologation des opérations du commissaire-enquê-
teur. Mais sa juridiction exceptionnelle est limitée à ce cas,
et l'on ne peut conclure d'une juridiction pour une opération
déterminée à une juridiction générale pour l'époque anté-
rieure à l'opération.

La circulaire en conclut que jusqu'à l'application de la loi
de 1873. la disposition des terrains collectifs appartient à la
djemàa sous le contrôle de l'administration. S'il s'agit do
terrains classés comme bien communal, et non de terrains



sur lesquels s'exerce la jouissance effective, dont parle l'art.
3 de la loi de 1893, sans doute le douar pourra en disposer,
mais il ne peut porter atteinte à une possession légale que la
loi de 1873 qualifie de propriété collective et qui doit être
convertie en propriété individuelle.

La circulaire ne peut admettre^que l'autorité du gouverneur
général soit subordonnée à une décision de cadi. Aujour-
d'hui c'est le juge de paix qui statuerait la décision du cadi
est d'ailleurs soumise en appel au tribunal français. Le gou-
vernement de la République s'incline chaque jour devant une
décision judiciaire du plus humble juge de paix.

La décision du cadi sur tout ce qui concerne la possession,
la jouissance, les limites, les servitudes, les droits d'usage,
éclaireront le commissaire-enquêteur, trop souvent dépourvu
de documents.

La circulaire du 2 décembre 1878 révèle les tendances de
l'administration à réagir contre les principes du sénatus-
consulte, à conserver sous sa main les terres arch pour lui
donner de l'autorité sur les indigènes. Une interprétation
contraire, dit-elle en terminant, serait de nature à porter
atteinte à notre autorité vis-à-vis des indigènes.

La justice donne plus d'autorité que l'arbitraire.
Nous croyons que la circulaire ne pouvait conclure du

particulier au général, du pouvoir exceptionnel donné par
l'art. 20, expliqué par le législateur lui-même, à une juridic-
tion générale sur la terre arch en matière contentieuse. Telle
est l'opinion de M. Robe, 1891, p. 117 à la note; telle est la
doctrine d'un arrêt de la Cour d'Alger, 17 mars 1891 (Rev. Alg.
1891. 2. 467; Robe 1891 p. 14G). Un préjugé en ce sens résulte
d'un arrêt d'admission de la chambre des requêtes du 13 avril
1891 (Robe 1891 p. 135). L'arrêt du 12 janvier 1891 (Robe 1891,
p. 117) statue sur le fond en rejetant la demande comme non
justifiée; il statue et par conséquent ne déclare pas que la
justice ordinaire est incompétente. On peut en dire autant
des arrêts du 13 juillet 1885 et 3 décembre 1889 (Rev. Alg.
1890. 2. 106) où l'incompétence n'a pas été invoquée. Un arrêt
du 23 janvier 1893 (Rev. Alg. 1893. 2. 111) décide que c'est à la
commune à prouver le caractère arch de la terre.

Les décrets sur la justice musulmane n'ont pas fait une
exception à sa compétence pour la terre arch.

8. Les tendances de l'administration dans l'exécution de
la loi de 1873 avaientému le Conseil supérieur pour répondre
à un vœu exprimé dans sa session de 1880, M, le Gouverneur



nomma une commission composée de MM. Sautayra, 1er pré-
sident Pompéï, procureur général Robe, bâtonnier de
l'Ordre des avocats; Vignard, conseiller de gouvernement,
habituellementchargé des rapports sur la constitution de la
propriété individuelle Perrioud, directeur de l'enregistre-
ment. MM. Sautayra et Robe proposèrent un projet qui sup-
primait toute distinction entre la terre melk et la terre arch,
ne reconnaissant depuis le sénatus-consulte qu'une seule
propriété, soumise à la seule juridiction des tribunaux. MM.
Vignard et Perrioud présentèrent, chacun, un projet mainte-
nant le dualisme des terres melk et arch, toutefois déférant
aux tribunaux toutes les contestations relatives aux droits
réels. M. le gouverneur soumit ces trois projets à l'École de
droit, qui se rangea à l'opinion du premier projet sur l'unifi-
cation des procédures, et proposa un tribunal spécial pour
résoudre toutes les contestations surles lieux. Les tribunaux,
le barreau d'Alger, les avoués, des notaires, des fonctionnai-
res, appuyèrent le projet de MM. Sautayra et Robe. Un projet
de M. Abadie réclama un cadastre et demanda que la pro-
priété fût reconnueaux détenteurs des terres qui les cultivent.
M. le général Loysel proposa d'arrêter les opérations de la
loi de 1873 et de ne conserver que le titre 3 en l'améliorant.
Pour lui il était élémentaire que la propriété de la terre arch
appartenait à ceux qui la possédaient. La majorité de la com-
mission, formée de l'élément judiciaire, adopta un projet
conforme à celui de MM. Sautayra et Robe, amendé par celui
de l'École de droit, et, pour mettre fin à toute appréciation
arbitraire, fixa à trois ans la possession qui devait être recon-
nue comme propriété.

La discussion fut remarquable, elle est à lire tout entière
(procès-verbal de 1882 p. 378 et suiv.). M. Sautayra, MM. Belle-
mare et Fournier, conseillers de gouvernement, M. le général
Loysel et d'autres orateurs y précisent le vrai sens du
sénatus-consulte et de la loi de 1873 la terre arch n'existe
plus, il n'y a qu'une seule propriété, la propriété pleine
absolue, divise ou indivise; il ne doit y avoir qu'une seule
procédure, qu'une seule juridiction. M. Fournier révèle une
circulaire inédite qui, au lendemain de la loi de 1873, en
ordonnait l'exécution conformément aux idées de M. Warnier,
en recommandant de ne plus tenir compte de la distinction
des terres melk et arch. M. Vignard demande pour l'adminis-
tration le droit de statuer sur la constitution de la propriété
individuelle en terre arch, conformément à l'art. 20 de la loi de
1873, afin de dégager, dans l'opération, des terres de colonisa-
tion. Il ressuscite la théorie de la terre de kharadj et le droit



pour l'État de limiter sa libéralité, de prélever des terres.
M. le général Loysel répond avec un remarquable bon sens
le gouvernement trouvera un bénéfice plus réel, plus certain,
en laissant les indigènes disposer des terres dont ils sont
vraiment propriétaires. On aura beau tourner et retourner la
loi, on sera obligé de reconnaître leurs droits. Vous perdez
votre temps et votre argent à exécuter les procédures de la
loi de 1873; une seule vaudrait mieux que deux, aucune vaut
mieux encore. Qu'on laisse à chacun le droit de purger les
droits musulmans par une procédure peu dispendieuse, cela
suffira. L'administration des domaines n'a pas besoin des
commissaires-enquêteurs pour rechercher et revendiquer les
biens vacants et en déshérence.

Personne ne demanda que la purge spéciale frappât les
droits français ni l'extension des pouvoirs du gouverneur en
terre arch. Les projets de MM. Vignard et Perrioud reconnais-
saient la juridiction des tribunaux pour les contestations
relatives aux droits réels (1).

(1) Moins de 10 ans après, on était obligé de reconnaître combienétaient
nuls les résultats espérés par M. Vignard, combien étaient justes les pré-
visions du général Loysel aujourd'hui son opinion est professée par tous,
mais on veut étendre aux titres français la purge réservée aux droits
musulmans par la loi de 1873, 11 est fort remarquable que deux conseillers
de gouvernement se soient prononcés contre la distinction des terres melk
et arch, et contre toute juridiction administrative Voici un passage du
discours de M. Fournier (procès-verbal de 1882, p. 506)

« L'unité de procédure s'impose par suite de l'unité de la matière cette
manière de voir a été partagée par l'auteur de la loi lui-même, et ce n'est
que par une inconséquence inconsciente, à mon sens, qu'après avoir con-
damné en termes formels la dualité des terres arch et melk il a conservé
le double cadre de procédure et de juridiction, qui n'avait plus de raison
d'être. Là a été son tort, son imprudence, Oui, le législateur de 1873 a
conservé deux termes différents, propriétécollective, propriété privée, mais
en leur donnant un sens qui non seulement n'était pas le même que celui
adopté à ceux d'arch et de melk, mais y était diamétralementopposé, en ce
qu'il repose sur une base nouvelle, sur une tout autre idée. Les mots arch
et melk du sénatus-consulte, non son texte, mais des errements d'applica-
tion du sénatus-consulte, devaient se différencier pour des raisons d'origine
historique. Telle n'a pas été la position prise par le législateur de 1873. Il
avait vu combien avait été fantaisiste, en fait, cette classification: il la
repoussa. Se fondant sur le droit de souveraineté régalienne qui était le
régime réel sous l'occupation musulmane pour la généralité du territoire
et sans contester l'existence de droits privés qu'il voulait d'ailleurs consa-
crer, il se dégage des controverses historiques qu'il tient pour inutiles,
dangereuses et funestes, il se met en face du fait actuel, et s'il fait deux
matières à part, c'est seulement sur le caractère de la possession, de la



Le Conseil supérieur fut d'avis que la loi de 1873 devait être
respectée relativement aux deux procédures et que la réforme
ne portât que sur les détails d'exécution. Une nouvelle com-
mission fut nommée, et de ses travaux est sortie la loi du 28
avril 1887, qui reconnaît aux possesseurs de la terre arch le
droit de vendre suivant certaines formes. S'il a le droit de
vendre, il est donc propriétaire; au fond personne ne le con-
teste.-,1

Cette loi ordonne ensuite l'exécution des deux premières
opérations du sénatus-consultepartout où elles n'ont pas eu
lieu mais un nouveau décret devra en régler les formes.

9. Le décret du 22 septembre 1887, qui remplace celui du
23 mai 1863, dispose, art. 2, que les opérations seront effec-
tuées par des commissaires délimitateurs sous la direction
d'une commission siégeant au chef-lieu du département et
composée du préfet ou du général, du directeur des domai-
nes, du conservateur des forêts, du géomètre en chef de la
topographie, du sous-inspecteur du service de la propriété
indigène. Après la délimitation de la tribu, on procède à la
répartition des territoires entre les douars en classant les
terres en cinq groupes 1° domaine de l'État, 2° domaine
communal, 3° terres occupées par les indigènes à titre de
propriété privée (melk), 4° terres occupées à titre de propriété
collective (arch), qui doivent être soumises à la constitution
de la propriété individuelle, 5° domaine public.

Les terres ayant un titre français doivent être exclues de
l'opération (art. 15).

Le procès-verbal dressé par le commissaire délimitateur,
est soumis à la commission qui statue sur les réclamations

détention qu'il se fonde. La détention, la possession, est donc particula-
risée, spécialisée sur la tête de l'individu ou d'une seule famille, ou bien
elle est indivise entre plusieurs familles. D'où son antithèse à lui dans le
premier cas, propriété privée dans le second, collective. Mais s'il indique
l'emploi de ces deux mots, il oublie d'en donner une définition exacte pré-
cise, qu'il faut aller chercher dans ses déclarations antérieures ou posté-
rieures au vote de la loi, Là a été la cause des difficultés je l'ai dit et je
ne saurais trop le répéter si on avait exécuté à la lettre les intentions du
législateur, on aurait été en présence d'une grande difficulté celle de
déterminer douar par douar, parcelle par parcelle, les affaires relevant de
l'une ou de l'autre juridiction. Eh bien, si vous ne faites pas cette défini-
tion, ou plutôt si vous n'en supprimez pas la nécessité en faisant l'unité de
juridiction, vous aurez les mêmes embarras et jo ne crains pas de l'affirmer,
vous aurez grand'peine à appliquer la loi. »



et contestations, en réservant la faculté d'opposition à la
délimitation et au classement adopté, toutes questions de
propriété entre indigènes demeurant réservées. Cette opposi-
tion doit être faite dans le délai d'un mois après le dépôt du
rapport s'il n'y a pas de contestation, il y est fait droit; s'il
y a contestation,l'opposant devra introduire une demande en
justice. Le travail, rectifié par la commission, ne devient
définitif qu'après l'homologation par un arrêté du gouverneur
général, le Conseil de gouvernement entendu.

L'instruction du 1er février 1888 pour l'exécution de ce
décret, en développe et précise le sens relevons-y ce qui
concerne la terre arch.

La distinction fantaisiste de la terre melk et de la terre arch
est maintenue. L'administration ne peut sacrifier cette créa-
tion faite à l'image de la terre de kharadj, de la terre de ser-
vitude musulmane

On n'oblige plus les détenteurs à revendiquer leurs droits
on classe les terres privées en deux groupes celui qui doit
être soumis à la procédure de la propriété privée, celui qui
doit être soumis à la procédure de la propriété collective, en
réservant les droits individuels qui seront déterminés en
appliquant la loi de 1873 « Dans ces conditions, dit l'art. 10,
les déchéances ne portent plus que sur des questions de
classement etde juridiction. L'indigène, dont l'immeubleaura
été compris dans un groupe collectif, aura la faculté de pro-
duire sa réclamation mais, en cas de déchéance, il ne perdra
pas son immeuble, et l'attribution lui en sera faite, lors de
l'application de la loi de 1873, par la procédure de la propriété
collective au lieu de l'être par la procédure de la propriété
privée ».

Sous ce rapport il y a progrès, le classement ne réduit pas
le détenteur de la terre classée comme arch à la possession,
à la jouissance, il conserve son droit tel qu'il était. Il peut
demander que sa terre soit classée comme mclk si la com-
mission refuse, il peut s'adresser aux tribunaux s'il ne con-
teste pas le procès-verbal, il pourra faire reconnaître son
droit par le commissaire-enquêteur et par le gouverneur
généra!. Deux voies lui sont ouvertes, la voie judiciaire, la
voie administrative.

Cela est vrai, mais il ne pourra vendre que dans la forme
coûteuse prévue par la loi du 28 avril 1887, que sur autorisa-
tion qui peut être refusée, tant que la propriété individuelle
ne sera pas constituée suivant les dispositions de l'art. 20 de
la loi de 1873.

Quand le sera-t-elleî. Le sénatus-consulte date de plus



de 20 ans, que sont devenues ses promesses, son bref délai ?1
La loi de 1873 va être abrogée, et la loi française, après 65 ans
écoulés depuis la prise d'Alger, ne régit pas encore la terre
nigérienne qu'elle seule peut rendre à la liberté, au crédit.

Cette condition de la terre arch n'est pas si séduisante
malgré l'espérance que fait luire l'instruction du 1er février
1888. Il suffit de la lire pour reconnaître les tendances à géné-
raliser la terre arch. C'est par vues d'ensemblequ'on procède
pour englober tout un territoire dans un seul groupe. L'ins-
truction reproduit avec complaisance la théorie musulmane,
si surannée qu'elle soit, qui attribuait à la communauté
musulmane, au sultan, toutes les terres conquises, et faisait
de la terre soumise au tribut, au kharadj, une terre esclave.
Mais si cette théorie est vraie, tout le territoire des tribus
aurait ce caractère, d'après Worms auquel elle est empruntée,
et l'État français, héritier des droits du sultan, y ayant
renoncé, toute terre est devenue libre et appartient en pleine
propriété à son possesseur.

L'instruction de 1888 insiste sur la condition de cette terre
esclave, qu'elle appelle terre arch, et qu'on appelait terre
kharadj elle était placée en dehors de la juridiction des
cadis, nous dit-elle, les différends auxquéls elle donnait lieu
étaient déférés à l'autorité administrative, c'est-à-dire à la
djemâa, ou aux fonctionnaires du bey, suivant les coutumes
locales. Nous pourrions ajouter avec Worms, avec les
auteurs qui ont fait une étude plus complète du droit musul-
man, que le sultan agissait surtout par ses émissaires, ses
délégués, par les sipahis et les caïds. Il ne se servait de la
djemaâ que lorsqu'elle était un instrument docile.

C'est ce que la lettre de l'Empereur appelle le pouvoir des-
potique du Grand Turc, dont la France ne veut pas. Le séna-
tus-consulte a été voté pour le répudier, sans exiger la rançon
proposée par le projet du cantonnement.

Le gouvernementde la République ne voudra pas ressus-
citer ce pouvoir.

Cette juridiction administrative, invoquée dans la circulaire
du 1er décembre 1878, n'existe que dans la législation turque;
nous avons vu qu'on ne saurait la découvrir ni dans le séna-
tus-consulte, ni dans la loi de 1873 le décret ne pouvait pas
modifier la loi, et il ne l'a pas modifiée. La commission donne
son avis sur les contestations, elle ne les juge pas le droit
d'opposition est ouvert à tous, et les tribunaux peuvent être
saisis de toutes les questions, leur juridiction est donc abso-
lument respectPR. Si la déchéance est encourue, si la terre
est classée comme arch, cette juridiction la protégera encore



jusqu'au jour où l'opération de la constitution de la propriété
aura lieu c'est le gouverneur général en conseil de gouver-
nement qui seul devra statuer sur cette opération dont le
décret du 22 septembre 1887 ne s'occupe pas, son objet étant
limité aux deux premières opérations du sénatus-consulte.

Cela est si vrai, que l'on a jugé nécessaire de recourir à un
nouveau décret pour conférer au Gouvernement général le
droit d'attribuer la terre reconnue arch, par décision judi-
ciaire, au domaine dû l'État, au communal du douar ou au
domaine public, sans attendre l'application régulière de la loi
du 26 juillet 1873.

10. C'est un décret du 8 juillet 1890 qui modifie ainsi le
décret du 22 septembre 1887. Est-il légal? Peut-il étendre le
pouvoir accordé au gouverneur général par l'art. 20 de la loi
du 26 juillet 1873 ?'?

Nous ne le pensons pas, le décret ne peut modifier la loi.
Cela est d'autant plus vrai que l'Assemblée nationale a exigé
que les projets de règlement d'administration publique fus-
sent annexés au projet de loi, dont ils ont formé les titres 2
et 3. L'art. 20 ne permet au gouvernement général d'attribuer
la terre arch qu'après enquête, après l'accomplissement des
formes de la procédure confiée au commissaire-enquêteur, et
sur le vu de son procès-verbal, où les contestations sont re-
latées et discutées. Le décret n'a pu supprimer ces formes
prescrites par la loi, dans l'intérêt de ceux dont les droits de
propriété sur une terre classée comme arch peuvent être re-
connus par le gouvernement général, ainsi que cela résulte
et de la loi de 1873, art. 3, et du décret du 22 septembre 1887,
et de l'instruction relative à l'exécution de ce décret, tous
deux conformes à la loi.

Si l'on juge nécessaire d'accorder au gouvernementgénéral
cette extension de pouvoirs, il faut la demander au Parlement
en ce moment saisi d'un projet de loi sur la propriété.

Nous préférerions que, sur la demande en déclassement
d'une terre portée au procès-verbal comme arch, l'adminis-
tration pût requérir du tribunal l'attribution au domaine de
l'État, au communal du douar ou au domainepublic. La solu-
tion serait encore plus rapide, et elle émanerait du pouvoir
judiciaire dans les limites de sa compétence, en matière de
propriété.

Dans la circulaire du gouvernement général relative au dé-
cret du 18 juillet 1890 (Rev. Alg., 1890, 33), il est dit que, si la
terre était reconnue arch, la solution du litige appartient à



l'administration (art. 20 de la loi de 1873). Sans doute, mais
dans le cas spécial de cet article et dans les formes qu'il
prévoit.

11. Cette même circulaire fait pressentir une interprétation
particulière du sénatus-consulte pour le territoire du Sahara
et des Hauts-Plateaux. Cette interprétation particulière a été
donnée dans une instruction du 31 janvier 1893 (Bail., p. 333
de l'année 1893). D'après elle les tribus n'auraient que des
droits d'usage sur ces terrains où elles n'exercent que des
droits de pâturage non continus. Cette interprétation est con-
testée, on paraît craindre que l'administration ne veuille re-
venir pour ces territoires au projet de cantonnement. Le sé-
natus-consulte ne devait d'abord s'appliquer qu'au Tell, on l'a
étendu au Sahara quoique l'on connût bien le mode de pâtu-
rage des indigènes dans ces contrées. Voici comment s'expri-
mait le rapport: « Le projet de sénatus-consulte ne devait
d'abord concerner que le territoire du Tell; mais depuis, on
a pensé que les limites du Tell et du Sahara n'étaient point
partout nettement définies; que cette partie méridionale de
l'Algérie renfermait, indépendamment des oasis, quelques
terrains cultivés où la propriété individuelle pouvait être éta-
blic comme dans le Tell; que les tribus pastorales du Sahara
avaient toutes des territoires distincts et qu'il était utile de
comprendre ces territoires dans une délimitation générale. »
Quand le pâturage s'exerce successivement dans chaque sai-
son, sur le même terrain, à des périodes régulières, la jouis-
sance n'est-elle pas continue, n'est-elle pas permanente,
comme le désire le sénatus-consulte? S'il en était autrement,
tout le Sahara ne devait-il pas être exclu de l'application du
sénatus-consulte ?.

La question pourra être posée à l'autorité judiciairepar voie
de contestation au procès-verbal du commissaire délimi-
tateur.

12. Aucune des lois que nous avons étudiées, ni la loi de
185t, ni le sénatus-consulte, ni la loi de 1873 ne donnent à
l'administration une juridiction spéciale sur la terre classée
comme arch, comme propriété collective. Le gouverneur gé-
néral en conseil de gouvernement a le seul droit que lui con-
fère l'art. 20 de la loi de 1873, son pouvoir est limité au cas
prévu et dans les formes prévues par cet article.

Tout ce que nous avons dit est confirmé Par l'article 1er du



dernier décret sur la justice musulmane du 17 avril 1889, por-
tant que lés musulmans sont régis par leurs droits et coutu-
mes en ce qui concerne ceux de leurs immeubles dont la pro-
priété n'est pas établie conformément à la loi du 2G juillet 1873,
ou par un titre administratif, notarié ou judiciaire.

L'article 7 de ce décret attribue au juge de paix la connais-
sance de toutes les contestations entre musulmans relatives
à ces immeubles.

En 1889, la circulairedu lEr décembre était connue le décret
n'a fait aucune exception pour les immeubles classés comme
propriété collective, dite arch.

Si la juridiction administrative en cette matière existait,
comment serait-elle saisie? qui jugerait en premier ressort?'?
L'administration, le sous-préfet,le préfet, le conseil de préfec-
ture? Le gouverneur général jugerait-il en premier et dernier
ressort tous les procès relatifs aux terres arch, même les plus
infimes, qui s'élèveraient sur tous les territoires de l'Algérie?
Quelle est cette conception juridique? Les terres communales
sont soumises à la juridiction ordinaire, et ces terres, qui
n'ont de communal que le nom, et transitoirement, en
théorie, seraient soumises à une autre juridiction

Ne confondons pas l'administration et la justice; l'adminis-
tration a un domaine déjà fort étendu, elle ne gagnerait rien à
empiéter sur celui de la justice.

On se plaint de conflits. les indigènes s'adressent à la
justice, autrefois au cadi, aujourd'hui au juge de paix.
N'est-il pas naturel de croire qu'un litige sur la propriété doit
être soumis au juge? Du fond de l'Aurès veut-on que l'indigène
s'adresse au gouverneur et vienne à Alger plaider devant lui
sur une question de bornes avec son voisin? Ce n'est ni
raisonnable ni légal et son bon sens lui suffit pour qu'il
s'adresse au juge de paix.

13. Telle est la loi: doit-elle être modifiée? Oui, mais dans
le sens le plus libéral, dans le sens vraiment français, en
revenant à la vérité, au droit, à la justice; en rétablissant
absolument l'unité de la terre, l'unité de la juridiction.

La terre de kharadj, la terre tributaire, la terre serve de la
communauté musulmane, cette terre improprement appelée
arch dans la discussion du projet de cantonnement, existait-
elle quelque part sous la domination turque? Nous n'avons
aucun intérêt il le rechercher depuis le sénatus-consulte, qui
a rendu toute terre libre des droits que l'État turc pouvait
prétendre en vertu de la conquête. Ces droits ne sont plus.



La tribu n'avait aucun droit sur la propriété privée, elle n'en
a acquis aucun.

Toutes les terres ont la même nature juridique, toutes sont
susceptibles de la pleine propriété, en conséquence toutes
sont melk, la terre de la tribu comme celle de la famille, la
terre de la famille comme celle d'un seul.

La propriété n'est plus réduite à la possession, à la jouis-
sance, elle est entière; la possession prouve la propriété pour
la tribu, pour la famille, pour l'individu; la propriété est com-
mune ou privée, elle est toujours pleine; indivise ou divise,
toujours melk, toujours non grevée d'un domaine supérieur,
toujours terre libre, terre française.

Terre française et libre, disons-nous, ne devant dès lors
être administrée ni jugée comme une terre turque.

Il n'y a donc pas de distinction à faire entre les terres, entre
les propriétés, toutes doivent avoir la même loi, la même ju-
ridiction.

Tel a été l'avis de l'École de droit, consultée par M. Tirman,
celui de la Commission nommée par lui où se trouvaient le
premier président, le procureur général, le bâtonnier de l'ordre
des avocats, l'avis du barreau d'Alger, des tribunaux, celui de
deux conseillers de gouvernement.Citons encore un fragment
du discours de l'un de ces conseillers qui ont pris part à ces
délibérations du conseil de gouvernement sur la terre arch;
il est instructif (voir délibération du conseil supérieur, 1882,
p. 501).

M. Fournier, conseiller de gouvernement, s'exprime ainsi
« Quelle est la raison qui empêche que la juridiction soit la

même dans les deux cas? Mais, avec la loi actuelle, la princi-
pale difficultéconsiste précisément à faire le partage des dos-
siers ou même des parties d'un dossier et à fixer quelle est
celle de ces parties qui sera envoyée devant une juridiction,
l'autre partie devant être soumise à une juridiction différente.
C'est là le grave écueil de la loi de 1873, et pour l'éviter on a
dû reprendre l'ancienne antithèse du sénatus-consulte (melk
et arch), et procéder ainsi que je vous l'ai indiqué hier. C'est
après une expérience de huit ans qu'il a été enfin démontré
qu'on avait abouti en fin de compte à un gâchis judiciaire.
Il faut de la clarté là où il n'y en a pas, il faut l'unité de procé-
dure. Quand la loi aura donné à un tribunal, investi d'un
mandat net, précis, le droit d'aller juger toutes les parties
intéressées, d'appeler la contradiction qui n'est pas autorisée
aujourd'hui, les droits de tous seront bien autrement sauve-
gardés. J'avoue qu'en conseil de gouvernement, c'est avec Ifs
plus grands scrupules que j'assiste aux discussions qui ont



lieu à l'occasion des litiges soulevés par les intéressés; la
responsabilité qui pèse sur nous fonctionnaires, transformés
momentanément en magistrats, m'a toujours effrayé. Malgré
toute la confiance que j'ai, et elle est absolue, dans l'honnê-
teté, l'intelligence, la sagacité, la sûreté de jugement de l'ho-
norable rapporteur qui s'occupe plus particulièrement de ces
questions, je n'ai jamais levé la main pour appuyer ses con-
clusions sans avoir presque des remords anticipés. Cette si-
tuation est incontestable, indéniable, et je ne crois pas, je ne
pense pas qu'on la doive maintenir. e

Après un tel aveu, après l'effondrement des spéculations de
M. Vignard, reconnu par le gouvernement, proclamé par
M. Burdeau, comment ne pas se rendre à l'évidence ?1

La distinction de la terre melk et de la terre arch est con-
traire à la réalité des choses, car il y a identité entre la terre
classée comme melk et la terre cultivée, possédée à titre pri-
vatif et transmise héréditairement, classée dans les terres de
culture du douar, en lui donnant le nom de terre arch, incom-
pris des indigènes au langage desquels on paraît l'emprunter;
ils ne le connaissent que depuis que nous l'avons inventé;
pour eux la terre arch, c'est la terre commune à la tribu, la
terre de parcours, la terre en friche, la terre du premier occu-
pant (sabega). Cela résulte d'un rapport sur les opérations de
délimitation dans la tribu des Ouled-Allane, publié (p. 383 en
note) par M. Pouyanne dans sa thèse de doctorat, dont nous
sommes heureux de faire l'éloge (1).

(1) < Plus nous vivons parmi les indigènes et plus nous sommes con-
vaincu qu'ils n'ont jamais rien compris à nos termes de melk et d'arcb.
Le melk, pour eux, c'est la terre vivifiée et l'arcli, la terre en friche. Les
termes conventionnels que nous leur avons fait adopter et les différences
que nous avons établies entre le melk et la terre collective de culture, leur
paraissent beaucoup trop subtils. lls n'ont compris qu'une chose, c'est que
nous réservons à l'autorité judiciaire l'examen des contestations qui
surgissent dans la propriété ancienne, et à l'autorité administrative l'exa-
men de celles qui surgissent dans les territoires défrichés récemment.
Quant aux conditions de jouissance et de partage, elles sont partout les
mêmes. » Le commissaire traduit ainsi le langage des indigènes: i La

terre melk, c'est celle dont nous jouissions antérieurement à l'arrivée des
Français; la terre que vous appelez collective de culture et que nous appe-
lons terrain de la commission, c'est le terrain que vous avez défendu de
vendre et de louer, dont certaines parties ont été cependant vendues et
louées, et pour lequel vous vous êtes réservé le droit de trancher les con-
testations bien qu'en certains cas les juges soient intervenus, de sorte que
nous no savons à quelle juridiction recourir ». Ce que nous apprend ce do-
cument, nous le savions par un ancien chef de bureau arabe, par un cadi,



Terre arch, terre de tribu, une terre qui, classée comme
terre commune à la tribu, au douar, doit être attribuée, après
un circuit, à celui qui la possédait! N'était-il pas plus orai
de la lui laisser?

L'invention de ce circuit est due au décret du 23 mai 1863
et à son jeu de déchéances. Ce règlement classait les terres
non revendiquées dans les terres de culture collective qui
devaient être réparties entre les membres du douar, et cepen-
dant on s'empressait de reconnaître l'injustice commise, en
prescrivant l'attribution de ces terres à ceux qui les possé-
daient. L'instruction du 11 juin 1863, celle du 1er mars 1805, le
décret de 1870, enfin la loi de 1873 sont formels. L'article 3 de
cette loi ordonne d'attribuer,comme propriété privée, la terre
classée parmi les terres de propriété collective, à celui qui en
avait la jouissance effective, et l'instruction sur cet article 3,
renchérissant,prescrit d'ajouter les jachères adjacentes

Cet article 3 veut que les autres terres de culture collective
soient, non point réparties entre les membres du douar, mais
attribuées au domaine communal ou au domaine de l'État, de
telle sorte que les seules terres de culture collective où la
propriété individuelle doive être constituée, sont celles où déjà
cette propriété existait et qu'on rend à la famille qui en jouis-
sait.

La loi du 28 avril 1887 va plus loin elle permet au possesseur
de cette terre de la vendre moyennant certaines formalités;
il en est donc propriétaire. La loi de 1851 avait maintenu son
droit.

Malgré cela le décret du 22 septembre 1887 et l'instruction
de 1888 divisent encore la propriété privée en deux classes,
dont l'une est appelée classe de propriété collective, en s'em-
pressant, il est vrai, de déclarer que ce classement est de
pure forme, ne concerne que la juridiction, laisse subsister le
droit de propriété privée qui pourra être réclamé au gouver-
nement au lieu de l'être devant les tribunaux.

Le classement ne change rien. parce qu'on revient à la
vérité par circuit! Oui, mais la terre aura été frappée d'inalié-
nabilité et le droit soumis à la faveur administrative.

Contraire à la réalité des choses, cette distinction est con-
traire au droit.

En droit, celui qui possède n'a pas besoin de revendiquer,
c'est contre lui que la revendication est exercée. Si l'État ou

par un commissaire enquêteur. La terre arch n'est connue des indigènes
que depuis qne nous l'avons inventée, depuis les opérations du cantonne-
ment et du senalus-cousuke.



la tribu, le douar, la commune, prétendent être propriétaires
de la terre possédée à titre privatif, c'est à eux à revendiquer
leur propriété prétendue. Or, c'est le contraire de ce droit que
l'on impose au possesseur de la terre, à la famille qui la cul-
tive, qui en jouit de génération en génération. On se réserve
de lui rendre la terre si l'administration le juge bon et l'on
écarte l'intervention de la justice qui protège le droit.

Cette distinction est évidemment injuste; la propriété privée
devient commune pour un temps indéterminé; la terre libre
est mise à la discrétionde l'administration aliénable, elle est
frappée d'indisponibilité; pour vendre il faut une autorisation
qu coûte et qui peut être refusée.

Le sénatus-consulte a voulu calmer les inquiétudes des
propriétaires, désagréger les tribus, les collectivités, rendre le
crédit à la terre, donner aux indigènes l'amour de la propriété
en la rendant individuelle; et l'inquiétude a grandi, le crédit
foncier est tué dans son germe, la propriété familiale est
classée comme collective, elle devient terre de tribu (arch).
Voilà comment le sénatus-consulteest exécuté, comment l'es-
prit en est faussé.

Enfin cette distinction est arbitraire!
Il suffit d'ouvrir les procès-verbaux du Conseil supérieur,

de lire les résultats des enquêtes et des délimitations. On se
plaignait d'abord qu'on eût classé des arch dans les melk,
aujourd'hui c'est la classe des arch qui grandit démesuré-
ment. Tout dépend de l'impulsion. Dans l'arbitraire il ne peut
y avoir de règle.

Qu'importe, dit-on, puisquela propriété est respectée et que
le gouvernement la rendra Sans doute, mais pourquoi ce cir-
cuit, ces propriétés privées classées comme collectives et ces
lenteurs pour constituer la propriété individuelle? Si le titre 2
de la loi de 1873 est abrogé, la propriété individuelle ne sera
plus constituée

On agit par vues d'ensemble là où il faudrait juger le carac-
tère de chaque possession.

L'administration a révélé ses tendances dans la circulaire
du 2 décembre 1878, elle veut trouver, dans une terre placée
sous sa juridiction exclusive, un moyen d'action sur les indi-
gènes, un moyen de gouvernement, une sorte de terre de
kharadj, dont elle puisse disposer par ses administrateurs,
comme autrefois le sultan par ses caïds, ses sipahis, avec le
concours des dociles djemûas.

La terre de kharadj revit sous le nom de terre arch.
Si l'administrationveut un instrument de gouvernement, ne

l'a-t-elle pas dans ces immenses territoires, domaine du



beylik, habous, appartenant à l'État, et dans les biens commu-
naux appartenant aux tribus, aux douars, après la désagré-
gation des tribus, vraies terres arch celles-là, vraies terres do
tribu, et qu'elle gère par ses administrateurs avec le concours
des djemâas! Qu'elle laisse donc libre la propriété privée,
cette liberté la fera aimer des indigènes et la rendra accessi-
ble aux colons le Trésor en profitera lui-même, ainsi que le
disait le général Loysel.

On reviendra à la vérité, au droit, à la justice, en ramenant
la propriété à ces quatre classes, seules conformes à la réali-
té 1° domaine public 2° domaine de l'État 3° domaine com-
munal 3° propriété privée fondée sur la possession mani-
festée par la culture, sur la jouissance effective de l'article 3
de la loi de 1873 en laissant les propriétaires en possession,
sauf aux communes, aux douars à revendiquer les terres in-
justement détenues, usurpées ou possédées à titre précaire,
ce titre précaire ne pouvant, bien entendu, résulter de ce que,
il y a dix siècles, le sabre musulman les a conquises sur
l'infidèle.

Si l'on veut faire une œuvre de progrès et préparer le crédit
de la terre, on ouvrira un livre terrier, on cadastrera les pro-
priétés privées, on les immatriculera, après avoir soumis
l'Algérie, terre française, à la loi française. Il ne sera plus
question alors de cumuler entre les mêmes mains le pouvoir
d'administrer et le pouvoir déjuger, ce qui serait le retour au
régime turc, à l'esclavage de la terre.

14. – La réforme pourrait se traduire ainsi

1° L'article 3 du Code civil est applicable aux immeubles de
l'Algérie.

2° La loi sur la transcription sera applicable entre conven-
tions exclusivementmusulmanes dans le délai de six mois.
Entre toutes autres elle est appliquée depuis la promulgation
de la loi du 23 mars 1855.

Cette disposition ferait cesser toute controverse.
3° La transcription du titre français délivré par l'adminis-

tration en exécution de l'ordonnance de 1846, du sénatus-
consulte, de la loi de 1873, sert de point de départ à la pres-
cription de dix ans.

Cette disposition rendrait inutile la déchéance inique pro-
noncée contre les titres français par le projet soumis à la
Chambre des députés. L'exception du sénatus-consulte et
de la loi de 1873 en leur faveur deviendrait un piège avec cette
déchéance.



4° Un cadastre sera établi dans chaque commune, confor-
mément à un règlement d'administration publique une loi
prescrira les conditions de l'immatriculation des immeubles
et de l'inscription de tous les droits réels sur un livre terrier.

5° Dans les opérations du sénatus-consulte, les terres de
propriété privée seront portées dans une seule classe qui com-
prendra toutes les terres cultivées, possédées à titre privatif
depuis dix ans.

Le projet de la Commission de 1882 portait trois ans. Afin
de ne laisser aucun doute sur le droit de propriété, nous
portons le temps nécessaire pour prescrire en droit musul-
man.

L.-A. EYSSAUTIER,
Conseiller à la Cour d'appel d'Alger.

P.-S. Nous venons de lire le rapport de M. Isaac. L'honora-
ble sénateur de la Guadeloupe propose d'enlever aux juges de
paix la juridiction immobilière entre musulmans et de la
rendre aux cadis. et la même commission a proposé l'im-
matriculation des terres en Algérie, au rapport de M. Franck-
Chauveau C'est vouloir rentrer dans la nuit, après avoir
aspiré à la lumière, reculer en aspirant au progrès.
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REVUE INTERNATIONALE DE LÉGISLATION ET DE JURISPRU-
DENCE MUSULMANES, fondée par Eug. CLAVEL, avocat près la
Cour d'appel d'Alexandrie. (Le Caire, imprimerie centrale J. Barbier).

Tel est le titre de la nouvelle publication mensuelle dont nous sommes
heureux de signaler l'apparition.

« Tous les empires musulmans, a écrit Worms M), ne sont que des frac-
tions d'une même société, soumise à la même loi, au même Code adminis.
tratif et public, et où tout est identique et commun, jusqu'aux coutumes
les moins importantes. e

Si l'idée émise par le savant écrivain pèche par sa trop grande généra-
lité, si depuis qu'ont été écrites ces lignes, le statut réel des diverses
nations musulmanes a été singulièrement modifié par de larges emprunts
aux législations d'Europe, on ne saurait cependant méconnaître que le
droit musulman, découlant de la même origine, des mêmes principes,
présente dans tous les pays de l'Islam, depuis le Maroc jusqu'aux Indes, un
ensemble d'institutions partout à peu près identiques. La réglementation
seule diffère.

Le statut personnel et successoral, malgré les divergences qui séparent
les quatre grands rites orthodoxes au point de vue de l'application des
principes édictés par le Koran, a toujours pour base unique et immuable
les vérités révélées, contenues dans le Livre Sacré; le statut réel lui-même
nous présente des institutions particulières, spéciales aux peuples maho-
métans, mais qu'on trouve dans tous les pays musulmans: tels sont lo
wakf ou habous, la préemption, etc.

Ces matières sont encore mal connues des Européens l'œuvre de vnlga-
risation est à peine ébauchée et il reste beaucoup à faire.

L'utilité de cette œuvre devient chaque jour plus manifeste par suite
de l'expansion des nations européennes, des progrès de la civilisation,
du contact de plus en plus intime des peuples. Aujourd'hui, il n'est pas
un pays musulman qui n'ait ouvert largement ses portes aux étrangers;
il en est peu où des tribunaux européens n'aient été institués et ne soient
appelés, chaque jour, à appliquer les principes du droit musulman.

(1) Recherches sur la constitution de la propriété territoriale dans les
pays musulmans, Journ. asiatique, 3" série, t. XIV.



Cette revue vient donc à son heure. Son but est de grouper dans une
publication périodique les décisions rendues en Algérie. en Tunisie, en
Égypte, dans tout l'empire ottoman et jusque dans les Indes, par les tri-
bunaux européens ou indigènes. Une étude doctrinale des grandes ques-
tions que présentent les institutions du droit musulman y trouvera Égale-
ment place et formera une seconde partie.

Nous ne doutons pas du succès de cette publication, qui ne peut man-
quer d'être bien accueillie par tous ceux qui s'intéressent aux choses
musulmanes.



Ainsi que nous l'avons vu, le régime matrimonial des
époux est la séparation absolue des biens. La femme admi-
nistre à son gré et sans contrôle ce qui lui est propre, sauf
un droit de veto donné à son mari, si elle voulait disposer de
plus du tiers de son bien en donations pieuses.

L'épouse serait donc portée à se désintéresser complète-
ment de la fortune de son mari, si la loi ne lui attribuait un
droit héréditaire important sur sa succession. Cette réserve,
ou droit fixe, se prélève sur tous les biens meubles et immeu-
bles composant l'actif net. Elle est d'un quart, si l'époux n'a
pas laissé d'enfant mâle et d'un huitième dans le cas con-
traire..

Ce quart ou ce huitième revient à la veuve, si elle est seule,
ou se partage également entre les co-épouses. La femme
répudiée conserve ses droits, si l'héritage s'ouvre avant

(1) V. Rev. Alg., 1895. 1. 45.

LA CONDITION.

FEMME MUSULMANE
DANS L'AFRIQUE SEPTENTRIONALE (1)

ERNEST MERCIER

DROITS SUCCESSORAUX

DE LA

PAR

« Pflnr qn'nne républiquesoit
» bien ordonnée, les principales
» lois doivent être celles qui
» régissent le mariage. »

PLATON (Lois, tj.J.
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l'expiration de la période de l'idda, à la condition que la répu-
diation ne soit pas baïne elle hérite, même si le mariage
conclu n'a pas encore été consommé.

La réserve attribuée à la veuve (ou plutôt aux conjoints)
devient véritablement exorbitante lorsque la mort de l'un
d'eux se produit dans les premiers temps du mariage et avant
la naissance d'enfants. On voit alors une étrangère qui a
passé à peine quelques mois sous le toit conjugal emporter
le QUART de tous les biens laissés par le défunt! 1 Il est vrai
qua le veuf a droit, dans ce cas, à la MOITIÉ de l'héritage de
sa femme, mais l'importance en est toujours bien moindre.

L'épouse hérite (en outre de ses droits particuliers dans la
succession de ses propres parents)

1° De ses enfants. Son droit est d'un sixième s'ils laissent
eux-mêmes des enfants ou des petits-enfants issus de mâles
(akeb), ou des frères. Il est d'un tiers s'ils n'en ont pas laissé;

2° Et de ses petits-enfants, à la condition que leur mère
soit morte. Sa réserve est d'un sixième ou d'un tiers dans les
conditions susindiquées.

Les filles héritent de leurs père, mère et escendants des
deux lignes, comme héritières universelles (aceb), en con-
cours avec leurs frères et dans la proportion de deux parts
pour chaque mâle et une part pour chaque fille.

S'il n'existe pas de fils ou de mâle concourant avec elle, la
fille redevient héritière à portion fixe et a droit à la moitié de
l'héritage, si elle est seule. Si plusieurs filles y concourent,
elles ont droit à deux tiers, par parts égales.

L'application de ces principes entraîne un grand nombre
d'espèces dans lesquelles les droits de l'épouse ou de la fille
sont augmentés ou diminués. Nous ne pouvons mieux faire
que de renvoyer sur ce point le lecteur à l'ouvrage si complet
de M. Luciani, cité plus haut.

CHAPITRE IV

Considérations sur la législation qui précède
et son application en Algérie

Nous avons exposé, aussi brièvement que possible, les
dispositions édictées par Mahomet pour fixer la situation, les
droits et les devoirs de la femme dans la société musulmane,



et nous avons présenté ensuite le tableau de la.législationqui
s'est formée sur ses bases.

En se reportant à la situation générale de l'Arabie avant
l'islamisme, on devra reconnaître que la loi musulmane a fait
un effort considérable pour relever la femme, lui a accordé
des droits précis et a pris les plus minutieuses précautions
afin de lui en garantir l'exercice. C'était, pour l'époque et pour
le lieu, une véritable révolution; et cependantplus d'un mora-
liste a reproché à Mahomet de n'avoir pas fait assez et notam-
ment d'avoir maintenu la polygamie, en se bornant à la
limiter.

Nous ne nous lancerons pas, à cet égard, dans une discus-
sion qui nous entraînerait bien loin; essayons seulement de
passer en revue ce qui vient d'être énoncé dans les deux
chapitres qui précèdentet d'en faire une appréciationpratique.

1

Commençons par la puissance du père de famille. Ici, il faut
reconnaître qu'elle a été considérablement réduite et que ses
prérogatives sont bien moins étendues que celles dupater
familias romain et des chefs de famille de presque tous les
pays à cette époque.

L'islamisme lui retire le droit de vie et de mort sur ses
enfants; il lui confie leur tutelle jusqu'à l'âge de puberté ou
au mariage des filles et lui impose le devoir de les marier
jeunes pour éviter le dévergondage. Dès lors, ils lui échappent,
en ce qui concerne l'administration de leurs personnes; ils
peuvent même s'établir à part, puisque l'épouse a le droit
d'exiger qu'on ne la force pas à vivre dans le ménago des
parents de son mari. Leurs dépenses d'entretien continueront
cependant à incomber au père, jusqu'à l'émancipation civile
de son fils.

Les obligations du père de famille sont lourdes; quant à
ses droits, ils se hornent à retenir ses enfants mineurs à son
foyer, à les employer selon leurs forces et à les corriger
paternellement.

Le Koran, il est vrai, recommande, de la manière la plus
expresse, aux enfants de révérer leurs parents, de leur
témoigner de la reconnaissance et de les aider et entretenir
dans leur vieillesse, obligations naturelles et morales, mais
qui, sous le rapport matériel, sont bien inférieures comme
importanceà celles qui ont incombé aux parents.



Jusqu'ici les différences ne sont pas grandes avec les lois
et usages des peuples civilisés de l'époque actuelle.

Mais nous arrivons au droit de contrainte au mariage
accordé au père sur ses enfants mineurs; ce droit est vérita-
blement excessif, surtout à l'égard de la fille. Cependant, il
faut examiner la question de près et tenir compte des néces-
sités de la vie de nos musulmans. Dans les campagnes et les
steppes, là où l'indigène vit sous la tente, la surveillance d'une
jeune fille offre plus d'une difficulté, et c'est pour cela que le-
législateur a recommandé de la marier jeune. Faudra-t-il
alors s'en rapporter à son choix? Ce serait, vu son inexpé-
rience, l'exposer gravement, pour l'amour d'un principe. A

-qui donc confier ce soin, sinon à son père, tuteur naturel, et
qui est présumé ne se laisser guider que par l'intérêt de sa
filleg

Quelques-unsexercent mal ce devoir. Mais, en réalité, c'est
l'exception. Ne voyons-nous pas, dans les sociétés chré-
tiennes, des parents contrarier l'inclination de leurs enfants
et leur imposer, quelquefois pour leur bien, dira-t-on,
des unions abhorrées?'?

La mère, chez les musulmans, n'est pas obligatoirement
consultée; mais nous avons sujet de croire qu'elle l'est sou-
vent en fait. Du reste, elle a le droit d'intervenir, si l'union
est notoirement disproportionnée, et ce fait constitue une
nullité absolue du mariage.

On se passe également du consentement de la fille, bien que
la loi et la tradition recommandent de la consulter et que le
rite hanafi en fasse une obligation, si elle a atteint l'âge
nubile.

Mais, il faut reconnaître que ces précautions sont, en
général, restées lettre morte et que, dans la plupart des cas,
la jeune fille est contrainte au mariage par son père, sans
avoir été consultée et en dehors de la participation de sa
mère. Si on agissait autrement, ou si on y mettait moins de
brutalité apparente, cela vaudrait-il mieux pour la jeune
bédouine?

Voilà toute la question. Or, étant donné l'état social de ces
gens, il faudrait bien peu les connaître, ou être bien esclave
des théories abstraites, pour ne pas répondre non Et puis,
quelle porte cela ouvrirait aux discussions intestines, et par
qui les contestations scraient-elle tranchées? Il faut pourtantt
prendre un parti.

Nous blâmons bien davantage le mariage de tout jeunes
enfants, conclu par leurs parents; il est vrai qu'entre l'accord
et la consommation il peut se passer bien des choses. Et, du



reste, il n'y a pas si longtemps que cet usage était suivi chez
nous entre souverains et dans les hautes classes de la société.

Les mœurs des musulmans des villes et de certaines
régions se sont notablement adoucies; aussi les principes
rigoureux de la loi subissent-ils, dans la pratique, de larges
atténuations.

Il est de règle, chez les indigènes prétendant à la qualité de
gens comme il faut, que la jeune fille demeure strictement
séquestrée dès qu'elle atteint sa dixième année. Dès lors,
aucun homme, en dehors de ceux de la famille, ne doit la
connaître.

Lorsqu'elle est en âge de se marier, et ici, nous parlons
spécialementdes musulmans des villes ou des classes supé-
rieures, l'union se conclut entre les pères ou tuteurs, mais
on se tromperait étrangement si on croyait que les mères n'y
interviennent pas et que les filles ne disent pas leur mot. La
caste des marieuses ne manque pas de représentants et le
jeune homme, ou même l'homme mûr constituant un « bon
parti, » est souvent l'objet de machinations compliquées et
savantes. Il donnera certainement la dot, mais il s'efforcera,
de son côté, de s'assurerde la situation de fortune de la future,
de ses apports et de ses « espérances ».

Ces renseignements positifs obtenus, il reste à s'en procurer
d'autres sur les qualités physiques et morales de la jeune
fille, et c'est ici qu'intervient un type très répandu sous
l'espèce d'une matrone d'un certain âge, douée d'une élo-
quence abondante et colorée; sa spécialitéest de faire ressortir
les mérites de la future et de cacher ses défauts sous des
métaphores charmantes. Pour en donner une idée, citons ce
trait bien connu de l'une d'elles elle vient de faire le portrait
de la jeune fille et n'a négligé aucune de ses beautés, lorsque
le jeune homme, enflammé par cette description, lui dit
« Mais, vous n'avez pas parlé des yeux ? »»

« C'est vrai répond-elle, et pourtant, ils sont extraor-
» dinaires, car ils possèdent ce caractère qu'on nomme avec
» tant de raison le sceau de la beauté (litt. la vis de la beauté,
» fetlet ez-zine). »

Le futur cherche en vain ce que cela peut être et forme, dans
son imagination, les conjectures les plus brillantes, jusqu'au
jour de la consommation du mariage il s'aperçoit alors que
sa femme est atteinte du plus horrible strabisme. Mais
l'affaire est faite, et il ne restera à l'épouse qu'à rachetercette
imperfection physique par ses qualités morales.

La consommation du mariage de jeunes filles non nubiles
se présente encore assez fréquemment chez les bédouins,



malgré les sages mesures prescrites par notre administration
pour l'empêcher; il est beaucoup plus rare dans les villes où
le plus souvent l'âge de la mariée varie entre 15 et 20 ans. Du
reste, il n'en est pas partout ainsi, et nous n'en pouvons
donner de meilleure preuve qu'un jugement du cadi de
Guerfa, du 1er juillet 1861, fixant à 18 ans l'âge nubile des
filles en Algérie; il est vrai qu'il a été infirmé en appel par la
Cour.

En pays berbère, les usages locaux se sont plus ou moins
conservés sous diverses formes. Nous citerons plus loin
quelques exemples.

Tout ce que nous venons de dire s'applique à la jeune fille
mariée pour la première fois et soumise à la contrainte
paternelle.

II

Passons aux questions relatives au mariage en lui-même.
Nous avons vu que l'union de la jeune fille soumise au droit

de djeber est conclue par son père ou le représentant de
l'épouse. Toutes les conditions étant arrêtées devant témoins,
on se rend ensuite chez le cadi qui dresse le contrat. Cet acte
doit relater le chiffre et la composition de la dot, le mode du
paiement et les conditions particulières, s'il en existe.

Le père, en qualité de tuteur, reçoit la partie de la dot
versée au comptant et la somme affectée au trousseau. La
consommation ne peut avoir lieu que lorsque ces sommes
ont été entièrement payées.

Des bijoux d'argent (ou d'or) sont remis à l'épouse, dont le
père complète le trousseau nécessaire en vêtements, selon sa
condition, et c'est ainsi qu'elle entre chez son mari. Elle porte
sur elle un capital facilement réalisable, en cas de besoin,
constitué par ses bijoux, et son père lui conserve un autre
capital qu'elle retrouvera en temps et lieu. Enfin, elle est
créancière de son époux du solde de la dot (kalij, exigible
dans une durée déterminée, mais qu'elle ne se hâtera pas
de réclamer, et qui constitue une ressource d'un autre
genre.

Après l'avoir reçue, son époux devra lui fournir tout ce qui
est nécessaire à la vie et renouveler ses vêtements au fur et
à mesure des besoins.

On reconnaîtra qu'étant donnée la vie des Arabes de la
tente, il eût été difficile de mieux garantir la situation maté-



rielle de cette toute jeune femme, qui va se trouver, loin des
siens, aux prises avec les difficultés de l'existence.

C'est donc bien à tort que la perception de la dot par son
père est critiquée; car, enfin, si la somme était remise à cette
enfant au lieu d'être confiée à son tuteur, qu'en ferait-elle?1
N'est-il pas probable qu'elle en gaspillerait le montant ou s'en
laisserait déposséder? Il est bien plus sage que son père la lui
garde, malgré la probabilité qu'il l'emploiera à ses besoins.
En effet, sauf le cas de ruine absolue, il faudra bien qu'il lui
rende ce dépôt et, en tout cas, elle le touchera par privilège
sur sa succession. Et, si ce recouvrement est retardé, il n'y
aura pas grand mal, car la fille l'effectuera à une époque où
elle en connaîtra la valeur, doublée pour elle de ce fait qu'elle
aura perdu alors les charmes de la jeunesse. Enfin, si son
père ne laisse rien, elle en sera doublement victime; mais si
sa dot l'a aidé à relever ou à augmenter ses affaires, elle en
profitera aussi lors du partage de sa succession.

Or, en toute chose, il faut juger sur l'ensemble des faits, et
la règle générale est que la fille recouvre, tôt ou tard, sa dot.
Il en résulte que cette pratique, dont la fausse appréciation a
donné naissance au préjugé que le père vend sa fille, est la
meilleure précaution qu'on pouvait prendre pour lui con-
server son pécule en espèces, puisqu'elle porte sur elle son
avoir en bijoux.

La loi musulmane, sous ce rapport, est plus logique que la
nôtre, laquelle, donnant au mineur le droit de contracter
mariage (avec l'approbation nécessaire), lui confère aussi la
faculté de stipuler au contrat des dispositions qui lui seraient
interdites en toute autre occasion. La formule: « habilis ad
nuptias habilis ad pacta nuptialia

»
justifie, paraît-il, cette

dérogation aux règles légales. Les musulmans sont plus sim-
ples et plus francs comme exerçant la puissance paternelle
sur son enfant mineur, le père l'accorde en mariage; comme
tuteur, il stipule les conditions civiles du contrat et touche
(ou verse) la dot.

Quant au kali, à ce solde dont l'époux demeure débiteur, il
constitue, entre les mains de sa femme, un excellent moyen
d'action pour mettre un frein à ses fantaisies. Le mari ne
peut oublier, en effet, que s'il la répudie par caprice, il devra
en même temps lui payer sa dette, et cette considération n'est
pas sans importance. De plus, si la vie commune devient trop
insupportable à l'épouse, sans que les faits dont elle a à se
plaindre soient suffisammentcaractérisés, elle peut, en faisant
abandon de sa créance, oht.onir de son mari le divorce par
consentement mutuel et recouvrer sa liberté.



Où se trouvent, dans tout cela, cet odieux marché, cette
vente et cette spoliation de la femme que tant de gens croient
y voirf N'est-ce pas, au contraire, un faisceau de précautions
admirablement appropriées à l'état social de ceux auxquels
elles s'appliquent?'?

Dans les villes, les mêmes règles générales sont observées,
mais dans des proportions plus larges. Le père de l'épouse
se fait un devoir de munir sa fille d'un trousseau très complet
et même d'objets mobiliers qui restent sa propriété dans le
ménage, sans préjudice de la dot en espèces qui lui est con-
servée. Loin d'être une source de profits, comme on le croit
généralement, le mariage d'une fille est, pour les gens de
classe moyenne, une cause de lourdes dépenses.

De plus, les fêtes du mariage sont à la charge des parents
de la fille; pour les rendre plus belles, la mère y contribue
parfois de ses deniers. Il est vrai que les dépenses en sont
plus ou moins atténuéespar la collecte qui se fait au détriment
des invités.

Quant au convoi des femmes précédemment mariées et
devenues libres par le veuvage ou le divorce, il so conclut par
l'intermédiaire de parents ou de mandataires, mais l'épouse
en discute toutes les clauses, le droit de contrainte étant
épuisé; son représentant n'agit que d'après ses ordres et lui
verse aussitôt la somme touchée.

Profitant de l'expérience acquise, la femme impose souvent
des conditions particulières lui garantissant des droits et des
avantages de toute sorte. Pour en donner idée, nous ne
saurions mieux faire que de reproduire le passage suivant
d'un acte de mariage reçu par le cadi de C. le 22 septembre
1894, n° 379

« Comme suite de la conclusion du contrat de mariage
» qui précède, l'époux reconnaît qu'il n'apporte, en entrant
» chez son épouse, que sa personne; qu'il n'a aucun droit de
» propriété avec elle dans les objets mobiliers garnissant son
» appartement, et qu'il ne possède que les vêtements à son
» propre usage.

» 11 s'oblige, en outre

» 1° A subvenir aux dépenses d'entretien des deux enfants
» de ladite dame, issus de son union avec. et nommés.
» et à leur fournir tout ce dont ils auront besoin, tant que
» leur mère restera son épouse

» 2° A ne pouvoir reprendre (par retour sur répudiation ou
» nouveau mariage) aucune des deux femmes nommées
» qu'il a précédemment répudiées;



» 3° A ne pas lui adjoindre de co-épouse en contractant un
nouveau mariage, c'est-à-dire à n'avoir qu'elle seule comme

D
femme;
» Toute contravention de sa partaux engagements qui pré-

» cèdent donnera à l'épouse le droit d'exiger le divorce
» d'office;

» 4° Enfin, il s'oblige à ne pas l'empêcherde voir ses parents,
» soit qu'elle reçoive leurs visites, soit qu'elle aille leur en
» rendre chez eux, et à la laisser sortir de chez elle et y
» rentrer pour s'occuper de ses affaires, saufpar lui à l'accom-
» pagner. En un mot, elle sera libre. »

Hâtons-nous d'ajouter que ces conditions, imposées par une
dame peut-être un peu trop émancipée, dépassent la limite
ordinaire, surtout au point de vue de la liberté. Cependant,on
voit souvent bien d'autres obligations de toute nature, stipu-
lées dans ces contrats.

III

Après les préliminaires et les fêtes du mariage, l'épouse
commence la vie de femme mariée. Sous la tente, comme
dans le gourbi de la montagne ou dans la maison de la ville,
elle jouit d'abord de ce doux moment appelé par nous « lune
de miel, » dont la durée est plus ou moins longue, selon le
caractère et surtout les nécessités de la condition sociale du
mari.

Chez les bédouins, ces nécessités sont nombreuses; autre-
fois elles l'étaient davantage, lorsque la femme devait moudre
tout le grain nécessaireà la subsistance de la famille, ce qui,
du reste, n'a pas encore cessé partout. Les jeunes, qu'on
retenait autant que possible sous la tente, passaient la
majeure partie de leur temps à tourner le petit moulin à main
que l'on connaît, et, de chaque douar, s'élevait, sans interrup-
tion, le bruit du roulement monotone produit par le frotte-
ment des meules.

Les vieilles allaient à la fontaine ou au bois et rapportaient
sur leur dos, quelquefois de fort loin, la lourde peau de bouc
ou l'énorme fagot. Le soin de traire les vaches et les brebis,
de préparer le beurre et le petit-lait (leben), de pétrir la
galette, de faire cuire les aliments, de nettoyer la tente et ses
abords, achevait d'absorber la journée des femmes. Si elles
étaient assez nombreuses pour qu'il restât un peu de loisir à
quelques-unes, elles s'occupaient à laver, carder et filer la



laine, à tisser divers vêtements et à préparer ces longues
bandes brunes, noires et blanches (felidj), destinées à renou-
veler peu à peu la tente.

Tels étaient, tels sont encore en grande partie, les soins
incombant à la femme indigène de la campagne. Mais un
progrès énorme, qui s'accentue chaque jour, résulte pour elle
de l'usage adopté par nos bédouins de faire moudre le blé au
moulin et de transporter l'eau dans des tonnelets, à dos
d'âne. C'est une véritable révolution économique dont le déve-
loppement s'est opéré sous nos yeux, surtout depuis 25 ans.

Débarrassée de ce double et pénible travail, la femme arabe
est moins écrasée de besogne et sa vie plus supportable.
Mais il en résulte une autre conséquence, que ceux qui con-
naissent mal nos bédouins pourraient considérer comme
inattendue. Et cependant, il y a bien des années que Ber-
brugger, pour ne citer que lui, a écrit ceci « Les Arabes
D prennent plusieurs femmes, non par sensualité, mais par
D

nécessité (1). » Cette conséquence, on l'a compris, est la
diminution de la polygamie.

Les travaux de la vie de la tente, dont nous avons donné
plus haut un aperçu, exigent, en effet, un personnel de femmes
nombreux, sans parler des soins à donner aux enfants. Que
de fois avons-nous vu un indigène monogame, privé du con-
cours d'une mère ou d'une parente, se décider à prendre une
seconde femme, afin d'aider la première qui ne pouvait suffire
à une telle besogne.

Nos musulmans d'Algérie sont, en général, monogames
le fait n'est pas contestable, et pour s'en rendre compte, on
n'aurait qu'à compulser, sur les registres de cadis, les actes
de dévolution d'héritage; et encore, ceux qui laissent une
succession à liquider représentent-ilsune classe relativement
aisée, où la polygamie doit être plus fréquente que dans la
masse. Or, en nous basant sur une longue pratique de ce
genre d'actes, nous avons la conviction que, sur cent indi-
gènes mariés, le chiffre de ceux qui ont deux femmes n'atteint
pas une moyenne de huit et que le nombre de ceux qui en ont
trois ou quatre est dix fois moindre.

Il ne faut pas oublier, du reste, que plus d'un bigame a
épousé, par devoir, la veuve de son frère et que d'autres
considérations diverses ont décidé certains d'entre eux à
prendre une deuxième épouse.

A côté de ces bigames, on trouve des gens riches, ou
investis de fonctions, ou des descendants de familles reli-

(1) La polygamie musulmane (Revue africaine), avril 1859, p. 254).



gieuses, qui tiennent par genre, ou par tradition, à avoir les
quatre femmes permises par le Koran.

Les Kabyles et généralement les habitants des villes, sont
monogames.

Mais, quelque atténuée qu'elle puisse être dans la pratique,
la polygamie existe et l'épouse doit s'attendre à trouver une
ou plusieurs compagnes au foyer conjugal ou à voir son
mari lui en adjoindre, à moins que, dans le contrat, il ne se le
soit interdit.

Les relations entre les co-épouses donnent-elles lieu à des
rivalités, à des jalousies, à des difficultés spéciales, ainsi
qu'on l'a affirmé ou supposé ? Nous ne nous souvenons pas
de faits bien caractérisés à cet égard cependant nous avons
vu autrefois, chez les bédouins de la tente, plusieurs épouses
paraissant vivre en bonne intelligence au foyer du même
mari. Enfin, ni dans les jugements des cadis, ni dans les
annales des Cours d'assises, nous n'avons remarqué de diffi-
cultés particulièrement nées de cette cause.

IV

En énumérant tout à l'heure les travaux qui incombentà la
femme, dans la vie de la tente, nous n'avons pu nous défendre
de penser que, chez nous aussi, la campagnarde a souvent
une tâche non moins lourde. La différence est que son mari
travaille encore plus qu'elle, tandis que nos bédouins ne
s'occupent que de la culture des céréales et chargent leurs
femmes de tout le reste. Il est absolument révoltant de ren-
contrer dans la campagne un Arabe mollement étendu et s'oc-
cupant ainsi à. surveiller des malheureuses bédouines qui
arrachent autour de lui des cœurs d'artichauts, dans les
champs, ou réunissent un fagot de bois. Cette pratique, du
reste, est en opposition absolue avec la loi musulmane, ainsi
qu'on l'a vu plus haut.

Il n'en est pas ainsi partout. Dans les villes, la femme,
confinée dans son intérieur, ne s'occupe que des soins du
ménage et quelquefois de petits travaux de tissage ou de-
fabrication de menus objets divers, dont le prix lui procure
un pécule qu'elle emploie souvent à améliorer la situation de
la famille.

Ces femmes des villes sont généralement industrieuses,
propres et actives; elles sont souvent exigeantespour l'ordi-
naire du ménage et leurs besoins particuliers, aussi l'époux



doit-il s'ingénier afin de se procurer des ressources et tra-
vailler avec une ardeur infatigable, comme le font les artisans
indigènes, ou s'occuper de courtages et d'opérations de com-
merce. Quant aux gens aisés, ils dépensent beaucoup pour
leur ménage. Les cadeaux que l'usage les force de faire en
toute occasion à leurs femmes les fêtes de famille auxquelles
elles prennent part, le bain, les objets de parfumerie et de
parure, les servantes, les pèlerinages et les incantations, sont
pour eux des occasions sans cesse renouvelées de frais
coûteux.

La séquestration de l'épouse est à peu près complète chez
les musulmans qui logent dans des maisons; sous la tente,
elle est plus difficile à pratiquer mais l'usage de demeurer
voilée en présence d'un étranger est général. Les femmes
honnêtes se soumettent à ces obligations et finissent par les
trouver naturelles, tant est puissante la force de l'habitude.

Mais les exceptions sont nombreuses. Dans les oasis où
les mœurs né brillent pas par la pureté, dans certaines tribus,
en Kabylie, dans l'Aourès, etc. les femmes se montrent
généralement dévoilées.

Il y aurait beaucoup à dire sur cette question de la réclu-
sion de la femme musulmane, si blessante pour sa dignité,
si inutile à l'égard de celles qui veulent se mal conduire, si
gênante pour les actes de leur vie civile. Ainsi, est-il rien de
plus ridicule que leur « comparution » devant des officiers
publics, cachées derrière un rideau ou une porte entr'ouverte 't

Des témoins, qui ne peuvent être que des membres de leur
famille, car un étranger, les connût-il parfaitement, n'oserait
jamais le dire, certifient leur identité sans les voir. Tout cela
est contraire à la loi et au bon sens.

Et pourtant, il en est qui s'entendent bien en affaires et s'en
occupent directement mais nous sommes ici en présence
d'une coutume traditionnelle, dont nos musulmans des deux
sexes se croiraient déshonorés de s'affranchir. C'est un fait
acquis, un usage consacré dans ce milieu social, devant
lequel maris et femmes s'inclinent, comme on le fait chez nous
pour « la mode » et qu'on conserve comme une preuve de
bonne éducation.

V

La loi musulmane, se conformant au cadre tracé par Maho-
met, recommande aux époux de vivre en bonne intelligence



et d'être fidèles l'un à l'autre. Le mari doit être doux et
patient à l'égard de sa femme et le premier devoir de celle-ci
est l'obéissance envers lui.

Telle est la théorie voyons les faits.
Les gens de la campagne, bédouins et montagnards, ont

des moeurs rudes et violentes. Pour un motif futile, ils s'inju-
rient, puis en viennent aux mains et se portent des coups
souvent mortels.

Ces hommes au caractère brutal seront-ils assez maîtres
d'eux-mêmes pour traiter leurs femmes avec la douceur
prescrite par le Koran ? Personne ne pourrait l'admettre. Ils
sont généralement brutaux avec elles, les injurient et les
frappent sans raison; mais elles n'ont pas toujours la passion
du martyre et savent fort bien s'échapper et obtenir le
divorce d'office en montrant la trace des coups qu'elles ont
reçus.

Aussi, arrive-t-il plus d'une fois que ces violents contien-
nent les effets de leur colère et savent fort bien s'arrêter sur
la limite qui, une fois franchie, armerait contre eux leurs
femmes autrement dit, nous croyons que, pour une dispute
de même nature, ils auront plus vite porté un mauvais coup
à un parent, à un ami ou à un étranger qu'à leur épouse. Et
puis, ces dames ne sont pas toutes des saintes. leurs
« désobéissances méritent souvent la correction paternelle
autorisée par le Koran, et beaucoup d'entre elles s'entendent
parfaitement à pousser à la colère leurs maris.

Nos bédouins, du reste, mettent une sorte de gloriole à
brutaliser leurs épouses devant les colons il n'en est pas
toujours ainsi en particulier, où la femme reprend souvent
son empire. Cela dépend beaucoup d'elle il est aussi des
maris débonnaires et des épouses exigeantes dont on pour-
rait dire qu'elles portent les culottes, si les Arabes en
avaient.

Dans les villes, les relations entre époux sont généralement
plus douces, et la mère de famille y vit honorée, respectée et
consultée. Elle sait se servir de ses droits et maintenir dans
les bornes permises les violences de son mari. Nous en con-
naissons qui, au lieu de se servir de leur droit en divorçant
avec un époux indigne et débauché, ont pris en main les
intérêts de la famille et sauvegardé les restes d'une fortune
compromise par le chef.

Il ne suit pas de là qu'on n'y puisse trouver des maris vio-
lents et injustes et des femmes acariâtres et vicieuses –
cela est de tous les temps et de tous les pays, – mais les
scandales qui en résultent sont moins fréquents et moins



odieux qu'à la campagne. De plus, la protection des lois et
des fonctionnairesy est immédiate.

Quant aux Kabyles des montagnes, nous avouons n'être pas
fixé exactement sur la manière dont ils traitent leurs femmes.
Ce sont des hommes durs et violents et il est probable
qu'elles leur obéissent et évitent de les pousser à bout. Ils
sont, en outre, soumis à la tradition de leurs anciens kanoun
qui édictent tous des punitions sévères contre les auteurs de
scandales et de rixes dans leurs villages (1).

Il n'a été question jusqu'ici que des relations ordinaires de
la vie de famille et des heurts pouvant résulter des difficultés
de l'existence et des incompatibilités de caractère. Arrivons à
la grandeaffaire: la fidélité conjugale.

On nous permettra de ne pas parler de la conduite person-
nelle de l'homme, qui, en dépit des recommandations du
Koran, ne se croit tenu à aucun devoir sous ce rapport. Il
faut donc se borner à l'examiner au point de vue de l'épouse.

Très souvent (plus ou moins selon les localités), la femme
des bédouins de la tente, celle des oasis, des villages et des
montagnes, manque de principes sérieux sur les devoirs
d'une épouse fidèle. Voleurs et amoureux se mettent en
route, dès que la nuit est tombée, aussi audacieux les uns
que les autres, dans leurs entreprises qui se combinent fort
bien. Quelquefois même les rendez-vous ont lieu en plein
jour, sous les lauriers roses du ruisseau voisin, ou à quel-
ques pas de la tente ou du gourbi.

Il en résulte, naturellement, de nombreuses querelles, des
violences, des meurtres, selon le caractère du mari outragé.

Beaucoup de nos indigènes sont jaloux et s'attachent à le
paraître encore davantage, car c'est un sujet sur lequel il est
de bon ton de poser pour le tigre. Mais, à côté d'eux, com-
bien de maris débonnaires, aveugles et peut-être pis 1

Cela a déjà été dit et nous ne saurions mieux faire que de
reproduire un dernier passage de l'article de Berbrugger
déjà cité: « II reste à discuter un autre préjugé, celui qui
» fait des musulmans d'Algérie autant de Mores de Venise
» toujours prêts à étouffer sous le matelas conjugal, leurs
» trop légères épouses.

» Toutes ces populations du Sud. leur conduite n'offre-
» t-elle pas, dans des occasions fréquentes, et généralement
» connues, l'antipode de la jalousie ? Sans sortir du Tell, ne
ï trouverons-nouspas des exemples de bénévolencc mari-

tale T.
(t) Voir: Mœurs et coutumes kabyles, par Hanoteau et Letourneux.



» Nous demanderons à tous ceux qui ont visité le Sahara.
ce qu'ils pensent de la jalousie des nomades, de ces philo-
sophiques populations, où la longanimité conjugale, l'aveu-

» glement volontaire en fait d'incartades féminines et d'o-
» dieuses spéculations sur la femme, pour le compte des
» maris et des parents, atteignent un degré d'immoralité
» qu'il faut voir de ses yeux pour le croire (1). »

Le tableau n'est pas exagéré pour certaines localités; mais
on aurait tort de l'appliquer indistinctement à toutes, car il y
a des degrés. Ce qui est vrai partout, c'est qu'on y trouve des
maris ne ressemblant en rien à Othello.

Mais, dira-t-on, comment expliquer le grand nombre de
meurtres de femmes indigènes tuées par leurs époux 1

Nous répondrons à cela en répétant qu'il ne manque pas
d'Arabes jaloux. Et puis, qu'on examine de près ces affaires
et l'on se convaincra que la vengeance a rarement été effec-
tuée lors de la découverte de l'adultère que souvent les.
premières fautes ont été pardonnées, et que, plus d'une fois, la
victime a été frappée à la suite d'autres circonstances. C'est
presque toujours durant les phases de procès en divorce
intentés par l'épouse, lorsque le cadi a ordonné la séparation
et la réparation des sévices, ou quand on emmène la femme
chez elle ou en observation, que le mari se venge en la tuant
et quelquefois en frappant le cadi qui lui a donné raison.

Devant la Cour d'assises, de même que le voleur prétend
toujours qu'il était en expédition amoureuse ou que le témoin
lui en veut parce qu'il faisait la cour à sa femme, l'époux
meurtrier ne manque pas de dire qu'il a simplement vengé
son honneur. et.trop souvent on le croit.

En réalité, dans beaucoup de ces meurtres, l'adultère n'est
qu'un accessoire quelquefois aussi le mari se laisse monter
la tête à froid ou s'enflamme à la suite de moqueries et même
de provocations audacieuses de la femme il saisit une arme
et se jette sur elle comme un furieux.

Ces violences sont plus rares dans les villes, où pour
diverses raisons, les mœurs sont plus honnêtes. On y trouve
des épouses légères, des maris complaisants ou jaloux, mais
tout cela se tient dans une moyenne raisonnable.

Nous avons vu plus haut que la constatation du délit
d'adultère n'autorise pas le mari outragé à se faire justice.
Cependant, en pays kabyle, certains droits consacrés par
l'usage .s'étaient conservés à cet égard et nous nous rappe-
lons avoir souvent vu, autrefois, dans les régions situées au

(1) P. 258.



midi du Djerdjera, des femmes sans nez (il n'est pas ques-
tion de celles dont cet organe avait disparu par suite
de maladie). L'ablation du nez était la punition infligée aux
femmes adultères par ces populations. Le mari, et quelquefois
le père ou les frères se chargeaient de l'opération. Ailleurs
on la soumettait à des mutilations plus barbares encore, ou
on excusait le meurtre flagrante delicto.

Ces pratiques sont absolument réprouvées par le Koran
qui exige la preuve par témoins honorables au nombre de
quatre et n'autorise comme pénalité que cent coups de fouet,
pénalité véritablement illusoire, en présence de la difficulté
de se procurer la preuve exigée. Il est vrai que le divorce aux
torts de l'épouse et les réparations pécuniaires la complètent.

Légalement, l'époux outragé a plus de latitude chez nous,
puisque le Code pénal lui accorde, dans ce cas, le bénéfice de
l'excuse.

VI

Nous avons passé en revue les différentes causes de trou-
bles auxquels les ménages musulmans sont exposés. Ces
faits sont fréquents cependant la majorité des gens y échap-
pent ou n'en aggravent pas les conséquences. Examinons
maintenant les moyens donnés aux intéressés pour y couper
court par la rupture du mariage.

C'est d'abord le droit de répudiation, soit définitive, soit
permettant le retour, dont le mari dispose. S'il est porté à en
abuser, il sait ce qu'il en coûte, puisque ce privilège discré-
tionnaire l'oblige à abandonner à sa femme tout ce qu'il lui a
donné et à lui payer ce qu'il doit encore. Aussi y regarde-t-il
à deux fois et les répudiations simples sont-elles souvent
suivies de retour.

La loi musulmane, tout en conférant au mari des droits de
nature à satisfaire sa vanité, l'enchaîne par une foule de
liens qui le retiennent dans tous les sens. Une première, puis
une deuxième répudiation suivies de retour suffisent sou-
vent à détruire toute idée de rupture. On se résigne à vivre
ensemble malgré les incompatibilités réciproques, et cela
prouve combien le législateur possédait la connaissance du
cœur humain et des difficultés de la vie.

Mais il arrive que, malgré tout, la répudiation définitive est
prononcée. L'épouse, qui souvent l'a bien méritée, accomplit
son idda; puis elle quitte, avec armes et bagages, le foyer



conjugal. La voilà libre, possédant un pécule bien à elle et,
en général, elle ne manque pas de s'accorder une période de
vacances plus ou moins longue, afin de jouir de son affran-
chissement. Quand elle juge avoir rattrapé le temps perdu
et qu'elle a reconnu le néant ou les inconvénients de la vie
libre, elle rencontre un brave homme décidé à l'épouser pour
de bon et chez lequel elle apporte son magot et son expé-
rience. Il arrive aussi qu'elle trouve son maître et se heurte à
plus roué qu'elle.

A côté de ces habiles il en est qui, du premier coup, tom-
bent entre les mains de misérables qui les oppriment, les
dépouillent, les brutalisent en secret, mais se gardent de les
répudier, jusqu'à ce que, poussées à bout, elles leur réclament
la liberté au moyen du divorce « par consentement mutuel »
Le tyran ne demande pas autre chose, mais fait le difficile et
amène peu à peu sa malheureuse compagne à passer par
toutes ses exigences, à renoncer à sa créance sur lui et à
toute pension, à lui abandonner ce qu'elle possède et à lui
attribuer encore une sorte d'hypothèque sur la dot qu'elle
touchera en se remariant. Telle est sa rançon (1).

C'est la contre-partie du cas précédent. Ici l'épouse est
détroussée; elle abandonne le domicile conjugal comme une
malheureuse et a souvent beaucoup de peine à recouvrer
une situation honorable et à se refaire un pécule.

Reste le troisième mode de séparation, le « divorce par
autorité de justice », qui peut être prononcé aux torts du
mari ou aux torts de la femme.

Dans le premier cas, il est motivé par les brutalités exercées
par l'époux ou son refus de fournir à l'épouse les choses
nécessaires à son entretien, ou la violation de clauses parti-
culières. La plainte de la femme est souvent exagérée et le
mari en conteste toujours l'exactitude. « Sa femme ment
» il ne lui a jamais donné une chiquenaude, malgré son mau-
» vais caractère, sa paresse, l'oubli de tous ses devoirs.
» Quant aux marques qu'elle porte sur son corps, elles pro-
» viennent d'un accident, si même elle ne s'est pas frappée
» elle-même pour l'accuser, etc., etc. »

(1) Dans l'Aourès, les Chaouïa ont pour habitude en répudiant leurs
femmes de stipuler qu'elles ne pourront épouser tel ou tel, attendu que
« c'est lui qui les a poussées à l'oubli de leurs devoirs ». Ils appellent
cette pénalité Teghrim (fJ^ài'). Les cadis consacrent cet usage qui est
contraire à la loi musulmane les héritiers de l'époux répudiateur recueil-
lent ce droit dans sa succession, et nous possédons un acte dans lequel ils
comparaissent devant le cadi et déclarent H«r>harger la fomipp répudiée
des effets de cette pénalité imposée par leur auteur.



Mais le cadi est habitué à ces discours, toujours les mêmes
et, si la plaignante n'a pas de preuves, il rend une ordon-
nance obligeant les époux à habiter en observation auprès de
gens honorables. Devant l'obligation de cette épreuve, il
arrive souvent que le plaignant renonce à ses prétentions ou
que les parties s'entendent pour un divorce par consente-
ment mutuel. Dans le cas contraire, et le délai d'observation
expiré, le juge, sur le rapport des arbitres, déboute la plai-
gnante ou prononce le divorce d'office aux torts du mari,
avec toutes ses conséquences.

Lorsque les violences ont été trop graves ou qu'il y a lieu
de craindre pour la sécurité de l'épouse, en raison des me-
naces de son mari, le cadi ordonne qu'elle sera gardée dans
la demeure du mufti, jusqu'à la solution du procès, qui est
très rapide.

L'époux, de son côté, peut obtenir le divorce par autorité
de justice, contre sa femme, pour faute grave, telle que la
fuite, l'adultère, le refus de remplir ses devoirs, etc.

Il arrive aussi, lorsque la femme s'est enfuie du domicile
conjugal, pour une raison quelconque, que son mari se con-
tente de réclamer le concours de la justice pour l'obliger à le
réintégrer, sans exiger le divorce.

Quant aux pénalités corporelles édictées par le Koran, le
cadi n'a pas qualité pour les appliquer. Par la même raison,
les séducteurs échappent à sa juridiction.

VII

Nous ne reviendrons pas sur la question du droit de garde
suffisamment développée dans le chapitre précédent. Il ne
nous reste que quelques mots à ajouter sur l'hérédité des
conjoints.

On sait que, jusqu'à ces derniers temps, les époux n'héri-
taient pas l'un de l'autre, selon notre Code civil. La loi de
1891 leur attribue une part. Mais, chez nous, les époux
peuvent se faire des libéralités, et dans la plupart des cas,
l'épouse étant commune en biens, se trouve propriétaire
de la moitié de la fortune réalisée pendant le mariage.

La communauté n'existant pas chez les musulmans, la
veuve hérite, selon les cas, du quart ou du huitième de tous
les biens laissés par son mari. Mais elle ne peut être bénéfi-
ciaire d'aucun legs, la loi musulmane ne permettant d'en



faire (dans la limite du tiers de l'héritage) qu'à des personnes
non appelées à l'hérédité.

Nous avons fait ressortirl'exagération des droits héréditai-
res des conjoints. Les inconvénients qui en résultent sont
devenus saisissants, en Algérie, depuis que les immeubles
ont été soumis au. régime de la loi française. On a vu souvent
une veuve, par exemple, dont l'union a été courte, héritière
du quart de tous les biens laissés par son mari, en poursui-
vre la licitation et causer à la famille où elle n'a fait que
passer, des inconvénients et des dépenses considérables.

Il en est autrement, et cela fait encore mieux ressortir
le vice de la loi, -quand la mort frappe le mari dans les con-
ditions ordinaires, après de longues années de mariage, lors-
que la veuve s'est fatiguée pour le ménage et a élevé des en-
fants. Elle n'a droit alors qu'à un huitième et l'on peut esti-
mer qu'elle le mérite, et souhaiter qu'elle n'ait pas à le par-
tager avec d'autres co-épouses. Le contraire devrait avoir
lieu, puisque la femme qui n'a pas eu d'enfant ou n'a pas su
les élever, voit, de ce fait, sa part se doubler. C'est illogique
et injuste.

On rencontre encore le cas suivant le mari meurt laissant
une veuve et un fils; puis le fils décède après son père. La
veuve qui a recueilli déjà un huitième du chef de son époux
prend alors le tiers (la moitié, selon le rite hanafi) du reste,
comme héritière de son fils.

Véritablement, sous le rapport des droits héréditaires,
l'épouse musulmane n'a pas à se plaindre. Pour remédier
aux inconvénients de cette libéralité, nos indigènes placent
très souvent leurs immeubles sous le régime de constitutions
hobous, au profit exclusifde leurs enfants et des descendants
des mâles, seul moyen d'empêcher leur absorption par des
personnes étrangères entrées dans la famille par des maria-
ges. Il ne faut pas oublier, en effet, que les droits du conjoint
mâle sont du double et que l'hérédité étrangère peut ainsi
pénétrer par les femmes des garçons et par les époux des
filles.

En Kabilie, et généralement dans les pays berbères, la
femme est exclue de l'hérédité sur les immeubles, en dépit
des prescriptions du Koran nous verrons plus loin qu'on lui
attribue certaines compensations.

Souvent aussi elles comparaissent aux liquidations d'héri-
tages et déclarent renoncer à leurs droits au profit des mâles.
Bien qu'elles reçoivent, en général, pour cela des indemnités
en argent, les légistes musulmans ont souvent condamné
cette pratique. L'école de Fès, notamment, déclare que ces



renonciations sont nulles de droit, la femme, en les faisant,
étant toujours préjugée contrainte.

Les dernières instructions données par le gouvernement
algérien relativementà l'application de la loi du 26 juillet 1873,
sur la constitution de la propriété, avaient prescrit aux com-
missaires délimitateurs de ne rien attribuer aux veuves et
aux femmes appelées à l'hérédité.Pendant de longues années
on les avait comprises et il en était résulté un morcellement
et des complications inouïes, étant donnés surtout les incon-
vénients de l'indivision.

VIII

Les longues explications dans lesquelles nous sommes en-
tré démontrent, qu'en droit, la femme musulmane est suffi-
samment armée pour la protection de sa personne et de ses
biens. Elle sait généralement s'en servir et son mari n'est
pas si pressé qu'on le croit de la chasser par caprice, ni si
libre de la faire souffrir.

Nous n'en concluons pas que tout est pour le mieux dans
les ménages musulmans et qu'on n'y rencontre pas de trop
nombreuses victimes. Cela, hélas, se trouve partout et les
drames intimes ne sont pas rares chez nous, avec le revolver
comme ultima ratio. Ne voyons-nous pas aussi des épouses
dont les maris indignes gaspillent la dot, malgré les précau-
tions prises et qui les abandonnent après les avoir dé-
pouillées ?1

Autant qu'il est possible de comparer des choses aussi dis-
semblables que l'état social de nos indigènes musulmans et
le nôtre, nous avons la conviction que la femme, dans ce
milieu, n'est pas plus opprimée que la nôtre.

Elle n'y jouit pas, il est vrai, de cette égalité qu'une bruyante
école revendique pour nos femmes, car notre Code proclame
lui aussi que l'épouse doit obéissance à son mari, mais elle
possède le droit absolu de disposer de ses biens sans con-
trôle, dès qu'elle a échappé à la tutelle paternelle. Dans notre
société, la femme ne s'émancipe de la tutelle de son père que
pour passer sous celle de son mari aussi cette demi-mino-
rité est-elle l'objet des protestations et des attaques de
l'école en question.

Autre avantage de l'épouse musulmane, elle ne contribue
pas, comme chez nous, aux dépenses du ménage. C'est le



tyran qui en supporte tout le fardeau, et, s'il commande, au
moins il paie.

Enfin, au moyen de quelques sacrifices, la femme malheu-
reuse peut obtenir sa liberté, et si les sévices sont réels,
prouvés, la loi la dégage de ses liens par un divorce d'office
avec compensations. Il n'y a pas longtemps que les nôtres
peuvent rompre une union abhorrée et recommencer l'expé-
rience.

Le droit de correction paternelle accordé à l'époux à l'égard
de sa femme est excessif en lui-même et ouvre la porte à
tous les abus. Mais il ne faut pas oublier que les mêmes
usages ont été en pratique et sanctionnés chez nous j jusqu'au
XVI» siècle (1).

En réalité, il n'y a guère que la séquestration dans la famille
qui constitueune différence radicale avec la liberté dont jouit
chez nous la femme mariée. La tradition, l'usage lui font
accepter cette situation en la dépouillant du caractère bles-
sant qu'elle comporte à nos yeux.

Mais, dans son intérieur, en dehors des exceptions
auxquelles toute règle est sujette et de la classe dès
pauvres bédouins, la femme musulmane n'est nullement
traitée en esclave, ni accablée d'un mépris humiliant. Comme
partout, cela dépend beaucoup d'elle on lui accorde, ou elle
conquiert, la considération qu'elle mérite.

Nous en avons connu un grand nombre qui avaient su ob-
tenir une légitime influence sur leur mari et leur famille
celles-là étaient non seulement respectées, mais consultées
pour tout; nous en avons rencontré d'autres qui avaient pris
en main l'autorité; celles-là étaient craintes plutôt qu'aimées.
On trouvera plus loin quelques portraits des unes et des
autres.

En somme, s'il est des ménages où le mari opprime la
femme, il n'en manque pas où la femme fait souffrir le mari.
Les lois sont impuissantes à empêcher ce malheur, et doi-
vent se borner à offrir aux conjoints trop antipathiques la
faculté de se quitter. A ce point de vue les époux musulmans
sont armés de toutes pièces, et, si ces séparations donnent
lieu à des scandales, à des violences et à des actes regretta-
bles, n'est-ce pas la preuve que, dans cette société comme

(I) La loi, selon Beauraanoir, autorise le bourgeois à battre sa femme.
« Il loist à l'homme battre sa femme, sans mort et sans mëhainy, quand elle

» le meffet ». Dargentré de son côté dit que l'époux a le droit de « Rele-

» nere et castigare uxorem ».



dans les autres, le lien conjugal possède en lui-même la
force intime, d'une nature si complexe, qui le caractérise?1

Cette force n'est diminuée en rien chez nos indigènes par
la séparation absolue d'intérêts des conjoints. Un fait maté-
riel nous démontre que l'union et la confiance règnent plus
qu'on ne se l'imagine dans les ménages de nos indigènes de
la campagne, plus peut-être que chez ceux des villes.

Lorsqu'un bédouin est menacé de la poursuite d'un créan-
cier, que fait-il pour lui soustraire son avoir? Il se présente
devant le cadi, accompagne de son épouse ou du mandataire
de celle-ci et déclare, « pour rendre hommage à la vérité»,
que les bestiaux de telle ou telle espèce qui se trouvent dans
son parc appartiennent tous à sa femme; qu'elle a recueilli
dans l'héritage de son père, ou acheté, au moyen de bijoux
par elle vendus, tant de vaches ou de brebis, ou une jument
et que le produit de ces femelles a formé le troupeau actuel.
La femme confirme ses dires et voilà que tout lui appartient.

Le citadin, commerçant ou autre, fait de même à l'égard de
ses marchandises ou du mobilier de sa maison.

La prejnière conséquence de cet acte est de mettre l'époux
à la discrétion de sa femme. Il faut donc que la confiance et
l'union régnent entre eux et que l'homme soit bien décidé à
ne pas chasser par caprice sa femme et à éviter de lui four-
nir les moyens d'obtenir le divorce contre lui. Agirait-il ainsi
avec elle si, comme on le croit trop facilement, elle était son
ennemie, ou si elle n'était pas attachée à la prospérité du
ménage, ou si elle était capable, un jour ou l'autre, de tirer
parti de ses droits et de dépouiller son mari ?Z

Elle est la première intéressée à la fortune du ménage et
le plus souvent elle n'excipo même pas du titre qui la rend
maîtresse de son actif. L'époux a donc eu raison de s'en re-
mettre à sa discrétion.

Ainsi la préférence que nos légistes accordent au régime
de la communauté sur tous les autres, trouve ici une justifi-
cation inattendue de la part de gens qui le mettent en prati-
que dans un autre but.

Ces faits si caractéristiques détruiront-ils quelques pré-
jugés?1

Revenons maintenant à la question du droit de contrainte
au mariage attribué au père sur ses enfants mineurs. En les
unissant jeunes il se conforme au vœu de la loi religieuse,et
nous avons vu qu'à l'égard de la fille, il agit comme son tu-
teur naturel avec les responsabilitésque ce mandat comporte.

Sa fille, il est vrai, n'est pas consultée en général, ce qui
blesse naturellement nos idées; nous avons exposé à ce sujet



les raisons pour et contre. De plus, les conjoints ne se con-
naissent pas avant le mariage. On ne saurait l'approuver.
Mais il faut se garder des entraînements sentimentaux.

Lorsque, chez nous, un prétendu a fait présenter sa de-
mande aux parents de la future et que ceux-ci l'ont agréé, on
organise la rencontre « fortuite des jeunes gens, après quoi
la fille doit se prononcer. Est-elle suffisammentrenseignée et
les futurs se connaissent-ilsbeaucoup mieux La différence,
en vérité, n'est pas grande; si, sur cette première impression
la jeune fille refuse le prétendu, elle se voit souvent en butte
à la réprobation des parents et à une pression de tous les
instants, prenant les formes les plus diverses jusqu'à ce
qu'elle cède. Le « oui » qu'elle prononce devant le maire et le
prêtre est-il toujours si éclairé et si libre?'?

Mais, si la jeune fille a fixé son choix sur un autre prétendu
que ses parents refusent d'accepter, ils peuvent l'empêcher
de s'unir à lui jusqu'à ce qu'elle ait atteint la majorité pour
le mariage; auquel cas, si elle persiste et que son bien-aimé
ne se soit pas lassé d'attendre, elle aura la ressource d'en-
voyer trois fois, à l'expiration de chaque trimestre, des som-
mations, dites respectueuses, à ses père et mère.

N'est-ce pas, sous sa forme négative, une manière de droit
de contrainte?1

Chez les musulmans, le droit de djeber est épuisé après le
premier mariage. Chez nous l'obligation de l'autorisation pa-
ternelle persiste.

Selon le rite hanafi, la fille doit être consultée dès qu'elle
est pubère; son choix en est-il plus libre et plus éclairét
Nous n'oserions l'affirmer.

Enfin, le père n'est pas tenu, en droit, de prendre l'avis de
la mèro. Mais qu'on se persuade bien que, dans la pratique,
elle joue le plus grand rôle pour le mariage de sa fille et
qu'elle tient compte de l'opinion de celle-ci.

Dans la société musulmane, comme dans les autres, la
femme qui sait s'y prendre et veut s'en donner la peine, ob-
tient de l'homme ce qui lui plaît. Sauf les exceptions ordinai-
res, ce despote ne demande que deux choses qu'on paraisse
respecter son autorité et exécuter ses volontés et que la paix
règne dans son intérieur. Les femmes qui le comprennent
sont maîtresses de la situation en tout temps et en tout lieu.

Une autre différence catégorique entre les usages musul-
mans et les nôtres, consiste dans le versement de la dot.
Chez les Arabes, c'est le mari qui la donne à l'épouse, et l'on
dit pour cela qu'il l'achète; chez nous, c'est le père qui la
constitue à ba fille et elle sert plus d'une fois à payer les



dettes du futur. Cela s'appelle, pour celui-ci, faire un beau
mariage; mais en ne jugeant que sur les apparences, ne
pourrait-on pas dire que les rôles sont renversés et que
l'époux a été acheté par son beau-père (1) t

Il serait oiseux de rechercher lequel des deux procédés est
le plus logique, car l'un et l'autre répond aux nécessités de
chaque société; mais alors qu'on cesse de condamner l'usage
et la tradition des musulmans.

Nous n'avons pas parlé de l'éducation morale et de la con-
dition religieuse de la femme musulmane. L'étude approfon-
die de ce sujet nous mènerait trop loin. La loi islamique est
tellement simple et ses adeptes peuvent si bien se passer des
manifestationsextérieures du culte, qu'on est musulman pour
ainsi dire ipso facto, à la condition de ne pas transgresser les
principes généraux de la religion. Divers textes, plus ou
moins précis, dispensent la femme des pratiques extérieu-
res, telles que la prière et l'assistance à la mosquée. Cepen-
dant plus d'une tient à remplir ses devoirs et même à faire le
pèlerinage; plus d'une dispose du tiers de ses biens en fon-
dations pieuses; d'autres stipulent qu'une partie de leur hé-
ritage sera affectée à affranchir un ou plusieurs esclaves,
dans les pays où règne la loi islamique, et tout cela pour
mériter les récompenses futures.

Il ne faut donc pas dire, d'une manière absolue, que la
femme arabe ne pratique pas sa religion.

CHAPITRE V

La femme indigène dans l'histoire de l'Afrique

I

Nous avons rappelé, au début de ce travail, les noms et les
actes de femmes célèbres dans l'histoire de l'Arabie. L'Afri-

(1) II y a bien longtemps qu'Euripide a fait dire à sa Médée (acte 2,
se. I) Ah de toutes les créatures qui respirent, les femmes sont les plus
malheureuses, Elles achètent un époux au prix de leurs richesses, elles prient
celui qui les réduit en esclavage. »



que septentrionale a eu aussi ses héroïnes; citons-en quel-
ques-unes.

La plus remarquable, à l'époque de la conquête islamique,
est la Kahéna, cette reine de l'Aourès, qui prit en main l'éten-
dard de la résistance nationale contre les Arabes. A la tête
des guerriers berbères et des débris de la population colo-
niale grecque et romaine, elle chasse l'étranger et règne, in-
dépendante, durant cinq années sur l'Afrique septentrionale.

Mais elle comprend, elle devine que les musulmans vont
reparaître plus nombreux et plus ardents pour venger leur
défaite, et son patriotisme lui inspire de faire le vide devant
eux afin de les mettre dans l'impossibilité de vivre sur le
pays. Elle ordonne de tout détruire par le fer et par le feu
mais ce sacrifice, qui lui semble si naturel et si simple, sou-
lève la réprobation générale; les cultivateurs, les propriétai-
res ne peuvent voir ainsi disparaître le fruit de leurs labeurs,
leur subsistance du lendemain, alors que l'ennemi ne se
montre pas encore. Et, quand une armée composée des plus
célèbres guerriersde l'Orient, s'avancepar le Djerid, la Kahéna
appelle, en vain, son peuple aux armes tous les Berbères
restent cachés dans les gourbis des montagnes.

La catastrophe est imminente, inéluctable. L'héroïne s'en
rend compte, mais son courage ne l'abandonne pas un ins-
tant. Elle voit que la cause nationale est perdue et qu'un nou-
vel ordre de choses va remplacer l'ancien. Aussi, enjoint-elle
à ses fils de passer au service des conquérants.

Quant à elle, sa vie appartient à la cause pour laquelle toute
son énergie a été employée. A la tête de ses partisans fidèles et
des hommes de sa tribu, elle attend les Arabes dans la plaine
de l'Ouad-Nini, en avant de Bar'aï (où passe notre route d'Aïn-
Béïda à Khenchela), sans espoir et sans faiblesse.

C'est vers elle que marchent les envahisseurs, sachant bien
qu'après l'avoir vaincue, ils n'auront plus d'ennemis à com-
battre. La lutte est acharnée, implacable et la Jeanne d'Arc
berbère y meurt glorieusementavec tous les siens (1).

A côté de cette grande figure, les autres paraissent pâles;
cependant l'histoire de l'Afrique musulmane nous offre bien
d'autres traits d'héroïsme féminin.

Citons rapidement Kenza, mère d'Edris II, qui, après le
meurtre d'Edris l'ancien, sut conserver son empire au fils

(1) Nous avons retracé cet intéressant épisode dans un mémoire publié
en 1880 par la Société archéologique de Constantine et dans notre Histoire
de l'Afriqueseptentrionale, t. I, p. 212 et suiv.



qu'elle portait dans son sein; la belle Zeineb, la nef-
zaouienne, si intelligente qu'on l'appelait « magicienne »,
comme la Kahéna. Épouse d'Abou Beker, premier chef des
Almoravides, elle fut répudiée par lui, parce que, forcé de re-
tourner au cœur du Sahara, il ne voulait pas l'exposer aux
fatigues et aux dangers de ce voyage. Youssof ben Tachefine
la prit alors pour femme et s'inspira toujours de ses conseils
même lorsqu'il fut devenu le puissant souverain de l'empire
almoravide; et cette fidèle Romaikïa, épouse d'El-Motamed,
renversé du trône d'Andalousie par les Almoravideset détenu
dans un cachot de la place d'Ar'mat, sur la pente du Grand
Atlas marocain. Passée en quelques jours du sommet de
l'échelle sociale à la condition la plus misérable, elle travaille
sans cesse avec ses filles, afin de pourvoir à la subsistance
du prisonnier; et cela dure quatorze ans

Au commencement du XII' siècle, une nouvelle révolution,
suscitée, comme celle des Almoravides, par une réforme
religieuse, met le pouvoir aux mains d'une autre dynastie
berbère, celle des Almohades. Ibn Tnumert, dit le Mehdi, qui
en a été le promoteur, s'est appliqué à restreindre le rôle et
l'influence des femmes en Berbérie, et à les forcer de rester
chez elles ou de se voiler la figure en public. Cependant sa
sœur, une autre Zeïneb, ne cessa d'exercer sur lui une grande
autorité.

La femme africaine se distingue souvent par son courage
et sa fermeté. En 1307, Tlemcen, assiégé depuis six ans par
les Merinides, se trouve réduit par la famine à la dernière
extrémité. Les deux princes Zeyanites qui ont dirigé la
défense depuis la mort de leur père, viennent do se convain-
cre que, pour éviter l'horreur du sac de la ville, ils n'ont plus
qu'à consentir à la capitulation. Immobiles, ils restent muets,
plongés dans un sombre désespoir, lorsque Dad, esclave que
leur père avait épousée et qui jouissait d'une grande consi-
dération, demande à leur parler.

« Les femmes de la famille royale et toutes les dames de
votre maison, dit-elle, me chargent de vous remettre le
»message suivant « Quel plaisir pourrons-nous avoir à
»vivre plus longtemps Vous êtes réduits aux abois l'en-
» nemi s'apprête â vous dévorer encore quelques instants
»de répit et vous allez succomber. Épargnez-nous donc la
» honte de la captivité ménagez, en nous, votre propre
» honneur. Vivre dans la dégradation serait un tourment
»horrible vous survivre serait pire que le trépas (1). »

(i) Ibn Khaldoun, Berbères T. III, p. 379 et s.



Voilà, certes, de fières paroles et des sentiments qui ne
dépareraient les femmes chrétiennes des époques les plus
héroïques. On sait qu'au moment où les deux frères venaient
de donner l'ordre du massacre, on reçut la nouvelle que le
souverain Merinide avait été assassiné dans son camp, à
Mansoura. Le siège fut levé et les femmes de la famille royale
échappèrent au trépas qu'elles avaient sollicité.

Sida Messaouda, mère du chérif Abd-el-Malek, un des fon-
dateurs de la dynastie Saâdienne, contribua beaucoup à son
élévation; retirée ensuite à Maroc, elle dota cette ville de
nombreuses constructions d'utilité publique et mourut en
odeur de sainteté, en 1590 (1).

Un bey de Constantine, Bou Kemia, ayant marché, en 1724,
contre les Henanecha, les surprit et les mit en déroute mal-
gré leur grand nombre. Leur cheïkh, Bou Aziz, estime que
tout est perdu et se dispose à se rendre, lorsque sa fille,
Euldjïa, s'élançant sur un cheval, s'adresse en ces termes
aux femmes de la tribu « Puisque les hommes n'ont pas le
D courage de faire face aux Turcs, qui viendront bientôt nous
D violer sous leurs yeux, allons, nous-mêmes, vendre chère-
» ment notre honneur et ne restons pas plus longtemps avec
D ces lâches »Se tournant ensuite vers les hommes et
découvrant sa gorge, elle leur crie « Enfants de Nacer1 qui-

» conque voudra sucer ce lait n'a qu'à me suivre I Ses
paroles, son action, arrêtent le mouvement et raniment le
courage de tous chacun revient au combat avec une telle
ardeur que les Turcs ne tardent pas à être repoussés (2).

Une autre guerrière est Lella Oum-Hani, fille du bey
Redjeb, de Constantine. Elle avait été unie par lui à l'un des
chefs des Daouaouïda, cheikhs des Arabes du sud, vers 1672.
Peu après, le bey était assassiné et sa femme et son fils
venaient chercher asile auprès d'Oum-Hani, sur les hauts
plateaux elle avait, par ses talents et son énergie, acquis
une grande autorité dans la famille de son mari, et naturel-
lement fait naître plus d'une jalousie. N'osant s'en prendre à
elle, ses ennemis tuèrent lâchement son frère.

Aussitôt, Oum-Hani quitte le campement de ces traîtres en
jurant de tirer d'eux une vengeance exemplaire. Beaucoup
d'Arabes du sud ont suivi son parti elle se met à leur tête,
surprend son époux, entouré de ses fidèles, près de l'oasis
d'Our'lal, et massacre toute la bande. Les tribus des hauts

(i) illozhet-et-Hadi, texte et traduction Houdas, pass.
(2) Voir le chant en l'honneur de cette héroïne, publié par Féraud

(Revue Africaine}. Les Harars, p. 214 et s.



plateauxavaient reconnu son autorité elle les mène aux com-
bats, chevauchant avec eux, comme un homme, pendant
nombre d'années, répandant partout la terreur de son nom.
Rien ne lui résiste et elle entre à Touggourt, les armes à la
main.

Cependant, Farhate, fils de son mari, échappé au mas-
sacre d'Ourlal, réussit, après de longues années de luttes,
à lui arracher le pouvoir et à prendre possession du com-
mandement des Arabes. Oum-Hani se retira dans une tribu
des environs de Sétif, où le voyageur Peyssonnel la vit,
vers 1724. Il fut frappé de la dignité de son attitude bien
qu'ayant atteint un âge très avancé, elle n'avait rien perdu de
son énergie et de son activité et était très respectée par les
bédouins (1).

A côté de ces héroïnes, mentionnons, pour finir, la docte
Aïcha, fille du légiste Omara, de Bougie, qui brilla dans les
lettres au XIV0 siècle. El R'obrini, auquel nous devons sa
biographie, déclare que l'éloquence d'Aïcha égalait l'étendue
de son savoir en littérature. Selon l'usage du temps, elle
défia le cheïkh Ben el Feggoun, un des plus savants docteurs
de Constantine, en lui proposant une énigme en vers qu'il ne
put deviner. Improvisatrice digne des anciennes poétesses de
l'Arabie, elle a laissé plusieurs ouvrages estimés (2).

II

On dira que ces exemples sont anciens, que l'abaissement
de la femme musulmane s'est accentué jusqu'à nos jours, et
qu'en tout cas, il n'y faut voir que des exceptions.

Ces objections sont plus ou moins justes; mais les gens
sortant de l'ordinaire sont toujours rares, et peut-être trou-
verait-on, dans les annales de notre conquête de l'Algérie,
plus d'une femme indigène ayant joué un rôle honorable.

Nous nous bornerons à rappeler quelques physionomies
contemporaines que plusieurs ont pu, comme nous, connaî-
tre personnellement.

La femme de.l'ag'a Ben Abdallah, des Boni-Snous, assassiné
naguère dans la voiture qui le conduisait à Oran (affaire

(1) Voyage de Peyssonnel dans les régences de Tunis et d'Alger (édition
Dureau de la Malle, 1838).

(2) Cherbonneau Aïcha, poète de Bougie. Revue Africaine ^1859-60),
p. 34, 35.



Doineau), était une personnalité remarquable. Quiconque a
visité la belle habitation de cette famille, au village de
Tafraoua, a été frappé de la dignité avec laquelle elle recevait
ses hôtes, le visage découvert. Ses grands fils, dont l'un avait
succédé à l'ag'a, lui obéissaient avec la plus grande défé-
rence. Elle était réellement le chef de la famille, sinon de la
tribu, et personne ne cherchait à contester une autorité
qu'elle exerçait si bien.

Une autre femme, rappelant la belliqueuse Oum-Hani, était
l'épouse de l'ag'a Si Bouzid, à Bouira. Elle aussi faisait mar-
cher et obéir tout le monde, peut-êtremême son mari, montait
à cheval et déployait une activité et un courage que rien ne
pouvait abattre. On l'a bien vu lors de la révolte de 1871.

Enfin, il est impossible de ne pas placer, auprès de la
Kahéna, une autre prophétesse, emflammée comme elle du
plus ardent patriotisme et qui incarna, pendant plusieurs
années, l'esprit de résistance de la Grande-Kabilieà la con-
quête française. Nous avons nommé Lella Fatma, la mara-
boute établie sur le sommet de la grande chaîne du
Djerdjera.

Douée d'une intelligence, d'une fermeté et d'une constance
absolument viriles, bien renseignée par ses émissaires,
entourée du respect des Kabiles, elle essaya plusieurs fois
de grouper les forces de la résistance, mais ne put trouver
l'hommequ'il fallait pour en tirer parti. Ses projets échouèrent
successivement, par l'effet des rivalités, des lâchetés et des
trahisons de ceux qu'elle avait entraînés et qui ne surent pas
seconder ses efforts.

Après la chute de Bou Barl'a, son dernier cherif; après
l'expédition Randon (1854), dans laquelle son village faillit
être enlevé par nos troupes; après la soumission du mara-
bout Sidi El Djoudi, elle ne se fait plus aucune illusion. La
cause de l'indépendance est perdue; mais elle reste à son
poste, et c'est comme prisonnière de guerre qu'elle tombe
aux mains des vainqueurs, après avoir en vain défendu son
village (1857). La seule faveur qu'elle sollicite alors, c'est
d'être conduite à son adversaire le plus acharné, le capitaine
Beauprêtre, contre lequel elle a lutté avec tant d'opiniâtreté,
mais dont elle admire le courage et l'énergie.



CHAPITRE VI

Quelques traits de mœurs locales

1

C'est dans les nombreuxgroupes, représentant de nos jours
les restes de la race autochtone plus ou moins arabisée, qu'il
faut chercher les traditions et les usages particuliers, et non
dans les tribus arabes ou croisées des plaines et du Sud. Ces
Berbères se rencontrent dans la Grande-Kabilie et la région
montagneuse qui se prolonge à l'Est, jusqu'à Philippeville,
dans les massifs de l'Aourès et de l'Ouarensenis, dans les
montagnes qui s'enchaînent de Cherchel à Mostaganem, dans
celles qui entourent Tlemcen, au nord et à l'ouest, etc.

Les historiens musulmans nous apprennent que les Ber-
bères de la grande tribu des Ketama, établis entre Constantine,
Sétif et Bougie, avaient des mœurs fort relâchées; qu'ils
n'attachaient aucun prix à la fidélité de leurs femmes et que
les devoirs de l'hospitalité leur imposaient de prêter une
compagne au voyageur qui passait la nuit chez eux. Les
Ketama, il est vrai, ont été fort méprisés après le départ des
souverains obéidites dont ils avaient été les champions, et
l'on pourrait admettre qu'ils ont été calomniés, si des voya-
geurs modernes n'avaient signalé ce trait de mœurs dans
plus d'une localité de la région susdite.

Nous ne parlerons pas des coutumes de la Grande-Kabilie;
c'est dans des cantons moins connus que nous nous arrê-
terons.

La région montagneuse, située au nord de Constantine et
se prolongeant à l'ouest vers Djidjeli par un massif de
chaînes enchevêtrées et abruptes, est habitée par une popu-
lation restée, pour ainsi dire jusqu'à nos jours, dans un état
de sauvagerie remarquable. Loin des grands centres et des
voies de communication, ce triangle isolé a échappé à la
civilisation et à l'autorité des dynasties arabes et berbères et
du gouvernement turc. Féraud, ayant pris part aux premières
expéditions faites dans ces montagnes, y a recueilli des tra-



ditions et des détails publiés ensuite par lui dans la Revue
africaine (en 1862-63), sous le titre Mœurs et coutumes
kabyles. Nous allons y puiser.

Selon cet auteur, la femme y a été maintenue dans une
condition précaire, n'ayant aucun droit à l'hérédité de ses
proches et passant, par le fait du mariage, sous l'autorité
absolue de son mari. Cependant une dot lui était attribuée;
son père la touchait et ne la rendait pas toujours. La conclu-
sion du contrat était scellée par le sacrifice d'un chevreau
dont le sang devait se répandre sur le pas de la porte. Tant
que cette formalité n'avait pas été accomplie, le mariage
n'était pas arrêté, mais, ensuite, il devenait parfait, même
si les clauses de l'accord n'étaient pas toutes réglées.
Aussi l'appelait-on souadj el djedi (le mariage au che-
vreau).

Profitant de la rigueur de cet usage, le prétendant évincé,
ou ne pouvant se procurer la dot exigée, priait ses amis de
l'aider à tourner la difficulté. Ils s'approchaient le plus secrè-
tement possible de la demeure de la belle, en amenant un
chevreau; puis, saisissant un instant propice, ils se préci-
pitaient vers l'entrée et égorgeaient le chevreau en dépit des
coups et des objurgations; dès que le sang avait coulé sur le
seuil, le mariage était conclu, et cette fraude ne l'entachait
en rien.

D'autre part, lorsqu'à la suite d'un meurtre, il existait du
sang non racheté entre deux familles, il était admis, pour
supprimer le droit du talion, que la famille de l'auteur du
crime pouvait payer la dïa (prix du sang), en donnant à l'autre
une de ses filles, qui devenait non seulement l'épouse d'un
de ses membres, sans dot, mais encore la propriété de la
famille à laquelle on la livrait comme rançon.

Ajoutons que cette pratique odieuse a cessé depuis que
notre domination est bien établie sur cette région.

Cependant Féraud, qui nous présente la condition de la
femme chez ces indigènes, sous des couleurs si sombres, dit
qu'elle savait échapper à la tyrannie de son seigneur et
maître, et nous croyons devoir citer ce passage

« Lorsqu'une femme entraînée par le conseil d'un amant,
j> voulait abandonner le toit conjugal, elle employait le
» moyen dit de « la Guerba » (outre). Elle se rendait comme
» d'habitude à la fontaine pour y faire sa provision d'eau
» là, elle soufflait et emplissait d'air sa peau de bouc qu'elle

abandonnait aux abords de la fontaine. Le mari ne tardait
»pas à s'apercevoir de l'absence de sa femme la peau de



» bouc remplie de vent lui annonçait clairement son
» départ (1) ».

Voyons la suite Dès que l'époux avait découvert le refuge
de sa femme, il s'y transportait, accompagné de ses parents
et amis, tous bien armés. Alors commençaient les pourpar-
lers avec le ravisseur ou ses parents on ne réclamait pas
l'épouse, mais le remboursement de la dot payée pour la
fugitive; en cela seul consistait la réparation de l'honneur
conjugal. Si l'on parvenait à s'entendre, tout était dit et l'on
restait bons amis; dans le cas contraire, les hostilités com-
mençaient et la lutte durait jusqu'à ce que satisfaction fût
obtenue.

Toute rupture du mariage se réglait ainsi par la restitution
de la dot, même si l'époux avait renvoyé sa femme à ses
parents.

Le décès du mari ne rendait pas la liberté à sa veuve le
premier des parents du défunt qui lui jetait une pièce d'étoffe
ou un vêtement sur la tête, la prenait pour femme et se
chargeait de la tutelle de ses enfants. Ainsi, elle ne quittait
pas la famille, et Féraud y voit, à tort, un signe de servitude,
tandis que c'est l'application d'un usage pratiqué par les bons
musulmans, sous une forme moins brutale.

Le Kanoun des tribus du Zouar'a, publié par le même
auteur (2), n'accorde qu'au père le droit de marier sa fille et
oblige l'époux à lui payer la dot, même s'il l'a obtenue au
moyen d'un rapt ou du mariage au chevreau. Il édicte diffé-
rentes réparations pécuniaires à l'encontre de ceux qui
détournent les femmes de leur devoir et accorde à l'époux
outragé le droit de tuer les coupables, en cas de flagrant
délit. La femme enlevée est préjugée non complice, si ses
cris sont entendus. Dans certains cas, l'épouse peut obtenir
le divorce d'office qui est prononcé par la Djemaâ.

Dans la Grande Kabylie, la veuve n'hérite pas des immeu-
bles, mais on lui doit une indemnité fixe, s'il ne subsiste
aucun enfant de son mariage. Dans le cas contraire, elle a
droit à l'usufruit du tiers des biens, sa vie durant. Celle dont
le mari meurt à la guerre, est entretenue par la Djemaà,
jusqu'à ce qu'elle convole (3).

(1) Page 281,2.
(2) Rev. afr., 1863, p. 79 et suiv.

(3) Kanoun de Taourirt Amokram, publié par Aucapitaine f/ieu. afr., 1863,

p. 280 et suiv.)



Pour terminer ce paragraphe nous allons exposer le cas
suivant, relevé dans un jugement de cadi de la région
sus-indiquée

Un couple se présente devant le magistrat indigène et dé-
pose entre ses mains un lot important de bijoux, en le priant
de les partager entre eux.

Le mari explique que sa femme l'a quitté depuis deux ans;
qu'il l'a laissée vivre libre; qu'elle veut réintégrer le domicile
conjugal et qu'il est prêt à la reprendre, mais qu'il entend
participer à ce qu'elle a gagné pendant ce temps.

« Fort bien, répond le cadi, mais quelle est la nature de
ton droit sur ces bijoux? »

« Le Hak-er-Rekhef», –répond imperturbablement l'autre,
c'est-à-dire la rétribution pour lui avoir « lâché la bride »

II

Quittons maintenant la Kabilie et enfonçons-nousau Sud-
Est, en traversant montagnes, vallées et plateaux, pour nous
arrêter sur les versants du Djebel-Aourès, région habitée par
les Chaouïa. Ici, nous ne saurions mieux faire que de laisser
la parole à un ami, dont la compétence indiscutablese double
d'un véritable talent de conteur:

« Vous avez certainement entendu parler de la liberté de
moeurs des femmes Chaouïa, particulièrement de celles qui
appartiennent aux tribus environnant Batna. Elles n'ont pas,
si j'en crois certains récits, le monopolede cette liberté, puis-
que l'on m'a assuré que, chez les Guifcer et les Barbacha, sur
la route des crêtes, entre Sétif et Bougie, c'est-à-dire en pays
kabile, les étrangers auxquelson tient à faire honneur trou-
vent toujours, sinon bon souper et bon gîte, au moins le reste
à volonté.

» Mais ne nous occupons que des Chaouïa, puisque c'est
chez eux que j'ai constaté par moi-même, pendant un séjour
de cinq ans, les faits dont je vais parler.

» J'entendais souvent dire que les femmes des tribus voi-
sines, notamment de celle des Achèche, avaientdes habitudes
très libres, qu'elles n'étaient pas farouches du tout. On
me racontait que jadis, aux premiers temps de l'occupation
française, on avait nommé comme caïd ou comme cheïkh, un
vieux citadin, très brave homme, très attaché à ses devoirs
religieux, et qui fut tout à fait scandalisé des monstrueuses
cascades de ses administrées. Il voulut y mettre un terme et



infligea quelques punitions, non seulement à ces dames et à
leurs familiers, mais encore aux maris assez dépourvus de
nif (i), pour laisser vagabonder leurs épouses, les jours de
marché, sous les tamarix de C. le long du chemin suivi
par les gens s'y rendant.

» II paraît que, sans arriver à conjurer d'une manière abso-
lument complète (la perfection n'est pas de ce monde) le dé-
sastre de la pudeur, le vieux chef obtint cependant des résul-
tats appréciables. Pendant la première année de ce nouveau
régime la récolte d'orge et de blé fut mauvaise dans la tribu
l'hiver venu, une épizootie se déclara sur les troupeaux et fit
périr beaucoup de moutons et de bœufs. L'année suivante, la
sévérité du caïd ne s'étant pas relâchée, la récolte manqua
tout à fait et les troupeaux furent menacés d'une destruction
générale.

Ce que voyant, les vieillards et notables de la tribu se
rendirent en corps au bureau arabe et déclarèrent qu'infailli-
blement ils périraient tous, dans la plus affreuse misère j si
le caïd s'obstinait à les empêcher de suivre les habitudes de
leurs pères; ils réclamèrent pour eux et pour leurs femmes
la liberté de l'amour, qui leur avait été si méchamment ravie
et dont la perte seule avait été cause de la destruction de
leurs récoltes et de leurs bestiaux.

» Le chef du bureau arabe fut, dit-on, touché d'une si grande
infortune et engagea le caïd à se montrer moins dur. Les sta-
tions recommencèrentsous les tamarix et chacun s'arrangea
de son mieux pour rattraper le temps perdu. Et quand l'été
revint, la récolte fut si abondante que les silos de toute la
tribu, dont un grand nombre étaient vides depuis de longues
années, ne suffirent pas à la contenir, et les troupeaux se mul-
tiplièrent rapidement, et le marché de C. reprit son anima-
tion accoutumée; ce qui prouva que le vieux caïd avait tort
et que peut-être il n'eût pas eu tort s'il eût été plus jeune.

» C'est de la fantaisie, dira-t-on? Et c'est précisémentce que
je pensais la première fois que j'entendis cette histoire; mais
je me convainquis ensuite, de visu, que les mœurs locales
la justifiaient, jusqu'à ce qu'enfin il m'arriva à moi-même ce
qui suit

» Un jour, le cheikh des Oulad M. amena au bureau cinq
ou six moissonneurs étrangers qui s'étaient disputés et dont
quelques-uns étaient assez gravement endommagés. On les

(1) « Nez » cet organe est, pour les bédouins, l'emblème de i'amour-
propre et de l'honneur. » On fait une chose pour le nez », ou bien • des

gens se disputent pour une affaire de nez ».



entendit l'un après l'autre sans parvenir, malgré tous les
efforts, à démêler le véritable motif de la bataille qu'ils
s'étaient livrée.

» Je cherchai alors à obtenir des éclaircissements du
cheikh et celui-ci me raconta, en baissant les yeux très
fréquemment, comme honteux d'avoir à répéter de sembla-
bles horreurs, que, d'après les dires qui Circulaient dans le
douar, ces moissonneurs, arrivés depuis peu dans le pays,
avaient avec eux une femme. une mauvaise femme, qui
leur préparait la berboucha (bouillie) le soir et qui. enfin
leur avait loué ses services. pour tout le temps de la
moisson, moyennant la modeste rétribution de 15 francs et
une chèvre,, la nourriture et le logement, en plein air. Ils
avaient bien une petite tente, mais si petite qu'on no pouvait
y entrer qu'à tour de rôle, de sorte qu'il avait fallu établir un
roulement; bref, il faut croire que certains n'ont pas su
attendre et que la trique et le couteau ont dû intervenir pour
le maintien du droit et de la justice. »

Notre ami, après avoir cité plusieurs autres faits caracté-
ristiques, reprend

« Je commençais (trois ans plus tard) a avoir une opinion
faite sur la vertu du beau sexe chez les Chaouïa, lorsque ce
sentiment reçut une confirmation plus éclatante encore

» Un jour, le cheïkh de l'un des douars de la tribu des
Oulad B. A. m'informa qu'une quinzaine de jeunes gens
s'étaient réfugiés avec une femme dans les forêts qui couvrent
les flancs du plateau de M.

» Je ne vous en aurais pas parlé, ajouta-t-il, si ces
garnements so tenaient tranquilles dans la forêt. Mais ils
sortent la nuit et volent, tantôt des grains, tantôt des mou-
tons, tantôt des fruits, et j'ai reçu un très grand nombre de
plaintes.

» On se demandera ce que ces jeunes gens et surtout cette
femme faisaient dans la foret, au lieu de rester chez eux ?

» Ils faisaient ce que l'on fait chez les Halimia, chez les
Tslets et dans plusieurs autres tribus lorsqu'une femme a
été répudiée par son mari, qu'elle est libre de disposer de sa
personne et désire se marier, elle exécute une petite fugue
dans la montagne, où ses soupirants la suivent et ne la
laissent manquer de rien. Ils sont souvent nombreux et l'on
pense bien qu'ils ne s'entendraient jamais s'ils n'avaient eu
soin d'organiser leur association.

» Aussi désignent-ils tout d'abord un président qui pr^nd
le titre de Raïs-el-Amma (chef, nous allions dire tribun, du



peuple) et fixe les tours de. service de chacun. Cela dure
six, huit, dix, quelquefois quinze jours. Puis, lorsque
madame estime qu'elle est suffisamment éclairée sur la valeur
de chaque prétendant, elle arrête son choix et l'on se rend
chez le cadi pour dresser l'acte de mariage. L'association est
dissoute et l'union ne peut manquer d'être assortie puisque
l'on se connaît à fond.

» Que pouvais-je répondre au cheïkh, connaissant cette
vieille habitude, qui n'a pas encore disparuJe fus très digne.
« Je n'ai pas la prétention, lui dis-je, d'abolir un usage si
invétéré, quelque dégoût qu'il doive inspirer à tous; mais, ce
qu'il n'est pas possible de tolérer, c'est qu'une bande de
chenapans s'organise pour marauder la nuit. Il faut les sur-
prendre, les arrêter et les conduire ici avec leur donzelle. »

» Le programme fut ponctuellement suivi le cheïkh arrêta
tout le monde pendant la nuit, et le matin il se présentait au
bureau, conduisant six ou sept prétendants et madame en
beaux habits de fête, avec tous ses bijoux et une respectable
couche de fard sur les joues.

» Son attitude peu embarrassée,ses réponses absolument
calmes, dénotaient une conscience en repos. Je n'essayai
même pas de lui faire comprendre que sa conduite n'était
pas bien conforme aux règles de la bonne société. Elle m'ex-
pliqua tranquillement qu'elle faisait ce qu'on avait toujours
l'habitude de faire dans sa tribu et qu'elle avait choisi un des
prétendants avec lequel elle se marierait au plus tôt, ce que
l'heureux objet confirma avec une certaine fierté. Et tous s'en
allèrent en paix, nullement surpris de cette solution c'est
moi qui avais eu encore le plus de peur, une peur atroce de
troubler le cœur si pur de cette reine de quelques jours qui
avait eu aussi sa cour. »

Qu'on veuille bien excuser le réalisme de ces détails;
quiconque a vu de près ces moeurs en reconnaîtra l'exacti-
tude. Si l'on désire pénétrer la vie des bédouins, il est impos-
sible de ne pas se heurter à la brutalité qui la caractérise.

Il serait facile d'en citer d'autres exemples et de parler
notamment des coutumes des Oulad-Naïl, dont les filles, à
peine pubères, vont alimenter les harems publics de toute
l'Algérie et rentrent ensuite dans leur tribu avec un pécule
qui leur permet de s'établir et de faire une fin quasi-honora-
ble.

Nous pensons avoir suffisamment tenu la promesse de
donner des preuves à l'appui des affirmations de Berbrugger;
mais nous ne saurions trop conseiller de ne pas en conclure



à des jugements absolus; les mœurs de nos indigènes algé-
riens ne sont pas partout aussi relâchées, et même dans les
régions les plus corrompues, il y a des degrés et des excep-
tions.

III

Dans les villes, surtout, nous ne pouvons trop le répéter,
la conduite des femmes mariées est beaucoup plus digne,
beaucoup plus honnête.

Cependant les maris n'y font pas toujours ce qu'ils veulent.
A Constantine, où les mœurs, dans la classe moyenne et
élevée, sont très convenables, existe un usage curieux, que
les archéologues rattachent aux traditions du culte mithria-
que. Au printemps, généralement en avril, un bouc noir est
amené dans la cour de chaque maison; un nègre, non
moins noir, s'avance coutelas en main et égorge la bête,
au milieu des femmes pressées autour du groupe. et qui
recueillent le sang chaud dans leurs mains, puis s'en bar-
bouillent entièrement la figure et les bras. Grâce à cette
pratique, les maux de tête, les troubles printaniers dispa-
raissent et les personnes du sexe faible reprennent toute leur
sérénité.

Or, il y a quelques années, le maire, voulant mettre fin à
cette lustration sanglante, tout en empêchant les abatages
clandestins interdits en ville, refusa les autorisations néces-
saires et fit remarquer aux indigènes combien, pour de bons
musulmans, ce sacrifice sentait le paganisme. Grande ru-
meur dans les quartiers arabes; les femmes protestent, ré-
clament, veulent organiser la grève, et les pauvres maris, qui
n'ont plus un instant de tranquillité, finissent par accourir en
masse à la municipalité, suppliant le maire de les laisser
vivre et de lever la malencontreuse interdiction. Il fallut bien
en passer par là. Ce fut une belle victoire pour les dames in-
digènes, et une nouvelle sanction du proverbe « Ce que.
femme veut .»»

Nous avons parlé au début de ce travail des grandes co-
quettes de l'Arabie et des tourments qu'il leur plaisait d'infli-
ger à leurs amants; on pourrait croire que leurs traditions
ne sont pas oubliées par les femmes africaines, à en juger
par le récit qui suit. C'est de l'histoire moderne et rigoureu-
sement vraie, dont une de nos grandes villes d'Algérie a été
le théâtre.



L'héroïne, fort belle, instruite (elle écrit parfaitement
l'arabe), était l'épouse d'un musulman de bonne famille,
riche, pas mal de sa personne et nullement porté à la tyran-
nie. Malheureusement, le caractère de la dame est un peu
fantasque, d'aucuns disent rusé et pas commode du tout.
Soumis à des épreuves journalièreset variées, le pauvre mari,
à bout de patience, finit par laisser échapper quelques paro-
les équivoques et menaçantes. On le prend au mot, des té-
moins sont trouvés et preuve est faite devant le cadi qu'il a bel
et bien répudié sa femme. Malgré ses protestations, le voilà
forcé de se séparer d'elle.

Mais il l'aime à la folie et son absence augmente encore la
passion dont elle est l'objet. Il supplie la cruelle d'oublier ce
mouvement de vivacité et de revenir auprès de lui il ne peut
admettre que leur séparation soit définitive. Un dédaigneux
refus accueille toutes ses démarches. En vain il se lamente,
eu vain il s'humilie, en vain il lui adresse les lettres les plus
touchantes elle demeure insensible. Une de ces lettres est
entre nos mains, en voici la traduction scrupuleusement
exacte

« A la généreuse, la glorieuse dame Sida. Que Dieu
»l'assiste 1 Amen

» Sur vous soit le salut, avec la miséricorde et la bénédic-
p tion de Dieu

» Comment êtes-vous et comment va tout ce qui vous
» touche?

» Je vous dirai, Sida, que mon cœur est brûlé par le cha-
» grin à cause de vous, et que je ne puis ni fermer l'œil, ni
» avaler une goutte d'eau, en pensant au grand amour qui
» existait entre nous.

» De votre côté, je le suppose, vous ne pouvez supporter
» mon absence.

» Et maintenant, excellente dame, renseignez-moi sur mon
» sort: imposez-moi telle condition qu'il vous plaira d'im-
» poser et ne tenez aucun compte des conseils des gens, car
» ils ne savent que détruire et n'arrangent rien.

» Je ne trouverai jamais une personne comme vous, et
» vous de même (à mon égard).

» Enfin, excellente dame, vous m'avez fait une promesse
»en me disant « Lorsque vous aurez regretté vos procédés
»indignes, je retournerai avec vous 1

1)

» Or, je me repens de ce que j'ai fait; ne me laissez donc
» plus errer tristement devant tout le monde

• Salut de la part de votre amant (signé). »



« Promettez-moi de revenir à moi dans une période déter-
» minée, afin que je puisse prendre patience; sinon, je
» m'expatrierai, car je ne puis supporter le désespoir que vous

me causez. Surtout n'écoutez pas les conseils des gens »,

Voilà, certes, une supplique aussi humble qu'ardente. Eh
bien, la belle est restée insensible. Quelle revanche du sexe
dit faible contre les hommes qui tyrannisent les femmes!

L'auteur de cette lettre pleure, pleure toujours, et il n'a
pas eu le courage de s'expatrier. Cependant, il n'avait rien à
se reprocher,sauf peut-êtresa trop grande faiblesse, et devant
une justice supérieure et impartiale, si l'un des époux devait
demander pardon à l'autre, ce n'était pas lui

Aussi, n'avons-nous pu nous empêcher de lui dire, un
jour qu'il nous prenait pour confident de son chagrin, qu'au
lieu de supporter si patiemment les incartades de cette co-
quette, il aurait sans doute mieux réussi en la domptant par
l'énergie, et même par ce qu'on appelle une éloquence frap-
pante.

Ironie de la destinée 1 C'est sur ce mot que nous nous trou-
vons amené à terminer notre étude sur la condition de la
femme dans l'Afrique septentrionale.

Puisse le lecteur ne pas le prendre pour une conclusion
cela serait odieux et ridicule autant que contraire à notre
pensée.

Nous avons tenu, par de nombreux exemples, à montrer la
réalité des faits et à combattre des préjugés trop enracinés
mais nous avons présenté équitablement le pour et le contre'.
Des questions de nature aussi complexe ne se jugent pas sur
des faits isolés; il faut apprécier l'ensemble, se garder de
conclure hâtivement et surtout se méfier des jugements qui
se concentrent dans une formule, car les choses humaines
sont trop compliquées pour être résolues ainsi.
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LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE EN ALGÉRIE, thèse de doctorat par
M. Pouyanne (Paris, Duchemin, 1895).

La question de la propriété foncièreest, de toutes les questions algériennes,
la plus passionnante, mais aussi la plus complexe, la plus délicate, la plus
irritante. Depuis 1830, depuis notre arrivée sur le sol africain, on peut
dire qu'elle n'a cessé d'être à l'ordre du jour administrateurs, juriscon-
sultes, magistrats s'efforcent depuis soixante ans de la résoudre; ils
apportent à l'étude de ce problème difficile toute leur science, toute leur
perspicacité, toute leur expérience vains efforts A l'heure actuelle, la
question se présente aussi insoluble qu'au lendemain de notre conquête.
Et cependant, elle est pour l'Algérie la question primordiale elle est le
problème capital de ce pays.

Une des plus sérieuses difficultés du sujet, c'est le nombre infini de
droits réels que nous trouvons dans la législation musulmane. Mettre un
peu d'ordre dans une matière aussi touffue, aussi obscure, n'est pas chose
facile. Aussi faut-il remercier M. Pouyanne de nous avoir apporté, dans
la thèse qu'il vient de soutenir devant la faculté de droit de Paris, un
tableau d'ensemble, une classification raisonnée et méthodique des innom-
brables tenures foncières du droit musulman. Sous le titre un peu vague
de La propriété foncière en Algérie, nous croyions tout d'abord retrouver
une étude approfondie de cette ténébreuse loi de 1873, véritable casse-tête
algérien, terreur de l'étudiant au jour de son examen de législation algé-
rienne. Mais M. Pouyanne a entendu le mot « propriété foncière en un
sens beaucoup plus large. Dans son ouvrage, divisé en trois parties, il
nous présente tout d'abord l'organisation foncière chez les musulmans
d'Algérie, avant la conquête française, d'après les lois et coutumes des
indigènes.

C'est là certainement la partie la plus neuve de l'ouvrage l'auteur a
groupé toutes sortes de renseignements, dont la recherche était autrefois
des plus fastidieuses, disséminés qu'ils étaient dans des traités spéciaux,
noyés dans des commentaires confus. Notons que M. Pouyanne y soutient
très énergiquement (p. 131 et suiv.) l'existence de la propriété arch, dis-
tincte de la propriété melk. La deuxième partie est consacrée aux réformes

#apportées par les lois françaises à l'organisation foncière musulmane, et
enfin, dans la troisième partie, se trouve exposée la situation actuelle de
la propriété foncière.

Par cette rapide analyse, on peut voir qu'aucunedes questions touchant
au problème de la propriété n'a été étrangère à M. Pouyaune. Cependant,
nous aurions aimé à le voir s'étendre un peu plus sur la loi de 1873 à le
lire, on croirait que nulle controverse ne s'est élevée en jurisprudence sur
l'interprétationde cette loi et pourtant on sait combien nombreuses et
souvent contradictoires sont les décisions qu'elle a fait naître dès le lende-
main de sa promulgation. Nous aurions voulu également que M. Pouyanne
insistât davantage sur les réformes proposées par la Commission senato-
riale, et qu'il discutât les conséquences si graves que peut avoir le projet
de M. Franck-Chauveau pour l'avenir de l'Algérie.

Mais ce ne sont là que de très légers défauts qui ne sauraient déprécier
le travail de M. Pouyanne. Son livre est avant tout une œuvre de vul-
garisation, de lecture facile et intéressante.

P. SUMIEN.



DU DÉLIT D'ADULTÈRE

POUR LES MUSULMANS FRANÇAIS

La Revue Algérienne a publié récemment (1895, 2, 28) deux
décisions sur la question de savoir si l'adultère est un délit
pour les musulmans français comme pour les citoyens fran-
çais. Le tribunal d'Orléansville (9 août 1894) s'était prononcé
pour la négative; la Cour d'Alger (10 novembre 1894) se pro-
nonça pour l'affirmative. La question, ce nous semble, est
assez intéressante au point de vue théorique, et assez impor-
tante au point de vue pratique, pour attirer plus spécialement
l'attention des jurisconsultes et des magistrats, et justifier,
fût-ce de la part d'un profane, les quelques observations sui-
vantes.

C'est dans l'arrêt de la Cour que se trouve la res judicata
définitive; c'est donc l'incrimination de l'adultère pour les
musulmans qui, en ce moment, pro veritate habetur, au
moins dans l'espèce soumise à la Cour d'Alger. Mais que l'on
remarque bien que la décision de la Cour n'est motivée par
aucune considération spéciale aux parties en cause, et quo
les arguments mis en avant soit par le tribunal d'Orléans-
ville, soit par la Cour d'Alger, sont puisés dans les principes
générauxdes législationsfrançaiseet musulmane, et, par con-
séquent, peuvent être considérés comme devant conduire à
une solution, également générale, de la question posée.
Prenons ce point de départ l'adultère, aux yeux de la Cour
d'Alger, est un délit réprimé par le Code pénal français,
aussi bien pour les musulmans que pour les Français. Et
examinons la valeur des arguments produits par la Cour, en
réponse aux arguments qui avaient paru, aux yeux du tribu-



nal d'Orléansville, conduire à innocenter l'adultère, au point
de vue pénal, s'entend, chez les musulmans. Ces arguments
sont au nombre de trois, et se présentent sous la forme
brève de trois affirmations.

En premier lieu la loi pénale française est applicable aux
indigènes en matière d'adultère comme en toute autre. »
Si la proposition était absolument vraie, notre question
relative à l'adultère ne se poserait pas. Mais affirmer n'est
pas démontrer, et, comme le tribunal d'Orléansville, nous
sommes persuadé que la proposition n'est vraie que dans une
certaine mesure, « dans la mesure où le Code pénal français
n'est pas absolument contraire au statut personnel régissant
l'état des indigènes musulmans ». Est-ce que la Cour d'Alger
admettrait, comme conséquence logique de son affirmation,
que l'art. 340 C. pén. s'applique au mari musulman ? Évidem-
ment non puisque le statut personnel musulman, reconnu
par le législateur français, autorise la bigamie du mari, il est
évident que la loi pénale française n'est pas applicable aux
indigènes en matière de bigamie, quand même elle leur serait
applicable en toute autre matière. Mais, dès lors, pourquoi
n'en conclurait-on pas, avec autant de vraisemblance, que
la loi pénale française n'est pas plus applicable aux indigènes
en matière d'adultère qu'en matière de bigamie? Les deux
matières ne touchent-elles pas l'une et l'autre au statut per-
sonnel de l'indigène ? En tous cas, sauf à revenir tout à
l'heure sur la portée de notre observation, il nous est permis
de constater que la première affirmation de la Cour d'Alger,
fût-elle vraie, ne serait pas concluante parce qu'elle est trop
générale, parce qu'elle comporte nécessairement des excep-
tions, et qu'il y a lieu de rechercher si le fait d'adultère ne
rentre pas au nombre de ces exceptions.

La deuxième affirmation est la suivante Il importe peu
que les formes du mariage diffèrent pour les indigènes de
celles du Code civil ». L'argument, si argument il y a, ne
nous semble point irréprochable. Il paraît être une réponse
au passage du jugement du tribunal d'Orléansville où il est
allégué: « que les musulmans contractent le mariage dans
des conditions toujours différentes de celles qu'impose le
Code civil; que les époux ne se promettent pas mutuellement
fidélité, comme le veut l'art. 212, et que la femme, notam-
ment, achetée sans consentement personnel de sa part, n'a
juré aucune des obligations imposées à la femme française. •
Mais la riposte passe à côté de l'attaque. Le tribunal n'avait
point parlé des formes du mariage, il avait parlé des condi-
tions du mariage, ce qui est bien différent. Que les formes du



mariage n'aient rien à voir avec l'adultère, c'est ce à quoi
nous souscrivons volontiers et nous n'attachons aucune
importance aux expressions employées par le tribunal, quand
il parle de promesse mutuelle, de serment de la femme; nul
n'ignore que l'art. 212 C. civ. n'impose aucun serment, que la
femme française doit fidélité à son mari sans qu'elle l'ait
juré, que ses obligations résultent du seul oui, par lequel
elle a répondu à l'officier de l'état civil lui demandant si elle
consentait à prendre un tel pour son mari. Mais de ce que
les différences de forme sont sans intérêt dans notre ques-
tion, s'ensuit-il qu'il en soit de même des différences dans
les conditions de fond et dans les effets du mariage? Voilà ce
que nous ne saurions admettre, ce qui, en tous cas, valait la
peine d'être examiné et démontré.

Enfin, troisième affirmation de la Cour d'Alger, la fidélité
est un devoir des époux, et spécialement de la femme. »
Au contraire des deux précédentes, c'est avec satisfaction
que nous accueillons cette troisième proposition, car elle
nous montre qu'aux yeux de la Cour d'Alger elle-même, il
faut faire intervenir dans l'examen et pour la solution de
notre question, autre chose que le principe de l'applicabilité
du Code pénal français aux indigènes musulmans, et autre
chose que les différences de forme qui séparent le mariage
musulman du mariage français.

Quelles sont donc les considérations auxquelles les juris-
consultes doivent s'attacher en notre matière, et qui doivent
dicter les décisions des magistrats?R

A notre avis, les vrais principes sont ceux posés par le
tribunal d'Orléansville le Code pénal français n'est appli-
cable aux indigènes qu'autant que ses prescriptions ne sont
pas contraires aux lois musulmanes du statut personnel, lois
respectées et confirmées par la France. Et c'est pour cela que
la bigamie qui est un crime pour nous, citoyens français, est
au contraire licite, reconnue, sanctionnée même par le légis-
lateur français pour les sujets musulmans de la France.

Mais nous croyons aussi que, de ces principes vrais, le
tribunal d'Orléansville avait fait une application fausse. Si le
Code pénal français n'est pas applicable quand il incrimine
un fait autorisé par le statut personnel musulman, il doit
s'appliquer aux musulmans quand il n'a rien de contraire à
ce statut personnel et a fortiori quand il lui est conforme.
Il est, en effet, des dispositions du Code pénal qui n'ont pas
seulement pour objet de réprimer des atteintes à l'ordre
public, mais qui, en outre, sont en quelque sorte la sanction
pénale d'obligations de l'ordre civil. Tulle est la disposition



visant l'adultère. L'adultère est un délit de nature toute
spéciale doit-il être réprimé par le législateur pénal, à l'égal,
par exemple, de la bigamie? Evidemment non, car l'atteinte
portée par l'adultère à l'ordre public n'est ni aussi caracté-
risée ni aussi évidente. Et la preuve en est dans les déroga-
tions au droit commun, dans les restrictions qu'admettent
les art. 336 et suivants le mari seul peut dénoncer l'adultère
de la femme, l'adultère du mari n'est pas, en principe, punis-
sable, etc.

De quoi donc s'est préoccupé le législateur du Code pénal?
Il a voulu surtout sanctionner le devoir de fidélité que l'art.
212 C. civ. impose aux époux, non pas seulement dans l'in-
rèt du bon ordre public, mais dans l'intérêt des époux eux-
mêmes et dans l'intérêt de leur famille.

Or, ces considérations ne dictent-elles pas l'argumentation
qui doit être suivie pour arriver à la solution de notre ques-
tion l'adultère est-il punissable chez les époux musulmans ?1
11 nous semble qu'il faut ici laisser de côté l'idée d'ordre
public le mariage musulman ressemble trop peu à notre
mariage français, pour que notre ordre public, à nous,
Français, puisse être considéré comme lésé par l'adultère du
mari musulman, alors qu'il n'est pas lésé, ou qu'il n'est pas
censé être lésé ni par la bigamie, ni même par la tétragamie
du mari musulman. Il nous semble qu'il faut s'attacher uni-
quement à cette autre idée, fondement des art. 336 et sui-
vants, à savoir la protection du devoir de fidélité entre
époux. Et alors, notre question se ramène à la suivante la
fidélité est-elle un devoir des époux musulmans, une obliga-
tion résultant du mariage musulman Question de droit civil
musulman, comme on voit.

Cette question devrait être étudiée au regard de la femme
et au regard du mari.

Au regard de la femme, elle ne paraît pas pouvoir soulever
de doute. C'est, comme l'a enseigné M. Zeys (Cours de cou-
tumes indigènes, p. 51) de la bouche même de Mohammed
qu'est sorti le Code des droits et des devoirs respectifs des
époux. Or, le jour où, monté sur la chamelle Cosoua, il gravit
le Djebel-Arafat et prononça son « Discours sur la Monta-
gne », le Prophète inspiré dit « 0 hommes, vous avez des
droits sur vos femmes, et vos femmes ont des droits sur
vous. Leur devoir est de ne point souiller votre lit par l'adul-
tère si elles le transgressent, Dieu vous autorise à ne plus
cohabiter avec elles et à les frapper, mais non au point de
mettre leur existence en danger ».

Hélas le précepte était nécessaire, pour le Prophète lui-



même, car, nous rapporte l'histoire, Aïcha, sa femme préfé-
rée, paraît avoir donné prise légitime à ce genre de soupçons
qui devaient ne point atteindre la femme de César (Caussin
de Perceval, Histoire des Arabes, m, 165). Et la résultante
des graves soucis que pareil événement causa fi Mohammed,
ce fut une nouvelle révélation, qui devint la Sourate xxiv,
organisant la théorie musulmane du lian ou de la malédic-
tion. V. Zeys, op. cit., p. 75.

Il ne paraît donc pas douteux que la fidélité soit commandée
à la femme musulmane par son statut personnel. Et nous en
conclurions, sans hésiter, que la violation de ce devoir tombe
sous le coup du Code pénal français.

Au regard du mari, en est-il de même Nous trouvons dans
les décisions rapportées deux affirmations contraires La
tribunal d'Orléansville affirme que le mari musulman peut, en
dehors de ses femmes, entretenir des concubines dans la
maison conjugale. La Cour d'Alger affirme, sans plus de
développements, que « la fidélité est un devoir des époux,
spécialement de la femme », donc un devoir du mari. Où est
la vérité? Les quelques livres de droit musulman qu'il nous
est donné de pouvoir consulter ne nous fournissent point
de renseignements assez précis sur ce point. Mais, en
Algérie., il est facile à vérifier. Et, ce point tranché, on sera
forcément amené à l'une des deux conclusions suivantes.

Ou bien, la fidélité est, pour le mari musulman, un devoir
analogue (polygamie mise à part) au devoir du mari français.
Alors le Code pénal français sera, sous les mêmes conditions,
applicable au mari musulman.- Ou bien, son statut person-
nel autorise le mari musulman à avoir des concubines. Alors
le Code pénal français lui est aussi inapplicable dans sa dis-
position punissant l'adultère que dans sa disposition punis-
sant la bigamie.

J. JACQUEYj

Professeur à la Faculté de droit de Lille.



LA PLANTATION A FRAIS COMMUNS

EN DROIT 1UALÊKITE

PAR

ABD ER-RAHMAN BEN ABD EL-KADER

DE FÂS

L'auteur du petit traité dont nous avons tenté la traduction
paraît être resté inconnu à la plupart des auteurs des recueils
biographiques que nous avons pu consulter, et entre autres
à Djabarti. Les renseignements qui suivent sont extraits do
la Safaotta (manuscrit 1741 de la Bibliothèque-Muséed'Alger,
fol. 151). Abou Zeïd Abd er-Rahmân ben Abou Mohammed
Abd el-Kader, de Fâs, dit cet ouvrage, mourut en 1096 (1684-
85 de J.-C.)- Il était supérieur à ses contemporains par sa
connaissance du Koran, du droit, des hadits, de l'astronomie
et de la médecine. Il composa, sans faire un seul brouillon,
de nombreux ouvrages la « Clé de la Chifâ, » une sorte
d'appendice en deux volumes ajouté à la Chifâ du Kâdî Iyad'
(biographie du Prophète), un commentaire du traité de droit
en vers d'Ibn As'em, un traité de médecine en vers, l'Astro-
labe, la « Racine des premières notions scientifiques, » qui
est une espèce d'encyclopédie où il parle de plus de trois
cents sujets différents. Dans ses dernières années, quoique
malade, il fit paraître les Fleurs du parterre ou vie du
Cheikh Abd er-Rahman, le « Présent princier ou vie du
Cheikh Abd el-Kader » [El-Djîlanî de Baghdâd] et corrigea,
même en mourant, sa « Clé de la Chifâ. »

Les trois contrats sur lesquels roule l'opuscule du Cheikh
Abou Zeïd Abd er-Rahman (la Moghârasa, le Tewlidj, le
Tes'yir) ont été traités par des jurisconsultes postérieurs à
Ibn Hadjeb et à Khalil, bien que ces deux derniers n'en aient



pas parlé, entre autres par Ibn Selmoun (II, 23, Caire 1301) et
Ibn As'em (63 et 69, Caire 1309).

Une traduction de l'opuscule du cheikh Abou Zeïd Abd er-
Rahmân peut être utile aux personnes qui s'occupent du
droit musulman, puisque le manuel de Khalil, qui est le traité
malékite traduit en français auquel on a presque exclusive-
ment recours, est muet sur le sujet, ainsi que notre auteur
lui-même le fait observer dans son introduction.

Elle a été faite d'après les manuscrits d'Alger nos 1307 et
suivants du Catalogue, où l'auteur a eu soin de commenter
lui-même son travail.

Je présente mes remerciements à M. Fagnan, qui m'a à
plusieurs reprises aidé de son expérience en la matière.

Alger, le 15 février 1895.

Mohammed BEN CHENEB.

Au nom de Dieu, le clément, le miséricordieux!
Que le salut et la bénédiction soient sur notre Seigneur et

notre maître Mohammed, sur sa famille et sur ses compa-
gnons

L'esclave, l'humble devant Dieu, celui qui a besoin de la
miséricorde divine, celui dont l'âme est brisée à cause de ses
nombreux péchés et de ses honteux défauts, Abd er-Rahmân
ben Abd el-Kader (que Dieu lui pardonne et qu'il reçoive dans
le sein de sa miséricorde ses père et mère Amen !), s'exprime
ainsi

Louange à Dieu, le roi éternel, le savant par excellence,
très haut, très puissant, généreux, munificent, clément, misé-
ricordieux, omniscient, indulgent. Que le salut et la béné-
diction soient sur notre Seigneur et notre maître Mohammed,
celui qui est doué du plus grand mérite, d'une antique no-
blesse, d'un caractère généreux, d'une libéralité universelle.
(Que Dieu, très haut, soit satisfait de lui,'de sa noble famille,
de ses généreux compagnons, de leurs disciples, des disci-
ples de ceux-ci, et étende ses bienfaits sur eux jusqu'au jour
du jugement dernier !)

Le chapitre de l'Associationpour la plantation est un de
ceux que les auteurs de manuels de droit auraient dû expo-
ser, dont ils auraient dû mentionner les décisions qui y ont



trait, les diverses questions et les applications qui s'y
rattachent; mais ils ne l'ont pas fait, et c'est là une section
qu'ils ont, j'ignore d'ailleurs pourquoi, négligée. Je fais, en
parlant ainsi, allusion au cheikh, au savant, au modèle par-
fait, Abou Amr Othman ben el-Hadjeb (1) et à l'éminent
cheikh, l'exemple parfait, Khalil ben Ish'ak' (que Dieu le
reçoive au sein de sa miséricorde, qu'il nous fasse tirer profit
de leurs enseignements et de ceux de leurs semblables, et
qu'il ne nous laisse pas détourner de leur voie Or, l'un de
nos cheikhs (que Dieu élève son rang et sa gloire dans les
deux mondesl) m'ayant écrit de lui exposer quelques détails
à ce sujet et de lui dire ce qui, dans un contrat de ce genre,
est valable et ce qui ne l'est pas, je lui adressai ce que j'en
savais. Enfin, un taleb de mes frères, ainsi qu'un de mes amis
et parents, me prièrent tous de réunir toutes les questions
relatives à ce sujet et d'y citer les décisions importantes.

(J'ai donc rédigé ce travail), en le faisant suivre d'études
relatives à la donation faite dans le but de favoriser un
proche (un enfant par exemple) et de la transmission d'un
immeuble au profit d'un créancier; car les deux auteurs cités
ont passé ces deux contrats sous silence, ainsi que l'a dit un
commentateur du Précis; j'ai d'ailleurs conscience démon
ignorance, de mon insuffisance, de mon impuissance à tou-
jours marcher dans la voie de la vérité, de l'incapacité où je
suis de remplir ma tâche. Mais, en présence des sollicitations
réitérées et de l'insistance de mes collègues, je ne pouvais
qu'acquiescer à leur demande et répondre à leur appel, dans
l'espoir d'être l'objet de la bénédiction de Dieu et d'obtenir son
pardon. Seigneur, que ta gloire soit proclamée, toi à qui
nous demandons grâce, afin que tu ne laisses rien qui puisse
nous faire marcher en dehors de ta voie, afin que ton assis-
tance soit toujours avec nous! ô Tout-Puissant, nous implo-
rons ta bonté!

J'ai cru devoir citer dans mon travail les décisions
recueillies dans maints et maints ouvrages, en marchant sur
les traces du cheikh Khalil dans son Précis, quant aux termes
techniques et à la concision. S'il plaît à Dieu, je ferai suivre
mon travail d'éclaircissements qui seront une sorte de
commentaire. Ayant achevé de mettre en ordre cet abrégé,

(1) Abou 'Amr Othman ben Abou Bekr Ibn Hadjeb, + 6-16, est l'auteur
d'un traité de droit malékite connu sous le nom de Mokhlas'ar (compen-
dium), qui a entre autres été commenté par Khalil. (Voir Hadji Khalfa,
t. v, 441; Catalogue des manuscrits d'Alger, par M. Fagnan, n" 1074 et
suiv.)



j'ai pensé à lui donner ce titre Et taysir ou t-tashilfi d'ikri
ma aghfalahou ch-chaïkhou Khalil min ahkami l-moghâra-
sati ou t-taoulidji ou t-tassgii-i » la facilitation et l'aplanisse-
ment de ce qu'a omis le cheikh Khalil ou décisions concernant
l'Association pour la plantation, la donation dans le but de
favoriser un proche et la transmission d'un objet au profit
d'un créancier » ou, si l'on veut, je pourrai lui donner celui-ci
Et-tas'ridjou ou t-tasridj fi-d'ikri l-moghârasati ou taoulidj
(mot à mot, le badigeonnage) « l'enjolivementet l'embellisse-
ment dans la mention de l'Association pour la plantation, de
la transmission d'un objet au profit d'un créancier et de la
donation dans le but de favoriser un proche. » (1).

Nous demandons à Dieu son concours dans le chemin de la
vérité, et aussi qu'il nous dirige da façon à mériter sa faveur
et nous accorde une heureuse fin, par considération pour le
Prophète (que le salut et la bénédiction de Dieu soient sur
lui, sur sa famille et sur ses compagnons !)

Il est recommandé par les hadits de faire des plantations.
La constitution d'une association pour la plantation est

permise quand il s'agit de plantes à souches ou de celles
dont la végétation dure plusieurs années, telles que le safran
et le cotonnier, quand il y a ou salaire ou rétribution condi-
tionnelle, l'un et l'autre devant être prélevés sur le produit
ou association pour une part déterminée. L'association porte
alors et sur le sol et sur les plantes, et non sur celles-ci ou
sur celui-là; y est compris également, sauf stipulation con-
traire et faite à l'avance, l'intervalle qui peut séparer les
plants.

Il est permis de convenir qu'à celui seul qui fournit le tra-
vail incomberont les soins de culture 10 jusqu'à ce que les
arbres, par exemple, atteignent une certaine hauteur, mais
sans réserver le cas où ils produiraientavant de l'atteindre;
2° jusqu'au moment où les arbres donneront les premiers
fruits; 3° ou bien encore fixer un délai moindre, mais non
postérieur à la fructification, laquelle est, en outre, prise
comme terme, si le délai a été passé sous silence.

On peut imposer à celui qui fournit le travail ce qui ne

(1) Les trois manuscrits de la Bibliothèque-Musée d'Alger dunnent,
pour le second titre, plusieurs leçons qui sont dues à la ressemblance des
lettres qui ne diffèrent les unes des autres que par les points diacritiques,
et qui probablement sont dues à la négligence des copistes.

La meilleure leçon est difficile à établir, et le traducteur a adopté la
leçon qui lui a paru le mieux convenir au sujet; car, ainsi qu'il a été dit
dans la préfare, Khalil et son maître Ibn Hadjeb ont passé sous silence ce
chapitre de droit.



nécessite qu'une faible dépense, l'établissement d'une haie
par exemple, mais non ce qui occasionne des frais assez
élevés, tels que la construction d'une muraille, le creusement
d'un puits, le débroussaillement d'une terre.

L'association pour la plantation revêt-elle le caractère obli-
gatoire par le fait du contrat même ou bien par le fait que le
travail est commencé ? Il y a divergence.

Celui qui fournit son travail doit se conformer aux usages
du pays ou aux clauses du contrat, et il est responsable des
suites de sa négligence. S'il ne peut travailler, s'il vient à
disparaître après la conclusion du contrat ou s'il ne fait
qu'une partie du travail convenu, et que le propriétaire ou un
tiers l'achève, il conserve ses droits, s'il le veut, mais c'est à
lui qu'incombe la charge des dépenses faites, à moins que,
avant que celles-ci ne soient engagées, il n'ait abandonné ses
droits.

Il est défendu 1° dans un même acte de réunir à l'associa-
tion pour la plantation la vente, le louage, non plus qu'on ne
peut avec ces deux derniers joindre la rétribution condi-
tionnelle, le change (de monnaie), l'arrosage en commun,
l'association, le mariage, le prêt d'argent moyennant partage
des bénéfices(K'irâd'), le prêt de consommation à titre gra-
tuit (K'ard'J ou bien ceux-ci entre eux;

2° De vendre à Secundus, avant la fécondation des fleurs,
un verger des fruits duquel on a fait don à Primus;

3° De couper des arbres en vue de causer des dégâts, même
s'ils appartiennent à des rebelles vis-à-vis de l'autorité;

4° D'infliger une amende à un coupable ou de détruire ce
qui lui appartient, alors même que cela lui aurait servi pour
réaliser son méfait; et, dans ces deux cas, le transgresseur
doit être châtié (1);

5° Est-il défendu d'immobiliser des arbres ou des planta-
tions en faveur des enfants mâles seulement et, par suite, cet
acte est-il nul? Ou bien est-ce seulement blâmable comme

(1) L'auteur et commentateur de cet ouvrage rapporte le récit suivant
« En 828 de l'hégire (commence le 22 nov. 1424), le prince llafside
régnant réunit tous les jurisconsultes de l'époque et leur demanda une
décision au sujet de l'amende. Tous les jurisconsultes de Tunis, ayant à
leur tête l'imam Ibn Merzonk de Tlemcen, ont, à l'exception d'un seul, le
cheikh Et Bourzouli, rendu un fetwa contre le caractère licite de l'amende
infligée pour meurtre, blessure, adultère, ivresse, etc. L'opuscule de
Bourzouli, renfermant quatre feuillets environ, a été attaqué par tous les
contemporains, et surtout par le cheikh Abou 1-Abbas Ahmed Ilintati,
qui, dans son ouvrage « Exhortations adressées à l'humanité au sujet de



quand il s'agit du don de sa fortune entière fait par quelqu'un
à un ou à certains de ses enfants? Il y a divergence;

6° Il est encore défendu de manger des fruits (pris sur
l'arbre) sans autorisation du propriétaire, serait-on même en
voyage, à moins qu'on ne se trouve dans un cas de force
majeure, ou bien que le propriétaire ne soit parti en aban-
donnant ces fruits au premier venu;

7° De vendre du raisin à quelqu'un qui veut le transformer
en vin; un contrat de ce genre est nul, à moins que la chose
vendue ne vienne à périr; la fraction du prix qui dépasse ce
qu'on aurait touché dans un marché légal doit être distribuée
aux pauvres;

8° De prendre, sans autorisation, une bouture sur les arbres
d'autrui, si cela est dommageable et a de la valeur le pro-
priétaire a le droit de la reprendre, sauf quand le délai écoulé
a permis à la bouture de pousser, cas où l'auteur de cet acte
doit en payer la valeur, ainsi qu'une indemnité pour le dom-
mage causé. C'est ainsi également que le propriétaire d'un
bœuf dont la tête s'est engagée entre deux branches (qu'il
faut couper pour dégager l'animal), doit payer la valeur des
branches coupées et des dommages-intérêts;

9° D'empêcher un voisin d'irriguer ses arbres (ou son
champ) avec un surplus d'eau qu'on l'avait d'abord autorisé
à employer, ou de lui retirer le droit d'accès, d'abord toléré,
il ses arbres (ou à ses cultures) enclavés;

10° De faire près des remparts d'une ville des plantations
ou constructions de nature à nuire (à la défense contre
l'ennemi) ou encore près d'une route, quand cela peut nuire
à celle-ci;

11° De procéder au partage des fruits par évaluation appro-
ximative, sauf pour les dattes et les raisins, ou de les partager
avec leurs tiges, comme aussi de partager les céréales ou les
légumes avant de les avoir arrachés, ou les abeilles avec
leur miel. Il y a divergence d'opinions quant à la validité du
partage opéré à l'effet de pouvoir retirer la part d'un associé,
par quelqu'un qui n'a pas titre pour cela.

Il est permis 1" de partager même au moyen d'une mesure
inconnue;

la réfutation des arguments pour soutenir le caractère licite de l'amende, »

tout en rejetant la thèse de Bourzouli, adresse des conseils au prince
Hafside [Abou taris Abd el-Aziz Ibn el-Moula Abou 1-Abbas Ahmed,
qui régna du 4 chaâbân 796 au lî dou 1-hidja 837, d'après Ibn Abou Dinar
Kaïraouani.] »



2° De donner des fruits d'une espèce à l'un, et d'une autre
espèce à l'autre;

3° De partager le blé demi-mûr par javelles (quand il s'agit
d'une petite quantité)

4° D'attribuer à l'un un verger et à l'autre un champ, mais
dans ces deux derniers cas le consentement des coparta-
geants est nécessaire;

5° De vendre un jardin contre un autre (en considérant cet
échange comme une vente), soit que tous les deux, soit que
l'un seulement ait des arbres fruitiers; mais cela ne se peut,
quand la fécondation des fleurs a eu lieu dans les deux jardins,
qu'en réservant les fruits ou de l'un d'eux ou de tous les
deux; il en est de même pour une terre, ensemencée on non,
vendue contre une autre;

6° De contracter une association agricole portant sur une
portion d'un sol conquis de vive force par l'islam, mais non
d'un sol constitué habous; celui qui a donné ses soins à la
culture acquiert alors sur sa part une propriété pleine et
entière. Celui qui, sans qu'il y ait association, cultive ce sol
est celui qui y a le plus de droit quand il ne commet pas
d'infractions; mais les légistes modernes émettent deux
opinions touchant la question s'il peut être hérité, ou si la
part de produits qui revient au cultivateur peut être vendue
ou donnée. C'est l'imam ou son représentant, homme de bien,
qui a la surveillance du sol conquis par la force; il peut le
retirer des mains d'un individu et le donner à un autre; il
peut, par exemple, en disposer si le bénéficiaire vient à
mourir. On ne peut acheter cette espèce de terre à Vâmil
(gouverneur) ou a tout autre officier de l'imam que si ce
dernier l'y autorise. C'est encore l'imam seul qui a le droit de
la donner à titre de jouissance dans tous les cas, soit, pour
une terre non cultivée, ù titre de propriété pleine et entière.

L'attribution à titre de fief d'une terre cultivée ne confère
pas la pleine propriété, mais cependant cet acte, s'il a lieu,
sort ses effets.

Ceux qui ont droit à revendiquer l'attribution de ce genre
de terre sont les descendants du Prophète (que le salut et la
bénédiction soient sur lui !), les pauvres, les endettés, les
gens chargés de famille, l'imam, le kadi (et autres adminis-
trateurs). Tout autre que ceux-là, venant à la cultiver ou à la
planter, doit en verser le fermage à l'imam, s'il est un homme
juste, ou, s'il ne l'est pas, aux indigents.

IJ est encore permis 7° au possesseur d'une terre de s'as-
socier, pour la production de légumes et de concombres, avec
un cultivateur, pourvu que celui-ci ne fournisse pas les



semences; le cultivateur est libre de traiter avec un tiers au
sujet de la part qui lui revient, mais il ne peut la lui vendre;
s'il meurt avant l'époque convenue pour le partage, ses héri-
tiers ont le choix de continuer la culture ou d'y renoncer;

8° A des propriétaires voisins qui prennent un gardien pour
• leurs cultures, d'imposer aux eécalcitrants de participer aux
frais de garde;

9° De confier le sarclage des céréales, quand on ne peut le
faire soi-même, à un tiers en assurant à celui-ci le droit sur
une partie déterminée de la récolte, comme dans le contrat
mousakat (1);

10° De remettre un jardin à quelqu'un qui, contre acquisi-
tion d'une partie de la propriété, se charge des soins à donner
au tout pour une période fixée et un genre de travail déter-
miné; comme on peut aussi contracter une association ana-
logue lorsqu'il s'agit d'abeilles.

Dans le contrat d'association de plantation et autres
analogues, quand le délai est échu ou que les plantes ont
atteint la hauteur convenue, les parties ou procèdent au
partage ou continuent de se livrer ensemble aux travaux de
culture nécessaires.

Si, après le délai convenu et le partage n'ayant pas eu lieu,
les arbres viennent à périr, le sol appartient en commun aux
parties contractantes.

Celui qui s'est chargé du travail n'a rien à réclamer dans le
cas où la plantation n'a réussi que pour quelques arbres
clairsemés et où la plus grande partie n'a pas poussé; au
contraire de ce qui a lieu lorsqu'il y a réussite dans une
portion déterminée du terrain mis en culture ou bien lorsque
ce qui a prospéré a une certaine valeur, ou bien a fortiori
lorsqu'une faible portion seulement a manqué. Il ne peut non
plus, avant l'échéance du terme stipulé, se livrer, dans le
terrain objet du contrat, soit au labour, soit à la culture des
légumes sans autorisation préalable.

Si les parties sont en contestation au sujet de la part con-
venue, le jugement est rendu en se basant sur les usages du
pays.

Il est jugé de préférence en faveur de celui qui soutient la
validité du contrat, à moins que le caractère défectueux de
l'acte ne l'emporte (2). S'il est vicié, l'annulation en est pro-

(1) La mousakat est une espèce d'association pour la petite culture, par
exemple pour un jardin fruitier ou un potager (Voir Khalil, trad. Perron,
t iv, p 535;

(2) Le commentaire n'explique pas ces derniers mots, qui, tels qu'ils



noncée quand on n'a pas encore mis la main à l'oeuvre. Mais
quand les travaux sont commencés et qu'il y a eu fixation de
la portion du sol qui doit appartenir à l'ouvrier, le contrat
est-il exécutoire, mais sous la réserve des revendications
réciproques de la valeur du sol et de la main-d'œuvre, de
sorte que l'ouvrier n'ait droit qu'à la valeur de ses planta-
tions et de son travail? Ou bien est-ce là un contrat vicié ou
de louage ou de salaire Il y a deux manières de voir et
diverses solutions. Quand, dans ce cas, la récolte n'existe
plus, celui qui y a droit en revendique l'analogue, quand on
sait ce qu'elle était, ou, à défaut, la valeur, comme on fait en
d'autres cas pour les choses fongibles.

Lorsque, dans une propriété indivise quelconque, l'un des
deux associés fait une plantation ou une construction, l'autre
y a droit moyennant remboursement proportionnel des
dépenses.

La constitution en habous d'une terre sous le coup d'une
association agricole n'est pas valable si, antérieurement à
l'époque fixée pour l'entrée en possession, le fondateur vient
à mourir, à être atteint de la maladie dont il doit mourir, à
tomber en déconfiture ou en faillite, à être atteint de démence,
comme dans le cas de toute espèce de donation, mais non
quand l'entrée en possession n'est pas une condition de vali-
dité, c'est-à-dire pour le don nuptial et pour la caution où il
n'y a pas recours contre le débiteur principal.

Les diverses donations pour la validité desquelles l'entrée
en possession est requise sont la hibat, don gratuit; la
s'adakat, aumône; la hadiyat, cadeau provoqué par quelque
événement (mariage, naissance, etc.); la s'ilat, présent que
l'on fait à un indigent ou à un proche; la oua'adat, promesse
(laquelle est exigible en justice); le kard', prêt à titre gratuit;
le hibâ, don fait au tuteur matrimonial à raison du mariage;
la minhât, don des services et produits d'animaux; la'ariyat,
don des fruits du palmier ou de fruits secs; la 'âriyatj com-
modat le omrâ) donation viagère; le iskan, donation de
logement; le ikhdâm, location des services d'un esclave;
le irfak, concession gracieuse, à temps ou à perpétuité, d'une
servitude en faveur d'un voisin; le i/k'ar, prêt gratuit d'un
cheval de guerre; le ikhbal, donation des services, du lait et
du poil d'une chamelle; le ikfâ, donation pendant la durée
d'un an des services, du lait, du poil et du petit d'une cha-

figurent dans le texte, sont par eux-mêmes assez vagues. Le sens que je
leur ai donné parait bien être celui où les entend Ibn Selmoun, qui emploie
les niâmes expressions (n, 23).



melle; le ik'thâ, concession d'une terre à titre de fief; le teslim
fi sâîdi t' l'oulout'ifi ouas'yyaCj remise faite par l'héritier
d'un legs fait par le testateur et dépassant le tiers qui cons-
titue la quotité disponible; le hod'yâ, cadeau fait à celui qui
apporte une bonne nouvelle.

De même encore, on peut, sous condition de dessaisisse-
ment immédiat, donner les arbres objet du contrat de
moghârasat à un intime ou à un proche en taoulidj, contrat
consistant en une donation déguisée sous forme d'une vente
ou d'un autre acte où la perception d'un prix raisonnable
n'est pas établie; comme aussi on peut en faire l'objet du
tasyir ou cession de biens en représentation d'une dette,
acte où la dépossession immédiate du cédant est requise.
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ciles fonctions de juge de paix. Son livre vient bien à son heure, au
moment où le Sénat va prochainement discuter les conclusions du rapport
de M. le Sénateur Isaac sur la justice en Algérie.



LIE HOBOUS(1) OU OUAKOF

SES RÈGLES ET SA JURISPRUDENCE

PAR

ERNEST MERCIER

AVANT-PROPOS

« Le habous, a dit M. Robe (2), n'a pas son similaire
» dans nos codes; ce n'est ni un testament, ni une donation,
» ni même une substitution proprementdite, etc. »

D'une manière absolue, le habous n'est rien de cela;
admettons-le; cependant, il existe; c'est une institution
acceptée et réglementée par la loi musulmane; nos cours et
tribunaux sont appelés à statuer sur les nombreuses espèces
s'y rapportant, et il est indispensablede se rendre un compte
exact de ce qu'il est.

Pour cela, il faut se reporter au point de départ, étudier le
principe de cette institution, suivre son développement dans
la pratique et reconnaître dans quelles conditions et pour
quelles causes elle s'est transformée, dans le fond comme
dans la forme, pour devenir ce qu'elle est maintenant.

Cela a déjà été fait par les auteurs qui ont étudié la légis-
lation musulmane, car le hobous était trop important pour
ne pas appeler leur attention. Il suffit pour s'en convaincre
de consulter les ouvrages de MM. Zeys, Sautayra, Robe,
Tilloy, Clavel et autres. De bonnes études ont aussi été pu-
bliées sur ce sujet dans nos revues de jurisprudence.

(1) On écrit souvent habous; nous nous conformons à l'iyie des deux
orthographes exactes de ce mot

< < c.(\j^ et (_r^-=-)

(2) Journal de jurisprudence de la Cour d'appel d'Alger (1875), p. 50.



Grâce à ces travaux, la question du hobous, naguère si
embrouillée, s'est peu à peu éclaircie et la jurisprudence de
la Cour d'Alger n'a pas tardé à se modifier.

L'opinion des légistes avait été, en effet, bien flottante, à
l'égard des hobous; à tort, ils cherchaient à le faire rentrer
dans les règles ordinaires, en l'assimilant à un testament
fixant des règles particulières d'hérédité; perdant de vue les
droits persistants du fondateur et ceux des dévolutaires
éventuels et définitifs, ils attribuaient aux bénéficiaires de
l'usufruit des prérogatives qui ne leur appartiennent pas, et
l'on avait vu trop longtemps consacrer ce principe que le
dévolutaire intermédiaire, en possession de la jouissance
viagère, avaitledroit de disposer du fond, dela nue propriété.
En ce qui touche l'acquéreur, rien de mieux, car il fallait avant
tout assurer la sécurité des transactions immobilières; mais,
à l'égard du vendeur, c'était, proprement, sanctionner la
soustractiond'un dépôt appartenant à autrui, qu'il avait le
devoir de conserver intact aux dévolutaires intermédiaires
ou définitifs et dont la nue propriété restait au fondateur ou
à ses héritiers; au point de vue religieux, le vendeur était
non moins coupable, puisqu'il détruisait une œuvre pie, faite
pour durer éternellement et dont le maintien autorisait seul
les dérogations à la loi résultant de sa charte constitutive.

Or, ce n'est guère qu'à partir de 1887 qu'on a commencé à
formuler et à appliquer à ce cas les vrais principes du droit
musulman et de la logique le hobous disparaissant, les
exceptions qui en étaient nées disparaissent avec lui et tout
rentre dans l'ordre primitif. La jurisprudence de la Cour
d'Alger est maintenant bien établie; sur les bases qu'elle a
posées, il sera facile de compléter l'application de la doctrine
aux points encore indécis; car il ne faudrait pas croire qu'il
ne reste plus de détails à éclaircir, d'erreurs à rectifier.

Rien de plus complexe, au moins en apparence, que la
question du hobous cet acte sort de toutes les règles ordi-
naires et, dans son ensemble comme dans ses détails, n'a
d'autre loi que celle qu'il fixe par son texte constitutif. C'est
l'arbitraire poussé fort loin et, pour en délimiter les consé-
quences, il a fallu toute une législation spéciale, isolée, indé-
pendante du droit commun, mais suffisamment précise et
logique.

Contraints de respecter les décisions des chefs d'école à
l'égard du hobous, dont l'institution repose sur une tradition
attribuéeà Mahomet, les légistes musulmans ont fait l'impos-
sible pour remédier aux abus résultant des facilités accordées
aux constituants, préciser les droits et les devoirs de chacun



et donner aux décisions à intervenir une base fixe. Il faut
étudier leurs ouvrages pour comprendre cette jurisprudence
et se rendre compte des motifs sur lesquels elle se fonde.
Cette étude est pénible, souvent fastidieuse, en raison du
système adopté par les docteurs musulmans pour exposer et
discuter les questions (1); cependant, sa compréhension n'est
pas au-dessus de la patience et de l'intelligence d'un homme
instruit, et le résultat récompense largement l'effort.

Mais, avant de se faire une opinion, il faut pousser les
recherches jusqu'au bout, sans rien négliger. Quiconque se
bornera à étudier ces choses superficiellement pour en
prendre une idée générale, puis se hâtera de conclure, fera
infailliblement fausse route. Tandis que, débarrassé de tout
préjugé antérieur, de toute tradition d'école, celui qui saura
classer ses documents, les rectifier en les rapprochant, et en
faire la synthèse, verra bientôt les nuages se dissiper, les
contradictions disparaître et la réalité s'affirmer. Peut-être
reconnaîtra-t-il alors que les légistes musulmans ont leur
genre de mérite, et que la logique la plus stricte, le désir
absolu de faire triompher le bien et le juste sont leurs seuls
guides. A coup sûr, la définition du hobous cessera pour lui
d'être une formule négative et la jurisprudence qui s'y
applique ne lui paraîtra plus si incohérente.

La doctrine de l'école hanafite est la plus large en ce qui a
trait aux clauses des constitutions hobous; mais l'acte étant
fait et validé, elle devient non moins sévère pour sa conser-
vation aussi les règles de sa jurisprudence ne diffèrent-elles
que fort peu de celles du rite maleki. Mais les facilités accor-
dées pour sa fondation, particulièrement le droit du consti-
tuant de s'attribuer, durant sa vie, le bénéfice du hobous,
avec la dispense de s'en dessaisir qui en est le corollaire, ont
fait adopter ce régime par un grand nombre de fondateurs de
hobous, même malekites, seul cas, peut-être, où il leur soit
permis de se soustraire à la législation de leur rite propre.

C'est pourquoi nous avons puisé la majeure partie des
documents de cette étude dans les ouvrages des docteurs
hanafites; et ici quelques explications nous semblent néces-
saires, au moins pour ceux qui pourraient ne pas être bien
fixés sur les différences séparant ces écoles orthodoxes, qu'il
ne faut pas confondre avec des schismes.

(t) La grande difficulté de ces commentaires, encombrés de phrases
incidentes, de citations, de réserves, de références à des passages anté-
rieurs ou à d'autres ouvrages, est de pouvoir suivre et distinguer, au milieu
de ce fouillis, la dissertation peraonnelle de l'auteur. Ce n'est pas, du reste,
la seule.



Chacun sait que la seule base de la loi musulmane est le
Koran, source sacrée d'où découlent tous les principes. Mais
l'obscurité de ce livre, l'absence de classement (1) et de déve-
loppements, sans parler des lacunes, ne pouvait en faire un
code pratique des lois civiles et religieuses. Des explications,
des compléments, des commentaires, un classement étaient
indispensables pour fonder une législation sur le livre sacré.

Les compléments et les explications furent fournis par les
personnes qui avaient approché le prophète durant sa vie et
entendu ses enseignements. Sa veuve, Aïcha, et ses compa-
gnons (sohaba), racontèrent toutes les paroles dont ils avaient
gardé la mémoire. Ces traditions (hadits) ont formé la Sonna,
complément indispensable du Koran.

A ces souvenirs des premiers traditionnistes, s'ajoutèrent
encore ceux de leurs disciples se rappelant certains hadits
qu'on avait négligé de recueillir. On appelle ces traditionnistes
de seconde main, les successeurs (tabiaïné) des sohaba.
Enfin, un dernier complément a été fourni par leurs propres
disciples, nommés pour cela successeurs des successeurs.

Toutes ces traditions réunies fournirent des matériaux
considérables, souvent utiles, parfois contradictoires ou
d'une authenticité douteuse, et qu'il fallait trier, coordonner,
corriger, pour arriver à en former un corpus juris. Les
légistes du lie siècle de l'hégire s'y appliquèrent; mais, en
raison de l'origine diverse de leurs documents et des contra-
dictions qu'ils renfermaient, ils ne purent s'entendre sur bien
des points et constituèrent des écoles distinctes, dont le
nombre atteignit près de vingt.

Un tel fractionnement des interprétations de la loi pouvait
devenir dangereux; des schismes graves s'étaient déjà pro-
duits, lorsque, dans la deuxième moitié de notre VIIIe siècle
(IIe de l'hégiro), les docteurs se réunirent et finirent par
s'entendre sur les points fondamentaux de la doctrine ortho-
doxe musulmane. La question purement religieuse était
réglée et ne pouvait, sous peine d'hérésie, être contestée;
mais des divergences persistèrent sur des points de légis-

(1) Les « révélations » de Mahomet étaient inscrites au fur et à mesure,
par ses disciples, sur ce qu'ils avaient à leur portée morceaux de parche-
min ou de papyrus, omoplates de cheval, etc., que l'on déposait ensuite
dans un coin de la kaaba. A la mort du prophète, ce tas constituait le
Koran, et ce ne fut que sous le kalifat d'Othman qu'on osa y toucher pour
le copier en un rouleau ou livre. On discuta longtemps pour savoir si on
devait le classer ou se borner à prendre les morceaux dans l'ordre où ils
se présentaient. Ce dernier avis l'emporta, mais il fut appliqué avec toute
l'intelligence possible.



lation et de droit, et il en résulta la formation de trois écoles
qui absorbèrent les autres et prirent le nom des imam alors
à leur tête malekite, hanafite et chafaïte. Un demi-siècle plus
tard, celle de l'imam Hanbal s'adjoignit aux précédentes et
les quatre rites orthodoxes se trouvèrent définitivement
constitués.

Les chefs de ces écoles et leurs successeurs s'efforcèrent
de codifier la législation de chacune d'elles; en même temps,
les consultations légales (fetoua), les décisions judiciaires et
les ordonnances du prince formaient la jurisprudence.

Dans le courant de notre XIVe siècle, Sidi Khelil, pour le
rite maleki, codifia la doctrine de cette école dans son
Mokhtaçar (précis). Mais la concision du texte, rempli
d'abréviations, sorte de mnémotechnie à l'usage de l'auteur,
nécessita l'interprétation et les développements de nombreux
commentateurs.

Pour l'école hanafite, la codification fut plus tardive. Dans
le dernier quart de notre XVI8 siècle, le savant Tamourtachi (1)
écrivit le Tanouir El-Abçar, résumant la doctrine avec une
concision qui rappelle un peu celle de Khelil.

Environ 75 ans plus tard, un autre docteur de ce rite,
Mohammed EI-Haskafi (2), reprit le texte du Tanouir et le
noya au milieu de ses explications et de ses commentaires,
et son ouvrage, appelé Ed-Dorr-el-Mokhtar est devenu un
des principaux codes de l'école hanafite.

Le Dorr, à son tour, a été commenté par de nombreux
légistes; un des plus estimés est le cheikh Ibn-Abidine, qui
a intitulé son commentaire E r-Redd-El-Mokhtar titre dont
l'assonance rappelle celui do l'ouvrage auquel il s'applique
et qu'il contredit plus d'une fois.

Le premier (le Dorr), tout en formulant les règles fixes,
adoptées sans conteste et sanctionnées par la jurisprudence,
expose les opinions contraires sur les cas indécis et les déci-
sions rendues à son époque et avant lui.

Le second (le Redd), beaucoup plus étendu, donne toute la
jurisprudence et cite un grand nombre d'ouvrages et d'opi-
nions. Il est précieux sous ce rapport, bien que sa prolixité
n'ait pas toujours pour résultat d'éclaircir les questions.

En résumé, la vraie doctrine hanafite se trouve dans le
Dorr-El-Mokhtar quant à ses commentateurs, ils offrent le
tableau de la jurisprudence, de même que, chez nous, certains

(1) Mort en 1596.
(2) Mort en 1677.



recueils exposent les décisions quelquefois contradictoires
des cours et tribunaux et de la'Cour suprême.

Ainsi s'expliquent les opinions opposées qu'on peut relever
dans des passages isolés, extraits de ces ouvrages, car ils
servent à l'exposé de la question. Mais la doctrine fondée sur
les principes ne subsiste pas moins, et c'est à elle qu'il faut
se reporter pour l'appréciation des cas douteux.

C'est pourquoi, dans le travail qui suit, nous nous sommes
basés principalement sur le texte du Tanouir et du Dorr, et
sur les explications des auteurs qu'ils citent et de leurs
commentateurs; c'est pourquoi aussi, nous avons cru devoir
donner les détails qui précèdent, afin que le lecteur pût se
rendre compte de la portée et de la valeur des ouvrages cités.

Tout ce qui est énoncé par nous s'y trouve, non dans l'ordre
où nous le présentons, mais dans des passages parfois éloi-
gnés les uns des autres. Tout pourrait être reproduit en arabe
selon la formule du texte, ainsi que nous l'avons fait pour les
plus importants sujets.

SECTION I

PRINCIPES GÉNÉRAUX

I. Définition, caractère et but dn hobous.

Le hobous ou ouakof est une donation d'usufruit, faite à
perpétuité (1), au profit des pauvres ou de fondations reli-
gieuses ou d'utilité générale déterminées par le constituant,
qui immobilise(j^- ou _3»j') la chose hobousée; le fond
reste sa propriété, mais il est inaliénable (imam Malek), et
demeure séquestré pour assurer l'attribution des fruits aux
bénéficiaires.

Il est fait dans le but de mériter au constituant la recon-

(t) Tanouir Et Abçar

j~LJt J.r' .4 -i:.dl" Ë:t.. ~6
Le sens du mot donné par le dictionnaire (Freytag, p. 324), est dicavi

in pios usus rem, dwn possessio pristino possessori manebat.



naissance pieuse des bénéficiaires sur terre et la récompense
réservée aux bonnes œuvres, dans l'autre vie (1).

Il doit, obligatoirement, avoir le caractère de donation
aumônière et, si ce but est supprimé, les droits des bénéfi-
ciaires disparaissent avec lui (2).

Mais cette aumône ne peut être qu'une oeuvre de piété et de
bienfaisance (3). Elle doit donc, en principe, être faite au
profit des « pauvres musulmans », c'est-à-dire des bénéfi-
ciaires qui ne s'éteignentpas (4). Aussi dit-on que ces hobous
sont voués au Dieu très-haut.

Le caractère et le but du hobous sont tellement liés à la
religion que, si le fondateur abandonne l'islamisme, son
hobous devient caduc de ce fait et ce qui le compose reprend
les caractères de propriété particulière (melk) si, plus tard,
il rentre dans la religion musulmane, le hobous n'en est pas
moins détruit. (Dorr).

Telles sont les règles de principe du hobous. C'est son but
et son intérêt de bienfaisance qui ont fait admettre par les
légistes la validité d'un acte consacrant une dérogation
absolue aux dispositions de la loi islamique. Le but man-
quant ou étant supprimé, les conséquences disparaissent, et
tout rentre dans l'ordre primitif.

Les principes qui précèdent sont appliqués par les légistes
des quatre rites, au hobous, et servent de règles à l'apprécia-
tion des cas s'y rapportant.

II. Conditions de validité des constitutions hobous.

Les conditions exigées pour la validité des hobous sont les
mêmes que pour les actes de libéralité. Nous les résumons

(1) Tanouir et Dorr

t_jLn.–) l:i.0\ [.r* '–
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t/V/ vw.l3:lh ô~Ôl 1
(2) Redd el Mokhtar
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comme suit, selon le texte de tous les jurisconsultes hana-
fites et malekites

1° EN CE QUI CONCERNE LE FONDATEUR.

Ètre musulman, libre, majeur, émancipé et capable, sain
de corps et d'esprit; n'être ni grevé de dettes, ni en faillite.

2° EN CE QUI CONCERNE LA CHOSE HOBOUSÉE.

Être comprise dans les choses susceptibles d'être hobou-
sées.

Appartenir en propre et régulièrement au fondateur, à titre
melk, ne faire l'objet d'aucune contestation.

N'être grevée d'aucunecharge, ni de réméré ou d'antichrèse
n'être soumise à aucun droit d'option, ni à l'exercice de la
Chofaa (retrait du copropriétaire) n'être pas louée, ni affec-
tée à un autre but, ni soumise à un hobous antérieur, en un
mot être absolument disponible.

Être déterminée, divise, pouvant être mise à part et déli-
vrée.

Si la chose est indivise, pouvoir être facilement retirée de
l'indivision.

3° EN CE QUI CONCERNE LES CLAUSES DE L'ACTE.

Être rédigées d'une façon claire et précise ne donnant prise
à aucune ambiguïté.

Désigner, d'une manière précise, la chose hobousée et le
bénéficiaire.

Indiquer que le hobous est fait à perpétuité (1).
Ne contenir aucune clause restrictive, de nature à atténuer

la portée du hobous ou à le détourner de son but.
Ètre immédiatement exécutoire et ne pas dépendre d'une

circonstance à venir ou fortuite.
Ne pas être temporaire ni exécutoire à partir d'une époque

future.
N'attribuer au fondateur aucune participation au bénéfice

(1) Le Dorr donne la formule suivante comme contenant le minimum
des indications nécessaires

U~L~l .~4 â~~9~ .5-~

(Telle propriété m'appartenant est hobousée à perpétuité au profit des pau-
vres).



et ne pas lui réserver le droit de revenir sur le hobous ou de
le modifier.

Être suivi du dessaisissement du fondateur et de la prise
de possession du bénéficiaire ou de son représentant, condi-
tion obligatoire pour tous les actes de libéralité (1).

Enfin être validé par un jugement de cadi, qui l'inscrit sur
ses registres, en raison de quoi il est dit a enregistré » (2).
Ce jugement le proclame obligatoire.

Par dérogation, le fondateur peut attribuer la première
dévolution du hobous à un bénéficiaire intermédiaire déter-
miné, sans rien changer aux autres conditions de l'acte.
Après l'extinction des dévolutions prévues, le hobous est
acquis aux bénéficiaires définitifs.

III. Respect des clauses de l'acte constitutif régulier;
application stricte des expressions qu'il contient.

Lorsque l'acte de hobous respecte toutes les conditions qui
précèdent et qu'il est reconnu valable et obligatoire par juge-
ment de cadi, il doit être strictement exécuté et son texte
respecté « comme un texte de loi ».

Il faut, en conséquence, l'appliquer à la lettre, car le fonda-
teur « étant maître de son bien », en a disposé à son gré et
s'est écarté, s'il l'a voulu, des conditions légales ordinaires,
de même que de tous les usages et des convenances. (Redd).

On ne peut suppléer à son silence, ni remédier aux erreurs
manifestes, aux anomalies qui résultent des stipulations, si
elles ne sont pas contraires à la religion et aux bonnes
mœurs.

Aucune analogie n'est admise.
Dans les contestations qui lui sont soumises, le juge, en

dehors des illégalités de droit, a le devoir de rechercher
1° Le but du fondateur du hobous afin de veiller au respect

de ses droits et d'agir comme il le ferait lui-même s'il reve-
nait à la vie (3);

(1) Tanouir
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(2) Dorr et Redd
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2° Et l'intérêt des pauvres et de la religion.
11 est, en effet, le représentant naturel des mineurs et des

absents, et, à ce titre, il doit faire respecter les droits du fon-
dateur ou de ses héritiers.

Quant aux intérêts particuliers, surtout s'ils sont en con-
tradiction avec ceux des précédents, il ne doit pas les favo-
riser (1). 11 faut au contraire, qu'il s'applique à déjouer les
ruses de ceux qui veulent s'approprier le patrimoine de Dieu
et des pauvres.

Lorsque les textes ou les précédents s'appliquantà l'espèce
manquent, ou sont contradictoires, le juge ne s'inspire que
de ses lumières et de sa conscience (litt. il devient Moudjta-
hed), et rend un jugement qui tranche les indécisions. Sa
sentence ne peut être réformée que s'il a contrevenu mani-
festement à la jurisprudence, ou que des faits nouveaux,
ignorés par lui, soient produits.

Il doit aussi, selon les cas, tenir compte des usages de la
localité.

En matière de hobous, il n'y a ni péremption, ni prescrip-
tion.

Lorsqu'un hobous est annulé, sa substance revient au
fondateur ou à ses héritiers eux seuls peuvent être autorisés
à le vendre, et, si le cadi attribuait ce droit à d'autres, la
vente serait nulle, attendu « qu'on ne peut vendre le bien
d'autrui. D En leur absence, la vente se fait en leur nom (2).

I V. Choses susceptibles d'être hobousées.

Il faut d'abord faire une distinction entre les choses frap-
pées de hobous et établir deux catégories

1° Soit la chose frappée de hobous, est affectée elle-même à
un usage dont profitent les bénéficiaires et par conséquentne
donne pas de revenus

2° Soit elle est exploitée, louée ou jouie à part, et ses
revenus sont servis aux bénéficiaires, ou à l'établissement
désigné comme tel.

(1) Le Redd dit à ce sujet en jouant sur les mots « les intérêts de la
religion (Dine) et non ceux de la terre [llonia). »

(2) Tanouir et Dorr
\i\ /viY ^»~J ^o) cLyljît jjà ^1 tjSi ^>\Jâ\ ^jli'jjj
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I. Dans la première catégorie, il faut placer les mosquées
ou chapelles, construites ou aménagées par le fondateur et
hobousées pour ce service. L'immeuble est ici mis à la dis-
position des fidèles sans distinction, pour le service divin.

Viennent ensuite les immeubles hobousés pour servir
d'écoles, de couvents, d'hôtelleries, c'est-à-dire d'établisse--
ments ouverts à tous et ne produisant rien.

Puis, des constructionsd'utilité publique, telles que ponts,
piscines, bassins, conduites d'eau, etc.

Tout ce qui précède peut être hobousé par le donateur au
profit des fidèles et des particuliers en général qui en jouis-
sent personnellement et sans distinction. Ce sont des fonda-
tions religieuses ou d'utilité publique.

Des ouvrages de droit ou de religion peuvent aussi être
hobousés au profit de mosquées ou d'écoles désignées par le
fondateur. Ils ne doivent pas sortir des établissements
auxquels ils sont affectés.

Enfin, on a la faculté de constituer hobous des armes et
des montures pour le service de la guerre sainte. On les
confie aux combattants qui ne peuvent s'en dessaisir; s'ils
les rendent après la campagne, on les remet à d'autres, dans
les mêmes conditions.

II. La deuxième catégorie est, de beaucoup, la plus nom-
breuse.

Les hobous de cette nature consistent principalement en
immeubles maisons, boutiques, fondouks, terres etc.,
donnant des produits réguliers qui sont attribués, soit aux
pauvres, soit à l'entretien et au fonctionnement des mosquées
et fondations d'utilité publique.

En principe, les immeubles sont seuls susceptibles d'être
hobousés, en raison de leur durée se rapportant à la perpé-
tuité de la fondation.

Les choses fongibles, excluant par leur nature même, l'idée
de perpétuité, ne peuvent être frappées de hobous.

Cependant, on a admis que le matériel servant à l'exploita-
tion d'un immeuble hobousé, et par extension les esclaves,
les bestiaux, les outils employés sur une terre et dont le sort
suit celui du fond, peuvent être compris dans le hobous.

On admet aussi le hobous de constructions appartenant au
fondateur, à l'exclusion du terrain sur lequel elles reposent.

Nous verrons plus loin que certaines écoles ont déclaré
hobousables d'autres catégories de valeurs mobilières.



Tels sont, en résumé, les principes fondamentaux régis-
sant le hobous selon la loi musulmane, d'après toutes les
écoles.

Examinons, maintenant, leur application dans la pratique,
les modifications qui leur ont été apportées et les consé-
quences qui en sont résultées.

SECTION II

APPLICATION ET JURISPRUDENCE

V. Facilités accordées aux fondateurs de hobous.

1° DISPENSE DU DESSAISISSEMENT ET DE LA PRISE DE POSSESSION

Nous avons vu que le hobous, soumis aux règles des actes
de libéralité, doit être suivi du dessaisissement du fondateur
et de la prise de possession du bénéficiaire.

C'est la meilleure preuve et la véritable consécration du
hobous, de l'avis des docteurs des quatre écoles.

Le rite malekite en a maintenu l'obligation absolue, son
absence entraînant, de plano, la nullité de l'acte.

Les imam de l'école hanafite ont également consacré ce
principe mais l'un d'eux, Abou Youssof Yakoub, disciple
d'Abou Hanifa, n'ayant en vue que l'intérêt des pauvres et de
la religion, a jugé qu'il fallait, avant tout, augmenter et mul-
tiplier les hobous faits à leur profit, et pour y encourager les
fondateurs, supprimer toutes les difficultés, leur offrir toutes
les facilités possibles. sauf à rectifier plus tard.

Se séparant hardiment de la doctrine professée par son
maître et par toute l'École, il a proclamé licite le hobous
contenant les réserves les plus contraires aux règles fonda-
mentales de cette institution et a permis, notamment, au
fondateur de le constituer au profit de sa propre personne,
ainsi que nous le verrons dans le paragraphe suivant. Le
premier effet de cette toléranceétait de supprimerl'obligation
du dessaisissement et de la prise de possession pur le béné-
ficiaire. Il n'a pas hésité à déclarer cette formalité non obliga-
toire.

Les autres docteurs hanafites, et parmi eux l'imam
Mohammed, ont, en vain, combattu cette opinion; en vain,



tous l'ont condamnée. Pendant que les légistes discutaient
sur les principes, les musulmans adoptaient en masse la
jurisprudence d'Abou Youssof, de sorte que la pure doctrine
se trouva bientôt en face du fait accompli.

Ce fut ainsi que le système d'Abou Youssof triompha et,
tout en étant condamné par son école, finit par être admis.
On put voir, dès lors, le constituant rester en possession de
la chose hobousée, c'est-à-dire faire une bonne œuvre, mériter
la reconnaissance des bénéficiaires et les récompenses
divines, sans rien changer à son train de vie, ni diminuersonavoir.

Mais, tout en accordant cette facilité, le second imam
continua à recommander la prise de possession comme la
meilleure sanction du hobous.

Sa tolérance ne détruit donc pas le principe en lui-même;
la conséquence est de ne pas faire, de l'absence de prise de
possession, une cause de nullité absolue et d'admettre, dans
ce cas, le hobous comme valable, mais non de déclarer son
maintien obligatoire. Cette nuance, qui nous semble un peu
subtile, se rencontrera plus d'une fois. Elle est cependant
moins banale qu'on pourrait le croire.

2° ADMISSION DU HOBOUS CONSTITUÉ AU PROFIT DU FONDATEUR
ET PAR SIMPLE PAROLE.

L'admission, comme valable, du hobous constitué au
profit du fondateur, se lie à la suppression de l'obligation du
dessaisissement.

Dans ce cas, le fondateur constitue le hobous « à sonprofit,
sa vie durant », c'est-à-dire qu'il conserve, comme par le
passé, la jouissance de l'immeuble hobousé, après quoi il
est dévolu, soit à des descendants à l'infini, ou à tous autres
bénéficiaires intermédiaires qu'il désigne; puis, lorsquee
toutes ces dévolutionssont épuisées, il est enfin attribué défi-
nitivement au bénéficiaire qui sert de prétexte au hobous et
qui est trop souvent une fiction. Le fondateur prend posses-
sion du hobous pour lui et pour les dévolutaires futurs, et
les apparences sont sauvées.

Les docteurs de l'école hanafite ont, tous, condamné le
hobous au profit de la personne du fondateur; seul, Abou
Youssof l'a déclaré admissible et, comme son système
favorisait les intérêts privés, dans la proportion où il s'écar-
tait des règles légales, il a été mis en pratique par la masse
et a fini par s'imposer.



Le second imam est allé plus loin encore: la jurisprudence
exigeait que le hobous fut régulièrement constaté et ses
clauses particulières et son but, strictement et clairement
déterminés; il a posé comme principe que la constitution d'un
hobous était valable, si elle résultait simplement de la décla-
ration verbale du fondateur disant « Je constitue hobous » ou
«tel immeuble est hobousé» (1) et que cela suffisait pour
établir que cette chose se trouvait hobousée au profit des
pauvres, en l'absence d'autre indication.

Au fond, ce n'était qu'un de ces pièges réputés vulgaire-
ment cousus de fll blanc. Cependant, tout est passé dans
l'ordre des faits accomplis.

3° DISPENSE DE FAIRE VALIDER LE HOBOUS PAR UN
JUGEMENT ENREGISTRÉ.

A défaut de la prise de possession, s'il fallait admettre le
hobous au profit de la personne du fondateur, l'école exigeaitt
qu'au moins l'acte fut validé par un jugement en constatant
la légalité et en fixant les conditions.

Abou Youssof, tout en déclarant l'emploi de cette formalité
préférable, a posé ce principe qu'elle n'était pas obligatoire et
que le hobous n'en était pas moins valable, en attendant. De
même que sur les points précédents, son opinion a prévalu,
avec l'appui des fidèles; mais la jurisprudence en a contesté
la valeur et lui-même a accordé un traitement différent au
hobous validé par un jugement.

Ainsi le deuxième imam, en faisant fléchir les principes, a
poursuivi imperturbablementson œuvre, dans le but, comme
il le dit lui-même, de «.pousser les gens à constituer des
hobous» (2).

Il estimait que les pauvres ne pouvaient que gagner à voir
des hobous, même imparfaits, se multiplier, et qu'ils n'avaient
rien à y perdre. Mais il est arrivé que les gens ont tiré parti
de ces facilités pour apporter aux règles légales, particuliè-
rement à celles des successions,des modifications arbitraires
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qu'Abou Youssof n'avait pas prévues et qu'il considérerait
comme des sacrilèges, s'il revenait à la vie.

Le principe que des sectateurs d'un rite pouvaient se sou-
mettre aux règles d'une autre école pour leurs hobous, ayant
été admis, il en est résulté que la majorité des musulmans,
notamment ceux de l'Afrique du Nord, presque tous maleki-
tes, ont placé leurs hobous sous l'égide de la doctrine d'Abou
Youssof.

En leur ouvrant largement la porte, le second imam avait
cru qu'il pourrait la refermer sur eux et les emprisonner, en
les prenant au mot, dans le but d'augmenter les revenus des
pauvres et de la religion mais les constituants ont su profiter
des avantages offerts et se soustraire aux conséquences de
leurs engagements.

VI. Restrictions apportées aux facilités de la doctrine
d'Abou Youssof.

La jurisprudence de l'école hanafite, forcée d'admettre les
facilités accordées par Abou Youssof, a fait son possible pour
y apporter des tempéraments.

1° EN CE QUI CONCERNE LA PRISE DE POSSESSION.

La plupart des docteurs hanafites ont persisté, comme les
malekites, à exiger la prise de possession, qui seule, rend le
hobous parfait (El Fetah).

« La délivrance est obligatoire », dit l'imam Mohammed,
surtout si le hobous est fait par simple déclaration verbale.

L'imam Abou Hanifa professe que, si le hobous n'est pas
délivré, il faut l'apprécier comme une simple affectation tem-
poraire des fruits aux pauvres, un véritable vœu qui n'engage
que son auteur, de sorte que, après sa mort, l'immeuble qui
en était frappé reprend la qualité de bien melk et revient à ses
héritiers (Doit).

Il est obligatoire, d'après l'imam Mohammed, que la chose
hobousée soit retirée et ne reste pas confondue avec le reste
de la fortune (Dorr et Redd).

Ainsi, dans l'application, l'école s'est divisée et la jurispru-
dence admet ou repousse la doctrine d'Abou Youssof, quant
à la prise de possession.

C'est pourquoi, les fondateurs de hobous, tout en se plaçant
sous la protection du second imam, ont soin de prendre des



précautions, plus ou moins effectives, pour paraître se con-
former aux exigences de docteurs plus sévères.

2° EN CE QUI A TRAIT AU HOBOUS FAIT AU PROFIT DU FONDATEUR
ET PAR SIMPLE PAROLE.

La majorité des docteurs de l'école le condamne comme
perdant, de ce fait, le caractère obligatoire de libéralité (1).

Ils exigent que le texte constitutif contienne, au moins,
l'indication que le hobous est fait à titre d'aumône et qu'il estt
perpétuel.

S'il manque de ces deux caractères, on ne peut le considé-
rer que comme un vœu (neder) engageant celui qui le pro-
nonce, pendant sa vie, non ses héritiers.

Mais, si ce vœu est conçu dans les termes suivants « Si je
» n'ai pas d'enfant pendant le reste de ma vie, ma maison
» sera hobousée au profit des pauvres », le fait que son exé-
cution n'aura lieu qu'après sa mort lui donne le caractère
d'un simple legs, réductible, en conséquence, au tiers dis-
ponible.

Il ne faut donc pas confondre le vœu ou le legs avec le
hobous. (Dorr.)

Or, pour caractériser le hobous, nous avons vu que sa for-
mule doit contenir au moins trois indications précises: que
c'est une donation aumônière qu'il est fait à perpétuité et
que son bénéfice est attribué aux pauvres ou à Dieu.

Si ces conditions ne se rencontrent pas dans la formule
constitutive, ce n'est pas un hobous c'est un vœu ou un legs
et l'immeuble qui en est frappé conserve la qualité de bien
héréditaire. (Dorr, Redd, Açaaf, etc.)

L'absence d'indication de perpétuité peut, tout au plus,
rendre le hobous valable pendant la vie du fondateur; à sa
mort, la chose hobousée retourne à son hoirie.

Cependant, la plupart des docteurs ont fini par admettre le
hobous verbalement constitué, mais à la condition expresse
qu'il fût validé par un jugement.

3° EN CE QUI A TRAIT A L'OBLIGATION DE FAIRE VALIDER PAR
JUGEMENT.

Toute l'école hanafite a maintenu l'obligation stricte de
faire valider le hobous par jugement du cadi.

Abou Youssof, lui-même, tout en dispensant de le faire,' ou

(1) Hedil • ^j-^ ij^ -f i^s -~î*j -"J~°La-



plutôt, en posant comme règle que l'absence de cette formalité
ne vicie pas le hobous, en reconnaît t'avantage et confère à
celui qui a été validé par jugement, une forcebien supérieure.
C'est pourquoi il accorde au fondateur du hobous qu'un juge-
ment n'a pas déclaré obligatoire, les droits les plus étendus, y
compris celui de l'annuler; aussi, le constituant de mauvaise
foi y trouve-t-il un avantage de plus.

Pour avoir toute sa valeur légale, le jugement de validation
doit être rendu du vivant du fondateur; cela se comprend,
puisque, tant qu'il n'est pas validé, le fondateur peut le modi-
fier, en changer la substance, l'annuler et le vendre. Sa mort
ne lui confère aucune force et les bénéficiaires ne peuvent le
rendre plus obligatoire que ne l'a fait leur auteur; ils n'ontt
du reste, aucun droit d'agir à cet égard, ainsi que nous le
verrons plus loin.

Dans la pratique, les fondateurs du hobous, même ceux
qui prennent pour base la doctrine d'Abou Youssof, et
rappellent dans l'acte que le jugement, d'après cet imam, n'est
pas obligatoire, ont bien soin de faire suivre l'acte constitutif
d'un jugement de validation. Ils se présentent devant le cadi
et prétendent vouloir revenir sur cet acte un bénéficiaire
futur conteste ce droit et le juge rend une sentence déboutant
le demandeur et proclamant le hobous obligatoire et exécu-
toire. Ces instances sont de simples fictions et le jugement
est appelé «souri* (pro forma).

On voit, par ce qui précède, que les facilités accordées par
Abou Youssof n'ont pas la portée qu'on pourrait leur attri-
buer. Elles se réduisentà admettre, provisoirement, ces hobous
imparfaits et, au lieu de les déclarer nuls de droit, de laisser
aux fondateurs le soin de les compléter ou de les annuler
eux-mêmes. C'est l'application du même principe les pauvres
et la religion n'ont rien à y perdre et ne peuvent qu'y gagner,
et ce commencement de hobous peut devenir définitif et
parfait.

VII. Preuves du hobous contesté.

Le hobous ne se présume pas; il doit être régulièrement
constaté et résulter de faits déterminés.

Si les traces de l'origine d'un hobous ont disparu, qu'il y ait
indécision sur ses conditions et son but, et qu'il ne se pré-
sente pas d'héritiers du fondateur pour en réclamer la subs-
tance, le cadi en attribue, par provision, tes revenus aux



pauvres, en attendant que les ayants droit au fond ou aux
fruits aient produit et justifié leurs prétentions.

Aucune prescription n'est acquise.
Si les héritiers du fondateur prouvent les droits de leur

auteur sur le fond et leurs qualités d'héritiers, et que, d'autre
part, le fait de la constitution hobous ne soit pas établi, ils
sont mis en possession de l'immeuble qui avait été présumé
hobousé, même s'il a été administré comme tel.

Dans l'espèce contraire, lorsque l'on prétend qu'un
immeuble, joui à titre melk, est régi par un hobous, la preuve
testimoniale est-elle admise?

Oui, si le hobous présumé est fait, sans intermédiaire, au
profit des pauvres ou d'un établissement religieux (Dorr et
Redd).

Non, s'il doit profiter au fondateur ou à des catégories de
bénéficiaires intermédiaires (khania) (1).

Cette jurisprudence est justifiée par les auteurs sur ce que,
dans le premier cas, l'allégation ne peut être provoquée par
un intérêt personnel, mais seulement par le désir de faire
rendre à Dieu ce qui lui revient.

Cependant, si la notoriété établit, sans conteste, l'existence
d'un hobous, mais qu'on ne puisse en retrouver l'origine ni la
destination, le témoignage est recevable pour prouver le fait
en lui-même, mais non pour en indiquer les clauses (Dorr).

Le juge se borne alors à rendre une sentence constatant son
existence et sa validité, mais non son obligation, en tant que
clauses particulières et bénéfice. Si l'indécision persiste à cet
égard, les fruits sont attribués par provision aux pauvres,
en réservant les droits des tiers.

Quant aux actes réguliers et dûment validés par jugement
enregistré, ils font foi et prévalent sur toutes autres preuves
(Dorr).

Nous ne pouvons entrer dans le détail des innombrables
espèces se rapportant à cette question, d'autant plus que les
solutions sont souvent contradictoires. Le juge s'inspire des
règles générales et des faits particuliers; les indices étant
égaux, il penchera de préférence pour l'avantage des pauvres
et de la religion contre les intérêts personnels.

(1) Tanouir et Dorr
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Le hobous étant déclaré nul ou détruit, sa substance revient
au fondateurou à ses héritiers et, à défaut, au beït-el-mal (1).

VIII. Hobous ajournés, conditionnels ou temporaires.

Le hobous conditionne!, c'est-à-dire dépendant d'un fait
éventuel, comme la naissance ou la mort d'un enfant, la réali-
sation d'un événement futur, est généralement considéré
comme nul.

Cependant, s'il dépend de la vérificationd'une chose existant
au moment de la constitution, mais sur laquelle on n'est pas
alors fixé, il peut être déclaré valable. Par exemple, le fonda-
teur disant « s'il est établi que telle maison m'appartient,
» elle sera hobousée à partir d'aujourd'hui, » et que, plus
tard, l'immeuble soit reconnu avoir été à lui à ce moment, sa
constitution est valable, selon la majorité des docteurs hana-
fites (2).

Quant au hobous temporaire, il est condamné en principe;
mais Abou Youssof le déclare valable, s'il est fait au profit
des pauvres et pour une durée dépassant un mois; d'autres
docteurs admettent le principe, en exigeant au moins un an.
Le Tatarkhania dit qu'en tout état de cause, le hobous tempo-
raire est valable, non obligatoire.

S'il est fait pour la durée de la vie du fondateur et au profit
des pauvres, on l'admet aussi, mais à titre de vœu; après sa
mort, la chose hobousée revient à ses héritiers (Redd).

Mais, s'il ne doit avoir d'effet qu'à partir de la mort du
constituant, il est assimilé, par tous les autres auteurs, à un
legs et réduit à la quotité disponible (3).

Si l'immeuble désigné représente le tiers de la fortune du

(1) Dorr
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constituant, il peut être attribué en entier aux bénéficiaires et
rester, comme tel, hobousé; sinon, on réduit le legs au tiers
exactement (Redd, Behar, etc.).

Certains auteurs admettent que, sous cette forme, l'attri-
bution peut être faite à des héritiers, bien que la loi ne
permette pas le legs à leur profit, parce qu'il ne s'agit que
d'usufruit, non de nue propriété; mais cette opinion est
contestée.

IX. Extension de la catégorie des valeurs fongibles,
susceptibles d'être hobousées.

Ainsi que nous l'avons vu, les valeurs fongibles sont incom-
patibles avec le hobous, dont le principe fondamental est la
perpétuité. On a admis cependant que les instruments, le
cheptel, les esclaves servant à l'exploitation d'un immeuble
pouvaient être hobousés avec lui.

Abou Youssof est d'un avis contraire, et c'est son contra-
dicteur habituel, l'imam Mohammed, qui soutient ce système,
à la condition toutefois qu'il soit conforme à l'usage des lieux.

Allant plus loin que leur maître, certains légistes de son
école ont déclaré valable le hobous des vaches laitières, des
grains, des marchandises et même des espèces d'or et
d'argent; pour justifier leur opinion, généralement con-
damnée, ils ont stipulé les conditions suivantes

Le lait de la vache hobouséeest vendu au profit des pauvres,
et le prix des veaux qu'elle produit sert à acheter une autre
vache, lorsqu'elle ne donne plus de lait.

Les grains sont prêtés comme semence aux cultivateurs
nécessiteux qui doivent les rendre, avec augmentation, à la
récolte; le bénéfice est donné aux pauvres et la quantité
primitive conservée. Il en est de même du bénéfice produit
par vente des marchandises.

Enfin, les espèces d'or et d'argent sont employées en opé-
rations de commerce, la même somme étant toujours recons-
tituée après la réalisation et le bénéfice seul distribué.

Ainsi la chose en elle-même ne périt pas; mais ce système
est plus ingénieux que légal, plus théorique que pratique.
Aussi est-il fort contesté.

X. Causes de nullité et de destruction des hobous.

L'inobservation des conditions exigées pour la validité duLi

hobous entraîne naturellement sa nullité.



Parmi elles, se trouve, pour le fondateur, l'obligation d'être
sain de corps et d'esprit. Cependant, le hobous constitué par
le fondateur pendant le cours de la maladie dont il meurt
peut être reconnu valable, à titre de legs pour un tiers, mais
certains légistes exigent l'approbation de ses héritiers (Dorr).

Quant au hobous de l'homme grevé de dettes, si la valeur
de la chose hobousée est supérieure à son passif, le cadi
vend une partie suffisant à les éteindre et le reste demeure
hobousé (Cherounboulali).

Le hobous d'une part indivise n'est valable, ainsi que nous
l'avons vu, que si cette part peut être retirée de l'indivision.
Mais, si le fondateur hobouse une part indivise dans des
immeubles lui appartenant en totalité, cet acte est nul, vu
l'impossibilité de déterminer la part qu'il a grevée, et, après
sa mort, le tout est dévolu à ses héritiers (Redd), à moins,
toutefois, que les autres parties du même immeuble aient été
hobousées par lui avec la même destination définitive.

L'indication de perpétuité est également obligatoire cepen-
dant, certains légistes admettent que la stipulation précise
du caractère d'aumône suffit à impliquer la perpétuité (1).

Mais, dans ce cas, le fondateur ne pourrait avantager,
même temporairement, des bénéficiaires riches, car le carac-
tère d'aumône disparaîtrait. La même raison fait condamner
le hobous à son profit personnel.

En résumé, la plupart de ces conditions sont controversées,
et c'est le cadi qui les tranche par son jugement; cela seul
donne au hobous douteux le caractère de légalité et d'obli-
gation. Dans le cas contraire, le juge le déclare nul et ordonne
que le fond reviendra aux héritiers du fondateur.

Les hobous constitués par les princes, pendant l'exercice
de leur pouvoir, sont nuls de droit, surtout s'ils reposent sur
des immeubles provenant du beït-el-mal (domaine public),
de séquestres ou de conquêtes. Lorsque leur commandement
prend fin, ils font retour au beït-el-mal (Abou Saoud).

S'ils avaient acquis personnellement l'immeuble hobousé,
certains auteurs déclarent leur acte valable, mais la plupart
le condamnent 1° parce que la légalité de leurs acquisitions
est toujours suspecte; 2° parce que les sommes par eux
payées sont préjugées provenir des fonds de l'État dont ils
avaient l'administration; 3° enfin, parce qu'ils n'ont, en géné-
ral, d'autre but que de soustraire leur fortune aux séquestres
et restitutions qui suivent leur mort ou leur destitution, et

(1) Redd » .\jùd\ ,J-o Ij Jb hyy UJ.^ ur~a.



qu'ils manquent du caractère d'œuvre pie, n'étant faits que
pour conserver le produit de leurs prévarications (Redd).

Les hobous des bénéficiaires de concessions du prince sont
également nuls, à moins qu'ils ne portent sur des terres
mortes, l'État ne pouvant concéder, en toute propriété, les
terres en valeur des pays conquis, soumis ou non (Dorr et
Nehar) (1).

Cherounboulali accorde cependant au prince ce droit sur
tes terres ù'anoua, mais seulement dans un but d'utilité
publique.

Tout ce qui précède s'applique, en général, aux immeubles
de rapport dont les revenus sont hobousés au profit des
pauvres ou d'établissements religieux et autres.

Il nous reste à examiner ce qui a trait aux fondations reli-
gieuses ou d'utilité publique, au moyen de choses hobousées
pour servir, par elles-mêmes, à l'usage déterminé dans l'acte.

En principe, lorsque ces fondations ne peuvent plus être
utilisées par le public, qu'elles tombent en ruines ou sont
abandonnées, le hobous n'a plus de but; il est détruit ipso
facto et sa substance fait retour au fondateur ou à ses héri-
tiers (Dorr et Redd).

Mais, s'il s'agit de mosquées ou de chapelles, la plupart des
docteurs décident que le fondateur a perdu tout droit de pro-
priété sur elles, par le fait de leur affectation au service de
Dieu (2). Ce qui en reste ne peut donc revenir au fondateur et,
dans ce cas, les matériaux ou leur prix sont attribués à une
mosquée voisine. Les légistes sont, du reste, peu d'accord à
ce sujet.

Quelques-uns appliquent cette règle à toutes les fondations
d'utilité publique, avec cette réserve que l'attribution de ce
qui reste de l'immeuble détruit ne peut être faite qu'à une
chose de même nature, c'est-à-dire, si c'est un pont, à un
autre pont; un bassin, à un autre bassin, non à une mos-
quée ou à une hôtellerie, et réciproquement. Mais cette
opinion est encore plus contestée que la précédente.

(1) D'anoua et de solah nous avons indiqué la définition et le sens
de ces termes dans un mémoire sur la propriété, publié par le Journal
asiatique (1894).

(2) Tanouir:
<t tj~ ~=Ls. ~~M jLaJt~ J-s–~t ~CJL. ,J~j~



XI. -Droit accordé au fondateur de revenir sur son
hobous ou de le vendre.

Nous avons vu que les facilités accordées aux fondateurs
de hobous par Abou Youssof, pour leurs constitutions, ne
conféraient pas à cet acte un caractère de légalité absolue:
ce sont des hobous imparfaits qui peuvent cependant recevoir
un commencement d'exécuLion, mais qui ne deviennent obli-
gatoires et définitifs que s'ils sont validés par un jugement.

Par une conséquence logique, le second imam autorise les
fondateurs, tant que l'acte reste imparfait, à le modifier, à
l'échanger, à le transformer et même à l'annuler complète-
ment et à vendre sa substance. S'il meurt avant de l'avoir fait
valider, son héritier a le droit de le vendre avec l'autorisation
du cadi (1).

Abou Youssof permet en outre au fondateur d'un hobous,
même validé, à la condition que la stipulation en soit claire-
ment exprimée dans l'acte

1° De l'échanger pour un immeuble de même nature ou de
le vendre et d'employer son prix à en acheter un autre, à titre
de remploi, le tout sans délai

2° D'en modifier les conditions, d'y faire participer ou d'en
exclure qui bon lui semblera;

3° de s'attribuer le droit d'administrer le hobous ou de
désigner l'administrateuret de déléguer ce droit il son exécu-
teur testamentaire (ouaci)

4° De stipuler que l'immeuble ne pourra être loué que pour
une durée par lui fixée et moyennant le prix qu'il déter-
mine, etc.

La jurisprudence a généralement ratifié ces dispositions
sauf en ce qui a trait à la dispense de validation et au droit de
revenir sur le hobous et de le vendre. Cependant, il est
généralement admis

1° Que la modification et l'échange du hobous, attribués
explicitement dans l'acte au fondateur, ne peuvent avoir lieu

(1) Tanouir
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qu'une fois, ce droit se trouvant alors épuisé, à moins qu'il
ait fixé le nombre de ces renouvellements;

2° Et que, même si le fondateur en a décidé autrement, la
surveillance de l'administration du hobous appartient au cadi
qui doit intervenir pour assurer l'exécution de ses clauses et
sa conservation.

SECTION III

DROITS DES BÉNÉFICIAIRES. – ADMINISTRATION DES HOBOUS.-
RÈGLES DES DÉVOLUTIONS.

XII. Droits des bénéficiaires.

Les bénéficiaires profitant d'une dévolution, soit intermé-
diaire, soit définitive, n'ont droit qu'aux fruits du hobous,
dans les conditions fixées par le fondateur et à partir du
moment où leur accession s'est ouverte. Ce principe est
absolu et ne souffre aucune dérogation.

Ils n'ont aucun droit sur le fond, qui demeure la propriété
exclusive du constituant. En effet, celui-ci a fait donation
perpétuelle de ses fruits dans un but de piété et de bienveil-
lance et, pour qu'il recueille perpétuellement le mérite de
cette bonne oeuvre, il faut que le fond qui en assure les
effets reste sa propriété (1).

Il y a donc, en quelque sorte, opposition d'intérêt entre le
bénéficiaire d'un avantage viager, s'éteignant avec lui, et le
fondateur, qui tient à la perpétuité de son hobous pour en
recueillir éternellement le mérite. Cela explique les restric-
tions extrêmes apportées aux droits des bénéficiaires et la
défense qui leur est faite de s'occuper du fond.

Tous les docteurs des diverses écoles sont du même avis
sur ce point Le bénéficiaire n'a de droit que sur les fruits,
non sur le fond (2).

(1) Redd:
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Partant de ce principe, la jurisprudence a établi sans
conteste et consacré les règles suivantes

1° Le bénéficiaire ne peut administrer le hobous sans une
délégation du fondateur ou un mandat du cadi (1).

2° II ne peut donc ni l'exploiter, ni en consentir la location,
ni prendre des mesures pour le sauvegarder, ni le transfor-
mer même pour l'améliorer, ni le revendiquer en justice et,
à fortiori, ni l'échanger, «i le vendre, ni toucher son prix, ni
acheter un autre immeuble en remploi (2).

3° II n'a pas même le droit de plaider pour en revendiquer
les fruits dont il est privé, ni pour faire cesser une usurpa-
tion. « Ne pouvant agir pour le fond il ne peut agir pour les
fruits », disent les auteurs, « sans un mandat spécial du
cadi (3). »

4° Si son bénéfice consiste en un droit d'habitation, il ne
peut le céder à un autre et doit l'exercer personnellement;
mais s'il a droit aux fruits, il ne s'ensuit pas qu'il ait droit
au logement et réciproquement.

Un jugement de la Cour d'appel du Caire du 30 novembre
1893, consacre fort bien ces principes et établit que l'adminis-
trateur est seul chargé de ce qui se rapporte au hobous (4).

Dans la pratique, la rigueur de ce principe s'est atténuée;
mais alors le bénéficiaire agit ou est présumé agir en vertu
d'une délégation spéciale, et ne peut prendre aucune décision
à l'égard du hobous, sans l'autorisation du cadi, ainsi que
nous allons le voir dans le paragraphe suivant.

(1) Tanouir:
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XIII. Administration do hobous.

L'administration des biens hobousés peut être réservée à
lui-même par le fondateur, particulièrement lorsqu'il est
bénéficiaire du hobous; il délègue s'il le veut ce droit à son
exécuteur testamentaire (ouaci) ou à tout autre. Il peut aussi
désigner dans l'acte l'administrateur, et doit choisir pour
cela, autant que possible, un de ses parents remplissant les
conditions désirables d'aptitude et d'honorabilité et n'étant
pas lui-même bénéficiaire. Cependant, il n'est pas interdit de
confier cette mission à un dévolutaire.

Mais, en tout état de cause, le cadi a le devoir d'exercerune
surveillance constante sur l'administration du hobous. Il est
le remplaçant naturel et légal du fondateur et veille à l'exécu-
tion des clauses qu'il a édictées et à la conservation du fond.
Il nomme le successeur de l'administrateur décédé ou le
révoque pour négligence ou prévarication bien constatée; de
même que le fondateur, il doit éviter de choisir un intéressé
direct. Quant au bénéficiaire, il n'a pas voix au chapitre et ne
peut s'immiscer dans l'administration (1).

L'administrateur doit, avant tout, s'attacher à maintenir
l'immeuble hobousé en état de productivité. A cet effet, il
prélève d'abord sur les fruits les sommes nécessaires à son
entretien (2) et à l'acquit des charges, et veille à ce qu'il soit
toujours loué. Il distribue ensuite ce qui reste aux ayants
droit.

Il ne doit pas augmenter, ni changer, mème en l'améliorant,
la situation de l'immeuble hobousé, sans l'autorisation du
cadi, si l'acte ne le stipule pas explicitement.

S'il emploie une partie des revenus, même restée libre, à
l'achat d'un autre immeuble pour l'adjoindre au hobous, cela
n'a pas pour conséquence de l'y incorporer 1° parce qu'il a
détourné les fruits de leur destination 2° parce qu'il n'était
pas autorisé à le faire; 3° parce qu'il aurait fallu pour cela

(1) Tanouir et Dorr
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des formalités qu'il n'a pas accomplies et que le hobous ne
se présume pas; la vente en est licite (1).

Pour la location des immeubles hobousés, on repousse, en
général, les baux à long terme avec perception des loyers
d'avance, à moins que le fondateur ne l'ait explicitement
permis.

Si', au contraire, il a fixé la durée maximum du bail et le
prix de location, il faut s'y conformer, même si la valeur des
loyers a augmenté. Dans le cas où il n'a pas indiqué de
chiffre, on suit le prix du moment et du lieu.

En principe, les maisons ne doivent pas être louées par
baux de plus d'un an; pour les terres, on peut aller jusqu'à
trois ans, dans les pays où l'on ne laboure pas les mêmes
terrains deux années de suite (Tanouir et Redd).

Cependant, des baux de longue durée peuvent être consentis
dans certains cas, mais avec l'approbation formelle du cadi

1° Pour les maisons; si l'immeuble tombe en ruines et
qu'on ne puisse affecter à sa réparation des produits du même
hobous; il est alors stipulé, dans le bail à long terme, que le
locataire devra le remettre en état et le laisser, à sa sortie,
réparé et productif.

20 Et pour les terres, si certains travaux qu'on ne peut
faire sont indispensables, en les mettant à la charge du
fermier, ou pour acquitterune obligation imposée ou racheter
une servitude, au moyen des fermages de plusieurs années
perçus d'avance. (Redd).

Mais le cadi, avant de donner son autorisation, doit s'assu-
rer que la mesure est nécessaire et que la proposition ne
cache pas quelque fourberie à l'avantage du locataire, pour
dépouiller les bénéficiaires il prend, en outre, des mesures
afin que les locataires à long terme remplissent leurs obliga-
tions et qu'ils ne puissent arguer de leur longue jouissance
pour revendiquer la propriété.

En résumé, tout ce qui s'écarte des stipulations de l'acte ou
des règles ordinaires doit faire l'objet d'une autorisation
précise du cadi, à laquelle l'administrateur est tenu de se
conformer strictement.

(1) Tanouir:J~ ~s~' (~}J) ~b J4
C'1r ~J-~ ~yJ'
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Le cadi peut encore nommer un surveillant (Nader) chargé
de contrôler les actes de l'administrateur.

Celui-ci est responsable de sa gérance et peut être pris à
partie. Il n'a pas le droit de plaider pour le hobous, ni de
transiger et compromettre sans un mandat spécial.

Quiconque jouit indûment des fruits d'un hobous en est
responsable; il n'y a ni péremption, ni excuse admissible (1).

Le locataire est également responsable des dégradations et
des destructions qui se produisent pendant sa jouissance.

L'usurpateur, celui qui détruit ou diminue la productivité
d'un bien hobousé, doit être condamné à en payer l'estima-
tion, et cette indemnité est employée à le remettre en état.

S'il l'a absolument détruit, il en paie la valeur totale et le
cadi emploie la somme ù l'achat d'un immeuble de même
nature qui remplace le précédent (Djama el Feçouline et
Dorr) si cela n'est pas exécuté en temps voulu et avec les
formalités prescrites, le hobous est détruit et ce qui le repré-
sente est restitué à l'héritage du fondateur (mêmes auteurs).

Lorsqu'un partage est nécessaire pour sortir d'indivision,
il a lieu avec les copropriétaires, par les soins du délégué
du cadi. La part hobousée ne peut être chargée du paiement
d'aucune soulte mais il est licite d'en imposer aux coparta-
geants dans ce cas, le cadi la touche et la remet aux héri-
tiers du fondateur (Rodd).

Si un immeuble hobousé tombe en ruines, ou devient abso-
lument improductif, pour quelque cause que ce soit; qu'on
ne possède aucune ressource pour le remettre en état de
productivité; qu'on ne trouve pas de locataires à long terme
se chargeant de le réparer et, qu'en un mot, on ne puisse en
tirer aucun revenu, le cadi rend les matériaux au fondateur
ou à ses ayants droit, ou vend le tout et leur en remet le
prix, ou le garde pour les besoins d'autres parties du même
hobous. Quant aux bénéficiairesdu hobous, ils n'ont rien à
prétendre, ni sur les matériaux, ni sur le prix (2).

(1) Tanouir
II II
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Certains auteurs veulent que, les matériaux enlevés, le sol
de la maison reste hobousé, ou qu'on achète un autre
immeuble en remploi, si le hobous était fait au profit des
pauvres.

Lorsque le hobous n'est pas validé par jugement, le cadi
ordonne la vente du tout ou de partie, après avoir aboli le
hobous (Bezzazia). Mais le prix ne peut revenir qu'au consti-
tuant ou à ses héritiers.

Le cadi a encore le droit d'autoriserdes emprunts ou achats
à crédit pour le hobous, à rembourser sur ses revenus mais
seulement en cas de besoin urgent et s'il n'existe pas d'autres
ressources. Il y a du reste contradiction sur ce point entre
les auteurs.

Enfin, si des sommes sont disponibles, le cadi peut décider
qu'elles seront employées à améliorer le hobous ou même à
en augmenter la substance cependant le Tatarkhania
déclare que cela est irrégulier et que les héritiers du fonda-
teur sont fondés à revendiquer le prix ou la chose achetée.

Quant à ce qui a trait à l'administration des mosquées ou
établissements religieux, à l'entretien desquels des revenus
sont affectés, on doit se conformer aux stipulations édictées
par le fondateur.

On prélève d'abord, sur les fruits, la somme nécessaire à
l'entretien de l'immeuble, au renouvellementdu mobilier, etc.;
le reste est partagé entre le personnel dans les limites fixées
par le fondateur. S'il y a de l'excédent le cadi décide comment
il sera employé; il ne faut pas que le service périclite (Dorr
et Redd) (1).

En résumé, toutes les décisions importantes, relatives à
l'administration et à la conservation du hobous, appartien-
nent exclusivement au cadi, comme représentant le fonda-
teur. Il peut déléguer tout ou partie de ses fonctions par
mandat spécial.

XIV. Échange et remploi.

En principe, l'échange du bien hobousé est interdit, de
même que la vente.

Cependant nous avons vu qu'Abou-Youssof accorde ce
droit au fondateur 1° lorsque la constitution n'a pas été

(1) Les détails dans lesquels les docteurs entrent au sujet de l'adminis-
tration des hobous des mosquées, sont d'une longueur et d'une prolixité
excessives. Kous jugeons inutile de traiter ce sujet.



validée par jugement; 2° et lorsqu'il a spécifié cette condition
dans l'acte, en se l'attribuant.

Le premier cas est la consécration du principe que l'acte
non validé est imparfait. Le second est un avantage spécial,
mais qui doit être stipulé d'une façon précise dans l'acte
constitutif, à défaut de quoi, le fondateur ne peut en aucune
façon échanger l'immeuble, ni le vendre à charge de remploi.
L'école hanafite est, du reste, en contradiction sur ce point,
comme sur bien d'autres, avec le second imam.

Ainsi, d'après Abou Youssof, le fondateur a le droit de
stipuler, dans l'acte constitutif, qu'il pourra échanger l'im-
meuble hobousé pour un autre de même nature et sans qu'il
en résulte une interruption dans la délivrance des revenus;
et qu'il pourra également vendre à son gré cet immeuble et
employer le prix à l'achat d'un autre bien, qui sera hobousé
à la place du premier et soumis aux mêmes conditions,
même s'il ne les rappelle pas dans l'acte (1).

Mais cela ayant été fait une fois, il ne pourra renouveler
cette opération, le droit qu'il s'était réservé étant épuisé par
l'exécution de la clause. En l'absence de stipulation précise
dans sa constitution, et l'acte étant validé, il lui sera absolu-
ment interdit de vendre, d'échanger et de remployer, même
si le hobous est fait au profit des pauvres et qu'il y ait urgence
ou avantage à y procéder (2).

Tel est donc le seul cas où l'échange soit permis au fonda.
teur par Abou Youssof, lorsque le hobous a été constitué
selon sa doctrine et validé par jugement.

En dehors de ces conditions, le cadi seul peut ordonner
l'échange ou la vente et l'achat en remploi, pour des motifs
strictement déterminés et limités; encore faut-il que ce cadi
soit un homme instruit, d'une moralité au-dessus de tout
soupçon et dont les actes font foi. Les auteurs désignent ce

(1) Tanouir et Dorr
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magistrat d'espèce rare sous le titre de: cadi du para-
dis » (1) (Behar, Nahr, Achebbah, Enfa-el-Ouaçaïï).

Voici maintenant dans quelles circonstances il peut y pro-
céder. Les docteurs les classent en quatre catégories se
rapportant toutes à la même cause; car, en réalité, il n'y en
a qu'une

C'est que l'immeuble hobousé ait cessé, d'une manière
absolue, de produire des revenus et qu'on ne puisse ni le
louer à long terme, ni trouver de ressources pour le mettre
en état de production. Sur ce point, tous les auteurs sont
d'accord (2).

Il en est cependant qui admettent la légalité de l'échange
en nature, si les revenus ont diminué et que quelqu'un offre
de donner un autre immeuble plus avantageux, pour rem-
placer celui qui dépérit (El-Amadia). Abou Youssof semble
de cet avis; mais la grande majorité de l'école le repousse.

Quant à l'échange de l'immeuble en état de productivité, il
est absolument interdit (3), sauf, par exemple, s'il est subi-
tement transformé en marais par suite d'une inondation due
a la malveillance ou de motifs de ce genre énumérés par les
auteurs, mais qui relèvent de l'usurpation et permettent les
recours indiqués plus haut.,

·
La nécessité de l'échangeétant reconnue et constatée, voici,

d'après l'immense majorité des docteurs, les conditions obli-
gatoires auxquelles il peut avoir lieu

1° Un cadi, au-dessus de tout soupçon, en est exclusive-
ment chargé;

2° II doit consister en un immeuble de même nature; mais,
avant de l'accepter, le cadi est tenu de s'assurer que sa valeur
est au moins égale à celle du fond hobousé et qu'il remplit
les conditions désirables de proximité et de facilité d'exploi-
tation. Il peut charger des experts honorables de faire les
constatations nécessaires;

3° Si l'échange en nature ne peut avoir lieu, le cadi rend un
jugement annulant le hobous, puis il vend l'immeuble ho-

(1)
ï^=rJl c- par opposition au type stigmatisé par l'épithète de

« cadi de V enfer » (des démons â-^x-M lç*°'-i)-

(2) #
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bousé en prenant toutes les précautions pour éviter le dol et
la fraude. Il en reçoit le prix, le conserve chez lui ou le dépose
en mains sûres et se hâte de l'employer intégralement à
l'achat d'un autre immeuble dont il a soin de faire constater
la valeur exacte, de même que pour l'échange. S'il ne peut
trouver, dans le temps moral le plus court, à acheter d'im-
meuble convenable pour le remploi, ou qu'il n'y affecte qu'une
partie du prix, la somme intégrale, dans le premier cas, le
solde, dans le second, sont restitués par lui au fondateur ou
à ses héritiers

4° Un acte est dressé relatant les motifs qui ont nécessité
l'échange ou la vente, exposant les précautions prises pour
la constatationde son prix et de la valeur du nouvel immeuble
et indiquant qu'il se trouve régi par, le hobous à la place du
précédent et soumis aux mêmes conditions.

Tout échange à l'égard duquel ces formalités n'ont pas été
observées est vicieux et nul de droit.

La jurisprudence considère cette opération comme très
dangereuse pour le hobous et préjudiciable aux intérêts du
propriétaire (le fondateur) et des pauvres (s'ils en sont bénéfi-
ciaires). C'est pourquoi elle ne doit être faite qu'en cas de
nécessité absolue et bien constatée. Certains docteurs l'inter-
disent absolument (1).

Les auteurs parlent avec amertume des abus scandaleux
auxquels les échanges ont servi de prétexte et des détour-
nements commis par les cadis et les administrateurs au
préjudice des pauvres et de la religion. Aussi ont-ils soin de
rappeler qu'en l'année 951 (1544), le prince prescrivit une
mesure générale interdisant les échanges de biens hobousés
et ne les tolérant, par exception, que si la question a été préa-
lablement soumise à son examen et a reçu son approbation (2).

L'échange des immeubles hobousés pour des espèces d'or

(1) Dans le Sir-el-Kebir (de l'imam Mohammed) il est dit
n

L'échange
du hobous est illégal et son admission ne repose que sur une tradition rappor-
tée d'Abou Youssof. j»

(-r.Ÿ. ~'JJ J14 JJIJ' )
Le cadi Khan, Dehir ed-Dine, dans ses Faouaïd, l'imam Sekhcheci et bien
d'autres sont de cet avis.

(2) Abou Saoud
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et d'argent est interdit; et, même la transformation de la
substance du hobous en argent, par suite de sa vente, pour
être affectée à un achat à titre de remploi, dans le plus bref
délai, suscite des appréhensions Combien n' avons-nous
» pas va de détournements de sommes provenant duprix des
» hobous par ceux qui en étaient dépositaires, sans que
» l'autorité publique y prenne garde! » s'écrie l'auteur d'El-
Açaaf.

« Sous le manteau de l'échange, dit le Redd, les abus les
» plus scandaleux se sont produits pour arriver à dépouiller
»

le corps des musulmans de son patrimoine, car les cadis
» du paradis sont aussi rares que le soufre rouge »n

« Certes, le cadi de la Djemaâ est, en général, au-dessus de
» tout soupçon; mais il faut qu'il garde les fonds au moins
» quelques jours ou qu'il les dépose; il peut mourir, dans
» l'intervalle, être révoqué et la somme risque de dispa-
» raitre. » (Redd).

Telle est l'expression du sentiment des légistes sur ce
point.

En résumé, l'échange ne peut avoir lieu que pour raison
d'absolue nécessité. Il doit être fait en nature, sinon ce n'est
plus un échange, mais une vente à charge de remploi; or, la
vente n'est pas permise et il faut pour cela qu'un jugement
annule le hobous.

Dans la Monteka} il est dit Si le fondateur n'a pas stipulé
dans l'acte que l'échange pourra avoir lieu au moyen d'une
vente, l'immeuble acquis avec son prix n'est nullement ho-
bousé à sa place le hobous est nul d'après Mohammed. » (1).

Pas plus que le hobous, l'échange destiné à en assurer
l'exécution ne se présume il ne peut résulter que de faits
précis, constatés et entourés des formalités qui établissent
sa sincérité et sa légalité.

Si ce droit n'a pas été stipulé dans l'acte, au profit du fon-
dateur ou de son délégataire, le cadi seul peut y procéder.

Il n'appartient, pas plus à l'administrateur qu'au bénéfi-
ciaire, de s'en occuper sans mandat spécial. Si donc ils
procèdent à l'échange,au mépris de ces règles, ils commettent
une illégalité et se rendent coupables d'une usurpation de
pouvoirs. L'acte est nul et ils doivent être rendus respon-
sables de ses conséquences au point de vue civil et pénal.

CI) ,U!JI Jli ^il£. Uij L, Jlj^Yl ^1^1 l,j^> £ Ji
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XV. Attribution du bénéfice du hobous à des dévolutaires
intermédiaires.

La détermination des droits des dévolutaircs intermé-
diaires est un des points les plus délicats de la législation
spéciale aux hobous et, par conséquent, un de ceux qui, dans
la pratique, donnent lieu aux contestations les plus nom-
breuses.

Dans son essence, le hobous était fort simple une dona-
tion d'usufruit au profit des pauvres ou de la religion, soumise
aux règles de tous les actes de libéralité.

Si son principe avait été maintenu intact, les contestations
entre bénéficiaires eussent été presque impossibles; mais,
en permettant au fondateur d'attribuer le bénéfice du hobous
à des dévolutaires intermédiaires, à des catégories de per-
sonnes désignées arbitrairement par lui, les légistes musul-
mans ont préparé la matière de difficultés de toute sorte.

Afin de ne gêner en rien le donateur, Abou Youssof lui
a permis de constituer le hobous à son profit, d'abord, sa vie
durant, et pour être dévolu, ensuite, aux catégories de béné-
ficiaires qu'il lui plairait de désigner, à la condition qu'après
l'extinction de tous ces intermédiaires, le hobous écherrait,
enfin, à ses destinataires servant de prétexte à la fondation.

Ces facilités, habilement exploitées, ont transformé le ho-
hous dans son essence, pour en faire un instrument légal
permettant de se soustraire aux règles de la loi, d'écarter de
l'hérédité les femmes, les conjoints, les ascendants, les
collatéraux, d'avantager certains héritiers et de dépouiller
les autres, de mettre l'immeuble à l'abri de catastrophes, en
le rendant inaliénable et insaisissable et d'en conserver ainsi
le bénéfice au profit des personnes que le fondateur a voulu
avantager et de leurs descendants.

Comment, dans ces conditions, les chefs de famille n'au-
raieiît-ils pas multiplié leurs hobous? Tout, pour eux, est
avantage et, après avoir assuré la possession perpétuelle de
leurs immeubles à leurs descendants ou à certaines caté-
gories d'entre eux, ils peuvent encore se donner la satisfaction
de décider qu'après l'extinction de ces dévolutaires triés, les
biens, au lieu d'échoir à des collatéraux ou au beït-el-mal,
seront attribués à la grande famille des pauvres musulmans
ou à quelque établissement religieux.

Jamais fiction, couverte par le manteau de la piété, n'a
permis de réaliser de telles dérogations à toutes les règles de



la loi (1). Cependant, les jurisconsultes, liés par les décisions
des imam, fondées elles-mêmes sur les traditions de la Sonna,
ont été forcés de les sanctionner et trop souvent d'appliquer,
au maintien de ces hobous pharisaïques, les précautions
édictées par les imam pour conserver aux pauvres et à la
religion le bénéfice des hobous tels qu'ils les comprenaient,
avec les vrais caractères des bonnes oeuvres.

Dans ces conditions, la jurisprudence a posé comme règle
absolue qu'en présence de cet arbitraire sans limites, il ne
restait qu'à exécuter strictement les conditions édictées par
le fondateur, en prenant les expressions dont il s'est servi
dans le sens absolu fixé par le lexique et la grammaire; qu'il
était présumé les avoir employées à dessein et à bon escient
et qu'on ne pouvait, ni rectifier une erreur probable, ni inter-
préter par analogie une expression ou une phrase douteuse.

Nous allons donc passer en revue les cas principaux résul-
tant des termes dont le fondateur se sert et la jurisprudence
qui s'y applique. La façon de désigner les bénéficiaires inter-
médiaires et les conditions de leur participation produisent
des combinaisons innombrables que les auteurs ont longue-
ment commentées. Nous tâcherons de les grouper et de les
résumer le plus possible.

Le hobous, attribué à des dévolutaires intermédiaires,peut
être fait au profit

1° Du fondateur lui-même;
2° De ses enfants ou de certains d'entre eux;
3° De sa postérité ~dourria) ou de sa descendance (necel);
4° De ses enfants ou descendants par les mâles (akeb)
5° De collatéraux ou d'étrangers.
La formule fixe ces catégories en les désignant, soitpar des

expressions générales, suivies de restrictions qui en déter-
minent le sens, soit par des termes ayant eux-mêmes une
signification spéciale; elle indique, en outre, si la participa-
tion sera simultanée ou successive, degré par degré, et quelles
seront les proportions respectives des ayants droit; elle peut,
enfin, rester dans le vague sur tout ou partie de ces points.

Il s'agit de préciser les conséquencesde la formule employée
dans chaque cas.

(t) Ces hobous, en effet, permettent 10 de priver les héritiers à portion
fixe de leurs droits dans la succession, et même les héritiers universels;
2' d'établir des catégories dans les héritiers avantagés et de favoriser les
uns au détriment des autres; 3~ de faire une donation sans se dessaisir de

ce qui la constitue 40 de léguer plus du tiers disponible, d'attribuer le
legs à ses héritiers, etc., toutes choses condamnées par le Koran et la
législation.



l l". RÈGLES GÉNÉRALES DE LA PARTICIPATION
SIMULTANÉE OU SUCCESSIVE.

Cette règle devant s'appliquer généralement à tous les cas
qui vont suivre, il faut d'abord la déterminer pour n'avoir pas
à y revenir.

En effet, soit que le fondateur s'attribue le bénéfice du
hobous, soit qu'il désigne un premier dévolutaire, suivi d'au-
tres catégories, il est indispensable de savoir si les bénéfi-
ciaires désignés participeront, simultanément ou successive-
ment, au hobous.

A défaut d'autre indication dans la formule, cette condition
est réglée par ce fait que les bénéficiaires sont reliés au pre-
mier et entre eux par la particule copulative ouaou (et) ou
par la séparative thoumma (puis).

Ainsi, avec la formule « ce hobous est constitué au profit
du fondateur, sa vie durant ET de ses enfants (ou de tous
autres)», la participation est simultanée, c'est-à-dire que
tous les bénéficiaires désignés, existant au moment de la
constitution, ont droit au hobous avec le fondateur et que
ceux qui naissent, si leur accession est prévue, voient leur
droit s'ouvrir du fait de leur entrée dans le monde.

Mais si au lieu d'employer « et » il a dit « puis, de ses en-
fants », leur accession n'aura lieu que degré par degré, après
extinction de la génération qui les précède.

Tel est le principe général de ce cas; il est inutile d'ajouter
que le système peut être mixte, par suite de l'emploi alter-
natif des deux particules et de mes enfants, puis de mes
petits-enfantsou encore tpuis de mes enfants et de leurs
enfants s, etc., etc.

g 2. BÉNÉFICIAIRESINTERMÉDIAIRES.

Le premier est le fondateur lui-même et il n'y a pas à reve-
nir sur ce qui a été dit à ce sujet. Son droit étant admis,
aucune difficulté ne peut se présenter.

Passons aux bénéficiairesqui lui succèdent ou, si le hobous
n'est pas fait à son profit, à ceux qui commencent la série.

Il sera donc admis, pour les cas qui vont suivre,que le
hobous est fait

Soit au profit du fondateur et (ou puis) au profit de telle ou
telle catégorie

Soit au profit immédiat de ceux qui commencent les caté-
gories.

La situation est la même et ne diffère que par l'emploi de



« et ou de «puis», impliquant la participation simultanée
ou successive.

Ie (AU PROFIT) DE SES ENFANTS.

C'est l'expression la plus générale; elle comprend tous les
enfants des deux sexes du fondateur, nés ou à naître.

Cependant s'il ajoute « en vie au moment de la fondation
du hobous », elle ne s'applique pas à ceux à naître; pour
qu'ils participassent, il aurait fallu qu'il ajoutât c et de ceux
à naître », ou qu'il ne parlât pas des autres.

En un mot l'emploi exclusif du terme général n'implique ni
extension ni restriction; mais toute expression ajoutée en-
traîne ses conséquences absolues.

Le droit à la participation étant ouvert, les revenus du
hobous sont partagés également entre tous les ayants droit.
Après la mort de chacun d'eux, sa part revient aux subsis-
tants la naissance d'un enfant dont l'accession est prévue,
nécessite un nouveau partage, et, lorsque le dernier survi-
vant s'éteint, la dévolution s'opère au profit des bénéficiaires
définitifs.

L'emploi du mot « enfant (au singulier) est apprécié dans
le sens collectif et comprend tous les enfants, sauf si l'un
d'eux est dénommé individuellement.

Enfin, certains auteurs décident que, si le fondateur a dit

« mes enfants » et qu'il n'en laisse qu'un, celui-ci ne recueille
que la moitié du hobous et que l'autre moitié est attribuée en
même temps aux pauvres.

2° DE SES ENFANTS ET DES ENFANTS DE SES ENFANTS.

On applique aux bénéficiaires de cette formule les mêmes
règles qu'aux précédents.

Mais elle implique l'attribution du bénéfice du hobous, non
seulement aux deux premières générations d'enfants, mais
encofe à toutes celles qui suivent, surtout si le fondateur
ajoute selon l'usage: «.tant qu'ils se reproduiront*, de sorte
que la dévolution aux bénéficiairesdéfinitifs n'a lieu qu'après
extinction totale de la descendance.

Cependant, certains auteurs décident qu'en l'absence d'ex-
plications complémentaires, ilfaut pour impliquer la perpé-
tuité de la dévolution dans la descendance, répéter une fois
de plus le mot enfant (de ses enfants, des enfants de ses en-
fants et des enfants des enfants de ses enfants).

Dans les hobous à participation successive, les degrés in-
férieurs n'accèdent au bénéfice qu'après l'extinction des re-



présentants des degrés supérieurs, même dans les autres
branches.

Mais il arrive souvent que le fondateur, après avoir dit:
« les membres des degrés inférieurs ne participeront pas au
hobous tant qu'il subsistera des représentants des degrés
supérieurs », ajoute: « lorsqu'un père viendra à mourir, son
fils prendra sa place». Dans ce cas, la représentationest
admise et le hobous reste partagé comme il l'a été la première
fois, par branches, ce qui évite l'inconvénient de trop nom-
breux partages dans ce cas, également, lorsque le père,
premier bénéficiaire du hobous, vient à mourir, et qu'un de
ses fils est décédé avant lui, l'enfant de ce fils représente son
père au partage, comme chef de branche, au même rang que
ses oncles; mais s'il ne laisse qu'un petit-fils, l'application de
ce principe est contestable.

La formule des hobous de ce genre contient généralement
cette phrase a La part de quiconque décédera sans laisser
d'enfant, sera dévolue aux bénéficiaires subsistants du même
degré que lui, et, à défaut, à son plus proche parent, parmi
les bénéficiaires». La constatation de la plus proche parenté
a donné lieu à de nombreuses controverses dans l'école et il
serait fastidieux d'essayer de les résumer.

Ici se présente une question que nous ne pouvons nous
dispenser d'indiquer, car elle est d'une grande importance et
recevra plus loin sa solution logique.

De nombreux légistes prétendent que les mots ses en-
fants », par rapport au fondateur, comprennent les deux
sexes, ce qui n'est pas contesté; mais que les mots -les
enfants de ses enfants » excluent les enfants des filles et ainsi
de suite, pour chaque génération (1).

A l'appui de cette opinion, ils font ressortir qu'un enfant se
rattache, comme filiation, à la famille paternelle, non à celle de
sa mère, ainsi que cela résulte de l'adjonction du nom de son
père au sien, séparé par « ben (fils de), et que, par consé-
quent, le fils de la fille du fondateur se rattache à la famille
du mari de celle-ci et non à celle de sa mère (Tedjenis el-
Ouakiate, El-Mouhite-er-Rad'oui, etc.).

Du reste, si l'enfant de la fille était admis comme descen-
dant de la famille de sa mère, c'est-à-dire du fondateur, il ne
pourrait, en même temps, appartenir à celle de son père.
Selon ces légistes, il ne peut être considéré comme descen-
dant des deux, et celle du père détermine sa filiation.

(1) Dans le commentaire de sa Mendouma, Temourtachi dit: « Le mot
« enfants » désigne les propres enfants du de cujus et les enfants des fils,
mais non ceux des filles ».



Des décisions contradictoires ont été rendues à ce sujet;
cependant, il est admis, en général, que le mot « enfant », s'il
n'est pas accompagné de restrictions, comprend les deux
sexes. Cela est plus conforme à la règle prescrivant d'attri-
buer aux mots leur sens absolu.

3° DE SON FILS UN TEL ET DES ENFANTS DE SON FILS UN TEL.

La formule de ce genre de hobous peut être variée à l'infini;
elle consacre le droit du fondateur de favoriser ou d'exclure
certaines catégories de bénéficiaires reliés à lui par la même
parenté.

Les règles qui précèdent s'appliquent dans les mêmes con-
ditions aux bénéficiaires des catégories désignées.

Dans ce cas, il arrive souvent que le fondateur stipule
qu'après extinction des branches favorisées, le bénéfice du
hobous fera retour aux branches précédemment exclues,
dans les mêmes conditions.

4° DE SES ENFANTS ET DES ENFANTS DE SES ENFANTS, GARÇONS

ET FILLES; DE SES ENFANTS MALES A L'EXCLUSION DES

FILLES ET RÉCIPROQUEMENT; – DE SES ENFANTS ET DES

ENFANTS DE SES ENFANTS MALES.

La première de ces formules établit la participation des
enfants des deux sexes, à l'infini, surtout si le fondateur
ajoute « Lorsqu'un père ou une mère viendra à mourir, son
fils ou sa fille prendra sa place, etc. »

De la seconde, laquelle se complète généralement par les
mots « et des enfants mâles de ses enfants mâles », résulte
l'exclusion absolue des filles (ou des garçons si la formule
contraire a été employée).

Enfin, la troisième précise bien que les enfants des deux
sexes du fondateur participent, mais que les filles ne trans-
mettent pas leur droit à leurs enfants et qu'il en est de même
dans toutes les branches suivantes, tandis que les mâles
transmettent le leur à leurs enfants des deux sexes.

Cette formule a donné lieu à une controverse assez
curieuse certains auteurs ont prétendu que le qualificatif
« mâles » s'appliquait même aux propres enfants du fonda-
teur. La question a été en général tranchée par l'application
de la règle grammaticale selon laquelle, après plusieurs subs-
tantifs, le qualificatif doit se rapporter au dernier exprimé.



Toute indécision disparait, si le fondateur ajoute « à l'ex-
clusion des enfants des filles », ce qui a lieu souvent.

C'est la solution de la question soulevée au paragraphe 2 et
l'application anticipée de la règle de l'akeb.

50 LA PART DE CHAQUE FILS ÉTANT ÉGALE A CELLE DE DEUX

FILLES RÉUNIES.

Dans les hobous admettant la participation des filles, le
fondateur leur attribue souvent des droits inférieurs de
moitié à ceux des mâles.

C'est l'applicationd'une des règles de la loi successorale, la
preuve que le fondateur n'a eu d'autre but que de la modifier
il sa convenance et que le hobous n'a, que pour la forme, son
caractère d'oeuvre pie, tandis qu'en réalité il n'est qu'un ins-
trument pour se soustraire à la loi de Mahomet.

Les légistes l'ont bien senti, aussi déclarent-ils que, si le
fondateur dit simplement que le hobous sera partagé entre
eux dans les proportions respectives fixées par la loi succes-
sorale (1), on ne doit pas en tenir compte et partager égale-
ment sans distinction de sexe.

La raison qu'ils donnent est absolument logique « ces
hobous étant une dérogation flagrante aux dispositions de la
loi, le fondateur n'est pas autorisé à venir réclamer l'applica-
tion de ses règles à cet acte ».

6° AVANTAGES ATTRIBUÉS AUX FILLES NON EN PUISSANCE

DE MARI.

Dans les hobous ou l'exclusion des filles est stipulée, ou
indiquée, le fondateur leur réserve souvent un droit à une
part des fruits, ou à des aliments, ou à l'habitation, mais
avec cette restriction qu'elles n'en profiteront que lorsqu'elles
ne seront pas en puissance de mari. Elles perdent cet avan-
tage en se mariant et le recouvrent par le fait du divorce ou
du veuvage. Nouvelle preuve du vrai but poursuivi par le
fondateur à l'encontre de la loi.

3. AU PROFIT DE SA POSTÉRITÉ OU DE SA
DESCENDANCE.

L'emploi de ces expressions générales, non suivies d'expli-

(t) ar
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cations ou de restrictions, a pour conséquence l'admission
de toute la descendance, sans distinction de sexe ni de degré,
à la participation, simultanée et égale, aux bénéfices du
hobous.

Aucune contestation n'est possible et quiconque établit
qu'il descend, par les mâles ou par les filles, du fondateur, a
droit à une part égale à celle des autres bénéficiaires, quel
que soit son degré.

Après l'extinction du dernier descendant, le hobous est
dévolu aux bénéficiaires définitifs.

Nous ne nous occuperons pas du hobous au profit de la
« famille » ou de la « gens » (Djens) qui n'est pas pratiqué
en Afrique.

Les faits que nous avons énoncés dans les paragraphes
précédents étant bien connus, nous n'avons pas cru devoir
citer de textes à l'appui.

Nous allons maintenant exposer les règles s'appliquant à
toute une catégorie de bénéficiaires dont la condition réelle
paraît ne pas avoir attiré, jusqu'à ce jour, l'attention de nos
jurisconsultes,car les éléments ne leur en avaient pas été
fournis. Cette question est très importante et nous devrons,
ici, reproduire les textes les plus catégoriques.

§ 4. AU PROFIT DE SES AKEB ET DES AKEB DE SES AKEB.

Cette formule a la préférence et est la plus généralement
employée, à cause de sa précision.

La voici sous sa forme ordinaire « au profit de ses akeb
» et des akeb de ses akeb, garçons et filles, tant qu'ils se
» reproduiront et que leurs branches s'étendront dans
y l'Islam (l) ».

Elle se complète souvent comme suit « Lorsqu'un père
» viendra à mourir, son enfant prendra sa place, et la part de
» quiconque décédera sans laisser d'akeb sera dévolue,
» etc. (2) ».
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Pourquoi le fondateur se sert-il d'abord du mot « akeb »
appliqué aux deux sexes et ne dit-il pas « enfant » ? Pour-
quoi, après avoir dit que l'enfant de celui qui décédera pren-
dra la place de son père, ajoute-t-il que la part de celui qui
mourra sans akeb sera dévolue, etc. ?t

C'est que ce mot a un sens déterminé, spécial et précisé-
ment le choix de son emploi, dans certains cas, tandis qu'on
dit simplement « enfant dans d'autres, aurait dû attirer
l'attention des traducteurs, sachant que les expressions des
actes de hobous ont toujours un sens précis. Il est vrai que
les dictionnaires sont muets à cet égard, comme pour tous
les termes de droit à moins qu'ils ne donnent une explica-
tion inexacte.

Ne trouvant rien dans les lexiques, trompés par les
expressions « garçons et filles qui semblent exclusives de
toute restriction et par la phrase « tant que leurs branches
s'étendront », les traducteurs en général l'ont rendu simple-
ment par « descendance » ou « postérité ».

Cette grave erreur a empêché matériellement de compren-
dre la portée et les conséquences du mot akeb employé dans
les hobous. Ainsi, toute une catégorie de bénéficiaires a été
exclue de notre jurisprudence sur les hobous, ou confondue
avec les autres, alors qu'elle en diffère complètement.

Il faut donc tout d'abord étudier le sens exact de ce mot.

1° SENS EXACT DU MOT AKEB.

Le Kamous le définit par: celui qui succède, qui prend la
s place de son prédécesseur. Il s'applique à la descendance
» d'un homme par les mâles. et chez les Arabes, l'expres-
sion il n'apas d'akeb signifie il n'apas d'enfant mâle » (1).

Les auteurs en donnent la définition, au point de vue légal,
en ces termes

« L'akeb désigne les enfants du de cujus et les enfants de
» ses enfants mâles, à l'exclusion (de ceux) des filles. Il
D caractérise donc ses enfants et ses petits-enfants à l'infini,

(i) Tadj-el-Arous, t. ai, p. 107 et suiv.
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» issus des mâles, tant qu'ils ne sont pas séparés de lui par
» une femme » (1).

Sous une forme plus concise, l'auteur de l'Enfa-el-Ouaçaïl
dit « Les akeb d'un homme sont ses enfants des deux sexes,
puis les enfants des mâles » (2).

Ainsi, tout enfant des enfants des mâles descendant du
fondateur, et dans la filiation duquel une femme n'est pas
insérée, est toujours son akeb, quel que soit son degré. Ne
perdons pas de vue que l'enfant se trouvant dans ces condi-
tions est toujours l'akeb du fondateur, fût-il séparé de lui par
vingt générations, aussi bien que le propre enfant de celui-ci,
et qu'il n'est nullement akeb d'akeb d'akeb, etc., comme on
pourrait le croire.

L'ouvrage dit El-Açaaf, déjà cité, et le Tatarkhania, après
avoir donné une définition analogue, ajoutent: « Quiconque
» se rattache comme filiation au fondateur, par les mâles,
» est son' akeb, mais quiconque a pour père un homme qui
» ne se relie pas au fondateur par la descendance mâle de
» celui-ci, n'est pas son akeb » (3).

Les mêmes auteurs disent encore, relativement à l'emploi
de ce mot dans les hobous « Si donc, le fondateur a cons-
» titué son hobous au profit de ses akeb, il revient à ses
» enfants et aux enfants de ses enfants en continuant indéfl-
» niment, tant qu'ils se reproduiront par les mâles à l'excïu-
» sion (de ceux issus) desfilles (de la descendance), sauf si
» leurs époux descendent, eux-mêmes, des fils, de mâle en
» mâle » (4).

C'est la confirmation du principe que l'enfant se rattache à

(1) Doit, Redd, etc.
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la famille de son père, non à celle de sa mère. L'akeb, seul,
est le descendant, le continuateur de la famille du fondateur.

2" LE MOT AKEB PAR RAPPORT A LA FEMME ET A SES

DESCENDANTS. L'AKEB D'AKEB

Ces définitions telles qu'elles sont présentées par les doc-
teurs musulmans pourraient faire croire, à priori, que l'akeb
est simplement le descendant mâle des mâles; et alors, on ne
comprendrait pas pourquoi le fondateur a ajouté à ce mot,
plusieurs fois exprimé

« garçons et filles »

Telle est évidemment une des principales causes de l'erreur
dans laquelle on est tombé, et il faut reconnaître qu'on pou-
vait s'y tromper.

Or, les enfants des deux sexes du de cujus sont tous ses
akeb, mais cette qualité ne se transmet, ainsi que nous l'avons
dit, qu'aux enfants des deux sexes des mâles qui conti-
nuent, dans chaque génération, à être les akeb du fondateur,
de même que leur père.

Quant aux filles, akeb en leur personne, elles voient cette
qualité s'éteindre avec elles, car leurs enfants ne sont plus
akeb du fondateur, mais seulement akeb de leur mère (et
aussi de leur père dans la famille de celui-ci).

On voit maintenant quelle catégorie le fondateur a entendu
désigner en parlant de ses akeb (garçons et filles), puisque
cette expression désigne, sans conteste, ses propres enfants
des deux sexes, et les enfants des deux sexes, des mâles
seulement, dans sa descendance.

Voilà un point réglé; examinons maintenant le sens et la
portée de la phrase qui suit « et des akeb de ses akeb. »

Nous avons dit que les premières filles sont akeb et que
leurs enfants, qui ne sont plus akeb du fondateur, sont akeb
de leur mère.

Les enfants des deux sexes des premières filles dans la
descendance sont donc akeb d'aleeb du fondateur, et c'est à
eux que cette expression s'applique.

Si leurs enfants sont des mâles, ils transmettent cette qua-
lité d'akeb d'akeb du fondateur à leurs enfants, et il peut en
résulter une lignée indéfinie d'akeb d'akeb, par les mâles.

Mais leurs filles voient s'éteindre cette qualité en leur per-
sonne, et leurs enfants, akeb d'elles-mêmes, sont akeb d'akeb
d'ukeb du fondateur.

Ainsi, soit la catégorie des akeb, soit celle des akeb d'akeb,
appelées au bénéfice du hobous, peuvent fort bien étendre de



longues branches dans l'islam, et toutes les expressions
employées s'expliquent.

3° APPLICATION DE LA QUALITÉ D'AKEB ET D'AKEB D'AKEB

AU HOBOUS.

Tous les akeb du fondateur, c'est-à-dire ses propres enfants
des deux sexes et les enfants des deux sexes des mâles et
les enfants de leurs enfants mâles à l'infini, ont droit au béné-
fice du hobous.

Le même droit appartient aux akeb de ses akeb, qui sont
les enfants des deux sexes des premières filles et ceux de
leurs descendants mâles.

Quant aux enfants des deuxièmes filles, c'est-à-dire ceux
dont la ligne d'ascendance, par rapport au fondateur, contient
deux femmes insérées à des degrés différents, ils sont akeb
d'akeb d'akeb et ne participent plus, n'étant pas appelés à ce
bénéfice par le fondateur.

Telle est, selon tous les légistes des deux rites, la consé-
quence absolue de l'emploi de l'expression akeb, dans les
hobous, et la jurisprudence qui s'y applique.

On comprend maintenant pourquoi le fondateur a dit
« lorsqu'un père viendra à mourir, son enfant prendra sa
place, » puisque les enfants des deux sexes sont ses akeb; et
pourquoi il a ajouté « quiconque décédera sans laisser
d'akeb, » car cela désigne les filles dont les enfants ne sont
pas akeb du fondateur (1).

On saisit également pourquoi il ne s'est pas servi des
termes « enfants » et « postérité. » C'est qu'il a voulu conser-
ver le bénéfice du hobous à sa véritable descendance. Il a
bien admis les enfants des premières femmes comme akeb
d'akeb, bien que se rattachant à une famille étrangère, par
leur père, sans doute, parce qu'ils ont encore ce qu'on pourrait
appeler un demi-sang des mâles; mais il a repoussé les
enfants d'un nouvel étranger épousant une deuxième femme
de sa descendance, qui n'ont, pour ainsi dire, plus rien des
éléments de sa race et se rattachent il deux autres familles
paternelles.

Mais si, dans la formule constitutive, il répète trois fois les

(1) Dans ce cas, la traduction d'akeb par « descendant » ou « postérité>
comporte une double erreur sur le sens du mot qui n'est pas rendu;
1» sur sa conséquence En offet, la personne qui décède sans laisser d'akeb
peut fort bien laisser des enfants et des descendants.



degrés d'akeb (akeb d'akeb d'akeb), les enfants des deuxièmes
femmes participent et les mêmes règles s'appliquent.

Ici, en effet, plus que partout ailleurs, il faut exécuter stric-
tement les intentions du fondateur, selon le sens absolu des
mots dont il s'est servi.

Ces explications, que nous ne pouvions rendre plus courtes,
suffiront, nous en avons l'espoir, à faire comprendre l'impor-
tance qui résulte, pour le droit à la dévolution, de la compré-
hension et de l'application du sens d'akeb et les erreurs que
sa traduction parpostérité D doivent entraîner (1).

40 RÈGLES GÉNÉRALES DES HOBOUS AU PROFIT DES AKEB.

Toutes les conditions édictées à l'égard des hobous au profit
« d'enfants peuvent. s'appliquer aux akeb participation
simultanée ou par degrés, exclusions ou faveurs, inégalité
de droits entre les bénéficiaires, retour à des collatéraux ou
à des étrangers, etc., etc.

Si les explications ajoutées à la formule constituent une
contradiction flagrante avec les règles résultant obligatoire-
ment de l'emploi du terme akeb, le hobous est vicieux et il
doit être annulé, puisqu'il est logiquement inexécutable et
qu'on ne peut ni rectifier, ni interpréter son texte.

RÉSUME

Nous avons exposé, dans les pages qui précèdent, le résultat
de nos recherches sur la nature, les règles etla jurisprudence
des hobous.

Cette question a déjà été étudiée et les traits générauxen sont
connus, mais un certain nombre de points sont reslés obscurs
ou insuffisamment déterminés; d'autres ont été mal appré-
ciés et manquent de définitions claires, donnant une idée
précise do cet acte et de ses conséquencesmorales et légales.

C'est pourquoi, passant rapidement sur les faits acquis,

(1) Nous avons trouvé d'excellents commentaires de la question de
l'akeb dans trois Fetoua dont nous possédons le texte. La première du
mufti d'Alger (Ben Rar'naotc) datée de 1854, la seconde de Sidi Moham-
med El Baroudi, légiste de Tunis, datée de 1812-13, et la troisième du
cheikh El Islam actuel de Tunis, datée de mars 1895.



nous nous sommes attaché spécialement à mettre en lumière
les points douteux ou demeurés dans l'ombre, et à préciser
les droits si divers des intéressés dans les hobous.

Essayons de résumer ce travail

I. Le hobous est essentiellement un acte de bienfaisance
religieuse et ne peut être privé de ce caractère complété de la
condition de perpétuité.

C'est une donation de l'usufruit de l'immeuble hobousé,
qui demeure sous séquestre pour assurer l'attribution perpé-
tuelle de ses fruits aux bénéficiaires.

Mais le fondateur reste propriétaire du fond, car c'est à ce
titre qu'il peut recueillir perpétuellement la récompense
divine promise aux bonnes œuvres, seul but qui a dû le
guider.

Ces faits, étant la conséquence de l'acte lui-même, sont
indivisibles.

Il n'y a pas, il ne peut y avoir deux sortes de hobous, les
uns pieux, les autres coutumiers. Le hobous existe selon les
règles qui en consacrent la légalité où il n'existe pas, étant
nul ou caduc.

II. Pour apprécier la légalité d'un hobous, il faut donc
rechercher tout d'abord s'il renferme ces conditions fonda-
mentales.

Le juge représente, avant tout, le constituant, en sa double
qualité de propriétaire et de fondateur, et, -l'acte constitutif
étant régulier, il doit veiller à l'exécution de ses clauses,
c'est-à-dire à l'attribution des fruits aux bénéficiaires et à la
conservation du fond en lui-même, tant comme source des
revenus aliénés que comme nue propriété du fondateur.

Il représente aussi les dévolutaires définitifs, -les pauvres
ou les établissements religieux ou d'intérêt général, et ne
doit pas négliger leurs intérêts.

III. Mais, grâce aux facilités données aux fondateurs du
hobous, un élément nouveau s'est insinué le bénéficiaire in-
termédiaire et, par ce moyen, l'institution a été absolument
détournée de son but, pour devenir un instrumentpermettantt
de se soustraire aux règles de la loi et de se lancer dans
l'arbitraire le plus complet.

L'intérêt des bénéficiaires intermédiaires est également
confié au juge; mais il est primé par celui du fondateur ou
de ses ayants droit et des bénéficiaires réels: les pauvres et
la religion. Cela peut constituer, en fait, une catégorie spé-



ciale do hobous, non en droit; les principes restent les
mêmes, le but étant simplement retardé; sans cette raison la
hobous ne serait pas admissible.

Forcé de subir les dérogations à la loi qui en résultent, le
juge n'a pas à les seconder; dès qu'il en trouve l'occasion, il
la saisit pour tout faire rentrer dans les principes, en rendant
au hobous son caractère normal ou en restituant sa subs-
tance au fondateur ou à ses héritiers, comme s'il n'avait
jamais existé.

IV. En aucun cas le juge, statuant sur des contestations
entre bénéficiaires intermédiaires, ne doit s'inspirer des
règles ordinaires de la loi et particulièrement de la loi suc-
cessorale, à laquelle le droit de ces bénéficiaires est une dé-
rogation variable et illimitée.

Sa seule règle, dans ce cas, est l'application stricte de la
formule constitutive, quelles que soient les anomalies qui en
résultent. Mais, si ses conséquences deviennentlogiquement
inexécutables, il casse le hobous et en restitue la substance
au fondateur, à ses héritiers, ou, à défaut, au Beït-el-Mal.

Les anomalies créées par le hobous disparaissent en même
temps que lui et les bénéficiaires ne peuvent réclamer les
droits qu'il leur conférait, contre la loi, lorsqu'il est détruit.

V. Les bénéficiaires intermédiaires ou définitifs n'ont
qu'un droit viager de participation aux revenus du hobous;
mais ils ne peuvent même pas le percevoir directement, sans
un mandat spécial.

Ils n'ont aucun droit sur le fond et se trouvent en opposi-
tion absolue d'intérêt, eux, attributaires précaires des fruits,
avec le fondateur resté nu propriétaire, dont le but est de
conserver ce fond intact, pour assurer perpétuellement l'exé-
cution de son hobous.

C'est pourquoi les bénéficiaires ne peuvent ni l'administrer,
ni le transformer, ni le donner en location, ni l'échanger, ni
l'aliéner, sans y avoir été spécialement autorisés par une dé-
légation de qui de droit, car cette chose n'est pas à eux.

Ils ne peuvent, non seulement plaider sur le fond, ni sur la
nature et les conditions du hobous, mais pas même sur les
fruits, s'ils en sont dépouillés.Sur tous ces points leur témoi-
gnage n'est pas recevable puisqu'ils sont intéressés.

VI. Si les bénéficiaires ont fait, sans mandat, un acte
quelconque de la catégorie ci-dessus, cet acte est nul; s'ils
ont joui ou disposé sans délégation spéciale des fruits ou du
fond, s'ils en ont touché le prix, ils en sont responsables au



double point de vue civil et pénal, comme ayant disposé de
choses ne leur appartenant pas.

Aucune prescription ne peut être invoquée, aucune forclu-
sion opposée.

VII. Le cadi, seul, à la condition qu'il soit d'une moralité
et d'une compétence indiscutables, est chargé, en outre de la
surveillance générale de l'administration des hobous: de
prescrire les mesures nécessaires pour leur conservation;
de revendiquerleur substance; de repousser les usurpations;
de les louer à long terme à charge de les remettre en état de
les échanger, s'ils ne produisent plus rien, ou de les vendre
et d'en affecter le prix à des achats à titre de remploi (sauf
dans le cas où le fondateur s'est réservé ce droit), ou de
constater leur destruction et d'en attribuer la substance ou
le prix au fondateur ou à ses héritiers, selon le cas.

VIII. Le hobous ne se présume pas il doit résulter de
faits précis; il en est de même de l'échange ou du remploi.

Seuls, les mosquées et édifices religieux sont présumés
appartenir à Dieu et, en général, ne peuvent être revendiqués
ni échangés le hobous à eux affecté survit à leur destruction.

La destruction de toutes autres fondations d'utilité publi-
que entraîne la destruction du hobous qui les régit ou leur
est affecté.

IX. Toutes les difficultés survenant entre les bénéfi-
ciaires intermédiaires doivent être tranchées selon le sens
étroit de la formule dont leurs droits découlent. Il n'est pas
permis de les rectifier, ni de les compléter. Aucune analogie
n'est admissible; s'il y a doute au sujet de la quotité des
droits respectifs ou de la simultanéité de l'accession,on pen-
che toujours pour la suppression des privilèges, des catégo-
ries et des exclusions.

X. L'emploi de formules ou d'expressionsgénérales pour
désigner les bénéficiaires intermédiaires (enfants, postérité,
etc.), non suivies de restrictions précises, entraîne la partici-
pation générale et égale de tous ceux qui sont compris dans
le terme les désignant.

L'expression akeb restreint le bénéfice du hobous aux en-
fants des deux sexes du fondateur et aux enfants des deux
sexes de ses descendants mâles, à l'exclusion des enfants des
filles.

Si le fondateur a ajouté « et aux akeb de leurs akeb », ce
bénéfice s'étend aux enfants des deux sexes de la première
fille insérée dans la descendance, et aux enfants des deux
sexes de ses descendants mâles.



S'il appelle à la participation une troisième ou une quatrième
lignée d'akeb, les mêmes principes leur sont appliqués.

XI. Toute atteinte portée au hobous en lui-même, selon
sa constitution, toute modification à ses clauses, toute ou-
verture de droits nouveaux incompatibles avec lui, tout par-
tage, transformation, échange, vente, effectués dans des con-
ditions irrégulières, mal définis et non autorisés, entraînent
la destruction du hobous et de ses conséquences, surtout si
ces actes ont été faits par les bénéficiaires leurs auteurs
sont rendus responsables des préjudices et des détourne-
ments par eux commis, de ce qu'ils ont touché à tort, des
fruits dont ils ont profité sans droit.

Le hobous est, par sa nature, indivisible; l'atteinte portée à
l'une de ses parties étend ses effets sur le tout, car il doit res-
ter dans sa substance et dans ses conséquences, tel que le
fondateur l'a établi, et l'on n'a pas plus le droit de le restrein-
dre ou de le morceler que d'en modifier les conditions et
le but.

11 ne peut subsister qu'intact et immuable, sinon il est dé-
truit, carles conditions générales qui le régissent deviennent
inapplicables; ce qui le représente cesse d'être régi par des
conditions arbitraires, pour retomber sous le droit commun,
c'est-à-dire se retrouver dans. l'état normal, au jour de la
constitution du hobous et subir les règles de la loi, comme si
cet acte n'en avait pas entravé momentanément l'application.

Les faits qui précèdent se trouveront, sur bien des points,
en contradiction avec les théories' admises; il ne nous appar-
tient pas de le faire ressortir. Nous nous sommes borné à
exposer les faits et à poser les règles fixes et précises de la
loi musulmane, sans discuter les opinions contraires.

Tout notre espoir est d'avoir produit des éléments nouveaux
permettant de mieux juger la question et de se débarrasser
des traditions et des préjugés qui l'ont obscurcie.

Ces complications étaient naturelles et conformes à la loi
d'acquisition de toutes les connaissances humaines peut-
être serait-il temps de les abandonner et de revenir au simple,
en se bornant à suivre les vrais principes avec les consé-
quences qui en découlent. Alors, certainement, disparaî-
traient les contradictions de notre jurisprudence sur les
hobous.



B I BLIOGRI~PHIE

DE LA JURIDICTION FRANÇAISE EN TUNISIE. ÉTUDE DE LÉGISLA-

TION ET DE JURISPRUDENCE, par M. S. BERGE, vice-président du tribunal de
Tunis (extrait du Bulletin de la sociélé de législation comparée), Paris,
Pichon, 1895.

Lorsqu'en 1881, la France installa son protectorat sur la Tunisie, une
des premières questions qu'elle eut à régler fut celle de l'établissement de
la justice française. Cette question était singulièrement complexe, autre-
ment difficile même qu'elle ne l'avait été pour l'Algérie. Dans ce pays, en
effet, la difficulté se réduisait à ceci fallait-il conserver aux indigènes
leurs juges et leurs lois? fallait-il, au contraire, leur donner les lois et les
juges français? La question ne se posait que sur le terrain de la théorie:
maîtres de l'Algérie, nous avions le droit d'y commander en souverains
absolus, sauf à supporter plus tard nous-mêmes les conséquences de nos
systèmes erronés. En Tunisie, le problème était plus complexe s'il
avait bien son importance théorique, il soulevait surtout de graves ques-
tions diplomatiques. Nous ne pouvions là parler en souverains, supprimer
d'un trait de plume ce qui existait, et élever quelque chose de tout nouveau
sur cette table rase. Il nous fallait compter, et avec les puissances étran-
gères qui avaient traité avec la Tunisie, et avec le Bey lui-même, qui
conservait les attributions de la souveraineté; nous avions en face de nous,
et les juridictions consulaires, et la juridiction du Bey. Ces premières
questions furent cependant résolues assez aisément. Les puissances étran-
gères, confiantes en la juridiction française, consentirent à supprimerleurs
tribunaux consulaires; le Bey fit quelques renonciations partielles à sa
propre souveraineté; et ainsi se trouvèrent constitués en Tunisie les
tribunaux français, qui tiennent leurs pouvoirs de trois sources, ayant
ceux qui appartenaient à la juridiction consulaire française, ceux des juri-
dictions consulaires des puissances, enfin ceux que le Bey leur a aban-
donnés.

Les tribunaux français établis, le législateur régla avec netteté leur
organisation et les munit de tous les organes qui leur étaient nécessaires
pour fonctionner avec régularité. Mais une autre question, très grave
égatcmetit., "'imposait à lui c'était la solution des conflits des lois, qui



devaient nécessairementnaître du contact entre de nombreuses colonies
européennes et la population indigène restée, ainsi que le sol, sous l'em-
pire du droit tunisien. Cette grave question, le législateur l'a complète-
ment négligée. Était-ce une faute de sa part? Avec M. Berge, nous ne
le pensons pas. « il faut reconnaitre, dit l'auteur, qu'il était sage de ne
pas essayer, en 1883, d'édifier par le menu te Code destiné à régir des
combinaisons juridiques dont les éléments étaient alors inconnus, et dont
les termes exacts ne pourront être déduits avec sùreté que grâce aux
observations d'une longue- expérience. On doit donc applaudir à la
réserve prudente qui a ménagé pour l'avenir la possibilité de créer un
droit plus parfait que celui qu'on aurait alors demandé aux seules lumières
de la théorie ».

C'est à la jurisprudence tunisienne qu'incombait la lourde tache de
combler les lacunes de la loi voilà douze ans que les tribunaux tunisiens
ont entrepris ce redoutable travail. M. Berge a pensé qu'il était bon, après
cette longue période, de s'arrêter un moment pour mesurer des yeux le
chemin parcouru. Dans son livre, il nous a présenté le tableau des travaux
de la jurisprudence des tribunaux de Tunisie, il a tenté « de faire l'inven-
taire des résultats acquis et de reconnnître toutes les parties du terrain
légal sur lequel se meuvent les intérêts privés dans la Régence. » Son
oeuvre est une œuvre éminemment de pratique elle présente la synthèse
raisonnée, la coordination savante des très nombreuses décisions de juris-
prudence, auxquelles a donné lieu la multiplicité des intérêts engagés en
Tunisie elle nous montre le lien qui relie entre eux tous ces documents,
d'apparence parfois si dissemblables. L'oeuvre de M. Berge sera d'un
grand secours pour l'étude d'un sujet encore mal connu, mais bien digne
d'attirer et de retenir l'attention du jurisconsulte, et nous sommes certains
qu'elle réalisera entièrement l'intention de l'auteur, « préciser avec plus de
netteté qu'on n'a pu le faire jusqu'ici la voie à suivre pour la bonne con-
duite des instances, pour la satisfaction équitable et légale des besoins des
justiciables, en somme, pour la réalisation de nouveaux progrès dans
l'administration de la justice ».

Paul SUMIEN.



PRINCIPES

DU DROIT MUSULMAN
SELON LES RITES

fi ,e
14D'ABOU HA1VIFAH ET D~ CHAFt

PAR

L. W. C. VAN DEN BERG

Traduit du Hollandais, avec l'autorisation de l'auteur (1)

PAR

MM. DE FRANCE DE TERSANT, CONSERVATEURDES HYPOTHÈQUES,

et DAMIERS, RECEVEUR DE L'ENREGISTREMENT (2)

TUTELLE ET MINORITÉ. Les'enfants, pendant leur mino-
rité, sont sous la tutelle (walâyah) de leur père et, à défaut
de père, sous la tutelle de leur plus proche agnat ('açabah)
de la ligne ascendante. Le père, et à défaut de père, le
grand'père paternel, ont le droit de désigner, par testament,
un ou plusieurs tuteurs à leurs enfants ou petits-enfants. Le
qâdhî pourvoit à la tutelle des orphelins qui n'ont ni parents
auxquels cette fonction revienne de droit, ni tuteur désigné
par testament (3).

La tutelle du père ou de tout autre agnat en ligne ascen-
dante est, au même titre que chez nous la puissance
paternelle, un droit familial naturel et irrévocable. Si le père
ou tout autre agnat appelé à la tutelle est incapable de gérer
ses propres affaires, son curateur l'exercera en son lieu et
place.

(1) Tous droits de traduction et de reproduction réservés.
(2) V. Rev. Alg., i89i. i. 25, 4t, 89, 126, 166, 1893. 93, 130, \81, 189\.

!Met~9a.2).
(3) Voici les noms sous lesquels on désigne les différents tuteurs



Ne peuvent être nommés tuteurs, soit par testament, soit
par le qâdhî, les gens dont la mauvaise conduite est notoire
(fâsiq); les personnes qui, pour un motif quelconque, sont
elles-mêmes en tutelle ou curatelle; les esclaves. La seule
tutelle que les femmes puissent exercer est celle qui leur
est conférée par testament ou, selon quelques-uns, par le
qâdhî.

La tutelle dure jusqu'à la majorité, c'est-à-dire, pour les
garçons, jusqu'à l'apparitiondes premiers signes de la virilité,
pour les filles, jusqu'à l'apparition des menstrues, et à
condition, toutefois, que le garçon ait, d'après Abou Hanifah,
atteint l'âge de 12 ans et la fille l'âge de 9 ans. Chàfi'î admet
l'âge de 9 ans pour les deux sexes (1).

D'après Châfi'î et la plupart des Hanafttes, la majorité,
pour l'un et l'autre sexe est, de droit, atteinte à 15 ans, lors
même qu'il ne se serait manifesté aucun signe de puberté.
Abou Hanîfah lui-même a cependant fixé, dans cette même
hypothèse, la majorité à 18 ans pour les garçons et à 17 ans
pour les filles (2).

A la majorité (3), le tuteur doit rendre compte (4) de son
administration (5) en présence de témoins. Châfi'î établit, en
cette matière, la distinction suivante s'il s'agit d'une tutelle
légale d'ascendant, c'est à l'ex-pupille à prouver que son tu-
teur a mal géré. La tutelle, au contraire, a-t-elle été déférée

tuteur à raison de la parenté, wali; tuteur nommé par le qâdhi, wali ou
qayyim; tuteur testamentaire, waçi.

(1) En droit mahométan, les mineurs, et surtout les orphelins, sont
regardés comme personnes ayant droit à une protection spéciale. Le qàdhî
doit toujours traiter leurs affaires comme caus~ favorabiles. Coran n,
77, 2i8,2t9; iv, 126; xcni, 9.

(2) Dans le cas où, à l'âge de la majorité, le développement intellectuel
du mineur ne paraît pas suffisant, le tuteur est tenu, selon Abou Hanîfah,
de continuer ses fonctions jusqu'à ce que le mineur ait atteint 25 ans.
D'après Châfi'i, il les conserverait sans limitation d'âge mais il n'y serait
pas obligatoirement tenu. En Arabe, le majeur est appelé bâligh.

(3) Coran iv, 5.

(4) Coran IV, 2, 5 à 7 xvn, 36.
(5) Le droit musulman ne contient, au sujet de cette administration,que

des règles peu explicites. Il dispose seulement que le tuteur ne peut alié.
ner, à titre gratuit, les biens du mineur au moyen de donations ou d'affran-
chissement d'esclaves, et que le tuteur ne peut demander d'être rétribué
pour sa gestion que s'il est dans l'indigence. Les immeubles des mineurs
ne peuvent être vendus qu'en cas d'absolue nécessité, ou s'il y a avantage
évident. Coran iv, 10, 11 vi, 153 xvn, 36.



par le qàdhî ou par testament, c'est au tuteur, en cas de diffi-
culté, à démontrer qu'il a administré en bon père de famille.
Abou Hanîfah met toujours le fardeau de la preuve à la charge
de l'ex-pupille.

Lorsqu'un tuteur désigné par testament ou par le qâdhî
commet une infidélité ou devient, pour un motif quelconque,
incompétent ou incapable, il encourt la destitution (i) et, le
cas échéant, une pénalité.

Le qâdhî doit exercer un contrôle sur toutes les tutelles; il
peut même adjoindre au tuteur un nâthir ou subrogé tuteur.
La personne désignée comme tuteur par le qâdhî ou par tes-
tament ne doit pas accepter ces fonctions si elle ne se sent pas
capable de les exercer convenablement. Le tuteur testamen-
taire a le droit, à toute époque, de se démettre de la tutelle
ou, à son tour, de nommer par testament un autre tuteur. Ce
droit de nomination, ainsi que la désignation,par testament,
de plusieurs wali, est régi par les principes applicables aux
exécuteurs testamentaires en général et qui ont été précé-
demment exposés.

(!) En dehors du cas d'infidélité, la destitution peut être prononcée s'il
est survenu, depuis l'entrée en fonctions du tuteur, des motifs d'incom-
pétence.



CHAPITRE TROISIÈME

DE L'ESCLAVAGE

SECTION 1

CONDITION DES ESCLAVES

Le droit musulman ne reconnaît comme esclaves ('abd,
mamlouk, raqabah), que 10 ceux qui naissent d'une
esclave (1); 20 les prisonniers de guerre. Tous les prisonniers
de guerre ne sont même pas esclaves, mais seulement ceux
qui ont été capturés dans la guerre contre les infidèles. Les
prisonniers faits dans les guerres entre Musulmansne peuvent
être réduits en servitude. On sait que ce précepte de clémence
est souvent violé dans la pratique. Pour répondre aux besoins
de leur infâme trafic, les marchands d'esclaves (djallâb) n'hé-
sitent pas à acheter les prisonniers de guerre musulmans;
dans quelques pays, spécialement dans les contrées de
l'Afrique centrale, ils organisent de véritables chasses à
l'homme, et s'emparent aussi bien des Croyants que des
Infidèles.

Le droit musulman interdit aux parents de vendre comme
esclaves leurs enfants, en particulier les filles.

Les esclaves n'ont, en principe, aucune personnalité juri-
dique (2). Considérés comme des choses, ils sont la propriété
de leur maître.

La règle n'est cependant pas toujours strictement appliquée.
La manière de traiter les esclaves fait l'objet de multiples
dispositions qui sont autant d'exceptions au principe, et qui
témoignent des sentiments d'humanité dont le Prophète et
ses disciples étaient animés. On trouve là, tout a la louange
de l'Islam, un contraste frappant avec les usages qui, jusqu'à

(1) Sauf, bien entendu, les enfants issus du maître de l'esclave.
(2) CM.,xvt,73, 77; xxx, 27.



une date relativement récente, se sont maintenus chez des
peuples qui se targuaient de marcher en tête de la civili-
sation (1).

Nous avons, à l'occasion du mariage, traité des droits fami- ·
liaux des esclaves.

Ajoutons que l'esclave a droit à la nafaqah, c'est-à-dire au
logement, à la nourriture et à l'habillement, proportionnelle-
ment aux services qu'il peut rendre, et à la fortune de son
maître. Il a droit également à des soins lorsqu'il est malade;
et s'il se trouve dans l'impossibilité de travailler pour des
raisons indépendantes de sa volonté, son droit à la nafaqah
reste encore intact.

Il est tenu à tous les travaux dont le charge son maître et
que, raisonnablement, il est en état de faire.

Les mères ne doivent pas être vendues séparément de leurs
enfants tant que ceux-ci ne peuvent se passer de leurs soins,
c'est-à-dire, d'après les Chafi'îtes, jusqu'à la septième année,
et selon les Hanafites, jusqu'à la majorité. Ces derniers,
toutefois, considèrent la vente seulement comme un acte
blâmable, et non pas comme une convention entachée de
nullité.

Il est interdit de vendre aux Infidèles des esclaves musul-
mans. Bien plus, si l'esclave d'un Infidèle embrasse l'Islâm,
le maître est obligé de s'en défaire ou de l'affranchir. Le maître
a le droit de châtier et même de tuer son esclave. Mais s'il le
faisait sans justes motifs, de même que s'il faisait subir à
l'esclave un traitement ou un châtiment inhumain, il serait
lui-même passible d'une correction (ta'zîr) que le qâdhî arbi-
trerait d'après les circonstances (2).

Toute personne qui trouve un esclave évadé (âbiq) a le
devoir de l'arrêter, si elle le peut, et de le ramener à son
propriétaire (3). Si celui-ci est inconnu ou introuvable,
l'esclave est mis en fourrière et l'administration est, tempo-
rairement, chargée de le surveiller.

(1) Cor., iv, 40. Une esclave ne peut être contrainte de se livrer à la
débauche Cor., XXIV, 33.

(2) Le maître est responsable des amendes et des dommages-intérêts
résultant des délits commis par son esclave jusqu'à concurrence de la
valeur de celui-ci. Il peut, du reste, en paiement de ces condamnations,
abandonner l'esclave.

(3) Les enfants d'esclaves qui s'enfuient sont considérés comme ayant
agi sans discernement. Ils sont désignés, non par le terme de âbiq, mais
par celui de dhâll qui s'applique également aux animaux domestiques
échappés. Il n'est pas obiigatuire de les aneter et de les reconduite au
maître.



La personne qui le ramène a, selon les Hanafites, droit à
une récompense (djo'l) minima de 4 dinar ou 40 dirham.
D'après Châfi'î, elle ne pourrait réclamer une récompense
que si elle l'avait stipulée au préalable.

L'inventeur n'est pas fondé à demander la récompense,
même suivant la doctrine des Hanafites, s'il est tuteur, époux,
ascendant ou descendant du maître, ou si l'esclave arrêté
meurt avant d'avoir été restitué.

C'est seulement au point de vue du droit aux biens que
l'esclave n'a aucune personnalité juridique. Mais, en fait,
beaucoup de commerçants et industriels confient leurs affaires
à des esclaves; il est admis qu'un maître peut habiliter
l'esclave pour le commerce ou l'industrie. Cet acte s'appelle
idsn. L'esclave habilité est appelé mâdsoun et peut conclure
toute espèce de conventions (1). S'il a contracté des dettes,
ses créanciers, pour se récupérer, seront autorisés à discuter
les biens qui servent à l'exercice de son commerce ou de son
industrie, sans que le maître soit fondé à se prévaloir, contre
eux, de son droit de propriété.

Abou Hanîfah va plus loin. Il admet que les créanciers
peuvent faire vendre l'esclave et se faire payer sur le prix.

Il soutient, en outre, que pour être mâdsoun, une déclara-
tion explicite n'est pas indispensable; que l'autorisation peut
être implicite.

Il ajoute que l'idsn est, de sa nature, général (motlaq),
et n'est pas susceptible d'être limité à telle ou à telle branche
spéciale de commerce ou d'industrie.

Sur ces deux derniers points, Châfi'î enseigne la doctrine
opposée.

L'idsn prend fin lorsque le propriétaire le révoque. Mais
la révocation n'a d'effet, vis-à-vis des tiers, que lorsqu'elle a
été publiée et notifiée à tous les intéressés.

L'idsn finit de droit par la mort, l'apostasie ou la folie du
maître; s'il avait été conféré à une esclave, par le fait qui
élève celle-ci au rang d'omm walad; et enfin, mais seule-
ment d'après les Hanafites, par la fuite de l'esclave.

Les bénéfices réalisés par le mâdsoun appartiennent natu-
rellement au propriétaire.

(t) Cependant, il ne peut se vendre lui-même. D'après les Châfl'ites, il
ne peut pas non plus se louer lui-même.



SECTION II

AFFRANCHISSEMENT

C'est faire œuvre très méritoire que d'affranchirses esclaves,
surtout ceux qui appartiennent à la religion musulmane.
L'affranchissementest prescrit, notamment, à titre de kaffàrah
ou réparation en cas d'inexécution d'un vœu ou d'autres
obligations religieuses et morales.

L'affranchissementn'est permis, toutefois, qu'à celui qui a
la libre disposition de ses biens (itlâq at-taçarrof). Le mineur
ne peut donc, par ce moyen, aliéner aucune partie de son
patrimoine. Le tuteur n'a pas davantage qualité pour affran-
chir l'esclave de son pupille, parce que ses pouvoirs sont
limités à l'aliénation à titre onéreux, et que les actes de bien-
faisance, susceptibles de préjudicier aux intérêts dont il a la
garde, lui sont formellement interdits.

Abou Hanîfah enseigne que l'affranchissement a lieu ipso
jure, pour les esclaves qui sont parents du maître au degré où
le mariage est prohibé. Achète-t-on sa mère, son père, sa
sœur, ils sont libres de plein droit.

Selon Châfl'î, le principe se restreintaux ascendants et aux
descendants.

Quand un esclave de l'un ou de l'autre sexe appartient indi-
visément à plusieurs personnes, si l'un des copropriétaires
l'affranchit, pour sa part, à quelque titre que ce soit, l'esclave
est entièrement libre. L'auteur de l'affranchissement doit
seulement indemniser ses copropriétaires. Mais, s'il n'est pas
en situation d'acquitter l'indemnité, l'affranchi demeure,
jusqu'au paiement, esclave pour une part proportionnelle.

De même, l'esclave acquiert la liberté entière lorsque le
maître affranchit une partie de cet esclave, par exemple, sa
main.

Le motif de ces deux décisions est qu'en principe le même
individu ne peut être à la fois libre et esclave.

Entre l'esclave affranchi et son ancien maître (1) subsiste

(1) Ou, à défaut, entre l'esclave et les agnats du maître.



une sorte de lien juridique appelé patronat (walâ) qui se
manifeste surtout dans les rapports de droit concernant le
mariage et les successions. En outre, l'affranchi est tenu
envers celui qui l'a libéré à des témoignages de respect, et
doit l'assister lorsqu'il en est requis (1).
Le droit de patronat n'est pas susceptible de transmission.

(i) Le libérateur ou patron est appelé mawlâ. Abou Hanifah permet
qu'une personne, même née libre, se place sous le patronat d'une autre. II

en est souvent ainsi, dans la pratique, pour les néophytes de 1'Islârn.



SECTION III

DES DIFFÉRENTES SORTES D'AFFRANCHISSEMENT

L'affranchissementpeut avoir lieu entre vifs ou à la mort
du maître. L'affranchissement entre vifs est simple ou condi-
tionnel. Dans le premier cas, l'esclave devient libre immé-
diatement dans le second cas, il peut être stipulé qu'il ne
jouira de la liberté qu'après l'accomplissement de certaines
conditions. L'affranchissement à la mort du maître a cette
conséquence que celui-ci conserve, jusqu'à ce moment, son
autorité sur l'esclave.

§ 1er. AFFRANCHISSEMENT ENTRE VIFS. L'affranchisse-
ment entre vifs se subdivise en deux classes

1° Le'itq. Il résulte de la déclaration expresse ou implicite
que tel esclave est libre; ou bien d'un acte qui emporte néces-
sairement la reconnaissance de l'affranchissement.

Le'itq peut être affecté d'une condition (1).
Il a pour conséquence la libération immédiate de l'esclave.

Celui qui en bénéficie ne peut jamais retomber dans son
ancienne condition. Il est appelé ma'touq.

2° La kitâbah ou mokâtabah (2). C'est une convention entre
maître et esclave, qui confère au dernier (mokâtab) la faculté
de gagner, par sa propre industrie, la somme nécessaire pour
se racheter lui-même. Cette convention implique d'ores et
déjà reconnaissance implicite de la liberté. Autrement, elle
serait incompatible avec la règle générale selon laquelle tout
gain fait par un esclave profite au maître.

Le contrat lie le maître d'une manière irrévocable(3). L'es-
clave se trouve, par conséquent, dans une situation intermé-
diaire entre l'esclavage et la liberté. Il ne peut ni être vendu ni
engagé, ni être l'objet d'un acte juridique susceptible de

(1) Par exemple, le paiement d'une somme d'argent. Il ne faut pas, néan-
moins, le confondre, dans cette hypothèse, avec la kitâbah dont il sera
question plus loin.

(2) Cor., xxiv, 33.

(3) L'esclave, au contraire, peut rompre le contrat. Mais alors, il retombe
naturellement dans sa condition antérieure.



mettre obstacle à l'acquisition de sa liberté. Il a toute lati-
tude pour faire le commerce et même pour voyager. Mais il
ne doit pas s'évader.

Il ne peut, sans le consentement de son maître, ni se marier,
ni aliéner ses biens à titre gratuit. Mais ce consentement ne lui
est pas indispensablepour posséderdes esclaves et les marier.
Cependant, il ne pourrait les affranchir, bien qu'Abou Hanîfah
lui reconnaisse la faculté de conclure la mokâtabah avec ses
propres esclaves et d'en faire des omm-walad.

Une esclave mokâtabah qui met au monde un enfant des
œuvres de son maître peut, sur sa demande, être déliée de
son engagement. Elle devient alors omm-walad.

Inversement, rien n'empêche le maître de conclure la kitâ-
bah avec son omm-walad. Cette dernière condition confère à
l'esclave, sinon plus tôt, du moins plus facilement sa liberté.

La rançon du mokâtab peut consister en objets ou presta-
tions de nature quelconque, pourvu qu'il s'agisse de choses
susceptibles d'appropriation. Mais, selon Châfi'î, l'on ne
pourrait stipuler que la libération aura lieu en une seule fois.
Elle doit être répartie en deux termes au moins. Elle peut
faire l'objet d'un cautionnement.

Si le mokâtab n'est pas en mesure de satisfaire à ses enga-
gements, le maître doit lui accorder quelque délai; ou bien il
doit lui être alloué un secours prélevé sur la zakâh. S'il est
impossible dé recourir à l'un ou à l'autre de ces moyens, le
mokâtab qui s'est engagé à échéance fixe retombe, à l'expira-
tion du terme, dans son ancien état d'esclavage.

Au décès du mokâtab, si la rançon n'est pas acquittée, la
dette sera, d'après Abou Hanîfah, payée sur son patrimoine
ou éteinte par ses héritiers, et il mourra libre. Selon Châfi'î,
au contraire, il mourra esclave et, par suite, son patrimoine
appartiendra de droit à son maître.

La mort du maître n'a pas d'effet relativement à la kitâbah.

§ II. – AFFRANCHISSEMENT A LA MORT DU maître. – L'on
distingue également deux sortes d'affranchissement à la
mort du maître

1° L'istîlâd c'est l'acte qui déclare la qualité d'omm-
walad. Il en a été question plus haut.

2° Le tadbîr c'est la déclaration faite par le maître qu'à
son décès son esclave deviendra libre. D'après Châfi'î, cet
affranchissement n'acquiert un caractère irrévocable que par
le décès du propriétaire. Celui-ci peut donc, de son vivant,
révoquer sa déclaration. 11 le peut même tacitement; or la ré-



vocation résulterait de la vente de l'esclave ou de tout autre
modo d'aliénation; mais non d'une cession temporaire, telle
que le louage.

Abou Ilanîfah considère le tadbîr comme étant immédia-
tement irrévocable. L'esclave ainsi libéré (modabbar) se
trouve, d'après lui, jusqu'au décès du maître, dans une situa-
tion juridique présentant avec celle de l'omm-walad une
grande analogie. Il reste esclave et ne pourrait, par exemple,
s'enfuir; mais, par contre, le maître n'a le droit ni de l'aliéner,
ni de l'engager.

Il faut enfin observer que le tadbîr peut être affecté d'une
condition, mais qu'il ne saurait être un moyen, pas plus,
d'ailleurs, que le 'itq, de tourner la loi qui interdit d'aliéner,
par voie de disposition à cause de mort, plus du tiers de son
patrimoine.



CHAPITRE QUATRIÈME

DE QUELQUES PERSONNES QUI SE TROUVENT DANS UNE SITUATION

JURIDIQUE PARTICULIÈRE

En dehors des personnes qui sont, en totalité ou en partie,
destituées de l'administration de leurs biens, et dont nous
venons de parler, il en est d'autres que des circonstances
indépendantes de leur volonté mettent dans une situation
juridique particulière, à raison de laquelle des mesures spé-
ciales ont paru nécessaires.

SECTION 1

ENFANTS TROUVÉS

A ce point de vue, nous rencontrons, en premier lieu, les
enfants trouvés (laqît).

Toute personne qui trouve un enfant abandonné est obligée
de le recueillir, surtout s'il est à présumer que l'enfant périrait
sans son secours.

L'inventeur (moltaqit) peut élever l'enfant s'il le veut, et
nul n'a, ensuite, le droit de le lui enlever, sauf cependant les
parents. Le cas arrivé, il n'est pas fondé à répéter, plus tard,
contre l'enfant trouvé, les dépenses qu'il a faites pour son
entretien et son éducation.

il n'acquiert, sur l'enfant trouvé, aucun droit familial. Ainsi,
il n'aura droit ni de le marier, ni de disposer de ses biens
sans l'autorisation du qâdhî. Mais il peut envoyer l'enfant à
l'école ou lui faire apprendre un métier; accepter pour lui
des donations, parce que ces actes ne peuvent qu'être profita-
bles.

Si l'inventeurne consent pas à se charger de l'enfant, l'entre-



tien de ce dernier reste à la charge du trésor (bait al-mâl). Le
qâdhî doit alors le confier à la garde de personnes sûres et
surveiller à son éducation. Dans ce cas, l'enfant, s'il se trouve
plus tard en situation de le faire, sera tenu de restituer les
frais faits pour son entretien. On appliquera, tout d'abord, à
cette fin, ce que l'on aura trouvé sur lui d'argent ou autres
objets précieux, ces objets étant considérés comme sa pro-
priété.

Les enfants trouvés sont libres, car la liberté est l'état
normal de l'homme. Ils sont Musulmans ou dsimmî, selon
qu'ils ont été trouvés dans un pays habité par des Musulmans
ou exclusivementpar des dsimmî.



SECTION II

ABSENTS

Nous trouvons, en second lieu, les absents (mafqoud).
La loi édicte des mesures spéciales à l'égard de ceux qui

ont quitté leur domicile sans mettre ordre à leurs affaires,
lorsqu'on ignore non seulement le lieu où ils se trouvent,
mais s'ils sont morts ou vivants (1).

Dès qu'il est informé de l'absence, le qâdhî nomme un
curateur qui est mis en possession des biens de l'absent, et
les administre sous la surveillance du qâdhî. Le curateur
est habile à faire tous actes juridiques et même à ester en
justice.

Néanmoins, quand l'action porte sur une demande contes-
tée, et que l'origine de la dette est antérieure à son adminis-
tration, il ne peut la poursuivre, selon Châfi'î, qu'avec l'auto-
risation du qâdhî. D'après Abou Hanîfah, le procès, dans ce
cas, n'entre pas dans les limites de sa gestion.

Les choses appartenant à l'absent qui ne peuvent être
conservées sont vendues par le curateur. Celui-ci pourvoit
encore à l'entretien (nafaqah) des parents ou des femmes du
mafqoud qui sont fondés à le réclamer. Les biens provenant
de successions qui échoient au mafqoud ne sont pas confon-
dus dans son patrimoine. Ils sont administrés séparément.

Quand l'absence dure depuis un temps suffisant pour que
la personne disparue fùt âgée de 90 ans (2), si elle vivait
encore, et si l'on n'a pu recueillir aucun indice de son exis-
tence, l'absentest présumé décédé. Son patrimoine est partagé
entre ses héritiers; son mariage est dissous; mais sa femme
doit observer la 'iddah des veuves avant de se remarier.

(1) Une personne temporairement absente, par exemple en voyage, est
dite non pas mafqoud, mais gbàïb.

(2) Quelques juristes admettent un délai plus long. Mais aucun no
dépasse 120 ans.



SECTION III

HERMAPHRODITES

Une troisième catégorie de personnes se trouve dans une
situation juridique spéciale; c'est celle des hermaphrodites
(khonthà). La prolixité des juristes arabes s'est donné car-
rière sur ce sujet ils abondent on détails qui sont pour nous
inexplicables (1). En réalité, les dispositions concernant les
hermaphrodites se réduisent à,ceci

L'un des deux sexes est généralementplus accusé alors il
détermine la condition juridique de l'hermaphrodite.

Si l'assimilation n'est pas possible, la situation juridique
sera intermédiaire. L'hermaphrodite se placera, pour la
prière, à la mosquée, entre les hommes et les femmes mais
il accomplira la prière à la façon des femmes il portera, pour
le pèlerinage, des vêlements de femme. Il sera circoncis par
une esclave achetée spécialement à cet effet, et, après sa
mort, il sera purifié de la manière appelée tayammom.

Quand un hermaphrodite vient à. une succession, en con-
cours avec d'autres héritiers, il reçoit moitié de la part d'un
homme et de celle d'une femme, de sorte que, même à cet
égard, sa position intermédiaire se trouve sauvegardée.

V

(i) Nous en trouverions peut-être la clef dans la polygamie et dans la
préoccupationd'écarter du harîin un être dont la présence ferait échec à
l'égoïste tranquillité que le Musulman demande à des mesures coerci-
tives et non à l'éducation morale de la femme. (N. d. t.)



QUATRIÈME PARTIE

DROIT PÉNAL

CHAPITRE PREMIER

PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT PÉNAL

C'est peut-être sous le rapport du droit pénal que l'Islam
s'écarte le plus des principes reconnus, surtout aux temps
modernes, par les législations européennes. Les institutions
musulmanes sont empreintes d'une barbarie qui va directe-
ment contre nos idées actuelles d'humanité elles se ratta-
chent, à ce point de vue, aux conceptions des âges les plus
reculés. On cherche en vain les raisons sur lesquelles a dù
s'appuyer le Prophète, l'idéal qu'il s'est proposé. Parmi les
peines qu'il prononce, quelques-unes donneraient à penser
qu'à ses yeux le fondement juridique et le but des châtiments
était de compenser par le mal infligé au coupable, le mal par
lui commis, de manière à rétablir dans l'ordre moral l'équi-
libre rompu. D'autres ne peuvent avoir pour raison que
l'espoir de détourner du crime le malfaiteur, par la terreur
qu'inspire leur sévérité. D'autres encore semblent inspirées
par l'idée de réparer le préjudice subi par la partie lésée.

Je n'essaierai pas de condenser le droit pénal en un corps
de doctrine savamment ordonné. Je suivrai pas à pas les
écrivains arabes.

Le méfait (djaram) est l'acte défendu sous peine d'un châ-



timent ('aqoubah), ou bien l'omission de ce qui est prescrit
par la loi ou par l'autorité publique.

Sont des méfaits

10 Toutes les violerices exercéescontre les personnes, c'est-
à-dire l'homicide (qatl) (1),' la blessure (djarh) dans le sens
du mot le plus étendu. Ces délits sont appelés (djinâyât) (2).
Ils entraînent la peine du talion (qiçaç, thâr, ou qawad) ou le
paiement du prix du sang (dlyah).

20 Les crimes contre lesquels le Coran prononce une peine
afflictive et définie (hadd).

3° Les contraventions qui, sans être spécifiées et frappées
d'une peine particulière par la loi, sont néanmoins com-
mises en violation des ordres émanés de l'autorité légitime,
'ou présentent un caractère tel que l'intérèt et l'ordre publics
exigent l'intervention du qâdhî. On applique à ces contraven-
tions une correction (ta'zîr) dont la gravité varie selon les
circonstances(3).

(t) Cor. n, 78.

(2) Plur. de djinâyab.
(3) Le droit nnxntman nf r<~rtn'):)!t donc pas Ic principe nu!lúni do!ic-

tum sine prœviâ lege penali.



CHAPITRE DEUXIÈME

DÉLITS (DJINÂYÂT) CONTRE LESQUELS EST PORTÉE LA PEINE
DU TALION (QIÇÂÇ) (1).

Dans la première catégorie de méfaits, entrent tous les
actes qui causent à autrui la perte de la vie, des membres
ou des organes, ou lui occasionnentdes blessures, lors même
que ces blessures n'entraîneraient pas la mort ou la perte
d'un membre ou d'un organe.

SECTION 1

DE L'SOMICIDE

Quiconque, avec intention ('amd ou ta'ammod), a tué ou
blessé mortellement avec une arme (2) une autre personne,
doit subir la peine de mort, à moins queles héritiers (wârith)
de la victime ne fassent grâce au meurtrier, et ne lui permet-
tent de se racheter (3) moyennant le prix du sang (diyah). Le
coupable doit, en outre, selon Châfi'î, la kaffârah prescrite
pour le thihâr. Le prix du sang doit alors être versé sur-le-
champ, à moins que l'héritier n'accorde un délai pour le
paiement.

Lorsque la victime laisse plusieurs héritiers, si l'un d'eux
renonce à exiger l'application du talion (qiçâç), les autres
héritiers sont tenus de se soumettre à la même détermination.

La plupart des juristes, en cas d'assassinat et à moins que
l'on n'excipe de circonstances atténuantes, blâment celui

(1) J. Kohtcr Zur Lehre von der Blutrache; Würtzbourg, 1885.

(2) Il faut entendre ici par arme tout objet qui peut servir à tuer, par
exemple, une pierre, un bâton.

(3)Cor.t,n3,175;iv,95;v,49;xv)[,35.



qui accepte le prix du sang, au lieu d'exiger l'application du
talion.

Quiconque, sans intention (khatâ), a tué ou fait une blessure
mortelle, doit, d'après Chafl'î, aussi bien que d'après Abou
Hanîfah, acquitter la kaffàrah dont il vient d'être question, et
payer, en outre, aux héritiers, le prix du sang, non plus,
comme dans l'espèce précédente, sur-le-champ, mais dans un
délai de 3 ans (1).

L'homicide non intentionnel peut être divisé en deux classes

II peut arriver qu'on ait le malheur de tuer, alors qu'on se
proposait seulement de blesser (2), ou bien sans avoir eu
l'intention de faire aucun mal.

Ainsi, un coup porté avec un bâton léger ou avec la main
occasionne la mort, par suite de l'état particulier, physique ou
moral, où se trouve le blessé c'est la première espèce.

Si l'on cause la mort d'une personne, soit par imprudence,
soit par suite d'infraction aux ordres de l'autorité compétente,
soit par inexpérience, c'est la seconde espèce.

L'on est coupable d'imprudence, par exemple lorsqu'on cir-
cule à cheval, à une allure trop rapide, au milieu d'une foule;
lorsqu'on n'exerce pas une surveillance suffisante autour des
animaux dangereux que l'on entretient.

L'on enfreint les ordres de l'autorité compétente en lais-
sant debout une maison qui menace ruine; lorsqu'on embar-
russe la voie publique et l'infraction entraîne une responsa-
bilité si elle a été cause d'un accident.

L'inexpérience est parfois le fait des médecins (tabîb).
Le coupable d'homicide involontaire, s'il n'avait l'intention

de faire aucun mal, doit seulement le prix du sang « léger »

(diyah rnokhaffafah). Dans tous les autres cas, on doit le prix
du sang « grave (diyah moghallathah).

Le talion ne peut être appliqué

1° Aux femmes durant la grossesse
2° Aux ascendants de la victime;
3° Au maître qui tue son esclave à l'ascendant qui tue

l'esclave de son descendant ni même à la personne qui tue

(1) Cor., iv, 94. Le délai se calcule, d'après Châ0'i, à partir de la mort de
la victime, et, suivant Ahou Hanîfah, à partir de la date du jugement.

(2) Le meurtre est alors qualifié de chibh al-'amd, c'est-à-dire quasi-
intentionnel, ou 'amd al-khatâ, c'est-à-dire intention mélangée d'erreur.

La pure intention (!St appelée, par opposition, amd mahdh, et la pure
erreur khatà mah.



l'esclave dont elle est propriétaire pour partie. Néanmoins, le
meurtre de l'esclave commis, sans motif, par l'une des per-
sonnes que nous venons de désigner, est punissable du
ta'zîr.

S'il s'agit d'une femme enceinte, l'application du talion sera
retardée non seulement jusqu'à la délivrance, mais jusqu'au
jour où l'enfant pourra se passer du lait de la mère.

Les ascendants de la victime sont libérés par lè paiement
de la diyah (t). La raison en estqu'il serait contraire à l'essence
du droit musulman de punir de mort un père, pour avoir ôté
la vie à celui qui lui devait le jour. Abou Hanîfah exige seule-
ment la diyah et la kanarah pour homicide involontaire mais
Châfi' considère la diyah et la kaffârah dans ce cas, comme
la réparation de l'homicide intentionnel,et par suite, il impose
le paiement immédiat de la diyah.

L'homme libre qui tue volontairement l'esclave d'une autre
personne est, suivant Abou Hanîfah, passible du talion.
D'après Châfi'cette peine ne lui est pas applicable. Si l'homi-
cide n'a pas été intentionnel, l'auteur est responsable, envers
le maître, de la valeur de l'esclave. D'après Abou Hanîfah,
cette valeur doit nécessairement être inférieure d'un dinâr
au moins, à la diyah fixée pour une personne libre (2). Châfi'i
exige, au contraire, dans cette hypothèse, comme en cas
d'homicide volontaire, la valeur entière de l'esclave, si élevée
qu'elle puisse être.

Un Musulman qui tue intentionnellement un kûfir harbî
n'encourt aucune responsabilité. Si la victime est un dsimmî,
Abou Hanîfah accorde le talion, tandis que Châfi'î le refuse.

Les mineurs et les insensés ne sont pas passibles du
talion, parce qu'à défaut de discernement, l'on ne reconnaît
pas, chez eux, l'intention ('amd) de tuer. Mais la kaffûrah et
la diyah doivent être acquittés de leurs deniers, sauf à tenir
compte des distinctions établies ci-dessus relativement à
l'homicide involontaire (khatâ).

Ne sont pas punissables l'homicide accompli ou la blessure
infligée en exécution des ordres de l'autorité publique, ou
dans la guerre, ou dans la lutte que l'on soutient pour défen-
dre sa personne ou ses biens, voire la personne ou les biens

(1) Antérieurement à Mahomet, l'infanticide, chez les Arabes, n'était pas
punissable. Cor., vf, 141, 152; xvu, 33 LXXXI, 8, 9.

(2) Par conséquent, elle atteindrait au plus 999 dînàrs. Même règle pour
les omm-walad, modabbar et mokâtab.



d'autrui (1). L'on tuera donc impunément le voleur pris en
flagrant délit. Mais l'on ne se trouverait plus en état de légi-
time défense si le voleur était en fuite, ou si l'on avait affaire
à un mineur ou un insensé.

Celui qui commet un méfait comme contraint et forcé n'est
pas punissable, mais bien celui qui a exercé la contrainte.

Il en est de même de celui qui a été cause de la mort
d'autrui, sans avoir à se reprocher aucune imprudence, inex-
périence ou négligence (2).

Le coupable qui a, intentionnellement, tué plusieurs per-
sonnes, encourt le talion pour la première des victimes, et la
diyah sera prélevée sur son patrimoine pour chacune des
autres. En d'autres termes, il subira autant de peines qu'il
aura commis de méfaits.

Inversement, si plusieurs personnes ont participé au même
meurtre, chacune d'elles sera frappée du talion ou de la
diyah, suivant que le crime aura été, de sa part, intentionnel
ou non. En d'autres termes, on n'est responsable que de son
propre fait. Ce principe est encore appliqué au cas où la
mort a été la conséquence de plusieurs blessures combinées,
dont chacune, considérée isolément, n'était pas mortelle.

Si plusieurs personnes en ont simplement blessé une
autre, tous les coupables devront, conjointement, d'après
Abou Hanîfah, l'indemnité fixée à raison de la blessure, quand
même la nature de cette blessure ou les circonstances qui
l'auraient entourée seraient telles que, faite par une seule per-
sonne, elle eût entraîné le talion. MaisChâfl'î suit, pour ce
cas, exactement les mêmes règles que pour l'homicide.

Le droit musulman ne reconnaît, comme complices de
l'homicide et, plus généralement, de tout méfait, que ceux qui
y ont réellement coopéré (coauctores) et ceux qui ont excité
le coupable l le commettre, ou en ont facilité, favorisé ou
dirigé l'exécution (socii). Ceux qui n'y ont été mêlés qu'après
la perpétration, soit pour empêcher qu'il fût découvert, soit
pour procurer une retraite au coupable (fautores), ne sont
pas complices et encourent, au plus, une correction (ta'zîr).

La tentative n'est également punissable que de la correc-
tion, à moins qu'elle ne constitue en elle-même un fait contre
lequel la loi a édicté une peine spéciale.

La récidive n'est une circonstance aggravante que dans les
cas expressément prévus dans la loi, et dont il sera question
au chapitre suivant.

(1) Cor. xvii, 35.
(2) Cor. ii, 173-175 iv, 21 xvi, 111, 120.



Quand un esclave (s'agît-il d'omm-walad, de mokâtaboude
modabbar) s'est rendu coupable d'homicide ou de blessures,
le maître doit le livrer à la partie lésée ou, s'il n'y a lieu qu'à
la diyah, l'acquitter à sa place. Que si la diyah est supérieure
à la valeur de l'esclave, le maître peut se libérer définitive-
ment en abandonnant l'esclave à la partie lésée. Abou IIanîfah
considère que l'abandon de l'esclave est la règle générale,
applicable à tous les cas, et que le paiement d'une somme d'ar-
;entauraitlieu, non à titre de diyah, mais comme rançon (fidà).
L'esclave venant à décéder avant que la réclamation de la
partie lésée se soit produite, le maître se trouve affranchi de
toute obligation.

On a déjà vu que la diyah varie suivant les circonstances.
Elle est tantôt grave (moghallathah), tantôt légère (mokhaffa-
fah). Cette dernière est de 100 chameaux, dont 80 femelles (1)
et 20 mâles, ou en argent, de 1000 dinar ou 12000 dirham (2).
La diyah grave est de 100 chamelles (3), ou, en argent, supé-
rieure, selon Chûfi 'î, d'un tiers à la mokhaffafah, soit 1333 1/3
dinâr, ou 16000 dirham. D'après Abou Hanifah, la diyah grave
et la diyah légère, calculées en argent, sont égales.

La moghallathah est due pour l'homicide commis soit sur
le territoire de la Mecque, soit durant les mois sacrés (4), soit
sur l'une des personnes dont le coupable se trouvait parent
au degré prohibant le mariage, soit lorsque le meurtrier avait
l'intention sinon de tuer, du moins d'attaquer la victime.

La diyah dont il est ici question est celle que la loi fixe
pour un Musulman libre.

Une femme est censée ne représenter que moitié de cette
valeur; un dsimmî, le tiers seulement, d'après Châfi'î, bien
qu'Abou Hanîfah l'assimile sous ce rapport au Musulman.

Un mage (5) ou un autre païen admis sur le territoire mu-
sulman est estimé au quinzième de la valeur d'un croyant.

La diyah, quand elle est payable dans un délai de trois
années, forme une dette répétible, non seulement sur les

(1) Précisément, 20 djadsa'ah, 20 hiqqah, 20 bint laboun et 20 bint
makhàdh.

(2) Abou Hanîfah, comptant le dinar pour 10 dirham, n'arrive qu'à 10,000
dirham.

(3) 30 hiqqah, 30 djadsa'ah et 40 khalifah.
(4) C'est-à-dire Moharram, Radjah, Dsou 1-Qâ'idah et Dsou 1-Hidjdjali.

Cor. ix, 2, 5 et 36.

~5~ Adorateur du feu.



biens du meurtrier (qâtil), mais aussi sur ceux de ses
'àqilât (1), c'est-à-dire de ses agnats (2) et, à, défaut sur ceux
du patron, si le meurtrier était un esclave affranchi, enfin,
subsidiairement, contre l'État.

Si le coupable fait partie d'une corporation reconnue, celle-
ci est, d'après les Hanafites, astreinte à payer la diyah, même
avant les 'âqilât (3)'.

Celui qui donne la mort au moyen de poison, de brûlures,
de submersion, tombe sous le coup des mêmes règles que
l'homicide proprement dit (4).

(1) Pluriel de'âqilah.
(2| Suivant Châû'î, seulement des agnats dans la ligne collatérale.
(3) La responsabilité pour la diyah en cas que le coupable soit inconnu

sera exposée dans le titre II du chap. n de la cinquième partie.
(4) Cor. v, 49 xvi, 127.



SECTION Ir

DES BLESSURES

Nous avons déjà vu que le principe du talion s'étend à la
blessure faite volontairement. L*on y applique le qiçâç, si la
chose est possible, c'est à-dire s'il s'agit d'une blessure qui
puisse être rendue au coupable exactement dans les mêmes
conditions qu'il l'a faite à la victime. Il n'en peut guère être
ainsi que pour les blessures du crâne et pour l'ablation d'une
partie du corps, des dents, etc. Quant aux blessures provenant
d'un instrument piquant, tranchant ou contondant, il est bien
difficile, pour ne pas dire impossible de les rendre exacte-
ment l'on n'arriverait pas à faire une piqûre, une entaille, à
porter un coup parfaitement équivalent au sévice qu'il s'agi-
rait de venger. L'on doit alors se contenterde la diyah, comme
pour la blessure involontaire.

Pour les blessures, la diyah est généralement plus faible
que pour l'homicide. Elle ne pourrait être intégralement
exigée que pour la perte des parties du corps qui ne sont pas
géminées (1), ou pour la perte de l'un des sens ou de leurs
organes. Il en serait de même pour l'amputation des deux
jambes, des deux mains, des dix doigts, etc.

Pour la mutilation de l'un des membres géminés, tels
qu'une jambe, une main, il n'est dû que moitié de la diyah;
pour la mutilation d'un doigt, un dixième (les doigts étant au
nombre de dix). Pour chaque phalange, on paie un tiers de la
valeur du doigt, soit 1/30 de la diyah pour chaque dent, i/20
du prix du sang.

Les blessures qui n'entraînent pas la perte d'un membre
doivent être taxées d'après leur gravité. Celles qui détermi-
nent la privation d'un membre déjà mutilé, ne motivent pas
le talion, mais, dans tous les cas, la diyah. Celles qui ont
pour effet non pas l'ablation, mais la mise hors d'usage d'une
partie du corps, et dont la victime demeure, par conséquent,
estropiée, sont taxées à moitié de la somme fixée pour l'abla-
tion. H doit être fait état, en cette matière, des distinctions

(1) Abou lianifah considère comme tels la barbe et les cheveux;
Cbâfi'î non.



exposées ci-dessus, touchant les différentes catégories de
personnes, de sorte qu'une femme, toutes choses égales
d'ailleurs, ne peut prétendre pour une blessure, qu'à moitié
de l'indemnité que toucherait un homme.

Les blessures qui, une fois guéries, ne laissent ni cicatrice,
ni mutilation, ne donnent aucun droit à la diyah et n'expo-
sent l'auteur qu'à la peine du ta'zîr.

Quiconque a procuré l'avortement d'une femme libre, est
puni d'un vingtième de la diyah entière. Ce prix porte le nom
spécial de ghorrah. Il doit être acquitté, d'après Ghâfi'î, dans
les trois ans, et d'après Abou Hanîfah, dans l'année.

L'avortement d'une esclave rend l'auteur des manœuvres
passible d'une indemnité égale au dixième de la valeur dol'esclave.

Quant à la manière dont il convient d'appliquer la peine de
mort et les autres mutilations prescrites à titre de qiçâç, il
existe, entre Châfi'î et Abou Hanîfah, une profonde divergence.
Le premier veut que le coupable reçoive la même blessure
que la victime et dans des conditions entièrement identiques.
Le second veut que l'on emploie toujours, pour l'exécution,
une arme tranchante, et que le coupable subisse sa peine
avec le moins de tortures et le moins de complications pos-
sible (1).

L'exécution du qiçâç et la répétition de la diyah appartien-
nent de droit à l'offensé ou à son héritier (wârith) (2), mais
sous la surveillance du qâdhî. Lorsque le qiçâç consiste en
une blessure ou une mutilation, le qâdhî doit toujours le faire
appliquer par une personne expérimentée. Si la personne qui
doit poursuivre l'application du qiçâç ou exiger la diyah est
mineure ou insensée, le coupable sera détenu jusqu'à la
majorité ou le retour à la raison.

A défaut d'héritier, l'autorité est obligée d'en remplir la
rôle. Du reste, le mode d'applicationdes peines varie dans les,
diverses contrées où domine l'Islam. Nous ne pourrions en-
trer à ce sujet dans quelques détails sans nous écarter des
prescriptions qui ont un caractère général, pour tomber dans
le domaine des coutumes locales et de l'ethnographie.

(1) Cor., xvu, 35.
(2) En cas de concours de plusieurs héritiers, ils doivent désigner l'un

d'eux pour exiger et exécuter le qiçâç. Celui-ci s'appelle wali aj-dam.



CHAPITRE TROISIÈME

DES CRIMES POUR LESQUELS EST PRONONCÉE UNE PEINE

AFFLICTIVE ET DÉFINIE (HADD)

La seconde catégoriede méfaits comprend ceux pour lesquels
le Coran porte des peines afflictives et définies (hadd, pluriel
hodoud). Fondées sur l'expresse volonté d'Allah, ces peines
lie peuvent être remises par la partie lésée (1). C'est ce qui
les distingue, en droit, de celles qui punissent les djinûyât.
Les règles exposées au chapitre précédent relativement à la
culpabilité, à la complicité, etc., sont, d'ailleurs, presque en-
tièrement applicables aux méfaits dont il va être question. Il
suffira donc de signaler les points sur lesquels portent des
exceptions.

Les méfaits de la seconde catégorie sont:

I. LA FORNICATION (zinâ). C'est le commerce charnel de
l'homme avec la femme qui lui est interdite (harâm), c'est-à-
dire qui ne lui est pas unie par le mariage, ou ne lui appar-
tient pas comme esclave ou comme omm-walad (2). Le Mu-
sulman libre qui commet ce crime n'encourt rien moins que
la lapidation (radjm) (3), s'il a, antérieurement, possédé une
femme avec laquelle il était régulièrement marié. Dans tout
autre cas, le châtiment est de 100 coups de fouet (djaladah),
auxquels s'ajoute, suivant Châfi' 1, le bannissement (taghrib)
pour un an. Un esclave n'encourt, dans tous les cas, que 50
coups de fouet (4).

(1) Sauf, pourtant, la peine prononcée contre la calomnie en matière de
zinà (qadsf). V. infrà.

(2) Cor., xxiii, 6, 7 Lxx, 31. Les femmes publiques, dans l'Islam, sont
défendues. Cor., xxiv, 33.

(3) Voici comment a lieu l'exécution on expose publiquement le (ou la)
coupable, enterré jusqu'à la ceinture, et on lui jette des pierres jusqu'à ce
que mort s'ensuive.

(4) Cor., tv, 19, 20, 30; xvn, 31; xxiv, 2, Il n'est question, au texte, que



Il ne faut pas perdre de vue que le maître ne peut, du moins
d'après Abou Hanîfah, infliger de sa propre autorité, le hadd
à son esclave. Il doit, à cet effet, requérir l'autorisation du
qàdhî. Il y a donc là exception à la règle ordinaire qui laisse
au maître la liberté d'infliger un châtiment à ses esclaves.

Indépendamment des causes générales d'excuse, telles que
la minorité, la violence, la folie, le méfait de zinâ n'est pas
punissable lorsqu'on peut exciper d'une erreur, lorsque, par
exemple, un homme, persuadé qu'il est légitimement marié à
une femme, a commerce avec elle, et que la nullité du ma-
riage est ensuite reconnue ou encore quand l'homme croit
avoir des relations avec sa propre esclave, et qu'ensuite il est
démontré qu'il s'agissait de l'esclave d'une autre personne
ou d'une femme libre.

La sévérité de ces dispositions est mitigée par la difficulté
de faire la preuve du crime. En effet, en dehors de l'aveu
(iqrâr), la fornication n'est prouvée que si quatre témoins
(châhid) mâles ont vu l'accomplissement de l'acte dans toutes
ses circonstances (1). Quant à l'aveu, il doit, d'après Abou
Hanîfah, être répété quatre fois et, selon tous les juristes,
émaner d'une personne majeure, en pleine possession de ses
facultés intellectuelles; le coupable devra même indiquer les
motifs pour lesquels il fait l'aveu, et fournir des renseigne-
ments précis sur les circonstances du crime. Enfin, l'aveu
peut être révoqué.

Quiconque accuse de fornication une personne honorable
(mohçan), homme ou femme, sans être en mesure de faire la
preuve légale ci-dessus indiquée, est coupable de calomnie
(qadsf). Ce crime est puni de 80 coups de fouet si l'auteur est
un homme libre, et de 40 si c'est un esclave. L'époux peut,
toutefois, échapper à cette peine en prononçant le li'ân; mais
alors son mariage est irrévocablement dissous.

La personne calomniée a, néanmoins, le droit de remettre
la peine encourue par le calomniateur (2).

Sont assimilés au zinâ, suivant Chàfi'î, la sodomie (liwât)
et la bestialité (3). D'après Abou Hanîfah, ces crimes sont pu-
nissables, la première fois, du ta'zîr et, après récidive, de la
mort.
des hommes. Mais les mêmes peines s'appliquent aux femmes. Le prin-
cipe selon lequel un homme vaut deux femmes n'a pas trait aux crimes
contre Allah.

(t) Cor., iv, 19.
(2) Cor., xxiv, 4 à 9,13, 18, 19, 24.
(3) Cor., vu, 79; xxvt, 165, 166; xxvn, 56; xxix, 28.



Les actes voluptueux, autres que le coït, commis avec une
femme qui est harâm, quelque blâmables qu'ils soient, ne
constituentpas le zinâ et ne sont pas punissables comme tels.

II. L'ACTE DE BOIRE (CHORB) (1) DU VIN (2) OU D'AUTRES

BOISSONS ENIVRANTES, COMMIS PAR UN MUSULMAN.- Ce crime,
selon la plupart des juristes, est puni de 40 coups de fouet au
moins, si l'auteur est un homme libre, et de 20 au moins, si
c'est un esclave. Le qâdhî a, en outre, le droit de doubler la
peine et d'infliger respectivement 80 et 40 coups de fouet. J1

existe, pour ce méfait, des modes de preuve déterminés, sa-
voir l'aveu, l'odeur de l'haleine (3), le témoignage de deux
hommes.

Ces prescriptions sont tombées en désuétude dans la plu-
part des États musulmans. L'on ne poursuit pas rigoureuse-
ment aujourd'hui les personnes coupables d'avoir bu du vin.

III. LE VOL (sariqah). C'est la soustraction frauduleuse
du bien d'autrui, lorsque ce bien était en la possession du
propriétaire ou d'une autre personne qui le détenait pour le
compte de celui-ci et qu'il se trouvait placé en lieu suffisam-
ment sûr (hirz), eu égard à sa nature. Par suite, celui qui
soustrait une chose qui lui avait été réellement remise, com-
met un abus de confiance, mais ne doit pas être traité comme
voleur (sâriq).

La peine (4) portée contre ce méfait est l'ablation de la main
droite. En cas de récidive, le voleur est condamné à perdre le
pied gauche. S'il vole une troisième fois, il doit, suivant Abou
Hanîfah, être emprisonné; mais d'après Châfl'î, l'on doit, au
troisième vol, lui trancher la main gauche, et au quatrième,
le pied droit. Et si, réduit à ce misérable état, il volait une
cinquième fois, il appartiendrait, selon Châfl'î, au qàdhî de
lui appliquer, en tenant compte des circonstances, une cor-
rection (ta' zîr).

Indépendamment de ces peines, le coupable est tenu de
restituer les objets volés. S'il ne les a plus en sa possession,
il en rembourse la valeur, du moins d'après la doctrine de
Châfl'î. Mais Abou Hanîfah l'exonère, dans le dernier cas, du.
remboursement de la valeur.

(i) Sauf ce qui est dit suprà, page 22, note 4.
(2) Cor., h, 216; v, 92, 94 xvi, 69.
(3) Mais Châû'î n'admet pas ce moyen de preuve.
(4) Cor., v, 42.



Les peines dont il s'agit ne sont, d'ailleurs, applicables que
si la valeur de l'objet dérobé s'élève, suivant les Hanafites,
à 10 dirham, ou, d'après leur mode de supputation, à un dinar,
et, selon les Chûfl'ites, à trois dirham, soit, d'après leur esti-
mation, à 1/4 de dînàr. En outre, le voleur préviendrait les
poursuites en restituant volontairement l'objet volé (1).

N'est pas punissable, suivant Abou Hanîfah, la soustraction
commise au préjudice des parents au degré où le mariage est
prohibé, ou, d'après Châfl'î, au préjudice des ascendants ou
des descendants, ou même, selon quelques juristes, au préju-
dice d'un étranger, dans la demeure des parents susdésignés.

Ne sont pas non plus punissables comme vols, les détour-
nements commis par les esclaves au détriment de leur maître,
ou, selon Abou Hanîfah, par les époux au préjudice l'un de
l'autre. Dans tous ces cas, cependant, le juge peut prononcer
le ta'zir, s'il y a lieu.

Les choses qui ne sont pas dans le commerce et qui, par
conséquent, ne sont pas propriété privée, ne sauraient être
l'objet d'un vol. L'on ne peut, pareillement, imaginer que l'on
dérobe un esclave majeur de l'un ou de l'autre sexe, ou encore
moins un immeuble. Celui qui s'emparerait de biens de cette
nature serait constitué en état de ghaçb (possession de mau-
vaise foi).

Quelques juristes veulent que l'on punisse, non pas de la
perte de la main droite, mais du ta'zîr, le vol de comestibles,
de fruits nouveaux ou de lait.

IV. LE BRIGANDAGE (qat' at-tarîq). C'est le crime que
commettent une ou plusieurspersonnes qui, sur les chemins
publics, arrêtent et dépouillent les voyageurs, ou qui pénètrent
par effraction dans les habitations.

Celui qui s'est affilié à une bande de brigands, mais qui
l'abandonne volontairement avant qu'elle n'ait commis de
méfait, n'encourt aucune pénalité (2).

En cas d'arrestation d'un brigand (3) ou d'une bande de
brigands, celui qui n'a encore participé à aucun attentat est
puni d'emprisonnement;celui qui a seulement volé doit avoir
la main droite et le pied gauche tranchés; celui qui a seule-
ment assassiné est pendu ou décapité; celui qui a commis
vol et assassinat est mis à mort de la même manière et exposé

(t) Cor., v, 43.
(?) Cor., v, 38.

(3) Qàti' at-tariq.



en croix (1). Tous les brigands affiliés à une même bande
sont tenus pour complices du méfait commis par l'un d'eux.
Mais si l'auteur principal est exempt de peine, pour quelque
motif que ce soit, les complices restent également indemnes.

V. LA DÉSOBÉISSANCEA LA LOI ET LA VIOLATION DE L'ORDRE

PUBLIC. Ce méfait se subdivise en deux branches

a) Apostasie (riddah) (2);
b) Rébellion (baghï).

APOSTASIE

Est apostat (mortadd), le Musulman qui renie la véracité de
l'Islam et la force obligatoire de la loi. Ce méfait emporte la
mort civile et morale du coupable. Tous ses droits sont
anéantis; son mariage est dissous de plein droit; la liberté
est acquise à ses omm-walad, modabbar, etc.

Les biens de l'apostat sont confisqués. Cependant, les Hana-
fites restreignent la confiscation, en ce sens qu'elle opère le
retour à l'État seulement des biens acquis postérieurement à
l'apostasie; les autres biens sont partagés entre les héritiers,
comme après la mort naturelle du propriétaire.

D'après Châfi'î, l'apostat doit être emprisonné trois jours,
durant lesquels on vient lui expliquer les vérités de la foi, en
l'exhortant à revenir sur son erreur (3).

S'il persiste, il doit être mis à mort.
Abou Hanifah considère ce sursis comme désirable, mais

non comme obligatoire. Suivant lui, les femmes ne doivent
pas être mises à mort pour apostasie;elles n'encourent même
pas, de ce chef, la confiscation des biens; mais elles doivent
être emprisonnées avec flagellation journalière jusqu'à ce
qu'elles reviennent à la foi. Au contraire, le mineur ayant agi
avec discernement serait, selon Abou Hanîfah, punissable.
Pour Châfi'î, le majeur seul est responsableen pareille matière.

L'esclave, au point de vue de l'apostasie, est assimilé à
l'homme libre.

Un apostat qui avait fui du territoire musulman, et qui se
convertit ensuite, n'a, en rentrant, à craindre aucun châ-

(1) Cor., v, 37. D'après Abou Hanifah, le cadavre d'un brigand n'est
pas enterré selon le rite musulman.

(2) Cor., îv, 136; ne, 67; xvi, 108.
(3) Cor., m, 19.



timent. Mais il ne recouvre, de ses biens, que ceux non par-
tagés ou confisqués.

Si deux époux renégats s'enfuient au territoire des infi-
dèles, leur faute retombe sur les enfants qui leur y naissent,
de sorte que ceux-ci seraient réduits en esclavage, au cas où
le territoire serait plus tard conquis par les Musulmans.

RÉBELLION

Le rebelle (bâghî) est celui qui, tout en restant attaché à
l'Islâm, refuse de reconnaître l'autorité du gouvernement
légal, ou d'exécuter les obligations imposées par la loi (1).

Il doit, comme l'apostat, être emprisonné et recevoir les
exhortations convenables. S'il ne s'amende pas, il est passible
de la peine de mort (2). Toutefois, ses biens ne sont pas con-
fisqués, caria simple rébellion n'entraîne pas la mort civile.
Son cadavre, suivant Châfi'î, sera même enterré selon le rite
musulman, ce qui n'est pas permis pour l'apostat.

L'outrage envers Allâh ou ses Prophètes, qu'il ait été
commis par un Musulman ou par un infidèle (3), est puni
comme l'apostasie, à cette différence près qu'il n'y a pas lieu
d'adresser au blasphémateur les exhortations, le méfait
n'étant pas de nature à être réparé par la conversion (tawbah).

Si l'apostasie ou la rébellion s'étend à une contrée entière,
les moyens ordinaires de répression devenant impuissants,
il y a lieu d'entreprendre une guerre contre les coupables.
Mais, dans ce cas même, les conditions de la guerre sont
moins dures pour les rebelles que pour les apostats. Nous y
reviendrons tout à l'heure.

(1) Cor., iv, 62; vi, 165.
(2) Suivant Abou Hanifah, l'individu qui n'a commis d'autre méfait que

de négliger la prière n'est pas puni de mort; mais il subit la prison jusqu'à
ce qu'il s'amende, au besoin toute sa vie.

(3) Cor., xxxiii, 57.



CHAPITRE QUATRIÈME

DE LA. CORRECTION ARBITRAIRE (TA'ZÎR)

Certains actes contre lesquels ne sont prononcés ni le qiçûc
ou ladiyah, ni le hadd, constituent cependant une contraven-
tion aux prescriptions de la loi (1), ou aux ordres de l'autorité
légitime, ou à la morale. Il appartient au qâdhî de réprimer
ces méfaits, de même que tout autre acte qui lui paraît mé-
riter une correction, et il détermine la gravité du châtiment
d'après les circonstances.

Cette correction s'appelle ta'zîr. Elle peut, suivant les cas,
consister en une simple exhortation, la flagellation, la prison
(habs), l'amende (djarîmah (2) ou gharâm), ou le bannisse-
ment. Le ta'zîr doit cependant rester toujours inférieur à une
peine déterminée. Ainsi, l'on ne peut infliger, à titre de ta'zîr,
plus de 39 coups de fouet à une personne libre. De même pour
la durée de l'emprisonnement, on admet généralement une
limite sur laquelle, toutefois, les opinions sont divisées (3).
En tout cas, il s'en faut de beaucoup que la prison tienne, en
droit musulman, la place considérable que lui ont faite, en
Europe, les législations contemporaines.

La peine de mort ne peut jamais être prononcée à titre de
ta' zîr, attendu qu'elle est incompatible avec le but de ce
genre de peine qui est l'amendement du malfaiteur. Si même
l'application du ta'zîr occasionne la mort du patient, le trésor
paie la diyah.

La partie lésée peut faire au coupable remise de la peine du
ta'zir, pourvu qu'aucun intérêt autre que le sien ne se trouve
en jeu, et qu'il ne s'agisse pas d'un méfait d'ordre public.

Il est dans les attributions du qâdhî de surveiller l'applica-
tion de cette peine, comme toute autre exécution.

«
(A suivra).

(1) Citons en première ligne, les actes contraires aux prescriptions du
Coran, mais qui, néanmoins, manquent de sanction pénale, comme la vio-
lation de domicile (Cor., n, 78, 79; xxiv, 28) la désertion (Cor., xxxm,
16) la calomnie en toute autre matière quélë zînâ (Cor., iv, 112) le faux
témoignage (Cor., n, 177 iv, 134 xxv, 72 lxx, 33).

(2) Le mot djarîmah (pluriel djarâïm), est également employé dans le
sens do djaram, c'est-à-dire méfait.

(3) L'opinion la plus générale, chez les Chàfî'ites aussi bien que chez les
Ilanafites est que l'emprisonnementne peut se prolonger au delà de six mois.
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La société musulmane forme un état théocratique à la tête
duquel est placé un prince portant le titre d'imâm on souve-
rain. L'imâm est le successeur (khalîfah) (3) du Prophète, le
vicaire et le représentant d'Allah sur la terre. Pour avoir de
son rôle une idée exacte, il faut songer que toute théocratie,
et spécialement la théocratie mahomélane, doit, en principe,
étendre sa domination au monde entier, ou tout au moins
à l'universalité des croyants. Le morcellement du monde
musulman en un certain nombre d'États indépendants les

(1) Tous droits de traduction et de reproduction réservés.
(2) V. Rev. Âlg., 1891. 1. 25, 41, 89, 126, 166, 1893. 93, 130, 181, 1694.

129, 1895. 21 et 225.
(3) Cor., iv, 62.
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uns des autres, exerçant chacun sur son territoire les droits
de la souveraineté, est donc, à proprement parler, une illéga-
lité. Tous les croyants doivent avoir un chef suprême,
Pamîr al-môminîn (t), dont l'autorité n'est soumise qu'à la
loi directement émanée d'Allah, qui ne doit compte de ses
actes qu'à Allâh, autant, du moins, qu'il satisfait lui-même
aux conditions voulues par la loi. Il doit, en outre, être issu
de la même tribu arabe que le Prophète, c'est-à-dire des
Qoraichites, et même, autant que possible, être choisi dans
la descendance du Prophète ou des membres de sa famille.

Les califes qui«régnèrent pendant les six premiers siècles
de l'ère musulmane ont exercé cette domination universelle,
ont été ce centre unique du monde mahométan. Si de temps
à autre, quelques parcelles se détachèrent de leur vaste em-
pire si, peu à peu, la majeure partie de leurs lieutenants se
rendirent en quelque sorte indépendants, ils conservaient ce-
pendant, facto et jure, une suprématie plutôt morale,, peut-
être, qu'effective. La prise de Baghdâd par les Mongols, l'an
656 de l'Hégire, le supplice du dernier calife, ruina la puis-
sance temporelle de ces princes, et l'Islam se trouva sans
imâm. Dans les divers États qui naquirent, par la suite, de la
désagrégation du grand empire, le souverain s'attachait à de-
meurer, pour son propre territoire, ce point central qu'avait
perdu le monde musulman, considéré comme entité. Mais la
plupart de ces princes n'ont jamais pris le titre d'imâm ou de
khalifah. Ils se contentaient de celui de sultan '(soltàn).

Cependantl'un des derniers'Abbâsides(2)se retira en Égypte
(Miçr). Pour des raisons politiques aisées à déduire, les prin-
ces de ce pays lui reconnurent, ainsi qu'à ses descendants, le
titre d'imâm, mais avec le sens restreint de chef du culte, et
sans y attacher aucun pouvoir temporel. Le sultan de Turquie
Sélim Ier, ayant fait la conquête de l'Égypte (923 de l'Hégire),
emmena à Constantinople (Istamboul) le dernier calife nomi-
nal, et le contraignità se démettre de sa dignité en faveur du
souverain de l'Empire (ad-Dawlah) (3). C'est pour ce motif que
le Grand Seigneur est reconnu, non seulement par ses pro-
pres sujets, mais aussi parla plupart des orthodoxes,comme
successeur des anciens imâm, et chef suprême de l'Islàm.
Il peut donc, avec quelque apparence de droit, porter, outre
son titre de sultan, celui de calife (4).

(1) C'est-à-dire gouverneur des croyants.
(2) C'est-à-dire la dernière dynastie des califes de Baghdâd.
(3) Les écrivains arabes modernes appellent la Turquie l' « Empire par

excellence; on ajoute quelquefois « le sublime » (al-'âliyab).
(4) Cf. N. B. E. Baillie; h the sultan of the Turks the Caliph of the Mussul-



L'imâmah de la Porte, disons-nous, n'est reconnu que par
les Sonnites (1) ou Orthodoxes. Et c'est là précisément, au
point de vue juridique, la plus sérieuse controverse qui existe
entre eux et la secte hérétique des Chî'ites. Cette divergence
de vues ne peut s'expliquer que par des raisons historiques.

Les trois premiers successeurs du Prophète, Abou Bakr,
'Omar et 'Othmân, furent appelés à la dignité suprême par le
vœu plus ou moins général des croyants en tous cas, ils
finirent par être reconnus par la grande majorité. A la mort
du dernier, assassiné à Médine, l'an 35 de l'Hégire, une
ardente compétition, jusque-là sans exemple, mit aux prises
les prétendants au califat, Alî, qui fondait ses prétentions
principalement sur son mariage avec Fâtimnh, fille de
Mahomet, et Mo'âwiyah, gouverneur de Syrie (Châm). Cette
lutte prit fin en l'an 40 de l'Hégire, par l'assassinat de Alî et
la reconnaissance de Mo'âwiyah, en qualité de calife, par la
plupart des provinces.

Toutefois, les habitants de la Perse ('Irâq) parmi lesquels
'Alî avait trouvé ses plus zélés partisans, demeurèrent,
après la mort de celui-ci, ennemis irréconciliables du parti
victorieux. C'est sur eux principalement que les fils de
'Alî, Hasan et Hosain, trouvèrent à s'appuyer, chaque
fois qu'ils renouvelèrent leurs tentatives pour s'emparer du
pouvoir. Le premier se fut bientôt convaincu qu'il n'avait
aucune chance de réussir. Il consacra les restes d'une vie
désormais paisible à l'accomplissement des devoirs reli-
gieux, et aux faciles plaisirs que lui offrait un harîm bien
pourvu. Hosain, au contraire, à plusieurs" reprises, recom-
mença la lutte, jusqu'à ce que, vaincu, il trouvât la mort au
combat de Karbalû, l'an 61 de l'Hégire.

Les Perses, bien qu'ils eussent accepté l'Islam, ne trou-
vaient, dans cette religion sans élévation, rien qui répondît
aux aspirations d'un caractère plutôt enclin au mysticisme et
à la théosophie. La mort de 'Alî et de ses fils (2) leur fournit
l'occasion de céder à leur penchant ils donnèrent naissance
à la secte des Chî'ites (3). Non seulement le plus grand nom-
bre d'entre eux ne reconnaissaient pas Mo'âwiyah, mais ils

mans? Londres, 1877. Sur la qualification des princes orientaux en gé-
néral, V. T. E. Colebrooke Journal of the R. A. S.; new series, vol. n,
part. il, ann. 1877, p. 314 et suiv., et particulièrement p. 355 et suiv.

(1) Ahl as-sonnah wal-djamâ'ah, ou simplement ahl as-sonnah.
(2) Hasan aussi, affirment-ils, a été assassiné par les Orthodoxes qui

l'auraient empoisonné.
(3) Conf. Houtsma, op. cit. p. 56, 67 et suiv. 125.



allaient jusqu'à soutenir que 'Alî avait dû succéder directe-
ment à Mahomet, etqu'Abou Bakr, 'Omar et 'Othmân étaient
de simples usurpateurs (1). L'imâmah prit, chez eux, un sens
purement mystique; 'Alî, Hasan et Hosain ne furent plus
seulement des princes': on' les révéra, de même que leur
mère Fâtimah, comme des saints, au point que le culte qu'on
leur voua jetait presque dans l'ombre le Prophète lui-même.
Les descendants directs de AU dans la ligne masculine, ont
toujours été considérés par les Chî'ites comme les véritables
jmâm, bien qu'ils fussent dépouillés du pouvoir temporel.
D'après eux, le dernier de ceux qui ont été revêtus de cet
honneur n'a pas subi l'épreuve de la mort. Quoique invisible,
il vit toujours et, à la fin du monde, il réapparaîtra, comme
Mahdî, pour fonder le royaume qui durera mille ans.

Le dogme de la venue du Mahdî est aussi admis par les
Orthodoxes, quoique dans un sens différent. La conséquence
de ce dogme est que, dans l'histoire de l'Islâm, on voit
constamment surgir'des individus qui, de mauvaise foi pour
la plupart, si tant est qu'il s'en soit trouvé un de bonne foi,
se donnent pour descendants de 'Ali et tentent de s'emparer,-
comme Mahdi, de l'empire du monde. Et, le plus étrange, c'est
qu'ils trouvent presque toujours assez de partisans pour jeter
le trouble dans la région qu'ils exploitent. Le dernier exemple
d'un soulèvement de cetté nature, est celui qu'a suscité le
Mahdî bien connu du Soudan.

Telle est l'explication de la controverse passionnée qui
divise Sonnites et Chî' ites. Revenons maintenant au dogme
de la souveraineté, tel que le conçoivent les premiers.

QUALITÉS EXIGÉES DE l'imàm. Diverses conditions sont
requises pour être élevé à la dignité d'imâm. Il faut d'abord
être du sexe masculin et de conduite irréprochable. Il faut
encore être brave, capable de gouverner l'État, posséder une
connaissance suffisante du droit et de la religion pour être à
même de prendre personnellement une décision. 11 est, par
suite, désirable que l'imâm possède un degré d'autorité juri-
dique (idjtihâd). Les deux dernières conditions peuvent, à la
vérité, être considérées plutôt comme des prescriptions
morales, puisqu'il n'existe aucun critérium de l'honnêteté et
de la science. Au surplus, l'histoire fournit de nombreux

(l) Ils fondent cette affirmation sur plusieurs passagesdu Coran, surtout
sur le 54m« verset de la m" sourah, appelé àyat al-mobâhalah, c'est-à-dire
verset de la malédiction. Mais pour que ce passage pùt être invoqué à
l'appui de leur thèse, ils ont dû lui donner l'interprétation la plus forcée.



exemples de souverains dont l'autorité fut reconnue d'une
manière générale, et qui ne se distinguèrent ni par la piété ni
par le talent. Il n'est pas rare, du reste, de rencontrer dans
le droit musulman des préceptes d'une application difficile,
parce qu'ils manquent de précision.

L'imâm doit, en outre, être majeur, musulman, libre, sain
d'organes et exempt d'infirmités. Des conditions de forme
purement extérieure, en pareille matière, nous paraissent
étranges. Si nous considérons, pourtant, que les peuples
orientaux tiennent toujours en moindre estime l'individu qui
ne dispose pas de tous ses moyens, nous reconnaîtrons que
le droit musulman fait preuve de sagesse en soumettant à ces
exigences non seulement le prince, mais tous les hauts fonc-
tionnaires de l'État, ceux surtout qui représentent aux yeux
des foules l'autorité publique.

Les organes dont il est ici question sont ceux de l'ouïe, de
la vue, de la parole. L'homme privé de l'une de ces facultés,
ou chez lequel l'exercice en serait considérablement affaibli,
ne pourrait être imâm. Il en serait de même pour celui qui,
par suite d'une infirmité, se trouverait gêné dans sa tenue, sa
démarche ou ses manières.

Quant à la nécessité d'appartenir à la tribu des Qoraichites,
nous en avons déjà parlé. Chez les Chî'ites, le principe de
légitimité a naturellement plus d'importance que chez les
Orthodoxes. Pour eux, il ne suffit pas d'être de la tribu des
Qoraich. Il faut encore être de la descendance de'Ali.

Bien que les conditions dont il s'agit ne soient, à la rigueur,
applicables qu'au chefdu monde musulman, chaqueÉtat doit,
autant que possible, faire en sorte que les princes actuels y
satisfassent. Chaque pays, en effet, doit être, en petit, l'imago
de l'empire universel. A ce point de vue, les règles établies
par les juristes ont, aujourd'hui encore, un intérêt pratique
chez les Mahométans.

SUCCESSION AU trône. – Les Sonnites n'admettent pas que
le droit de succéder au trône soit acquis parla primogéniture
ou la parenté avec le prince régnant. Il n'est cependant pas
interdit, et c'est même un fait très fréquent, que le fils, et en
particulier le fils aîné, succède au père. Mais il est nécessaire
pour lui, comme pour tout autre, d'être spécialement appelé
à cette dignité, soit par le prince, soit par le suffrage du
peuple.

Le droit public mahométan revêt par-dessus tout un carac-
tère historique. Les institutions qu'il régit reposent en
grande partie sur les enseignements de l'histoire de l'Islâm



et surtout de l'histoire des premiers temps. L'on s'est donc
guidé, pour déterminer les modes d'attribution du pouvoir
(désignation et élection), sur ce qui avait été fait pour les
premiers Califes. La désignation se fonde sur la nomination
de 'Omar, et le libre choix de la communauté, sur celle
d'Abou Bakr.

L'imâm peut désigner comme successeur au trône qui il lui
plaît, pourvu que la personne choisie réunisse les qualités
légalement requises, tant au jour de la désignation qu'au
jour où elle prendra possession de la souveraineté. Serait,
par conséquent, illégale, la nomination d'un mineur ou d'un
infidèle, lors même qu'il serait établi qu'à la mort de l'imâm
le mineur avait atteint sa majorité, ou que l'infidèle s'était
converti. L'imâm ne pourrait également désigner un absent
(mafqoud), tandis que rien ne s'oppose à ce que son choix
porte sur une personne qui, temporairement, n'est pas sur
les lieux (ghâïb). Tant que le successeur appelé n'a pas
déclaré accepter la dignité, l'imâm peut révoquer son choix
et désigner une autre personne. Mais il est nécessaire que
l'acceptation du successeur appelé se produise avant la mort
du prince régnant. Le droit de monter sur le trône reste
néanmoins suspendu (mawqouf), jusqu'à la mort ou à l'abdi-
cation du prince, de sorte que le successeur n'a pas, avant
cette date, le droit de désigner son propre successeur.

Il n'est pas permis au souverain de nommer plusieurs suc-
cesseurs au trône; mais il ne lui est pas interdit de substi-
tuer, en cette qualité, plusieurs personnes les unes aux
autres, c'est-à-dire qu'il peut disposer, pour le cas où la pre-
mière ferait défaut ou se trouverait empêchée,que la seconde
montera sur le trône et ainsi de suite. Le souverain peut
également nommer plusieurs personnes entre lesquelles il
sera fait un choix après sa mort.

Si, de son vivant, le prince n'a pas désigné de successeur,
il y a lieu, après sa mort, de choisir un imâm. Mais comme
l'élection d'Abou Bakr fut faite au milieu des plus graves
désordres, les juristes sont restés très divisés quant aux
règles qui gouvernent l'opération. C'est, par exemple, un
point très douteux que de savoir à qui appartient le droit de
vote, combien de personnes doivent prendre part à l'élection
pour qu'elle soit valable. L'opinion la plus répandue est
qu'une élection est légale si elle est faite par les fidèles
notables du lieu où est mort le prince qu'il s'agit de rempla-
cer. Car, pour l'élection d'Abou Bakr, l'on ne convoqua pas
tous les Musulmans présents sur les lieux ou habitant au
loin.



II peut arriver que, dans différentes parties de l'empire,
plusieurs imâm aient été élus, réunissant chacun à peu près
le même nombre de suffrages et satisfaisant, d'ailleurs, à
toutes les condi Lions requises. C'est alors au premier élu que
revient le pouvoir légitime. Que si les élections ont été simul-
tanées, elles sont toutes considérées comme nulles.

De même que le successeur désigné, le successeur élu doitt
faire connaître s'il accepte le choix dont il a été l'objet. La
collation de la souveraineté, de même que toute nomination,
est considérée comme une convention (' aqd). Enfin, après
l'acceptation, tout le peuple, autant que possible, doit recon-
naître le nouvel imâm (1).

L'imâm prend le titre de khalifat rasoul Allâh, c'est-à-dire
successeur du Prophète. Quelques juristes attachent cepen-
dant au mot khalîfah le sens de vicaire, de sorte qu'ils préfè-
rent le titre de khalifatAl1âh. D'autresprétendent que, présent
partout, Allâh n'a pas besoin de vicaire (2).

OBLIGATIONS DE L'IMÂM. Les devoirs (3) de l'imâm peu-
vent se résumer en quelques traits principaux

1° La défense de la religion, aussi bien dans les pratiques
extérieures du culte (dîn) que dans la pureté de la doctrine
(îmân), contre les hérétiques et les faux docteurs (4)

2° La distribution de la justice et le soin de veiller à l'exé-
cution des peines, principalement de celles qui sont qualifiées
hodoud

3° La guerre pour l'extension de la foi, le maintien de la
sécurité de l'empire au dehors et à l'intérieur, et le règlementt
de toutes les affaires relatives à la guerre (5)

4° La perception de la zakâh et des autres revenus du
trésor;

5° La direction de l'administration, la nomination et la
surveillance des fonctionnaires (6).

(1) La plupart des juristes reconnaissent aussi quo la souveraineté peut
être obtenue par le droit du plus fort. Celui qui, de fait, a ainsi pris pos-
session du pouvoir suprême, n'a pas besoin de réunir les qualités person-
nelles exposées ci-dessus, à la seule condition d'être musulman.

(2) La question se lie à l'explication qu'il convient de donner à Cor.,
vi, 165."

(3) Il n'est pas ici question des devoirs purement moraux. Conf. Cor.,
xxxvnt, 25.

(4) Cor., vi, 100. Le souverain est en même temps le premier des pon-
tifes de l'empire.

(5) (Jor.,iv, 73.
(6) En général, le souverain ne nomme que les fonctionnaires princi-



Les sujets (ra'îyah) sont, par le fait de la reconnaissance (1)
du souverain, tenus (2) envers lui à l'obéissance (3), au
respect, à l'assistance. L'on doit, le vendredi, prononcer son
nom à la khotbah, et prier (4) pour attirer sur lui et sur son
règne la bénédiction d'Allâh.

Le souverain administre le pays sans contrôle. Nulle part,
les juristes ne mentionnent le droit, pour les assemblées
populaires, de s'ingérer dans la marche des affaires. A peine
trouve-t-on çà ou là l'expression du désir que le souverain
prenne, dans les circonstances importantes, conseil de
quelques-uns de ses sujets, choisis parmi les plus âgés, les
plus sages et les plus considérables.

La souveraineté prend fin par la mort, par l'abdication, par
l'incapacité physique ou morale du prince (5). Parmi les
défauts d'ordre moral, il faut compter une conduite scanda-
leuse et l'adhésion à des doctrines hérétiques. L'apostasie
emporte contre le souverain la mort civile et entraîne, à
fortiori, incapacitéd'exercer l'administration.

Les défauts physiques sont la folie, la perte de l'ouïe, de la
vue, de la parole ou de membres indispensables. Quand il
s'agit de conserver la souveraineté, l'on peut, à cet égard, se
montrer moins sévère que pour l'obtenir.

La souveraineté prend fin aussi lorsque le prince est pri-
sonnier de guerre chez les infidèles, à moins que la captivité
ne soit de très courte durée. La captivité résultant de la
guerre contre les rebelles s'opposerait à la prise do posses-
sion, mais elle n'empêche pas de conserver la souveraineté.

paux, par exemple, le wazir, l'amîr, le qâdhî, etc. Ceux-ci ont le libre
choix des fonctionnaires subalternes. La même règle est applicable aux
fonctions militaires, de sorte que le chef d'armée nomme lui-même ses
propres officiers.

(1) Cor., xuviir, 10.
(2) Cor., iv, 62; vr, 165.

(3) Un ordre du souverain s'appelle fii-mân.

(4) Dans la plupart des États mahométans actuels, on prie pour le prince
régnant, quand même il ne s'arrogerait pas le titre de chef de tous les
Musulmans. Dans quelques-uns, même hors de la Turquie, l'on prie pour
le soltàn de ce pays, soit seul, soit pour le chef local après lui.

(5) V. p. 203, note



CHAPITRE DEUXIÈME

DE L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

SECTION 1

FONCTIONS DU QADHI

Durant les premières années de l'Islam, la solution des
difficultés concernant le culte et le droit fut réservée à Maho-
met et à ceux qui, vivant dans son intimité, avaient pu se
pénétrer plus profondément de l'esprit des doctrines nou-
velles. Parmi les dépositaires de la pensée du Prophète, les
quatre premiers califes tiennent naturellement la première
place. Leurs décisions, en matière de droit, sont prépondé-
rantes, et ils sont rangés, ainsi qu'on l'a déjà dit, au nombre
des personnes qui possèdent le plus haut degré d'autorité
juridique.

Mais l'empire mahométan prit bientôt, par la conquête de
la Syrie (Châm), de l'Égypte (Miçr) et de la Perse ('Iraq), trop
d'extension pour qu'il fût possible à son chef de rendre la
justice et, sous les Omayyades, le califat revêtait déjà un
caractère plus séculier et plus politique. Les chefs des
croyants avaient perdu leur supériorité comme théologiens
et juristes. Le pouvoir judiciaire fut alors délégué par le sou-
verain à des fonctionnaires spéciaux dont il se réservait la
nomination, et qui furent appelés qâdhî.

Comparée à l'organisation judiciaire actuellement en
vigueur dans la plupart des pays chrétiens, la juridiction des
qâdhî se distingue par trois caractères fondamentaux

i° Le qâdhî juge seul l'^lnm ne connaissait pas, originai-
rement du moins, les collèges judiciaires.



2° Les décisions du qâdhî sont sans appel (1).
3° La procédure est exactement la même au civil et au

criminel. On y remarque l'absence presque totale de formes
et de formalités. Le ministère public est inconnu. Lorsqu'un
méfait se produit, le qâdhî n'a pas le droit d'en connaître si
le fait ne lui est pas dénoncé par un plaignant (2), de même
qu'il ne pourrait forcer à payer ses dettes le débiteur qui ne
lui serait pas déféré par les créanciers.

CHOIX ET NOMINATION DU qâdhî. – Pour être nommé qâdhî,
il faut être majeur, de condition libre, Musulman, de con-
duite irréprochable ('adl), et en possession de ses facultés
intellectuelles. Il faut, en outre, autant que possible, possé-
der un degré d'autorité juridique (idjtihâd) et connaîlre la
langue arabe. C'est en cette langue qu'est écrite la loi que le
qâdhî est appelé à appliquer, et l'Islam répugne à mettre, par
des traductions, la loi à la portée des peuples même dont
l'arabe n'est pas la langue usuelle.

L'on n'exige pas du qâdhî, comme des hauts fonctionnaires
administratifs et du souverain, qu'il soit sain de corps et
exempt d'infirmités. Il doit seulement avoir l'ouïe et la vue
bonnes.

Une femme ne pourrait remplir les fonctions de qâdhî
parce que, inférieure à l'homme (3), elle ne saurait avoir sur
lui aucuneautorité.

L'esclave est pareillement exclu de cet emploi, attendu qu'il
ne possède même pas la persona standi in judicio. Rien,
pourtant, ne s'oppose à ce que l'esclave obtienne un degré
d'autorité juridique, ou soit consulté sur un point de droit.

A ce point de vue, les mokâtab et les modabbar sont assi-
milés aux esclaves. L'affranchi (ma'touq) est, au contraire,
assimilé à l'homme né libre.

(1) Cependant l'on voit dans l'histoire de l'Islam, qu'il a quelquefois
existé un fonctionnaire chargé de contrôler tous les autres agents, et
par conséquent les qâdhî eux-mêmes. L'on pouvait porter plainte devant
lui à raison des jugements iniques, des exactions, etc. Ce fonctionnaire
était appelé çâhib al-mathâlim, littéralement « inspecteur des injusti-
ces ».

(2) L'accusateur est, en règle générale, la partie offensée, ou son repré-
sentant et, subsidiairement, la police, dans les cas où l'ordre public est
atteint, par exemple, par l'un des méfaits punis de hodoud, ou par le
meurtre d'une personne qui ne laisse point d'héritiers.

(3) Coran, iv, 38.



Les infidèles (1), selon Abou Hanîfah, peuvent être nommés
qâdhî avec juridiction sur leurs coreligionnaires. Châfi'î ne
leur accorde pas ce droit. Il ne reconnaît au juge qui serait
nommé dans ces conditions, d'autre autorité que celle d'un
arbitre (hakam). Si ses coreligionnairesveulent se soumettre
à ses décisions, ils en ont la faculté; car chacun est libre,
pour peu que la partie adverse y consente, de soumettre ses
différends à un arbitrage. Mais en toute autre hypothèse,
l'infidèle, s'il veut obtenir un jugement exécutoire contre son
coreligionnaire, doit porter l'affaire devant le qâdhî mahomé-
tan.

A plus forte raison en doit-il être ainsi lorsqu'un Musul-
man est partie au procès, ou s'il s'agit de méfaits à raison
desquels le dsimmî tombe sous le coup de la loi pénale de
l'Islâm.

Quoi qu'il en soit, dans les états mahométans, les dsimmî
ont généralement des chefs de leur nationalité, revêtus des
pouvoirs nécessaires pour assurer le maintien de la tranquil-
lité et de l'ordre dans leurs quartiers respectifs; ces chefs
sont en même temps chargés de décider les contestations
relatives au statut personnel de leurs administrés.

La nomination d'un qâdhî qui ne satisferait pas aux condi-
tions indiquées ci-dessus serait radicalement nulle (bâtil).
Les jugements qu'il rendrait n'auraient aucune force, quand
même ils seraient conformes aux exigences du droit. Toute-
fois, Abou Hanifah se montre, sur ce point, un peu moins
rigoureux. il permet de nommer aux fonctions de qâdhî une
personne qui n'a aucune autorité juridique. Et c'est ainsi
qu'aujourd'hui du moins, l'on procède dans la plupart des
pays musulmans, malgré la prescription contraire du Pro-
phète. L'état lamentable où sont- tombées les études juridi-
ques ne permettrait pas de suivre strictement, sur ce point,
le vœu de la loi. Les Musulmans justifient cette infraction du
droit idéal en invoquant la dharourah ou force majeure.

Le qâdhî peut être nommé par le souverain ou par son
délégué (2). S'il n'est pas présent au moment de la nomina-
tion, sa commission (tawliyah) doit être dressée en présence
de deux témoins (châhid). Une nomination par simple lettre

(1) C'est-à-dire les dsimmî. Les kâflr harbi n'ayant point de statut, se
trouvent, par là même, en dehors de notre sujet.

(2) Par exemple par un wazir ou un amir. Les qâdhî qui exercent au
chef-lieu d'une province administrée par un amir ou gouverneur sont,
cependant, nommés d'ordinaire par le souveiain lui-mème.



n'est pas valable et, dans tous les cas, la nomination d'un
qâdhî doit être publiquement notifiée aux justiciables. La
commission doit préciser, en outre, à quelle région, et jus-
qu'à quel degré s'étendra la juridiction du qâdhî, puisque,
naturellement, la loi n'a pu rien déterminer à cet égard.

Aucun traitement n'est attaché à la fonction de qàdhî quâ
talis. Mais si la personne choisie est sans ressources, il doit
lui être alloué une subvention sur les fonds du trésor (bait
al-mâl). Dans le même cas, le qâdhî est autorisé à porter en
compte les frais de ses employés, tels qu'un greffier (kâbib),
etc. Sous aucun prétexte, il ne peut rien exiger des justicia-
bles. Les frais de justice sont inconnus en droit musulman.
Si donc, de temps immémorial, aucun qâdhî ne s'est fait
scrupule de s'enrichir du fruit de ses rapines et de ses exac-
tions, ce n'en est pas moins là, aux termes de la loi, un abus
de la pire espèce.

En règle générale, il n'appartient pas aux habitants d'une
contrée de nommer un qâdhî (1). Une seule exception est
admise pour le cas où il y aurait lieu de pourvoir à l'emploi
durant la vacance du trône.

L'individu qui satisfait aux conditions énumérées plus
haut ne peut refuser les fonctions de qâdhî, s'il n'est pas en
mesure de désigner, dans le pays, une autre personne réunis-
sant, au même degré, les qualités requises (2). De même, un
qâdhî ne peut, sans motifs sérieux, donner sa démission ou
être révoqué par le souverain (3). C'est, d'ailleurs, une prati-
que blâmable que de briguer le poste de juge, et il est interdit
au prince de tenir compte des sollicitations. 11 est, surtout,
rigoureusement défendu au postulant d'offrir des présents
pour faire pencher le choix en sa faveur.

(A suivra).

(1) Car la nomination du qâdhî est l'une des attributions du souverain.
(2) C'est ainsi que l'imàra Abou IIanifah, ayant refusé la charge de

qâdhi, fut jeté en prison par le calife al-Mançour. Il y mourut en l'année
150 de l'Hégire.

(3) Par contre, le souverain a non seulement le droit, mais le devoir de
destituer le qâdhî qui, par un motif quelconque, a perdu sa confiance.
L'inamovibilité de la magistrature n'existe pas en droit musulman.



LA CONTRANTE PAR CORPS EN MATIÈRE MUSULMANE

MAINTIEN ET RÉGLEMENTATION

II

Le Droit et la Critique

Nous présumons avoir démontré précédemment (1) que la
contrainte par corps n'a pas été atteinte en droit musulman
par l'abrogation qui la frappait en droit français; que son
sort n'était pas lié logiquement dans le domaine de la coutu-
me musulmane à ses destinées dans le ressort de la loi fran-
çaise, parce que l'institution dérivait dans les deux régimes
juridiques d'origines différentes, et s'y présentait avec une
nature, un caractère, des effets dissemblables; qu'enfin, en
fait, ni le législateur métropolitain de 1867, ni le- législateur
algérien de 1886 n'ont réformé sur ce point la loi islamique.

Mais suffit-il de constater que la pratique judiciaire est lé-
gale? C'est d'un sentiment hostile au principe même de la
contrainte corporelle qu'émane, il no faut pas se le dissimu-
ler, la thèse doctrinale dont nous avons entrepris la réfuta-
tion. Condamnée en jurisprudence, doit-elle triompher en
législation V S'il ne veut pas s'isoler du penseur et du politi-
que, le légiste n'accordera pas sans examen la consécration

(l) lieu. Alg., 1894. 1. 13.



du droit rationnel au fait juridique. Comme son ancêtre Pro-
culus, il demandera aux institutions en vigueur si leur exis-
tence est l'unique argument de leur excellence et leur seul
titre à régir lés destinées sociales d'un peuple. Non tamen
spectanduna est quid Romae faclum est, quam quid fieri
debeat (t).

L'incarcération pour dettes doit-elle donc continuer à
subsister dans la société musulmane algérienne Tout avis
de l'y maintenir est susceptible de provoquer deux sortes
d'objections des considérations générales d'ordre philoso-
phique ou politique, et des arguments directs tirés des
exemples mêmes d'une longue pratique, trop souvent abusive.

Rayée de nos codes comme un opprobre à la civilisation
moderne, le gage corporel ne resterait toléré dans les coutu-
mes auxquelles nous gardons leur autorité chez nos regni-
coles que par une coupable dérogation au rôle séculaire de
la France dans le monde. Il serait indigne de notre mission
civilisatrice de favoriser davantage parmi nos sujets musul-
mans du Nord de l'Afrique cette odieuse violation du droit
naturel. L'abolition de la contrainte par corps islamique pour-
suivrait ainsi sur le terrain du droit cette oeuvre grandiose
de relèvement et d'assimilation qui est, à notre honneur,
l'objectif de nos conquêtes sur la barbarie. Civilisateurs ré-
solus, nous ferions aussi acte de politiques avisés en dé-
pouillant d'un pouvoir redoutable sur la liberté de ses coreli-
gionnaires une caste mi-partie religieuse et judiciaire, dont
nous avons déjà trop imprudemment ménagé l'influence en
la laissant même partiellement investie de la judicature, apa-
nage exclusif du droit de souveraineté. Aussi bien, à quel
arbitraire et à quels excès, à quelle oppression de l'humble
feUah, à quelles spéculations de l'usure et de l'accaparement
foncier ce décret abolitif mettrait-il enfin un terme trop
longtemps souhaité pour le renom et la dignité de notre
justice

Tels sont les divers ordres d'idées qui militent contre le
maintien de l'exécution sur la personne dans la procédure
musulmane. Il importe d'examiner si l'argumentation est
radicalementvictorieuse ou si elle n'aboutit pas simplement
à conclure, comme l'indique déjà le sous titre de cette étude,
non à l'abrogation de la coutume islamique, mais à la néces-
sité impérieuse de réglementer sévèrement la pratique de
l'incarcération pour dettes.

(1) Dig. I, xvui, 1. 12.



§ 1er. LES «principes».

Il est entendu que la France porte les droits de l'homme
inscrits dans les plis de son drapeau et que ses soldats sont
les apôtres de la civilisation. Quand ceux-ci tirent un coup de
canon au delà des mers, ce n'est pas pour une conquête
égoïste, mais dans l'intérêt du progrès de l'humanité. Les
autres nations pénétrent pacifiquement à leur suite et sur
leurs cadavres par la brèche qu'ils ont ouverte; elles s'ins-
tallent dans la place et en exploitent toutes les ressources
économiques, laissant le conquérant à son œuvre plus haute
d'éducateur, d'autant plus bruyamment applaudie par l'étran-
ger qu'elle absorbe davantage l'activité du maître et dresse
plus promptement ses élèves à l'évincer au nom des principes
mêmes qu'il leur inculque et par le jeu naturel des institu-
tions qu'il leur octroie.

On pourrait soupçonner avec quelque vraisemblance que le
peuple français, un peu revenu de ce sublime désintéresse-
ment, inclinerait volontiers à prendre moins souci de civili-
ser les barbares que de les discipliner au respect de sa domi-
nation et au service de ses intérêts. Mais il subit la servitude
de sa gloire. JI rappelle ces littérateurs ou ces artistes que
les exigences d'un public idolâtre et les éloges perfides de
confrères jaloux emprisonnent dans un genre et condamnent
à se répéter toujours.

Suivons donc nos destinées en gouvernant les groupes
sociaux qu'englobe peu à peu notre a expansion coloniale »
d'après les grands principes de cette civilisation moderne
dont les États du vieux monde nous sont déjà redevables,
ainsi qu'on le proclame toujours au bon moment des quatre
coins de l'Europe. Et puisqu'il s'agit actuellementdes Arabes
et de leur législation, notre premier devoir est de leur ensei-
gner le droit naturel et d'élaguer de leurs lois toutes les dis-
positions réprouvées par ce code transcendant de tous les
codes. Plus ils se rapprocheront du droit philosophique,
mieux ils se prendront d'admiration pour le code civil et de
l'irrésistible désir de s'abriter sous l'égide tutélaire du code
de procédure. Enfin, pour serrer le sujet de plus près,
proscrivons de leurs coutumes cette odieuse violation de la
liberté individuelle, ce honteux outrage la dignité de la per-
sonne humaine, cette contrainte par corps désormais bannie
de toutes les législations civilisées, à commencer par la nôtre
qui, comme chacun sait, est la première du monde.



On ne saurait se soustraire décemment à l'obligation de
convenir qu'un tel discours exprime de nobles pensées, des
sentiments généreux, et qu'il impressionne profondément
l'esprit. Nous n'avons donc garde de le traiter de déclama-
tion et d'avouer qu'il nous laisse indifférent. Mais sans
rechercher si le prétendu droit naturel n'est pas une formule
vide de sens comme les théories fictives et contradictoires
de Hobbes, de Rousseau, de Quesnay et des autres docteurs
de l'école de la nature, dont les postulats dogmatiques
s'écroulent devant les résultats de la méthode d'observation
appliquée de nos jours à la recherche des origines du droit
comme à une paléontologie d'un nouveau genre {\); sans
examiner si cet archétype immuable du droit absolu n'est pas
en réalité, malgré la redondante définition de Cicéron (2), une.
pure conception de l'esprit, partant variable et contingente
comme toute vue subjective, comme tout idéal qui, dans son
essor vers le mieux, s'élève du seul bien connu, le bien
actuel et relatif de l'époque et du milieu social qui fut l'idéal
d'hier, qui n'est peut-être pas encore à cent lieues plus loin
l'étape où se repose une société voisine nous demanderons
simplement quel grief raisonnable cause au principe moderne
du respect de la dignité et de la liberté de l'homme l'incar-
cération d'une personne douée de plein discernement qui
manque à des obligations librement consenties envers son
semblable.

« II faut se mettre dans l'esprit, dit Montesquieu, ce-que
c'est que l'indépendance et ce que c'est que la liberté. La li-
berté, c'est le droit de faire tout ce que les lois permettent et
si un citoyen pouvait faire ce qu'elles défendent, il n'aurait
plus de liberté, parce que les autres auraient tout de même ce
pouvoir. » (3). Aucune législation n'autorisant de violer les
contrats privés, quelle atteinte porte donc à la liberté la loi qui
va jusqu'à frapper dans sa personne même le débiteur qui,
en trompant la foi de son créancier, ébranle indirectement le
crédit public? En dépit des logomachies dont le pharisaïsme
juridique s'évertue" donner le change sur le caractère réel de
la contrainte par corps dans les temps modernes, l'exécution
corporelle n'est àu fond qu'une peine civile et ne se distingue
guère en fait de cette correction disciplinaire qui est sa carac-
téristique chez les musulmans, mais dont elle diffère à tant

(1) Voir notre préface aux Institutions primitives de H. S. Maine.
Paris, Thorin, 1880.

(2) De Rep., m, 17.
(3) Esprit des lois, liv. xi, chap. ni.



d'autres égards (1). Y voir en droit français une épreuve de
solvabilité, c'est manquer de sincérité, du moment que l'insol-
vabilité constatée n'a d'autre effet que de réduire la durée de
l'emprisonnement. Protester que le débiteur subit une con-
trainte, une coaction, non une pénalité, c'est abuser de l'équi-
voque, la peine étant aussi, par la menace qu'elle comporte,
une contrainte à respecter l'ordre social quia peccatum, ne
autem peccelur. En fait, là où la contrainte par corps est en

(1) Avant qu'un humanitarisme cauteleux n'en désaouvât la légitimité
tout en en admettant la pratique, la contrainte par corps était envisagée
avec franchise comme un châtiment par les législateurs et les juristes
français des premières années de l'ère contemporaine. La loi du 15 ger-
minal an VI, qui rétablit une contrainte corporelle bien plus rigoureuse
que sous l'ordonnance de 1667, lui attribuait expressément un caractère
répressif « Toate stipulation de contrainte par corps. toute condamna-
tion qui prononcerait cette peine, » etc., porte l'art. 3. Et les auteurs du Code
civil ne parlent pas autrement. Dans son exposé des motifs du titre xvi
(livre ni), Bigot-Préameneu se montrait plus explicite encore c La loi
recherche si. lorsque son immoralité (du débiteur) ne l'expose pas à des
poursuites criminelles, l'ordre social n'exige pas qu'elle soit réprimée par
la privation de sa liberté, jusqu'à ce qu'il ait réparé sa faute en payant sa
dette. C'est alors le premier' degré des peines nécessaires pour maintenir
l'ordre public. » (Motifs du Code civil, de Didot, t. i, p. 730). Le rapport de
Gary au Tribunat considère l'emprisonnement pour dettes sous le mêmo
aspect « Ces exceptions (au respect dù à la liberté des citoyens),
comme vous l'avez vu, sont toutes fondées ou sur l'intérêt public lié à
celui des créanciers, ou sur la nécessité de réprimer par une plus grande
rigueur la mauvaise foi et l'infidélité du débiteur. » (Ibid., p. 739). Cette
idée des rédacteurs du Code civil se reflétait manifestement dans l'art. 2 de
la loi du il avril 1832 qui appliquait à la contrainte par corps la règle de
l'art. 379 du Code d'instruction criminelle sur le non-cumul des peines.
Et quant au maintien de l'emprisonnement, édicté par l'art. 35 de cette loi,
malgré la justification de l'insolvabilité, Bayle-Mouillard le défendait par
cette considération « qu'il est juste que l'homme insolvable qui ne peut
être puni dans ses biens, soit puni dans sa personne. « (Cité par Troplong,
Contr. par corps, n* 6 4 1J

C'est cependant au cours de la discussion de la loi de 1832 que se
manifesta à la tribune, par l'organe du rapporteur Parant, la théorie de
« l'épreuve de solvabilité qui est devenue en vogue parmi les commen-
tateurs de la seconde moitié du siècle. Mais comme la vérité des situa-
tions triomphe toujours par quelque éclat soudain des fictions dont on
l'enveloppe, elle obligea le garde des sceaux Baroche à la confesser en
pleine discussion de la loi actuellement en vigueur du 22 juillet 1867. La
commissiondu Corps législatif proposaitun amendementà l'art. 10, tendant
à l'élargissement immédiat du débiteur après justification de son insolva-
bilité. « II résulterait de là, veuillez bien le remarquer, répliquait le
ministre, que la seule condamnation étant l'amende, il y aurait una
impunité complète dans le cas do.coulravtutions forestiire, de chasse et



vigueur, le débiteur payera pour ne pas aller en prison; il
attendra rarement d'être incarcéré pour se libérer. Par là se
trouve mise à l'épreuve l'insolvabilité qu'il peut mensongère-
ment alléguer, et c'est surtout par cet effet préventifde la
mauvaise foi que se manifeste dans la pratique l'utilité con-
sidérable du droit de contrainte (1). Mais si l'insolvabilité est

de douane. Eh bien! qu'est-ce .que nous vous demandons? Nous avons
voulu que si le condamné justifie de son insolvabilité, il ne fùt passible de
la contrainte par corps que pendant la moitié de la durée fixée par le juge-
ment. Au moins, il y aura une peine subie (Séance du 29 mars 1867).
L'exposé des motifs avait d'ailleurs qualifié la contrainte t une sorte de
peine éventuelle et complémentaire prononcée par anticipation pour le
cas où le condamné ne voudrait pas ou ne pourrait pas satisfaire à la peine
pécuniaire qui lui a été infligée au profit de la partie civile (D. P., 1867. 4.
81). N'est-ce pas la pensée qu'avait nettement formulée l'art. 5 (tit. n) de la
loi des 28 septembre-6 octobre 1791 « La détention remplacera l'amende
à l'égard* des insolvables. » Cette disposition n'a pas été maintenue, à la
vérité, dans la législation postérieure, et c'est avec raison que le Conseil
d'État, dans son avis du 15 novembre 1832, déclarait que l'emprisonne-
ment du débiteur insolvable ne se substitue pas légalement à la peine
prononcée par les tribunaux répressifs. Mais si l'on ne saurait partir de
cette idée de substitution pour déduire les conséquences juridiques de la
contrainte, il n'en est pas moins vrai qu'en fait l'insolvable est puni par
son incarcération de ne point payer l'amende, et que, dans l'esprit du légis-
lateur, c'est un genre de satisfaction qu'il convient d'accorder au Trésor et
aux parties lésées.

Aucune différence n'est à faire d'ailleurs sous ce rapport entre la con-
trainte par corps en matière civile et la contrainte par corps en matière
criminelle, sous le prétexte que dans ce dernier cas c le plaignant n'est
créancier, comme le disait le rapporteur de la loi de 1832, que parce
qu'il a été victime ». Il suffit pour s'en convaincre d'évoquer l'exemple de
l'abus de confiance où la créance ne nait pas du délit mais de l'un des
contrats protégés par l'art. 408 C. pén. L'une des parties est toujours vic-
time dans une instance litigieuse de la violation d'un contrat quelconque
ou d'un quasi-contrat, et les art. 1382 et suivants C. civ. organisent au de-
meurant ce qu'on pourrait appeler la répression civile (V. Laurent, Dr. civ.,
t. xx, n° 530). Disons, si l'on y tient, que la contrainte par corps n'est pas
une peine, mais en rééditant la spirituelle saillie de Bethmont qui, pendant
la discussion de la loi de 1867, criait de son banc à un orateur invoquant
je ne sais quelle analogie tirée de la peine de mort: « C'est un moyen
d'exécution! » (Séance du 29 mars).

(1) La plupart des procès-verbaux d'arrestation des contraignables pour
amendes et frais de justice criminelle transmis aux parquets mentionnent
que le débiteur a été conduit immédiatement sur sa demande à la recette
des contributions diverses où il s'est libéré. Autant de gens parfaitement
solvables dont le Trésor n'aurait jamais reçu un centime si la gendarmerie
n'était allée les appréhender au corps. Le rapporteur de la loi du 13 dé-



réelle, le débiteur n'en porte-t-il pas vraiment la peine par sa
détention?g

Quant à la dignité humaine, l'emprisonnement pour dettes
ne la dégrade pas plus que l'emprisonnement pour infraction
aux lois sur la parole et l'écriture qui, en atteignant l'homme
dans son intelligence et dans sa pensée, le touchent au siège
même de sa noblesse et dans l'attribut de sa prééminence
sur tous les êtres. Sa liberté n'eu est pas davantage ravalée
au rang d'un instrument d'échange ou d'une denrée sujette à
trafic, puisque l'incarcération n'affranchit pas le débiteur do
ses engagements,'

Ce qu'exige le principe de la dignité et de la liberté de la
personne humaine, c'est d'être défendu contre l'arbitraire
du pouvoir politique, de ne souffrir d'autres dérogations
que celles nécessaires à la sécurité des personnes et des
biens, et dans la seule mesure on celle-ci le commande. Or,
est-il contestableque certains dois civils peuvent causer des
désastres irréparables, troubler plus profondément l'éco-
nomie des familles et la fortune publique même que bien des
crimes réprimés par la loi pénale? En quoi l'emprisonnementt
individuel choque-t-il davantage en pareil cas qu'en matière
criminelle ? Si l'on estimait « qu'il serait plus de la nature que
la peine des crimes contre la sûreté des biens fût punie par
la perte des biens, » nous répondrions avec l'auteur de l'Esprit
des lois que » cela devrait être ainsi, si les fortunes étaientt
communes ou égales mais comme ce sont ceux qui n'ont
point de biens qui attaquent plus volontiers celui des autres,
il a fallu que la peine corporelle suppléât à la pécuniaire. » (1).
La même considération justifie la prise de corps contre
l'insolvable.

L'emprisonnement pour dettes n'est généralement regardé
comme une mesure flétrie par les lois de l'humanité que
parce qu'on imagine toujours, au souvenir des romans célê-

cembre 1848 exposait que sur les 75,000 individus à peu près contre qui le
tribunal de commerce de la Seine prononçait annuellement la contrainte
par corps, 1,800 récalcitrants seulement motivaient l'intervention des gar-
des du commerce, et que 1,400 de ces débiteurs réglaient avant l'écrou
(D. P. 49. 4. 9). Dans une courte note qu'il a publiée en français l'année
dernière sur le sujet qui nous occupe, Si Hammou ben Omar ben
Zornadji, assesseur musulman au tribunal de Constantine, constate de son
côté que parmi ses coreligionnaires « la majeure partie des. débiteurs ré-
calcitrants ne s'exécutent le plus souvent que parce qu'ils craignent d'être
écroués ».

(1) Esprit des lois, liv. xii, ch. iv.



bres de Walter Scott et de Dickens, le cas d'un débiteur
malheureux aux prises avec un créancier impitoyable, quel-
que drame de l'usure, quelque manœuvre d'une spéculation
abominable. On ne songe jamais aux situations inverses, à
l'honnête homme dupé dans une transaction loyale par la
fourberie du coquin qui s'est fait son obligé pour le dépouil-
ler, victime de la mauvaise foi, acculé peut-être à la ruine et
au déshonneur par la propre faillite du débiteur à ses engage-
ments. On ne réfléchit pas à l'improbité réelle de certains
emprunteurs ou de certains acheteurs qui ne se font en con-
tractant aucune illusion sur leur impuissance à restituer ou
à payer, et dont un parlementaire anglais a dit avec justesse
« qu'il n'y a pas grande différence entre celui qui contracte une
dette, sachant qu'il ne pourra pas l'acquitter, et celui qui est
convaincu d'un léger larcin » (1). Mais dans une législation
sage et prudente, qui procéderait avec mesure et discerne-
ment à l'édiction des cas de contrainte, qui ne frapperait que
la fraude ou l'indélicatesse, l'institution n'apparaîtrait nulle-
ment comme un outrage aux droits de l'humanité, car en soi
elle est conforme à la raison et à la justice.

Aussi bien les principes au nom desquels on la condamne
n'ont jamais paru plus impérieux aux nations civilisées que
l'utilité sociale de la conserver, et l'on a le droit de demander
à quel titre nous interdirions à nos sujets musulmans l'exer-
cice de la contrainte par corps quand nous l'exerçons nous-
mêmes. Car c'est encore une des duplicités de dialectique
dont on abuse volontiers dans cette controverse que de faire
le silence sur le recours persistant et encore très rigoureux
à l'emprisonnement pour dettes, même entre particuliers,par
la législation française dont on affecte de célébrer avec
enthousiasme l'initiative abolitionniste de 1867. Ce grand
progrès n'est à tout prendre qu'un recul jusqu'aux temps de
Saint-Louis. L'empire s'est fait libéral et généreux aux
dépens des intérêts privés, mais il n'a eu garde d'exonérer de
la contrainte corporelle les débiteurs d'amendes, restitutions
ou dommages-intérêts envers l'État (2). Telle avait été la
réforme de l'ordonnance de 1254 « Nous leur défendons
(aux baillifs et autres offleiaux) que pour nulle debte, fors
pour la nostre, ils ne pregnent nul, ne tiegnent pris ». Elle
était moins large, sans doute, puisqu'elle n'excluait aucune
créance fiscale. Mais le rapprochement va s'accentuer davan-
tage en 1871 la contrainte par corps sanctionnera la créance

(1) Barring, cité par Troplong, Conlr. par corps, préface, page clxxxvih.
(2) Loi du 22 juillet 1867, art.3.



des frais de justice criminelle pour laquelle le législateur de
1867 l'interdisait(1).

Et c'est encore matière à réflexion que nos lois n'aient
jamais été définitivement expurgées de l'exécution sur la
personne, même par les gouvernements les mieux qualifiés
pour servir les droits de la liberté, même par les législateurs
les plus hostiles au principe de cette institution. Ni le saint
roi Louis « qui se contint si doucement envers Nostre-Sei-
gneur et si droiturièrement envers ses subjects », pour parler
comme Joinville (2) ni la Convention qui décrétait le 9 mars
1793 la contrainte par corps « contraire à la saine morale,
aux droits de l'homme et aux vrais principes de la liberté » (3);
ni le Gouvernement provisoire de 1848 qui décrétait le 9 mars
qu'elle est « incompatible avec notre nouveau droit public,
repoussée par la raison et l'humanité », et qu'elle constitue
une « violation de la dignité humaine » (4) ni enfin la Répu-
blique actuelle n'ont édicté hardiment l'abolition absolue de
la contrainte par corps. Le décret du 9 mars 1793 chargeait au
contraire le comité de législation de rechercher les cas
exceptionnels de contrainte qu'il serait possible d'admettre,
c'est-à-dire, si l'on veut être logique, les cas où il conviendrait
de violer la morale, les droits de l'homme et les principes de
la liberté. Et dès le 30 du même mois, la contrainte par corps
était décrétée contre les comptables de deniers publics 1 Elle

était étendue l'année suivante aux contrevenants en matière
de douane pour droits, confiscation, amende et restitution (5).
Au profit de l'État toujours, statuant comme au XIIIe siècle
« Que nul de ceulz qui soient dessous nous soient mis en
prison pour debte qu'ils doivent, si ce n'est pour la nostre
seulement » (6). Plus sincère avec lui-même, le Conseil des
Anciens faisait du moins quatre ans plus tard franchement
litière des anathèmes de la Convention en rétablissant pure-
ment et simplement la contrainte par corps, pour « rendre
aux obligations entre citoyens la sûreté et la solidité qui

(1) Loi du 19 décembre 1871.
(2) Mémoires, n« 379.
(3) Du moins Portalis le déclare dans son rapport sur le projet de loi de

1832 (D. J. G. Contr. par corps, n<> 27). Mais le décret de la Convention ne
porte ce considérant ni dans son préambule ni dans son texte. Il figurait
sans doute dans l'exposé des motifs ou dans le discours de quelque
orateur.

(4) D. P. 1848.4, 46.
(5) Loi du 4 germinal an n, art. 4.
(6) Joinville, loc. cit.



seules peuvent donner au commerce de la République la
splendeur et la supériorité qu'il doit avoir » (1). Ainsi procéda
à son tour l'Assemblée nationale lorsqu'elle répondit au
fulminant réquisitoire du décret suspensif du 9 mars par la
loi du 13 décembre 1848 qui remettait en vigueur, avec cer-
tains amendements, l'ancienne législation sur la matière. La
commission exécutive s'était déjà d'ailleurs déjugée elle-
même par son arrêté du 19 mai déclarant son décret du 9
mars inapplicable au recouvrement des amendes et répara-
tions prononcées au profit de l'État et dès le 23 mars,
Çrémieux, délégué à la justice, avisait les procureurs géné-
raux que la contrainte par corps devait rester applicable, en
dépit du décret, aux stellionataires et aux débiteurs d'amen-
des et frais de justice criminelle (2). Quant à la troisième
République, nous avons rappelé qu'elle réagit en 1871 contre
le libéralisme déjà si relatif de la loi de 1867. La Chambre des
députés vient encore de rejeter à une forte majorité, dans ses
deux séances du 10 février 1895, d'abord un amendement au
budget tendant à diminuer de cent francs le crédit du chapi-
tre 64 (entretien des détenus) à titre d'indication en faveur
de la suppression totale de la contrainte par corps; puis une
proposition de résolution présentée à l'occasion de ce cha-
pitre par MM. Dutreix, Marcel Habert, Berteaux et Maurice
Faure « invitant le gouvernement à prendre l'initiative d'un
projet de loi modifiant la loi de 1867 sur la contrainte par
corps » (3).

Tous les gouvernements qui se sont succédé en France
depuis 1789 ont donc reconnu en fait, même sous les régimes
les plus démocratiques, la légitimité du principe de l'empri-
sonnement pour dettes. Et ce n'est pas seulement au profit de
l'État que la contrainte par corps est exercée de nos jours sur
le territoire français: ce sont encore de simples particuliers
qui peuvent faire incarcérer leurs concitoyens pour dettes
nées d'une obligation purement civile, reconnue par la juri-
diction civile à la suite d'une condamnation pénale (4). Cette
faculté, dont on n'use guère en Algérie où nous avons
souvent remarqué que les justiciables et même certains
hommes de loi la connaissent peu, reçoit au contraire en
France une application plus commune qu'on ne pourrait le

(1) Loi du 24 ventôse an v.
(2) Voir le rapport sur la loi du 13 décembre 1848 D, P. 1849. 4, 9.
(3) J. Off. du 20 février 1895.

(4) Loi du 22 juillet 1867, art. 4 et 5.



supposer (1). Il conviendrait tout au moins de prêcher
d'exemple aux Arabes avant de proscrire du droit musulman
la contrainte par corps au nom de prétendus principes
intangibles dont nous ne tenons aucun compte dans notre
droit pratique.

DURIEU DE LEYRITZ,
Substitut du Procureur Général à Alger.

(A suivre).

–––––<ate-K-<"––––

(1) Un exemple bien topique en a été rapporté à la Chambre pendant la
discussion du budget du service pénitentiaire dont nous avons rappelé plus
haut deux incidents. « J'ai connu, il y a environ deux ans, à Sainte-
Pélagie, racontait M. Gérault-Richard – un vieux gentilhomme qui
avait eu des démêlés d'intérêt avec un de ses parents. Je crois que c'était
un parent de la branche cadette de sa famille. Ces branches cadettes n'en
font jamais d'autres aux branches aînées. (On rit.) Après l'avoir dépouillé,

ce parent ne trouva rien de mieux que de l'amener à des violences de lan-
gage il obtint contre lui une condamnation à des dommages-intérêts, et
afin de consommer la ruine morale de son cousin en même temps que sa
ruine pécuniaire, il le fit emprisonner, et tous les mois il venait au greffe
de la prison verser, avec une ponctualité que ses créanciers auraient peut-
être souhaitée, les 45 francs exigés par la loi ». Débats parlem. Cft. des députés

séance du (9 février 1895 J. Off. du 20.) Si ce détenu a exactement
rapporté à M. Gérault-Richard les circonstances qui ont motivé sa con-
trainte par corps, on s'indignera avec raison que la loi autorise d'aussi
basses vengeances. Mais il faudra se demander aussi en quoi consiste sous
ce rapport la supériorité de notre procédure d'exécution sur celle du droit
musulman. Dans tous les cas, ce qu'il convient de reprocher à notre légis-
lation, c'est de tolérer de tels abus dans l'exercice de la contrainte, non
de consacrer le principe même d'une institution répressive et surtout pré-
ventive de la mauvaise foi dans les transactions.
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JURISPRUDENCE

COUR D'ALGER (2« Ch.)

6 décembre 1894

Haboua» échange entre les particulier. et l'État, curao
tère, aliénation, nullité, effet absolu.

L'immeuble reçu de l'Élat par desparticuliers en échange
de biens habous entre dans le patrimoine de ceux-ci avec les
mêmes charges et participe du même caractère de habous (i);

Mais il perd ce caractère et devient melk lorsqu'il a été
l'objet, de la part des dévolutaires, de partages de propriété
ou d'aliénations accomplisau mépris de la volonté de l'auteur
commun et qui rendent à jamais impossible la dévolution du
bien habousé dans l'ordre prévu par le constituant;

Cette nullité du habous se produit à l'égard de tous; le
habous est anéanti rétroactivement et l'immeubleou son prix
doit être partagé entre les héritiers du constituant, comme
si ce dernier n'avait apporté à la loi successorale aucune
modification (2).

(Ben Cheikh Lefgoun c. Ben Cheikh Lefgoun)

ARRÊT

LÂ COUR, Attendu que les consorts Ben Cheikh ben Lef-

(1) En ce sens, Alger, 30 nov. 188i (Bull. Jud. Alg., 1884. 194).
(2) En ce sens, Alger. 27 janv. 1879 (Bull. Jud: Alg 1880. 303); 23 mars

1892 (tlev. Alg., 1892. 3. 323).– V. aussi note dansita». dlg., 1890. 2. 57.



goun, bien que dûment réassignés conformémentà l'arrêt de
défaut profit-joint du 3 décembre 1892, n'ont constitué ni
défenseur, ni avoué; qu'il échet, en conséquence, de statuer
par itératif défaut à leur égard – Attendu que l'appel interjeté
par les sieurs Ben Cheikh Lefgoun, nom patronymiqueHassen
et Boubeker ben Mohamed, est régulier et recevable en la
forme;

Au fond –Attendu qu'aux termes d'une transaction inter-
venue à la date du 2 octobre 1860 entre le domaine de l'État
et les héritiers de Si Mohamed ben Abdelkrim ben Lefgoun,
parties au procès, ceux-ci ont reçu, en échange de la terre
dite des Ouled-Djebara, abandonnée par eux à l'État, cinq
domaines dans lesquels se trouvent compris ceux dont la
licitation ou le partage en nature a été demandé par les
intimés; –Attendu que la terre des Ouled-Djebara, ainsi que
tous les biens dépondant de la succession de Si Mohamed
ben Abdelkrim ben Lefgoun, étaient grevés de habous; que,
suivant les principes admis par la jurisprudence et quels que
soient les termes de la transaction du 2 octobre 1860, les
immeubles remis en échange aux cohéritiers de Si Mohamed
ben Abdelkrim ben Lefgoun sont entrés dans leur patrimoine
avec les mêmes charges, et qu'ils ont participé du même
caractère de habous; – Mais attendu que des partages succes-
sifs de propriété et des aliénations de diverse nature leur ont
fait perdre ce caractère; – Qu'il résulte des actes de partage
dressés par Me Ceccaldi, notaire à Constantine, auxdates des
13 mai 1870, 5 décembre 1882, 12 février 1883, 21 avril et 7 jan-
vier 1884, enregistrés, que les fils et petits-fils du constituant
Si Mohamed ben Abdelkrim ben Lefgoun, dans le but de per-
mettre à l'un d'eux, Si Hamouda, de contracter des emprunts
hypothécaires sur sa part, ont procédé au partage des
immeubles litigieux; que ces actes révèlent l'intention com-
mune des parties de faire non un simple partage de jouis-
sance, mais un partage définitif de propriété; qu'il y est
expressément stipulé que chacun de ces partageants demeu-
rera propriétaire définitif et incommutable de la part qui lui
est attribuée; qu'il aura la possession et jouissance des im-
meubles qui lui sont abandonnés à titre de propriétaire
définitif et de plus, pour l'exécution du partage, les parties
déclarant se soumettre à la loi française, à renoncer formelle-
ment au statut personnel musulman; Attendu que par ces
partages, accomplis au mépris de la volonté de l'autour com-
mun, en rendant à jamais impossible la dévolution des biens
habousés dans l'ordre prévu par lui, chacun des coparta-
geants s'est justement reconnu propriétaire définitif de la



part à lui échue, et en a disposé comme de sa chose propre,
soit en la vendant, soit en l'hypothéquant, ainsi que le révèle
l'état des inscriptions conventionnelles ou judiciaires existant
du chef de chacun d'eux, notamment de Si Hamouda dont les
biens ont été vendus sur saisie immobilière; qu'il suit de
là que le habous dont pouvaient être frappés les immeubles
partagés est manifestement devenu caduc, et qu'il doit, par
suite, être considéré comme nul au regard de chacun des
héritiers du constituant, qui tous, sans exception, ont parti-
cipé aux partages précités

Attendu qu'on ne saurait dire, ainsi que l'ont fait les pre-
miers juges, que l'annulation du habous n'est que relative;
que le habous reste entier à l'égard des codévolutaires qui
ont observé les conditions de leur jouissance ou des dévolu-
taires venant après eux en ordre utile; qu'en fait, il est cons-
tant que tous les dévolutaires ont participé aux actes de
partage et en ont bénéficié; qu'ils ont, d'un commun accord,
violé la loi du contrat; que ni eux, ni leurs héritiers ne sau-
raient, par suite, l'invoquer; qu'en droit, le habous est un
droit réel qui se perpétue, quels que soient les dévolutaires,
tant que le statut réel de l'immeuble, qui est son assiette,
n'est pas lui-même modifié; mais, dès que ce statut réel vient
à subir une. modification incompatible avec le caractère
habous de l'immeuble, celui-ci devient melk erga omnes;
qu'à partir de ce moment, le habous est anéanti rétroactive-
ment et l'immeuble ou son prix doit être partagé entre les
héritiers du constituant, comme si celui-ci n'avait apporté à
la loi successorale aucune modification;

Attendu, d'après ces principes, que la part dévolue à l'un
des cohéritiers de Si Omar ben Cheikh ben Lefgoun, et qui
constitue les lots 1 à 8, dont les intimés El Haoussine et
Abdelkrim ben Cheikh ben Lefgoun ont demandé la licitation
ou le partage en nature, a été transformée en melk dont les
appelants doivent être déclarés seuls propriétaires en leur
qualité d'uniques héritiers dudit Omar;

Attendu qu'il en est de même, en ce qui concerne les lots
9 et 10 attribués à ce dernier pour sa part dans le partage
intervenu le 25 avril 1883, suivant acte aux minutes de
M" Ceccaldi; que bien qu'il ait été reconnu que ces immeubles
étaient grevés de habous, ce partage n'a eu d'autre but que
de faire cesser l'indivision et faire disparaître le habous; que
chacune des parties, en effet, a déclaré ce partage définitif;
que l'association qui existait entre eux était dissoute, et que
chaque part formerait à t'avenir « une terre indépendante
attribuée en propre à ceux à qui elle était échue; » – Que



cette volonté s'est affirmée, en outre, par des aliénations et
des hypothèques consenties par la plupart des copartageants
sur les lots à eux échus; que, dans ces conditions, le carac-
tère melk de ces deux derniers lots n'est pas plus contestable
que celui des autres, et qu'il échet d'en reconnaître les appe-
lants propriétaires au même titre que des huit premiers lots;

Attendu que les intimés ne sauraient exciper à l'appui de
leurs prétentions de la transaction intervenue entre eux et
leurs frères Hassen et Boubeker, le 13 janvier1891, de laquelle
ils essaient de faire résulter une reconnaissancede la qualité
de habous desdits immeubles dont s'agit au procès, et une
obligation d'en partagerentre eux la jouissancedans certaines
proportions; que cette transaction porte uniquement sur les
biens habous laissés par Omar; que si, d'une part, elle ne
précise pas quels sont ces biens habous, elle n'indique pas,
de l'autre, que les parties aient entendu comprendre parmi
eux les immeubles litigieux; qu'il n'est d'ailleurs pas admis-
sible qu'elles aient entendu renoncer à tous les droits à elles
acquis par les précédents partages, qui ont constitué à leur
profit une propriété définitive et incommutable;que la renon-
ciation à un droit ne se présume pas, et qu'enfin si la transac-
tion invoquée devait avoir l'effet de rendre aux immeubles
litigieux le caractère de habous qu'ils ont perdu, elle consti-
tuerait non une transaction, mais une véritable donation;-
Qu'au surplus, la volonté des appelants de reconnaître le
caractère de habous des immeubles litigieux serait-elle justi-
fiée, qu'elle serait impuissante à rétablir l'ordre de dévolution
arrêté par le constituant et devenu un fait caduc par la faute
des dévolutaires, qu'ils n'auraient pu changer la nature des
choses, modifier le statut réel des immeubles et supprimer
les aliénations et hypothèques dont ils ont été l'objet;

Attendu d'ailleurs que cette transaction a fait l'objet d'ins-
tances qui ont donné lieu à des décisions qui ont acquis l'au-
torité de la chose jugée, et qui révèlent le sens et la portée
qui doivent lui être attribués; qu'il résulte, en effet, d'un juge-
ment rendu par le cadi de Constantine, le 6 août 1891, que
toutes les propriétés dont Si Omar avait la jouissance, lui
provenaient pour partie d'acquisitions,pour partie d'échanges
et pour le reste de partages effectués par-devant notaire, à
titre définitif, conférant le droit de propriété selon les règles
de la législation française; que le texte de la transaction entre
les deux frères germains du défunt et les deux frères con-
sanguins règle la participation de ces deux derniers avec les
deux premiers aux biens habous exclusivement aux biens
melk; Qu'un jugement rendu sur appel par le tribunal de



Constantine, le 9 avril 1892, s'est basé sur les mêmes conclu-
sions pour déclarer cette transaction sans valeur; Que ces
décisions établissent donc d'une façon incontestable que
les immeubles en litige ont perdu tout caractère de habous;
qu'ils sont devenus melks; que la transaction invoquée ne
pouvait leur être appliquée; qu'il y a donc lieu de l'écarter
du débat;

Attendu, en ce qui concerne le sieur Mortera ben Hamouda,
qu'il ne saurait être admis à figurer dans l'instance; qu'il ne
saurait, en effet, se prévaloir des habous qui ont été anéantis
par la participation de son auteur lui-même aux divers actes
de partage auxquels il a consenti et qui ont été suivis, de sa
part, d'aliénations qui attestaient la plénitude de ses droits
de propriété; qu'ainsi qu'il a déjà été dit, les immeubles qui
ont fait l'objet des partages de 1870, 1882 et 1883 sont devenus
melks de droit commun et ipso facto à dater de chacun de
ces partages, tant au regard de Si Hamouda ben Cheikh ben
Lefgoun que de ses copartageants ayant pratiqué d'un com-
mun accord la division de la propriété; Que d'ailleurs, en
fût-il autrement, Mortera ben Hamouda faisant partie de la
seconde ligne de 24 dévolutaires, son droit serait subordonné
à la double condition de sa survie à tous les dévolutaires de
la première ligne, et à la non-aliénationpar eux des immeubles
prétendus grevés de habous; qu'il n'aurait donc pas encore
d'intérêt né, et d'autre; qu'il n'y a donc pas lieu d'accueillir
sa demande;

Par ces motifs – Donne itératif défaut contre les consorts
Ben Cheikh ben Lefgoun, intimés défaillants, et statuant défi-
nitivement à l'égard de toutes parties par un seul et même
arrêt; Reçoit l'appel interjeté par les sieurs Hassen et
Boubeker ben Cheikh Lefgoun; Confirme le jugement
déféré; -Dit les sieurs El Haoussine et Abdelkrim ben Cheikh
Lefgoun mal fondés en leur demande en licitation et subsi-
diairement en partage de jouissance; Dit que les immeubles
concédés à titre d'échange aux héritiers de Si Mohamed ben
Abdelkrim ben Lefgoun et frappés comme tels de habous ont
perdu ce caractère, par suite des actes successifs de partage
intervenu entre les dévolutaires et les aliénations consenties
par eux; Dit melk lesdits immeubles dont la licitation ou
le partage de jouissance est demandé; – Dit, en conséquence,
les appelants seuls et uniques propriétaires de ces immeubles
dépendant de la succession du sieur Omar ben Cheikh ben
Lefgoun dont, en leur qualité de frères germains, ils sont les
seuls héritiers à l'exclusion des frères consanguins et neveux;

Dit ce dernier, Mortera ben Hamouda, non recevable à



figurer dans l'instance; Déboute les intimés de leurs
demandes, fins et conclusions; Les condamne solidaire-
ment aux dépens.

MM. BLANCKAERT,prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
M" BROUSSAIS et Tilloy, av.

TRIBUNAL DE BATNA

27 avril 1894

Interprête judiciaire» traducteur assermenté,actes pro.
duite en justice, traduction, privilège, Interprète mili-
taire, territoire de commandement, défaut de qualité.

En Algérie, les interprètes judiciaires et les traducteurs
assermentés ont seuls qualité, à l'exclusion des interprètes
militaires, pour faire et certifier la traduction des actes
soumis à la justice (Ordon. 19 mai 1846, art. 2 et 7);

Et il n'y a pas lieu défaire exception à cette règle lorsque
les partieshabitent le territoire de commandement;

Par suite, si les parties produisent aux débats des actes
traduits par un interprète militaire, ces actes, sans être nuls,
ne peuvent faire état dans la cause, et les juges doivent sur-
seoir à statuer jusqu'à ce que lesdits actes aient été traduits
par un interprète judiciaire ou un traducteur assermenté.

(Bachir ben Khanouche c. Zohra bent Si el Arbi)

JUGEMENT

l.E tribunal, – Attendu que l'appelant Bachir ben el Hadj
ben Khanouche ne se présente pas – Qu'il y a lieu de statuer
par défaut à son encontre;

Attendu que son appel est contesté au point de vue de sa
recevabilité; Qu'il est soutenu de plus que les actes et
documents produits à l'appui sont nuls comme ayant été
traduits par un interprète militaire; Que cette dernière
question étant préjudicielle, il convient tout d'abord d'en
apprécier le mérite



Attendu que, comme toute déchéance, une nullité est une
peine; que les tribunaux ne peuvent la déclarer qu'autant
qu'elle est édictée; que n'étant écrite dans aucun texte, il n'y
a pas lieu de la prononcer; Attendu que l'ordonnance du
19 mai 1846, organique des interprètes civils en Algérie, régu-
larise et complète l'institution des interprètes judiciaires et
des interprètes assermentés – Que, par son art. 2, elle dis-
pose que les interprètes spécialement attachés au service
des tribunauxont seuls qualité pour faire et certifier la tra-
duction des notifications en matière criminelle ou correction-
nelle et généralement de tous actes ordonnés par justice;

Que son art. 7 répète qu'ils ont exclusivementqualité, dans
le ressort de la juridiction devant laquelle ils sont assermen-
tés, pour intervenir entre les parties dans toutes les conven-
tions authentiques ou sous seing privé, et que l'art. 4 pose
en principe que nul acte écrit en langue arabe ne peut être
produit en justice, cité ou annexé à un autre acte, s'il n'est
accompagné de la traduction faite et certifiée par un inter-
prète traducteur assermenté;

Attendu que ces dispositions établissent, au profit des
interprètes judiciaires et des traducteurs assermentés, un
privilège d'autant plus manifeste que l'intention du législa-
teur y est exprimée de la manière la plus claire et la plus
précise; Que, dès lors, les interprètes militaires n'étant
ni interprètes judiciaires, ni traducteurs assermentés, n'ont
ni droit, ni qualité pour faire et certifier les traductions des
actes soumis à la justice Qu'il échet d'autant mieux de
le reconnaître que les interprètes assermentés ne sont
investis de leurs fonctions qu'après un examen subi devant
une commission spéciale désignée par le procureur général
et après justificationde certaines conditions d'âge et de natio-
nalité (art. 5 de l'arrèté ministériel du 29 mai 1846) Qu'ils
sont nommés par le ministre de la justice; Que leur nom-
bre, leur résidence, l'exercice de leurs fonctions, leurs trai-
tements sont fixés par un texte spécial (art. 1, 2 et 7 du
même arrêté) Qu'avant d'entrer en fonctions, ils prêtent
serment devant le tribunal de leur arrondissement (art. 9
de l'ordonnance du 19 mai 1846); Qu'ils ne peuvent
exercer aucune profession et sont placés sous la surveillance
du procureur général – Qu'ils sont divisés en trois classes
par le décret du 25 avril 1851 – Qu'un tarif particulier déter-
mine le chiffre des droits et honoraires qu'ils ont à réclamer
(décret du 20 novembre 1852); Attendu que ces textes déli-
mitent nettement leurs attributionset leur caractère Qu'ils
sont si bien des fonctionnaires de l'ordre judiciaire, investis



de droits et tenus à des devoirs spéciaux, que l'art. 11 de
l'ordonnance du 19 mai 1846 punit d'une peine déterminée
toute personne qui exercera leurs fonctions;

Attendu que la déclaration d'appel, le jugement attaqué du
22 décembre 1893 et l'avis exprimé par le medjelès de Biskra,
actes dont la production était indispensable pour la solution
du litige, sont versés aux débats traduits par un interprète
militaire; Que ce dernier n'ayant pas le droit de faire cette
traduction, il y a nécessité de surseoir au jugement de la
cause jusqu'à ce que lesdits actes auront été traduits par un
traducteurassermenté ou un interprète judiciaire;

Attendu que vainement il serait prétendu que les parties
au procès habitent un territoire de commandement,puisque
les textes ci-dessus mentionnés disposent d'une manière
générale et absolue, et que, par application de la maxime
romaine: ubi lex non distinguit, nec nos distinguere debe-
mus, les juges ne peuvent établir une distinction là où la loi
ne distingue pas

Attendu que la partie qui succombe doit supporter les
dépens;

Par ces motifs – Donne défaut contre El Bachir ben el
Hadj ben Khanouche, appelant, faute par lui de se présenter

Pour le profit, dit que la traduction des trois actes versés
aux débats par l'appelant, émanant d'un interprète militaire,
n'est pas nulle, mais ne peut faire état dans la cause; Par
suite, sursoit au jugement du litige jusqu'à ce que ces actes
seront rapportés avec une traduction opérée par un traduc-
teur assermenté ou un interprète judiciaire; Condamne le
défaillant aux dépens de l'incident.

M. CONSTANT, prés. Me MAUDUIT, au.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

24 novembre 1894

Boissons, Impôt des licences. Algérie, décret du 9? Juin
1803, irnileiir-reKlnuriiteui', préposé des contribu.
tions, visite, officier de police Judiciaire, assistance,
boissons, consommation sur place.

Si, en cas de simple soupçon de fraude de la part de per-



sonnes non sujettes d l'exercice, l'art. 23 du décret du 27 juin
1893, sur l'impôt des licences en Algérie, veut impérieuse-
ment que les employés de l'administration se fassent assister
d'un officier de police judiciaire pour légaliser leurs visites,
ils sont, au contraire, formellement autorisés, par les art. 20
et 22 du même décret, à se présenter chez les assujettis sans
être assistés, lorsqu'il s'agit de personnes pratiquant publi-
quement un commerce notoirement assujetti audit impôt
(dans l'espèce un traiteur-restaurateur);

Le même décret du 27 juin 1893 soumet à l'impôt de la
licence tous les traiteurs-restaurateurs,sans distinguerentre
ceux qui fournissent, pour les repas, à leur clientèle, les
boissons et spiritueux et ceux chez qui la clientèle apporte,
vour ses repas, les liquides qu'elle consomme

(Contributions diverses c. Thiar)

ARRÊT

la COUR, Reçoit, comme régulieren la forme, l'appel relevé
par Thiar contre le jugement du tribunal correctionel d'Alger,
du 18 mai 1894; Et statuant, au fond, sur le mérite de cet
appel

Attendu que par le jugement précité ledit appelant a
été condamné, sur la poursuite de l'administration des
contributions diverses, en 300 fr. d'amende pour contraven-
tion aux dispositions de l'art. 39 de la loi du 28 avril 1893,
comme ayant exercé à Alger, sans licence, la profession de
restaurateur;qu'il a été, de plus, condamné, par le même juge-
ment, à payer à ladite administration la somme de 160 fr.
40 cent. pour la valeur des droits par lui fraudés du mois de
janvier 1894 au jour du jugement; Attendu qu'il demande
à la Cour la réformation de cette décision; Qu'en effet, il
soutient, en premier lieu, qu'il ne doit pas l'impôt de licence;
que cet impôt se rattache, en effet, à la vente des boissons et
spiritueux; qu'il ne débite dans son établissement ni bois-
sons, ni spiritueux; que les liquides imposables qui s'y con-
somment y sont habituellement apportés par ses clients
eux-mêmes et nullement fournis par-lui; Attendu que ces



divers moyens doivent. être purement et simplement écartés
en fait et en droit;

En ce qui touche le procès-verbal du 8 mars 1894 et les pré-
tendus vices qui lui sont reprochés – Attendu, tout d'abord,
que Thiar n'est pas recevable à se prévaloir de ces vices;-
Attendu, en effet, que la dame Thiar, sa femme, se trouvait
présente sur les lieux au moment de la visite des employés
de l'administration; – Qu'elle s'est, sans difficulté, prêtée à
leur exercice; -Qu'elle n'a élevé aucune réclamation qu'elle
n'a soulevé aucune contestation Attendu qu'il est de prin-
cipe qu'en ces sortes de circonstances, la femme du commer-
çant est réputée lo préposé, l'agent, le représentant naturel du
mari; Attendu qu'il est admis que l'absence de toute
réclamation au moment de la visite ne permet plus à celui
qui subit cette visite de se plaindre ultérieurement de son
irrégularité – Attendu que, postérieurement au 8 mars 1894,
Thiar a tacitement ratifié lui-même l'attitude de sa femme à
cette dernière époque; qu'il n'a point, devant les premiers
juges, excipé des nullités dont il se prévaut aujourd'hui;
Qu'il a purement et simplement défendu au fond à l'action de
l'administration; Que l'on peut dire que, ces nullités étant
d'ordre personnel et privé, il les a, par ces défenses, définiti-
vement couvertes;

Mais attendu qu'il y a plus, et qu'en fait il faut recon-
naître que les irrégularités d'où ces nullités découleraient
n'existent même. pas;- Attendu, en effet, que si en cas de
simple soupçon de fraude et de personnes non sujettes à
l'exercice, l'art. 23 du décret du 27 juin 1893 veut impérieu-
sement que les employés de l'administration se fassent
assister d'un officier de police judiciaire pour légaliser
leurs visites, il n'en est pas de même au cas où il s'agit
de personnes pratiquant publiquement un commercenotoire-
ment assujetti à un impôt de licence (art. 20 et 22 du.même
décret); que, dans ce dernier cas, les employés, agents ou
simples préposés de l'administration sont formellementauto-
risés à se présenter chez les assujettis sans être assistés;
Attendu que Thiar est traiteur-restaurateur; qu'il se recon-
naît cette qualité; Que les documents qu'il verse lui-même
au procès-verballa lui attribuent au besoin; -Attendu qu'aux
termes de l'art. 39 de la loi du 28 avril précitée, toute per-
sonne se livrant, en Algérie, à l'un des commerces ou à l'une
des opérations mentionnée aux états O. P. Q. annexés à cette
loi est astreinte à des droits de licence conformément aux
tarifs insérés dans ces états; -Attendu que parmi ces com-
merces figure expressément sur l'état 0 le commerce de trai-



teur-restaurateur; – Attendu qu'il suit de là qu'étant de sa
nature notoirement et légalement sujet aux droits de licence,
l'établissement de Thiar, où se pratiquait ce derniercommerce,
était virtuellement soumis à l'obligation de la visite des
employés sans assistance, et qu'ainsi les opérations qui ont
été faites chez lui dans ces conditions, le 8 mars 1894, sont
incontestablement régulières;

En ce qui touche le moyen subsidiaire, pris de ce que l'im-
pôt de licence ne serait pas dû à raison de cette circonstance
que le prévenu ne débiterait dans son commerce ni spiritueux,
ni boissons – Attendu qu'en admettant que ce dernier fait
fût prouvé ou pût même l'être dans la cause, il n'en résul-
terait pas nécessairementque le prévenu se trouverait affran-
chi, par suite, de toute obligation de licence; Attendu, en
effet, que sans établir de différences entre les traiteurs-restau-
rateurs qui fournissent pour les repas à leur clientèle les bois-
sons et les spiritueux et les traiteurs-restaurateurs chez qui
la clientèle apporte à ses repas les liquides qu'elle consomme,
l'état 0 les soumet tous à l'impôt de la licence; Que les indi-
cations de cet état 0 sont à cet égard générales et absolues
qu'il est de règle que là où la loi ne distingue pas, le juge, dans
l'interprétation, n'a point à distinguer; Attendu que Thiar
était donc incontestablement assujetti, de par sa profession,
aux obligations que la loi du 28 avril 1893, art. 39, et le décret
du 27 juin de la même année imposent en Algérie aux com-
merçants de sa qualité; Attendu, dès lors, qu'en se déro-
bant à ces obligations, spécialement eu exerçant son
commerce de traiteur-restaurateur sans licence, il a for-
mellement contrevenu aux dispositions de ces lois et juste-
ment encouru de la sorte les condamnationsque les premiers
jugeslui ont infligées

Par ces motifs et ceux du tribunal, en tant qu'ils ne sont
point en désaccord avec les motifs du présent arrêt – Sans
s'arrêter ni avoir égard aux exceptions et moyens du prévenu
dans la cause, exceptions et moyens dans lesquels il est
déclaré mal fondé et dont il est débouté; – Le démet de son
appel; Confirme le jugement attaqué; Ordonne qu'il
sortira son plein et entier effet; Condamne ledit appelant
aux frais et fixe au minimum de la loi la durée de la contrainte
par corps pour le recouvrement de l'amende, des dommages-
intérêts et des frais.

MM. Dedreuil-Paulet,prés. Ëon, av. gén. M" Soubi-
RANNE et MEUNIER, ao.



COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

26 octobre 1894

Vol de récoltes, pénalité, circonstances particulières!
art. 388, 4'Yt et 4YH C. pén., application.

Le vol ou la tentative de vol de récoltes ou autres produits
utiles de la terre, commis dans les champs, ne sont punis des
peines correctionnellesportées à l'art. 388 C. pén. que dans
les deux cas suivants: 1° lorsque ces récoltes ou autres pro-
ductions utiles étaient détachées du sol; 8° lorsque, n'étant
pas encore détachées du sol avant d'être soustraites, elles
ont été dérobées, soit au moyen de paniers ou de sacs, ou
d'objets équivalents, soit pendant la nuit, soit à l'aide de
voitures ou d'animaux de charge, soit par plusieursperson-
nes

Si le vol ou la tentative de vol de récoltes non encore déta-
chées du sol ont eu lieu sans aucune de ces circonstances, la
peine applicable ne peut plus être que celle de l'art. 475, n" 15
C. pén. ou celle de l'art. 471, n° 9 du même Code.

(Ministère public c. Magdouri)

ARRÊT

LA cour, Attendu, en fait, que les trois demandeurs,
déclarés « coupables d'avoir, du 11 au 12 mai, frauduleuse-
ment soustrait des fèves dans les champs, au préjudice du
sieur Fa vret», ont été condamnés à deux ans d'emprisonne-
ment et 200 fr. d'amende, par application de l'art. 388 C. pén.

Attendu, en droit, que le vol ou la tentative de vol de
récoltes ou autres productions utiles de la terre, commis
dans les champs, ne sont punis des peines correctionnelles
portées audit art. 388 que dans les deux cas suivants 1° lors-
que ces récoltes ou autres productions utiles étaient déjà
détachées du sol» 2" lorsque « n'étant pas encore détachées
du sol avant d'être soustraites », elles ont été dérobées soit
au moyen « de paniers ou de sacs, ou d'objets équivalents,
soit la nuit, soit à l'aide de voitures ou d'animaux de charge,
soit par plusieurs personnes » – Que, si le vol ou la tenta-
tive de vol de récoltes non encore détachées du sol ont eu



lieu sans aucune de ces circonstances, la peine applicable ne
peut plus être que celle de l'art. 375, n° 15 ou celle de l'art. 471,
n° 9 du même Code; Attendu que, dans l'espèce, il n'est
spécifié par l'arrêt entrepris ni que les récoltes volées fussent
détachées du sol, avant d'être soustraites, ni qu'attenant
encore au sol, avant la soustraction, elles aient été dérobées,
soit en réunion par plusieurs personnes, soit la nuit, soit à
l'aide d'un des moyens énumérés à l'art. 388; -Qu'il y a donc
lieu de reconnaître que le fait imputé aux demandeurs, tel
qu'il est retenu à leur charge par la Cour d'appel, ne justifie
pas l'application dudit art. 388 et que, par suite, la peine pro-
noncée manque de base légale

Par ces motifs Casse et annule l'arrêtde la Cour d'appel
d'Alger (Ch. correct.), en date du 7 septembre1894, qui a con-
damné 1° Magdouri Ahmed ben Ali ben Mohamed; 2° Zahafl
Babah ben Mohamed 8° Mahmerudi Mohamed ben M'Ahmed,
à deux ans d'emprisonnement et 200 fr. d'amende pour vol
de récoltes dans les champs; et, pour être statué à nouveau
sur l'appel interjeté par eux du jugement du tribunal correc-
tionnel d'Alger du 28 juillet dernier, renvoie les pièces du
procès et les prévenus, en l'état où ils se trouvent, devant la
Cour d'Aix (Ctu correct.).

MM. LŒv?,prés.; DE LAROUVERADE, rap.; SARRUT, av. gén.

TRIBUNAL DE TUMS (t« Ch.)

i9 novembre 1894

Privilège, trésor public, Tunisie, décret beyllcstl du 3
octobre 1884,u«ngc> tunisiens, eréaaoiertcuropéeai,
gage Immobilier. – Prescription, obligation penoo»
uelle et mobilière, droit tunisien, délai.

L'art. 129 du décret beylical du 3 octobre 1884, qui a re-
connu au profit du trésor tunisien un privilège sur les immeu-
bles de ses débiteurs, n'a pas établi une législation nouvelle,
mais s'est borné à rappeler une législation déjà existante,
résultat d'un usage ancien, constant et adopté d'une façon
générale dans lepays;

Et de semblables usages ont force de loi non seulement A



l'égard des indigènes, mais encore à l'égard des Européens;
En matière immobilière, notamment lorsqu'il s'agit de

déterminer les droits réels ou les charges dont un immeuble
est susceptible, la législation locale doit seule être appliquée
à tous les intéressés, quelle que soit leur nationalité – Ce
principe a été formellement consacré dans les traités diplo-
matiques conclus par la Tunisie avec l'Angleterre d'une
part, et l'Italie d'autre part, le 10 octobre 1863 et le 8 sep-
tembre 1868 (t)

Toutefois, si la législation musulmane, fondée sur l'usage
dont il vient d'être parlé, accorde un droit de préférence aux
créances du trésor, la même législation décide que ce droit
ne peutprimer que les gages immobiliers qui n'avaient pas
encore acquis' date certaine au jour où la créance de l'État
est née.

D'après les principes du droit tunisien, les obligations
personnelleset mobilières se prescriventpar quinze ans.

(Consorts Vignale c. Gouvernement tunisien)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que les consorts Vignale sont
restés adjudicatairespour la somme de 20,000 fr. d'un immeu-
ble sis à la Goulette, dont ils avaient poursuivi l'expropriation
contre les époux Youssef Samuma; que suivant un exploit de
l'huissier Martin en date du 15 juin 1893, le gouvernement
tunisien a pratiqué une saisie-arrêt entre les mains desdits
adjudicataires pour assurer le paiement d'une créance privi-
légiée s'élevant à 14,703 fr. 19 cent.;

Attendu que les consorts Vignale demandent actuellement
la nullité de cette saisie, en soutenant que le prix de leur
adjudication s'est compensé valablement avec une créance
hypothécaire de 30,000 fr. qu'ils possédaient eux-mêmes con-
tre les débiteurs expropriés;

Attendu que le gouvernement tunisien déclare d'abord s'en
rapporter à justice sur le point de savoir si les demandeurs
n'auraient pas dû verser à la caisse des dépôts et consigna-
tions le prix de l'immeuble en litige et faire ouvrir une dis-
tribution -par contribution au lieu d'engager la présenta
instance;

(1) V. ces traités Rev.' Alg., 1887. 2. 174 et suiv.



Mais attendu que les consorts Vignale et le gouvernement
tunisien sont seuls aujourd'hui à émettre des prétentions sur
le prix dont il s'agit; que d'autre part, le différend soumis au
tribunal consiste simplement à rechercher si le défendeur a
ou non un droit de préférence opposable à celui invoqué par
ses adversaires; Qu'il n'y a donc aucune raison pour
recourir ù la procédure longue et coùteuse d'une distribution
par contribution; que sans doute en négligeant cette procé-
dure les consorts Vignale s'exposent à avoir de nouvelles
difficultés dans le cas où d'autres créanciers des époux
Samama viendraient à se révéler plus tard; mais que le gou-
vernement ne court lui-même aucun risque à voir trancher
en la forme d'un procès ordinaire, la question d'antériorité
qui se pose entre lui et les demandeurs; Qu'il n'a donc
point d'intérêt à critiquer la voie suivie par ces derniers pour
résister à sa prétentiond'être payé par privilège sur la somme
de 2,000 fr. mentionnée ci-dessus;

Attendu au fond, que toutes les parties reconnaissent que
l'immeuble vendu avait été recueilli par la dame Youssef
Samama dans la succession de son père Elie Samama, ancien
receveur du ministère de la marine, à la Goulette;

Attendu que par une décision prise le 12 janvier 1882, la
Cour des comptes de la régence a déclaré que ledit sieur Elie
Samama était resté débiteur à la fin de sa gestion, d'une
somme de 24,505 piastres 5 caroubes; – Que cette décision
a été sanctionnée par un jugement de la section pénale de
l'Ouzara en date du 5 septembre de la même année; Que
c'est pour parvenir au recouvrement de la créance ainsi liqui-
dée, que le gouvernement tunisien a fait savoir aux consorts
Vignale qu'il entendait leur réclamer la majeure partie du
prix de l'immeuble provenant de la succession de son débi-
teur qu'il se prévaut à cet effet du privilège attaché aux
créances du trésor et indiqué dans l'art. 129 du décret beyli-
cal du 3 octobre 1884

Attendu que les consorts Vignale repoussent l'application
de ce privilège sous prétexte que la créance du gouvernement
est bien antérieure à la promulgation du décret qui vient
d'être cité;

Mais attendu que ce décret n'a pas établi une disposition
nouvelle; Qu'il s'est borné à rappeler la législation déjà
existante; Que cette législation n'était basée sans doute
sur aucun texte, mais qu'elle résultait d'un usage ancien,
constant et adopté d'une façon générale dans le pays; Que
cela n'a rien d'extraordinaire si l'on songe qu'un grand nom-
bre de dispositions du droit musulman applicable en Tunisie



reposent uniquementsur des usages ayant acquis force de
loi et dont quelques-unsont été codifiés,comme dans l'espèce,
depuis l'installation du protectorat français;

Attendu que les demandeursobjectent aussi que de sembla-
bles usages bien que réunissant les caractères voulus pour
avoir force légale et pour créer un privilège à l'encontre des
indigènes, ne peuvent pas néanmoins produire le même
résultat vis-à-vis de créanciers européens; Mais attendu
que cette objection n'est pas plus fondée que la précédente;

Attendu en effet qu'en matière immobilière, notamment
lorsqu'il s'agit de déterminer les droits réels ou les charges
dont un immeuble est susceptible, la législation locale doit
seule être appliquée à tous les intéressés, quelle que soit
leur nationalité; – Que ce principe a été formellement con-
sacré dans les traités diplomatiques conclus par la Tunisie
avec l'Angleterre d'une part et l'Italie d'autre part, le 10 octo-
bre 1863 et le 8 septembre 1868; Attendu dès lors, que
puisque l'usage rappelé dans le décret susvisé du 3 octobre
1884 a établi au profit du trésor tunisien un privilège sur les
immeubles de ses débiteurs, l'État est autorisé à invoquer ce
privilège non seulement à l'encontre des indigènes, mais
aussi à l'égard des Européens ayant acquis eux-mêmes un
droit de gage ou d'hypothèque sur lesdits immeubles
Qu'il en est ainsi du moins, quand il s'agit d'une propriété
non immatriculée et soumise en conséquence à la loi musul-
mane que telle était précisément la nature de l'immeuble
saisi contre les époux Youssef Samama par les consorts
Vignale; de sorte que ceux-ci ont tort de contester le prin-
cipe du privilège qui leur est opposé;

Attendu toutefois, que si la législation musulmane fondée
sur l'usage dont il vient d'être parlé, accorde un droit de
préférence aux créances du trésor, la même législationdécide
que ce droit ne peut primer que les gages immobiliers qui
n'avaient pas encore acquis date certaine au jour où la créance
de l'État est née;

Attendu en outre, que dans l'instance actuelle c'est le gou-
vernement tunisien qui, en pratiquant une saisie-arrêt, a
émis la prétention d'exercer un droit préférable à celui des
consorts Vignale et de faire tomber la compensation que
ceux-ci avaient opérée au moment de l'adjudication; que par
suite, il incombe audit gouvernement de justifier que son
privilège se trouve dans les conditions voulues pour passer
avant l'hypothèque dont se prévalent ses adversaires;

Attendu qu'il ne fournit pas cette justification;
Attendu, en effet, que les consorts Vignale produisent deux



actes de subrogation d'hypothèque, passés devant des notai-
res israélites le 27 novembre 1877 en faveur du sieur Jean-
Baptiste Mascaro; que dans ces actes, dont la validité et
l'authenticité ne sont pas discutées, le notaire rédacteur affir-
me que le sieur Elie Samama avait hypothéqué avant sa
mort tous ses immeubles à un sieur Rousseau pour une
somme principale de 25,000 piastres et que c'est cette hypo-
thèque qui, après avoir appartenu successivement à une
dame Carlotta et au sieur Michel Pisani, a été enfin transférée
au sieur Mascaro;

Attendu qu'il rentrait dans les attributions de ce notaire
d'attester ainsi l'origine de l'hypothèque faisant l'objet des
contrats qu'il était chargé de rédiger; Que ses affirmations
sur ce point ont d'autant plus de valeur, qu'il était intervenu
dans les précédents transferts de ladite hypothèque, en raison
de la minorité de la dame Youssef Samama, seule héritière
de son père Elie, et qu'il avait par conséquent une connais-
sance certaine des actes dressés à ce sujet;

Attendu, en outre, qu'il résulte de divers documents pro-
duits aux débats, et spécialement d'un troisième acte dressé
par un notaire rabbinique le 9 novembre 1884, que le sieur
Mascaro a cédé à son tour l'hypothèque précitée au sieur
Guiseppe Vignale, aux droits duquel les demandeurs actuels
se trouvent eux-mêmes subrogés;

Attendu, dès lors, que l'hypothèque possédée par les con-
sorts Vignale sur l'immeuble exproprié avait été sûrement
constituée du vivant du sieur Elie Samama

Attendu d'autre part, qu'il existait entre ce dernier et le
gouvernement tunisien un véritable compte-courant, ainsi
que cela est démontré par plusieurs passages joints au dos-
sier du défendeur et même par ses dernières conclusions;

Attendu que le compte dont il s'agit ne devait être réglé
définitivement qu'à la fin de la gestion du sieurElie Samama;

Qu'en effet, c'est seulement à cette époque que la Cour des
comptes s'est placée pour apprécier la situation respective de
l'État et de son ancien receveur; que c'est en comparant
toutes les remises de fonds échangées entre ces deux par-
ties pendant la durée des fonctions du sieur Elie Samama que
ladite Cour a pu décider que celui-ci avait reçu 24,505 pias-
tres de plus que ce qu'il avait versé lui-même dans les caisses
du trésor; que c'est donc seulement aussi à la fin des fonc-
tions dudit sieur Elie qu'une créance véritable et exigibleest
née en faveur de l'État pour le solde final du compte dont les
éléments s'étaient réglés jusque-là par compensation;

Attendu que le gouvernement ne prouve pas et n'offre pas



d'établir que ce point de départ de sa créance ait une date
antérieure à la constitution de l'hypothèque consentie par
son débiteur au sieur Rousseau et transférée successivement
jusqu'aux consorts Vignale qu'il est même permis de croire
le contraire si l'on songe que le sieur Elie Samama devait
exercer sa gestion de receveur jusqu'à sa mort et que le
défendeur, dans ses conclusions complémentaires, semble
bien reconnaître qu'effectivement cette gestion n'a pas été
interrompue plus tôt;

Attendu, dans ces conditions, qu'il est certain que le gouver-
nement ne produit pas les justifications nécessaires pour
obliger les consorts Vignale à respecter sa saisie-arrêt et à
subir les conséquences rigoureuses de son privilège occulte;

Attendu, au surplus, que le sieur Elie Samama est décédé le
5 avril 1873 et que, d'après les considérants qui précèdent, la
créance du trésor est née au plus tard à cette époque; que
cependant la décision par laquelle la Cour des comptes a
liquidé ladite créance ne date que du 12 janvier 1885 et n'a été
sanctionnée par la section pénale de l'Ouzara que le 5 sep-
tembre suivant; Que, d'autre part, aucun des documents
sur lesquels l'État fonde aujourd'hui ses prétentions ne
démontre que les deux décisions susénoncées aient été ren-
dues à la suite d'une demande ou d'une action dirigée contre
l'unique héritière de feu Elie Samama;

Attendu que l'instance à la suite de laquelle les décisions
dont il s'agit sont intervenues n'a été introduite qu'après la
mort d'Elie Samama; Attendu, dès lors, que l'héritière da
ce dernier aurait dû y être appelée; Attendu que, cette
formalité n'ayant pas été remplie, ces décisions ne sont pas
opposables à la succession d'Elie Samama et qu'elles n'ont
pas pu interrompre la prescription à son égard; Attendu
que d'après les principes du droit tunisien les obligations
personnelles et mobilières se prescrivent par quinze ans
Attendu qu'il est également de règle que la prescriptionpeut
être opposée par des créanciers ou toutes autres personnes
ayant intérêt àl'invoquer alors même que ledébiteury renonce;

Attendu que le gouvernement tunisien ne justifie pas avoir
poursuivi régulièrement le paiement de sa créance dans les
quinze ans qui ont suivi le jour où elle est devenue exigible;
-Attendu que les consorts Vignale sont donc fondés à sou-
tenir que cette créance est éteinte et ne peut pas leur préju-
dicier

Par ces motifs – Statuant contradictoirement et en
premier ressort; Dit que les demandeurs ont procédé
valablement en introduisant la présente instance et qu'il



n'y a pas lieu de les obliger à ouvrir une distribution par
contribution Dit également que le défendeur ne peut pas
opposer dans l'espèce actuelle aux consorts Vignale le privi-
lège ordinairement attaché aux créances du trésor; Annule
en conséquence la saisie-arrêt pratiquée parle gouvernement
tunisien le 15 juin 1893; Ordonne que cette saisie ne pourra
pas empêcher la compensation opérée par les consorts
Vignale entre le prix de leur adjudication et la créance hypo-
thécaire qu'ils possédaient contre les débiteurs expropriés;

Déboute le gouvernementde sa demande en attribution de
la plus grande partie du prix de ladite adjudication et le
condamne aux dépens.

MM. Fabry, prés.; Vial, ff. subst. M" VIGNALE et
GUEYDAN, av.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

5 novembre 1894

Liquidation Judiciaire, dépôt du bilan, expiration du
délai, tribunaux, pouvoir d'appréciation.

Il résulte de la discussion qui a précédé le vote par le
Sénat de la loi du 4 mars 1889, sur les liquidations judi-
ciaires, que, dans la pensée du législateur, les tribunaux ont
la faculté, lorsque le débiteur a laissé passer le délai de
quinze jours, après sa cessation de paiements, avant depro-
voquer sa mise en liquidation, d'apprécier les circonstances
de fait et de vérifier si le déclarant est oui ou non en situa-
tion d'étre admis au bénéfice de la liquidation malgré le
retard apportépar lui au dépôt de son bilan.

(Caillat et Poirson et autres c. Bambagini)

Le 21 octobre 1893, le TRIBUNAL DE COMMERCE D'ALGER a
rendu le JUGEMENT suivant

LE TRIBUNAL, Jugeant contradictoirement en premier ressort; –
Attendu que, par requête présentée le 7 octobre courant, Bambagini, inror
quant les termes de la loi du 4 mars 1889, demande sa mise en état de



liquidation judiciaire Attendu que par exploit, enregistré, du 10 du
même mois, les sieurs Caillat et Poirson, négociants à Alger, créan-
ciers dudit Bambagini d'une somme principale de 997 fr. 40 cent.,
aux termes d'un jugement de ce tribunal, du 2 septembre dernier,
demandent la mise en état de faillite de leur débiteur; Attendu
qu'un sieur Vauclare, créancier dudit sieur Bambagini d'une somme
principale de 189 fr. 75 cent., montant des condamnations également
prononcées par jugement de ce tribunal, du 10 juin dernier, déclare
intervenir dans ladite instance en déclaration de faillite et se joindre
à ladite demande; – Que les sieurs Jeannet et Cie, également créan-
ciers du même Bambagini d'une somme principale de 178 fr. 20 cent.,
aux termes d'un jugement du 29 août dernier, interviennent et demandent
eux aussi la mise en faillite de leur débiteur Attendu que toutes ces
demandes sont connexes, qu'il y a lieu de les joindre et de statuer sur
elles par un même jugement

Attendu que Bambagini, tout en reconnaissant que la cessation de
ses paiements remonte à une époque antérieure aux quinze jours qui
ont précédé !e 7 octobre courant, date du dépôt de son bilan, se fondant
sur les termes de l'art. 19 de ladite loi du 4 mars 1889, demande le
bénéfice de la liquidation judiciaire Qu'il soutient qu'aux termes de
cet art. 19, les tribunaux, appréciant les diverses circonstances qui ont
amené la déconfiture d'un commerçant, peuvent, malgré les termes for-
mels de l'art. 2 de cette loi, déclarer la liquidation judiciaire; Attendu
qu'à l'appui de cette thèse, il invoque deux arrêts: l'un de la Cour
d'appel de Paris du 5 juin 1891, et l'autre de la Cour de cassation du 3
juin dernier Attendu que ces décisions ne font aucune dérogation aux
termes formels et impératifs de l'art. 2 de la loi du 4 mars 1889, lesquels
imposent à tout commerçant qui veut bénéficier des avantages de la liqui-
.dation judiciaire de déposer son bilan dans les quinze jours qui suivent la
date de la cessation de ses paiements; Que ces deux arrêts, rapportés

par Bambagini, sont intervenus dans deux cas prévus par l'art. 19 de cette
loi du 4 mars 1889, c'est-à-dire après mise en état de liquidation judi-
ciaire Attendu que si cet art. 19, dans son paragraphe premier, laisse
aux tribunaux le droit d'apprécier s'il y a lieu ou non lieu à déclarer la
faillite ou de maintenir la liquidation judiciaire, cette faculté ne leur est
donnée que dans deux cas bien spécifiés, c'est-à-dire: 1" lorsque après
avoir déclaré la liquidation judiciaire on s'aperçoit que la requête fin de
cette liquidation n'a pas été présentée dans le délai fixé par l'art. 2 2»

lorsque le débiteur n'obtient pas son concordat Que c'est donc seule-
ment après la déclaration de liquidation judiciaire que les tribunaux ont
cette faculté d'appréciation Mais attendu que la situation actuelle do
Bambagini n'est pas celle prévue par cet art. 19; qu'il se trouve, au con-
traire, dans le cas de l'art. 2, dont les termes sont formels, et disent
expressément que la liquidation judiciaire ne peut être ordonnée que sur
requête présentée par le débiteur au tribunal de son domicile,' dans les
quinze jours de la cessation de ses paiements Attendu que Bambagini
reconnait qu'il a cessé ses paiements bien antérieurementà la date fixée

par l'art. îprécité, mais qu'il se fonde encore, pour bénéficier des dispo-
sitions de la loi susindiquée, sur ce que, aux termes de son bilan, son actif
serait supérieur à son passif de la somme de 37,910 tr., et cela d'après une



estimation des marchandises qui aurait été faite par trois experts compé-
tents Attendu que le tribunal ne saurait s'arrêter à un pareil moyen,
rien n'établissant, en effet, que l'actif, porté dans le bilan pour un chiffre
supérieur de 37,910 fr. au passif, puisse être réalisé dans des conditions
qui permettent d'éteindre complètement le passif; Qu'il n'y a qu'un
seul fait à retenir pour le tribunal, c'est que Bambagini a cessé ses paie-
ments, et que cette cessation remonte à une date antérieure aux quinze
jours qui ont précédé celle de sa demande de mise en liquidation judiciaire;

Que le tribunal ne peut donc ordonner sa mise en liquidation judiciaire,
conformément à la loi du 4 mars 1889

Par ces motifs Donne acte à Vauclare et Jeannet et O de leur
intervention Joint les instances comme connexes Déclare Bamba.
gini déchu du droit au bénéfice de la loi du 4 mars 1889 Et faisant
droit aux demandes de Caillat et Poirson, Jeannet et O et Vauclare
Déclare le sieur Titus Bambagini en état de faillite, dont l'ouverture est
provisoirementfixée au 7 octobre 1893 Nomme M. Cognon juge-
commissaire et M. Gaudet syndic provisoire Ordonne l'apposition
des scellés sur toutes ses facultés mobilières, partout où besoin sera, et
l'accomplissementde toutes les autres formalitésprescrites par la loi –
Dispense le failli du dépôt de sa personne dans la maison d'arrêt –
Emploie les dépens en frais privilégiés de faillite.

Sur APPEL de Bambagini,

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Vauclare et Jeannet et C" ne com-
paraissent pas ni personne pour eux, bien que dûment assi-
gnés Qu'il échet de donner contre eux itératif défaut et de
statuer définitivement à l'égard de toutes parties – Attendu
que l'appel est régulier et recevable en la forme

Au fond Attendu qu'il résulte de la discussion qui a pré-
cédé le vote par le Sénat de la loi du 4 mars 1889 que, dans
la pensée du législateur, les tribunaux ont la faculté, lorsque
le débiteur a laissé passer le délai de quinze jours, après sa
cessation de paiements, avant de provoquer sa mise en liqui-
dation, d'apprécier les circonstances de fait et de vérifier si
le déclarant est oui ou non en situation d'être admis au
bénéfice de la liquidation, malgré le retard apporté par lui au
dépôt de son bilan Mais attendu que rien, dans les cir-
constances de la cause, n'est de nature à permettre de rele-
ver Bambagini des conséquences de son retard

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges
Donne itératif défaut contre Vauclare et Jeannet et Ci',

faute d'avoir ronstilnô avoué et défenseur; – Et statuant
définitivement à l'égard de toutes parties Reçoit l'appel



en la forme; Le rejette comme non justifié; Confirme,
en conséquence, le jugement déféré; Ordonne la confisca-
tion de l'amende consignée – Condamne Bambagini en
tous les dépens.

MM. BLANCKAERT, prés.; GAROT, subst. duproc. gén. – M"
REY et GOUTTEBARON, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

12 novembre 1894

Immatriculation, Tunisie* ball excédant une année, In»,
cription, tiers, lésion, dol* action en dommagea-lnté*
rets, auteur du dol.

L'art. 17 de la loi du 1" juillet 1885, aux termes duquel
tout bail dépassant une année doit, pour être opposable aux
tiers, être inscrit sur le titre de l'immeuble auquel il se rap-
porte, ne fait aucune distinction entre les baux antérieurs
à l'immatriculation et ceux qui ont été consentis depuis cette
formalité;

Aux termes de l'art. 33 de la méme loi, dont la loi du 15

mars 1892 n'a fait que consacrer le principe, toute personne
dont les droits auraient été lésés par suite d'une immatricu-
lation ou d'une inscription n'a jamais de recours sur l'im-
meuble, mais seulement, en cas de dol, une action personnelle
en dommages-intérêts contre l'auteur dit dol;

Et d'après une jurisprudence constante, cette action en
dommages-intérêts n'est jamais accordée que contre l'auteur
de la lésion et lorsque celui-ci a agi de mauvaise foi.

(AversD c. Hadj Mostefa ben Ahmed Echicheti et Richard Costa)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu qu'aux termesd'un acte passé devant
des notaires indigènes, le 7 mars 1883, le sieur Hadj Mostefa



ben Ahmed Echicheti a donné en location au sieur Saverio
Averso, pour une période de six ans, une parcelle de terre
située dans la banlieue de Tunie; que, d'après un second acte
également passé devant des notaires arabes le 1" février 1887,
le bail dont il s'agit a été prolongé pour une nouvelle période
de six ans, qui devait commencer à la fin de la première;
qu'ainsi le sieur Averso est devenu locataire du terrain pré-
cité pour un délai qui devrait expirer seulement le leP octobre
1895; Attendu que, le 24 avril 1890, le sieur Hadj Mostefa
ben Ahmed Echicheti a vendu la parcelle de terre désignée
ci-dessus au sieur Richard Costa, qui l'a revendue lui-même
à la municipalité de Tunis, le 1" septembre 1891 Attendu
qu'au mois de janvier 1873, le sieur Averso a été empêché de
cultiver ladite parcelle employée par la municipalité à l'ins-
tallation d'un jardin public; qu'à la suite de ce trouble causé
à sa possession, le sieur Averso a assigné son bailleur Hadj
Mostefa ben Ahmed et le sieur Richard Costa, acquéreur
direct de ce dernier, pour les obliger à reconnaître la validité
de son bail et pour les faire, en outre, condamner au paiement
d'une somme de 2,000 fr. à titre de dommages-intérêts; –
Attendu que, par exploit de l'huissier Patel en date du 10 avril
1894, le sieur Averso a aussi appelé en cause la municipalité
de Tunis; que, ces deux instances étant connexes, il y a lieu
de les joindre et de statuer sur le tout par un seul jugement;

Attendu que le sieur Hadj Mostefa persiste à ne pas com-
paraître, malgré un jugement de défaut profit-joint rendu à
son encontre et qui lui a été régulièrement signifié avec réas-
signation qu'il échet, en conséquence, de donner itératif
défaut contre lui;

Attendu que les prétentions du sieur Averso doivent être
examinées séparément vis-à-vis de chacun des défendeurs;
-Qu'il convient, tout d'abord, de mettre hors de cause la
municipalité de Tunis; – Qu'en effet, lorsqu'elle a expro-
prié le terrain litigieux, celui-ci avait été immatriculé par
les soins du sieur Richard Costa, et le bail du sieur Averso
ne figurait pas sur le titre de propriété dressé à la conserva-
tion foncière relativementaudit terrain;

Attendu que la municipalité était donc autorisée à ne pas
tenir compte de ce bail, puisqu'aux termes de l'art. 17 de la loi
du 1er juillet 1885, qui a organisé l'immatriculationen Tunisie,
« tout bail dépassant une année doit être inscrit sur le titre de
l'immeuble auquel il se rapporte, pour être opposable aux
tiers»; – Attendu que cet article, conçu en termes généraux,
ne faitaucune distinction; qu'il s'applique aux baux antérieurs
à l'immatriculation aussi bien qu'à ceux qui ont été consentis



depuis cette formalité; qu'en raison dudit article, le sieur
Averso ne peut obliger la municipalité à reconnaître l'exis-
tence de son contrat de location; Qu'il ne. peut davantage
la contraindre au paiement d'une indemnité pour la privation
de jouissance qu'il a éprouvée;

Attendu que le demandeur cherche vainement à se préva-
loir d'un jugement rendu par le tribunal de céans, le 23 mai
1894; Qu'en effet, dans l'instance qui a donné lieu à ce
dernier jugement, il s'agissait d'une action engagée direc-
tement par un locataire contre l'immatriculationelle-même,
lequel avait eu tort de s'opposer à l'inscription d'un bail
dont la validité avait été reconnue à son encontrepar un arrêt
passé en force de chose jugée; Que, dans l'espèce actuelle,
la municipalité représente, au contraire,pour le sieur Averso,
un véritable tiers étranger à l'immatriculation, aussi bien
qu'au contrat de bail dont l'inscription a été omise; que c'est
donc bien le cas d'appliquer la disposition de l'art. 17 énoncé
ci-dessus

Attendu que le sieur Averso ne peut invoquer utilement
aujourd'hui que l'art. 38 de la loi précitée du 1er juillet 1885,
lequel est ainsi conçu Toute personnne dont les droits
auraient été lésés par suite d'une immatriculation ou d'une
inscriptionn'aura jamais de recours sur l'immeuble, mais seu-
lement, en cas de dol, une action personnelle en dommages-
intérêts contre l'auteur du dol » – Attendu, sans doute, qu'au
moment de l'immatriculation de la parcelle en litige, le texte
dont il s'agit n'avait pas encore reçu sa rédaction actuelle,
édictée seulement par la loi du 15 mars 1892; -Mais attendu
que l'ancien texte de l'art. 38 de la loi foncière disposait déjà

« que toute personne dont les droits auraient été lésés par
une immatriculation, sans avoir jamais de recours sur l'im-
meuble, aurait pourtantune action personnelle en dommages-
intérêts » Que, d'autre part, d'après une jurisprudence
constante, cette action en dommages-intérêtsn'était jamais
accordée que contre l'auteur de la lésion et lorsque celui-ci
avait agi de mauvaise foi;

Attendu qu'il résulte clairement des considérations qui pré-
cèdent que telle n'est pas la situation de la municipalité; que
d'ailleurs aucun acte de dol n'est allégué contre elle, de sorte
que le demandeur a eu tort de l'appeler au procès;

En ce qui concerne le sieur Richard Costa -Attendu qu'il
était tenu de respecter le bail du sieur Averso, puisque cet
acte avait acquis date certaine antérieurement à la vente con-
sentie audit sieur Costa par le sieur Hadj Mostefa ben Ahmed
Echicheti Attendu, en outre, que le contrat passé le 24 avril



1890, au sujet de cette vente, contient la stipulation suivante:
• L'acheteur a reconnu au préalable avoir vu, examiné et
accepté entièrement que son achat ne soit basé que sur simple
déclaration, et qu'il n'entrerait en possession du terrain
vendu qu'à l'expiration de la location de Saverio l'Italien. »
Attendu que cette clause démontre que le sieur Richard Costa
avait été prévenu de l'existence et de la durée du bail conclu
entre son vendeur et le sieur Averso; Que, dès lors, puis-
qu'il savait que ce bail devait durer jusqu'au 1er octobre 1896,
il a eu tort de ne pas le faire inscrire à la conservation fon-
cière au moment de la procédure d'immatriculation qu'il a
engagée le lendemain même de son achat, le 25 avril 1890;
Attendu, en effet, que cette procédure devait avoir pour résul-
tat de fixer définitivement, à l'égard des tiers, la consistance
de l'immeuble immatriculé, non seulementen ce qui concerne
les droits réels, mais encore au point de vue des locations de
plus d'une année grevant la jouissance dudit immeuble; que,
par suite, le sieur Richard Costa ne pouvait pas se faire établir
sciemment un titre qui lui attribuait désormais vis-à-vis des
tiers une jouissance plus grande que celle qu'il possédait
réellement, sans commettre un acte de mauvaise foi à l'égard
du locataire lésé; Que c'est précisément cette fraude que
le législateur a voulu réprimer dans l'art. 38 de la loi foncière
rappelé ci-dessus, lequel article, tout en respectant les droits
acquis par des tiers de bonne foi, autorise néanmoins la
victime d'un dol à s'en faire indemniser par la personne qui
le lui a causé; – Attendu que, dans le procès actuel, la respon-
sabilité du sieur Richard Costa est d'autant plus évidente que
ce défendeur avait également pour devoir, au moment de
l'expropriation poursuivie par la municipalité de Tunis, de
dénoncer à cette dernière tous les baux se référant à la par-
celle expropriée et dont il avait connaissance; qu'en s'abste-
nant de déclarer le bail du demandeur et en traitant avec la
ville, comme s'il avait seul des droits sur le terrain litigieux,
il a obtenu, sans doute, un prix plus élevé de ce terrain, mais
en revanche il s'est rendu responsable envers le sieur Averso,
auquel il doit réparation du préjudice qu'il lui a occasionné
en l'empêchant de pouvoir réclamer personnellement une
indemnité à l'expropriante;

En ce qui concerne le sieur Hadj Mostefa ben Ahmed Echi-
cheti Attendu qu'il avait contracté l'obligation d'assurer
à son preneur une jouissance paisible et de le garantir contre
les troubles de droit; Qu'il n'aurait été dégagé de cette
obligation que si le sieur Averso avait été prévenu de la vente
consentie au sieur Richard Costa, et avait accepté ce dernier



comme bailleur au lieu et place du sieur Hadj Mostefa; –
Mais attendu que cette circonstance n'est pas établie; Que
le sieur Hadj Mostefa ben Ahmed, qui avait encaissé d'avance
le montant intégral du prix de location, n'a pas cru devoir
avertir son preneur du changement opéré dans le nom du
propriétaire du terrain loué, de sorte que le sieur Averso est
fondé à lui reprocher de ne pas avoir surveillé les agisse-
ments de l'acquéreur qu'il s'était substitué et d'avoir laissé
le sieur Richard Costa faire immatriculer ledit terrain dans
des conditions qui devaient nécessairement troubler la jouis-
sance que lui Hadj Mostefa continuait à être tenu d'assurer;

Attendu que la faute commise ainsi par le sieur Hadj
Mostefa ben Ahmed permet de le rendre responsable soli--
dairement avec le sieur Richard Costa du préjudice souffert
par le demandeur; Qu'il pourra, toutefois, s'il le juge utile,
réclamer au sieur Richard Costa le remboursement des
sommes qu'il devra payer par suite du dol de ce dernier;
Qu'en effet, le sieur Richard Costa avait promis au sieur Hadj
Mostefa de respecter le bail du sieur Averso; qu'en n'exécu-
tant pas cette promesse, il a engagé sa responsabilité, non
seulement vis-à-vis de la partie lésée, mais encore à l'égard
de son vendeur auquel il n'a point tenu parole; Attendu
que le tribunal possède des éléments suffisantsd'appréciation
pour évaluer dès à présent le chiffre exact du dommage dont
la réparation incombe solidairement aux sieurs Richard
Costa et Hadj Mostefa; Que le sieur Averso fournit lui-
même des documents d'où il résulte qu'il ne retirait pas de
la parcelle en litige un bénéfice annuel supérieur à 500 fr.;
Que, puisqu'il a été privé pendant trois ans de ladite parcelle,
il convient de lui accorder une indemnité totale de 1,500 fr.

Attendu que, le sieur Richard Costa succombantdans ses
conclusions principales, sa demande accessoire en dom-
mages-intérêts, pour procès vexatoire, doit être elle-même
écartée; Attendu, enfin, que les conclusions subsidiai-
res, par lesquelles le sieur Averso sollicite une enquête,
deviennent sans objet en l'état des considérants qui pré-
cèdent

Par ces motifs – Statuant en premier ressort par un juge-
ment qui ne sera susceptible d'opposition de la part d'aucune
des parties Joint comme connexes les deux instances
successivement introduites par le sieur Averso; Donne
itératif défaut contre le sieur Hadj Mostefa ben Ahmed Echi-
cheti Et, pour le profit, ordonne la mise hors de cause de
la municipalité de Tunis Condamne le sieur Averso aux
dépens vis-à-vis d'elle – Condamne solidairement le sieur



Richard Costa et le sieur Hadj Mostefa ben Ahmed à payer
au sieur Averso, pour les causes susénoncées, une somme
fixe de 1,500 fr.; Rejette, pour le surplus, les prétentions
du demandeur; Déboute également le sieur Richard Costa
de ses fins et conclusions, notamment de sa demande en
dommages-intérêts; Dit ne pas y avoir lieu de statuer sur
les conclusions subsidiaires du sieur Averso; Condamne
solidairement les sieurs Richard Costa et Hadj Mostefa aux
dépens envers le demandeur, lesquels dépens comprendront
ceux du jugement de défaut profit joint, en date du 15 mai
1893; Ordonne, sauf en ce qui concerne les dépens, l'exécu-
tion provisoire nonobstant appel et sans caution, attendu que
les droits du sieur Averso sontfondés sur l'inexécution d'un
bail passé avec le sieur Hadj Mostefa et accepté par le sieur
Richard Costa, qui s'était obligé lui-même à le respecter.

MM. Fabry, prés. Vial, subst. M" Bodoy, Bessière et
Gueydan, av.

COUR D'ALGER (i" Ch.)

24 avril 1894

Notaire, honoraires, acte- non tarifés, pouvoir d'appré-
clatlon du juge.

Les notaires n'ont pas droit, pour les actes non tarifés, à
des honoraires proportionnels aux avantages que les parties
peuvent retirer de ces actes, et les tarifs adoptés à cet égard
par les assemblées générales ou les chambres de notaires ne
lient pas les magistrats, qui ont, pour la fixation desdits
honoraires, un pouvoir discrétionnaire d'appréciation
d'après les circonstances.

(Picard c. Guillaume)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que si, pour les actes non tarifés parla
loi, les notaires n'ont pas droit à des honoraires proportion-
nels aux avantages que l'une des parties peut retirer des dis-



positionsque ces actes contiennent, et que si les tarifs adoptés
à cet égard par les assemblées générales ou les chambres de
notaires ne sauraient lier les magistrats, ceux-ci jouissent
d'un pouvoir discrétionnaire d'appréciation pour fixer les
honoraires dus au notaire à raison de ces actes, suivant leur
nature, les difficultés que leur rédaction a présentées et la
responsabilité qu'ils peuvent faire encourir;

Attendu que, dans l'espèce, où il s'agit d'un testament olo-
graphe, M« R. auquel il a été confié par le testateur, s'est
borné, lors du décès de celui-ci, à le présenter au président
du tribunal, à en dresser l'acte de dépôt et à en assurer la
conservation au rang de ses minutes; Qu'il ne saurait pré-
tendre à l'allocation d'honoraires proportionnels au chiffre
du legs, ce qui serait contraire à la loi Que les premiers
juges, usant de leur pouvoir d'appréciation, ont estimé que
la somme de 650 fr. était hors de proportion avec les peines
et soins de Me R. dont ils l'ont jugé suffisamment rému-
néré par le montant des vacations qu'il a encaissées et les
autres émoluments qui ont été la conséquence du dépôt;

Attendu, cependant, qu'un émolument est dû au notaire
pour la garde du testament olographe qui lui est remis en
dépôt; –Qu'il y a lieu d'allouer à M" R. un émolument
qu'il convient de fixer à 100 fr., etc.

MM. CUNIAC, prés.; Honel, subst. du proc. gén. M"
JOUYNE et DOUDART DELA GRÉE, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

10 novembre 1894

Adultère, indigène musulman, statut personnel, loi fran-
çaise, atppllcntion.

La loi pénalefrançaise est applicable aux indigènesmusul-
mans, en matière d'adultère comme en toute autre;

Il importe peu que lesformes du mariage diffèrent pour les
indigènes de celles du Code civil.

(Ministère public c. Aouda bent El-Hadj Mohamed et Abdel-
kader ben Mohamed).

Le 9 août 1894, JUGEMENT DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'OR-
léansville, ainsi conçu



LE TRIBUNAL, Attendu que, malgré l'aveu fait par les inculpés, la
première, qu'elle a abandonné le domicile conjugal et vit avec Abdelkader
ben Mohamed, le second, qu'il a des relations intimes avec Aouda bent Kl-
Hadj Mohamed ben Ali. il échet avant tout de rechercher s'il y a adultère
au sens légal de l'art. 336 C. pén. Attendu que les inculpés et que le
plaignant, mari de la première, sont indigènes musulmans non naturalisés
et sont, par suite, régis par le statut personnel musulman en tout ce qui
concerne les questions d'état; Que s'il est vrai que le Code pénal fran-
çais est applicable aux indigènes, ce n'est toutefois que dans la mesure où
ledit Code pénal n'est pas absolument contraire au statut personnel dont il
vient d'être parlé

Attendu, en ce qui concerne le mariage, que les musulmans le contractent
dans des conditions toujours différentes de celles qu'impose le Code civil;

Que les époux ne se promettent pas mutuellement fidélité, comme le
veut l'art. 212, et que la femme, notamment, achetée sans consentement
personnel de sa part, n'a juré aucune des obligations imposées à la femme
française; Attendu que, de son côté, le mari peut avoir plusieurs femmes
et entretenir des concubines dans la maison conjugale, sans pour cela
tomber sous l'application des art. 339 et 340 C. pén. Attendu que si,
dans ces cas, le Code pénal n'est pas applicable au mari, il ne doit pas l'être
davantage à la femme, dont le mariage se présente sous un aspect tout
autre que le mariage du Code civil et dont l'adultère ne peut être considéré
juridiquementcomme celui visé par les art. 336 et 337 C. pén. -Attendu,
par suite, qu'il n'y a pas lieu de faire application desdits articles et qu'il
échet, nu contraire, de renvoyer les prévenus sans dépens

Par ces motifs Renvoie Aouda et Kebabsa purement et simplement
des fins de la poursuite sans dépens.

Sur l'APPEL du ministère public,

ARRÊT

LA COUR, -En la forme – Attendu que l'appel est régulier;
Attendu que les prévenus ne se présentent pas, quoiquo

régulièrement cités; qu'il échet de statuer par défaut à leur
égard;

Au fond – Attendu qu'Aouda bent El-Hadj Mohamed s'est
mariée avec Kaddour ben Salem ben Miliani, ainsi qu'il
résulte d'un acte de la mahakma d'Orléansville, du 5 octobre
1891 Qu'à la date du 20 septembre 1892 et à celle du 21 mai
1895, deux jugements de la même mahakma lui ont ordonné
de rentrer au domicile conjugal; Que le cadi, par acte du
6 juillet 1894, atteste que le bachadel s'est transporté au domi-
cile où elle habite avec son complice et coprévenu; que celui-ci
a refusé de la laisser partir; Attendu que les deux prévenus
ont reconnu le délit d'adultère qui leur est imputé et ont



déclaré vouloir continuer à habiter ensemble;-Attendu que
le mari a porté plainte contre sa femme et son complice et
demande qu'ils soient punis conformément à la loi; Attendu
que la loi pénale française est applicable aux indigènes, en
matière d'adultère comme en toute autre; qu'il importe peu
que les formes du mariage diffèrent pour les indigènes de
celles du Code civil; que la fidélité est un devoir des époux
et spécialement de la femme; Qu'en conséquence, les art.
336 et 337 C. pén. doivent être appliqués; Que c'est à tort
que les premiers juges ont décidé le contraire; Que, par
suite, il échet de réformer leur décision;

Par ces motifs Donne défaut contre les prévenus non
comparant, quoique régulièrementassignés, défaut déjà pro-
noncé à l'audience publique du 8 novembre; Ce faisant,
reçoit comme régulier en la forme l'appel du ministèrepublic;

Et y faisant droit – Infirme et met à néant le jugement
attaqué Statuant par décision nouvelle Déclare la
femme Aouda bent El-Hadj Mohamed coupable du délit d'adul-
tère et Kebabsa Abdelkader ben Mohamed ben Henni cou-
pable de complicité dudit délit d'adultère, délits prévus et
punis par les art. 336, 337 et 338 C. pén., et dont il a été donné
lecture à l'audience par M. le président; Dit qu'il y a lieu
de reconnaître en faveur des prévenus des circonstances
atténuantes et de modifier la peine conformément à l'art. 463
C. pén.; – Et, par application desdits articles et aussi des
art. 52, 55 C. pén., 194 C. inst. crim., de la loi du 22 juillet
i867, condamne Aouda bent El-Hadj Mohamed à la peine de
huit jours d'emprisonnement,Kebabsa ben Henni à huit jours
de la même peine et 50 fr. d'amende; les condamne, en outre,
solidairementaux frais.

MM. DEDREUL-PAULET, prés.; EON, av gén.

TRIBUNAL DE LA SEINE (7« Ch.)

18 décembre 1894

Chemins de fer, compagnie de Paris à lijron et à la Médi-
terranée, tarifs, réseau alsérleu, applicabilité, décret
du »T juillet 1869.

Sont applicables aux chemins defer'algériens,en vertu dà



décret du 27 juillet 186S, les art. 48 et 49 de l'ordonnance
du 15 novembre 1846, qui ont soumis les nouveaux tarifs ou
les modifications de ces tarifs à une série de formalités à
observer dans les lieux où ces tarifs doivent \ilre mis en
vigueur;

En conséquence, les tarifs du réseau de la compagnie de
Paris à Lyon et à la Méditerranéepour lesquels ces forma-
lités n'ontpas été remplies en Algérie ne visent que le réseau
..français de cette compagnie et non le réseau algérien;

Les décrets de rattachement du 26 août 1881, qui ont con-
féré au ministre des travaux publics le droit d'homologuer
les tarifs des chemins de fer algériens, n'ont porté aucune
atteinte à la règle d'après laquelle les actes du pouvoir
exécutif ne deviennent exécutoires en Algérie qu'en vertu
d'une disposition ou d'une déclaration spéciales.

(Arnould c. Cl° Paris-Lyon-Méditerranée)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu qu'Arnould, porteur d'une carte de
circulation à demi-place donnant droit à la délivrance de
billets à demi-tarif de toute classe valables pour un an, du 12
juillet 1892 au 15 juillet 1893, a été contraint, à la date du 27
avril 1893, par l'un des contrôleurs de la compagnie, de verser
une somme complémentaire de 22 fr. 85 cent., prix de la deu-
xième moitié du tarif, pourleparcours qu'il effectuait sur l'une
des lignes du réseau algérien de la compagnie; Attendu
qu'il réclame à la compagnie P.-L.-M. le remboursement de
ladite somme, qu'il n'aurait versée que contraint et forcé et
sous toutes réserves de ses droits qu'il prétend en effet que
la carte dont il était porteur lui donnait la faculté de voyager
à demi-tarif sur les lignes algériennes du réseau P.-L.-M.,
aussi bien que sur les lignes françaises du même réseau, le
tarif commun G. V., n° 101, relatif aux cartes de circulation
à demi-place, étant, d'après ses termes mêmes, applicable à
«toutes les lignes du réseau du P.-L.-M.;

Attendu que la compagnie défenderesse soutientaucontraire
que ce tarif, ne faisant pas d'une manière expresse mention
du réseau algérien, lui est nécessairement étranger;

Attendu que les deux parties sont d'accord pour recon-
naître la compétence du tribunal qui ne saurait en effet être
mise en doute



Attendu, sur l'étendue d'applicationdu tarif invoqué, qu'une
observation s'impose tout d'abord, c'est que l'on compren-
drait difficilement en fait que, malgré la généralité apparente
de ses termes, et sans une disposition spéciale, ce tarif qui
vise dans leur ensemble sept grands réseaux communiquant
les uns avec les autres, ce qui permet à un voyageur de cir-
culer, dans des conditions identiques, en vertu d'une disposi-
tion unique et au moyen d'une seule carte, sur des lignes de
chemins de fer faisant pour ainsi dire suite les unes aux
autres et formant un tout, fùt applicable à un réseau com-
plètement séparé, n'ayant avec tous les autres aucun point
d'attache; Que cette considération de fait milite tellement
en faveur de l'interprétation restrictivedu tarif, que les diver-
ses compagnies de chemins de fer intéressées n'ont jamais,
dans la répartition du produit des cartes de circulation à
demi-tarif, fait entrer en ligne de compte que la longueur
kilométrique du réseau français des chemins de fer P.-L.-M.;

Que l'administration supérieure a ratifié cette manière de
voir;

Attendu que, cette constatation faite, et cette obser-
vation préalable présentée, le tribunal doit rechercher si le
tarif peut être considéré comme ayant été rendu applicable
aux lignes algériennes; si, en d'autres termes, les tarifs de
chemins de fer n'ayant de valeur et ne s'imposant soit aux
compagnies, soit aux particuliers, que par l'homologation,
celle du tarif G. V., n° 101, dans les conditions où elle est
intervenue, a pu le rendre applicable à dater du 1er avril 1892

au réseau algérien comme au réseau français;
Attendu que, depuis les décrets du 26 août 1881 qui ont

rattaché les différents services du gouvernement général do
l'Algérie aux ministèrescompétents, l'homologation des tarifs
de chemins de fer, pour les réseaux algériens, aussi bien que
pour les réseaux français, appartient au ministre des travaux
publics, mais que les décrets susrappelés n'ont porté aucune
atteinte à la règle d'après laquelle les actes du pouvoir exécutif,
aussi bien que ceux du pouvoir législatif, ne deviennent exécu-
toires en Algérie qu'en vertu d'une disposition ou d'une décla-
ration spéciales; Que cette règle est applicable aux arrêtés
d'homologation, et qu'en conséquence le tarif G. V.,n° 101, na
saurait être considéré comme obligatoire en Algérie que si
son homologation avait visé spécialement le réseau algérien;

Attendu qu'à défaut de disposition particulière, le deman-
deur cherche vainement à tirer argument de la généralité des
termes du tarif visant « toutes les lignes du réseau P.-L.-M.;

Attendu, en effet, que de nombreuses dispositions, et



notamment les art. 48 et 49 de l'ordonnance du 15 novembre
1846, portant règlement d'administration publique,ont soumis
les modifications de tarifs et l'adoption de nouveaux tarifs à
une série de formalités à observer dans les lieux où les nou-
velles réglementations doivent s'appliquer publicité préa-
lable de la demande par l'affichagedans les gares intéressées,
avis aux préfets des départements traversés, etc., etc.; après
l'homologation, insertion aux tableaux ou livrets de tarifs
exposés dans les gares; que ces dispositions régissent les
chemins de fer algériens, soit en vertu du décret du 27 juillet
1862, soit en vertu de l'art. 2 du décret du 26 août 1881;
Attendu qu'aucune des formalités prescrites n'a été remplie
en Algérie pour le tarif G. V., n8 101 qu'il ressort manifes-
tement de cette constatation que l'autorité supérieure n'a
jamais eu l'intention de rendre et n'a jamais en réalité rendu
applicable à tout ou partie du réseau algérien le tarif en
question

Attendu qu'une semblable conclusion s'impose d'autant
plus qu'il est à observer que dans les tarifs rendus communs
à toute l'étendue du réseau de la compagnie P.-L.-M.
(réseau algérien et réseau français), comme le tarif spécial
G. V., n° 3, une mention particulière vise les premières de
ces lignes d'une façon expresse, et qu'aucune disposition du
même genre ne se trouve dans le tarif qui a créé les cartes de
circulation à demi-place;

Attendu que, dans ces conditions, il y a lieu de débouter
purement et simplement Arnould de sa demande;

Par ces motifs Déclare Arnould mal fondé dans sa
demande, l'en déboute et le condamne aux dépens.

M. BEDOREZ, prés. Mes DECORI et JACQUEMIN,av.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

29 octobre 1894

Compétence, Tunisie, jugement de cadl, questions
d'état, tribunaux françale, exequatur.]

X! les jugements rendus par les tribunaux étrangers doi-
vent être revêtus de V exequatur quand il y a lieu de les



exécuter au sens juridique du mot, il n'en estpas de même
lorsque ces jugements se bornent à constater l'état des per-
sonnes

En Tunisie, aux termes de l'art. 2 du décret du 31 juillet
1884, le règlement des contestations relatives au statut person-
nel des sujets tunisiens est expressément réservé aux tribu-
naux religieux

En conséquence, les tribunaux français de la régence sont
incompétents pour connaltre de l'appel d'un jugement de
cadi qui a prononcé l'interdiction d'un Tunisien.

(Berrebi c. Sellaoui)

ARRÊT

ia COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme

Au fond: Attendu, ainsi qu'il est généralement admis par
la doctrine et par la jurisprudence que, si les jugements ren-
dus par les tribunaux étrangers doivent être revêtus de
l'exequatur quand il y a lieu de les exécuter au sens juridi-
'que de ce terme, il n'en est pas de même lorsque ces juge-
ments se bornent à constater l'état des personnes, ce qui est
16 cas de l'espèce

Attendu qu'aux termes de l'art. 2 du décret du 31 juillet
1894, le règlement des contestations relatives au statut per-
sonnel des sujets tunisiens est expressément réservé aux
tribunaux religieux Que statuant dans les limites de cette
compétence exclusive, le cadi de Sfax a, le 16 février 1892,
prononcé l'interdiction de Ali ben El Hadj Mohamed Es Sel-
lami, en homologuant et s'appropriant un acte de notoriété du
8 décembre 1891, par lequel dix-huit témoins attestentque de-
puis plus de cinq ans le dit Sellami n'a plus le discernement
nécessaire pour sauvegarder ses intérêts et administrer con-
venablement sa fortune; Que le cadi a ainsi jugé, en la
forme usitée en Tunisie, que l'incapacité qui a motivé l'inter-
diction était notoire depuis plus de cinq ans; Que, dans
ces .conditions, autoriser la preuve offerte serait à la fois
méconnaître l'autorité de la chose jugée et s'immiscer dans
une matière qui échappe à la compétence de la juridiction
française en Tunisie Que c'est donc à bon droit que les
premiers juges ont rejeté les conclusions de l'appelant à cet
effet;



Par ces motifs et ceux des premiers juges – Confirme, etc.
MM. BLANCKAERT,jorés. Allard, subst. du, proc gén.

M" CHÉRONNET et SOUBIRANNE, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

il janvier 1895

Dernier ressort, contravention substituée à un délit,
connexlté, qualification,compétence, presse, dltrama-
l ion, loi du »S> juillet 1881, Injure non visée dans la
citation.-

À ux termes de l'art. 192 C. inst. crim., si le/ait n'est qu'une
contravention, le tribunal correctionnel doit, à défaut de
demande en renvoi, statuer sur la peine et sur les dommages-
intérêts, et sa décision est en dernier ressort;

Mais il n'en est pas ainsi quand le tribunal a statué en
même temps sur un délit connexe (1);

La décision est d'ailleurs susceptible d'appel en ce qui con-
cerne la qualification donnée par le tribunal aux faits rete-
nus comme constituant une contravention (2);

A plus forte raison en ce qui concerne sa compétence,quand,
saisi régulièrement d'une action en diffamation, il ne l'a pas
été subsidiairement de la contraoention d'injure;

L'art. 60 de la loi du 29 juillet 1881 modifie l'art. 192 C.
inst. crim. en ce sens que le tribunal correctionnel,saisi d'un
délit de diffamation, ne peut lui substituer la contravention

(1) V. sur ce point Journal du Ministère public, t. 5, p. 185, et 241

t. 6, p. 185 et les arrêts cités.
(2) V. Cass., 31 août 1815,6 mars 1818, 4 août 1826, 2 oct. 1828, 16 mai

1829, 29 déc. 1865; Dijon, 17 févr. 1847 Nîmes, 20 déc. 1860; Colmar, 24
déc. 1862: Dutruc, Mémorial du Jfinistère publie, v» Appel correctionnel,
n° 6; Faustin Hélie, t. 6, no 2993. Dans notre espèce, le tribunal avait
jugé au fond, en dernier ressort, que les faits retenus par lui devaient être
imputés au prévenu; mais ces faits, tels qu'il les avait retenus, consti-
tuaient-ils une injure, pouvaient-ils être qualifiés d'injure? Cette question
de qualitication n utait jugée qu'eu premier ressort, et elle se fuimulait
ainsi des propos diffamatoires tenus dans une conversation privée, sans



d'injure que s'il a été saisi de cette contravention et si l'art.
33 de la loi de 1881 a été visé dans la citation (1).

(B. c. M.)
ARRÊT

LA COUR, Attendu que, le 19 juin, M. a fait citer B.
devant le tribunalcorrectionnel d'Orléansvilleen dénonciation
calomnieuse et en diffamation, en visant, pour la diffamation,
les art. 29 et 32 de la loi du 29 juillet 1881, sans conclure subsi-
diairement à la contraventiond'injure, sans viser l'art. 33 qui
réprime l'injure; Attendu que, le 21 septembre 1894, le tri-
bunal, après avoir entendu les témoins, a rendu un premier
jugement qui déclare sa compétence pour statuer sur l'exac-
titude des faits formulés dans la plainte; Attendu que, par
jugement du 6 octobre, le tribunal a condamné B. à 500 fr.
d'amende pour dénonciation calomnieuse, à 5 fr. d'amende
pour injure, à 500 fr. de dommages-intérêts pour réparation
du préjudice causépar la dénonciation calomnieuse et par les
propos outrageants sans indiquer quelle part se réfère à la
dénonciation, quelle part à l'injure; que ce même jugement
rejette la demande reconventionnelle de B. Attendu que
B. a interjeté appel de ce jugement, dans le délai légal, et
que cet appel frappe toutes les dispositions, sauf le chef
pour lequel il y a eu acquittement; Attendu que la recevabi-
lité de l'appel est reconnuepour la dénonciation calomnieuse;
qu'elle est contestée pour la contravention d'injure, en vertu
de l'art. 192 C. inst. crim.;

Sur l'injure Attendu que la disposition de l'art. 192 n'est
pas applicable en cas de connexité du fait qualifié contra-
vention avec un autre fait retenu comme délit; que, dans la
cause, la connexité résulte de ce que l'injure peut avoir été
provoquée par les faits qui ont donné lieu à la dénonciation,
et que l'injure n'est punissable que si elle n'a pas été provo-
quée que c'est à raison de cette connexité, sans doute, que le
jugement n'a pas divisé la réparation pécuniaire accordée
par lui pour la dénonciation et pour l'injure; qu'en outre, aux
termes de la jurisprudence, l'appel est recevable, sinon sur
expression outrageante, sans terme de mépris, sans invective, en l'absence
de la personne prétendue injuriée, peuvent-ils être qualifiés d'injure?
La Cour n'a pas eu à statuer sur cette question de qualification, puisque
elle a décidé que le tribunal n'avait pas été saisi régulièrement de la con-
travention d'injure.

(1) Conf. Cass., 30 oct. 1891 {Bull. crim.)..



le fond, du moins en ce qui concerne la qualification; qu'à
plus forte raison il doit en être ainsi pour la compétence du
tribunal non saisi régulièrement de la contravention
Attendu que l'art. 60 de la loi du 29 juillet 1881 exige impé-
rieusement qu'en cas d'injure comme pour la diffamation, la
citation précise le délit ou la contravention et l'article dont
l'application est demandée; Attendu que cette disposition
modifie l'art. 192 en ce sens que le tribunal ne peut plus répri-
mer comme contravention le fait poursuivi comme délit, si
la contravention n'a pas été visée, subsidiairement au moins,
dans la citation (Cass., 30 oct. 1891)

Par ces motifs Dit que le tribunal n'avait pas le droit de
statuer sur la contravention d'injure qui n'avait pas été visée
dans la citation Annule sa décision sur ce point.

MM. EYSSAUTIER, ff. prés.; Éon, av. gén. M" Fruchier
et HONEL, av.

Compétence, bois et forêts, chênes-liège, concession,
redevance, recouvrement, contrainte, cahter des
charges, décret, Interprétation, sursis.

En Algérie, les tribunaux civils sont compétents pour
apprécier la validité des contraintes décernées par la direc-
tion des domaines contre les concessionnaires de forêts de
chénes-liège pour le recouvrement des redevances imposées
auxdits concessionnaires

Sous la constitution du 14 janvier 1852, le gouvernement
a pu légalement insérer dans le cahier des charges annexé
à un décret de concession de forêts de chênes-liège une
disposition attribuant compétence au conseil de préfecture
pour statuer sur les contestations qui s'élèveraient entre les
concessionnaires et l'administration au sujet de l'exécution
dudit cahier des charges

En conséquence, lorsque l'opposition formée par les con-
cessionnaires à la contrainte contre eux décernée nécessite
l'interprétation des clauses du cahier des charges, le tribunal
civil est tenu de surseoir jusqu'à ce que cette interprétation
ait été donnéepar le conseil de préfecture (1).

(1) V. Cons. d'État, 26 déc. 1862 (D. P., 63. 3. 10); Alger, 2 déc. 1892;
Cons. d'État, 13 janv. 1893 Alger, (2 mai et 23 juin 1893 (Rev. Alg.,
1894. 2. 2) et les notes.



PREMIÈRE ESPÈCE

CONSEIL D'ÉTAT

i8 février 1876

(Lucy, Falcon et autres)
ARRÊT

LE conseil D'état, – Considérant que la demande des sieurs
Lucy, Falcon et consorts devant le conseil de préfecture de,
Constantine tendait, en premier lieu, à faire décider qu'ils ont
droit, en vertu de l'art, 75 de leur cahier des charges, à être
déchargés de la portion de leurs redevances jusqu'au 1er juil-
let 1870, afférentes aux parties incendiées de leur concession
en deuxième lieu, et par suite, à faire déclarer nulle la con-
trainte décernée contre eux pour le recouvrement desdites'
redevances en tous cas, décider qu'il y a lieu d'opposer aux
poursuites, pour l'ensemble de l'arriéré antérieur au 5 juin
1869, la prescription triennale édictée par les art, 140 et 150 do,
la loi du 3 frimaire an 7

Considérant que la contrainte dont les requérants ont
demandé l'annulation a été décernée contre eux en exécution
de la loi des 19 août 12 septembre 1791, qui règle le recou-
vrement des revenus et des droits du domaine, et celle du 22
frimaire an 7, et visée par le président du tribunal civil de
Philippeville qu'en vertu des art. 64 et 65 de ladite loi du 22
frimaire au 7, il n'appartenait qu'aux tribunaux judiciaires de
statuer sur la validité de cet acte, ainsi que sur les moyens'
tirés de la prescription, qui pouvaient lui être opposés parles
requérants qu'ainsi, c'est avec raison que le conseil de
préfecture de Constantine s'est déclaré incompétent pour
statuer sur cette partie de leur demande

Mais considérant que le décret du 28 mai 1862 a réglé les
conditions auxquelles serait désormais concédée l'exploita-
tion des forêts de chênes-liège en Algérie; qu'aux termes de
l'art. 68 du cahier des clauses et conditions générales y
annexé, les contestations relatives au sens et à l'exécution du
contrat de concession entre l'administration et les conces-
sionnaires seront jugées par le conseil de préfecture Con-
sidérant que c'est en vertu des dispositions de ce décret que
la concession des forêts de chênes-liège qui fait l'objet du
litige a été faite aux sieurs Lucy, Falcon et consorts, par
décret, du 7 juillet 1862 que la demande présentée par eux
avait pour objet d'obtenir, par application de l'art. 75 du



cahier des charges générales, et à raison des incendies sur-
venus pendant les années 1863 à 1865, la diminution du prix
de leur jouissance; que cette demande rentrait dans celles
dont la connaissance a été attribuée aux conseils de préfec-
ture par la disposition qui précède, et que, dès lors, en refu-
sant d'en connaître, le conseil de préfecture a méconnu sa
compétence et qu'il y a lieu sur ce point d'annuler son
arrêté. (Arrêté annulé).

MM. Mathéus, rap.j David, av. gén. Me. AGUILLON et
Nivard, av.

DÏUUÈMU ESPÈCE

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

10 décembre 1877

(Besson c. Directeur général des affaires civiles et financières
de l'Algérie)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que le décret du 28 mai 1862, réglant les
concessions faites en vertu de l'art. 10 du décret du 10 dé-
cembre 1860, relatif aux amodiations des biens de l'État en
Algérie, a déterminé les conditions auxquelles serait désor-
mais concédée l'exploitation des forêts de chênes-liège; qu'aux
termes de l'art. 78 du cahier des charges y annexé, les contes-
tations relatives à J'exécotion du contrat de concessfon entre
les concessionnaires et l'administration doivent être jugées
administrativement parles conseils de préfecture; – Attendu
que cette disposition n'excède pas les limites du droit qu'exer-
çait à cette époque, en Algérie, le chef du gouvernement de
régler par décret ce qui intéressait l'ordre et la conservation
de la colonie, et qu'elle n'est en contradiction avec aucune
loi spéciale à l'Algérie;.

Attendu, en fait, que si l'instance liée devant le tribunal
civil de Bône avait d'abord pour objet la validité de la con-
trainte décernée par la direction des domaines contre les
demandeurs pour le recouvrement des redevances, et si, à cet
égard, le tribunal de Bône avait compétence, l'opposition de
ces demandeurs portait sur l'interprétation des art. 4, 49 et
69 du cahier des charges; Qu'aux termes de l'art. 78 pré-
cité, le tribunal de Bône était incompétent pour cette inter-
prétation, et qu'il devait surseoir jusqu'à ce qu'elle eût été
donnée parle conseil de préfecture; – Que, dès lors, en reje-



tant les conclusions des demandeursen sursis, l'arrêt attaqué
a violé les dispositions susvisées;

Par ces motifs Casse l'arrêt attaqué de la Cour d'Alger
du 27 décembre 1876 (1).

MM. MERCIER, prem. prés.; ONOFRIO, rap. CHARRINS, av.
gén. Me. LARNAC et NIVARD, av.

TRIBUNAL DE SOUSSE

8 novembre 1894

Protêt, Tunisie, traduction en langue arabe non obli-
gatoire.

Le décret du 31 juillet 1884, portant que toute pièce signi-
fiée à un indigène devra, à peine de nullité, être traduite en
langue arabe, jusqu'à ce qu'il y ait constitution d'avoué, ne
s'appliquepas au protêt, qui est un acte de procédure.

(Taïeb ben Taïeb c. Banque de Tunisie)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que le moyen unique invoqué dans
l'acte d'appel consiste ù soutenir que le protêt est nul, parce
qu'il n'a pas été traduit en langue arabe et signifié en cette
langue; que, cependant, le décretdu31 juillet 1884 porte que
toute pièce signifiée à un indigène devra à peine de nullité l'être
en langue arabe, jusqu'à ce qu'il y ait constitutiond'avoué; –
Attendu qu'il s'agit, dans cette prescription, des actes de
procédure; or, que le protêt n'est pas un acte de procédure;

Attendu, dans notre espèce, que l'appelant est pris comme
endosseur d'un billet souscrit à son ordre par une tierce
personne qu'en cette qualité, l'appelant savaitbien qu'il avait
signé l'endos et touché le montant du billet à ordre; qu'il
était donc fixé sur la somme à payer qu'il n'a pas, au reste,
dénié la signature; Attendu que l'obligation de la traduc-
tion du protêt, tout au moins quand l'effet a été accepté par le
débiteur, n'est imposée par aucune loi que la traduction n'est
du reste pas nécessaire, le débiteur sachant ce qu'il doit payer;

Par ces motifs Dit mal appelé, bien jugé; infirme, etc.
MM. MAISONNAVE, prés.; MATHIEU, subst. Mes GALLINI

et MARTY, av.

(t) Du même jour, deux arrêts identiques surles pourvois des sieurs Ber-
thon-Lecnq et C' et des époux Sabran. Mêmes magistrats et avocats.



COUR D'ALGER (i" Ch.)

20 novembre 1894

Propriété, Algérie, loi du 20 juillet 1873, titre défi-
nitif, acte administratif, notarié ou judiciaire, pré-
existence, acte de cadi, dépôt chez un notaire, titre
français, conditions du dépôt, arrêt en matière uiuaul-
mane, titre musulman, antichrèse, défaut de trans-
cription, art. 1» de la loi du 36 juillet 1873, droit
du créancier antlchrésîste non payé.'

Aucun acte constitutifde propriété antérieur ne peut pré-
valoir contre le titre définitif délivré en vertu de la loi du
26 juillet 1873 et transcrit; – Il n'en peut être autrement
que dans le cas où la propriété de l'immeuble a été établie
par un acte français antérieur, administratif, notarié ou
judiciaire (1);

Un acte de cadi, constatant un contrat d'antichrèse, bien
que déposé chez un notaire, ne peut être considéré comme
ayant établi par titre français la propriété des immeubles
donnés en nantissement, alors que le dépôt a été effectué en
dehors et à l'insu des débiteurs et sans qu'il soit justifié d'un
mandat ad hoc donné au déposant par les créanciers ou
l'un d'eux (2);

Un arrêt de la chambre musulmane de la Cour d'Alger,
qui a statué sur l'appel d'un jugement de cadi, ne constitue
pas un titre français dans le sens de la loi du 26 juillet 1873 (3)

Aux termes de l'art. 19 de la loi du 26 juillet 1873, un
créancier antichrésiste est déchu de son droit réel sur

(1) Jurisprudence aujourd'hui fixée en ce sens: Cass., 13 nov. 1888
(Rev. Alg., 1889. 2. 1); Alger, 6 févr. 1889 (Rev. Alg., 1889. 2. 96);
14 avril 1891 (Rev. Alg., 1891.2. 363); 13 juin 1892 (Rev. Alg., 1892. 2.
506); 6 déc. 1893 (Rev. Alg., 1894. 2. 33).

(2) En ce sens trib. d'Alger, 22 déo. 1893 (ftev. Alg., 1894. 2. 36).
(3) En ce sens: Alger, 2 nov. 1891 (Rev. Alg., 1892. 2. 352); trib.

d'Alger, 22 déc. 1893 (Rev. Alg., 1894. 2. 36; Alger, 4 avril 1894 (fier.
Aly., 1894. 2. 305. Eu sens contraire Alger, 16 ftivr. 1887 [Hev.
Alg., 1887. 2. 163 19 mars 1891 (Rev. Alg., 1891. 2, 469).



l'immeuble, faute par lui d'avoir fait transcrire son titre
avant la transcription du titre délivré en vertu de la loi pré-
citée (1)

Le créancier antichrésiste ne devientpas propriétaire de
l'immeuble donné en nantissement par le seul défaut du
paiement au terme convenu il n'a que le droit de faire
vendre l'immeuble.

(Hamoud ben Abbès et autres c. Veuve Chananel)

ARRÊT

LA COUR, En la forme – Attendu que l'appel des sieurs
Hamoud ben Abbès El Hadj Mohamed, Djemah, Rabah,
Abd'ellah, Saïd, ces quatre derniers fils de Moussa ben Dje-
mah, revendiquantset demandeurs en distraction, est régulier
et recevable; Attendu que les sieurs Ayad, Aïssa, Ayad
Djemah, enfants d'Ali Seghir, M. le cadi de Ménerville, pris
comme tuteur d'Ayad M'hamed, Ayad Yamina, enfants
mineurs d'Ali Seghir, le sieur Ayad Ahmed ben Mohamed, la
dame Ayad Kanier, épouse d'Ali ben Mohamed ben Ismaël,
fille d'Ali Seghir, Ali ben Mohamed, cités pour la validité,
parties saisies, quoique régulièrement intimés sur ledit
appel, n'ont pas constitué avoué; Qu'il y a lieu, en cet état
de la procédure, de statuer, à leur égard, en exécution de
l'art. 731 C. pr. civ. par arrêt de défaut non susceptible d'op-
position

En ce qui concerne l'identité des terres revendiquées par
les consorts Ben Djemah avec celles saisies à la requête
de la dame veuve Chananel sur les consorts Ben Ayad
Attendu que cette identité ressort du rapprochement des
titres et actes produits de part et d'autre; Qu'il n'y a lieu
de ce chef à expertise;

Quant au droit de propriété des consorts Ben Ayad, parties
saisies, sur lesdites terres Attendu qu'il résulte du titre
définitif qui leur a été délivré le 29 mars 1887, ensuite des
opérations sur le territoire indigène de Blad-Guitouii, de la
loi du 26 juillet 1873; -Que ce titre a été régulièrementtrans-
crit au bureau des hypothèques d'Alger le 18 mai de la même
année – Qu'il forme à compter de cette date, aux termes des

(1) Sur la transcription exigée par l'art. 19, V. Alger 29 janv. et 2 févr.
1880 (Bull. jud. Alg., 1880, p. 300 et 275); 5 déc. 1888 (Rev. Alg,, 1889.
2. 86).



art. 3, dernier paragraphe, et 8, paragraphe 3 de ladite loi, le
point de départ unique et exclusifde la propriété; – Qu'aucun
acte constitutif de propriété antérieur ne peut prévaloir sur
ce titre définitif; Qu'il n'en pourrait être autrement qu'au
cas où la propriété des immeubles dont s'agit aurait été
établie, avant l'application des opérations de la loi de 1873 au
territoire indigène de Blad-Guitoun, par acte français, soit
administratif, soit notarié, les opérations de ladite loi étant,
en pareil cas, d'après une jurisprudence aujourd'hui fixée,
inapplicables et les titres délivrés en vertu de ces opérations
étant, en conséquence, radicalement nuls; Que les pièces
en date des 31 octobre et 13 juin 1883, enregistrées, qu'in-
voquent en ce sens les revendiquants, n'ont pas ce caractère;

Que la première consiste en un acte de dépôt chez M* Brice,
notaire à Alger, d'un acte de cadi, du 5 mai 1881, constatant
la remise aux Ben Djemah par les Ben Ayad, à titre d'anti-
chrèse ou gage immobilier, pour garantie de prêts d'argent,
des immeubles dont s'agit; – Que ce dépôt, fait par le père
seulement d'un des créanciers, sans justification de mandat
ad hoc de ceux-ci ou de l'un d'eux, en dehors et à l'insu de
tous les débiteurs, ne saurait être considéré, dans le sens de
la loi de 1873, comme établissant, à la date du 31 octobre
1883, par titre français, la propriété desdits immeubles; Que
la seconde consiste en un arrêt de la Cour, chambre musul-
mane, rendu sur appel d'un jugement de cadi; Que ce
jugement était, incontestablement, à tous les points de vue,
un titre musulman; – Qu'il n'en saurait être autrement de
l'arrêt rendu, sur appel de cette décision, par la Cour, chambre
musulmane, statuant entre musulmans, par application de la
loi musulmane, à l'occasion d'immeubles non encore fran-
cisés, exécutoire lui-même en la forme musulmane, non
soumis à la transcription, ne pouvant, pas plus que le juge-
ment de cadi qu'il confirme, servir de base à une inscription
d'hypothèque judiciaire; – Qu'il ressort deê considérations
qui précèdent que les Ben Ayad sont seuls et exclusifs pro-
priétaires des immeubles saisis à la requête de la dame
veuve Chananel;

Sur le moyen tiré de ce que les consorts Ben Ayad, n'étant
plus propriétaires au 29 mars 1887 des immeublesdont s'agit,
n'ont pu obtenir que par une fraude, qui le rendrait nul à
l'égard des Ben Djemah, le titre définitif qui leur a été déli-
vré Attendu qu'il résulte des considérations qui pré-
cèdent qu'au 29 mars 1887, les Ben Ayad étaient seuls et
exclusifs propriétaires desdits immeubles; Que les Ben
Djemah n'avaient à leur encontre d'autres droits que ceux de



créanciers antichrésistes; Qu'il n'est pas, du reste, sans
intérêt de remarquer qu'à cette époque les Ben Ayad étaient
entrés en possession de leurs immeubles, fait qui, rapproché
de leur précédente demande d'anticiper le remboursement
de leur prix d'antichrèse, indique qu'ils en avaient alors effec-
tivement remboursé le montant;

Quant au caractère d'antichrèse de la convention du 5 mai
1881 Attendu qu'il résulte formellement de l'arrêt du 23
juin 1883; – Qu'on y lit « Devant le cadi de Ménerville,
Ali ben Tahar et consorts demandaient à être autorisés à
reprendre possession d'un immeuble par eux donné en anti-
chrèse à Hamoud ben El Abbès et El Hadj Mohamed ben
Moussa ben Djemah, s'engageantà rembourser le prix d'anti-
chrèse. » Les défendeurs reconnaissaient qu'ils ne déte-
naient, en effet, l'immeuble en question qu'en qualité de
créanciers antichrésistes, mais ils prétendaient que l'anti-
chrèse aurait été constituée pour six ans; qu'ils ne pouvaient
être tenus à la restitution dudit immeuble qu'après l'expira-
tion de ce délai; Qu'ensuite la Cour, par ledit arrêt, s'ap-
puyant, comme le cadi, sur les termes mêmes de l'acte
d'antichrèse, a, comme ce magistrat et en confirmant sa déci-
sion, maintenu les intimés d'alors en possession des
immeubles en litige jusqu'à la fin de la période de six années
indiquée en la convention du 5 mai 1881;

Sur la prétention des consorts Ben Djemah d'avoir acquis,
par l'expiration, sans remboursement, de ces six années, les
immeubles en litige Attendu que l'expiration de ce délai
ne leur donnait que le droit de faire vendre lesdits immeubles;

Qu'elle ne leur en conférait pas la propriété;
Sur la prétention des mêmes d'en avoir acquis, par la pres-

cription décennale, la propriété des immeubles en litige;
Attendu qu'un des éléments essentiels, en dehors du juste
titre et de la bonne foi, de cette prescription, est une posses-
sion de dix ans,*– Que les Ben Djemah n'ont appréhendé les
immeubles en question, de leur propre aveu, qu'en avril
1881; Qu'en 1887, ils ne les détenaient plus, puisque le
commissaire enquêteur a trouvé ces immeubles en la posses-
sion des Ben Ayad; Que cette situation n'a pas changé
jusqu'en 1892, puisque à la date du 22 décembre de cette année
l'huissier qui instrumentait contre les Ben Ayad constatait
que ceux-ci en étaient encore en possession; Qu'ainsi les
Ben Djemah, à l'expiration du délai de six années susindiqué,
ont cessé de détenir les immeubles dont s'agit; Qu'en
admettant, par hypothèse seulement, qu'ils puissent invo-
quer, comme ayant fait courir le délai de la prescription



décennale à leur profit, ces six années, ils n'ont, même en ce
cas, jamais acquis par dix ans la prescription qu'ils invoquent;

Qu'une enquête est à cet égard inutile;
En ce qui touche les droits réels des consorts Ben Djemah

sur les immeubles saisis; – Attendu que, à supposer que ces
indigènes n'aient pas été remboursés du montant de leur
antichrèse, ils seraient, aux termes de l'art. 19 de la loi de
1873, déchus de ces droits réels comme créanciers antichré-
sistes sur ces immeubles, faute de transcription de leur titre
avant la transcription de celui délivré aux Ben Ayad;

Par ces motifs Donne défaut, etc. Dit régulier et
recevable, mais mal fondé, l'appel des sieurs Hamoud ben
Abbès et consorts; Dit qu'il y a identité entre les immeubles
revendiqués et ceux qui ont été saisis; – Déclare les consorts
Ben Ayad seuls et exclusifs propriétaires, en vertu de leur
titre définitif, de ces immeubles;-Dit que les actes produits
par les Ben Djemah ne constituent pas, dans le sens de la loi
de 1873, des titres français établissant, à la date de ces actes,
la propriété de ces immeubles; -Rejette comme mal fondés
les moyens de fraude d'acquisition de propriété en vertu de
titre ou de prescription des consorts Ben Djemah; Dit inu-
tiles les expertises et enquêtes qu'ils sollicitent; Dit mal
fondée la demande en distraction des consorts Ben Djemah;

Les déclare, en tant que de besoin, déchus, par applica-
tion de l'art. 19 de la loi de 1873, de leurs droits réels anté-
rieurs sur les immeubles saisis de créanciers antichrésistes;

Confirme, dans ces termes, le jugement déféré; Con-
damne Hamoud ben Abbès et consorts aux dépens.

MM. Mérot, ff. prés.; ALLARD, subst. du proc, gén.
Mes GOUTTEBARON et BLASSELLE, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

25 octobre 1894

Propriété, Algérie, loi du »6 Juillet 1873, acte notarié,
commissaire enquêteur, attribution de propriété,
modification, incompétence, délivrance de nouveaux
titres, déchéance de l'art. 16.

Le commissaire enquêteur procédant aux opérations pres-
crites par la loi du 26 juillet 1873 est absolument incompétent



pour modifier en quoi que ce soit l'attribution de propriété
d'immeubles qui ont déjà fait l'objet d'aliénations par actes
notariés;

Par suite, ses opérations ne peuvent donner lieu à la déli-
vrance de nouveaux titres et à la déchéanceédictée par l'art.
18 de ladite loi {1).

(Blanchet c. Mazeran)

ARRÉT

LA cour, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Attendu que s'il n'est pas justifié que le territoire de la tribu
des Ouled-Zeïr ait été soumis aux opérations du cantonne-
ment, il n'en est pas moins constant que les lots n°" lit et
112 de la commune d'Aoubellil ont été soumis à l'application
de la loi du 26 juillet 1873; qu'ayant déjà fait l'objet d'aliéna-
tions par actes notariés, le commissaire enquêteur était
absolument incompétent pour opérer une modification quel-
conque dans l'attribution de propriété consacrée par ces
actes; que, par suite, ses opérations ne pouvaient donner
lieu à la délivrance de nouveaux titres et à la déchéance
édictée par l'art. 18 de la loi précitée; que les appelants sontt
donc irrecevables dans la fin de non-recevoir par eux pro-
posée

Attendu qu'aux termes de l'art. 464 C. pr. civ., les parties
peuvent en cause d'appel demander des intérèts, arrérages,
loyers et autres accessoires échus depuis le jugement de
première instance, et des dommages-intérêtspour le préju-
dice souffert depuis ledit jugement; – Attendu que, depuis le
dépôt du rapport de l'expert et le jugement du 31 juillet 1893
jusqu'à ce jour, une nouvelle année agricole 1893-94 s'est
écoulée, et qu'il échet d'accorder à l'intimé, pour cette année,
à titre de restitution de fruits et d'indue jouissance, l'indem-
nité dont le chiffre a été fixé par l'expert;

Par ces motifs et ceux déduits par les premiers juges –
Reçoit l'appel interjeté par les consorts Blanchet; Dit bien
jugé, mal et sans griefs appelé; Confirme le jugement
déféré; Dit qu'il sortira sou plein et entier effet; Et,
faisant application des dispositions de l'art. 464 C. pr. civ.,
élève à 550 fr. le chiffre de l'indemnité accordée au sieur
Mazeran, intimé, pour restitution de fruits et indue jouis-

(1) V. Alger, 13 déc. 1892 (Rev. Alg., 1893. 2. 5) et la note.



sance; Condamne les appelants à l'amende et aux entiers
dépens.

MM. CUNIAC, prés. Bourrouillou, ao. gén. – M" MENEAU
et NEUGASS, av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

21 novembre 1894

Propriété, Algérie, partage et licltation, loi du 28 avril
1887, indigènes, représentant unique, cessation,
prix, paiement, quittance unique, fonctions.

Il est dans le vœu de la loi du 28 avril 1887 que le notaire,
tenu, pour ne pas engager sa responsabilité, de verser direc-
tement entre les mains de chacun des coayants droit le prix
des immeubles licites, fasse consentir uneseule et même quit-
tance au représentant unique des défendeurs indigènes
nommé par le juge de paix;

Les fonctions de ce représentant unique cessent de plein
droit lorsque la liquidation est terminée et que le prix est
payé et quittancé dès lors les actions dirigées contre lui en
ladite qualité doivent être déclarées irrecevables.

(Ghnassia c. Nehhal)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le sieur Ahmed ben el Hadj Djelloul
ben Salem, nom patronymiqueNehhal, et le greffier en chef du
tribunal civil de première instance d'Orléansville ne compa-
raissent pas ni personne pour eux qu'il y a lieu de statuer
par défaut à leur encontre; Et pour le profit – Attendu que
l'appel est régulier en la forme

Au fond Attendu que la loi du 28 avril 1887 a eu pour but
évident de simplifier les formalités relatives à l'établissement,
à la transmission et à la conservation de la propriété enAlgérie; – Attendu que la nomination d'un représentant



unique des défendeurs indigènes à l'encontre duquel la pro-
cédure est valablement suivie est une des plus heureuses
innovations de la loi de 1887 Attendu qu'il importe, dans
un intérêt supérieur, de confier à ce représentant des pou-
voirs suffisants pour que les intentions bienveillantes du
législateur soient pleinement respectées Attendu que si
ce mandataire légal n'avait pour mission de représenter les
indigènes que jusqu'au seuil de l'étude du notaire, le vœu de
la loi, conforme à la raison et à l'équité, ne serait pas rempli,
puisque, dans l'exposé des motifs, il est dit, en termes
exprès, que ce mandataire doit les représenter dans toutes
les phases de la procédure – Attendu que l'instance actuelle
démontre combien les restrictions proposées sont périlleu-
ses Attendu en effet que Ghnassia, qui s'est incontesta-
blement libéré de son prix, qui rapporte la justification de sa
libération pour la presque totalité du prix, allègue qu'il n'a pu
se procurer des quittances notariées nécessaires, car cela eût
dépassé du double et du triple le montant de ces attributions

Attendu que, incontestablement,cet inconvénient ne se fût
pas produit si le représentant unique avait, ainsi que sa
fonction l'y obligeait, donné quittance, par un seul et même
acte, de toutes les sommes partielles versées aux intéressés

Attendu qu'on objecte en vain que des contrariétés d'intérêts
auraient pu se manifester devant le notaire, et qu'il pourrait
être périlleux de verser un prix souvent considérable ès-
mains d'un mandataire unique Attendu, en effet, et sur la
première objection, que, en cas de contrariété d'intérêts sur-
gissant entre la masse des cointéressés et un ou plusieurs
de ceux-ci, rien ne met obstacle à ce que les dissidents soient
représentés par un mandataire ad hoc par eux désigné;
qu'il en est ainsi lorsque l'avoué unique constitué se trouve
exposé à occuper pour des intérêts contraires; Attendu,
sur le second point, que toucher un prix n'est pas un acte de
procédure que la loi, en chargeant un représentant unique
de suivre la procédure dans ses différentes phases, ne lui a, à
aucun titre, conféré le pouvoir de recevoir pour le compte de
ses mandants, à moins que ceux-ci, par une procuration
nouvelle et spéciale, ne l'y aient expressément autorisé
Attendu que le notaire, tenu, pour ne pas engager sa respon-
sabilité, à verser le prix directement entre les mains de
chacun des coayants droit, peut et doit, en vertu de la loi,
faire consentir une seule et même quittance au mandataire
légal nommé par le juge de paix qu'en agissant autrement,
il s'expose, soit à laisser non quittancées certaines sommes
de peu d'importance, soit à imposer aux parties des frais



dont le caractère frustratoire est évident – Attendu que de
ce qui précède il résulte encore que, la liquidation terminée,
le prix payé et quittancé, les fonctions du représentantunique
cessent de plein droit Attendu, dès lors, que c'est sans
droit ni qualité que, dans l'espèce, Ahmed ben Djelloul a intro-
duit contre Ghnassia, libéré de son prix, une action que le
tribunal d'Orléansville a eu le tort de ne pas repousser d'em-
blée, après avoir posé en principe que la loi de 1887 a eu pour
but de diminuer et de simplifier les frais en matière de licita-
tion

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme Donne défaut contre le sieur Ahmed ben el Hadj
Djelloul ben Salem, nom patronymiqueNehhal, et le greffier
en chef du tribunal de première instance d'Orléansville, faute
par eux d'avoir constitué défenseur ou avoué Au fond

Infirme le jugement attaqué Statuant à nouveau, dit
vexatoire et irrecevable l'action engagée par Djelloul Nehhal

Dit la sommation du 21 août 1893 nulle fait défense à
Djelloul de procéder sur icelle; Et, attendu que Djelloul,
payé lui-même par compensation, a causé à Ghnassia un
préjudice dont réparation est due à ce dernier Condamne
le dit Djelloul en 100 francs de dommages et intérêts – Le
condamne en outre aux dépens.

MM. ZEYS, prem. prés. ALLARD, subst. duproc. gén. Me
CHÉRONNET, av.

CONSEIL D'ÉTAT

25 novembre 1881

Élections départementales,Algérie, chemin vicinal, tra-
vaux, entrepreneur, éligibilité.

Les chemins vicinaux, même de grande communication,
étant à la charge des communes, et constituant, par suite,
un service communal, bien que ces cheminspuissent recevoir
des subventions sur lesfonds du budget départemental, l'en-
trepreneur des travaux à exécuter sur un chemin vicinal de
grande communication ne peut être considéré comme entre-
preneur d'un service départemental dans le sens de l'art. 10



du décret du 23 septembre 1875, modifié par le décret du 3
août 1880, et, par suite, il peut faire partie du conseil
général

Si, aux termes de l'art. 15 du décret du 23 septembre 1875,
les protestations doivent être notifiées à la partie intéressée
dans le délai d'un mois, à compter du jour de l'élection, le
retard apporté à l'accomplissement de cette formalité, qui
n'est pas prescrite sous peine de nullité, ne suffit pas pour
rendre non recevables lesdites protestations.

(Élections de Constantine)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉT1T, Vu le décret du 23 septembre 1875
Vu la loi du 27 juillet 1872, art. 5, la loi du 6 novembre 1875
et celle du 30 novembre 1875

Sur la fin de non-recevoir opposée par le sieur Lesueur aux
protestations, et tirées de ce qu'elles n'auraient pas été noti-
fiées au candidat élu dans le délai d'un mois à compter de
l'élection Considérant que, si, aux termes de l'art. 15 du
décret du 23 septembre 1875, les protestations doivent être,
dans tous les cas, notifiées à la partie intéressée dans le délai
d'un mois à compter du jour de l'élection, le retard apporté à
l'accomplissement de cette formalité, qui n'est pas prescrite
sous peine de nullité, ne suffit pas pour rendre non receva-
bles lesdites protestations;

Sur le grief tiré de ce que le sieur Lesueur serait entrepre-
neur de la construction d'un chemin vicinal de grande com-
munication – Considérant qu'il résulte des art. 1 et 14 du
décret du 5 juillet 1854, portant règlement sur les chemins
vicinaux en Algérie, que lesdits chemins sont à la charge des
communes Que s'ils peuvent recevoir des subventions
sur les fonds ordinaires du budget départemental, ils n'en
constituent pas moins un service communal; Qu'il suit de
là que les requérants ne sont pas fondés à soutenir qu'en
qualité d'entrepreneur des travaux de construction du chemin
vicinal de grande communication n° 12, le sieur Lesueur
devait être considéré comme entrepreneur d'un service dé-
partemental dans le sens de l'art. 10 du décret du 23 septem-
bre 1875 et qu'il ne pouvait, dès lors, être élu membre du
conseil général – (Rejet).

MM. BAUDENET, rap. Marguerie, com. du gouv. M"
Bouchié DE BELLE et MAZEAU, av.



CONSEIL D'ÉTAT

2 décembre 1881

Élections départementale*, Algérie, médecin de colo-
nisation, éligibilité.

Un médecin de colonisation, en Algérie, étant nommé par
le gouverneur général, et recevant soit traitement sur les
fonds de l'État, n'est pas un agent salarié du département,
et peut, par suite, fairepartie du conseil général, bien qu'en
sa qualité, il ait droit, d'après les règlements, à des hono-
raires payés par le département pour les enfants assistés
malades et à des rétributions également à la charge du
département pour les vaccinations réussies (1).

(Élections d'Alger)

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu les décrets des 23 septembre 1875
et 3 août 1880; Vu l'arrêté du gouverneur général de l'Al-
gérie du 5 avril 1878

Sur le grief tiré de ce que le sieur Bauzières ne serait pas
éligible au conseil général par le motif qu'il serait médecin
de colonisation Considérant qu'en vertu de l'arrêté ci-
dessus visé du 5 avril 1878, les médecins de colonisation sont
nommés par arrêté du gouverneur général de l'Algérie et que
leur traitement est à la charge de l'Etat; Que si, en qualité
de médecin de colonisation, le sieur Bauzières peut avoir
droit, aux termes de l'art. 32 de l'arrêté du 5 avril 1878, à des
honoraires payés par le département pour les enfants assistés
malades et à des rétributions du département pour les vacci-
nations réussies, cette circonstance ne suffit pas pour le faire
considérer comme agent salarié du département dans le sens
du décret du 23 septembre 1875, modifié par le décret du 3
août 1880; Que dès lors, les requérants ne sont pas fondés

(1) Cette décision a été rendue sous l'empire de l'arrête du 5 avril 1878

mais les raisons de décider seraient les mêmes depuis le décret du 23

mars 1883, portant réorganisation du service médical de colonisation. V.
l'art. 26 de ce décret.



à soutenir qu'il ne pouvait être élu membre du conseil géné-
ral (Rejet).

MM. BAUDENET, rap. Chante-Grellet, com. du gouc.

CONSEIL D'ÉTAT

15 mars 1884

Élection. départementales,Algérie, pasteur protestant,
Inéligibilité.

En Algérie, les pasteurs protestants sont inéligibles au
conseil général, non seulement dans la paroisse de leur
résidence, mais encore dans les localités rattachées adminis-
trativement à cette paroisse par application des art. 2 et 3 du
décret du 14 septembre 1859 (Décr. 3 août 1880).

(Élections d'Inkermann)

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu le décret du 14 septembre 1859
Considérant que l'auteur de la protestation se fonde, pour
demander l'annulation de l'élection attaquée, sur ce que le
sieur Astier,qui exerce les fonctions de ministre du culte pro-
testant à Mostaganem, ne serait pas éligible dans la circons-
cription d'Inkermann, qui ferait partie du ressort de sa
paroisse; Considérant qu'aux termes de l'art. 8, § 10, de la
loi du 10 août 1871, rendu applicable à l'Algérie par le décret
du 3 août 1880, ne peuvent être élus membres du conseil
général les ministres des différents cultes, dans les cantons
de leur ressort; que, d'autre part, les art. 2 et 3 du décret du
14 septembre 1859 portent qu'il y a une paroisse partout où
l'État rétribue un ou plusieurs pasteurs; Que les protes-
tants habitant les localités où le gouvernement n'a pas encore
institué de pasteurs sont rattachés administrativement à la
paroisse la plus voisine; Considérant qu'il résulte de l'ins-
truction et qu'il n'est pas contesté que le sieur Astier exerce
les fonctions de ministre du culte protestant dans la circons-
cription d'Inkermann, laquelle fait partie du ressort de la
paroisse de Mostaganem; que, dans ces circonstances, le



requérant est fondé à soutenir que le sieur Astier était inéli-
gible aux fonctions de conseiller général pour la circonscrip-
tion dont il s'agit;

Art. 1er. L'élection est annulée.
MM. SAINT-PAUL, rap.; Chante-Grellet., com. du gouv.
M" DARESTE et CHAMBAREAUD, av.

CONSEIL D'ÉTAT

9 mai 1884

Élections départementales, Algérie, circonscriptions,
délimitation, liste unique, répartition.

Dans le cas où le gouverneurgénéral de l'Algérie a divisé
une commune entre deux circonscriptions électorales pour
la nomination des membres du conseil général, et où il n'a
été néanmoins dressé qu'une seule liste électorale dans cette
commune, la répartition des électeursentre les deux circons-
criptions est une simple opération matérielle, et cette opéra-
tion doit être considérée comme régulière lorsque le récla-
mant, sur la communication à lui donnée de la liste de la
circonscription à laquelle il appartient, ne cite le nom d'au-
cun électeur indûment inscrit ou omis.

(Élections d'Aboukir)

LE CONSEIL D'ÉTAT, Sur le grief tiré de ce que les électeurs
de la banlieue de Mostaganem, qui étaient déjà représentés
au conseil général par le sieur Priou, à l'élection duquel ils
avaient participé en 1889, dans la treizième circonscription
d'Oran, ont voté, le 16 septembre 1883, pour la nomination
d'un conseiller général dans la quatorzième circonscription,
sur une liste qui n'aurait pas été régulièrement dressée et
publiée – Considérantque les arrêtés du gouverneur géné-
ral de l'Algérie du 20 août 1877 et du 23 août 1883, rendus
conformémentaux dispositions de l'article 4 du décret du 23
janvier 1875, ont compris la commune de Mostaganem (moins
la ville) dans la quatorzième circonscription d'Oran, dont le



chef-lieuest Aboukir; que la liste des électeurs de la com-
mune appartenant à cette section est extraite, par une simple
opération matérielle de répartition, de la liste électorale
générale dressée antérieurementpour les élections munici-
pales, et que le sieur Tarbouriech, auquel cette liste a été
communiquée, ne cite le nom d'aucun électeur qui y ait été
indûment inscrit ou omis; (Rejet).

MM. GUILLEMIN, rap.; MARGUERIE, com. du gouv. – Ma
CHOPPART,av.

TRIBUNAL DE TUNIS (28 Ch.)

24 octobre 1894

Hadana, attribution, intérêt de l'enfant, principe doiul-
nant.

Il est de jurisprudence constante qu'en matière de hadana,
la rigueur du droit primitif doit être tempérée par une con-
sidération attentive de l'intérêt de l'enfant, et ce serait faire
du droit musulman une fausse application que d'en tirer,
pour la garde des enfants, des conséquences de nature à les
priver des garanties de bons soins et de bonne éducation que
le législateur a voulu leur assurer (1).

(Fathma El Gharbi c. Epoux Mostefa Abdelkader)

JUGEMENT

LE TniBUNAL,– Attendu qu'il est de jurisprudenceconstante
qu'en matière de hadana la rigueur du droit primitif doit être
tempérée par une considération attentive de l'intérêt de l'en-
fant et que ce serait faire du droit musulman une fausse
application que d'en tirer, pour la garde des enfants, des
conséquences de nature à les priver des garanties de bons

(1) V. Alger, 26 juill. 1880 (Dull.jud. Alg. i881, 111); Alger, 27 juin
1881 (Bull. jud. Alg. 1881, 229) Alger, 22 déc. 1886 (Rov. Alg. 1886. 2.
418) Alger, 10 déc. 1888 (Rev. Alg. 1888. 2. 154).



soins et de bonne éducation que le législateur a voulu leur
assurer

Attendu qu'il n'est même pas allégué que la défenderesse et
son mari aient maltraité l'enfant resté en fait à leur garde ou
même aient omis de lui donner les soins que réclamait son
jeune âge; que d'autre part il est constantque la demanderesse
est âgée et qu'elle exerce la profession de sage-femme et de
laveuse de morts, qui l'oblige à quitter fréquemment et lon-
guement son domicile; qu'ainsi il ne semble pas qu'elle soit
en mesure d'assurer à la jeune Baya qui est à peine sevrée, la
protection et les soins continus nécessitéspar son jeune âge;
que le seul droit que puisse à juste titre réclamer la grand'-
mère demanderesse dans ces circonstances est celui de voir
sa petite-fille de manière à se voir satisfaite, soit dans les sen-
timents d'affection, soit dans les droits de surveillance et de
contrôle qui peuvent lui appartenir; qu'il lui sera donné sur
ce point satisfaction en décidant qu'elle devra être admise à
voir la jeune Baya chez sa mère une fois par semaine pendant
deux heures si elle le désire

Par ces motifs En la forme – Reçoit l'opposition au
jugement du 7 février 1894 Au fond – Déboute la deman-
deresse de ses demandes, fins et conclusions; Dit toutefois
que les défendeurs seront tenus de laisser visiter à leur domi-
cile par la demanderesse la jeune Baya une fois par semaine
pendant deux heures si la demanderesse se présente pour les
en requérir; Condamne la demanderesse aux dépens.

MM. BERGE, vice-prés. VIAL, ff. subst. Mes Bodoy et
VIGNALE, av.

COUR D'ALGER (2» Ch.)

18 octobre 1894

Pension alimentaire, caractère, durée, besoins présente
et futurs, urgence.

La provision ou pension alimentaire ne peut prendre
naissance, être maintenueou prendre fin qu'avec la nécessité
qui, seule, est sa cause;

Elle est destinée uniquement à pourvoir, immédiatementet



d'urgence, aux besoins présents etfuturs de celui qui l'obtient,
et non pas à des besoins applicables à un temps passé, pen-
dant lequel le bénéficiaire a vécu sans être obligé d'y avoir
recours.

(Gourgues c. Broqua)

ARRÊT

LA COUR, Au fond – Attendu, en droit, que la provision
ou pension alimentaire ne peut prendre naissance, être main-
tenue ou prendre fin qu'avec la nécessité qui, seule, est sa
cause; Qu'elle est destinée uniquement à pourvoir, immé-
diatement et d'urgence, aux besoins présents et futurs de
celui qui l'obtient, et non pas à des besoins applicables à un
temps passé, pendant lequel le bénéficiaire a vécu sans être
obligé d'y avoir recours;

Attendu, en fait, qu'au cours de l'instance en divorce, la
dame Gourgues, alors épouse Broqua, a obtenu, le 18 sep-
tembre 1891, un jugement condamnant son mari à lui verser
une pension alimentaire de 50 fr. par mois; Qu'en exécu-
tion de ce jugement, elle a fait pratiquer, sur les appointe-
ments du sieur Broqua, une saisie-arrêt qu'elle a dénoncée,
avec assignation en validité, le 12 novembre suivant; Que,
depuis lors et jusqu'au 19 juin 1894, date de son appel, quoique
le jugement de divorce, qui date du 23 mars 1893, ait clos défi-
nitivement la période pendant laquelle la pension alimentaire
devait être servie, la dame Gourgues n'a donné aucune suite
à sa demande en validité; Que c'est neuf mois après le
jugement de divorce que le sieur Broqua, qui ne pouvait
rester indéfiniment sous le coup de la saisie-arrêt, a été
obligé de prendre l'initiative d'une solution et a obtenu, le
23 janvier 1894, le jugement dont appel a été relevé par la
dame Gourgues à la date précitée; Que la dame Gourgues
a donc laissé deux ans et sept mois sans manifester l'inten-
tion de réclamer un seul arrérage mensuel de la provision
alimentaire dont elle pouvait poursuivre le recouvrement, en
vertu d'un jugement exécutoire nonobstant opposition ou
appel et sans caution Qu'elle ne justifie en aucune manière
et n'allègue même pas dans ses conclusions, qu'elle ait con-
tracté des emprunts pour subvenir à ses besoins, ni qu'au-
cune circonstancel'ait empêchée de réclamer lesdits arrérages
au fur et à mesure de leur exigibilité; Que cette inaction
si prolongée démontre que les causes, qui paraissaient au



début motiver l'allocation de la provision alimentaire, se sont
modifiées ou même ont cessé d'exister; Que l'on doit en
conclure que la dame Gourgues a pu faire face, avec ses reve-
nus personnels, à ses besoins et à ceux de ses deux enfants,
alors en bas âge – Qu'en conséquence, la saisie-arrêt opérée
à sa requête, le 30 octobre 1891, n'a plus de cause et ne peut
produire d'effet; que c'est donc à bon droit que les premiers
juges en ont prononcé la main-levée;

Par ces motifs – Reçoit l'appel de la dame Gourgues
comme régulier en la forme; Au fond – L'en déboute
Confirme le jugement déféré; Dit qu'il sortira son plein et
entier effet; Condamne la dame Gourgues à l'amende de
son appel et aux dépens de première instance et d'appel.

MM. CUNIAC, prés.; BOURROUILLOU,av. gén. – M^Fruchier
et LE DENTU, av.

TRIBUNAL DE BONE

11 décembre 1894

Douaaeit Algérle, sucres, expertise, droits à l'importa.
tion, loi du I© mars 187S, loi du 10 juillet I88O,
défaut de promulgation, iion-applicMblllté.

Il y lieu à expertise, en matière de douanes, toutes les
fois que le différend porte sur la qualité de la marchandise
et, par suite, sur la quotité des droits exigibles

En Algérie, le tarif des droits à l'importation des sucres
est fixé par la loi du 19 mars 1875;

La loi du 10 juillet 1880, portant dégrèvement des droits
sur les sucres, n'ayant pas été spécialement promulguée en
Algérie, n'y est pas applicable.

(Administrationdes Douanes c. X.)

JUGEMENT

LE TMRONÀL, – En la formn • – Attendu que l'appel est
régulier et, par suite, recevable;



Au fond Attendu que le 31 juillet 1894, X. a déclaré au
bureau des douanes de Bône vouloir débarquer d'un navire
venu de Rouen dix sacs de sucre brut et s'engager,en consé-
quence, à payer les droits afférents à cette marchandise
Attendu que l'administrationdes douanes, estimant que ladite
marchandiseparaissait consister en sucre raffiné et non en
sucre brut, des échantillons en ont été prélevés et des experts
nommés par ordonnance du juge de paix de Bône, en date
des 6 août et 29 septembre 1894, conformément aux prescrip-
tions des lois des 5 août 1810, 27 juillet 1822, art. 19 et 7 mai
1881, art. 4; Attendu que les experts ont procédé à leur
mission et ont déclaré que la marchandise soumise à leur
examen représentait du sucre raffiné;

Attendu qu'en conformité de cette déclaration, et à la date
du 29 octobre 1894, procès-verbal a été dressé contre X. et
assignation lui a été donnée à comparaître devant le juge de
paix de Bône, pour s'entendre condamner à la confiscation
de la marchandise faussement déclarée, à l'amende de 125 fr.
et aux dépens; Attendu que ce magistrat s'est déclaré
incompétent par le jugement du 6 novembre 1894 dont est
appel; que cependant l'affaire qui lui était soumise consistait
en une contestation concernant le refus de payer des droits
de douanes, et rentrait dans ses attributions, aux termes de
l'art. 10 de la loi du 14 fructidor an III qu'il y a donc lieu
d'infirmer sa décision; Attendu que la matière étant en état
de recevoir une solution définitive, il échet d'évoquer
Attendu que X. n'est pas fondé à prétendre qu'il n'y avait
pas lieu à expertise; qu'au contraire, cette mesure s'impo-
sait, puisqu'il y avait dissentiment entre lui et l'administra-
tion des douanes sur le point de savoir si la marchandise
était du sucre brut ou du sucre raffiné que le différend portait
donc sur la qualité de la marchandise et, par suite, sur la
quotité des droits exigibles;

Attendu qu'en Algérie, le tarif applicable à l'importation
des sucres est établi par la loi du 19 mars 1875 et ainsi fixé

Sucres bruts de toute origine 20 fr. les 100 kil. Sucres
raffinés de toute nature 30 fr. les 100 kil. Attendu que la
loi du 19 juillet 1880, portant dégrèvement des droits sur les
sucres, n'a pasété spécialement promulguée en Algérie et n'y est
donc pas applicable; que, par conséquent, il est inutile d'exa-
miner les moyens invoqués par X. et basés sur les art. 16,
17 et 18 de ladite loi; Attendu que, dans l'espèce, les experts
ont été d'accord pour déclarer que la marchandise était du
sucre raffiné; qu'il suit de là qu'en la déclarant sucre brut,
X. s'est rendu passible des dispositions des art. 21, titre



II,, de la loi du 22 août 1891 et 9 de la loi du 22 juillet
1867, etc.;

Par ces motifs – Reçoit l'appel; Infirme et met à néant
le jugement attaqué; Dit que le premier juge était compé-
tent – Évoquant: – Déclare X. mal fondé en ses fins et
conclusions; l'en déboute; Prononce la confiscation des
dix sacs de sucre inexactement déclarés par lui; Le con-
damne à une amende de 100 fr., décimes et demi-décime en
sus, ainsi qu'aux dépens; Fixe au minimum la durée de
la contrainte par corps.

MM. GENTY, prés.; Besset, subst. M" MONOD, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

20 octobre 1894

Compétence, Xunlsie, Immeuble non Immatriculé, con-
tentation, Incompétence des tribunaux français, ordre
public.

Les tribunaux français de Tunisie sont incompétents pour
connaître des contestationsentre sujets tunisiens, relatives à
un immeuble non immatriculé;

Et cette incompétence, étant d'ordre public, peut être invo-
quée en tout état de cause (1).

(Taïeb ben Ali c. Cardoso)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que le sieur Cardoso, intimé,bien que
régulièrement assigné, n'a constitué ni défenseur ni avoué,
qu'il échet en conséquence de statuer par défaut à son égard;

Sur la recevabilité de l'appel: Attendu que l'appel est
régulier et recevable en la forme

Au fond Attendu qu'il résulte des faits et documents de
la cause que l'immeuble dont s'agit au procès n'a pas été
immatriculé et que les appelants sont sujets tunisiens;qu'aux
termes de l'art. 20 de la loi du 12 juillet 1885, qui a soumis à la
juridiction des tribunaux français en Tunisie les seuls immeu-

(1) V. Alger, l" juill. 1893 (Rev. Alg., 1893. 2. 438) et la note.



bles immatriculés a, par cela même, laissé les immeubles
non immatriculés soumis aux juridictions beylicales; que le
tribunal de Tunis était en conséquence incompétent pour
connaître de la demande du sieur Cardoso; que cette incom-
pétence touchant à l'ordre des juridictions instituées en
Tunisie est d'ordre public et peut dès lors être invoquée en
tout état de cause; Attendu que les appelants, en l'état de
la cause, ne justifient d'aucun préjudice; qu'il n'y a pas lieu
par suite de faire droit à leur demande en dommages-intérêts

Par ces motifs Donne défaut contre le sieur Cardoso,
intimé, défaillant; – Pour le profit: Reçoit l'appel inter-
jeté par les sieurs Taïeb ben Ali et consorts; Et y faisant
droit au fond Infirme et met à néant le jugement déféré;

Dit le tribunal de Tunis incompétent pour connaître de la
demande du sieur Cardoso Dit n'y avoir lieu à dommages-
intérêts Renvoie Cardoso à se pourvoir devant la juridic-
tion compétente; Le condamne aux entiers dépens.

MM. Cuniac, prés. BOURROUILLOU, av. gén. – Me TILLOY,

av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

12 novembre 1894

Ordre amiable, «niai, convocation, non-comparution
«

demande en nullité, Irrecevabilité.

Dans l'ordre amiable, si le saisi doit être convoqué, sa
comparution ne lui confèrepas voix délibérative, son défaut
de comparution ne l'expose à aucune amende, et, dans aucun
cas, il ne peut empêcher le règlement d'aboutir, lorsque les
créanciers sont tous d'accordpour le conclure;

En conséquence, il ne saurait être admis à alléguer la
nullité de l'ordre amiable, par le seul motifque, y ayant été
régulièrement appelé, il aurait jugé inutile d'y assister.

(Santiago c. Lhoste)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;



Au fond Attendu qu'il convient de le constater tout
d'abord, la valeur de l'ordre amiable ne saurait être discutée
dans la cause actuelle, en ce sens qu'il n'appartiendraitni aux
parties d'en proposer, ni à la Cour d'en prononcer la nullité;

Attendu qu'il ne peut s'agir que d'examiner si, la colloca-
tion de Lhoste ayant acquis l'autorité de la chose jugée, il
échet de tirer de cette situation légale des conséquences
applicables à l'instance actuelle;

Attendu que la procédure de saisie immobilière et les for-
malités destinées à répartir le prix d'un immeuble saisi entre
les coayants droit sont assez compliquées et assez coûteuses
pour qu'il soit du devoir strict du juge de n'y rien ajouter et
de se renfermer dans les termes de la loi Attendu, d'une
part, que le législateur, en organisant l'ordre amiable, a eu
pour but évident de rendre les parties responsables du
surcroît de dépenses que leur occasionne l'ordre judiciaire
et dont il leur est loisible de s'affranchirpour peu qu'elles aient
le souci de leurs véritables intérêts; -Attendu qu'il importe
donc, pour ne pas détruire l'œuvre du législateur, de laisser
à l'ordre amiable sa simplicité et de s'inspirer, pour en rejeter
toutes les complications inutiles, des idées de rapidité et
d'économiequi en ont dicté l'organisation; Attendu que,
dans l'ordre amiable, le saisi doit, il est vrai, être convoqué,
mais que sa comparutionne lui confère pas voix délibérative;
que son défaut de comparution ne l'exposeà aucune amende;
que, dans aucun cas, il ne pourrait empêcher le règlement
d'aboutir, les créanciers étant tous d'accordpour le conclure;
qu'on ne conçoit donc pas à quel titre, dans le silence de la
loi, il serait admis à en alléguer la nullité, par le seul motif
que, y ayant été régulièrement appelé, il aurait jugé inutile
d'y assister; Attendu qu'il serait irrationnel de soutenir
que cette théorie le laisse désarmé devant une convention à
laquelle il n'a pas participé; qu'en effet, les voies ordinaires
de l'action en nullité ou en rescision lui demeurent ouvertes;

Attendu que, par application de ces principes, les consorts
Santiago sont irrecevables à critiquer, par voie indirecte, le
règlement amiable du 21 juillet 1891, leur convocation, seule
formalité à laquelle on fût tenu à leur égard, ayant été régu-
lièrement faite Attendu, dès lors, que le jugement attaqué
a fait des droits respectifs des parties une juste et saine
appréciation, et qu'il échet de le maintenir dans toutes ses
dispositions

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme Au fond Dit bien jugé, mal et sans grief appelé

Confirme, en conséquence, le jugement attaqué Dit qu'il



sortira son plein et entier effet pour être exécuté suivant sa
forme et teneur; Condamne Santiago à l'amende et en tous
les dépens.

MM. ZEYS, prem. prés. ALLARD, subst. du proc. gén.
Mes BLASSELLE et LEMAIRE, av.

COUR D'ALGER (2' Ch.)

14 février 1885

Chemin vicinal, classement, arrêté préfectoral, pro.
priété, commune, attributions, droit. de. tler», pus-
aage, prescription.

Les arrêtés préfectoraux qui portent classement des che-
mins vicinaux n'ont pas pour effet d'attribuer par eux-
mêmes aux communes la propriété de ces chemins, et ne
sont jamais rendus que sauf le droit des tiers (1)

Le passage exercé,, même depuis plus de trente ans,par les
habitants d'une commune, sur un chemin ou sentier traver-
sant des propriétésparticulières, ne suffit pas à lui seul pour
faire acquérir à la communepar la prescription la propriété
de ce chemin ou sentier (2).

(Commune d'Hussein-Deyc. Jaïs frères)

ARRÊT

LA COVR, Attendu que la commune d'Hussein-Dey a
assigné les frères Jaïs devant le tribunal d'Alger aux fins
d'être reconnue propriétaire d'un chemin qu'elle revendique
comme public et communaltraversant la propriété des frères
Jaïs; Attendu que rien n'établissant que la commune soit
en possession légale du chemin dont s'agit, c'était bien à la
commune qu'incombait la preuve de la propriété qu'elle récla-
mait Attendu, à la vérité, que la commune soutient que
le chemin dont s'agit a été classé comme vicinal par arrêté

(1) V. en ce sens Cons. d'Etat, 13 mars 1885 (Rev. Alg. 1885. 2. 341).
(2) V, Civ. cass., 9 mai 1881 (Sir., 82. 1. 456).



préfectoral du 21 janvier 1860, mais qu'il est de principe que
les arrêtés préfectoraux qui portent classement des chemins
ou sentiers ruraux n'ont jamais pour effet d'attribuerpar eux-
mêmes aux communes la propriété de ces chemins ou sen-
tiers qu'ils ne sont jamais rendus que sauf le droit des tiers;

Attendu d'un autre côté que les frères Jaïs soutiennent que
ce chemin n'a jamais servi qu'à l'exploitation des carrières
ouvertes par les frères Jaïs le long et dans la limite de leur
propriété, par le sieur Aguéli en amont et le sieur Dulac en
aval, et qu'il n'a jamais été pour eux et pour tous qu'une voie
simplement tolérée par les propriétaires riverains pour l'ex-
ploitation de leurs propriétés qu'il résulte effectivement de
l'arrêté de classement même, produit par la commune, que ce
chemin était communément désigné sous le nom de chemin
des Carrières Attendu que la commune soutient égale-
ment que ce chemin servait autrefois aux Arabes habitant le
haut des collines pour descendre jusqu'au cimetière de Sidi-
Abdallah, existant près de la route d'Hussein-Dey à Maison-
Carrée, où ils enterraient leurs morts, mais que l'existence
de ce cimetière supposait nécessairement l'existence d'un
chemin communal publie mais qu'il résulte du rapport des
experts nommés par les premiers juges que le chemin liti-
gieux avait desservi d'anciennes carrières, qu'il pouvait avoir
été prolongé jadis au delà et rencontrait un ancien sentier
arabe sur lequel il aboutissait à angle droit, que le plan des
experts désigne sous le nom de chemin rural n° 6, mais que
les experts ajoutent que les traces de ce dernier chemin qui
traversait la prairie et ne la longeait pas comme l'autre,
démontrent qu'il était jadis très encaissé, abrupt en quelques
endroits et très étroit et n'avait jamais été carrossable
qu'enfin, il résulte des renseignements recueillis par les
experts que le chemin litigieux n'a jamais été entretenu que
par les carriers dans l'intérêt de leurs propriétés; Attendu
qu'il résulte de ces diverses constatationsqu'il n'est pas pos-
sible d'admettre l'existence d'un chemin communal public, et
qu'on ne saurait considérer le chemin litigieux que comme
un chemin rural d'exploitation dont les riverains se sont
concédé réciproquement la jouissance

Attendu que les résultats de l'enquêteet de la contre-enquête
ordonnéespar la Cour par son arrêt du 20 novembre 1884, n'ont
pas détruit ces appréciations – Que les contradictions des
témoins de l'enquête laissent planer un doute sérieux sur la
date récente de l'ouverture des carrières qu'en effet, si ces car.
rières n'avaientété ouvertes qu'il y a 5 ou 6 ans, on ne compren-
drait pas qu'en 1860 déjà, date de l'arrêté de classement, le che-



min eût été communément désigné sous le nom de chemin des
Carrières – Que du reste, quelle que soit l'époque à laquelle
les carrières ont été ouvertes, et en admettant avec plusieurs
témoins de l'enquête qu'au moment de cette ouverture le che-
min qui conduisait au cimetière existait déjà, il est certain
que ce chemin (d'après le 2S témoin), était un sentier qui a
été ensuite élargi pour le transport des matériaux; (d'après
le 4* témoin), le chemin était un petit chemin, on n'y passait
pas en voiture, il était simplement tracé à côté de la prairie,
en bas; Attendu que si plusieurs témoins de la contre-
enquête affirment également l'existence d'un sentier traver-
sant la propriété Jaïs, la direction de ce sentier est loin d'être
certaine et déterminée, puisque les témoins ajoutent que les
Arabes, pour arriver au cimetière, passaient à travers les pro-
priétés, tantôt d'un côté, tantôt de l'autre Attendu enfin, que
si le plan topographique, produit par la commune, dressé en
1843, semble indiquer l'existence d'un chemin reliant le bord
de la mer et le marabout Sidi-Abdallah au haut des collines,
rien n'établit que cette voie de communication soit autre
chose que le sentier dont il a été parlé, que les experts quali-
fient de simple piste et qui a été successivementélargi par
les propriétaires selon les besoins du moment; Attendu
que le troisième témoin de la contre-enquête, employé au
gouvernement général, affirme qu'en 1867, alors qu'il étaitt
mandataire du sieur Aguelli, pour l'exploitation des carrières,
en amont de la propriétéJaïs, le chemin litigieux existait, que
c'est lui qui le faisait entretenir, et qu'on le considéraitcomme
chemin de tolérance, qu'il avait constaté au service topogra-
phique que le chemin litigieux n'existait pas sur le plan de
1843, mais que ce plan reproduisait un autre chemin partant
de la route, qui se confondait au début avec le chemin liti-
gieux, plus loin se détournait à gauche vers la propriété Dulac
et se perdait dans la plaine jusqu'au chemin d'Ouchaïa, que le
sol appartenait aux propriétaires riverains, que c'étaient eux
qui l'empierraient; Attendu dans ces circonstances et à
raison, soit de l'incertitude qui plane sur l'existence même du
chemin, à l'état de chemin et non de sentier ou même de
simple piste, soit à raison des contradictions qui se sont
produites relativement à sa.direction, il est impossible d'ad-
mettre que la commune eût rapporté la preuve à laquelle elle
a été appointée, à savoir que le chemin dit des Carrières existe
depuis un temps immémorial comme chemin public, et que
par suite, elle soit en droit d'en revendiquer la propriété; que
du reste, il est de principe en jurisprudenceque le passage
exercé, même depuis plus de trente ans, par les habitants



d'une commune sur un chemin ou sentier traversant des
propriétés particulières, ne suffit pas à lui seul pour faire
acquérir à la commune, par la prescription, la propriété de ce
chemin

Adoptant au surplus les motifs des premiers juges
Par ces motifs Confirme purement et simplement le

jugement dont est appel; Ordonne qu'il sortira son plein
et entier effet – Condamne l'appelante à l'amende et aux
dépens.

MM. Lauth, ff. prés. RACK, av. gén. Mes CHÉRONNET et
MALLARMÉ, au.

TRIBUNAL DE MASCARA (Ch. civ.)

8 février 1894

Cautionnement, droit musulman, caractère, dommage!-
Intérêts, paiement, corps certain.

D'après les principes du droit musulman, le cautionnement
présente deux caractères: 1° l'obligation depayer une dette,
à défaut du débiteur principal 2° l'engagement d'assurer la
comparution de ce débiteur, de l'amener devant le juge,
engagement qui fait de la caution l'équivalent du répondant
dans le vieux droit germanique;

Le cautionnement qui comporte l'obligation de payer une
dette ne s'entend que du paiement de la valeur de la dette,
de son montant lorsqu'il s'agit de choses fongibles, et ne peut
être étendu à l'obligation de payer des dommages-intérêts
pour indemnité de la perte d'un corps certain; en d'autres
termes, le cautionnement, d'après Sidi Khelil, ne peut obliger
celui qui l'a contracté à un paiement, que lorsqu'il peut
rendre lui-même la chose faisant l'objet du contrat,; d'où il
résulte que le cautionnement ne peut avoir lieu quand cet
objet est un corps certain.

(Almi Ould Ali c. Mohamed Ould Abdelkader)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, -Attendu que Naît, appelé comme caution,



soutient qu'en droit il ne pouvait être recherché, sur la nature
du contrat; subsidiairement, que le débiteur principal devait
d'abord être discuté; Attendu que, dans les principes du
droit musulman, le cautionnementprésente deux caractères:
1° l'obligation de payer une dette, à défaut du débiteur prin-
cipal 2° l'engagement d'assurerla comparution de ce débiteur,
de l'amener devant le juge; engagement qui fait de la caution
l'équivalent du répondant dans le vieux droit germanique

Attendu que le cautionnementqui comporte l'obligation de
payer une dette ne s'entend que du paiement de la valeur de
la dette, de son montant lorsqu'il s'agit de choses fongibles,
et ne peut être étendu à l'obligation de payer des dommages-
intérêts pour indemnité de la perte d'un corps certain; qu'en
d'autres termes, le cautionnement, d'après Sidi Khelil et son
commentateur le plus autorisé, M. Zeys, ne peut obliger celui
qui l'a contracté à un paiement que lorsqu'il peut rendre
lui-même la chose faisant l'objet du contrat, d'où il résulte
que le cautionnement ne peut avoir lieu quand cet objet est
un corps certain; Attendu que cette disposition légale, un
peu singulière à première vue, se justifie, au contraire, quand
on en scrute la pensée inspiratrice, par une grande logique et
même des considérations morales d'un ordre élevé qu'en
effet, la caution ne peut évidemment s'engager à restituer le
corps certain, dans le cas où le débiteur principal l'a détourné
ou dissipé; et que, cette dernière éventualité étant réalisée,
la caution n'est pas tenue de payer les dommages-intérêts
qui résultent de la faute du débiteur principal, la mauvaise
foi n'ayant pas dû entrer dans les prévisionsdes contractants,
en d'autres termes, un délit ne devant pas être prévu; –
Attendu qu'en matière de cheptel l'objet est une chose non
fongible, un corps certain, le preneur devant restituer les
animaux eux-mêmes, à moins qu'il ne justifie de leur perte
par cas fortuit ou force majeure, toute responsabilité dispa-
raissant en ce cas;

Attendu en l'espèce que Naït ne peut être recherchécomme
débiteur de la valeur des animaux non représentés, corps
certain, chose non fongible, et qu'il est simplement le répon-
dant du débiteur principal; mais que, de ce chef, il y a lieu de
le mettre hors de cause, ce débiteur ne se dérobant point et
comparaissant en justice; Attendu que Almi, débiteur
principal, soutient qu'aucune faute ne lui est imputable, que
les animaux sont morts par cas fortuit, qu'il en a informé
l'intimé et lui a représenté les peaux; que cette offre de
preuve est d'autant plus pertinente et admissible que les
témoins de l'enquête n'ont déposé que sur la remise du trou-



peau et non sur la cause de la disparition de certaines bêtes
Par ces motifs: -Réforme le jugement en ce qu'il a pris et

condamnéNaït comme caution; met d'ores et déjà Naït hors
de cause sans dépens; Statuant en regard d'Almi, avant
faire droit, l'autorise à prouver tant par titres que par témoins,
devant M. le juge de paix de Palikao, à ces fins commis, que
10 les trente-deux bêtes ont péri de maladie et par cas fortuit;
2° qu'elles étaient déjà malades lors de la remise du cheptel;
3° que Almi en a fait l'observation au bailleur, lequel a dit
qu'il fallait les faire changer d'air; 4° qu'en route il mourut
deux agneaux, le lendemain quatre et ainsi de suite; 5° que
chaque fois Almi a prévenu le bailleur; que les peaux auraient
été montrées au bailleur et partagées entre lui et le preneur;

Dépens réservés.
MM. Lovstau, prés. Des HAMEAUX, proc. de la Rép. –

Mes VINCI et ROBERT, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

20 novembre 1894

Appel, matière indivisible, effet à l'égard de toutes les
parties.

Dans les matières indivisibles, l'appel interjeté par l'une
des parties profite aux autres (1).

(Lebeau c. Consorts Viguier)

ARRÊT

LA COUR, –Attenduque la dame Louise-Antoine Jean, le mi-
neur émancipé Laurent-Pierre-Charles-Antoine Jean et le
sieur Rigollot, son curateur, la dame Joséphine-Antoine Jean,
épouse divorcée du sieur Lucien-PhilibertLebeau, le sieur
Philibert Lebeau, sont appelants d'un jugement rendu contre
eux, et au profit des consorts Viguier, le 7 février 1894, par le
tribunal de Constantine – Attendu que l'appel de la dame
Louise-Antoine Jean, celui de la dame Joséphine-Antoine

(1) V. civ. cass., 7 juin 1887 («eu. Alg., 1887. 2. 34b); Alger, 22 déc.
1892 (Rev. Alg., 1893, 2. 24).



Jean, épouse divorcée du sieur Lucien-Philibert Lebeau,
celui enfin du sieur Lucien-Philibert Lebeau sont réguliers en
la forme et conséquemment recevables; Attendu qu'en ce
qui concerne, an contraire, l'appel du mineur émancipé Lau-
rent-Pierre-Charles-Antoinc Jean et celui du sieur Rigollot,
son curateur, les consorts Viguier, intimés, soulèvent une fin
de non-recevoir tirée de l'inobservation par ces deux appe-
lants des prescriptions de l'art. 762 C. pr.. civ.;

Sur cette fin de non-recevoir: Attendu que les circons-
tances de fait dont l'intimé la fait dériver sont exactes; qu'il
est certain que le mineur émancipé et son curateur, qui sont
domiciliés à Constantine, n'ont relevé appel que le 19 avril
1894, du jugement déféré qui, pourtant, avait été, conformé-
ment à la loi, signifié à toutes parties par acte d'avoué, le 8

mars de la même année; qu'ils ont ainsi laissé passer le
délai de dix jours que prescrit l'art. 762 C. pr. civ. sus-
visé et encouru la déchéance édictée par cet article;
Attendu cependant, et, d'autre part, que dans les matières in-
divisibles l'appel interjeté par l'une des parties profite aux
autres; Attendu que devant les premiers juges, comme en
cause d'appel, la demande par les consorts Viguier présentait
et présente encore ce caractère d'indivisibilité, puisque, sans
entreprendreen rien les mineurs Jean dans leurs actes per-
sonnels, les intimés ne se sont attachés qu'à discuter la réa-
lité intrinsèque de la créance objet de la production et à sou-
tenir que cette créance, viciée dans son origine, ne résultait
que d'une simulation imaginée dans son compte de tutelle
par la mère et tutrice pour avantager ses enfants au préju-
dice de ses créanciers;

Au fond Attendu que les premiers juges ont fait des cir-
constances de la cause une appréciation exacte;

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel de la dame
Louise-Antoine Jean, celui de la dame Joséphine-Antoine
Jean, épouse divorcée du sieur Lucien-Philibert Lebeau, celui
du sieur Lucien-PhilibertLebeau Dit non recevable comme
tardif l'appel du mineur émancipé Laurent-Pierre-Charles-
Antoine Jean et celui du sieur Rigollot, son curateur; Dit
néanmoins que les appels régulièrement formés profiteront à
ces derniers et que le présent arrêt leur sera commun –
-Maintient conséquemment au regard de tous les intimés le
jugement déféré et ordonne qu'il sortira effet; Condamne
les appelants en tous les dépens.

MM. Geffroy, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén. – M"
SOUBIRANNE, MEUNIER et LEMAIRE, 0,0.



COUR D'ALGER (3e Ch.)

29 octobre 1894

Billet à ordre, endossement en blanc, effet, transfert de
propriété, tiers porteur.

Les endossements en blanc ne valent que comme procura-
tion, et ils ne transfèrent la propriété au tiers porteur que
si celui-ci établit qu'il a remis les fonds à l'endosseur (1).

(Fassina c. Consorts Addi)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme

Au fond Attendu qu'il résulte de l'examen même des
trois billets contestés, comme de toutes les circonstances de
la cause, que tous les endos de ces billets ont été écrits de la
main de Chiche, souscripteur, et qu'ils ont été remplis après
la négociation à Addi et avant la faillite de Chiche et de Moïse
Fassina – Que les endos en blanc ne valent que comme
procuration et qu'ils ne transportent la propriété au tiers por-
teurque si celui-ci établit qu'il a remis les fonds à l'endosseur;

Que cette preuve ne saurait résulter dans l'espècedes sim-
ples passations d'écritures constatées par les premiers juges
sur les livres de Moïse ben Addi; Qu'il importe de recher-
cher, tant sur les livres de Moïse ben Addi que sur ceux de
Chiche et de Moïse Fassina la preuve de la négociation à leur
date des valeurs dont s'agit, et de l'encaissement ou réelle
sortie de leur montant; Qu'il échet en conséquence de faire
droit aux conclusions subsidiaires de Fassina;«.

Par ces motifs Avant faire droit au fond; Nomme
comme expert M. Everaert, ex-chef de comptabilité de la Com-
pagnie algérienne, lequel, en cas de refus ou d'empêchement,
sera remplacé par ordonnance du président et sur simple re-
quête, et aura pour mission, serment préalablement prêté

(1) V. Civ. cass., 21 déc. 1864 (D. P. 65. 1. 30) Req., 14 avril 1856 (D.
I\ 56. 1. 266) Civ. cass., 7 août 1867 (D. P- 67 1. 327) Alauzet, Code
de commerce, a" 1363 à 1367.



entre les mains dudit président, d'examiner les livres tant de
Moïse ben Addi que de Joseph Chiche et de Moïse Fassina,
d'y rechercher 1° s'il existe trace à leur date de la négocia-
tion des trois valeurs dont s'agit au procès; 2° Si, par la véri-
fication de la comptabilité et de l'état de la caisse à ces dates,
il y a eu encaissement ou réelle sortie du montant des dites
valeurs Pour, sur son rapport déposé au greffe de la
Cour, être ensuite conclu et statué ce qu'il appartiendra;
Dit qu'il sera procédé à la dite expertise à la requête de la
partie la plus diligente et aux frais avancés des consorts Ben
Addi, dans un délai de trois mois à partir de la signification
du présent arrêt, passé lequel délai il sera statué au fond
Dépens réservés.

MM. BLANCKAERT, prés.; GAROT, subst. du proc. gén.
Mes SOUBIRANNE, CHÉRONNET, JOUYNE et DOUDART DE LA
Grée, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1» Ch.)

3 décembre 1894

Tutelle, droit musulman, veuve, succession du mari.
Prescription extinctive, Tunisie, droit tunisien,

durée.

La loi musulmane ne donne pas à la mère la tutelle de ses
enfants mineurs (1)

En matière de succession, cette loi attribue à la veuve une
partie des biens de son mari (2);

En droit musulman tunisien, la prescription extinctive des
obligations est de quinze ans (3).

(Halima bent El Hadj Salah c. HéritiersOthman ben Ali Maouïa)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que, par quatre actes passés devant

(1) V. Alger, 12 déc. 1887 (Rev. Alg. 1888, 2. 47).
(2) V. Alger, 27 mai 1891 (Rev, Alg. 1891, 2. 413) et la note.
(3) V. trib. de Tunis, 25 janv, et 29 févr. 1892 {Rcv. Alg. 1892, 2. 153) et

la note.



des notaires tunisiens en juillet et en décembre 1865, avril
1860 et janvier 1867, Othman ben Ali Maouïa, aujourd'hui
décédé, a reconnu devoir à El Hadj Eddris diverses sommes
qui représentent un chiffre total de 2,300 piastres ou 1,380 fr.
et qui étaient remboursables à première réquisition
Attendu que El Hadj Eddris est mort à son tour et que sa
veuve Halima bent El Hadj Salah El Gharbi, agissant tant en
son nom personnel que comme tutrice légale de ses enfants
mineurs Ahmed et Hassin, a assigné les héritiers de Othman
ben Ali Maouïa en paiement de cette créance;

Attendu que les défendeurs soutiennent que la juridiction
française est incompétente pour connaître du litige; Mais
attendu que la dame Halima établit, par un certificat de M. le
Résidentgénéral de France à Tunis, en date du 5 février 1894,
qu'elle jouit ainsi que ses enfants de la protection française;

Attendu que le procès est de nature purement mobilière;
qu'il rentre donc dans la compétence de la juridiction fran-
çaise, conformément à la règle posée par le décret beylical du
31 juillet 1884;

Attendu que les parties ont conclu subsidiairement au fond;
Attendu que la dame Halima et ses enfants sont des indi-

gènes musulmans et qu'aucun d'eux n'a la qualité de citoyen
français; Attendu qu'ils sont donc soumis à la loi musul-
mane relativement à leur statut personnel; Attendu que
cette loi ne donne pas à la mère la tutelle de ses enfants
mineurs; Attendu que la dame Halima ne justifie d'aucun
acte qui lui ait conféré cette tutelle; Attendu, au surplus,
que, d'après les termes mêmes du certificat mentionnéci-des-
sus et qui a été produit par elle à l'appui de sa demande, ses
deux enfants seraient âgés, l'un de vingt-quatre ans et l'autre
de dix-huit ans; que dès lors, ils paraissent avoir atteint
l'âge de la majorité, tel qu'il est fixé par la loi musulmane;

Attendu que la dame Halima n'a donc pas le droit d'exercer
l'action actuelle en leur nom;

Attendu qu'elle peut poursuivre toutefois les défendeurs
pour la part qui lui revient dans ces créances, en vertu des
principes admis par la loi musulmane en matière de suces-
sion et qui attribuentà la veuve une partie des biens de son
mari;

Attendu que ses adversaires lui opposent la prescription;
Attendu que la convention qui sert de cause au procès a

pris naissance en Tunisie entre indigènes musulmans; qu'elle
est donc régie par le droit musulman tunisien en ce qui con-
cerne la prescription evtinrtivB des obligations qui en
dérivent; Attendu que d'après cette législation cette pres-



cription est de quinze ans; Attendu que les créances dont
le paiement est réclamé aux défendeurs avaient, comme
échéance la plus récente, le mois de janvier 1867 Attendu
que l'instance actuelle a été introduite par exploit du 6 juillet
1894; -Attendu qu'il n'est pas établi qu'il ait été fait entre ces
deux dates aucun acte interruptif de prescription; -Attendu
enfin que la dame Halima ne prouve et n'allègue même pas
avoir été mineure au moment de la mort de son mari
Attendu que la prescription a donc couru contre elle; qu'en
effet les créances dont il s'agit ont pour objet des sommes
d'argent et qu'elles sont essentiellement divisibles;

Par ces motifs Se déclare compétent; Dit que la dame
Halima bent El Hadj Salah El Garbi n'a pas qualité pour agir
au nom de ses enfants, Ahmed et Hassin; Déclare l'action
prescrite en ce qui concerne la demande formée par elle en
son nom personnel; La déboute en conséquence de cette
demande et la condamne aux dépens.

MM. FABRY, prés.; VIAL, ff. subst. M03 Bodoy et Guey-
DAN, av.

COUR D'ALGER (2- Ch.)

16 novembre 1894

Mariage., promesse, rupture motivée, demande en
dommages-Intérêts, Irrecevabilité.

Ne saurait donner oucerture à une action en dommages-
intérêts de la part d'une future épouse, le fait par le fiancé
de rompre le mariage projeté, lorsque cette rupture n'a
d'autre cause que le défaut d'exécution, par le père de la
.fiancée, de son engagement de constituer une dot à safille (1).

(Demoiselle Bacry c. Sadia bon Amran)

Le 8 mars 1894, JUGEMENT DU TRIBUNAL DE BOUGIE, ainsi
conçu

LE TRIBUNAL, Attendu que le sieur Cohen avait été appointé sur sa

(1) V. Civ. cass., 16 janv. 1877 (D. P., 1877. 1. 85).



demande expresse à prouver qu'une dot de 10,000 fr. avait été consentie à la
demoiselle Bacry par son oncle Moatti -Attendu que, d'après lui, le refus
de délivrer cette dot avait été la seule cause de l'abandon,par lui-même, du
projet de mariage après les publications; Attendu que l'enquête n'a
nullement établi les prétentions de Cohen; qu'il parait, au contraire,
résulter des dépositions recueillies, que Moatti n'avait pris aucun engage-
ment vis-à-vis de sa nièce Attendu qu'il y a donc lieu de décider que
le projet de mariage a été rompu par le pur caprice de Cohen;

Attendu que des documents versés au dossier, il résulte qu'en vue du
mariage, la demoiselle Bacry avait préparé son trousseau; qu'elle avait
aussi congédié des élèves qu'elle instruisait comme institutrice;-Attendu
qu'elle a, dès lors, subi un réel préjudice dont il lui est dû réparation par
Sadia Cohen Attendu que le tribunal trouve dans la cause les éléments
d'appréciation suffisants;

Par ces motifs Vidant son interlocutoire susvisé – Condamne
Sadia Cohen à payer à la demoiselle Bacry la somme de 1,000 fr. à titre
de dommages-intérêts pour avoir rompu sans motif le projet de mariage
forme avec elle, et ce après les publications faites; Le condamne, en
outre, aux dépens.

Sur l'APPEL de Sadia ben Amran,

ARRÊT

LA COUR, Au fond – Attendu que si des enquête et contre-
enquête auxquelles il a été procédé ne résulte pas la preuve
que le sieur Moatti se soit engagé à constituer une dot de
10,000 fr. à sa nièce, la demoiselle Bacry, en vue du mariage
projeté entre elle et le sieur Sadia, il n'en est pas moins
certain, d'une part, que la promesse de mariage a été échan-
gée sous ses auspices, et que le sieur Sadia a pu compter,
dans une certaine mesure, sur ses bonnes dispositions en
faveur de sa nièce, ainsi que l'a pensé, du reste, le sieur
Soudaka, premier témoin de l'enquête, qui a servi lui-même
d'intermédiaire entre le sieur Sadia et lui; que, d'autre part,
le sieur Bacry père s'est engagé, malgré son état de gêne, à
fournir une dot à sa fille; Qu'à l'époque fixée pour le
mariage, n'ayant pu tenir ses engagements et s'étant adressé
au sieur Sadia pour lui proposer de nouvelles conditions,
ainsi que le révèle la lettre du sieur Sadia, en date du 16 juin
1892, versée au procès, celui-ci a déclaré ne pouvoir les
accepter et a renoncé au mariage; que la rupture du mariage
n'a donc eu d'autre cause que le défaut d'exécution par le
sieur Bacry, tout ou moins, de ses engagements de constituer
une dot à sa fille; qu'elle ne saurait être attribuée, ainsi que
l'ont déoirlé les premiers juges, a un pur caprice du sieur
Sadia;



Attendu que, dans sa situation de négociant désireux de
s'établir, le sieur Sadia a pu légitimement prétendre à une
dot qui, si modeste qu'elle fùt, pût lui permettre d'assurer les
charges du ménage; que, dans le refus du paiement de ladite
dot, dans l'inexécution des engagements pris envers lui, il a
trouvé un juste sujet de dédit, un juste motif de retirer son
consentement; que c'est donc à tort que les premiers juges
ont accueilli la demande de la demoiselle Bacry et y ont fait
droit; qu'il échet, en conséquence, d'infirmer leur décision;

Par ces motifs Reçoit l'appel interjeté par le sieur
Sadia; – Dit bien appelé, mal jugé; – Infirme et met à néant
le jugement déféré; Dit la demoiselle Bacry mal fondée en
sa demande; l'en déboute; – Décharge le sieur Sadia de la
condamnation prononcée contre lui; Condamne la demoi-
selle Bacry aux entiers dépens, ceux d'appel distrait au profit,
etc.; Ordonne la restitution de l'amende consignée.

MM. Cuxiac, prés.; BOURROUILLOU, au. gén. Mes Vandier
et MARTIN, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (2* Ch.)

21 novembre 1894

Propriété, Tunisie, mutation, défaut de tranaeription
sur le titre, habous, application, remise du titre nu
créancier, effet, droit de rahnia.

Le défaut de transcription d'une mutation immobilière sur
le titre de propriété afférent à un immeuble tunisien non
immatriculé a pour effet de rendre ladite mutation non
opposable aux tiers qui ont acquis sur l'immeuble des droits
réels;

Ce principe s'applique en matière de habous, le propriétaire
devant avoir, en droit musulman, la liberté entière de dis-
poser d'un bien immobilierpour en faire valablement l'objet
d'une constitution de habous (1)

Il s'impose surtout s'il s'agit d'un propriétaire qui a remis

(1) V. trib. de Sousse, 28 févr. 1889 {Rev. Alg., 1889. 1. 417); trib. de
Tunis, 10 août 1892 {Rev. Alg, 1893. 2. S73).



en gage à son créancier le titre de sa propriété et lui a ainsi
conféré un droit de gage ou rahnia, qui lui donne sur le prix
à en provenir un droit de préférence, et aussi sur le bien
même un droit de suite lui permettant de saisir l'immeuble
en quelques mains qu'il se trouve (1).

(Consorts El Ferri c. Haddad)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que le défaut de transcription d'une
mutation immobilière sur le titre de propriété afférent à un
immeuble tunisien non immatriculé a pour effet de rendre
ladite mutation non opposable aux tiers qui ont acquis sur
l'immeuble des droits réels; Attendu que ce principe, qui
a été accueilli par la Cour de cassation en matière de donation,
et qui, d'ailleurs, est de jurisprudence constante, est égale-
ment vrai en matière de habous; Attendu, en effet, que le
propriétaire n'a plus la libre disposition de son immeuble
quand des tiers ont acquis des droits réels à son encontre et
qu'en droit musulman, applicable à l'espèce, il faut avoir la
liberté entière de disposer d'un bien immobilier pour en faire
valablementl'objet d'une constitution de habous; Attendu
que cette règle s'impose surtout s'il s'agit d'un propriétaire
qui a remis en gage, à son créancier, le titre de sa propriété,
et lui a ainsi conféré un droit de gage ou rahnia qui lui donne
sur le prix à en provenir un droit de préférence et aussi, sur
le bien même, un droit de suite qui lui permet de saisir
l'immeuble en quelques mains qu'il se trouve; -Qu'admettre
le contraire serait autoriser les plus graves abus, un désor-
dre universel et la ruine totale du crédit immobilier dans la
régence; qu'en effet tout débiteur qui aurait mis un titre de
propriété en gage chez son créancier pourrait se soustraire
sans peine à ses obligations, en constituant l'immeuble ainsi
engagé habous au profit de ses héritiers naturels; que de telles
conséquences seraient la négation des principes les mieux
assis de la législation tunisienne;

Attendu, ces principes étant admis, que, pour trancher le
.litige, il convient de rechercher si, comme le prétendent
André et Haddad, le second était créancier gagiste lorsqu'il a
saisi, ou si, comme le prétendent les demandeurs, ils sont
encore en possession du titre originaire de la propriété ou

(1) V. trib. de Tunis, 21 nov. 1892 (Rev. Alg., 1893, 2. 90) et la note.



plutôt, pour préciser davantage, car les consorts El Ferri
produisent une pièce sur laquelle est inscrite une constitution
de habous, si c'est cette pièce qui est le titre véritable de la
propriété ou si c'est celle des défendeurs; Attendu que la
solution de cette question implique nécessairement la recher-
che de l'identité de la propriété litigieuse avec celles décrites
dans les susdits titres; que cet examen pourra être utilement
confié à des experts qui procéderont, s'il y a lieu, à une appli-
cation des titres sur le terrain;

Attendu que les consorts El Ferri se prévalent d'un juge-
ment de l'autorité indigène qui aurait validé le habous liti-
gieux, de telle sorte qu'il y aurait chose jugée en leur faveur;

Mais attendu que cet argument est sans valeur; qu'en effet
les défendeurs n'ayant pas été parties au procès dont s'agit,
la sentence rendue ne leur est pas plus opposable que l'acte
de constitution lui-même – Attendu d'ailleurs qu'il n'échet
de tenir aucun compte du jugement rendu dans une instance
simulée, comme il est d'usage d'en conduire devant la justice
indigène, alors que le débiteur n'a pas appelé en cause son
créancier gagiste pour y défendre ses intérêts

Par ces motifs, etc.
MM. BERGE, vice-prés. Viai. ff. subst. Mes CARDOSO,

Piétri et BODOY, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1« Ch.)

22 octobre 1894

Obligation. Tunisie, paiement d'acompte, libération.
preuve, lacération des titres, traduction, inefficacité.

D'après d'anciens usages suivis en Tunisie entre indigènes
et qui ont dans ce pays force de loi, le paiement des acomptes
est constaté par des mentions apposées au dos des titres de
créance, et la preuve de la libération s'établit au moyen de
la lacération de ces titres ).

Au moment de la lacération, le débiteur n'est pas tenu de
rechercher si le titre a été traduit >'

En conséquence, la production de la traduction ne saurait



étre considérée comme constituant pour le créancier une
justification suffisante de ses droits.

(Haï Bismuth c. consorts Bou Remana el Hamrouni)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que Haï David Bismuth soutient que
Salah ben Ali ben bou Remana el Hamrouni et El Hadj Moha-
med ben bou Remana el Hamrouni, aujourd'hui décédés, lui
devaient solidairement une somme de 1620 fr. qu'il leur avait
remise à titre de prêt; Attendu qu'il a assigné les repré-
sentants de leurs successions en remboursement de cette
somme; Attendu qu'il prétend que cette créance résulte de
deux actes passés à son profit par ses débiteurs devant des
notaires tunisiens le 29 janvier 1884; Attendu qu'il ne pro-
duit pas les originaux de ces actes, mais seulement une tra-
duction qui en a été faite par un interprète judiciaire

Mais attendu que cette dernière pièce ne saurait suffire
pour remplacer les originaux;-Attendu, en effet, que d'après
d'anciens usages suivis en Tunisie entre indigènes et qui ont
dans ce pays force de loi, le paiement des acomptes est cons-
taté par des mentions apposées au dos des titres de créance
et que la preuve de la libération s'établit au moyen de la lacé-
ration de ces titres Attendu qu'au moment de cette lacé-
ration, le débiteur n'est pas tenu de rechercher si le titre a
été traduit Attendu, dès lors, que la production de la tra-
duction ne saurait être considérée comme constituant pour
le créancier une justification suffisante de ses droits;
Attendu que, si l'on admettait le contraire, on ouvrirait la
porte à de nombreux abus et qu'on fournirait à des créanciers
peu scrupuleux le moyen de se faire payer une seconde fois
une dette déjà réglée;

Attendu qu'il convient particulièrement de faire à la cause
l'application de ces principes Attendu, en effet, que,
d'après les traductions mêmes dont est porteur Haï, fils de
David Bismuth, les actes dont il s'agit se réfèrent expressé-
ment aux usages mentionnés ci-dessus et contiennent une
clause d'après laquelle les débiteurs seront libérés dans le
cas où le titre aura été déchiré; Attendu au surplus que le
demandeur ne démontre nullement que ses titres originaux
aient été égarés par lui et que son allégation sur ce point est
peu vraisemblable;

Attendu qu'il offre vainementde fournir caution – Attendu



qu'une semblable prétention n'est appuyée sur aucune loi
Attendu que celui qui réclame l'exécution d'une obligation

doit en établir l'existence et qu'une offre de cautionnementne
peut pas tenir lieu de cette preuve etc.

MM. FABRY, prés. FROPO, subst. M" GUEYDAN et
Abéasis, av.

COUR D'ALGER (3'Ch.)

5 novembre 1894

Jugement, tribunal de commerce, juges, nombre Insuf-
fisant, nullité.

Il y a lieu de déclarer nul, par application des art. 626 C.

com. et 4 de la loi du 30 août 1X83, le jugement d'un tribunal
de commerce rendu par trois juges, dont l'un n'a pas assisté
aux débats et plaidoiries.

(Girard c. Gonzalès)

ARRÊT

i.â COUR, Attendu que l'opposition est régulière et rece-
vable en la forme

Au fond Attendu qu'il résulte d'un certificat du greffier
du tribunal de commerce d'Oran, et qu'il est d'-ailleurs for-
mellement reconnu par toutes les parties, que la cause jugée
par la décision déférée a été plaidée devant le tribunal et mise
en délibéré le 12 février 1892; que, à l'audience de ce jour
siégeaient MM. Lallement, président, Touzet et Jullian, juges
de siège – Qu'il est d'autre part établi par la grosse du juge-
ment entrepris, que ce jugement a été rendu à l'audience du
20 mai 1892, où siégeaient MM. Lallement, président, Touzet,
juge et Bardoux-Keller, juge suppléant Qu'il suit de là
que, M. Bardoux-Keller n'ayant pas qualité pour connaître de
l'affaire pour n'avoir point assisté aux débats et plaidoiries,
le jugement a été rendu par deux juges seulement – Qu'il
échet en conséquence de le déclarer nul et de nul effet, par
application des dispositions des art. 626 C. com. et 4 de la
loi du 30 août 1883;



Et attendu que la cause n'est pas en état de recevoir solu-
tion définitive Qu'il convient par suite d'en ordonner le
renvoi;

Par ces motifs – Reçoit en la forme l'opposition de Girard
Y faisant droit au fond; Rétracte l'arrêt de défaut du 1er mai
1893; Et, statuant à nouveau Annule, pour vice de forme,
le jugement du 20 mai 1892 Et renvoie la cause et les par-
ties, pour être statué au fond, devant le tribunal de com-
merce d'Oran autrement composé; Dépens réservés.

MM. BLANCKAERT, prés. GAROT, subst. du proc. gén.
Me8 JOUYNE et CHÉRONNET, av.

COUR D'ALGER (1r' Ch.)

6 novembre 1894

Saisie-exécution, objets Balais, vente par le saisi cons-
titué gardien9 abus de confiance.

L'art. 400 C. pén. n'assimile au vol le détournement des
objets saisis, imputable au saisi, que si la garde en avait
été confiée à un tiers;

Il se ré/ère au contraire aux dispositions de l'art. 406 C.
pén. (abus de confiance), dans le cas où le saisi lui-même a
accepté la garde.

(Époux Naturel c. Ciê des messageries de Belcourt)

ARRÈT

LA coun, – Attendu que les époux Naturel ont relevé appel
d'un jugement rendu contre eux et au profit de la société des
tramways de Belcourt, le 21 février 1893; Que cet appel
régulier en la forme est recevable; Attendu que Joseph
Buccia également intimé fait itératif défaut après arrêt de
défaut joint; qu'il échet de statuer par une décision qui sera
définitive entre toutes parties

Au fond Attendu que, définitivement condamné le 18

mars 1892 à payer aux époux Naturel une somme de 300 fr,
en réparation du préjudice que leur avait causé son domes-



tique ou préposé Raphaël Pérez, Joseph Buccia a vu, le 21

mars 1892, ce jugement ramené à exécution par la saisie
réelle de ses meubles et effets mobiliers – Attendu que, dans
le procès-verbal qui constate cette saisie, le saisi lui-même,
Joseph Buccia, a accepté la garde des objets placés sous main
de justice et notamment celle des chevaux et de la voiture
que, plus tard, Jean Buccia aurait vendus à la société des mes-
sageries de Belcourt intimée, et qui font l'objet de la demande
en revendication aujourd'hui soumise à la Cour

Attendu que le premier moyen proposé par les appelants et
présenté d'ailleurs en première instance consiste à soutenir
que le détournement d'objets saisis imputable à Joseph Buccia
aurait eu tous les caractères et tous les effets légaux du vol

que la revendication de ces objets devrait, dès lors, être
admise conformément aux dispositions de l'art. 2279 C.
civ. – Mais attendu que les termes de l'art. 4:)0 C. pén.
sont formels et explicites, qu'il n'assimile au vol le détourne-
ment d'objets saisis imputable au saisi que si la garde en avait
été confiée à un tiers qu'il se réfère, au contraire, aux dispo-
sitions de l'art. 406 C. pén. dans le cas où le saisi lui-mème
a accepté la charge de la garde; – Attendu que c'est cette
dernière situation qui se présente dans l'espèce;

Attendu, au surplus, que la prétention des époux Naturel
est qu'au fond, la Cu des tramways de Belcourt a agi de mau-
vaise foi en achetant les chevaux et la voiture saisis
Attendu que, dans la matière, la connaissance que l'acheteur
aurait eue de la saisie et conséquemmentdu vice qui s'atta-
chait à son acquisition suffisent à caractériser la mauvaise
foi Que c'est donc à la vérification de cette circonstance
de fait qu'il importe seulement de s'attacher; Attendu qu'il
ne saurait être contesté que la société de Belcourt avait, à
l'époque même de l'exécution poursuivie parles appelants,
des relations permanentes avec Joseph Buccia, le prétendu
vendeur, avec Raphaël Pérez, l'auteur de l'accident, avec le
saisi Jean Buccia; Attendu, en effet, qu'à cette époque, la
voiture et les chevaux saisis faisaient partie de l'équipage de
la société des tramways de Belcourt, que la voiture était
enregistrée sous le numéro 15 comme étant la propriété de
Joseph Buccia, que Raphaël Pérez la conduisait, que Jean
Buccia y était monté en qualité de receveur; Attendu cepen-
dant, qu'à la même époque et lors du procès-verbal de saisie-
exécution du 12 mars 1892, aucune revendication ne s'étant
encore manifestée de la part de la société des tramways, et
Jean Buccia ayant alors été seul à alléguer son droit de pro-
priété, il en résulte que c'est après une saisie opérée sur la



route de Mustapha de la voiture, des chevaux et des harnais
dont s'agit que la société intimée les aurait achetés de son
receveur Jean Buccia Attendu qu'une acquisition ainsi faite
est exclusive de toute ignorance du vice de la chose achetée
et conséquemment de toute idée de bonne foi et qu'il est
ainsi démontré pour la Cour que la société des tramways de
Belcourt n'a ignoré ni l'accident causé au jeune Naturel par
Raphaël Pérez, son cocher, ni la condamnation encourue par
celui-ci, ni celle prononcée contre la partie civile Joseph
Buccia, ni les mesures d'exécution qui avaient placé la voi-
ture et les chevauxsous main de justice, ni les revendications
téméraires de Jean Buccia, son prétendu vendeur – Qu'elle
a donc pu agir de mauvaise foi en achetant, si plutôt elle n'a
colludé avec les frères Buccia;

Sur les dommages-intérêts – Attendu qu'il en est dû et
que la Cour a les éléments qui lui permettent de les fixer à
300 fr.

Par ces motifs – Reçoit comme régulier l'appel des époux
Naturel Donne itératif défaut contre Joseph Buccia Et
statuant par un arrêt qui sera définitif entre toutes parties

Infirme le jugement déféré en ce qu'il a sans droit déclaré
que l'acquisition de la société des tramways de Belcourt avait
été faite de bonne foi Dit, au contraire, nulle et de nul
effet la vente elle consentie – Admet par ce motif la reven-
dication des époux Naturel -Dit et ordonne que, sans s'ar-
rêter à la revendication dc la société intimée, il sera procédé
à la vente des chevaux, voiture et harnais saisis Con-
damne la société des tramways de Belcourt en 300 fr. de dom-
mages-intérêts – La condamne en tous les dépens.

MM. GEFFROY, prés. ALLARD, subst. du proc. gén. – Me"
BASSET et CHARPENTIER, av.

JUSTICE DE PAIX DE BOUFARIK

22 décembre 1894

Courses de chevaux, Algérie, pnrl mutuel loi du
«juin I8O1, Inapplicablllté, société hippique, règle.
ment.

XL la loi du 2 juin 1891, réglementant les courses de che-
vaux, ni le décret du 7 juillet suivant, relatif au pari mutuel



sur les champs de courses, n'ont été promulgués en Algérie
En conséquence, si le pari mutuel est installé et fonctionne

sur les champs de courses algériens, c'est par une simple
tolérance de l'administration, et, par suite, chaque société
hippique reste maîtresse de déterminer les conditions dans
lesquelles les paris mutuels seront reçus (1).

(Foucault c. Société hippique de Boufarik)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, Attendu que ni la loi du 2 juin 1891,
réglementant les courses de chevaux, ni le décret du 7 juillet
suivant, relatif au pari mutuel sur les champs de courses,
n'ont été promulgués en Algérie; –Attendu que, par suite,
si le pari mutuel est installé et fonctionne sur les champs de
courses algériens, c'est par une simple tolérance de l'admi-
nistration Attendu que chaque société hippique reste
maîtresse de déterminer les conditions dans lesquelles les
paris mutuels seront reçus

Attendu que c'est bien ainsi que les choses se passent en
réalité; -Que, si quelques sociétés font application du règle-
ment accepté par les sociétés françaises, il est vrai de dire
que ce règlement n'est obligatoire pour elles que par la décla-
ration qu'elles publient de s'y soumettre; Attendu que
nous trouvons la confirmation de cet argument dans le Sport
algérien lui-même, n° du 31 mars 1894, lequel publie ledit
règlement en son entier, non comme constituant un statut
obligatoire, mais afin, dit-il, de faciliteraux sociétés hippiques
algériennes le bon fonctionnement de leur pari mutuel
Attendu que la plupart des sociétés algériennes, usant de
leur droit, se sont fait à elles-mêmes leur propre règlement,
qu'elles impriment et publient au bas de chacun de leurs pro-
grammes, et que, du fait même de cette publication, résulte
pour elles l'engagement, envers le public, d'en appliquer
loyalement les dispositions; Attendu que c'est ainsi que la
société hippique de Boufarika procédé depuis sa constitution;

Attendu que l'action de Foucault ne peut être accueillie
qu'à la charge, par lui, de démontrer que la société défen-
deresse a violé les règlements qu'elle s'était engagée de
suivre, ou bien que des faits de dol, de supercherie ou

(1) Sur la législation applicable aux courses de chevaux en Algérie, V.
trib. de Sidi-bel-Abbès, i" mai 1894 et trib. d'Oran, 4 juin 1894 [Rev. Alg.,
1894. 2. 330 et 480).



d'escroquerie peuvent lui être reprochés (art. 1967 C. civ.);-
Attendu qu'il est établi que, le 13 août 1894, le prix des prairies
avait réuni vingt-et-un engagements; que les commissaires,
pour obvier aux inconvénients et aux dangers qu'offrait un
pareil nombre do coureurs, décidèrent que deux pelotons
seraient formés par la voie du tirage au sort, et que la société
offrirait deux prix au lieu d'un; qu'à laçourse du premier pelo-
ton, comprenant neuf chevaux, il y eut trois chevaux placés,
et qu'à celle du deuxième peloton, comprenant huit chevaux,
il fut déclaré qu'il n'y aurait que deux placés; Attendu que
l'ensemble de ces dispositions a été porté à la connaissance
du public, lequel a pu, sans difficulté, en apprécier la portée,
les applications et les conséquences; Attendu que, moins
que tout autre, le demandeur a pu se méprendre sur les con-
ventions ainsi établies, à raison de sa compétence toute
spéciale concernant les courses de chevaux; Attendu que,
en procédant ainsi, la société hippique de Boufarik n'a violé
aucune des dispositions de son règlement et n'a manqué à

aucun des engagements de son programme; que, par le fait
du sectionnement relaté ci-dessus, deux chevaux ont été
primés et cinq placés; que cet arrangement donnait ainsi,
soit aux coureurs, soit au public, plus qu'il n'avait été pro-
mis d'où il suit que la loyauté de la société est à couvert de
toute attaque; Attendu, enfin, que, en dehors des considé-
rations qui précèdent, il y a lieu de remarquer que la récla-
mation du demandeur aurait dû se produire au moment même
où il a constaté que deux chevaux seulement, au lieu de trois,
avaient été placés; – Qu'en s'abstenant de toute réclamation,
il a adhéré à la répartition des fonds du pari faite, séance
tenante, entre les gagnants; Qu'il était tenu de faire cette
réclamation sans délai, par l'art. 7 du règlement de l'hippo-
drome de Boufarik, ainsi conçu Tous les cas imprévus
dans le présent règlement seront jugés, séance tenante, par
les commissaires de la société hippique. Leurs décisions
seront sans appel. » Attendu qu'il est constant que le
demandeur a gardé le silence pendant un mois, et que c'est
seulement le 14 septembre qu'il a manifesté ses prétentions
par un acte extrajudiciaire; qu'à ce point de vue encore, son
action est irrecevable;

Par ces motifs Déclarons le sieur Foucault mal fondé
dans sa demande; l'en déboutons et le condamnons aux
dépens.

MM. JEANMIN, juge de paix. M" BROQUIÈRE et BROUSSAIS,
ao.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

7 décembre 1894

Commiseionnavire~ caractère, mandataire~ marchandiees
cnnfléu, détournement, abus de confiance.

Le commissionnaire, agissant en son nom personnel pour
le compte d'autrui, est, dans ses rapports avec son commet-
tant, un véritable mandataire;

En conséquence, lorsqu'il détourne au préjudice de son
commettant les marchandises qui lui avaient été confiées en
sa qualité, pour en faire un emploi déterminé, il commet un
véritable abus de confiance (1).

(Médioni c. Larchez)

Le 19 mai 1894, JUGEMENT DU TRIBUNALD'ORAN, ainsi conçu
LE TRIBUNAL, En ce qui touche l'action publique Attendu que,

suivant conventions verbales intervenues entre les parties dans le courant
du mois d'avril 1893, Larchez a, le 15 mai suivant, remis à Médioni
575 hect. 43 lit. de vin rouge et blanc, provenant de ses propriétés, avec
mandat de les vendre à Paris, moyennant un prix minimum de 10,090 fr.
5 cent., l'excédant du prix ci-dessus devant, dans des proportions déter-
minées au contrat, constituer le bénéfice de Médioni; – Attendu qu'à
l'arrivée des vins à Paris, àla date du 16 juin 1893, Médioni les a consignés
chez un sieur Dupuy, entrepositaire public à Cliarenton, par lequel il s'est
fait avancer une somme de 8,480 fr. sur laquelle somme il n'a remis à
Larchez que 1,500 fr. Attendu que la matérialité de ces faits n'est pas
méconnue par Médioni, qui se borne à soutenir n'avoir commis aucun
délit, les agissements qui lui sont reprochés ne rentrant pas dans la défi-
nition légale de l'art. 408 C. pén. qu'il excipe notamment de l'absence
d'intention frauduleuse;

Attendu que, des termes du contrat susanalysé, il résulte que Médioni
était un commissionnaire dans le sens de l'art. 91 C. com. que cette qua-
lité n'est d'ailleurs pas sérieusement contestée par Médioni qui s'intitule,
dans toute la correspondance, « courtier-commissionnaire; » – Attendu
qu'il est de principe et de jurisprudence consacrés, notamment, par un
arrêt de la Cour de cassation du 18 novembre 1882, que le commissionnaire,

(1) Sur la distinction entre la commission et le mandat, V. Troplong,
Mandat, n» 229; Lyon-Caen et Renault, nos 748 et suiv.; Ruben de Couder,
v° Commissionnaire, nos 2 et 8; Boistel, Précis de droit commercial, n°" 511
et suiv.



agissanten son nom personnel pourle compte d'autrui, est, dans ses rapports
avec son commettant, un véritable mandataire, d'où il suit que, lorsqu'il
détourne au préjudice de son commettant les marchandises qui lui avaient
été confiées en sa qualité pour en faire un emploi déterminé, il commet un
véritable abus de confiance;

Attendu que Médioni, en consignant les marchandises entre les mains
o"u sieur Dupuy et en les grevant d'un privilège de nantissement, ne pou-
vait se faire illusion sur les conséquences de son acte; qu'il n'ignorait pas
qu'à raison de son insolvabilité, il serait dans l'impuissance de dégager le
vin consigné, impuissance qui devait avoir nécessairement pour résultat
la vente des marchandises aux enchères publiques, c'est-à-dire dans les
conditions les plus défavorablespour le commettant – Attendu que l'inten-
tion frauduleuse résulte, au surplus, de toutes les circonstances de la vente
et notamment de ces faits que Médioni, après avoir rengagé, le 16 juin 1893,
les vins. a dissimulé cette opération à Larchez qui n'en a eu connaissance
que le 9 août suivant; qu'il n'a cessé de leurrer son commettant de belles
promesses et de l'entretenir d'espérances chimériques, alors que l'opéra-
tion de vente dont il avait été chargé se trouvait par son fait irrémissi-
ble.ment compromise; Attendu que les faits ci-dessus constatés consti-
tuent le délit prévu et puni par l'art. 408 C. pén.

En ce qui touche l'action civile Attendu que les agissements de
Médioni ont causé à Larehez un préjudice dont il lui est dû réparation et
pour l'évaluation duquel, le tribunal possède des éléments suffisants d'ap-
préciation Attendu qu'il est équitable de limiter le chiffre des dom-
mages-intérêts réclamés par Larchez à la somme de 8,590 fr. 05 cent.
représentant le prix minimum de 10,090 fr. 05 cent. garanti par Médioni
aux termes des accords verbaux intervenus entre les parties, déduction
faite de la somme de 1,500 fr. versée à compte par Médioni

Par ces motifs Déclare le sieur El Médioni Judas, s'étant dit Médioni
Isaac, coupable du délit d'abus de confiance qui lui est reproché et le con-
damne à la peine de trois mois d'emprisonnement et 50 fr. d'amende
Statuant sur la demande de la partie civile, le condamne à payer à cette
dernière la sommede 8,590 fr. 05 cent. à titre de dommages-intérêts
Le condamne en outre en tous les dépens Fixe au minimum la durée
de la contrainte par corps Déclare la partie civile responsable des
frais envers l'Etat s'élevant à la somme de 2 fr., sauf son recours contre
la partie condamnée.

Sur l'APPEL de Médioni

ARRÊT

la coun, – Adoptant les motifs des premiers juges, confirme
purement et simplement le jugement entrepris condamne
l'appelant aux dépens.

MM. Dedreuil-Paulet, prés.; Eon, av. gén. – Me4 Lemaire
et JOUYNE, av.



CONSEIL DE REVISION D'ALGER

30 août 1894

*™ •

Conseil de guerre, procédure, question subsidiaire,
position, formes.

Lorsque le président d'un conseil de guerre pose, d'office,
une question subsidiaire, il faut, à peine de nullité, qu'avant
la clôture des débats, il ait fait connaitre son intention, tant
au ministère public qu'à l'accusé;

Mais cet avertissement n'est pas nécessaire lorsque cette
question, au lieu d'être posée d'once par le président, ne
l'a été que sur la demande du ministère public dans son
réquisitoire.

(Boetje c. Min. pub.)

ARRÊT

LE CONSEIL DE REVISION, Vu les recours non motivés des
condamnés et les conclusions du défenseur de Boetje à
l'appui du recours de ce dernier, tendant à l'annulation du
jugement sus-énoncé et se fondant sur ce que le président a,
d'office, posé en Chambre du Conseil, comme résultant des
débats, la question subsidiaire de désertion à l'étranger en
temps de paix, sans que le ministère public et la défense
aient été avisés de cette intention, et que, si cette question
subsidiaire a été résolue négativement, elle aurait pu l'être
affirmativement sans que la défense ait pu intervenir, et
qu'elle a pu influencer les juges au sujet de l'application de
la peine'; Ouï le Commissaire du Gouvernement en ses
réquisitions tendant an rejet du moyen invoqué par la dé-
fense, comme n'étant fondé ni en fait ni en droit;

Sur ce moyen; –Vu l'art. 132 C. just. milit.
Attendu, en fait, qu'il résulte du procès-verbal d'audience

que les nommés Boetje et Sikora étaient prévenus de déser-
tion à l'intérieur en temps de paix, avec emport d'effets non
représentés; qu'en terminant son réquisitoire, le ministère
public a demandé au président, dans le cas où la question de
désertion à l'intérieur serait résolue négativement, de vou-



loir bien poser au Conseil la question subsidiaire de déser-
tion à l'étranger en temps de paix; que les accusés ont été
ensuite entendus dans leur défense, tant par eux que par
leurs défenseurs, et que dans la salle des délibérations, le
président, après avoir posé les questions résultant de l'ordre
de mise en jugement, et bien qu'elles eussent été résolues
affirmativement, a posé la question subsidiaire de désertion
à l'étranger, sur laquelle les juges ont répondu négativement;

Attendu que ce n'est donc pas d'office, mais bien sur la
demande du ministère public, que la question subsidiaire a
été posée;

Attendu, en droit, que lorsque le président d'un Conseil de
guerre pose d'office une question subsidiaire, il faut, à peine
de nullité, qu'avant la clôture des débats il ait fait connaître
son intention tant au ministère public qu'à l'accusé; Que
cette formalité substantielle a pour but de mettre à même les
organes de la défense comme de l'accusation de présenter
leurs observa lion s; – Mais attendu que cet avertissement
n'est pas nécessaire et que les intérêts de la défense sont
suffisamment sauvegardés lorsque cette question, au lieu
d'être posée d'office par le président, ne l'a été que sur la
demande qu'en a faite le ministère public dans son réquisi-
toire que, dans ce cas, le défenseur a pu dans sa plaidoirie
user du droit qu'il a de présenter des observations sur les
questions, et fournir toutes les explications qu'il a jugées
nécessaires sur la position de la question subsidiaire deman-
dée par le ministère public; Attendu que cette question
subsidiaire, inopportunément posée du reste, puisque les
juges avaient répondu affirmativement à la question princi-
pale résultant de l'ordre de mise en jugement, a été résolue
négativement; Qu'elle n'a pu, par conséquent, porter pré-
judice au condamné; Attendu, au surplus, que, d'après la
jurisprudence de la Cour de cassation, un condamné n'est
pas recevable à se faire un moyen de cassation d'une ques-
tion illégalement posée qui a été résolue en sa faveur;

Par ces motifs Rejette, à l'unanimité, cet unique moyen
du recours; Et, considérant que le Conseil de guerre,
légalement composé, était compétent; que l'instruction a été
régulièrement faite et que les peines ont été bien appliquées
aux faits déclarés constants; Confirme, à l'unanimité, le
jugement dont est recours, et ordonne qu'il recevra sa pleine
et entière exécution.

MM. le général CoLLET-MEYGRET,.prés. FERRÈRE, Com.
du y ouo.



COUR D'ALGER (3e Ch.)

3 décembre 1894

Société coinmerclule, nssouiation en participation, défaut
de personnalité juridique, représentation en justice,
liquidateur.

L'ne association en participation, ne constituantpas un être
moral, ne saurait être représentée en justice par un liquida-
teur ou autre mandataire (1).

(Toucas c. Taïeb ben Hamlaoui)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme

Au fond – Attendu que Toucas prétend agir en qualité de
liquidateur de l'association en participation Barkatz Sebaoun
Ben Amour et Kaziz ben Amour; Attendu que l'association
en participation ne constitue pas un être moral, une per-
sonnalité juridique Qu'elle ne saurait par suite être
représentée en justice par un liquidateur ou autre man-
dataire Que Toucas est donc sans qualité pour ester en
la cause

Que, au surplus, il est à remarquerque les trois membresde
l'association en participation dont s'agit au procès ont été,
depuis l'instance, individuellement déclarés en faillite, ainsi
qu'il est allégué et non contesté, et que dès lors ils sont
dessaisis de l'exercice de leurs droits et actions au profit de
leurs syndics

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges
Reçoit en la forme l'appel de Toucas L'en démetau fond

et confirme le jugement entrepris; Ordonne la confis-
cation de l'amende consignée – Condamne Toucas aux
dépens.

MM. BlanckaekTjprés. ALLARD, subst. du proc. gén.
Mes Boudet et Tilloy, av.

(i) V. Alger, 4 juillet 1894 (llcv. Alg., 1894. 2. 429) et la note.



TRIBUNAL DE CONSTANTINE (Ch. musulm.)

19 mai 1894

dernier re~eort, juge de paix, mati~re muaulmane, non-
comparution «sur les deux avertissements, Incompé-
tence « ratione peraonoe » soulevée pour la première
Fois en appel, irrecevabilité.

En matière musulmane, l'exception d'incompétence ratione
personœ n'est pas recevable, si elle est soulevée pour la
première fois en appel, même lorsque le défendeur a été
condamné par défaut en première instance et qu'il n'a pu, en
conséquence j la proposer in limine litis (1).

(1) A force de vouloir la simplification de la procédure musulmane, on
est arrivé à ce résultat de sacrifier souvent les intérêts des justiciables
au désir d'abréger les formes. Le jugement rapporté ci-dessus nous four-
nit l'occasion de parler de certaines dispositions qui régissent la procédure
à observer par les musulmans devant les juges de paix, lesquels, on le sait,
connaissent des actions civiles, commerciales, mobilières et immobilières
(immobilières quand la propriété n'est pas établie par un titre français,
administratifou judiciaire). Il nous sera facile de démontrer que le défen-
deur n'est pas protégé contre les surprises qui permettent d'obtenir à son
encontre une décision non susceptiblede recours, avant même que celui
qu'elle frappe en ait eu connaissance

Aux termes de l'art. 28 du décret du 17 avril 1889; les juges de paix sont
saisis, dans les contestations entre musulmans, soit par la comparution
volontaire des parties, soit par un avertissement délivré à la requête du
demandeur. Si toutes les parties se présentent, dit l'art. 30 du même
décret, elles sont entendues en leurs explications et le jugement est rendu
sur-le-champ.L'art. 31 porte que, si le défendeur ne comparaît pas, le juge
de paix déboute immédiatement le demandeur, quand la demande ne lui
parait aucunement justifiée. S'il estime que la demande nécessite un débat
contradictoire, il indique une audience ultérieure à laquelle l'affaire sera
appelée pour recevoir jugement. Un nouvel avis est envoyé au défendeur,
et, si, à la nouvelle audience fixée, la partie ne se présente pas, quoique
dûment avertie, il est rendu jugement. Ce jugement n'est pas susceptible
d'opposition.

Par suite de nombreuses circonstances, il peut arriver que le défendeur
ne soit touché ni par le premier, ni par le deuxième avertissement.
Supposons, en effet, que l'on considère un individu comme domicilié au
chef-lieu du canton, alors qu'il n'a là qu'une simple résidence. L'intéressé
est absent; l'aoun, dont les connaissancesjuridiques laissent le plus souvent
à désirer, se préoccupe peu de la distinction à faire entre le domicile et la



(Koraid Saïd ben Ali c. Nini Guettaf)

Par jugement du'6 février 1894, M. le juge de paix de
Coudé-Smendou avait condamné le nommé Koraïd Saïd ben
Ali à payer au nommé Nini Guettaf ben Ahmed la somme de
180 fr., montant de six charges d'orge vendues et livrées.

résidence. Il laissera l'avertissementau premier venu. Il arrivera même,
et la chose se produit fréquemment, qu'il ne remettra pas l'avertissement.
Supposons encore qu'au domicile réel ou apparent, une personne quel-
conque se dise le parent ou le serviteur du demandeur. Elle recevra l'aver-
tissement, mais elle ne le remettra pas au destinataire. Il peut aussi
y avoir similitude de noms et entente entre le demandeur et un indigène
portant le même nom que le défendeur véritable. Le défendeur peut
être malade et ne pouvoir s'occuper de ses affaires. On pourrait citer
d'autres cas très nombreux où le défendeur n'est pas touché, ou ne peut
comparaître.

Qu'arrive-t-il alors? Le juge de paix, on le suppose, s'assure de la
remise des avertissements; sa religion est surprise, et il prononce condam-
nation, une condamnation importante peut-être, en dernier ressort souvent,
et son jugement n'est pas susceptible d'opposition Les indigènes
connaissent cette particularité, nous dirons même cette anomalie, et
combien savent en profiter, ou en sont les victimes! Lorsque le jugement
est rendu en premier ressort et que la signification par avertissement en
est faite régulièrement, il n'y a que demi-mal la partie condamnée peut
interjeter appel de la sentence. Mais si la décision est irrévocable, le
défendeur est tenu de se soumettre, d'exécuter une condamnation pro-
noncée sur une demande peut-être injuste, très souvent exagérée. Il ne
peut même invoquer en appel l'incompétence ratione personw du premier
juge, car il soulèverait alors une exception qui doit être proposée in limïne
litis. Le jugement rapporté plus haut fait l'application de ce principe. Et
le texte est formel nulle voie de recours n'est ouverte, pas même s'il est
péremptoirement démontré que le défendeur est victime d'une erreur ou
d'une machination. Dura lex, scripta tamen.

Et cependant, quel exemple de prudence on trouve dans la législation
française pour éviter ces surprises, si fréquentes en matière musulmane,
et si regrettables! Les jugementsdes tribunaux civils et de commerce sont,
aux termes de l'art. 158 C. pr. civ., susceptibles d'opposition jusqu'à l'exé-
cution. Les jugements sont réputés exécutés quand il y a quelque acte
duquel il résulte nécessairement que l'exécution a été connue de la partie
défaillante. Les jugements des tribunaux de paix peuvent être frappés
d'opposition dans les trois jours de la signification, et le défaillant peut être
relevé de la déchéance en justifiant qu'il lui a été impossible de former
opposition dans le délai imparti. Ces mesures sont prises malgré la
confiance que doit inspirer la qualité de l'officier instrumentaire, qui
présente des garanties de savoir et d'impartialité que n'offrent certainement
pas les aouns. Ces agents ne donnent pas, au surplus, à leurs actes le
caractère d'authenticité que les huissiers impriment aux leurs.



Koraïd Saïd ben Ali, le défendeur, est domicilié dans le canton
de Collo et n'avait pas été touché par les avertissements, pré-
tendait-il. -Il interjeta appel, mais, devant leuge du deuxième
degré, ilbasason appel seulementt sur l'incompétence à raison
de son domicile, le jugement étant rendu en dernier ressort.

Le tribunal de Constantine statua dans ces termes

JUGEMENT

LE tribunal – Attendu que Koraïd, défendeur en première
instance, est domicilié à Collo; Que son avocat soutient à
l'audience que Koraïd, n'ayant pas comparu devant le premier
juge, incompétent ratione personx, on se trouve en appel in
limine litis, et que l'exception d'incompétence peut être utile-
ment soulevée sans examiner le fond;

Attendu qu'il n'y a pas lieu d'examiner cette prétention de
l'appelant; qu'il suffit de considérer et de retenir que l'appel
de Koraïd est ainsi conçu; qu'il porte non sur l'incompétence
du premier juge, mais sur le jugement rendu par lequel ce
dernier statue uniquement sur le fond; Qu'il y a d'autant
plus lieu d'en décider ainsi, que Koraïd n'a pas soulevé
davantage la question de compétence devant M. le juge rappor-
teur, devant lequel il ne s'est préoccupé que du fond; Que,
dans ces circonstances, le jugement attaqué, non pour cause
d'incompétence, mais quant au fond, étant en dernier ressort,
il y a lieu de déclarer l'appel irrecevable;

Par ces motifs Déclare l'appel irrecevable; Déboute
Koraïd de sa demande et le condamne aux dépens.

MM. Dcminy, prés. Me. Zévaco et MAILLE, au.

Il y a donc là une lacune importante à combler dans notre législation
musulmane. Elle peut disparaître par un moyen facile, si l'on veut s'ins-
pirer de la procédure française. Il suffirait, à notre avis, pour arriver au
résultat proposé, de rendre un jugement de défaut sur le premieravertisse-
ment, en cas de non comparution du défendeur, et de permettre à celui-ci
d'user de la voie de l'opposition. On pourrait autoriser ce moyen, soit
jusqu'à l'exécution, comme en matière civile ou commerciale française,
soit dans les trois jours de la signification du jugement, comme pour les
décisions des juges de paix entre Français. Dans cette dernière hypothèse,
il faudrait donner au juge la faculté de relever de la déchéance le défaillant
qui justifierait de l'impossibilité où il aurait été de former opposition
dans le délai imparti

J. Lévy.



COUR D'ALGER (2« Ch.)

2 novembre 1894

Succession musulmane, pacte sur succesaiou future,
exbérédation, nullité, habous, constitution, conditions
particulières, validité.

D'après la loi musulmane, il n'estpermis, à aucun titre, à
un musulman d'abandonner un droit sur une succession
non ouverte, ni d'en disposer avec ou sans compensation;

La loi musulmane n'a jamais reconnu au père le droit
d' exhéréder ses fils;

Le constituant d'un habous a toutefois la faculté de soumet-
tre le habous à certaines conditions, lesquelles doivent être
strictement observées (1).

(Ali ben Ouari et Consorts ben Saïd c. Isaac Nathan)

Le 23 décembre 1891, JUGEMENT DU TRIBUNAL DE BOUGIE,
ainsi conçu

LE TRIBUNAL, Attendu que Isaac Nathan, créancier d'Ali ben Ouari,
en vertu de billets remontant à 1884 et d'un jugement du 20 juillet 1890, a
fait procéder à une saisie-exécution au domicile de son débiteur, le 25
septembre 1890; Attendu qu'il a été déclaré à l'huissier, par M'hamed
ben Saïd, frère d'Ali ben Ouari, tant en son nom personnel qu'au nom de

ses parents, Embarek ben Saïd, Abderrahman ben Saïd et Boucherma ben
Saïd, qu'il s'opposait à la saisie parce que les meubles et facultés mobi-
lières garnissant leur domicile lui appartenaient indivisément avec ce
dernier et qu'Ali ben Ouari ne possédait absolument rien; Attendu que,
par ordonnance de référé, le juge de paix a ordonné la discontinuation des
poursuites

Attendu qu'Isaac Nathan a alors, en vertu des art. 815 et 1166 C. civ.,
intenté une action en partage contre les défendeurs, héritiers, comme son
débiteur, du caïd Essid; Attendu qu'à la demande les défendeurs oppo-

(1) V. Alger, 7 déc. 1864 (Estoublon, Jurisp. Alg., 1864. 38); trib.
d'Alger, 9 juin 1888; Alger, 17 avril 1889; trib. d'Alger, 29 juin 1889
(Rev. Alg., 1891. 2. 8. M. 14); civ. cass., 23 avril 1879 et Aix, 22 déc. 1881
(Rev. Alg., 1892. 2. 17); Alger, 15 mai 1892 et 3 févr. 1891 (Rev. Alg., 1892.
2. 35 et 282).



sent un acte du caïd de Zamoura, dressé le 10 mai 1878, portant, d'après
eux, renonciation à la succession du caïd Essid par Ali ben Ouari, et une
déclaration écrite de la main du caïd à la suite de l'acte, de laquelle il
résultait que le caïd a déshérité Ali ben Ouari Attendu qu'il résulte de
l'acte du cadi qu'Ali ben Uuari reconnaît devoir à ,son père, stipulant par
son frère Lakdar ben Ouari, la somme de 1,200 fr., qu'il s'engage à rem-
bourser dans un an et si, à l'expiration de ce délai, il n'est pas libéré, il
n'aurait pas de part parmi ses frères (sic); Attendu qu'à la suite de
l'acte de 1878, est écrite de la main du caïd la mention suivante: «Je
» reconnais qu'Ali ben Ouari est mon fils, mais il n'a aucun droit sur les
» propriétés, les biens et tout mon avoir, avec ses frères, car c'est un
» mauvais sujet et un débauché » – Attendu que le tribunal a à examiner
10 l'acte du cadi, contenant stipulation de renonciation à une succession
non ouverte; 2° la mention écrite à la suite, contenant exhérédation

Sur la stipulation de renonciation à la succession non ouverte du caïd
Essid Attendu que, d'après la loi musulmane, il n'est permis, à aucun
titre, à un musulman d'abandonner un droit sur une succession non
ouverte, ni de pouvoir en disposer soit avec ou sans compensation
Attendu que de nombreux auteurs musulmans se sont prononcés en ce
sens; Que l'un d'eux, Ben El Kacem, déclare même qu'il n'est même
pas permis de disposer par donation charitable d'un droit d'héritage;
Que, dans cette espèce, il s'agit cependant d'un acte méritoire entre tous,
aux yeux des musulmans, et qu'à plus forte raison il doit en être ainsi
lorsque l'abandon des droits successoraux a lieu moyennant un prêt;
Attendu que l'une des conditions essentielles à la validité d'un contrat est
celle que l'objet soit connu et déterminé, ce qui ne pouvait avoir lieu,
puisqu'au moment où il s'engageait, Ali ben Ouari ne pouvait savoir quelle
serait l'importance de la succession à laquelle il renonçait; Attendu,
dès lors, qu'il y a lieu de déclarer nulle la renonciation dont s'agit;

Sur la mention écrite de l'acte: Attendu que M» Lanon, pour son
client, a déclaré à l'audience reconnaître que cette mention était écrite de
la main du caïd Essid Attendu qu'il n'est point contesté que Ali ben
Ouari n'a pas restitué les 1,200 fr. prêtés d'après l'acte Que la men-
tion mise par le caïd Essid n'a pas d'autre but, dès lors, que de déclarer
qu'il le déshéritait; Attendu que la réglementation des successions
musulmanes a été établie par le Coran Attendu que si l'indépendance
de celui qui fait une libéralité entre vifs est absolue, il n'en est plus de
même du testateur, qui ne peut disposer de ses biens que suivant les
règles tracées par le Coran Attendu que c'est ainsi qu'il est dit au
verset 8, chapitre 4 « Les hommes doivent avoir part dans les biens
» laissés par leur père et mère et leurs proches parents ». Et plus loin
au verset 12: « Dieu vous commande dans le partage de vos héritages
» entre vos enfants de donner aux fils la part de deux filles » Attendu
que la loi musulmane n'a jamais reconnu au père le droit d'exhéréder
ses fils Qu'ainsi il y a lieu de déclarer que la mention mise à la suite
de l'acte de 1878 ne peut, dès lors, avoir aucun effet

Attendu qu'au cours de l'instance et sur des conclusions du demandeur
tondant, à obtenir un rompnlsoire. il a été produit par le défendeur deux
actes de habous, l'un de 1854, par lequel le caïd Essid a constitué habous
tuus les biens, meubles et immeubles qu'il possédait alors, au profit de



son fils Ali ben Ouari L'autre, du 21 février 1877, par lequel le
caïd Essid a habousé, au profit de ses fils vivants, les biens acquis par lui
ultérieurement au premier habous Attendu que ce dernier habous porte
la clause suivante les constituants (le caïd Essid et son frère) imposent
comme condition aux bénéficiaires ce qui suit: «Celui d'entre euxqui désobéirait à son père, ou qui serait reconnu de mauvaise vie ou
» comme joueur, n'aurait aucun droit sur les immeubles habousés, sa
» part reviendrait à son plus proche parent, jusqu'à ce qu'il vienne dans la

» bonne voie et dans la vie honnête et que cela soit établi par une preuve
» légale»; – Attendu que le constituant d'un habous a la faculté de
soumettre le habous à certaines conditions et que ces conditions doivent
être strictement observées Attendu qu'en l'espèce, la condition n'a pas
été observée par Ali ben Ouari Attendu que la preuve de sa non
observation se trouve dans l'acte de 1878, par lequel Ali ben Ouari reçoit
1,200 fr. de son père, moyennant laquelle somme il renonce illicitement à
la succession de ce dernier Que cette preuve résulte encore de l'em-
prunt qui fait l'objet du procès actuel Attendu que le habous est
devenu dès lors caduc à l'égard de Ali ben Ouari; Attendu que le caïd
Essid a alors fait un partage à la date de 188G, entre ses enfants

–
Que

ce partage exclut Ali ben Ouari Mais que, comme il est dit plus haut,
le père de famille a le droit de disposer entre vifs de ses biens comme il
l'entend Que ce partage n'est en rien contraire au habous, puisqu'il est
fait au profit des mêmes personnes et qu'il n'a pour effet que de dessaisir
le caïd de la nue propriété de ses immeubles, l'usufruit en ayant été
attribué aux dévolutaires Attendu, au surplus, que toutes les règles
applicables au partage ont été observées Que la prise de possession a
été immédiate; – Attendu qu'ainsi tous les biens du caïd Essid ayand été
par lui, de son vivant, partagés entre ses enfants autres qu'Ali ben Ouari,
ce dernier ne peut élever aucune prétention sur la succession et que par
suite Nathan, son créancier, n'a aucune qualité pour en demander le
partage

Par ces motifs – Donne acte à toutes parties de ce que la mention
écrite à la suite de l'acte de 1878 est reconnue comme ayant été écrite par
le caïd Essid Déclare nulle et de -nul effet la clause par laquelle Ali
ben Ouari stipule dans l'acte de 1878 qu'il renonce à la succession de son
père, moyennant le prêt de 1,200 fr. qui lui est fait Déclare nulle et
de nul effet l'exhérédation faite par le caïd Essid, au préjudice d'Ali ben
Ouari, à la suite dudit acte, comme faite en violation du droit musulman
Dit que les habous de 1854 et 1877 sont devenus caducs par la faute d'Ali
ben Ouari, qui n'a pas rempli les conditions imposées dans le habous de
1877, mais en ce qui le concerne seulement Dit que le partage de 1887,
fait par le caïd Essid, entre ses enfants, à l'exclusion d'Ali ben Ouari,
revêt toutes les conditions exigées par la loi et qu'il est, dès lors, bon et
valable Dit, en conséquence qu'Ali ben Ouari n'a aucun droit sur les
biens provenant de la succession du caïd Essid – Déboute Nathan de sa
demande et le condamne aux dépens

Sur APPEL relevé par Nathan



ARRÊT

LA COUR, Adoptant les motifs des premiers juges, confirme
purement et simplement le jugement entrepris.

MM. CUNIAC, prés. ALLARD, subst. du proc. gén. M*s
JOUYNE et Tilloy, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

15 janvier 1895

Enquête, Algérie^ formes ordinaires, validité, droit
commun, application. Commune de plein exercice,
indigènes, déprédation*, responsabilité,droit commun.

Auçune législation n'interdit en Algérie l'enquête par voie
ordinaire;

Lorsque les tribunaux ont cru devoir recourir à ce mode
de procéder, une semblable décision entraine virtuellement
pour toutes les questions de détail l'obiigation de se référer
aux prescriptions inscrites au titre XII du C. pr. civ., et no-
tamment à celle des art. 256 et 267 de ce code (1).

Les communes de plein exercice sont responsables, dans les
termes du droit commun, des déprédations commises sur leur
territoire par des bandes indigènes.

(Commune de Guelma c. Maklouf ben Simon)

ARRÊT

LA COUR, Reçoit comme réguliers en la forme tant l'appel
principal que l'appel incident

(1) En sens contraire, Alger, 16 juill. 1862 (Estoublon, jurisp. Alg. 1862.
39); Alger, 5 mars 1875 (Estoublon, op. cit. 1875. 15) Alger, 19 mai 1879
(Bull. jud. Alg. 1879. 283). Cependant, dès 1852, la Cour d'Alger recon-
naissait qu'aucune disposition de loi n'interdit en Algérie l'emiui'lù par
voieordinaire: Alger, 15 oct. 1852 (Estoublon, Jurisp. Alg. 1852.43.)



Sur la nullité de la contre-enquête – Attendu qu'aucune
législation n'interdit en Algérie l'enquête par voie ordinaire

Attendu que lorsque les tribunaux algériens ont cru devoir
recourir à ce mode de procéder, une semblable décision
entraîne virtuellement, pour toutes les questions de détail,
l'obligation de se référer aux prescriptions inscrites au titre
XII C. pr. civ., et notamment à celles des art. 256 et 257
de ce code Attendu, en effet, que, prescrites à peine de
nullité, ayant pour objet de garantir la sincérité des témoi-
gnages, les prescriptions dont s'agit sont de la substance
même de l'enquête ordinaire, et qu'admettre les parties à s'y
soustraire serait les autoriser à ne produire en justice que
des éléments de preuve incertains ou tout au moins frappés
de suspicion par le législateur

Attendu, en conséquence, que le tribunal de Guelma, et
après ce tribunal, la Cour, ayant cru opportun d'autoriser la
commune de Guelma à faire preuve des faits articulés par
elle dans la forme des enquêtes ordinaires, il en est résulté
que l'une et l'autre partie ont eu, conformément à l'art. 257
C. pr. civ., l'obligation de commencer soit l'enquête, soit
la contre-enquête, dans la huitaine de la signification du
jugement à avoué Attendu que le jugement d'appointe-
ment a été prononcé le 26 mars 1891, qu'il a été signifié à
l'avoué de Ben Simon le 24 juillet suivant, que conséquem-
meut, dès le lendemain do cette signification, c'est-à-dire le
25 juillet 1891, a couru, à rencontre des deux parties, le délai
de huitaine imparti par l'art. 257 pour commencer l'enquête
et la contre-enquête Attendu que l'appel interjeté par
Maklouf Ben Simon, le 31 juillet 1891, n'a pu avoir pour effet
de dépouiller la commune de Guelma du bénéfice d'un délai
qui, ayant à la fois couru pour et contre elle, lui était partiel-
lement acquis à cette date du 31 juillet; Que, d'ailleurs,
l'arrêt conflrmatif rendu à la suite de cet appel n'a en rien
modifié la situation des parties, ni pu créer conséquemment
un nouvel état de choses justifiant un nouveau délai -Qu'il
faut donc admettre que la signification de l'arrêt à l'avoué de
MakloufBen Simon a été non le point de départ d'un délai
nouveau, mais seulement le point de départ de la reprise de
celui qui avait commencé à courir Ie25 juillet 1894; –Attendu
cependant que c'est le 6 janvier 1893 qu'a été faite la signifi-

Depuis lors, de nombreuses décisions ont adopté cette jurisprudence. (V.
tables de la Jurisp.Alg. et du Bull, jud. Aig. V Enquête.) La pratique
semble même aujourd'hui avoir complètement oublié que l'enquête en
matière sommaire est le principe en Algérie.



cation de l'arrêt confirmatif; que Maklouf ben Simon n'a
commencé sa contre-enquête que le 14 du même mois, res-
tant ainsi huit jours dans l'inaction, alors que précédemment
il avait épuisé un premier délai de cinq jours, du 24 au 31 juil-
let qu'il a ainsi encouru la déchéance de l'art. 257 C. pr.
civ., puisque les deux délais réunis dépassent, de quelque
façon qu'on les suppute, la huitaine impérativement pres-
crite parle dit article Attendu, dès lors, qu'il y a lieu de
dire qu'il ne sera pas fait état de la contre-enquête et que les
frais en résultant resteront à la charge de Maklouf ben
Simon Attendu, au surplus, que les documents de cette
contre-enquêten'ont aucun caractère de pertinence qu'ils ne
présentent pour la solution du litige déféré à la Cour aucune
utilité, et que, même régulier en la forme, ce document pour-
rait être, à raison du nombre des témoins entendus, consi-
déré comme partiellement frustratoire

Au fond Attendu qu'actionnée par Maklouf ben Simon
en responsabilité du dommage que lui aurait causé une
bande d'indigènes qui a pillé son magasin le 19 mai 1890, et
ayant été admise à prouver qu'elle avait pris toutes les
mesures en son pouvoir pour prévenir les attroupements
d'où est né l'acte dommageable, la commune de Guelma sou-
tient aujourd'hui 1° qu'elle a, en fait, administré cette
preuve 2° que, ne l'eùt-elle pas administrée, en fait, elle
échapperait encore à toute responsabilité, par ce motif que
la législation algérienne n'ayant armé les communes de plein
exercice d'aucun moyen d'action sur les indigènes musul-
mans, ces communes ne sauraient en aucun cas être tenues
des suites d'actes délictueux qu'elles n'ont pu ni connaître
ni prévenir

Attendu que ce dernier moyen doit être péremptoirement
écarté du débat – Qu'il ne tendrait à rien moins, en effet,
qu'à créer, en ce qui concerne les déprédations commises par
des bandes indigènes, une exception qui ne se trouve pas
comprise au nombre de celles que l'art. 108 de la loi du 5
avril 1884 a explicitement et limitativement prévues – a
dépouiller ceux qui ont été victimes de ces déprédations des
seuls recours en garantie que cette loi leur ait assurés – à
déplacer tout au moins des responsabilités que le législateur
a entendu imposer aux seules communes et non à telle ou
telle autorité; à effacer enfin du texte de la loi de 1884 cet
article 108, qui est et doit rester le siège unique du procès
actuel; Attendu, en réalité, que le moyen dont s'agit ne
repose que sur une interprétation vicieuse des principes qui
régissent l'organisation municipale, et sur une appréciation



inexacte des situations; – Qu'il n'est pas vrai que les commu-
nes de plein exercice soient, comme il a été plaidé, dépour-
vues de toute possibilité d'investigation et de toute action,
lorsqu'il s'agit pour elles de connaître, de prévenir ou de répri-
mer les méfaits commis sur le territoire communal par les
indigènes musulmans; Qu'elles ont, à ces égards, au con-
traire, des moyens et un pouvoir qui leur sont propres et qui
ne leur ont jamais été contestés – Que sans doute, soit
dans un intérêt politique ou de sûreté générale, soit dans un
intérêt de tutelle administrative, la haute surveillance des
indigènes a été, en Algérie, comme il devait être, réservée à
l'autorité supérieure mais que, loin d'entreprendre sur le
droit qu'ont les communes de faire la police de leur territoire
et d'en assurer la sécurité, cette concentration de la surveil-
lance ne peut au contraire que favoriser leur action
Qu'elle est, en effet, une source précieuse de renseignements
auxquels les municipalités ont la faculté et le devoir de puiser,
lorsque les circonstances et l'intérêt de leurs administrés le
rendent nécessaire; Qu'elles manquent,peut-on dire, à ce
devoir, lorsque, s'isolant de l'administration supérieure dont
elles dépendent et qui peut les édifier sur l'état des esprits en
pays arabe, elles se laissent surprendre par des événements
tels que celui d'où est né le litige actuel

Attendu que, ramené sur ce terrain, le seul qui soit juridi-
que, circonscrit dès lors dans les termes de l'art. 108 de la
loi du 5 avril 1884, tout l'intérêt du procès doit se borner à
vérifier, au vu de l'enquête, si la municipalité de Guelma, par
elle ou par ses agents, a été en fait, et rien qu'en fait, en
situation de prévoir les désordres qui se sont produits le 19
mai 1890, et si ces désordres ainsi présumables, ou prévus,
elle a eu la possibilité de les réprimer à l'aide des moyens
dont elle disposait; Attendu qu'à ce double point de vue
de la prévision et de la répression des événements, le juge-
ment déféré a fait justement état de certaines circonstances
significatives, qu'il est pourtant utile de reprendre et de
retenir

Attendu d'abord que c'était, au 19 mai 1890, un fait notoire
que, dans tout le cours de ce même mois, aux dates des 3, 5,
6, 14 et 15 mai, des désordres graves, suivis de pillages de
magasins israélites, s'étaient manifestés sur divers points du
département de Constantine Attendu que, coïncidant
avec le dernier jour du ramadam, qui finissait précisément le
19 mai 1890, avec celui du marché hebdomadaire de Guelma,
qui allait amener dans les rues de cette ville et sur le terri-
toire de la commune une agglomération considérable d'indi-



gènes, surexcités par un long jeûne et par la contagion de
récents exemples, un tel concours de circonstances était à
lui seul l'annonce d'un danger qu'il était prudent de prévoir

Attendu que cette prévision, la municipalité de Guelma a
eu le tort de ne pas l'avoir eue Attendu, il est vrai, que,
pour repousser ce grief, elle a, devant la Cour, objecté de son
ignorance de ce qui s'était passé en dehors de chez elle,
prétextant que rien ne lui en avait été signalé par l'autorité
supérieure; Mais attendu que, se rattachant à un ordre de
considérations qui ont déjà été examinées, un semblable
argument ne mérite pas une discussion plus ample – Qu'il
serait étrange, au surplus, qu'il fût possible aux municipa-
lités de se décharger des responsabilités de premier ordre
qui leur incombent, en arguant de l'ignorance de faits qui
ont eu la publicité et l'éclat de véritables émeutes et que la
sécurité des citoyens, la conservation de leurs propriétés pût
dépendre de la communication plus ou moins certaine, ou
régulière, de renseignements que des événements publics et
répétés avaient portés à la connaissance de tous; Attendu,
d'ailleurs, ainsi que l'ont constaté les premiers juges, que
dès le 9 mai 1890, la municipalité de Guelma, ou ce qui est la
même chose, son commissaire de police, avait été pleinement
édifié sur les troubles qui s'étaient produits dans deux com-
munes du département et sur la nécessité de surveiller les
marchés en vue d'éviter de nouvelles ne/ras; – Attendu
qu'en ce qui concerne cet avertissement de l'autorité supé-
rieure, la Cour ne peut que s'en référer, sans réserve, aux
motifs qui figurent au jugement entrepris – Attendu,
qu'étant ainsi démontré que la commune de Guelma, a de
toute nécessité, dû connaître et prévoir les désordres, il reste
fi vérifier ce qu'elle a fait pour les prévenir

Attendu que, le 19 mai 1890, la municipalité disposait d'un
commissaire de police et de sept agents; qu'elle avait, par
surcroît, le droit de réquisitionner la gendarmerie et les
troupes tenant garnison sur son territoire; Attendu cepen-
dant que le commissaire de police n'a reçu du maire aucune
instruction préventive que ni les troupes ni la gendarmerie
n'ont reçu réquisition que lorsqu'il s'est agi de réprimer le
désordre, et lorsque déjà le pillage était consommé
Attendu que l'inertie du commissaire de police, qui pourtant
avait été avisé par la préfecture de Constantine, et que rien
n'empêchait de prendre l'initiative des mesures utiles, n'a
pas été moindre Qu'il est, cn effet, démontré par l'enquête
que, des sept agents qu'il avait sous ses ordres, aucun n'a été
averti de la possibilité d'une ne/ra; – Qu'aucun n'a reçu de



son chef direct des instructions en vue de cette éventualité
qu'à aucun enfin n'a été donnée une consigne ou assigné un
poste spécial de surveillance Attendu encore qu'à cet
égard, les considérations qui ont trouvé place au jugement
déféré ont conservé après les débats d'appel, toute leur force
que la Cour ne peut que se les approprier

Attendu cependant qu'un dernier moyen a été présenté
devant la Cour par la commune de Guelma; qu'elle a fait
plaider que, loin de n'avoir eu que ce caractèred'un désordre
partiel, qu'une municipalité a toujours l'obligation de répri-
mer, les événements du 19 mai 1890 avaient pris les propor-
tions d'un véritable soulèvement de la population indigène du
département, et que, contre ce soulèvement, tous les efforts
d'une simple commune devaient nécessairement échouer
Attendu que cette allégation, qui tendrait à assimiler le pillage
d'un magasin à un fait de guerre, n'est pas sérieusement dis-
cutable Que l'enquête encore établit nettement qu'il n'y a
eu réellement à Guelma qu'une de ces ne/ras, encore si fré-
quentes en Algérie, que le moindre incident fait naître ou
provoque au sein des agglomérations indigènes, qui n'ont
généralement d'autre cause qu'un désir de pillage, ou des
antipathies séculaires de races, et dont enfin la force publique
vient sans peine à bout, pour peu qu'elle se montre
Attendu que, par leur nature même, de semblables méfaits
ne sauraient relever que de la prévoyance des administrations
locales que, dans l'espèce, les mesures préventives étaient
si faciles que, malgré la surprise et le désarroi du premier
moment, le désordre a été arrêté sur place, dès que la force
publique s'est montrée, et que, tandis qu'il était encore à son
comble, 203 délinquants ont pu être arrêtés et emprisonnés
sans qu'aucune manifestation inquiétante ait suivi ces
mesures énergiques

Attendu que de tout ceci il résulte que la commune do
Guelma n'a aucun droit de se prévaloir des exceptions
inscrites à l'art. 108 de la loi de 1884 et que les premiers juges
ont sainement apprécié les résultats de l'enquête à laquelle
cette commune a fait procéder

Sur les dommages-intérêts – Attendu que la commune de
Guelma n'en discute pas le chiffre tel que les experts l'ont
apprécié, soit à une somme de 10,042 fr.

Sur l'appel incident Attendu que Maklouf ben Simon
demande incidemment qu'il lui soit encore alloué une somme
de 913 fr. 91 c., représentant la valeur des marchandises
saisies par le magistrat instructeur,à titre do pièces à convic-
tion et qu'un long séjour aux greffes aurait mis hors d'usage



-Mais attendu que, cette cause de préjudice fût-elle réelle,
la responsabilité n'en saurait être supportée par la commune;
que de ce chef l'appel incident n'est donc pas fondé
Attendu qu'il l'est aussi peu, en tant qu'il est relatif à un
complément de dommages-intérêts représentant une préten-
due indisponibilitéde capitaux dont Maklouf ben Simon aurait
souffert depuis le pillage de ses marchandises; Que l'appe-
lant incident recevra de ce chef toute satisfaction par l'allo-
cation des intérêts de la somme qui lui est attribuée à partir
du jour où il a formé sa demande; Qu'il ne saurait légale-
ment prétendre à plus;

Par ces motifs Reçoit comme réguliers en la forme tant
l'appel principal que l'appel incident; Au fond Dit nulle
et de nul effet la contre-enquête commencée par Maklouf ben
Simon après les délais prescrits par les art. 256 et 257
C. pr. civ. Infirme de ce chef le jugement déféré; Dit
que la commune, à qui seule incombait la responsabilité des
désordres commis sur son territoire, n'a pas administré la
preuve mise à sa charge Confirme conséquemment de ce
chef le jugement dont est appel; -Le confirme égalementen
tant qu'il a fixé à 10,042 fr. le chiffre de l'indemnité due à
Maklouf Ben Simon Dit l'appel incident mal fondé et, en
conséquence, que Maklouf Ben Simon n'a droit ni aux 913 fr.
91 c. qu'il réclame par cette voie pour dépérissement de partie
de ses marchandises saisies comme pièces à conviction, ni
aux 3,000 fr. de dommages-intérêts auxquels il prétend com-
plémentairement, à raison d'une prétendue indisponibilité de
capitaux Condamne, en tant que de besoin, la commune
à payer à Ben Simon la somme de 10,042 fr. ci-dessus, avec
intérêts du jour de la demande; La condamne à l'amende
et en tous les dépens.

MM. GEFFROY, prés. Bourrouillou, av. gén. – M"
BROUSSAIS et WeiLj av.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

24 décembre 1894

Société, apport de créances, signification aux débiteurs,
créancier de l'associé apporteur, saisie-arrêt, connais-
sance de l'apport.

La mise en société d'une ou plusieurs créances actives,



emportant transmission de la propriété de ces créances à la
société, doit, selon l'art. 1690 C. civ., pour que celle-ci soit
saisie, à l'égard des tiers, desdites créancesà elle ainsi appor-
tées, avoir été signifiée aux débiteurs ou acceptées par eux
dans un acte authentique (1);

Et, par suite, à défaut de cette signification ou de cette
acceptation, un créancier personnel de l'associé apporteur
peut valablement faire saisir-arrêter lesdites créances, sans
méme que la connaissance que ce créancier aurait eue de la
mise en société puisse lui être opposée, lorsqu'il n'est point
établi qu'il y a eu fraude de sa part (2).

(Kerform c. Bregante et Cie)

Premier moyen, fondé sur ce que l'arrêt attaqué a déclaré
des saisies-arrêts nulles, parce que la cession des fermages
saisis-arrêtés était connue en fait du saisissant, bien que
n'eussent eu lieu ni notification de la cession, ni acceptation
par acte authentique;

Deuxième moyen, fondé sur ce que la Cour d'Alger se serait
dessaisie du litige porté devant elle, parce qu'il était déjà porté
devant un tribunal, bien que les principes de la litispendance
fussent inapplicables, ce tribunal étant étranger.

ARRÊT

LA COUR, Sur le deuxième moyen – Attendu que, des
termes de l'arrêt attaqué, il résulte que la question des droits
de Kerform à l'encontre de la société Bregante et Compagnie,
soulevée pour la première fois en appel, est distincte de celle
dont la Cour était saisie;- Que cette question, par suite de
la présence au procès de parties de nationalité étrangère,

(1) Cpr. civ. cass., 28 avril 1869 et les observations de M. le conseiller
Woirhaye (Sir., 69. 1. 315; J. du Palais, 69. 777; D. P., 69. 1. 445); Paris,
13 déc. 1884 (Gaz. Pat., 85. 1. 397). Dans le même sens: Duvcrgier,
Société, n° 369; Troplong, Société, t. II, n° 766; Aubry et Rau, t. IV § 378.

(2) « II est bien entendu, disent très nettement MM. Aubry et Rau
(t. IV § 359 bis, note 13, in fine, p. 429), que l'on ne pourrait jamais se
prévaloir contre les créanciers saisissants de la connaissance qu'ils auraient
eue avant la saisie-arrêt de l'existence du transport non signifié ni accepté:
Jura vigitanlibus succurvunl, non dormientibus » C'est ce qu'enseigne
également M. Troplong, Vente, t. II, n° 901, p. 472.



rentrait dans la compétence exclusive des tribunaux mixtes;
Attendu qu'en l'état de ces constatations, c'est à bon droit

que l'arrêt attaqué a refusé de connaître des conclusions
dudit Kerform, relatives à ses droits au regard de la société
Bregante;

Rejette ce moyen;
Mais sur le premier moyen –Vu l'art. 1G90 C. civ. ;-Attendu,

en droit, que si la mise en société d'une ou plusieurs créances
actives transmet la propriété de ces créances de l'associé à
la société, selon l'art. 1690 C. civ., la société ne peut être
saisie, à l'égard des tiers, des créances à elle ainsi apportées
que par la signification de cet apport au débiteur ou par
l'acceptation de celui-ci dans un acte authentique; Attendu,
en fait, que des constatations de l'arrêt attaqué il résulte qu'il
n'a été fait aucune signification par la société Bregante de la
cession des fermages à elle apportés par le sieur Bregante, et
qu'aucune acceptation de cette cession n'a été donnée, dans
les termes de la loi, par les débiteurs de ces fermages; –
Que, cependant, l'arrêt attaqué a déclaré nulles et non avenues
les saisies-arrêts pratiquées par Kerform entre les mains des
fermiers pour avoir paiement des sommes à lui dues par
Bregante, par le seul motif que ledit Kerform avait eu connais-
sance de la cession des fermages et sans établir qu'il y ait eu
fraude de sa part; Qu'en statuant ainsi, il a violé l'article
de loi susvisé;

Par ces motifs Casse l'arrêt de la Cour d'Aix du 12 avril
1893, et renvoie devant la Cour de Nîmes.

MM. Mazeau, prem. prés.; CRÉPON, rap.; Rau, av. gén. –
Meg GAULT et RAMEL, ao.

TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

29 novembre 1894

Tutelle musulmane, cadi, Juge de paix, incompétence.

Les difficultés résultant d'une tutelle musulmane sont de la
compétence exclusive du cadi, et c'est à bon droit que le juge
de paix se déclare d'office incompétent (1).

(1) V. Alger, 1" juill. 1890 (Rev. Alg., 1890. 2. 496).



(Cadi maleki d'Alger c. Lalahoun)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Sur la compétence – Attendu que l'action
soumise au premier juge était relative à des difficultés résul-
tant d'une tutelle; Que, comme telle, elle était de la connais-
sance exclusive du cadi, tant d'après les principes généraux
de l'organisation judiciaire chez les musulmans que d'après
la disposition spéciale de l'art. 7 du décret du 17 avril 1889, qui
attribue compétence au cadi pour statuer sur les contesta-
tions relatives au statut personnel; Que c'est donc à bon
droit que le premier juge s'est déclaré incompétent et que ce
motif suffit à lui seul à faire rejeter l'appel principal;

Par ces motifs – Confirme le jugement entrepris; Dit
qu'il sortira son plein et entier effet; Condamne l'appelant
aux dépens.

MM. Régnier, vice-prés.; CHAMBLARD, subst. Mes Misse
et TilloYj av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

20 décembre 1894

Jugement ou arrêt, juge absent, reprise des débats
devant un autre juge, consentement des parties.

Les débats peuvent être recommencés devant un autre juge,

avec le consentement des parties et du magistrat absentpour
cause de maladie (L. 20 avril 1810, art. 7). (1)

(1) L'art. 7 dela loi du 20 avril 1810 déclare nulle la décision rendue par un
juge qui n'a pu assister à toutes les audiences; d'où la nécessité de reprendre
les débats si l'un des juges ne peut plus en connaître, par suite de décès,
de démission ou révocation, de nomination dans un autre tribunal, si l'on
n'a pas pris la précaution de prononcer avant le départ du juge. Dans ces
divers cas, on peut forcer les parties à conclure et plaider à nouveau, ou
rayer la cause du rôle. On ne peut, en aucun cas, au civil comme au
criminel, les obliger à reprendre les conclusions sans plaider. Mais elles
ont le droit de le faire et de déposer leurs pièces sur le bureau.



(Djian)

ARRÊT

L.4 COUR, Attendu que la maladie de M. le président X.
paraît devoir se prolonger – Qu'il demande lui-même que
l'affaire soit de nouveau appelée et plaidée – Attendu que le
ministère public, les prévenus et leurs défenseurs le deman-
dent également

Par ces motifs: Ordonne que l'affaire soit appelée, rap-
portée et plaidée à nouveau pour être jugée devant la Cour

En cas d'absence momentanée, pour cause de maladie ou pour toute autre,
quel est le droit des parties? Peut-on les forcer à renoncer à un juge
acquis? En principe, et tel est l'usage adopté par la pratique, ce consen-
tement doit être demandé, et il est convenable d'obtenir aussi l'adhésion
de tous les magistrats qui ont connu de la cause. Dans notre espèce, le
ministère public et la Cour n'ont pas voulu, l'un requérir, l'autre
ordonner la reprise des débats devant un autre juge, sans la demande
écrite du juge malade; les prévenus et leurs défenseurs ont aussi donné
leur consentement formel. Dans une autre affaire, l'un des défenseurs
n'ayant pas consenti à reprendre les débats, la Cour ne les a pas repris.

Faut-il conclure que, dans aucun cas, les débats ne pourront être repris
sans le consentement de toutes les parties? Non. Si l'une d'elles a des
motifs pour obtenir une prompte décision, elle peut saisir la chambre de
l'incident, et il devra être statué par décision motivée. Si les deux parties
préfèrent attendre que le magistrat qui a connu de l'affaire reprenne ses
fonctions, ni la chambre, qui n'est pas saisie de la question de la reprise
des débats par l'une des parties, et qui ne peut statuer sur la cause plaidée
devant elle avec un juge qui n'a pas assisté à toutes les audiences, ni à
plus forte raison le président, qui ne peut rayer du rôle une affaire con-
clue et plaidée, n'ont le droit d'ordonner que les débats seront recom-
mencés.

Quoique les deux parties le demandent, la chambre peut refuser de
reprendre les débats, mais elle doit éviter avec soin de les reprendre
quand la majorité peut être déplacée; à moins de circonstances particu-
lières, il est préférable d'attendre que le collègue absent soit revenu, et,
malgré la perte de temps qui en résulte, il importe de faire recommencer
les plaidoiries devant le nouveau magistrat, quand la décision à intervenir
peut être modifiée. Au contraire, quand on est certain qu'elle restera la même,
il suffit de reprendre les conclusions, si les parties y consentent. Dans la
pratique, le barreau n'y consent qu'à la condition tacite que la décision sera
ce qu'elle aurait été si le magistrat absent eut été présent.

Toute décision ordonnant la réouverture des débats devant un nouveau
juge doit être rendue à la majorité mais il convient, si la question n'est
pas devenue contentieuse, d'obtenir l'assentiment de tous les magistrats
qui ont assisté aux audiences, et c'est ce qui a été fait dans l'espèce ci-
dessus.



composéedes mêmes magistrats et de M. le conseiller X.
en remplacement du magistrat absent.

MM. EYSSAUTIER, ff. prés. Bussière, subst. du proc.
gén. Mes BÉNISTI et LADMIRAL, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (2a Ch.)

30 juillet 1894

Enzel, bail à kirdnr, nugmentation, pouvoir (lu juge,
point de départ. intérêts moratoires, validité.

Le kirdar ne pouvant être augmenté que par le juge, l'aug-
mentation doitpartir du jour de la décision qui Va ordon-
née (1)

Les intérêts des enzels arriérés ne peuvent être dus que
du jour où ceux-ci ont été réclamés en justice (2); on objec-
terait vainement que, lorsque toutes les parties en cause sont
musulmanes le prêt à intérêt n'étant pas prévu par leur
religion, aucune condamnation aux intérêts ne saurait inter-
venir, les intérêts moratoires ayant leur fondement dans la
loi de procédure et non dans le statut personnel des parties.

(Consorts Ben-Arous c. Héritiers Ben Diab)

JUGEMENT

LE TMBUNAL, – Dit l'instance régulièrementreprise; Au-
torise en tant que de besoin les femmes mariées à ester en
justice, et pour le profit;

Attendu que le rapport des experts commis contient une
juste appréciation des faits; qu'il échet de l'homologuer, par
conséquent de fixer à 1,350 fr. par an, au lieu de 900 fr., le
kirdar à payer à la fondation El-Aroussi par les parties de
Me Abéasis Attendu que les parties sont en désaccord sur
le point de savoir à quelle époque doit être fixé le point de

(1) Sur le bail à kirdar, V. Alger, 8 mai 1889 et trib. de Tunis, ?7 févr.
1890 (Rev. Alg., 1890. 2. 429).

(?) V. l'étude publiée Rev. Alg., 1893. 1. 201.



départ de l'augmentation, et si les termes échus doivent por-
ter intérêts;

Sur le premier point: Attendu que le kirdar ne peut être
augmenté que par le juge que l'augmentation doit donc par-
tir du jour de la décision en justice qui l'a ordonnée

Sur les intérêts Attendu que les intérêts des enzels
arriérés ne sauraient être dus que du jour où ceux-ci ont été
réclamés en justice, c'est-à-dire en l'espèce, du 18 juillet 1894,
jour où ont été déposées les conclusions qui les demandent;
qu'on objecterait vainement que, toutes les parties en cause
étant musulmanes et le prêt à intérêt n'étant pas reconnu par
leur religion, aucune condamnation aux intérêts ne saurait
intervenir en la cause; Qu'en effet, il s'agit en l'espèce d'inté-
rêts moratoires qui ont leur fondement dans la loi de procé-
dure et non dans le statut personnel des parties

Attendu que le tribunal ne possède pas les éléments du
compte à faire entre les parties;

Par ces motifs Dit que le kirdar dû à la fondation El-
Aroussi est fixé, à partir de la présente décision, à 1,350 fr.
par an; Dit que les intérêts moratoires des enzels arriérés
ne seront calculés qu'à partir du 18 juillet 1894 Renvoie les
parties, pour faire leurs comptes relativement aux enzels
arriérés, devant M. Henry, expert – Réserve les dépens
d'expertise, etc.

MM. BERGE, vice-prés.; FROPO, subst. M" Abéasis et
Bodoy, av.

A>
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COUR DE CASSATION (Ch. crim.)^ L.
16 novembre 1894

V-1*; "4,
`.(~ J',Q– '<'? t~~

Vol, constatation insuffisante, pourvoi en ciisetntlon,
re-cevabilité.

Est insuffisamment motivé le jugement qui, pour déclarer
le prévenu coupable de vol, se borne à constater qu'il « s'est
sauvé en emportant un burnous volé ait préjudice de la
victime».



(Taïeb ben Mohamed c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen d'office pris de la violation de
l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810: –Attendu que Taïeb ben
Mohamed, Mohamed ben Bachir et El-Hadj Saïd ben Kouïder
ont été condamnés, les deux premiers à cinq ans de prison
et le dernier à trois ans de la même peine, comme coupables
à la fois du délit de coups et blessures volontaires et du délit
de vol; -Attendu que le jugement, dont l'arrèt attaqué a
adopté les motifs, constate très nettement le délit de coups
et blessures, mais que la peine d'emprisonnementattachée à
ce délit ne peut excéder deux ans alors que, comme dans
l'espèce, la circonstance de préméditation ou de guet-apens
n'a pas été relevée;

Attendu, en ce qui concerne le vol, qui pourrait seul justi-
fier les peines prononcées, que le jugement se borne à cons-
tater que Taïeb ben Mohamed, au moment dé l'arrestation
de ses coprévenus, s'était sauvé en emportant un burnous
volé au préjudice du sieur Dessup, mais qu'en s'exprimant
ainsi le tribunal n'affirme pas, d'une manière catégorique,que
le vol ait été commis par Taïeb ben Mohamed; Que, d'autre
part, le même jugement ne constate pas que Mohamed ben
Bachir et El-IIadj Saïd ben Kouïder aient participéd'une façon
quelconque, soit comme coauteurs, soit comme complices,
au vol imputé à Taïeb ben Mohamed; Qu'enfin, après avoir
d'abord déclaré que les faits contre lui retenus constituent
les délits prévus et punis par les art. 311 et 401 C. pén., le juge-
ment se contredit un peu plus loin, en déclarant les prévenus
coupables du délit ci-dessus spécifié, de telle sorte que l'on
peut se demander si le tribunal a reconnu l'existencedes deux
délits ou d'un seul;

Attendu que, dans de telles conditions, le jugement du tri-
bunal correctionnel n'est pas motivé et, par conséquent, l'arrêt
attaqué ne l'est pas non plus, puisqu'il a purement et simple-
ment adopté les motifs des premiers juges

Par ces motifs Casse et annule l'arrêt de la Cour d'Alger,
chambre correctionnelle, en date du 4 octobre dernier, et,
pour être à nouveau statué sur l'appel interjeté par les
prévenus contre le jugement du tribunal correctionnel
d'Alger, du 6 septembre 1894, les renvoie, avec les pièces de
la procédure, et en l'état où ils se trouvent, devant la Cour



d'Aix, chambre correctionnelle, à ce déterminée par délibé-
ration spéciale prise en la chambre du conseil, etc.

MM. Lœw, prés. Accarias, rap.; DUVAL, av. gén.

TRIBUNAL DE GUELMA (Ch. correct.)

9 novembre 1894

•ïuççe de paix à cnmpélence étendue, délit de presse,
défaut d'insertion, tribunal civil, incompétence, ordre
public.

Rentre dans la compétence des juges de paix à compétence
étendue, le délit de refus d'insertion prévu et réprimé par
l'art. 13 de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse

L'incompétence du tribunal civil est d'ordre public et doit
être soulevée d'officepar le juge.

(Corporation mozabite de Souk-Ahras c. Luigi)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que Luigi, gérant du journal le Petit
Souk-Ahras, est poursuivi devant le tribunal la requête de
Den Aïssa et consorts pour refus d'insertion

Attendu, à cet égard, qu'aux termes du décret du 19 août
1854, interprété par la jurisprudence, les juges de paix à
compétence étendue connaissent de tous les délits n'empor-
tant pas une peine supérieure à celle de six mois d'emprison-
nement et 500 fr. d'amende; Que le décret susvisé constitue
le droit commun en cette matière, sans contestation possible;

Attendu, d'autre part, qu'aux termes de l'art. 13 de la loi
du 29 juillet 1881 sur la presse, uniquement visé dans l'assi-
gnation, le refus d'insertion n'est passible que d'une amende
de 50 à 500 fr., et qu'il est constant que la loi précitée n'a
apporté aucune modification au droit commun sur la compé-
tence; – Qu'il s'ensuit que les demandeursauraient dû porter
leur action devant le juge de paix de Souk-Ahras, magistrat
à compétence étendue et juge à la fois du lieu du délit et du
domicile commun des parties; Qu'au surplus, il est égale-



ment admis que la dérogation à l'ordre ordinaire des juridic-
tions résultant du décret de 1854 ci-dessus mentionné est
d'ordrepublic, et que son applicationnesauraitètre facultative;
d'où cette conséquence,que l'incompétencedu tribunal correc-
tionnel de céans ne peut être couverte par l'adhésion ou le
silence du prévenu et qu'elle doit être soulevée d'office;

En ce qui touche les 500 fr. de dommages-intérêts recon-
ventionnellement demandés par Luigi Attendu que le
tribunal ne peut, en se dessaisissant des poursuites exercées
contre le susnommé, retenir la connaissance d'une demande
reconventionnelle exclusivement basée sur le caractère illé-
gitime et vexatoire desdites poursuites; Qu'il convient,
mais qu'il suffit dans ces conditions, de réserver à Luigi les
droits et actions pouvant lui appartenir, quant à ce;

Par ces motifs Se déclare d'office incompétent; En
conséquence, renvoie Brahim ben Aïssa et consorts à se
pourvoir ainsi qu'ils aviseront; Renvoie également Luigi à
faire valoir ultérieurement ses droits qui lui sont réservés;

Et condamne les demandeurs aux dépens.
MM. Gaultier, prés. RÉMOND, subst. M" Weill et POGGI,

av.

JUSTICE DE PAIX D'ORAN

4 novembre 1894

Porte maritime», bâtiment de commerce étranger, prin-
cipe d'exterritorialité, droit de visite, convention
franco espagnole du "3 janvier 18tt5t, contravention,
arrêté préfectoral.

Un arrêté préfectoralpeut valablement interdire aux capi-
taines et patrons de navires entrant dans le port de laisser
débarquer les étrangers consignés à bord par le service de la
sûreté

La violation de cet arrêté ne constitue pas une contraven-
tion de grande voirie, mais motive l'application de l'art. 471

ll5,C.pén.;
Le capitaine d'un navire marchand étranger est soumis,

dans un port français, à la juridiction française pour les
contraventions commises à son bord, le privilège d'exterri-



torialité, consacréen faveur des navires de guerre, ne s'appli-
quant pas aux bâtiments marchands;

L'art. 24 de la convention franco-espagnole du 7 janvier
1862 n'a trait qu'au maintien de l'ordre intérieur à bord, et
non point à des faits ayant des conséquences extérieures,
comme l'évasion d'un passager consigné;

S'il est vrai, d'autre part, que, aux termes de l'art. 23 de
la même convention, les fonctionnaires de l'ordre judiciaire
ou administratif ne peuvent procéder à bord à aucune visite,
sans être accompagnés par le consul général ou le vice-
consul de la nation à laquelle appartient le navire, il est
loisible au capitaine de renoncer à cette formalité protec-
trice mais gênante dans la pratique.

(Min. pub. c. Lhoret)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, Attendu que le 22 septembre dernier,
un procès-verbal a été dressé par Miston, Albert, commissaire
spécial des chemins de fer et des ports d'Oran, à Lhoret, capi-
taine du vapeur espagnol Besos, pour avoir contrevenu à
l'art. 10r de l'arrêté de M. le préfet d'Oran, du 31 mai 1893, en
faisant échapper un individu consigné à bord; Que l'arrêté
préfectoral susvisé dispose, en son art. 1er, « qu'il est interdit
aux capitaines de navire, entrant dans les ports du départe-
ment d'Oran, de laisser débarquer les étrangers consignés à
leur bord par les services chargés de la police; » -Qu'il
appartient au préfet, délégué du pouvoir central, d'ordonner
dans sa circonscription administrative toutes les mesures de
police générale destinées à assurer la sécurité publique; qu'en
conséquence, l'arrêté estlégal; Qu'il est revêtu des formes
prescrites par la loi; qu'il a été publié et qu'il est obligatoire;

Que Lhoret prétend que cet arrêté ne lui est pas applicable
comme étranger; qu'il est contraire au droit international
maritime et à la convention franco-espagnole de 1862;

Attendu que l'art. 3 C. civ. dispose que les lois de police et
de sùreté obligent tous ceux qui habitent le territoire; Que
dans ce mot « loi, » le législateur a compris les divers actes
du pouvoir exécutif et des fonctionnaires agissant dans le
cercle de leurs attributions, comme c'est le cas de l'arrêté
précité; Que, d'autre part, l'expression « qui habitent le
territoire » s'étend évidemment à ceux qui n'y font que
passer ou même y toucher, comme le capitaine d'un navire,
-Que tous les auteurs s'accordent d'ailleurs à reconnaître la



compétence des tribunaux français en ce qui concerne les
crimes, délits et contraventions commis par les étrangers en
France; Qu'en ce qui touche particulièrement Lhoret, il
invoque que la contravention commise par lui l'a été à bord
d'un bâtiment espagnol; que le navire mouillé dans un port
étranger est considéré comme la continuation du territoire
de la nation à laquelle il appartient et que, conséquemment,
la contravention dont s'agit ne pourrait être poursuivie que
devant les tribunaux espagnols;

Attendu que ce principe d'exterritorialité n'est applicable
qu'à l'égard des infractions relatives à la discipline et à l'admi-
nistration intérieure du bâtiment; Qu'une autorité en la
matière, un ancien ministre d'Espagne, M. Charles Calvo,
dans son Manuel du droit international, p. 240, dit textuelle-
ment « Cette exemption (il s'agit du privilège d'exterrito-
rialité), acquise aux bâtimentsde guerre, ne s'appliquejamais
aux navires de commerce, qui, en effet, représentent simple-
ment une propriété privée, des intérêts particuliers et jouent
un rôle essentiellement pacifique; les personnes qui sont à
bord ne peuvent donc se soustraire à l'action de la juridiction
du pays où elles se trouvent. » – Et plus loin « Que l'État étran-
ger exerce la police sur tous les navires mouillés dans le
port; » Qu'il est admis unanimement, d'ailleurs, par les
auteurs et la jurisprudence, que les tribunaux français sont
compétents pour connaître des crimes, délits et contraven-
tions commis à bord d'un navire de commerce étranger,
stationnant dans un port français Cass., 25 février 1859;
Watel, Droit des gens, liv. 1, chap. 19; Faustin-Hélie, Instr.
crim., t. II, p. 510; Demangeat surFœlix, t. II, p. 258; Ortolan,
Éléments de droitpénal, p. 935 Qu'en conséquence, l'arrêté
n'est pas contraire au droit maritime international;

Qu'il n'est pas davantage contraire à la convention de 18G2;
Que l'art. 24 de cette convention dispose, il est vrai, « que

les consuls généraux et vice-consuls seront chargés, exclusi-
vement du maintien de l'ordre intérieur à bord des navires
marchands de leur nation, et que les autorités locales ne
pourront intervenir que lorsque les désordres survenus à
bord de ces navires seront de nature à troubler la tranquillité
publique et l'ordre publics ù terre ou dans le port. » Mais
que cet art. 24 n'a trait qu'au maintien de l'ordre intérieur à
bord et non point à des faits ayant, comme celui qui nous
occupe, des conséquences extérieures; – Que, s'il est vrai,
d'autre part, que les fonctionnaires de l'ordre judiciaire ou
administratif ne peuvent procéder à bord (art. 23 de la con-
vention) à aucune visite, sans être accompagnés parle consul



général ou le vice-consul de la nation à laquelle appartiennent
ces navires, il est établi aux débats que c'est par suite d'une
tolérance du capitaine que l'agent verbalisateur a pénétré sur
le Besos sans être accompagné du consul, et que Lhoret a, de
lui-même, renoncé à une formalité protectrice, mais gênante
dans la pratique, puisqu'elle a pour résultat de retarder le
débarquement; Que, dans ces conditions, le passager dont
s'agit a été régulièrement consigné à bord, et que le capitaine
du Besos a commis une contravention en le laissant évader;

Qu'il appartient au juge de police d'apprécier dans quelle
mesure l'arrêté préfectoral du 31 mai, par le trouble qui résulte
de son infraction, oblige les étrangers; – Qu'étant donné les
faits de la cause, ils doivent être rigoureusement tenus à
l'observer; Qu'à une époque, en effet, où l'on signale de
toutes parts, en Algérie, une recrudescence de crimes, où les
corps élus sont unanimes à réclamer des mesures énergiques
qui doivent assurer la sécurité du pays, les pouvoirs publics
ont le droit de couper court à cette importation permanente
de vagabonds, de gens sans aveu et souvent aussi, comme
c'est le cas dans l'affaire du Besos, d'expulsés et de
repris de justice, importation qui se pratique aujourd'hui
presque impunément dans nos ports algériens – Qu'au sur-
plus, au point de vue international, tous les peuples ont intérêt
à surveiller étroitement le personnel immigrant; qu'ils ont le
droit et même le devoir de s'opposer au libre' échange des
malfaiteurs, et qu'il est loisible à chaque nation, lorsqu'un de
ses voisins prend des mesures en ces sens, d'user, vis-à-vis
de lui, de réciprocité;

Par ces motifs Attendu que la contraventionest reconnue
par le capitaine du Besos; – Qu'elle ne saurait être excusée
par ce fait que ledit capitaine n'avait pas à son bord d'aména-
gement et de force suffisante pour retenir des prisonniers
que le prévenu ne justifie aucunement d'ailleurs s'être trouvé
dans un cas de force majeure qui l'a mis dans l'impossibilité
physique de se conformer à l'arrêté; que la contravention
dont il s'agit est prévue et réprimée par l'arrêté préfectoral
du 31 mai 1893; – Que la violation de cet arrêté motive l'appli-
cation de l'art. 571, paragraphe 15, C. peu.; qu'on ne peut, en
effet, considérer comme contravention de grande voirie, justi-
ciable des conseils de préfecture, les infractions commises
dans un port, quand elles ne concernent pas la navigation
que, d'ailleurs, la jurisprudence paraît fixée en ce sens
Vu l'art. 571 paragraphe 15 C. peu.; – Et attendu qu'il est
constant que, depuis moins d'un un, il a été rendu contre
Lhoret, capitaine du Besos, un premier jugement .définitif



pour contravention identique commise dans le ressort du
tribunal; Vu l'art. 474 G. pén., qui dispose que la peine de
l'emprisonnement contre toutes les personnes mentionnées
en l'art. 471 aura lieu en cas de récidive pendant trois jours
au plus; Condamne Lhoret, capitaine du Besos, à 5 fr.
d'amende et à trois jours de prison; Le condamne aux
dépens.

MM. HOURIE, juge de paix; FAURE, com. de police. –
M" Louis GIRAUD, av.

TRIBUNAL DE BONE (l'« Ch.)

11 décembre 1894

Douanes, Algérie, «uei-e», importation, tarir applicable,
loi du lOJuilIet 1 8SO, inappllcat)ilit£,droite de douane,
refus de paiement, juge de paix, compétence.

En Algérie, le tarif applicable à l'importation des sucres
est celui de la loi du 19 mars 1875;

La loi du 19 juillet 1880, portant dégrèvement des droits
sur les sucres, M'ayant pas été spécialement promulguée en
Algérie, n'y estpas applicable;

Les contestations concernant les refus de payer des droits
de douane rentrent dans les attributions dit juge de paix
(L. 14 fructidor an III, art. 10) (1).

(Administration des douanes c. X.)

JUGEMENT

LE tribunal, – En la forme Attendu que l'appel est ré-
gulier, et par suite, recevable;

Au fond; Attendu que, le 31 juillet 1894, X. a déclaré au
bureau des douanes de Bône vouloir débarquer d'un navire
venu de Rouen dix sacs de sucre brut, et s'engager, en con-

(1) V. crim. cass. 24 juill. 1887 [Rev. Mg. 1887. 2. 16); Iteq. 9 juin
1891 (Rev. Alg. 1891. 2. 513) et les notes.



séquence, à payer les droits afférents à cette marchandise;
Attendu que, l'administration des douanes estimant que

ladite marchandise paraissait consister en sucre raffiné et
non en sucre brut, des échantillons en ont été prélevés, et
des experts nommés par ordonnances du juge de paix de
Bône, en date des 6 août et 29 septembre 1894, conformément
aux prescriptions des lois des 5 août 1810, 27 juillet 1822,
art. 19, et 7 mai 1881, art. 4; Attendu que les experts ont
procédé à leur mission et ont déclaré que la marchandise
soumise à leur examen représentait du sucre raffiné;

Attendu qu'en conformité de cette déclaration, et à la date
du 29 octobre 1894, procès-verbal a été dressé contre X. et
assignation lui a été donnée à comparaître devant le juge de
paix de Bône, pour s'entendre condamner à la confiscation
de la marchandise faussement déclarée, à l'amende de 125 fr.
et aux dépens; Attendu que ce magistrat s'est déclaré
incompétent par le jugement du 6 novembre 1894 dont est
appel; que cependant l'affaire qui lui était soumise consistait
en une contestation concernant le refus de payer des droits
de douanes, et rentrait dans ses attributions, aux termes de
l'art. 10 de la loi du 14 fructidor an III; qu'il y a donc lieu
d'infirmer sa décision;

Attendu que, la matière étant en état de recevoir une solu-
tion définitive, il échet d'évoquer; Attendu que X. n'est
pas fondé à prétendre qu'il n'y avait pas lieu à expertise;
qu'au contraire, cette mesure s'imposait, puisqu'il y avait
dissentiment entre lui et l'administration des douanes sur le
point de savoir si la marchandise était du sucre brut ou du
sucre raffiné que le différend portait donc sur la qualité de
la marchandise, et par suite, sur la quotité des droits exigi-
bles Attendu qu'en Algérie, le tarif applicable à l'impor-
tation des sucres est établi par la loi du 19 mars 1875 et ainsi
fixé Sucres bruts de toute origine 20 fr. les 100 kil.
Sucres raffinés de toute nature 30 fr. les 100 kil. Attendu
que la loi du 19 juillet 1880, portant dégrèvement des droits
sur les sucres, n'a pas été spécialement promulguée en
Algérie et n'y est donc pas applicable; que, par conséquent, il
est inutile d'examiner les moyens invoqués par X. et basés
sur les art. 16, 17 et 18 de ladite loi; Attendu que, dans
l'espèce, les experts ont été d'accord pour déclarer que la
marchandise était du sucre raffiné; qu'il suit de là qu'en la
déclarant sucre brut, X. s'est rendu passible des disposi-
tions des art. 21, titre II, de la loi du 22 août 1891, et 9 de la
loi du 22 juillet 1867;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme; Au fond



Infirme et met ù néant le jugement attaqué; Dit que le
premier juge était compétent; –Évoquant:– Déclare X.
mal fondé en .ses fins et conclusions, l'en déboute ;– Pro-
nonce la confiscation des dix sacs de sucre inexactement
déclarés par lui Le condamne à une amende de 100 francs,
décimes et demi-décimes en sus, ainsi qu'aux dépens
Fixe au minimum la durée de la contrainte par corps.

MM. Genty, prés. BESSET,ff. subst. Me MONOD, av.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

6 décembre 1894

Chose Jugée, réponse négative du jury sur le fait prin-
cipal, fit conottmce aggravante, di;lit, poursuite nou-
velle, recevubillté.

Quand des faits qui, isolés, constituent un délit, ont été
retenus comme circonstance aggravante d'un crime, et que
le jury, ayant répondu négativement sur le faitprincipal,
n'a statué ni pu statuer sur la circonstance aggravante, il
n'y a pas chose jugée sur ces faits et ils peuvent être déférés
à la juridiction correctionnelle comme délit;

Spécialement,peuvent être déférés à lajuridiction correc-
tionnelle des coups et blessures qui, qualifiés de torture,
avaient été soumis au jury comme circonstance aggravante
d'une séquestration, si le jury a répondu négativement à la
question de séquestration (1).

(Abadie c. Min. pub.)

ARRÊT

LA l'OUli, Sur le moyen unique du pourvoi pris de la

(1) La jurisprudence est aujourd'hui définitivement fixée dans ce sens.
– V. crim. cass. 17 avril 1874 (Bull., n» 118); 7 juill. et 12 août 1875
[Bull n™ 215 et 259| 1. août 1875 et (Ch. reun.), 10 janv. 1876 (Sir., 77.
1. 41); 14 déc. 1877 (Bull, n° 260 Mangin, n° 409; Bonnier, n» 899; Le
Sellyer, n» 644 Trébutien, II, p. 644 Garraud, Précis, n»! 1366 et 1367).
– V. également crim. cass., 29 août 18G3 (Sir., 64. 1. 198); 10 févr. 1870
(Sir., 71. 1. 264). L'opinion contraire est fortement soutenue par
MM. Faustin Hélie, n«s 1010 et suiv. Ortolan, uns 1788 et suiv. Villey,
p. 440 Griolet, p. 266. V. sur cette question Lacoste, De la chose
jugée, n°s 961 et suiv.



violation de l'art. 360 C. inst. crim., de la règle non bis in
idem, et du principe de l'autorité de la chose jugée, en ce que
les demandeurs, légalement acquittés par la Cour d'assises
d'Alger de l'accusation de séquestration arbitraire, avec la
circonstance aggravante de tortures corporelles, auraient été,
à tort et au mépris de la chose jugée, poursuivis correction-
nellement à raison des mêmes faits, sous la qualification
nouvelle de coups et blessures volontaires: Attendu que
les nommés Abadie Célestin, Abadie Laurent, Bion Henri,
Triki Charles et Abadie Jean, traduits devant la Cour d'assises
d'Alger comme accusés d'arrestation, détention ou séques-
tration arbitraire, avec la circonstance aggravante de tortures
corporelles, ont été, à la suite de la réponse négative du jury
sur le fait principal, acquittésde l'accusation portée contreeux;

Que le jury s'est abstenu de répondre sur la circonstance
aggravante par suite de sa réponse négative sur le fait princi-
pal Attendu que la circonstance de tortures corporelles
pouvant, par elle-même, constituer un délit, et le jury n'ayant
rien répondu à cet égard, l'action publique demeurait entière;
-Qu'ainsi les demandeurs, après leur acquittement sur l'accu-
sation de séquestration arbitraire, ont pu être légalement
poursuivis pour un fait délictueux qui était resté en dehors
de la déclaration du jury; Qu'en le décidant ainsi l'arrêt
attaqué n'a violé ni l'art. 350 C. inst. crim., ni la maxime non
bis in idem; Et attendu d'ailleurs que l'arrêt est régulier
en la forme

Par ces motifs – Rejette le pourvoi formé par les sus-
nommés contre l'arrêt de la chambre correctionnelle de la
Cour d'appel d'Alger du 2 novembre 1894 (1).

MM. Lœw, prés.; Sevestre, rap.; SARRUT, av. gén.

TRIBUNAL DE LA SEINE (2« Ch.)

23 novembre 1894

Enregistrement, jugement rendu par un tribunal colo-
nial, pourvoi en cassation, droit de titre et de condam-
nation, tarirréduit.

N'a pas à acquitter le paiement intégral des droits de titre
et de condamnation sur le tarif établi pour les jugements
""(?) V. cet arrêt liev. Atg. 1894. 2. 561.



métropolitains, mais reste, au contraire, soumis au tarif
réduit applicable aux colonies, le jugement qui, rendu par
un tribunal d'une colonie, est déféré, par voie de pourvoi, à
la Cour de cassation.

(Société Flers-Exportation c. Administration de l'enregistre-
ment.)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, par requête déposée le 23 jan-
vier 1894, la société Flers-Exportation a formé au greffe de la
Cour de cassation un pourvoi contre un jugement du tribunal
de commerce de Nouméa, en date du 8 mai 1892; que ce juge-
ment avait, à la Nouvelle-Calédonie, acquitté la somme de
6 fr. pour droits de titre et de condamnation, suivant le tarif
spécial réduit applicable à cette colonie; qu'au moment de
l'enregistrement du pourvoi, le receveur près la Cour de
cassation a réclamé sur ledit jugement, en vertu de l'art. 58 de
la loi du 28 avril 1846, le paiement intégral des droits de titre
et de condamnation sur le tarif établi pour les jugements des
tribunaux métropolitains par les art. 69 § 2, n° 9, de la loi du
22 frimaire an VII; 15, na 1 et 16 § 15 de la loi du 26 janvier
1892; que la société Fiers-Exportation a dû ainsi verser une
somme de 16 fr. 82 cent. dont elle a réclamé la restitution par
exploit du 26 avril 1894, portant assignation devant le tribunal,
et par les conclusions de son mémoire signifié le lendemain,
auquel la régie a répondu par un autre mémoire, signifié
le 31 juillet de la même année;

Attendu que la prétention de la régie s'appuie uniquement
sur l'art. 58 de la loi du 28 avril 1846 susvisé, ainsi conçu
« II ne pourra être fait usage en justice d'aucun acte passé en
pays étranger ou dans les colonies, qu'il n'ait acquitté les
mêmes droits que s'il avait été souscrit en France et pour
des biens situés dans le royaume, et il en sera de même pour
les mentions desdits actes dansles actes publics. »-Attendu
que la perception éventuelle ainsi édictée est soumise à trois
conditions, dont la dernière tacite, mais évidente 1° l'exis-
tence d'un acte; 2° l'usage en justice de cet acte; 3° l'usage
en justice devant un tribunal métropolitain; – Attendu que,
d'après la demanderesse, aucune de ces trois conditions ne
se présenterait dans l'espèce; qu'en effet, un jugement ne
serait pas un acte; que frapper un jugement d'un pourvoi en
cassation ne serait pas en faire usage en justice; que le pro-



duire devant la Cour suprême ne serait pas en faire usage
devant un tribunal métropolitain Attendu qu'il y a lieu
d'examiner séparément ces trois propositions dont une seule,
si elle était justifiée, serait d'ailleurs suffisante pour faire
rejeter les prétentions de la régie;

Sur la première proposition Attendu qu'il convient
avant tout de rechercher si, dans la pensée du rédacteur de
l'art. 58, le mot acte constitue ou non un terme générique
comprenant les jugements; que l'examen doit porter tout
d'abord sur l'ensemble de la loi du 22 frimaire an VII et de la
loi du 28 avril 1816, qui en est le développement partiel et qu'il
s'agit plus spécialement d'appliquer; Attendu que, dans la
loi de frimaire an VII, si le mot acte est pris comme impliquant
l'idée de jugement, c'est quand la disposition même où ce
mot apparaît ne peut laisser aucun doute sur sa signification
spéciale; Attendu que, à part cette exception, la termino-
logie est assez nette pour ne laisser place à aucune confu-
sion qu'ainsi les art. 3, 7, 8, 11, 31 et 44 emploient, non le
mot acte, mais les mots géminés actes judiciaires pour dési-
gner les divers événements, jugements compris, qui rentrent
dans la sphère d'action des tribunaux; que, de leur côté, les
art. 29, 37, 45, 47, 49 opposent le mot jugement au mot acte,
même quand il s'agit d'actes judiciaires proprement dits; –
Attendu, enfin, que les art. 22, 23, 26, 38,42 démontrent l'assi-
milation complète établie par la loi entre les actes sous seing
privé et les actes passés à l'étranger ou dans les îles et
colonies; que la loi de l'an Vil adoptait ainsi la distinction
fondamentale, que la législation antérieure avait toujours
établie, entre les décisions des tribunaux français, d'une part,
et, d'autre part, les contrats souscrits à l'étranger et dans
les colonies, comme aussi les jugements étrangers qui,
dépourvus de force exécutoire en France, valaient seulement
comme conventions privées; Attendu que la loi du 28 avril
1816 s'est approprié, mais en la rendant plus précise, la termi-
nologie de la loi de l'an VII; qu'une seule fois, en effet, on
trouve, dans l'art. 38, l'expression actes judiciaires comme
comprenant les jugements français; mais que la rédaction de
cet article ne peut laisser aucun doute sur le sens réel de la
disposition; que partout ailleurs, notamment dans les art.
39, 44, n"s 9 et 10; 45, n°! 5, 6, 8; 46, 47, nos 2 et 3; 48, n° 2, 49,
le texte emploie les mots jugements ou arrêts pour désigner
les décisions judiciaires proprement dites et les opposer
à tous les autres actes dont il est fait mention; –
Attendu que le soin ainsi apporté par la loi de 1816 à toujours
désigner par leur terme propre les jugements et arrêts et à



ne jamais les sous-entendre dans le mot isolé acte ne permet
pas de penser que ce dernier mot puisse, dansl'art. 58, com-
porter le sous-entendu que la régie voudrait y trouver

Attendu, au surplus, que la discussion qui précède, et qui
s'explique par la nécessité de suivre à toutes fins utiles tous
les arguments invoqués, ne paraît pas présenter un intérêt
réel au présent procès; qu'en effet, il ne s'agit pas, en réalité,
de rechercher quel sens peut avoir le mot acte dans les mul-
tiples parties des deux lois dont s'agit, mais quelle portée ce
mot possède dans l'art. 58 Or," attendu que cet article
complète les art. 22 et 23 de la loi de l'an VII et vise, d'une
manière toute spéciale, celle des actes passés à l-'étranger ou
dans les colonies; que les art. 22 et 23 assimilent les actes
de cette nature aux actes sous seing privé, ce qui est exclusif
de l'idée de jugement proprement dit; que l'art. 58 reproduit
presque textuellement les termes de l'art. 23, et que le légis-
lateur de 1816 n'a pu vouloir tacitement modifier, dans l'art.
58, le principe considérable dont s'inspiraient les deux autres
articles susvisés; que la preuve contraire résulterait, si
besoin était, du texte même, puisque l'art. 58 parle « d'actes
passés à l'étranger et dans les colonies » et les frappe comme
s'ils avaient été souscrits en France; qu'en effet, les juge-
ments coloniaux, ayant la même force exécutoire que les
jugements métropolitains, ne peuvent être considérés comme
étant passés ou souscrits; Attendu, enfin, que ces prin-
cipes sont précisément ceux que la régie avait jusqu'ici
toujours et sans hésitation appliqués que c'était bien cepen-
dant au lendemain de la promulgation de la loi de 1816 que
l'administration pouvait en connaître, de la façon la plus
sûre, les origines, les travaux préparatoires, le but précis et
les conséquences légitimes; que si, à cette époque et pendant
si longtemps, la régie n'a jamais songé, ainsi qu'elle le recon-
naît, à interpréter l'art. 58 comme comprenant les jugements
coloniaux, c'est que rien ne pouvait l'y autoriser;-Attendu,
au surplus, qu'en matière d'impôts, les juges ne peuvent, sous
prétexte d'interprétation ou d'analogie, suppléer au silence
du texte, ni combler une lacune de la loi; que ce serait, pour
le tribunal, faire œuvre législative, que de soumettre aujour-
d'hui à l'effet de l'art. 58 une catégorie de faits juridiques
qu'il ne mentionne pas;

Sur la deuxième proposition Attendu que la demande-
resse fait justement ressortir le caractère tout spécial de la
Cour de cassation, laquelle ne constitue pas un degré de juri-
diction, n'apprécie jamais les faits de là cause, mais juge
seulement la question de savoir si la loi a été régulièrement



appliquée à des faits réputés constants; -Attendu cependant
que cette mission supérieure d'assurer l'unité de la jurispru-
pence nationale n'empêche pas la Cour suprême de faire par-
tie de notre organisation judiciaire, et de représenter la jus-
tice dans sa plus haute expression Attendu, dès lors, que
produire devant elle une décision judiciaire pour en obtenir
la cassation, c'est bien faire de cette décision usage en jus-
tice, cette production étant indispensable à l'examen du pour-
voi Attendu, d'autre part, que vainement prétend-on que
ce n'est pas faire usage d'un acte que d'en poursuivre l'annu-
lation qu'en effet, tout demandeur, qu'il poursuive l'annula-
tion d'un fait préjudiciableou la consécration d'un fait avan-
tageux, cherche toujours, sous ces formes distinctes, mais
également utiles, à défendre ses intérêts; que, dès lors, pro-
duire un document utile au succès d'une instance constitue
bien l'usage en justice de ce document;

Sur la troisième proposition Attendu que l'action régu-
latrice de la Cour de cassation s'exerce sur tous les points
du monde où la justice est rendue au nom du peuple fran-
çais qu'elle ne saurait ainsi être confondue avec les juridic-
tions qui possèdent un ressort territorial limité, et qu'elle
est aussi bien coloniale au regard des tribunaux coloniaux,
que métropolitaine au regard des tribunaux de la mère-
patrie que, dès lors, la pensée fondamentalede notre orga-
nisation judiciaire ne serait point respectée si l'on prétendait
limiter le caractère général de la Cour suprême en la considé-
rant comme un tribunal métropolitain, par l'unique raison
que la force des choses a nécessité son installation matériello
sur un point localisé du territoire; que, dans cette situation,
produire un jugement colonial devant la Cour de cassation,
c'est le produire devant la Cour régulatrice des colonies, et
non devant une autorité métropolitaine;

Attendu que, d'après tout ce qui précède, deux des condi-
tions auxquelles est soumise l'application de l'art. 58 font
défaut dans l'espèce;

Par ces motifs Dit la société Flers-Exportation bien
fondée dans sa demande – Condamne la régie à rembourser
à la demanderesse la somme de 16 fr. 82 cent. – La condamne
en outre, à tous les dépens.

MM. Thuheau, vice-prés.; BONJEAN, rap.; Bomboy, subst.
du proc. de la Rép.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

26 janvier 1895

Postes, lettre en forme d'imprimé, correspondance
personnelle, tarir réduit, contravention, pénallté,
bonne fol.

Constitue une contravention, réprimée non par une
surtaxe, mais par les art. 20, 21 et 22 de la loi du 22 juin
1854, l'expédition d'une lettre en forme et au tarif des impri-
més, papiers de commerce ou d'affaires, relevés de comptes
ou de factures revêtues d' écritures ou de chiffres à la main,
présentant un caractère de correspondance personnelle ou
contenant un texte ou une formule de salutation

S'agissant d'une contravention, il n'y a lieu, pour le juge,
de rechercher la bonne ou la mauvaise foi du contrevenant.

(Min. pub. c. Bordino)

Le 31 octobre 1894, JUGEMENT DU TRIBUNAL DE SOUSSE, ainsi
conçu:

LE TMBUNAL, – Attendu que la lettre adressée par le sieur Bordino

au sieur Graziani, le 30 septembre 1894, laquelle fait l'objet du procès-
verbal de contravention, ne saurait être assimilée aux imprimés affranchis
à prix réduit, lesquels ne doivent contenir ni chiffres, ni aucune espèce
d'écriture à la main, si ce n'est la date et la signature que c'est une
correspondance commerciale qui a pour but de prévenir le destinataire de
la somme qu'il doit et qui varie chaque mois et pour chaque client
Attendu que la lettre incriminée constitue donc une correspondance ordi-
naire, qui aurait dû être affranchie à 10 centimes, mais que l'insuffisance
d'affranchissement n'a d'autre sanction qu'une surtaxe Attendu,d'autre
part, que Bordino n'a point usé de fraude que l'enveloppe ne porte point
la mention imprimés ou papiers d'affaires qu'il est peut-être coupable de
n'avoir point fermé le pli, mais que rien dans la loi ne l'y oblige;
Attendu que, dans cet état, on ne saurait retenir contre Bordino la con-
travention qui a été relevée contre lui; qu'il y a lieu au contraire de le
relaxer purement et simplement;

Par ces motifs Relaxe purementet simplement le sieur Bordino des
fins de la plainte, sans dépens.



Sur APPEL du ministère public,

ARRÊT

la COUR, Reçoit comme régulier en la forme l'appel relevé
par M. le procureur général contre le jugement du tribunal
correctionnel de Sousse (Tunisie), du 31 octobre 1894, qui
relaxe un sieur Bordino des fins de la poursuite dont il était
l'objet devant ce tribunal Et statuant au fond sur le
mérite de son appel;

Attendu qu'à la date du 30 septembre de la même année, le
dit sieur Bordino, distillateur à Sousse, a adressé à un sieur
Graziani, à Monastir (Tunisie), une lettre ainsi libellée –

« Sousse, le 30 septembre 1894. Monsieur Grazziani, mino-
tier J'ai l'honneur de vous informer que, désormais, je ne
confierai plus le recouvrement de mes factures à mes char-
retiers – En conséquence, je prends la liberté de vous
remettre votre compte arrêté au 28 février 1894 Il s'élève
à la somme de 93 fr. 35, que je vous prie de vouloir bien
régler, à mon bar, place de France, ou à ma distillerie, avenue
de la Quarantaine, en mandat-poste Toujours à vos
ordres, recevez, Monsieur, mes salutations empressées –
B. Bordino. » – Attendu que cette lettre se présente sous la
forme d'un imprimé, où se trouvent réservés des blancs dans
lesquels sont insérés à la main, la date et la signature de
l'expéditeur, les mots « Grazziani, minotier », « en mandat-
poste » et les dates et chiffres » 28 février 1894 et 93 fr. 35 »

Attendu que ladite lettre a été expédiée de Sousse à Monas-
tir, sous une enveloppe non close, bien que les bords en
fussent gommés; qu'elle a été affranchie avec un timbre de
0 fr. 05, prix réduit admis pour l'affranchissementdes impri-
més, lettres de commerce, papiers d'affaires;

Attendu que l'expédition d'une telle lettre, soit que l'on
considère cette lettre comme un imprimé, papiers de com-
merce ou d'affaires, relevé de comptes ou de factures, cons-
titue formellement une infraction aux dispositions expresses
de la loi du 25 juin 1856, et de l'arrêté ministériel du 30
novembre 1893 Attendu que l'art. 9 de cette loi du 25 juin
1856 dispose ainsi qu'il suit « Les imprimés affranchis à
prix réduits ne doivent contenir, sauf le cas d'autorisation
mentionné dans l'art. 10 de la présente loi, ni chiffres ni
aucune espèce d'écritures à la main, si ce n'est la date et la
signature Il est en outre défendu d'insérer dans un
imprimé, ainsi que dans un paquet d'imprimés, échantillons,
de papiers de commerce ou d'affaires, aucune lettre ou note



ayant le caractère d'une correspondanceou pouvant en tenir
lieu; En cas de contravention, les imprimés contenant de
l'écriture ou un chiffre à la main, ainsi que les lettres insé-
rées en fraude, sont saisis et le contrevenant est poursuivi
conformémentaux dispositions de l'arrêté du 27 prairial au IX,
ou de la loi du 22 juin 1854; » Attendu que l'arrêté minis-
tériel du 25 novembre 1893, qui est pris en exécution de l'art.
10 de la loi du 25 juin 1856 susvisé et qui abroge les disposi-
tions des arrêtés et décisions ministériels antérieurs, non
seulement ne comprend pas, dans le cas d'autorisation d'af-
franchissementau tarif de 0 fr. 05 par 30 grammes, l'imprimé,
le papier de commerce ou d'affaires, le relevé de comptes ou
de factures dont il s'agit dans la cause, mais qu'il l'exclut
même expressément de ces cas, à raison du caractère de
correspondance personnelle que ces imprimés, papiers de
commerce, relevés de comptes présentent, et de la forme en
laquelle ils sont rédigés; – Attendu que l'art. 22 § 15 n'admet
au tarif à prix réduit que les objets ou papiers manuscrits ne
présentant aucun caractère de correspondance personnelle
ou ne pouvant en tenir lieu Que l'art. 24 § 2 du même
arrêté énonce textuellement qu'il est interdit d'expédier à
taxe réduite des relevés de comptes ou relevés de factures
rédigés en la forme personnelle ou contenant un texte de
lettre ou une formule de salutation;

Attendu que, nonobstant ces textes précis, les premiers
juges ont cru devoir renvoyer l'appelant de la poursuite dont
ils avaient été à bon droit saisis contre lui, pour infraction
aux lois et arrêtés qui précèdent – Que, pour ce faire, ils se
sont fondés sur deux motifs principaux, le premier, pris sur-
tout de ce que l'affranchissement insuffisant que portait la
lettre incriminée ne pouvait donner lieu qu'à une surtaxe, et
le deuxième tiré de ce que, dans l'espèce, l'expéditeur avait
été de bonne foi

En ce qui touche le premier de ces motifs – Attendu que
les lois et textes susvisés, dans leurs disposi Lions combinées,
prohibent et érigent en contravention l'expédition d'une lettre
en forme et au tarif des imprimés, papiers de commerce ou
d'affaires, relevés de comptes ou de factures revêtus d'écri-
tures ou de chiffres à la main, présentant un caractère de
correspondance personnelle rédigés en cette forme ou conte-
nant un texte ou une formule de salutation; Attendu que
la loi du 25 juin 1856 sanctionne ces prohibitions d'une
pénalité spéciale et nouvelle Qu'elle substitue, en effet,
cette pénalité à la répression ou mesure moins rigoureuse de
la taxe ou surtaxe, par des considérations que l'exposé des



motifs de la loi du 25 juin 1856 fait valoir en ces termes, sur
l'art. 9 de cette loi – Plus on abaisse le port des imprimés
au-dessous de la taxe des lettres, plus il est nécessaire d'em-
pêcher qu'on ne cherche à les transformer en véritables
correspondances. De là, la défense absolue d'ajouter à un
imprimé ni chiffre, ni aucune espèce d'écriture à la main, si
ce n'est la date et la signature et l'interdiction précise
d'insérer dans un imprimé ou dans un paquet d'imprimés,
d'échantillons, de papiers de commerce ou d'affaires, aucune
lettre ou note en ayant le caractère ou pouvant en tenir lieu
ces dispositions ne sont pas nouvelles et sont empruntées
aux lois existantes et notamment au 2e § de l'art. 9 de la loi
du 15 mars 1827 mais, jusqu'ici, leur inobservation n'entraî-
nait que la taxe de l'imprimé, suivant le tarif établi pour les
lettres. Cette sanction insuffisante sera remplacée par une
véritable pénalité, et l'infraction aux dispositions que nous
venons de rappeler sera poursuivie et réprimée conformé-
ment aux dispositions des art. 20, 21 et 22 de la loi du 22 juin
1854; cette sévérité ne peut paraître exagérée dans la loi
qui abaisse dans une proportion si considérable le prix de
transport des imprimés. Plus la loi est libérale à cet égard,
plus elle doit veiller à ce qu'on n'abuse pas des facilités
nouvelles qu'elle concède »

En ce qui concerne le deuxième motif donné par les pre-
miers juges à l'appui de la décision de relaxe Attendu
qu'il doit être écarté – Attendu qu'il s'agit en la.cause d'une
contravention; Qu'il n'y a donc pas lieu, en pareille matière,
de rechercher la bonne ou la mauvaise foi du contrevenant;

Qu'en aucun cas, elle ne peut lui servir d'excuse légale
pouvant permettre au juge d'exonérer ce dernier des peines
que lui fait encourir son infraction aux lois, dont les pres-
criptions ont été transgressées

Attendu que de tout ce qui précède il suit donc que c'est
à tort que le tribunal a, dans les circonstances de la cause,
renvoyé le sieur Bordino de la poursuite intentée contre lui
par le ministère public; Qu'il échet, par suite, de réformer
la décision de relaxe qui est intervenue sur cette poursuite;

Par ces motifs Infirme et met à néant le jugementsus-
visé du tribunal de Sousse. du 3 octobre 1894; Et statuant
par décision nouvelle Déclare le sieur Bordino atteint et
convaincu de la contravention relevée par le procès-verbal du
receveur des postes de Monastir, dressé dans le cours du
mois d'octobre, et contenant une infraction aux lois et textes
susvisés sur l'expédition à prix réduit des imprimés, papiers
d'affaires ou de commerce, relevés de factures ou do comptes



contenant des chiffres et écritures à la main, autres que la
date et la signature, rédigés en forme personnelle ou con-
tenant un texte de lettre ou formule de salutation Et
pour répression – Condamne le sieur Bordino à la peine de
150 fr. d'amende; Le condamnede plus aux frais du procès;

Et fixe au minimum la durée de la contrainte par corps,
s'il y a lieu de l'exercer, pour le recouvrement de l'amende et
des frais Le tout par application des art. 9 et 10 de la loi
du 25 juin 1856, 22 § 15, 24 de l'arrêté ministériel du 25 novem-
bre 1893, 5 de l'arrêté du 25 prairial an IX, 52 C. pén., 194
C. inst. crirn., 2 et 9 de la loi du 22 juillet 1867.

MM. DEDKEUiL-PAULET.prés. EON, av. gén. – M6 Hugues,
av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

10 décembre 1894

Postes et télégraphes, Tunisie, oflîce poalul, lois et rfeglc-
ments de la France, applicabilité, aiïViire administra-
tive, défenseur, ministère non obligatoire.

Aux termes de l'art. 1" du décret beylical du 11 juin 1888,
les lois et règlements de l'administration des postes et télé-
graphes de France sont applicables à l'office postal tunisien,
en ce qui concerne les correspondances et le paiement des
mandats

En conséquence, est applicable à V office postal tunisien la
loi du S avril 1879, qui exonère en France l'administration
des postes de toute responsabilité en cas de retard des objets
de correspondance et des lettres recommandées contenant
des valeurs à recouvrer (1);

Il n'y a pas lieu pour le tribunal, dans une pareille ins-
tance, de prononcer la distraction des dépens, V affaire étant
une affaire administrative, pour laquelle le ministère des
défenseurs n'est pas obligatoire (2).

(1) V. trib. de Tunis, 30 janv. 1889 (Rev. Alg., 1889. 2. 446).
(2) V. trib. de Tunis, 16 juin 1893 (Rev. Alg., 1893. 2. 118).



(Durif et Soulé c. Office postal tunisien)

JUGEMENT

LE tribunal, –Attendu que le sieur Durif etle sieur Soulé sont
associés pour un commerce d'animaux exotiques; Attendu
que l'un d'eux, le sieur Soulé, s'est rendu en Egypte au prin-
temps de cette année pour y faire des achats Attendu que
le sieur Durif lui a envoyé de Tunis à Port-Saïd, le 2 mai der-
nier, une somme de 200 fr. au moyen d'un mandat sur la
poste; Attendu que ce mandat a été délivré suivant les
formes ordinaires alors qu'il aurait dû être établi d'après les
règles des mandats internationaux; Attendu qu'en raison
de cette circonstance son paiement a subi certains retards,
qu'il a exigé un échange de correspondance entre les admi-
nistrations des postes françaises et tunisiennes et le bureau
de Port-Saïd et qu'il n'a pu avoir lieu que le 6 juin – Attendu
que les sieurs Durif et Soulé soutiennent que l'absence
momentanée de cette somme leur a fait manquer l'achat de
deux orangs-outangs et d'un certain nombre de flamants qui
auraient pu être revendus avec un bénéfice considérable –
Attendu qu'ils évaluent à 2,500 fr. le préjudice qu'ils ont ainsi
souffert par la faute de l'office tunisien des postes et télégra-
phes Attendu qu'ils ont assigné cette administration en
paiement de cette somme Attendu que l'administration
défenderesse décline toute responsabilité;

Attendu que l'office tunisien des postes et télégraphes a été
créé par un décret beylical du 11 juin 1888 revêtu du visa de
M. le résident général; Attendu que, d'après l'art. 1er de
ce décret, les lois et règlements de l'administration des postes
et télégraphes de France sont applicables à cet office en ce
qui concerne les correspondances de toute nature ainsi que
l'émission et le paiement des mandats;

Attendu que la responsabilité de l'État et de ses divers
organes n'est pas soumise en France aux mêmes principes
que celle qui incombe aux particuliers d'après le Code civil;

Attendu qu'en ce qui regardenotamment celle de l'adminis-
tration des postes elle est déterminée et strictement limitée
par des lois spéciales; Attendu, en effet, que cette admi-
nistration rend au public des services considérables moyen-
nant une très faible rétribution, que son fonctionnement
deviendrait impossible si sa responsabilitéétait réglée par
le droit commun et qu'il en résulterait pour l'État des char-
ges disproportionnées avec les bénéfices procurés par l'en-
caissement des taxes Attendu que, pour ces divers motifs,



les lois françaises qui ont organisé l'administration des pos-
tes, admettent seulement dans certains cas et sous certaines
conditions sa responsabilité partielle pour la perte des objets
confiés à sa garde, mais qu'elles excluent absolument cette
responsabilité pour le simple retard dans le transport des
correspondances et le paiement des mandats; Attendu que'e
cette règle, déjà établie par des textes antérieurs, a été com-
plétée par la loi du 5 avril 1879, dont l'art. 8 est ainsi conçu
« La non-responsabilité de l'administration en cas de retard
des objets de correspondance est étendue aux lettres recom-
mandées contenant les valeurs à recouvrer, à ces valeurs, et
aux mandats de paiement; aucune indemnité ne peut être
réclamée de ce chef » Attendu que ce texte est clair et
précis et qu'il ne soulève aucune difficulté d'interprétation

Attendu qu'il pose un principe général et qu'il ne distin-
gue pas selon que le retard apporté dans le paiement des
mandats provient d'un cas fortuit ou d'une faute imputable
aux agents de l'administration,ni selon qu'il a été produit
par une fausse direction donnée à la lettre ou par toute autre
cause; Attendu, dès lors, que l'action des sieurs Durif et
Soulé n'est pas recevable

Attendu, au surplus, qu'il convient de rappeler qu'aux ter-
mes de l'art. 1150 C. civ., le débiteur n'est tenu que des
dommages-intérêts qui ont été prévus ou qu'on a pu prévoir
lors du contrat, lorsque ce n'est point par son dol que l'obli-
gation n'est pas exécutée; – Attendu qu'aucun acte de dol
n'est prouvé ni même allégué à l'encontre de l'administration
défenderesse; Attendu qu'en émettant un mandat de 200
fr. cette administration ne pouvait assurément pas prévoir
qu'un retard d'un mois apporté dans son paiement entraîne-
rait pour les sieurs Durif et Soulé un préjudice s'élevant à
2,500 fr. Attendu que si elle avait connu cette circons-
tance elle n'aurait certainement pas consenti à assumer une
pareille responsabilité; – Attendu, dès lors, que la demande
des sieurs Durif et Soulé devrait être repoussée, même si elle
était jugée d'après les règles du droit commun;

Attendu, enfin, que l'existence du dommage allégué par
eux n'est nullement établie Attendu qu'il est impossible
d'admettre que le manque d'une somme aussi modique ait
suffi pour arrêter un voyage qui, d'après leur propre aveu,
exigeait une avance de fonds considérable – Attendu que s'ils
pouvaient, comme ils le prétendent, revendre pour 5,044 fr.
des animaux achetés pour 200 fr., il aurait été facile pour le
sieur Soulé de se procurer à Port-Saïd cette dernière somme
par un emprunt ou de se la faire envoyer de Tunis par son



associé au moyen d'un mandat télégraphique; – Attendu
qu'il résulte d'une lettre adressée le 12 juin 1894 par le sieur
Soulé au sieur Durif et versée aux débats par les demandeurs
que les frais de séjour du sieur Soulé à Port-Saïd se sont
élevés seulement à la somme de 250 fr. environ et qu'il a pu
profiter de sa présence à cet endroit pour acheter des péli-
cans; – Attendu que dans ces conditions les demandeurs ne
démontrent pas que le fait dont ils se plaignent leur ait causé
un préjudice quelconque;

Attendu que Me Gueydan, défenseur de l'administration
défenderesse, demande à tort la distraction des dépens –
Attendu qu'il s'agit en effet d'une affaire administrative dans
laquelle le ministère des défenseurs n'est pas obligatoire, aux
termes de l'art. 2 du décret beylical du 27 novembre 1888

Par ces motifs Déclare les sieurs Durif et Soulé mal fondés
dans leurs demandes, fins et conclusions Les en déboute
et les condamne aux dépens – Dit ne pas y avoir lieu de
prononcer la distraction des dépens.

MM. Fabry, prés. \'i\l, subst. Mes GUEYDANet Bessière,
av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1™ Ch.)

10 décembre 1894

Filiation naturelle, Code civil italien, recherche de la
paternité, interdiction, reconnaissance, preuve; Code
/Mbi-i-lin, nom, droit aux aliments, statut personnel,
tribunaux français, compétence*

Les tribunaux français ont, en Tunisie, plénitude de juri-
diction sur les Européens, mais les questions d'état doivent
être jugées d'après le statut personnel des parties en
cause (1).

L'art. 189 C. civ. italien interdit la recherche de la pater-
nité naturelle si ce n'est en cas d'enlèvementou de viol

L'art. 181 du même Code dispose que la reconnaissance

Cl) V. trib. de Tunis, 15 mai 1893 (liev. Alg., 1893. 2. 305) et la note.



d'un enfant naturel ne peut se faire que par' acte authen-
tique

Il résulte du rapprochementdes art. 185 et 193 de ce Code
qu'une reconnaissance de paternité contenue dans un acte
sous seing privé confère seulement à l'enfant une action pour
obtenir des aliments, mais ne lui donne pas le droit de porter
le nom de son père

Mais, aux termes de l'art. 185 du Code Albertin, la recher-
che de la paternité est admise, lorsque l'individu indiqué
comme le père de l'enfant a reconnu par écrit sa qualité
ou lorsqu'il existe un écrit émanant de lui et duquel il
résulte qu'il a donné à l'enfant une suite de soins à titre de
père

Pour déterminer la manière dont peut êtreprouvé un rap-
port juridique il faut appliquer la loi qui était en vigueur
au moment où ce lien de droit a pris naissance

La loi italienne, comme la loi française, attribue le nom de
son père à l'enfant naturel dont la .filiation est légalement
constatée, mais elle n'accorde à cet enfant le droit de récla-
mer des aliments que lorsqu'il en a réellement besoin.

(Carlo Stresino c. Paolo Stresino)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, par requête du 27 septembre
1894, le sieur Carlo Stresino a fait opposition à un jugement
de défaut en date du 2 août 1894 qui l'a condamné à payer à
son fils naturel, Paolo Stresino, diverses sommes à titre de
pension alimentaire; Attendu que cette opposition est régu-
lière en la forme; Attendu que le sieur Carlo Stresino sou-
tient que le sieur Paolo n'est pas son fils; Attendu qu'il
conclut en conséquence au rejet de ses prétentions –
Attendu qu'il demande en outre qu'il soit fait défense à cet
individu de porter son nom

Attendu que le procès soulève donc tout d'abord une ques-
tion d'état relative à la filiation du sieur Paolo Stresino;

Attendu que les parties sont de nationalité italienne mais
que cependant le tribunal est incontestablement compétent
pour trancher la difficulté qui les divise Attendu, en effet,
qu'elles sont domiciliées toutes les deux dans l'arrondisse-



ment de Tunis Attendu qu'en vertu de l'art. 2 de la loi
française du 27 mars 1883, et par suite des traités qui ont
supprimé les juridictions coloniales, les tribunaux fran-
çais ont, en Tunisie, plénitude de juridiction sur les Euro-
péens

Mais attendu qu'il s'agit d'une question de statut person-
nel, qui doit être jugée d'après la loi italienne; Attendu que
cette loi contient, relativement à la recherche de la paternité
naturelle, une règle analogue à celle du droit français
Attendu que l'art. 189 C. civ. italien interdit cette recherche,
si ce n'est en cas d'enlèvement ou de viol Attendu que
l'art. 181 du même Code dispose que la reconnaisance d'un
enfant naturel ne peut se faire que par acte authentique
Attendu enfin qu'il résulte du rapprochement des art. 185 et
193 de ce Code qu'une reconnaissance de paternité contenue
dans un acte sous seing privé confère seulement à l'enfant
une action pour obtenir des aliments, mais qu'elle ne lui
donne pas le droit de porter le nom de son père -)

Mais attendu que le sieur Paolo Stresino est né à Monghi-
doro, dans l'arrondissement de Gênes, le 3 août 1864
Attendu qu'à cette époque le Code civil italien n'avait pas
encore été promulgué et que les parties étaient régies par le
Code des États de Sardaigne, appelé Code Albertin -Attendu
que l'art. 2 du chapitre préliminaire du Code civil italien décide
que la loi ne dispose que pour l'avenir et qu'elle n'a pas d'effet
rétroactif; Attendu que les lois qui admettent un mode de
preuve touchent au fond du droit; – Attendu en effet que le
rejet d'une preuve équivaut souvent à l'anéantissement du
droit lui-même; – Attendu, d'autre part, qu'une personne ne
saurait être tenue de se procurer pour la sauvegarde de ses
droits un moyen de preuve qui n'est pas exigé par la loi –
Attendu, dès lors, que, pour déterminer la manière dont peut
être prouvé un rapport juridique, il faut appliquer la loi qui
était en vigueur au moment où ce lien de droit a pris nais-
sance

Attendu qu'aux termes de l'art. 185 du Code Albertin, la
recherche de la paternité est admise lorsque l'individu indi-
qué comme le père de l'enfant a reconnu par écrit sa qualité,
ou lorsqu'il existe un écrit émanant de lui et duquel il résulte
qu'il a donné à l'enfant une suite de soins à titre de père
Attendu que le sieur Paolo Stresino produitquatre lettres qui
ont été adressées à sa mère par le sieur Carlo Stresino le 1G

mai 1864, le 1er et le 14 janvier 1868 et le 2 septembre de la
môme année; Attendu que le sieur Carlo srrpsino ne nie
pas avoir écrit et signé ces lettres; Attendu qu'elles



démontrentde la façon la plus certaine qu'il considérait le
sieur Paolo Stresino comme son fils, qu'il s'est occupé de lui
trouver une nourrice, qu'il lui a procuré des vêtements et des
aliments et que pendant plusieurs années il lui a donné des
soins d'une façon continue en qualité de père; – Attendu que,
dans la lettre du 14 janvier 1868, il déclare formellement être
le père do cet enfant; Attendu qu'il a renouvelé cette recon-
naissance dans un acte signé par lui le 21 septembre 1890 au
consulat d'Italie à Tunis, en présence de deux témoins –

Attendu que les circonstances dans lesquelles est interve-
nue cette reconnaissance ne permettent pas de croire qu'elle
qu'elle ait été extorquée par la violence ou qu'elle ait eu une
cause illicite Attendu que le sieur Carlo Stresino n'a pas
apporté la preuve de ses allégations sur ce dernier point –
Attendu que, lorsque le sieur Carlo Stresino a signé cet acte,
il était déjà animé de sentiments peu bienveillants envers le
sieur Paolo Stresino qui s'était livré envers lui à diverses
vexations Attendu que ce fait résulte des termes mêmes
de cette convention et qu'il rend encore plus certaines la sin-
cérité et l'exactitude de l'aveu de paternité contenu dans
l'acte Attendu que cet aveu est du reste corroboré par
les lettres mentionnées ci-dessus; Attendu, enfin, qu'au
moment de la naissance du sieur Paolo Stresino, le sieur
Carlo Stresino avait atteint l'âge viril, qu'il habitait la même
ville que la mère de l'enfant et que dans l'acte de baptême de
cet enfant il est désigné comme son père – Attendu que le
sieur Paolo Stresino a donc établi l'existence du lien de filia-
tion qu'il invoque Attendu que le sieur Carlo Stresino ne
peut pas lui interdire le droit de porter son nom Attendu,
en effet, que la loi italienne, comme la loi française, attribue le
nom de son père à l'enfant naturel dont la filiation est légale-
ment constatée

Mais attendu que cette loi n'accorde à cet enfant le droit de
réclamer des aliments que lorsqu'il en a réellement besoin

A ttendu que le sieur Paolo Stresinoest encore dans la force
de l'âge tandis que son père est arrivé à un âge assez avancé

Attendu qu'il ne saurait avoir la prétention de mener une
existence oisive et de se faire constamment nourrir par son
père – Attendu sans doute, qu'il résulte d'un certificat médi-
cal en date du 17 novembre 1894 qu'il est atteint d'une mala-
die de cœur qui l'oblige à éviter les fatigues excessives
Mais attendu que cette maladie ne l'empêche pas d'aller et de
venir;– Attendu qu'il ne manque pas d'intelligence; qu'il
pourrait donc gagner sa vie en se livrant à des occupations
qui n'exigentpas un effort musculaire trop violent; Attendu



qu'il exerce à Tunis un commerce de charbon Attendu
que ce fait est démontré par un certificat de M. le chef de
gare de Tunis qui porte la date du 23 novembre 1894 et dont
l'exactituden'est pas contestée; Attendu que le sieur Paolo
Stresino se trouve donc en état de subvenir à ses besoins

Attendu, il est vrai, que, dans l'acte du 21 septembre 1890
dont il a été parlé ci-dessus, le sieur Carlo Stresino s'était
obligé à lui verser diverses sommes et à lui servir une pen-
sion mensuelle Mais attendu qu'il justifie avoir fait pour
lui des paiements s'élevant à un millier de francs; Attendu,
en outre, que, d'après les termes de cet acte, l'exécution des
engagements contractés par le sieur Carlo Stresino était
subordonnéeà cette triple condition, que le sieur Paolo Stre-
sino retournerait en Italie, qu'il prouverait avoir besoin de
la pension et qu'il cesserait de causer directement ou indirec-
tement aucun ennui à son père; Attendu que le sieur Paolo
Stresino n'a rempli aucune de ces conditions; qu'il est venu
se fixer à Tunis, qu'il ne se trouve pas dans le besoin et
qu'enfin il a adressé aux autorités italiennes une lettre qui
est injurieuse pour son père et qu'il a refusé de rétracter
Attendu que le procès actuel paraît être la suite d'une cam-
pagne de diffamation dirigée contre le sieur Carlo Stresino et
à laquelle son fils a eu le tort de s'associer; Attendu que
les demandes du sieur Paolo Stresino doivent donc être reje-
tées

Attendu que ses droits lui sont du reste réservés
dans le cas où il remplirait plus tard les conditions exigées
par la loi pour l'obtention d'une pension alimentaire
Attendu qu'il y a lieu d'espérer qu'à cette époque les parties
reviendront l'une envers l'autre à de meilleurs sentimentset
qu'elles n'oublieront pas les devoirs réciproques qui leur
sont imposés par les liens du sang;

Par ces motifs Reçoit en la forme l'opposition dont il
s'agit Met le jugement dont il est question à néant – Et
statuant à nouveau Dit que le sieur Paolo Stresino est le
fils du sieur Carlo Stresino – Dit en conséquence qu'il a le
droit de porter le nom de ce dernier Mais le déboute pour
le surplus de ses demandes, fins et conclusions Lui
réserve toutefois le droit de réclamer ultérieurement à son
père une pension alimentaire dans le cas où il en aura besoin
et où son père sera en état de la fournir – Et, vu la qualité
des parties, compense les dépens.

MM. FABRY, prés. Vial, subst. M?' VIGNALE et NOLCO,

av.



TRIBUNAL DE TUNIS (1re Ch.)

24 décembre 1894

mitoyenneté, Tunisie, droit musulman, mosquée, appli-
cation.

Les lois et coutumes musulmanes en vigueur en Tunisie
n'excluentpas les règles de la mitoyennetéen ce qui concerne
les mosquées et les autres édifices consacrés au culte.

(Piquet c. Abdallah ben Achour)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que le sieur Piquet a fait élever une
construction sur un terrain situé à Bizerte et contigu à un
établissement religieux musulman appelé zaouïa de Sidi
Moustarime; Attendu que l'administrateur de cet établis-
sement soutient que le sieur Piquet a utilisé à tort pour cette
construction une partie des murs de cette zaouïa qu'il
demande, en conséquence, que le sieur Piquet soit condamné
à remettre les lieux dans l'état primitif, à faire disparaître
toute trace de mitoyenneté et à lui payer une somme de 5,000
fr. à titre de dommages-intérêts;

Attendu qu'aucun des immeubles qui ont donné lieu au
procès n'a été immatriculé jusqu'à ce jour; Attendu, dès
lors, que le litige doit être jugé d'après les lois et coutumes
musulmanes en vigueur en Tunisie; Mais attendu que le
demandeur ne prouve pas que ces lois et coutumes excluent
les règles de la mitoyenneté en ce qui concerne les mosquées
et les autres édifices consacrés au culte; Attendu que la
nationalité et la religion du sieur Piquet ne peuvent exercer
aucune influence sur la solution du procès – Attendu, au
surplus, que l'immeuble dont il est propriétaire et sur lequel
il a fait élever sa construction, appartenait autrefois à un
musulman qu'il a donc succédé, en l'acquérant, à tous les
droits de son auteur;

Attendu que le sieur Piquet a élevé sa construction sur
l'emplacement d'une ancienne bâtisse que les murs dont il
s'est servi et dont la copropriété lui est contestée séparaient



cette bâtisse de la zaouïa et que les deux édifices s'élevaient
à la même hauteur; Attendu, dès lors, que, d'après les
principes du droit musulman tunisien, comme d'après ceux
du droit français, ces murs doivent être présumés mitoyens;

Attendu qu'il n'a été démontré aucun fait qui soit de nature
à détruire cette présomption – Attendu, en effet, qu'il n'a
été nullement prouvé qu'un des édifices fût plus ancien que
l'autre et qu'ils aient eu des murs distincts; Attendu que
plusieurs circonstances permettent de croire le contraire
Attendu, en effet, que la voûte qui recouvrait autrefois l'im-
meuble du ,sieur Piquet s'appuyait, non seulement sur les
pilliers, mais encore sur les murs de la zaouïa; Attendu
qu'un des murs litigieux était près d'une porte qui faisait
communiquer les édifices l'un avec l'autre; que l'autre mur-
se prolongeait sur l'immeuble du sieur Piquet par une saillie
qui comprenait la moitié de son épaisseur; Attendu que
ces circonstances ne sont pas contestées; qu'elles corrobo-
rent la présomption légale et établissent jusqu'à l'évidence
que les murs dont s'agit sont mitoyens et que le défendeur
n'a pas outrepassé ses droits en s'en servant;

Mais attendu que le sieur Piquet a causé un préjudice à la
zaouïa en imposant à ce mur une surchage; que le tribunal
possède des éléments suffisants pour évaluer à 250 fr. l'in-
demnité qu'il doit de ce chef au demandeur, etc.

MM. FABRY, prés.; M. VtAL, Jf. subst. M98 GUEYDAN et
BODOY, av.

COUR D'ALGER (lre Ch.)

20 novembre 1894

Succession vacante, curateur, honoraire*, fixation,
pouvoir du juge.

Les honoraires du curateur à une succession vacante
doivent être réglés d'après l' importance de la succession et les
soins que la curatelle aura exigés;

Les tribunaux ont, pour ce calcul, un pouvoir discrétion-
naire et doivent s'inspirer des circonstances (1).

(1) V. l'étude sur les successions vacantes publiée Rev. Alg. 1894. 1. 92.



(Dessoliers c. S'-Julien)

ARRET

LA court, – En la forme – Attendu que les appels principal
et incident sont réguliers et recevables;

Au fond Sur la légitimité de l'intervention du sieur
S'-Juliencomme curateur aux successions vacantes du canton
de Ténès, dans la succession du feu sieur Édouard Desso-
liers, décédé à Marseille, le 3 juillet 1893, ayant eu son der-
nier domicile dans le canton de Ténès Attendu qu'elle n'a
été, soit en première instance, soit en appel, l'objet entre les
parties d'aucunecontestation Qu'elle se justifie, d'ailleurs,
par les motifs qu'en ont donné les premiers juges dans la
décision dont est appel, motifs qu'au surplus et en tant que
de besoin la Cour déclare adopter;

Sur les bases de la remise proportionnelle due au sieur de
St-Julien Attendu que cette remise doit, aux termes des
art. 8 § 3 du décret du 7 octobre 1884, 44 de l'ordonnance du
26 décembre 1842, être réglée d'après l'importance de la suc-
cession et d'après les soins que la curatelle aura exigés

Quant à la question de savoir si l'importance de la succes-
sion doit, en droit, être nécessairement évaluée d'après son
actif net, comme le prétendent les consorts Dessoliers, ou
d'après son actifbrut, comme le soutientlesieur de St-Julien et
ainsi qu'en ont décidé les premiersjuges: Attendu que l'em-
ploi, dans le texte, sans aucune précision, de l'expression,
vague et générale, d'importance de la succession, exclut, par
lui-même, l'une et l'autre des interprétations proposées –
Qu'admettre que, par importance de la succession, il faut
entendre actif net ou brut de celle-ci, ce serait donner, arbi-
trairement, au texte une portée qu'il n'a pas et qu'il eût été
facile à son Rédacteur de lui attribuer si telle avait été son
intention Que le vague et la généralité de l'expression
qu'il a employée étaient d'ailleurs commandés par la force des
choses; Qu'en effet, d'une part, le plus souvent, lors de la
liquidation de la remise proportionnelle, l'actif net ou brut ne
peut être exactement fixé; qu'il en est de même, plus fré-
quemment encore, et l'instance actuelle en est un exemple, du
passif; qu'il n'était donc pas possible au législateur de déci-
der que le juge évaluerait rigoureusementl'importance de la
succession d'après son actif net ou brut Qu'en effet
encore, et d'autre part, la remise devant en être faite non pas
seulement d'après l'importance de la succession mais aussi



et en outre d'après les soins donnés à celle-ci par le curateur,
il était sans intérêt d'astreindre le juge à un calcul inflexible
de cette remise d'après l'actif net ou brut de la succession,
puisque, par une appréciation souveraine de la valeur des
soins donnés par le curateur à la succession, il peut attribuer
à ce dernier la somme qu'il estime équitable de lui accorder;

Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède qu'en droit, la
remise proportionnelle due à un curateur doit être calculée
par les tribunaux usant du pouvoir discrétionnaire dont ils
sont en cette matière investis, d'une part, d'après l'impor-
tance de la succession, sans être astreints à s'en tenir rigou-
reusement soit à son actif net, soit à son actif brut, mais
en s'inspirant à cet égard des circonstances dans chaque
espèce, et, d'autre part, d'après les soins effectifsdonnés à la
succession par le curateur agissant, il importe de retenir ce
point, dans le double intérêt des héritiers et des créanciers,
en tenant compte d'ailleurs de la responsabilité par lui réelle-
ment encourue;

Quant aux faits constituant les soins donnés par le sieur
de S'-Julien à la succession Édouard Dessoliers: Attendu
qu'on ne saurait légalement admettre que, ainsi qu'il est dit
au jugement déféré, les curateurs doivent être largement
rémunérés dans les successions importantes,pour compenser
celles qui ne leur rapportent rien; mais que, ce motif écarté,
il y a lieu d'adopter au surplus, quant aux faits dont s'agit,
les raisons de décider des premiers juges;

En ce qui touche la remise proportionnelledue au sieur de
S'-Julien, celui-ci ayant d'ailleurs touché, à titre de frais et
émoluments comme greffier ou commissaire priseur, et pour
frais comme curateur dans la succession Édouard Dessoliers,
la somme de 590 fr. 40 Attendu qu'il y a lieu de la fixer,
d'après l'importance do la succession, les soins donnés à
celle-ci par le curateur, la responsabilitéréellementencourue
par lui, pour gestion du 3 juillet au 8 octobre 1893, à 1,500fr.;

Sur la demande en élévation à 4,000 fr. du chiffre de cette
remise réclamée par le sieur de SI-Julien, par voie d'appel
incident Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'elle
est mal fondée;

Quant aux dépens: –Attendu qu'ils doivent être mis, aux
termes de l'art. 130 C. pr. civ., à la charge de la partie qui
succombe – Que si l'appel incident du sieur de St-Julien est
rejeté, il y a lieu de retenir qu'il lui est accordé 1,500 fr. alors
que le chiffre de la somme qui lui a été offerte est de 250 fr.;

Par ces motifs• – Dit régulier et recevable et en partio
fondé l'appel principal – Émendant quant aux bases et au



chiffre de l'indemnité proportionnelle allouée – Dit que
celle-ci doit être réglée sur les bases indiquées aux motifs
du présent arrêt; Réduit à 1,500 fr. le chiffre de cette re-
mise Dit l'appel incident régulier et recevable en la forme

Le rejette au fond comme non justifié; Confirme, dans
ses termes, pour être exécuté en sa forme et teneur, sous les
modificationsqui précèdent, le jugement déféré – Dit que les
dépens dont il sera fait masse seront supportés moitié par
les héritiers Dessoliers, ès qualités qu'ils agissent, et moitié
par le sieur de S'-Julien Ordonnela restitution de l'amende
principale; Condamne le sieur de S'-Julien à l'amende de
son appel incident envers le trésor; Rejette toutes deman-
des, fins et conclusions contraires aux dispositions qui pré-
cèdent.

MM. Mérot, ff. prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
Mea Lemaire et MEUNIER, ao.

TRIBUNAL DE MASCARA (Ch. correct.)

7 septembre 1894

Contributions diverses, distillerie, appareil en activité,
défaut de déclaration, contravention, proprietilire de
lu distillerie, représentant.

Par le fait seul que les appareils de distillation sont mis en
activité, le distillateur est obligé d'en faire immédiatement
la déclaration sur le registre n" 4, et ensuite le résultat de la
fabrication doit être inscrit sur le registre n° 4 A

L'omission de ces formalités constitue une contravention,
non en matière d'octroi, mais en matière de contributions
diverses ou indirectes;

Pour échapper à l'application de la loi pénale en cette
matière, le distillateur arguerait oainement de sa bonne foi,
en soutenant qu'il a fait toutes les démarches nécessaires
pour se faire remettre par l'administration compétente le
registre prescrit par la loi, sans pouvoir y parvenir, et qu'il a
pris la précaution de mentionner ses opérations, à défaut de
ce registre, sur un cahier de papier, s'il n'a pas pris la pré-



caution défaire constater authentiquement l'impossibilité où
il s'est trouvé de se procurer le registre que l'administration
est tenue de lui fournir

Mais si, dans ce cas, le distillateur est punissable, il n'en
est pas de même de son représentant,, lorsqu'aucunfait pou-
vant engager la responsabilitépersonnelle de ce dernier n'est
relevé contre lui.

(Contributions diverses c. Ollagnier et Cle)

JUGEMENT

i.e tribunal, – Attendu que la contravention commise par
le distillateur Bergeron entraîne, si elle est prononcée, la
condamnation du propriétaire, c'est-à-dire d'Ollagnier, mais
que la responsabilité de Saubion, représentant d'Ollagnier,
n'apparaît point et qu'il doit être renvoyé des fins de la
plainte sans dépens

Attendu qu'il résulte du procès-verbal dressé par les em-
ployés des contributions diverses, faisant foi jusqu'à inscrip-
tion de faux, que, du 3 au 5 avril 1894, bien que les appareils
fussent en activité, aucune déclaration de mise en distillation
n'a été portée par le distillateur Bergeron sur le registre fi°44
et que la déclaration constatant les résultats de la fabrication
n'a pas été portée, entre les mêmes dates, sur le registre
n° 4 a – Attendu que les prévenus arguent de leur bonne foi,
et prétendent que, le registre n° 4 étant épuisé, ils n'ont pas
trouvé à leur domicile les employés qui devaient leur fournir
un nouveau registre et que, n'ayant pu arrêter le fonctionne-
ment des appareils mis en activité pour toute la durée du
mois, d'après une déclaration régulière, ils se sont vus dans
la nécessité d'inscrire les opérations sur un cahier de papier
qu'ils représentent au tribunal; Attendu que les prévenus
auraient dû se préoccuper de cette situation avant le 5 avril
et faire constater, authentiquement, qu'ils n'avaient rien
négligé pour obtenir le nouveau registre; – Que, loin de pro-
céder ainsi, il ne résulte même pas du procès-verbal qu'ils
aient exhibé le cahier susénoncé aux employés, auxquels ils
ont déclaré simplement que l'un d'eux s'était rendu, en leur
absence, au bureau de poste pour y prendre un registre
Attendu, au surplus, qu'en admettant même leur non-culpa-
bilité à cet égard, ils se sont rendus coupables, incontesta-
blement, du défaut de déclaration des résultats de la fabrica-
tion (registre n° 4 A et 4 B), défaut qu'ils ne démentent point



et n'essayent même pas de justifier ou d'expliquer; Attendu
que ces défauts de déclaration entraînent toutes les consé-
quences prévues par les dispositions légales, et notamment
celles qui résultent de la non-déclaration de la faculté d'en-
trepôt que ces contraventions tombent sous l'application
des art. 26-27 de la loi du 28 avril 1816, promulguée en Algérie
art. 2 du décret du 25 décembre 1884; paragraphes 1 et 2 du
décret du 27 juin 1887, 36 de l'ordonnance du 9 décembre 1814;

Attendu qu'il s'agit, en l'espèce, d'une contravention en ma-
tière de contributions diverses ou indirectes; qu'en effet,
c'est l'art. 46 de la loi de 1816, se référant aux contraventions
aux lois sur ces contributions et non à l'octroi qui est appli-
cable, et non les dispositions légales relatives aux octrois;
qu'en conséquence, aux termes de l'art. 42 de la loi de finan-
ces du 30 mars 1888, l'art. 463 C. pén. est applicable;

Par ces motifs Renvoie Saubion des fins de la plainte
sans dépens; Condamne conjointement et solidairement
Ollagnier et Bergeron à 25 fr. d'amende – Et, en conséquence,
les condamne au paiement de 1,665 fr. pour la valeur de ces
objets; celle de 2,892 fr. 31 cent., montant des droits fraudés,
et à la somme de 6 fr. 50 cent., coût du procès-verbal avec
intérêts de droit de ces sommes et aux dépens.

MM. LOUSTAU, prés. Gourdieu DES HAMEAUX,proc. de la
Rép. Mes MASSA et SIÈYE, av.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

7 janvier 1895

Domaine de l'État, Tunisie, action en justice, représen-
tation, directeur des finances* remplacement par un
agent local.

Le décret beylical du 17 février 1886 exige que les actions
intéressant le domaine de l'État soient exercées par le direc-
teur des finances;

Mais il n'interdit pas à ce fonctionnaire de faire suivre la
procédure en son nompar un agent local.

(Abd-El-Gelie c. Directeur des finances tunisiennes)

Premier moyen Violation du décret beylical de la régence



de Tunis, du 17 février 1886, en ce que l'action possessoire
qui intéressait le domaine de l'État a été irrégulièrement
exercée poursuites et diligences du caïd de Medjez-EI-Bab,
alors qu'aux termes dudit décret, le directeur des finances a
seul qualité pour exercer, tant en demandant qu'en défendant,
les actions qui intéressent le domaine de l'État;

Deuxième moyen -Violation des art. 23 et suiv. C. pr. civ.,
en ce que le jugement attaqué a décidé que la possession
annale avec les caractères exigés par la loi n'était pas établie
en faveur d'aucune des parties, et les a renvoyées à se pour-
voir au pétitoire, par le motif qu'il y avait eu de la part du
demandeur et du défendeur simultanément des actes de
possession partielle sur le domaine litigieux, alors que le
jugement attaqué, constatant que l'exposant a eu incontesta-
blement la possession de la partie cultivée de ce domaine,
devait tout au moins le maintenir en possession de cette partie.

ARRÊT

LA COUR, Sur la fin de non-recevoir opposée au premier
moyen Attendu qu'il s'agit, non d'une simple nullité de
procédure, mais de la question de savoir si l'État a été repré-
senté dans l'instance par le fonctionnaire seul autorisé à le
faire, d'où il suit que l'ordre public est intéressé, et que le
moyen peut, dès lors, être produit pour la première fois
devant la Cour de cassation;

Déclare le moyen recevable;
Sur ledit moyen, au fond Attendu qu'il résulte des qua-

lités du jugement attaqué que ce jugement a été rendu entre
le sieur Abd-El-Gelil ben Brahim, d'une part, le directeur des
finances de la régence de Tunis, représentant le domaine de
l'État, poursuites et diligences du caïd de Medjez-El-Bab,
d'autre part; – Attendu que si le décret beylical du 17 février
1886 exige que les actions intéressant le domaine de l'État
soient exercées par le directeur des finances, cette prescrip-
tion a été observée dans la cause, ce fonctionnaire y figurant
à titre de représentant de l'État, le décret ne lui interdisant
pas d'ailleurs de faire suivre la procédure en son nom par un
agent local;

Sur le second moyen – Attendu que le jugement attaqué
a refusé au demandeur et au défendeur le maintien en posses-
sion par eux respectivement réclamé du fonds dit Garat-Rl-
Moum, et que cette décision est basée sur ce que le fonds a
été, de part et d'autre, l'objet d'actes simultanés de jouis-
sance Attendu qu'il est allégué par le pourvoi que Garat-



El-Moum comprend deux parties distinctes, l'une pacagère,
l'autre cultivée, et que si la'possession a pu être promiscuë
quant aux actes de pacagé, les terres de culture ont été
exclusivement exploitées par Abd-El-Gelil ben Brahim, d'où
suivrait que, relativement à ces terres, la demande en main-
tenue possession de celui-ci était fondée; – Mais attendu qu'il
ne ressort pas, d'une façon suffisante du jugement attaqué
qu'Abd-El-Gelil ait prétendu dans ses conclusions, et que les
juges du fond aient admis dans leurs constatations, que les
parcelles momentanémentexploitées en culture par celui-ci
fussent distinctes de celles sur lesquelles le pâturage s'était
exercé en commun; – Que, dès lors, le moyen proposé manque
par le fait qui lui sert de base;

Par ces motifs – Rejette le pourvoi formé contre le juge-
ment du tribunal de Tunis du 13 janvier 1891.

MM. QUESNAY DE BEAUREPAIRE, prés.; PETITON, rap.
RAU, av. gén. M" LESAGE et SABATIER, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

18 décembre 1894

Liquidation Judiciaire, conversion en faillite, art. l&ile
la loi du A mars 1 88O, prescription limitative*absence
de livres, exagération de la valeur des Immeubles,
emprisonnement, tribunal, pouvoir d'appréciation*

L'art. 19 de la loi du 4 mars 1889, article dont les prescrip-
tions sont limitatives, n'a compris ni au nombre des cas qui
donnent aux tribunaux de commerce la faculté de substituer
lafaillite à la liquidation judiciaire, ni au nombre de ceux
qui leur imposent impérativement l'obligation de prononcer
cette substitution, la tenue irrégulière ou l'absence de livres
de commerce;

L'exagérationpar lesfaillis de la valeur de leurs immeu-
bles, dépouillée d'ailleurs de manœuvresou circonstances de
nature à lui imprimer un caractère frauduleux, ne saurait
être assimiléeà cette exagération du passif, à laquelle la loi
du 4 mars 1889 attache, à titre de sanction pénale, la décla-
ration defaillite;



Aux termes de l'art. 456 C. com., les tribunaux sont auto-
risés à puiser dans les circonstances de la cause, et même
d'office, les motifs qui les déterminent à rapporter la mesure
qui a affranchi le failli du dépôt de sa personne.

(Ben Embareck c. Roussel)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les consorts Embareck ont inter-
jeté appel 1° d'un jugement rendu entre eux et la compagnie
algérienne le 7 mai 1894, par le tribunal de commerce d'Alger,
jugement qui a transformé en état de faillite la liquidation
judiciaire dont précédemment le bénéfice leur avait été
accordé; 2° d'un autre jugement qui, sur les poursui tes de leur
syndic, a ordonné, conformément aux dispositions de l'art. 456
C. com., l'incarcération des faillis; Attendu que les appels
sont réguliers qu'il y a lieu de les recevoir; Attendu
qu'ayant trait l'une et l'autre à la situation commerciale des
appelants, les instances qui ont fait l'objet des jugements
déférés sont connexes; qu'il y a lieu de les joindre et de statuer
par un seul arrêt;

Sur le jugement ayant prononcé la substitution de l'état de
faillite à la liquidation judiciaire Attendu que les pre-
miers juges ont basé cette décision sur trois circonstances,
qu'il échet d'examiner divisément;

Attendu, d'abord, que c'est sans motifs qu'ils ont trouvé
dans l'irrégularité des livres des appelants, ou même dans
l'absence absolue de ces livres, un motif péremptoire de
déclaration de faillite, substituée à la liquidation judiciaire;

Attendu, en effet, que l'art. 19 de la loi du 4 mars 1889,
article dont les prescriptions sont limitatives, n'a compris ni
au nombre des cas qui donnent aux tribunaux de commerce
la faculté de substituer la faillite à la liquidation judiciaire,
ni au nombre de ceux qui leur imposent impérativement
l'obligation de prononcer cette substitution, la tenue irrégu-
lière ou l'absence des livres de commerce;

Attendu qu'en retenant à l'encontre des appelants les deux
autres circonstances dont il leur a fait grief, l'exagération au
bilan de la valeur des immeubles, la dissimulation d'une part
indivise dans une maison sise rue Sidi-Abdallah, il ne semble
pas que le jugement déféré ait fait des circonstances dont
s'agit une appréciation exacte, puisqu'il est certain, tout au
moins, que, traduit devant le juge d'instruction sous l'incul-



pation de détournement d'actif, et ayant alors fourni des
explications, que le jugement déféré ne conlrôleni n'examine,
les appelants ont, de ce premier chef, bénéficié d'une ordon-
nance de non-lieu, qui, jusqu'à démonstration contraire, doit
leur profiter, même devant la juridiction civile; Attendu,
d'autre part, que fut-il établi que les appelants ont exagéré la
valeur de leurs immeubles, une semblable exagération
dépouillée d'ailleurs de manœuvres ou circonstances de
nature à lui imprimer un caractère frauduleux, ne saurait
être assimilée à cette exagération du passif à laquelle lu loi
du 4 mars 1889 attache à titre.de sanction pénale la déclaration
de faillite; Que c'est la fraude, en effet, ainsi que l'affirme
explicitement le même article, que la loi veut atteindre, et
que la simple inexactitude, le mensonge même, lorsque
aucune manœuvre ne les accompagne, n'ont pas dans notre
législation ce caractère de fraude

Mais attendu que, les divers éléments qui viennent d'être
examinés faisant défaut, il est exact, au contraire, ainsi que
l'ont plaidé les intimés, que les faillis ont été condamnés
pour banqueroute simple; Attendu qu'il importe peu que
cette condamnation soit intervenue depuis lejugement déféré;

Qu'elle a, quoi qu'il en soit, créé une situation de fait d'où
la loi fait dériver impérativementl'obligation pour les magis-
trats de substituer la faillite à la liquidation judiciaire, à toute
période de celle-ci Attendu que, conséquemment et par
l'unique motif ci-dessus précisé, il y a lieu pour la Cour de
maintenir la faillite déclarée par les premiers juges;

Sur le jugement qui a prononcé l'incarcération des faillis
Attendu qu'aux termes de l'art. 456 C. com., les tribunaux

de commerce sont autorisés à puiser dans les circonstances
de la cause, et même d'office, les motifs qui les déterminent à
rapporter la mesure qui a affranchi le failli du dépôt de sa
personne; Attendu qu'en faisant usage de cette faculté n

contre des commerçants qui n'avaient ni tenu de livres, ni
fait inventaire, les premiers juges ont fait preuve d'une vigi-
lance qui s'imposait, et, loin de contrevenirà la loi, en ont fait
une application exacte; Que depuis leur décision, d'ailleurs,
les appelants ont été mis en liberté, et que, quelle que soit la
régularité de cette mesure, il en résulte pourtant que la
demande de ceux qui en ont légalement ou illégalementbéné-
ficié est aujourd'hui sans intérêt;

Par ces motifs: Reçoit comme réguliers tant l'appel
formé à l'encontre du jugement du 7 mai 1894 que celui
formé à rencontre du jugement du 11 juin de la même année;

Joint comme connexes les deux instances, et statuant par



un seul et même arrêt – Dit bien jugé, mal appelé; Dit
qu'à bon droit les premiers juges ont substitué à la liquida-
tion judiciaire, dont avaient bénéficié les appelants, une
déclaration de faillite, que rend, au surplus, inévitable leur
condamnation pour banqueroute simple survenue depuis le
jugement; – Dit qu'à bon droit aussi, le second jugement
déféré a rapporté la disposition qui avait affranchi les appe-
lants du dépôt de leur personne; Déboute les appelants de
leurs autres conclusions; Les condamne en tous les
dépens.

MM. GEFFROY,prés. BUSSIÈRE, subst. du proc. gén. – Mes
LE Dentu et JOLY, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

28 janvier 1895

Saisie immobilière,commandement, ouverture rie crédit,
notification, documents accessoires.

Au cas de commandement fait pour une créance résultant
d'une ouverture de crédit, il suffit de donner copie du titre
contenant la stipulation de cette ouverture, sans qu'il soit
besoin de donner également copie de tous les documents pro-
pres à déterminer le chiffre des versements effectués.

(Époux Rebeix c. Borastéro)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel interjeté par les époux
Rebeix est recevable en la forme;

Au fond – Sur le moyen tiré de l'inobservation des pres-
criptions de l'art. 673 C. pr. civ.: Attendu qu'aux termes
d'un acte reçu par Me Zehler, notaire à Aumale, le 17 octobre
1S91, les consorts Rebeix reconnaissaient devoir à Borastéro,
qui la leur prêtait, une somme de 15,000 fr., laquelle somme
était destinée à désintéresser les sieurs Nyer et Barukel
jusqu'à concurrence de 11,420 fr., et Borastéro, personnelle-
ment, pour le solde de 15,000 fr., soit 3,580 fr.; Qu'à la vérité



Borastéro s'obligeait à désintéresser personnellement Nyer
et Barukel, mais que cet engagement n'ôtait pas à l'acte le
caractère d'une sorte d'ouverture de crédit; -Qu'au surplus,
il résulte des documents de la cause que Borastéro avait,
dès avant l'acte du 17 octobre, désintéressé Nyer et Barukel
que Nyer a donné quittance notariée le 24 octobre 1891, et que
Barukel a donné mainlevée de l'inscription prise pour garan-
tir sa créance à la date du 30 octobre même année; – Que les
consorts Rebeix ne contestent pas d'une façon formelle la
réalité de ces paiements, mais prétendent seulement que,
aux termes de l'art. 673 C. pr. civ., et à peine de nullité, copie
des quittances devait leur être donnée en même temps qu'on
leur donnait copie du titre qui sert de fondement à la créance;

Attendu que l'art. 673 C. pr. civ. ne parle que du titre en
vertu duquel la saisie immobilière sera faite et non pas des
documents accessoires propres à déterminer le chiffre réel
des sommes déboursées par le prêteur ou par l'emprunteur;
qu'il a été jugé, notamment, que le titre dont copie entière
doit être donnée en tête du commandement est uniquement
celui qui sert de fondement à la créance; – Qu'ainsi, au cas
de commandement fait pour une créance résultant d'une
ouverture de crédit, il suffit de donner copie du titre conte-
nant la stipulation de cette ouverture de crédit, sans qu'il
soit besoin de donner également copie de tous les documents
propres à déterminer le chiffre des versements effectués
Que la simple copie du titre d'emprunt suffisait donc, et qu'il
était inutile de donner copie des quittances Barukel et Nyer;

Qu'ainsi, d'ailleurs, que l'ont fait remarquer les premiers
juges, l'acte d'obligation du 17 octobre mentionnait une
somme due personnellement à Borastéro, et qu'à ce titre
seul la copie de l'obligation du 17 octobre était suffisante

Sur le moyen tiré de ce que l'obligation du 17 octobre aurait
une cause illicite, cette obligation ayant pour cause le prêt
de sommes d'argent par Borastéro, tenancier de maison de
tolérance, aux consorts Reheix, également tenancier de, mai-
son de tolérance, et lesdites sommes destinées à l'exploita-
tion de cette maison Attendu que dans un acte reçu par
Me Bérard, en date du 19 septembre 1893, les consorts Rebeix
prennent les titres de commerçants et propriétaires; qu'aux
termes de l'acte d'obligation Zehler, du 17 octobre 1891, ils
prennent uniquement le titre de propriétaires; que des do-
cuments versés au procès il résulte qu'en effet les consorts
Rebeix sont propriétaires de divers immeubles, et notam-
ment d'une grande ferme d'environ 200 hectares, sise à Saïda
(avec bâtiments d'habitation et d'exploitation), depuis 1886;



Que Borastéro, beau-frère de Rebeix, avait envoyé des
sommes d'argent importantes pour l'exploitation de cet im-
meuble que, dès lors, il est vraisemblable que les emprunts
Nyer, Barukel et Borastéro ont été destinés à l'exploitation
de cette ferme; que, dans ces conditions, la cause illicite dont
ils excipent n'est nullement justifiée, et que Borasléro établit
au contraire que ces prêts d'argent ont été effectués pour
l'exploitationdudit immeuble Qu'il n'y a lieu de s'arrêter à
la preuve offerte par les consorts Rebeix, les faits articulés
par eux n'étant ni concluants ni pertinents

Par ces motifs et ceux des premiers juges qui ne sont pas
contraires à ceux du présent arrêt – Reçoit l'appel comme
régulier en la forme; Au fond: Confirme le jugement
dont est appel; Dit qu'il sortira son plein et entier effet;-
Ordonne la confiscation de l'amende; – Condamne les con-
sorts Rebeix aux dépens.

MM. Mérot, ff. prés., EoN, av. gén. – Mes MENEAU et
Fruchier, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

7 janvier 1895

Toatament, révocation tacite, testament postérieur,
dispositions Inconciliables.

Au cas de deux testaments, alors que le second ne révoque
pas expressément lepremier, le testament postérieur n'annule,
dans celui qui l'a précédé, que les dispositions incompati-
bles ou en contradiction avec les siennes (C. civ., art. 1036).

(Veuve Cousinard c. Guillemard)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que l'appel de la dame veuve Jules
Consinard est régulier et recevable

Au fond Sur la question de savoir si le testament
olographe du 3 octobre 1884 a été, en ce qui concerne le legs



particulier de 20,000 fr. au profit de la dame Guillemard qu'il
renferme, tacitement révoqué par le testament notarié du
3 janvier 1889: – Attendu que, au cas de deux testaments
successifs, alors que le second ne révoque pas expressément
le premier, comme dans la cause, le testament postérieur
n'annule, aux termes de l'art. 1036 C. civ., dans celui qui
l'a précédé, que les dispositions de ce testament antérieur qui
sont incompatibles ou en contradiction avec les siennes
Attendu que le legs particulier dont s'agit n'a rien d'incom-
patible ou de contradictoire avec les dispositions du testa-
ment du 3 janvier 1889, par lequel le feu Cousinard a eu
manifestement pour but de substituer, comme légataire uni-
versel définitif et immédiat des biens composant sa succes-
sion, sans modifier autrement son testament du 3 octobre
1884, sa femme à la commune de Saint-Denis-du-Sig; Que
la disposition du testamentolographe antérieur, du 3 octobre
1884, qui renferme ledit legs particulier, n'a donc pas été
annulée par le testament notarié postérieur, du 3 janvier
1889

Attendu qu'il ressort d'ailleurs du rapprochement des dis-
positions de ces deux actes que, loin d'avoir eu, au 3 janvier
1889, la pensée de révoquer le legs en question, le sieur
Cousinard avait, à cette époque, la volonté ferme et certaine
d'y persister et de le maintenir Attendu que cette volonté
résulte encore des faits de la cause, notammentde nombreux
codicilles, rédigés par le feu sieur Cousinard dans l'in-
tervalle des deux testaments; du maintien aux mains du
notaire qui a reçu son testament authentique de son testa-
ment olographe et de ses annexes; de l'absence complète de
motif de révocation du legs particulier en question; de la
persistance des causes qui avaient motivé cette libéralité
de la connaissance particulière qu'avait le testateur, en sa
qualité de notaire, du concours légal, à défaut de révocation
expresse, des dispositions de deux testaments successifs
non inconciliables et non contradictoires; Attendu qu'aux
considérations qui précèdent il convient d'ajouter, en les
adoptant, sauf quant à l'intention gratuitement prêtée au
défunt d'avoir voulu rémunérer, avec l'idée qu'il y était
moralement obligé, le sieur Guillemard, en la personne de
sa femme ou ses enfants, de propositions officielles en sa
faveur, les motifs par lesquels les premiers juges ont statué
dans le même sens que le présent arrêt;

Attendu enfin que le doute, en pareille matière, à supposer
qu'il existât, ce qui n'a pas lieu dans la cause, doit s'inter-
préter dans le sens de la validité des dispositions d'un pre-



mier testament non expressément révoqué par un second
Quant à la fixation du jour de la demande en délivrance et du

point de départ des intérêts de la somme léguée – Attendu
qu'elle n'a été l'objet d'aucune critique formelle de la dame
veuve Cousinard; qu'elle constitue d'ailleurs une juste appli-
cation à la cause des art. 1014, 1015 C. civ.

En ce qui touche les dépens – Attendu qu'ils doivent, aux
termes de l'art. 130 C. pr. civ., être supportés par la partie qui
succombe;

Par ces motifs – Dit régulier et recevable en la forme,
mais rejette au fond comme non justifié l'appel de la dame
veuve Cousinard Confirme le jugementdéféré; Ordonne
qu'il soit exécuté en sa forme et teneur; Condamne la
dame veuve Jules Cousinard à l'amende et en tous les dépens

MM. Mérot, .#. prés. Bourrouillou, ao. gén. – M" CHÉ-
RONNET et BLASSELLE, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

10 janvier 1895

Compétence, bail entre commerçant», acte civil. juri.
diction civile.

Un bail ne peut jamais constituer qu'un acte civil pour le
bailleur même commerçant louant même à un commerçant
et peu importe que la vente du fonds de commerce et la loca-
tion servant à son exploitation aient été faites par un seul et
même acte;

En conséquence, la juridiction civile est seule compétente
pour apprécier les difficultés relatives à l'exécution dudit
bail, et faire application à la matière des dispositions dit Code
civil sur le contrat de louage.

(Pellet c. Matignon)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le jugement dont est appel a le



caractère d'un jugement interlocutoire; que ce jugement
préjuge, en effet, le rejet des exceptions proposées par le
défendeur appelant, notamment celle tirée de ce fait, que la
machine qui fait l'objet du litige n'est pas indiquée dans le
bail; Que le seul travail d'expertise auquel il a été procédé,
nonobstant le présent appel, démontre combien l'accomplis-
sement de cette mission touche le fond même du débat; que
l'appel est donc recevable; Attendu, au surplus, que le
jugement est attaqué pour cause d'incompétence ratione
materix que, par suite et de ce chef encore, il est suscep-
tible d'appel;

Sur la compétence –Attendu que, suivant acte sous seing
privé du 10 janvier 1894, enregistré, le sieur Pellet, appelant,
a vendu au sieur Matignon, intimé, un fonds de boulangerie
qu'il exploitait à Alger, dans une maison lui appartenant, rue
Porte-Neuve, n° 4, et lui a laissé, par le même acte, ladite
maison comprenant un rez-de-chaussée,un magasin et deux
arrière-magasins, un sous-sol servant d'atelier, un premier
étage composé de trois pièces et une cuisine, et une cave,
moyennant un loyer annuel de 3,000 fr. payable par trimestre
et d'avance; Attendu que, dans le magasin servant à l'exploi-
tation du fonds de commerce, se trouvait scellée dans lemur
une machine à pétrir, dit pétrin mécanique; que c'est la loca-
tion de cette machine qui fait l'objet du litige; Attendu,
dès lors, que les premiers juges étaient compétents pour
connaître de la cause que le fait de louer un immeuble ne
constitue pas un acte de commerce; qu'un bail ne peut jamais
constituer qu'un acte civil pour le bailleur, même commer-
çant, louant même à un commerçant; qu'il importe peu que
la vente du fonds de commerce et la location de la maison
servant à son exploitation aient été faites par un seul et même
acte; que le litige ne porte uniquement que sur une question
de location, sur les difficultés qui se sont élevées au sujet de
l'exécution du bail; que la juridiction civile était seule com-
pétente pour les apprécier et faire application à la matière
des dispositions du Code civil sur le contrat de louage; –
Attendu qu'en retenant la cause, les juges consulaires ont
excédé les limites de leur compétence; qu'il échet, en consé-
quence, d'infirmer leur décision;

Attendu .que la cause est en état; qu'il y a lieu pour la Cour,
conformément aux dispositions de l'art. 473 C. pr. civ., de
dire droit au fond; -Attendu que le bail consenti par le sieur
Pellet au sieur Matignon ne fait aucune mention de la machine
à pétrir dont celui-ci réclame la mise en bon état de fonc-
tionnement que le sieur Pellet n'a loué, aux termes dudit bail,



que les locaux servant à l'exploitation du fonds de commerce
par lui cédé et, en outre, un appartement composé de trois
pièces et d'une cuisine; Que si la machine à pétrir, d'une
valeur relativement considérable, avait été comprise dans la
location, avec l'obligation pour le propriétaire de la mettre en
bon état de fonctionnement, et si, comme le prétend le sieur
Matignon, elle en était un des éléments importants, il n'eût
pas manqué de le faire mentionner spécialement dans le bail;

Que le sieur Matignon a pris possession des lieux loués
sans protestations ni réserves au sujet de ladite machine;
qu'il ne justifie d'autres réclamations que celles contenues
dans son exploit introductif d'instance; que sa lettre du
29 mars, adressée au sieur Pellet, recommandée, refusée par
celui-ci, ne fait plus aucune allusion à ces prétentions; que,
par cette lettre, il se borne à réclamer au sieur Pellet une
somme d'argent que celui-ci avait touchée pour son compte
particulier; que, vainement, il allègue le prix élevé de la loca-
tion, soit 3,000 fr., pour soutenir que celle-ci devait com-
prendre forcément l'usage de la machine à pétrir; que ce prix
se justifie par l'importance des lieux loués destinés à une
exploitation également importante, ainsi qu'en témoigne
l'achalandageà lui cédé; Attendu que, du silence des parties
et de leur commune intention, il y a lieu d'induire que, hors
d'état de fonctionner et inutilisée pour le sieur Pellet lui-
même, la machine à pétrir a été laissée en dehors de la
location comme un objet désormais sans emploi; Attendu
que l'offre de preuve du sieur Matignon ne saurait être
accueillie; qu'elle se trouve prohibée par l'art. 1341 C. civ.,
aux termes duquel il n'est reçu aucune preuve par témoins
contre et outre le contenu aux actes, ni sur ce qui serait allé-
gué avoir été dit avant, lors ou depuis les actes; qu'il doit
en être d'autant plus ainsi en matière de bail, conformément
aux dispositions de l'art. 1715 du même Code;-Y

Par ces motifs: –Reçoit l'appel interjeté par le sieur Pellet;
Et y faisant droit Dit la juridiction consulaire incom-

pétente pour connaître de la demande du sieur Matignon,
relative à un contrat de bail; Infirme, en conséquence, et
met à néant le jugement déféré, et, statuant au fond confor-
mément aux dispositions de l'art. 473 C. pr. civ. Dit le
sieur Matignon mal fondé en sa demande; l'en déboute; Le
condamne aux dépens.

MM. CUNIAC, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén. –
M" GOUTTEBARON et L.EJEUNE, (XV.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

21 décembre 1894

Peine, détention préventive, durée, imputation, besoins
de l'instruction.

Le motif que la détention préventive a été nécessitée par
les besoins de l'instruction n'est pas suffisant pour refuser
l'imputation sur la peine de la durée de cette détention.

(Min. public c. Kaled Saïd)

ARRÊT

LA COUR, Sur l'imputation de la détention préventive
et sur l'appel du ministère public Attendu que, même
avant la loi qui a prescrit que la durée de la détention pré-
ventive s'imputerait sur la peine, bien souvent les tribunaux
tenaient compte, par esprit d'équité, de la durée de la déten-
tion préventive pour réduire d'autant la peine; Qu'au-
jourd'hui, grâce à la loi, le juge n'a plus à se préoccuperde la
détention préventive pour déterminer la peine; Attendu
que, s'il peut déroger à la loi, c'est pour des motifs tout parti-
culiers, et non par un motif banal, qui deviendrait de règle
dans les greffes et supprimerait la loi, comme celui-ci, que
la détention préventive est justifiée par les nécessités de
l'instruction, motif qui peut s'appliquer à toutes les affaires;
que la détention préventive n'en est pas moins une consé-
quence du délit, une répression anticipée, une véritable
peine qu'il est juste d'imputer sur la peine prononcée, surtout
en Algérie, quand l'arrestation ne résulte pas d'un mandat de
dépôt régulier; Attendu que, dans l'espèce, rien de spécial
ne justifie la dérogation à la loi, et que la peine infligée par
le tribunal suffit pour la répression

Par ces motifs Reçoit les appels comme réguliers
Confirme le jugement du tribunal de Bougie, avec cette modi-
fication, que la durée de la détention préventive s'imputera
sur la peine Condamne les prévenus aux dépens.

MM. EYSSAUTIER, ff. prés.; BussrÈRE, subst. du proc. gén.



TRIBUNAL DE MASCARA (Ch. civ.)

6 février 1895

Esclavage, décret du S7 avril 1848, constitutioniinllté,
commerce de. esclave», qualité de Français, déchéan-
ce, compétence des tribunaux civile, ministère public,
action, qualité.

Est constitutionnel le décret du 27 avril 1848, promulgué
en Algérie le 9 juin suivant, qui déclare déchu de la qualité
de Français celui qui participe au commerce des esclaves;

La perte de la qualité de Français n'est pas une peine de
notre droit pénal, mais une déchéance civile;

Par suite, les tribunaux civils sont seuls compétents pour
prononcer cette déchéance, et le ministère public a seul qua-
lité pour introduire devant eux une action à cet effet, con-
formément à l'art. 46 de la loi du 20 avril 1810 (1).

(Min. public c. Guerbaoui)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que, par exploit, enregistré, en date
du 12 décembre 1894, le sieur Guerbaoui, naturalisé Français,
est cité devant le tribunal civil, à la requête du ministère
public, pour, « attendu qu'il a participé au commerce des
esclaves, s'entendre déclarer déchu de la qualité de citoyen
français et condamné aux dépens, conformément aux dispo-
sitions du décret du 27 avril 1848, promulgué en Algérie le
9 juin suivant »;

Attendu que le défendeur soutient que le décret susvisé
est inconstitutionnel et subsidiairement inapplicable, aucune
juridiction n'ayant été désignée pour lui donner une sanc-
tion

Attendu que ce décret, rendu dans la période compriseentre
la chute de la monarchie dite de 1830 et la convocation de

(i) V. sur les effets du décret du 27 avril 4848, quant aux droits de
succession du maître. Alger, 4 mars 1389 et trib. de Tunis, 21 févr. 1889
(Rev. Alg., 1889. 2. 233 et 357).



l'assemblée nationale de 1848, émane d'un gouvernement de
fait, sans mandat régulier, ayant assumé la charge de régir
provisoirement la France, mais ne réunissant aucune des
conditions et garanties nécessaires, d'après le droit public
moderne, pour faire des lois capables d'obliger la conscience
des Français, principalement en ce qui touche à la liberté, à
l'état civil, à l'impôt; Attendu que les dispositions édictées
par les pouvoirs de fait, dans ces périodes où la vie politique
normale est suspendue, sont atteintes d'un viceoriginel, mais
peuvent acquérir l'autorité et la dignité de la loi dans le cas
où le gouvernement régulier les reconnaît et les légitime en
quelque sorte; Attendu que ces reconnaissance et légi-
timation ont été obtenues par le décret du 27 avril 1848; –
Qu'en effet, les lois du 1t février 1851 et 28 mai. 1858 ont pro-
rogé le délai imparti aux propriétaires d'esclaves pour régu-
lariser leur situation et implicitement, par cela même, conféré
au décret abolitionniste toute la valeur et la portée légales; –
Que le pouvoir législatif, saisi de la question par l'initiative
impériale, a admis et fait siennes toutes les dispositions de
cet acte, puisqu'il en a modifié deux; que proroger le délai
accordé aux possesseurs, c'était reconnaître que l'esclavage
était aboli par un texte et que l'on s'exposait aux rigueurs de
ce texte en persistant à posséder des esclaves; or, ce texte
n'est autre que le décret du 27 avril 1848, et qu'ainsi soutenir,
après les lois de 1851 et 1858, qu'il est constitutionnellement
inexistant, c'est donner à ces lois mêmes le caractère et
l'efficacité légales, et dire que l'esclavage n'est pas aboli et
que les propriétaires d'esclaves ne sauraient être inquiétés,
bien que la loi ait fixé un dernier délai pour se mettre en
règle; Attendu, en outre, qu'au cours de la discussion de
la loi du 26 juin 1889, le sénat vota l'abrogation de ce décret,
mais que la chambre des députés ne s'associa pas à ce vote,
et que, le projet de loi ainsi modifié ayant été retourné au
sénat, celui-ci ne maintint pas son vote d'abrogation que
voter l'abrogation d'un décret, c'est en reconnaître l'existence
légale, car on n'abroge pas le néant, et que rejeter complète-
ment ce vote, c'est proclamer plus haut encore et consacrer
cette existence d'une manière définitive;

Attendu, sur l'action du ministère public et la compétence
du tribunal civil, que le décret susvisé porte, en son art. 8
g 1", que les faits spécifiés entraînent la perte de la qualité de
Français; Attendu qu'ils ne constituent pas un fait délic-
tueux au sens juridique du terme, et que la perte de la qua-
lité de Français qui en est la conséquence n'est pas une peine
en droit pénal; qu'en effet, le décret ne dit pas que les faits



qu'il prohibe seront punis de. mais qu'ils entraînent la perte
d'une qualité; qu'il ne les qualifie ni de crime, ni de délit, ni
de contravention; que son texte est donc exclusif du carac-
tère pénal; que, tout étant de droit très étroit en matière
criminelle et les peines étant énumérées au livre ler C. pén.
(art. 6 à 11), la perte de la qualité de Français ne figure pas
dans cette énumération; qu'on ne saurait procéder par voie
d'assimilation, très imparfaite d'ailleurs, et prétendre qu'elle
est renfermée dans la dégradation civique; qu'enfin, cette
perte de qualité n'étant pas une peine admise par notre droit,
le fait qui l'entraîne n'est ni un crime, ni un délit, ni une
contravention, le caractère du fait criminel résultant, d'après
l'art. l"r C. pén., de la peine encourue; -Attendu que l'achat,
la vente et la possession d'esclaves est un fait d'une nature
particulière entraînant, d'après une disposition spéciale, la
perte de la qualité de Français; que cette conséquence est une
déchéance ou, si l'on veut, une peine civile qui enlève à celui
qui s'y est exposé la jouissance des droits civils et politiques
appartenant à tout Français, d'après l'art. 8 C. civ. et les
autres textes législatifs;

Attendu'que le décret ne nomme pas la juridiction compé-
tente pour statuer sur la déchéance, mais qu'il est inutile de
recourir à une analogie toujours dangereuse, et qui doit être
même absolument proscrite en matière de déchéance et de
privation de droit; que la compétence des seuls tribunaux
civils résulte avec évidence et des termes mêmes dans lesquels
le débat est posé et de l'ensemble de' nos lois; -Attendu que
tout ce qui concerne l'état et la capacité des personnes, qu'il y
ait à statuer soit sur l'existence de cet état, soit sur ses modi-
fications ou sa perte, est par essence de la compétence des
tribunaux civils, protecteurs naturels des citoyens et gardiens
des lois; qu'à eux seuls il appartient de dire, hors les cas spé-
cialement prévus par le droit pénal, si un Français a conservé
la jouissance des droits inhérents à sa qualité (Cons. d'État,
10 août 1844); que les droits civils s'acquièrent soit par la
naissance, soit par la naturalisation, et les droits politiques
conformément à la loi constitutionnelle; que telles sont les
dispositions expresses du Code civil, en son livre 1er, que peut
invoquer devant les tribunaux civils tout Français qui se
prétend lésé, et dont l'on peut se prévaloir devant les mêmes
tribunaux contre celui qui a encouru une déchéance civile ou
politique; qu'attribuer compétence, en ces matières, aux tri-
bunaux d'exception ou à la juridiction administrative, ou bien
dénier la cumpétence à tout tribunal, sous prétextedu silence
de la loi, serait priver le Français de ses plus précieuses



garanties, désarmer la loi et méconnaître aux tribunaux
civils de l'ordre judiciaire la plénitude de juridiction qui leur
appartient; Attendu qu'il importe peu que le décret de 1848
ait omis de désigner la juridiction chargée de l'appliquer;
il édicte, en effet, une déchéance nouvelle de la qualité de Fran-
çais qui doit être ajoutée à celles qu'énumère l'art. 17 C. civ.,
et dont l'appréciation et le jugement appartiennent aux tri-
bunaux civils, tout comme celle, par exemple, de la situation
d'un Français qui s'est établi à l'étranger sans esprit de
retour; Attendu que l'ordonnance du 9 septembre 1837,
statuant sur un cas particulier, n'est que l'application de ces
principes incontestables;

Attendu qu'étant ainsi établie la compétence des tribunaux
civils, le ministère public avait qualité pour introduire l'ac-
tion Attendu qu'institué pour défendre dans toutes les
causes les droits de l'État et de la société, il lui appartient de
provoquer l'exclusion de ceux qui se sont rendus indignes
de continuerà appartenir à la famille française; que si cette
exclusion est une peine civile, son caractère pénal entraîne
naturellement l'action du ministère public; mais qu'il paraît
plus juridique d'employer l'expression de déchéance,conforme
au texte et à l'esprit du décret, et de dire que le ministère
public est compétent parce qu'il doit, aux termes de l'art. 46
de la loi du 20 avril 1810, en matière civile, surveiller l'exécu-
tion des lois, des arrêts et des jugements et poursuivre
d'office cette exécution dans les dispositions qui intéressent
l'ordre public; Attendu que la disposition ayant pour but
de faire déclarer un citoyen déchu de la qualité de Français
intéresse au plus haut point l'ordre public dans une société
démocratique où le vote universel est comme la base de l'orga-
nisation politique; -Attendu que lui seul pouvait poursuivre
l'exécution de la disposition légale que le défendeur est soup-
çonné d'avoir violée; Attendu, en effet, que les particuliers,
hors le cas d'un intérêt direct, ne possèdent que la faculté de
dénonciation, et qu'au ministère public seul, organe de la
société, appartient le droit et incombe le devoir de la dé-
fendre

Par ces motifs Statuant en matière civile contradictoire-
ment et en premier ressort – Se déclare compétent
Reçoit en la forme l'action du ministère public; Ordonne
qu'il sera plaidé au fond; Condamne le défendeur aux
dépens de l'exception.

MM. LOUSTAU, prés.; CONSTANT, subsl. Me VINCI, av.



COUR D'ALGER (1™ Ch.)

5 février 1895

Propriété, Algérie, sénatus-consulte du 22 avril 1863,
loi du »8 avril 1867, décret du 22 septembre 1887,
délimitation et bornage, réclamation, action epéciale,
dispense dn mémoire préalable. instance domaniale,
décret du »8 décembre 18SK, citation, préfet,
directeur ou receveur de» domaines, sous-préfet,
secrétaire de la sous-pré reclure, nullité facultative.

L'action intentée contre l'État, au cours des opérations
prescrites par l'art. 2 de la loi du 28 avril 1887, pour
l'application du sénatus-consulte du 22 avril 1863, est réglée
par l'art. 13 du décret du 22 septembre 1887, qui impartit,
à peine de nullité, aux intéressés réclamants d'introduire
leur demande en justice, par une citation contre qui de droit,
dans le délai d'un mois à dater de la notification adminis-
trative de l'opposition prévue à l'art. 11 (1);

Par suite, cette action contre l'État n'est pas une action
domanialeordinaire, soumise à l'obligation du mémoire préa-
lableprescrit par l'art. 1er du décret du 28 décembre 1855 (2);

Toutes notifications ou significations, en matière doma-
niale, devant, aux termes de l'art. 6 du même décret, être
faites au préfet en la personne du directeur des domaines
ou, à défaut, du receveur résidant au siège du tribunal com-
pétent, il y a nullité de la citation donnée au préfet en la
personne du sous-préfet ou du secrétaire de la sous-préfec-
ture (3)

Mais cette nullité est de celles que les tribunaux d'Algérie
ont la faculté d'accueillir ou de rejeter, suivant les circons-
tances de la cause, aux termes de l'art. 69 de l'ordonnance
du 26 septembre 1842 (4);

Et lorsque la citation a atteint le but qu'elle se proposait,

(1, 2) V. en ce seus, Alger, 4 avril 1894 (Rev. Alg.. 1894. 2. 305).

(3, 4) Il est intéressant de rapprocher de cette décision celle qui a été



de mettre l'administrationen mesure de répondre à l'action
dirigée contre elle sans que celle-ci puisse invoquer aucun
préjudice, la nullité doit être rejetée par la Cour avec d'are-
tant plus de raison qu'en le faisant, elle se conforme à
l'esprit de la circulaire ministérielle du 25 septembre
185S (1).

rendue par la Cou» le 12 janvier 1886 (Rev. Alg., 1886.2.45). Dans une
instance dirigée contre le domaine, l'appel avait été notifié au directeur des
domaines, pris comme représentant l'État. La Cour déclare nul cet acte
d'appel, et l'annotateur de l'arrêt fait justement remarquer que cette nullité
ne pouvait être facultative pour le juge, l'irrégularité consistant à donner
à l'État un représentant autre que son représentant légal.

Mais l'irrégularité sur laquelle la Cour avait à statuer dans l'espèce que
nous rapportons n'avait pas le même caractère. C'est le préfet qui avait été
assigné c'est contre lui que l'action avait été dirigée. L'irrégularité ne
portait que sur la remise de la citation, qui avait été faite au sous-préfet
au lieu de l'être au receveur des domaines; on peut donc dire qu'elle
concernait seulement la forme et non le fond. C'est dans ces circonstances,
toutes différentes, que la Cour a cru devoir user de la faculté résultant
pour elle de l'art. 69 de l'ordonnance de 1842.

(1) Instruction ministérielle du 25 septembre 1S5S. – Je vous ai fait con-
naitre, par dépêche du 23 août dernier, que je désirais qu'aucune instance
judiciaire en matière domaniale ne fùt désormais introduite ou soutenue
qu'après un examen très attentif de la solidité du droit de J'administration
et des considérations d'équité particulièresà l'affaire qui pourraient militer
en faveur d'une transaction amiable. Je crois à propos de revenir sur
ces instructions sommaires et de les développer, afin que dans aucune cir-
constance vous ne puissiez hésiter sur la marche à suivre.

Attention scrupuleuse à n'exciper, soit pour l'attaque, soit pour la dé-
fense, que d'un droit évident rapidité dans la notification et la justification
des prétentions abstention des expédients de procédure esprit de conci-
liation et d'équité présent à toutes les phases de la discussion, et constam-
ment prêt à tenir compte, pour arriver à un arrangement amiable, de la
position personnelle de la partie adverse et de l'importance relative des
intérêts en présence; enfin désistement immédiat, lorsque, dans le cours
du procès, l'administration, mieux renseignée, vient à douter de la justice
de sa cause. Telles sont les règles générales que vous aurez dorénavant
à suivre dans toutes les matières litigieuses. J'ajoute que, quand bien
même l'État aurait des droits irrécusables à fairn valoir sur un immeuble
indûment détenu par un tiers, si cet immeuble parait avoir été acquis de
bonne foi, et si, d'ailleurs, il a été mis en valeur, on devra toujours, au
lieu d'exercer une action en déguerpissement contre le tiers détenteur,
s'efforcer d'abord de l'amener à composition en lui offrant de régulariser
sa situation par une cession amiable.

Je tiens essentiellement à accorder ainsi un juste encouragement aux
colons méritants en leur garantissant la paisible jouissance du fruit de leur
travail et la possibilité d'appliquer à leurs cultures le capital de temps et



(Consorts Ben Matri c. Préfet d'Oran)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel de M. le préfet d'Oran, ès-
qualité, est régulier en la forme;

Au fond Attendu qu'à l'action des intimés l'appelant,
devant la Cour comme devant les premiers juges, oppose
deux exceptions tirées, la première du défaut par Brahim
ben Matri et consorts du dépôt d'un mémoire préalable, la
seconde de la nullité de la citation provenant de ce qu'elle
aurait été laissée dans les bureaux de la sous-préfecture de
Tlemcen au lieu d'être portée dans ceux du receveur des
domaines; qu'il y a lieu d'examiner le mérite de ces deux
moyens;

Sur le premier moyen Attendu qu'il s'agit, dans l'espèce,
non d'une action domaniale ordinaire soumise aux pres-
criptions de l'art. 1" du décret du 28 décembre 1855, mais
d'une contestation soulevée au cours ou à la suite des opéra-
tions de délimitation du domaine forestier, pour lesquelles le
décret postérieur du 22 septembre 1887 a prescrit une procé-
dure spéciale; Attendu, en effet, qu'aux termes de l'art.
10 de ce décret, le procès-verbalde délimitationdoit être, avec
le plan à l'appui, déposé ès-mains du président de la djemâa,
après avis préalable aux intéressés de formuler leurs récla-
mations dans le délai d'un mois; que l'art. 11 donne à l'admi-
nistration le même délai pour faire opposition aux réclama-
tions qu'enfin, l'art. 13 accorde aux réclamants un autre
délai d'un mois, et ce à peine de nullité, pour introduire, par
une citation contre qui de droit, leur demande en justice;
Attendu qu'il résulte bien des dispositions de ce dernier article

d'argent qu'ils dépenseraient inutilement en luttes judiciaires. Mais il
importe d'obvier à ce que l'application de ces principes puisse raviver l'es-
prit de fraude et d'usurpation. S'il est dans mes intentions de traiter
avec une grande bienveillance les colons honnêtes, je n'entends nullement
procéder de la même manière à l'égard des hommes qui semblent s'être
fait une profession d'exploiter toutes les obscurités du code musulman au
profit de leur avidité, et dont les noms se retrouvent toujours dans les con-
trats d'acquisitions litigieuses. Quand l'administration sera ainsi en
présence d'un adversaire de mauvaise foi, elle devra au contraire exercer
rigoureusement la revendication de ses droits.

Je vous recommande de veiller à ce que ces règles soient ponctuelle-
ment obsBivûcs à l'avenir, et servent de guid" pour terminer les affaires
actuellement pendantes devant les tribunaux de votre département.



que ce n'est pas par un mémoire, mais par une citation préa-
lable, que, dans les contestations de l'espèce, et dans le délai
d'un mois, la justice doit être saisie; que l'obligationdu dépôt
d'un mémoire est remplacée, dans cette procédure spéciale,
par celle que l'art. 10 du décret du 22 septembre 1887 imposeaux
réclamants, à peine de nullité, d'indiquer dans une réclama-
tion écrite la nature, la contenance approximative, la situa-
tion et au moins deux tenants et aboutissants de l'immeuble
réclamé; que, de cette façon, l'administration est suffisam-
ment renseignée sans qu'il soit besoin d'un mémoire préa-
lable sur l'objet exact de la demande dirigée contre elle;
Attendu, d'un autre côté, que le délai si court d'un mois
imparti aux réclamants pour introduire leur demande en
justice est inconciliable avec les formalités du mémoire préa-
lable prescrit par l'art. 1er du décret du 28 décembre 1855

Qu'il y a donc lieu de rejeter cette première exception,
comme l'ont fait les premiers juges;

Attendu qu'aux termes de l'art. 6 du décret du 28 décembre
1855, la citation doit être donnée au préfet en la personne du
directeur des domaines ou, à défaut, du receveur résidant au
siège du tribunal qui doit connaître du litige; que la citation
donnée au préfet dans la personne du sous-préfet ou du secré-
taire de la sous-préfecture ne constitue pas seulement une
irrégularité, mais bien une nullité, puisque aux termes de
l'art. 70 C. pr. civ. les prescriptions relatives aux assignations
doivent être observées à peine de nullité; que c'est donc à
tort que le jugement entrepris, se basant sur l'art. 1030 du
même Code, s'est refusé à voir une nullité dans la citation qui
fait l'objet de l'exception soulevée par l'appelant;

Mais attendu qu'il est constant, en fait, que cette citation a
atteint le but qu'elle se proposait, de mettre l'administration
compétente en demeure et en mesure de répondre à l'action
dirigée contre elle; que cette administration n'a éprouvé
aucun préjudice de l'irrégularité de la citation, et qu'on se
trouve, par suite, incontestablement dans l'un des cas où, en
Algérie, le juge peut facultativement accueillir ou rejeter les
nullités d'actes d'exploit et de procédure; Qu'il échet d'au-
tant plus d'appliquer à la cause actuelle cette faculté admise
par l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre 1842 et de
déclarer valable, malgré son irrégularité, la citation dont
s'agit, que, ce faisant, la Cour s'inspirera d'une circulaire
ministérielle du 25 septembre 1858 sur les instances doma-
niales (Ménerville, i« vol., V Procédure judiciaire, p. 575)
recommandant aux agents de l'administrationla rapidité dans
la notification et la justification des prétentions, l'abstention



des expédients de procédure, l'esprit de conciliation et
d'équité, etc., et, en outre, parce que accueillir sur ce point
les conclusions de l'appelant, ce serait mettre les intimés
dans l'impossibilité de soumettre aux tribunaux la connais-
sance du fond du litige; Adoptant, au surplus, les motifs
qui ont déterminé les premiers juges, en tant qu'ils ne sont
pas contraires aux présents

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond – Dit bien jugé, mal et sans grief appelé;

Confirme le jugement déféré et condamne l'appelant, ès-
qualité, à l'amende et aux dépens.

MM. HuGUEs/f.prés. Bourrouillou, av. gén. – M" BORDET

et CHARPENTIER, av.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

18 mars 1895

Prescription, Tunisie, impôts fonciers, corroube, annui-
tés, loi tunisienne, applicabilité.

Les immeubles étant régis, aux termes de l'art. 3 C. civ.,
par la loi du pays où ils sont situés, il en est de même des
impôts et charges publiques dont ils peuvent être grevés et
des obligations incombant aux propriétaires en cette qualité

Par suite, c'est à cette même loi qu'il faut recourir pour
savoir si les annuités de l'impôt foncier sont prescriptibles,
et dans quel délai;

L'établissement du protectorat français en Tunisie n'a
nullement modifié, en ce qui concerne les rapports de la
Tunisie et de la France, la règle du droit international privé
prévue par l'art. 3 C. cio.

En conséquence, c'est en violation dudit article qu'un juge-
ment d'un tribunal français de la régence a appliqué à la
prescription des annuités de l'impôt de la carroube la règle
de l'art. 2227 du même Code (1).

(1) Cpr. trib. de Tunis, 19 nov. 4894 (suprà, p. 13).



(Ville de Tunis c. Dame Garsin)

II existe à Tunis une taxe sur la propriété bâtie, dite « car-
roube, » et perçue au profit de la municipalité. Le 24 janvier
1891, la municipalité de Tunis fit pratiquer une saisie-arrèt,
pour plusieurs annuités arriérées dudit impôt, sur les loyers
d'une maison appartenant à Hamida ben Ayed. Une contribu-
tion fut ouverte. Un des créanciers produisants, la dame
Garsin, tout en reconnaissant le privilège attaché à la créance
de la municipalité, soutint qu'une partie de la somme récla-
mée par celle-ci était atteinte par la prescription. Cette pré-
tention fut accueillie par un jugement du tribunal de Tunis,
du 17 avril 1893.

La ville de Tunis s'est pourvue en cassation contre ce juge-
ment. Moyen unique « Violation des décrets beylicaux,
approuvés par le résident général de France à Tunis, qui
régissent le recouvrement de l'impôt, et des principes qui
régissent le droit international privé, en ce que le jugement
attaqué a appliqué dans l'espèce la législation française sur
la prescription. »

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique du pourvoi Vu l'art. 3 C.
civ. ainsi conçu « Les immeubles, même ceux possédés par
des étrangers, sont régis par la loi française. »

Attendu que les immeubles sont régis par la loi du pays où
ils sont situés; qu'il en est de même des impôts et charges
publiques dont ils peuvent être grevés et des obligations
imposées aux propriétaires en cette qualité; que, par suite,
c'est à cette même loi qu'il faut recourir pour savoir si les
annuités de l'impôt foncier sont prescriptibles, et dans quel
délai

Attendu que la ville de Tunis poursuivait Hamida ben Ayed
en paiement d'une somme totale de 7,562 piastres, soit 4,537 fr.
50 cent., montant de l'impôt foncier dit « carroube, » du 13
octobre 1882 au 13 octobre 1891; que, lors du règlement de la
contribution ouverte, la dame Allegra Garsin, se prétendant
créancière dudit Hamida ben Ayed, a soutenu que la créance
de la ville était prescrite pour les annuités dont l'échéance
remontait à plus de cinq ans, et que le tribunal, accueillant
cette contestation et appliquant l'art. 2277 C. civ., a réduit à
3,472 fr. 50 cent. le principal de la collocation privilégiée
accordée à la ville de Tunis dans le règlement provisoire de



la contribution;-Attenduque l'établissement du protectorat
français en Tunisie n'a nullement modifié, en ce qui concerne
les rapports de la Tunisie et de la France, la règle de droit
international posée par l'art. 3 C. civ.; Attendu, dès lors,
qu'en statuant ainsi qu'il l'a fait, le jugement attaqué a faus-
sement appliqué l'art. 2277 C. civ. et, par suite, violé l'art. 3 du
même Code

Par ces motifs – Casse le jugement du tribunal de Tunis
du 17 juillet 1893 et renvoie la cause devant le tribunal de
Sousse.

MM. Mazeau, prem, prés.; DARESTE, rap.; Rau, av. gén.
Me LESAGE, av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

29 janvier 1895

Effets de commerce, endossement après l'échéance,
validité.

L'endossement sérieux et non frauduleux d'un effet de

commerce, fait même après l'échéance, produit tous les effets
de l'endossement régulier (1).

(Cherfils c. Compagnie de navigation autrichienne)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond – Sur la demande principale de la société

autrichienne de crédit contre l'appelant en paiement de la
traite impayée et de ses accessoires; Attendu qu'il est
constant que Cherfils, au regard de ladite société autri-
chienne, est débiteur de la traite par lui fournie en paiement
du fret sur les affréteurs; que vainement il lui refuse la

(1) Jurisprudenceconstante. V. civ. cass., 18 août 1856 (Sir. 57. 1. 586).
La même solution est facilement admise par les auteurs pour les effets

inter partes mais elle est plus controversée pour les effets que l'endosse-
ment produit i l'égard, des tiers V. T,yon-Caen et Renault, Droit commer-
cial, n» 1094. la loi belge (art. 26) admet la solution d'une façon absolue.



qualité de tiers porteur ordinaire sous prétexte que la
transmission par endossement après l'échéance ne serait
valable qu'autant que l'effet de commerce n'aurait pas été
protesté, le protêt fixant la créance entre les mains de celui
à la requête de qui il a été fait; Attendu, en effet, que
l'endossement sérieux et non frauduleux, même fait après
l'échéance, produit tous les effets de l'endossement fait avant
l'échéance, et que dans l'espèce il n'est allégué aucune fraude
de la part de la société autrichienne de crédit; Attendu
que cette demande s'agite uniquement entre la société autri-
chienne, tiers porteur de la traite, et Cherfils, tireur de cette
même traite; que Saint-Foix et O ne pourraient à aucun
titre être obligés au paiement de cette traite sur laquelle ne
figure pas leur signature;

Sur la demande en garantie formée par l'appelant contre
Saint-Foix et C'° Attendu que s'il n'existe entre eux et
Cherfils aucun lien de droit au titre de la traite fournie par
ce dernier sur les affréteurs en paiement du fret, il résulte
des circonstances de la cause qu'il n'en existe à aucun titre;
que Saint-Foix et C" n'ont jamais été tenus de payer le fret
pour le transport de mélasses d'Alexandrie à Alger; que ce
fret était dû parle sieur Léon Heller, expéditeur de mélasses,
qui avait traité pour ce transport avec Cauze d'Esson., affré-
teur du navire Quarnero, et commettant de Cherfils;
Attendu, il est vrai, que Léon Heller, désireux d'éviter l'avance
du fret, ayant prié Saint-Foix et C'° de le payer en son acquit,
en imputant le montant sur le prix des mélasses, ceux-ci ont
par pure obligeanceacquitté le montant du fret dû, en payant
une traite de 11,700 fr. tirée sur leur caisse par Cauze d'Esson
et en versant à Cherfils, son agent à Alger, une somme de
1,500 fr. mais qu'on ne saurait faire découler de ce fait pour
la maison Saint-Foix et C1* la preuve qu'elle fût personnelle-
ment débitrice du fret et par suite tenue de l'obligation de
garantirCherfilscontre l'imprudencequ'il acommise lui-même

en faisant confiance à ses commettants tombés en décon-
fiture Attendu en outre que Cherfils, ayant agi comme
agent de Cauze d'Esson, ne saurait avoirplus de droits que
ceux-ci qui avaient pour le paiement du fret une action
contre Léon Heller, non contre la maison Saint-Foix; que
dans tous les cas cette action était éteinte par le paiement de
la traite de 11,700 fr. et le versement de la somme de 1,500 fr.

Attendu que la traite objet du procès représente un règle-
ment de fret entre affréteurs et armateurs auque! Saint-Foix
et C", destinataires des mélasses, sont complètement étran-
gers Que c'est par suite à bon droit que le jugement



entrepris a rejeté la demande en garantie formée par l'appe-
lant contre la maison Saint-Foix et Cie et a mis celle-ci pure-
ment et simplement hors de cause;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Confirme purement et simplement le
jugement attaqué, tant en ce qui concerne la demande prin-
cipale de la société autrichienne contre Cherfils qu'en ce qui
touche la demande en garantie de celui-ci contre Saint-Foix
et Cio dont il est débouté; Dit que le jugement sortira son
plein et entier effet.

MM. HUGUES, prés.; BOURROUILLOU, av. gén. M"
HUARD, TILLOY et BORDET, av.

COUR D'ALGER (S" Ch.)

5 février 1895

Chemins de fer, frnie accasenires de manutention, ré-
gime applicable, arrêté minietérlel du 2U mai 188'Y.

Les frais accessoires sur les chemins de fer algériens, tels
que ceux de chargement, de déchargement et d'entrepôt dans
les gares et magasins des compagnies, restent soumis ait ré-
gime de l'arrêté ministériel du 25 mai 1887, auquel n'ont
dé: ogé ni l'arrêté dtc 27 décembre 1887, ni ceux des 2 mars
et 23 août Is93.

(Cie P.-L.-M. c. Daprela)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond: -Attendu que, aux termes de l'art. 47 de l'ordon-
nance du 15 novembre 1846, régissant la police, la sûreté et
l'exploitation des chemins de fer, le règlement des frais acces-
soires, tels que ceux de chargement, de déchargement et
d'entrepôt dans les garPç et magasins des compagnies, doit
être soumis à l'approbation du ministre des travaux publics;



Que l'arrêté ministériel du 25 mai 1887, portant règlement
des frais accessoires sur les chemins de fer algériens, a été
pris sur les propositions des compagnies, ainsi qu'il résulte
des termes mêmes de cet arrêté; Qu'il remplit en, consé-
quence les conditions de validité prescrites par l'ordonnance
précitée; Qu'il est clair et précis et ne comporte point d'in-
terprétation Qu'il échet donc de l'appliquer en la cause

Attendu qu'il dispose en son titre 2, § 2, manutention~ pe-
tite vitesse, que. pour les marchandises transportées par
wagon complet de 4,000 kilog. et au-dessus ou par expédition
d'un poids équivalent, les droits à percevoir se décomposent
ainsi: 10 frais de chargement au départ, 0,30 c.; 2° frais de
déchargement à l'arrivée, 0,30 c.; 3° frais de gare au départ,
0,20 c.; 4° frais de gare à l'arrivée, 0,20 c.; et que, pour ces
mêmes marchandises, il sera déduit 0,30 par tonne, lorsque
le chargement au départ sera laissé au soin de l'expéditeur;

Que c'est ce tarif ainsi établi que la Cio P.-L.-M. était
tenue d'appliquer aux expéditeurs dont s'agit en la cause

Attendu que la compagnie soutient queles frais accessoires
ainsi réglés ont été successivement modifiés 1° par un
arrêté du ministre des travaux publics du 27 décembre 1887;
2° par un arrêté ministériel du 2 mars 1893, portant homolo-
gation d'un tarif spécial n° 7 nouveau;3° par un arrêté minis-
tériel du 23 août 1893, homologuant diverses modifications
aux tarifs de transport; Attendu, en ce qui touche l'arrêté
ministériel du 27 décembre 1887, que les termes de cette dé-
cision, comme les propositions de la compagnie qui l'ont
provoquée, telles qu'elles sont précisées dans l'affiche de la
compagnie, qui les a publiées à la date du 24 septembre pré-
cédent, visent exclusivement les droits d'emmagasinage, de
stationnement des wagons, et les conditions de chargement
et de déchargement des animaux dangereux; Que cet
arrêté, n'ayant rien innové en ce qui touche les frais de manu-
tention, n'a point, à cet égard, abrogé tacitement les disposi-
tions de l'arrêté du 25 mai précédent, pas plus qu'il ne les a
abrogées expressément; Quecesfrais accessoires sont par
suite restés régis par l'arrêté du 25 mai 1887;

Attendu, en ce qui concerne l'arrêté du 2 mars 1893, qu'il
s'est borné à des dispositions relatives au transport des mar-
chandises sur les voies du port de Philippeville, dispositions
dont aucune n'est incompatible ou inconciliable avec celles
de l'arrêté du 25 mai, touchant les frais accessoires

Attendu enfin, quant à celui du 23 août 1893, qu'il règle à
nouveau les tarifs de transport à petite vitesse des marchan-
dises de toute nature sur les lignes d'Alger à Oran et de Phi-



lippeville à Constantine, en spécifiant que dans ces tarifs, pour
cette dernière ligne, ne sont point compris les frais acces-
soires de chargement, de déchargement et de gare; Que,
ne modifiant rien quant à ces frais accessoires, cet arrêté les
laisse régis par les dispositions précédemment en vigueur,
suivant le principe posé par l'art. 47 de l'ordonnance du 15
novembre 1846, aux termes duquel, jusqu'à décision nouvelle
du ministre des travaux publics, les anciens tarifs des frais
accessoires continuent à être perçus;

Attendu qu'il suit de ce qui précède que les moyens pro-
posés par la Cie P.-L.-M. ne sont point fondés; Que, par
suite, les premiers juges ont décidé à bon droit que l'arrêté
ministériel du 25 mai 1887, qui fixe à 0,70 c. par tonne, le
chargement au départ étant laissé aux soins de Fexpéditeur,
les frais accessoires à percevoir par la Cie P.-L.-M. pour la
manutention des marchandises transportées par wagon com-
plet de 4,000 kitog. et au-dessus, ou par expédition d'un poids
équivalent, sur la ligne de Philippeville à Constantine, doit
être appliqué à toutes les expéditions faites par les intimés
du 10 janvier 1889 au 31 décembre 1893; Que c'est donc
sur ces bases que les experts commis par la décision attaquée
devront rechercher et déterminer les sommes indûment
perçues par ladite compagnie;@,

Par ces motifs et ceux des premiers juges Reçoit, en la
forme, l'appel de la Cie P.-L.-M.; L'en démet au fond et la
déboute de ses fins et conclusions Gonnrme, en consé-
quence, le jugement déféré, et dit qu'il sortira son plein et en-
tier effet; Ordonne la confiscation de l'amende consignée;

Condamne la Cie P.-L.-M. à tous les dépens.
MM. BLANKAERT, prés.; ALLARD, subst. du proc. géra.

Mes- ROBE et BORDET, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

17 novembre 1894

Élections, tentative de fraude, partie civile, préjudice,
preuve, action en dttmmage~intér&t~ acquittement
du prévenu. demande reconventionnelle en domms~.
gem.int~r~ta, lettre e mi~~ive, propriété, restitution.

L'action en dommages-intérêts dirigée contre un prévenu
de tentative de fraude eu matière électorale, par le moyen



d'une lettre écrite par le prévenu à un éleclecer, ne peut être
déclarée recevable qu'autant que la partie civile établit
1'existence d'un préjudice réel et personnel à elle causé par
cette lettre missive

En cas d'acquittement du prévenu, celui-ci est fondé, aux
termes de l'art. 191 C. inst. crim., à former contre la
partie civile poursuivante une demande reconventionnelle
en dommages-intérëts;

Une lettre missive, étant la propriété du destinataire, ne
saurait être restituée à celui qui l'a écrite que du consente-
ment et en la présence de ce destinataire.

(Barrault c. Heil)

ARRÊT

LA COUR, Reçoit, comme régulier en la forme, l'appel
relevé par Barrault contre le jugement du tribunal correction-
nel de Blida, du 23 février i894; Disant droit, au fond, sur
le mérite de cet appel;

Attendu que l'appelant a, suivant exploit de Masson, huis-
sier à Miliana, du 5 février 1894, fait citer Heil devant la juri-
diction criminelle de Blida pour le faire condamner à lui
payer la somme de 100 fr. à titre de réparation du préjudice
à lui causé par une tentative de fraude électorale qu'il
impute à ce dernier, et que celui-ci aurait commise lors des
élections municipales complémentaires qui ont eu lieu dans
la commune de Lavarande, le 26 novembre 1893, en écrivant à
un sieur Cabirol, électeur, une lettre ainsi conçue « Cher
Cabirol, des élections complémentaires auront lieu à Lava-
rande dimanche prochain, 26 novembre courant. Comme
vous êtes électeur de notre commune, je crois pouvoir comp-
ter sur vous. Venez à Lavarande dimanche sans manquer. Je
vous payerai votre journée et vous rembourserai vos frais
de voyage. Comptant sur vous, je vous serre cordialement la
main. Signé Heil. »

Attendu que, devant les premiers juges, Heil a conclu
au rejet pur et simple de cette demande qu'il a, de
plus, reconventionnellement réclamé à Barrault, en cas
d'acquittement, 1° la somme de 100 fr. à titre de domma-
ges-intérêts et 20 la restitution de la lettre écrite à Cabirol;

Attendu que le jugement attaqué a déclaré irrecevable la
demande de Barrault et a condamné ce dernier à 1 franc de



dommages-intérêts envers Heil qu'il a encore condamné
Barrault à restituer à Heil la lettre de Cabirol, à peine de 5
fr. par jour de retard Attendu que Barrault demande
l'infirmation de ce jugement et reprend devant la Cour, par
l'organe de Me Meneau, son avocat, ses prétentions de pre-
mière instance Que, de son côté, Heil conclut à la confir-
mation du jugement entrepris Attendu que le ministère
public n'a point interjeté appel de ce jugement Qu'il se
borne à déclarer qu'il s'en rapporte à la justice sur les deman-
des respectives des parties

En ce qui touche la demande de Barrault Attendu que
c'est à bon droit que les premiers juges ont refusé de la
recevoir; Attendu, en effet, que l'existence du préjudice
réel et personnel causé à Barrault par la lettre de Heil à
Cabirol se trouvait, en fait, dépourvue de toute justification

Que l'intérêt direct de son action faisait donc en réalité
défaut dans la cause

En ce qui touche la demande reconventionnelle de Heil en
dommages-intérêtsAttendu que cette demande se fondait
sur les dispositions de l'art. 191 C. inst. crim., qui, en
cas d'acquittement, permet au prévenu de réclamer à la
partie plaignante la légitime réparation du préj udice que lui
a causé son action injuste et vexatoire Attendu que les
premiers juges ont, dès lors, à bon droit, accueilli le principe
de ladite demande Qu'il échet, sur ce point, de maintenir
la décision qu'ils ont rendue

En ce qui touche la restitutionà Heil de la lettre de Cabirol:
Attendu que cette lettre est la propriété du destinataire;-

Qu'elle ne saurait être restituée à Heil, hors la présence et à
défaut du consentement de ce destinataire Qu'en l'état,
donc, la demande de Heil demeure irrecevable

Par ces motifs Confirme la décision des premiers juges
en tant qu'elle a déclaré la demande de Barrault irrecevable
et a condamné celui-ci à payer à Heil la somme de 1 franc à
titre de dommages-intérêts Ordonne que, quant à ces
dispositions, ladite décision sortira son plein et entier effet
L'infirme, au contraire, dans la disposition qui a ordonné
la restitution par Barrault à Heil de la lettre de Cabirol à
peine de 5 fr. de dommages-intérêts par chaque jour de
retard Et statuant à nouveau quant à ce Déclare Heil
irrecevable en sa demande de ce chef; Condamne Barrault
en tous les frais du procès.

MM. DEDREUIL-PAULET,prés.; EON, aU. gén. Me" JOUYNE
et MENEAU, av.



CONSEIL DE RÉVISION D'ALGER

27 décembre 1894

Conseil de guerre, témoins à décharge, moyen non pro.
duit devant le. juge. du fond, Irrecevabilité, citation
anticipée, art. 1OO et 1 1 1 C Jim t. mil., pluralité tl'ne-
cuaéat circonstance» aggravantes.

Est irrecevable devant le conseil de révision le moyen tiré
de ce que l'accusé n'a pas été mis à même de faire entendre
des témoins à décharge, lorsque ce moyen n'a pas été produit
devant les juges du fond

Commet un excès de pouvoir le commissaire dit gouverne-
ment qui cite les témoins à claarge dans une affaire sur
laquelle le général n'a pas encore statué ni pu faire connaî-
tre la décision qui interviendrait après l'examen du dossier;
cette irrégularité ne peut toutefois vicier le jugement, lorsque
les intérêts du condamné n'ont pas été lésés

Si les circonstances aggravantes matérielles sont commu-
nes à tous les coaccusés d'un même crime et ne peuvent être
résolues différemment pour chacun d'eux, il n'en est pas de
même des circonstances aggravantespurement morales d'in-
tention, telles que la préméditation et le mobile du crime, qui
sont, par leur nature même, personnelles à chaque accusé.

(Ben Terbah ben Seddik c. Min. pub.)

ARRÊT

LE CONSEIL, Vu le recours en révision non motivé du
condamné et les conclusions de Me Cadoret, avocat ù la Cour
d'Alger, tendant à l'annulation du jugement précité et se fon-
dant sur les deux moyens suivants

Premier moyen tiré de la violation de la liberté de la défense,
en ce que l'ordre de mise en jugement a été signé par M. le
général commandant la division d'Alger à la date du 26
novembre dernier; que la notification de cet ordre a été faite



le même jour à l'accusé en même temps que la liste des
témoins cités à la requête du commissaire du gouvernement,
pour l'audience du 4 décembre suivant, et que le délai laissé
à l'accusé entre le 26 novembre et le 4 décembre était maté-
riellement insuffisant pour que celui-ci pût faire citer des
témoins demeurant au cercle de Laghouat au même lieu que
les témoins cités par le commissaire du gouvernement
qu'enfin l'insuffisance de ce délai est si manifeste que les
témoins entendus à la requête de l'accusation ont été cités
par cédules datées du 19 novembre, alors que l'ordre de mise
en jugement n'est que du 26 novembre

Deuxième moyen tiré de ce que les questions posées au
conseil de guerre et les réponses faites par lui touchant le
nommé Ben Terbah ben Seddik et son coaccusé Kouider ben
el Hirèche concernent un même homicide, un seul et même
délit de vol; que ces réponses écartent pour ce dernier con-
damné les circonstances aggravantes de préméditation et de
concomitance, tandis qu'elles les retiennent pour le deman-
deur d'où il suit que ces réponses, en ce qui concerne les
circonstances aggravantes de concomitance, sont contradic-
toires et entraînent la nullité du jugement;

Sur la première branche d u premier moyen Vu l'art. 109 C.
just. mil.;

Attendu, en fait, qu'il résulte des pièces portant les n°" 88 à
95 que, le 26 novembre 1894, M. le général commandant la
division militaire d'Alger a donné l'ordre de mise en juge-
ment concernant Ben Terbah ben Seddik et ses deux
coaccusés, et a ordonné que le conseil de guerre chargé de
les juger se réunirait le 4 décembre suivant; Que ce
même jour toutes les formalités prescrites par l'article sus-
visé ont été remplies et que l'accusé n'a pas demandé à faire
citer des témoins à décharge; Attendu que si Me de Mére-
dieu, le défenseur qui a assisté l'accusé à l'audience, jugeait
l'absence de témoins à décharge susceptible d'affecter les
intérêts de sa défense, il aurait dû saisir d'une demande de
sursis le conseil de guerre, qui aurait statué sur cette récla-
mation Attendu que le procès-verbal du jugement ne
mentionne aucun incident à ce sujet d'où il suit qu'il y a
présomption légale qu'aucune demande de sursis n'a été for-
mulée

Attendu, en droit, que, d'après la jurisprudence de la Cour
de cassation, n'est pas recevable le moyen tiré de ce qua
l'accusé n'aurait pas été mis à même de faire entendre des
témoins à décharge, lorsquo ce moyen n'a pas été produit
devant les juges du fond;



Par ces motifs A l'unanimité, rejette cette branche du
premier moyen

Sur la deuxième branche du premier moyen Vu les
art. 108, 109 et 111 C. just. mil.;

Attendu, en fait, qu'il résulte d'une mention insérée sur
l'inventaire des piècesde la procédureparaphéepar le greffier
du conseil, ainsi que des pièces portant les nos 87 et 88 du
dossier, que le commissaire du gouvernement a cité, le 19 no-
vembre, les témoins qu'il se proposait de faire entendre;
qu'il a seulement demandé la mise en jugement le 23 du
même mois et que M. le général commandant la division a
prononcé le 26 cette mise en jugement;

Attendu, en droit, qu'il résulte de la combinaison des
articles susvisés que le général commandant a seul le
droit de statuer sur la mise en jugement et d'ordonner la
convocation du conseil de guerre et qu'il n'est nullement lié
par les conclusions du commissaire du gouvernement
Attendu qu'en citant dès le 19 novembre les témoins qu'il se
proposait de faire entendre dans une affaire sur laquelle le
général n'avait pas encore statué ni pu faire connaître la déci-
sion qui interviendrait après l'examen du dossier, le commis-
saire du gouvernement a commis un excès de pouvoir et violé
les dispositions formelles desdits art. 109 et 111 Mais
attendu que cette irrégularité, qui doit être sévèrement rele-
vée et, en tous cas, proscrite à l'avenir, peut être considérée
comme n'ayant pas nui aux intérêts de l'accusé, puisque ces
témoins, dont les noms lui ont été régulièrementnotifiés, ont
comparu et ont été entendus, sans réclamation de sa part, le
jour qui a été indiqué par le général pour la comparution de
l'accusé devant le conseil de guerre

Par ces motifs A l'unanimité, rejette cette deuxième
branche du premier moyen;

Sur le deuxième moyen Vu les art. 132 C. just. mil.,
337 C. inst. crim., 302 et 304 C. pén.;

Attendu, en fait, que Ben Trebah ben Seddik était renvoyé
devant le conseil de guerre, conjointement avec Kouïder ben
El Hirèche et un autre indigène, lesquels ne se sont pas pour-
vus, comme accusés d'homicide volontaire commis avec
préméditation sur la personne de l'indigène Mohamed ben
Ahmed, lequel homicide a eu pour objet de préparer, faciliter
et exécuter le délit de vol ci-après spécifié; 2~ de vol d'une
djebira contenant environ 3,000 fr. appartenant à la victime
précitée; qu'après avoir, pour chacun des accusés, répondu
affirmativement aux questions principales d'homicide volon-
taire et de vol, les juges du conseil de guerre, saisis, surcha-



cune des circonstances aggravantes ci-dessusprécitées, d'une
question ainsi libellée pour chaque accusé et placée après le
fait principal qu'elle concerne a 10 L'accusé a-t-il agi avec
préméditation2° L'homicide volontaire spécifiéen la question
(premièrequestion pour le premier accusé, et huitième pour le
deuxième), a-t-il eu pour objet de préparer, faciliter ou exé-
cuter le délit de vol ci-dessus spécifié ? ont répondu à cha-
cune de ces questions par des déclarations affirmatives en ce
qui concerne Ben Terbah ben Seddik et par des déclarations
négatives en ce qui concerne Ben El Hirèche;

Attendu, en droit, que si les circonstances aggravantes
tenant à des faits matériels, telles que les circonstancesdulieu,
du moment, du concours do plusieurs personnes, de port
d'armes apparentes ou cachées par l'un des coupables, d'esca-
lade ou d'effraction et même de concomitance de l'homicide
avec un autre crime, engagent la responsabilité de tous ceux
qui y ont participé, font que le crime est un et que les déclara-
tions des juges sur ces circonstances ne peuvent, sans être
contradictoires et entraîner la nullité du jugement, être diffé-
rentes pour chacun des coauteurs, il n'en est pas de même des
circonstances aggravantes purement morales d'intention, qui,
par leur nature même, sont personnelles à chacun d'eux
Qu'il en est ainsi de la préméditation qui est l'objet de la pre-
mière des deux questions; Qu'il en est de même du mobile
du crime qui est l'objet de la seconde; Attendu que ces
principes ont été affirmés par la Cour de cassation dans un
arrêt du 12 décembre 1889; Attendu, dès lors, que, ces
circonstances étant un des éléments de la moralité de chaque
accusé, il en résulte que les juges peuvent les affirmer à
l'égard de l'un d'eux et les dénier pour l'autre, sans que les
réponses ainsi faites soient contradictoires; d'où il suit que
le moyen invoqué n'est pas fondé;

Attendu, au surplus, que, Ben Terbah ben Seddik ayant été
déclaré coupable, avec circonstances atténuantes, d'homi-
cide volontaire commis avec préméditation, la peine qui a
été prononcée contre lui est justifiée par l'art. 302C. pén. dont
l'application lui a été légalement faite, et qu'on ne peut
demander l'annulation d'un jugement sous le prétexte de la
violation de la loi sur un autre chef d'accusation

Par ces motifs A l'unanimité, rejette le deuxième et
dernier moyen

Et considérant que le conseil de guerre, légalement com-
posé, était compétent que l'instruction a été régulièrement
faite, et que les peines ont été bien appliquées aux faits décla-
rés constants Confirme, à l'unanimité, le jugement dont



est recours, et ordonne qu'il recevra sa pleine et entière
exécution.

MM. le général COLLET-MEYGRET,prés. DucROrsET, rap.
FERRIÈRE, corn. du goua. M° CADORET, au.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

2i novembre 1894

Gage, détérioration, perte des hypothèques, crottucter
gagi®te, faute, responambitité,caution, décharge.

Est déchargée de son obligation la caution qui ne peut plus
étre subrogée aux droits du débiteurprincipal, par suite de
la perte des hypothèques que le créancier a laissé périnzer
par sa négligence.

(Huertas c. Comptoir d'escompte de Saint-Cloud)

ARRÈT

LÀ COUR, Sur les deuxième et troisièmemoyens réunis
Vu les art. 2080 et 2037 C. civ.;

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que Michel Huertas,
par acte authentique des 4 et 6 août 1886, s'est engagé, comme
caution de son frère Joseph Huertas, à raison d'un crédit de
16,000 fr. ouvert à ce dernier par le Comptoir d'escompte; que,
pour sûreté de ce crédit, des créances hypothécaires ont été
remises en gage, soit par le débiteur principal, soit par la
caution; qu'enfin, le 4 octobre 1886, Michel Huertas s'estobligé
à payer, dans un délai de trois ans, la somme de 9,840 fr.,
solde dû par son frère Joseph, avec intérêts tels que de droit;

Attendu qu'il est encore expressément déclaré, par le même
arrêt, que les titres des créances dont s'agit ont été laissés
en la possession du Comptoir d'escompte, qui a omis de faire
renouveler les inscriptions hypothécaires;

Attendu, en droit, qu'aux termes de l'art. 2080 susvisé, le
créancier gagiste est responsable de la détérioration du gage
qui est resté entre ses mains et, par suite, de la perte des



hypothèques qu'il a laissé périmer par sa négligence; qu'uno
des conséquences de cette responsabilité est la décharge de
la caution, qui ne peut plus être subrogée aux droits du débi-
teur principal; Attendu que, sans contester ces principes,
l'arrêt attaqué a néanmoins condamnéMichel Huertas à payer
la somme de 9,840 fr., par ce motif que, par l'acte du 4 octobre
1886, il serait obligé à payer la somme due par son frère, dans
un délai de trois années, sans stipuler aucune réserve et sans
soumettre le Comptoir d'escompte à aucune obligation de
renouvellement des inscriptions dont il s'agit; -Mais attendu
que Michel Huertas, dont la situation était réglée par l'acte
authentique de 1883, n'avait aucune réserve à faire, lorsqu'en
1886 il se portait garant du solde dû par son frère et déclarait
expressément laisser au pouvoir du Comptoir d'escompte les
titres de créance donnés en gage et toutes les pièces concer-
nant l'affaire; que les renonciations ne se présument pas, et
qu'en présence des termes de l'acte de 1886, il n'est pas pos-
sible de soutenir, sans dénaturer ledit acte, que Michel
Huertas a entendu prendre à sa charge la dette de son frère
en renonçant à sa qualité de caution, ni décharger le Comp-
toir d'escompte des obligations imposées au créancier gagiste
par l'art. 2080 C. civ.; D'où il suit que l'arrêt attaqué, en
stauant ainsi qu'il l'a fait, a violé les articles susvisés

Par ces motifs Casse l'arrêt de la Cour d'Alger du 29
février 1892 et renvoie devant la Cour d'Aix.

MM. Mnzeau, prem. prés.; DARESTE, rap.; DESJARDtNS.au.
gén. Mes RIGOT et ROBIQUET, au.

COUR D'APPEL D'ALGER (! Ch.)

3 décembre 1894

Cautionnement, limites, indigènes musulmans, loi mu.
aulmane, prohibition du prêt à Intérêt, convention,
interprétation, imputation des paiements, poursuites
abuelvee, domm..ge.-Intérèt..

Le cautionnement r2e peut être étendu au deld des limites
dans lesquelles il a été contracté;

La loi rnusulnemeep/'û/ft' le Nrél à intérêt, il en résulte
que l'indigène musulman qui s'est porté caution du rembour-



sement d'une somme d'argent est présumé, à moins d'une
stipulation expresse de sa part dans l'acte de cautionnement,
avoir eu l'intention de garantir le paiement du capital, nul-
lement celui des intérêts

Par suite, le créancier ne peut, sousforme d'inzputation de
paiements,faire supporterpar voie indirecte les intérêts à la
cacction

Dans tous les cas, s'il y a doute à cet égard, la conven-
tion doit s'interpréter en faveur de celui qui s'est obligé à
cautionner le débiteur;

Les règles imposées au débiteur pour les imputations des
paiements ne sont pas opposables à la caution par le créan-
cier.

Il n'y a pas lieu d'allozier des dommages-intérêts pour
poursuites abusives au défendeur qui ne justifie d'aucun
préjudice autre que celui résultant de la nécessité où il s'est
trouvé de se défendre contre les prétentions du demandeur,
et la condamnation de ce dernieraux entiersdépensconstitue
une réparation su,~sante.

(Consorts Arnahout c. Lumbroso)

ARRÊT

LA COUR, En la forme; Attendu que l'appel du jugement
du 23 décembre 1892 et l'opposition à l'arrêt de défaut-congé
du 7 mars 1894 par les sieurs El-Hadj Abdelkader el Arnahout
et son fils Ahmet sont réguliers et recevables

Au fond; Sur la demande du sieur Lumbroso et de la
dame veuve Lumbroso, ès-qualités, qu'elle agit contre le sieur
El Hadj Abdelkader en paiement de la somme principale de
3,109 fr. 37 cent. avec intérêts et frais Attendu qu'elle est
basée sur ce que ledit sieur El Hadj serait obligé envers les
consorts Lumbroso comme caution de leur débiteur Ali ben
Rechid, actuellement discuté dans l'intégralité de ses biens,
au paiement de ladite somme Attendu qu'à la vérité El
Hadj a, par sous-seing privé, en date à Tunis du 13 février
1885, enregistré à Alger pris l'engagement pour Ali ben
Rechid de payer (dans les six mois) à Haï Lumbroso (auteur
des intimés) la somme de23,928 piastres (14,955 fr. 55) d'après
les intimés (14,356 fr. 80) d'après les appelants Mais que



ce cautionnement qui ne peut, par application' de l'art. 2015
C. civ., être étendu au delà des limites dans lesquelles il
a été contracté, n'a pas la portée que lui attribuent les con-
sorts Lumbroso Que des termes employés par El Hadj au
dit acte, du court délai fixé pour le paiement par la caution à
défaut de remboursement par le débiteur principal, de la
qualité de musulman soumis à une loi religieuse et civile qui
prohibe le prêt à intérêt de El Hadj, il ressort clairement
que celui-ci n'a jamais eu l'intention de cautionner à Haï
Lumbroso autre chose que le versement par Ali ben Rechid
d'une somme de 14,955 fr. 55 ou 14,356 fr. 80 représentant le
capital de la dette de ce dernier Qu'il n'a pas garanti, en
outre, à Haï Lumbroso le paiement des intérêts élevés, accu-
mulés, que celui-ci voudrait, actuellement, sous forme d'im'-
putations de paiements, lui faire, par voie indirecte, sup-
porter Que le doute à cet égard, en admettant qu'il y en
eût, devrait, en vertu de l'art. 1162 C. civ., s'interpréter
contre le stipulant Haï, et en faveur de l'obligé El Hadj Abdel-
kader Qu'il reste à rechercher si les consorts Lumbroso
ont reçu des adjudicataires des immeubles d'Ali une somme
égale à celle de 14,955 fr. 55 ou 14,356 fr. 80 cent. Que les
intimés reconnaissent avoir touché du cheick Mahsen et de
Mohamed, fils deEl Hadj Abdelkador, adjudicataires distincts
des dits immeubles aux dates des ler décembre 1886 et 10
mars 1887, d'abord 2,450 puis 13,000 fr., soit ensemble 15,450
fr. Que cette somme est supérieure à celle dont El Hadj
avait cautionné le paiement à Haï Que les consorts Lum-
broso n'ont donc plus d'action contre ledit El Hadj pris
comme caution d'Ali, dans les termes du sous-seing privé de
1885; Attendu que leur demande contre cet indigène au
paiement de 3.129 fr. 37, avec intérêts et frais, devait dès lors
être rejetée; Que c'est à tort qu'il en a été décidé autre-
ment par les premiers juges;

Quant aux imputations, par les eonsorts Lumbroso, des
sommes par eux touchées des adjudicataires d'abord sur les
frais, puis sur les intérêts, enfin sur le capital des sommes
prêtées par leur auteur à Ali ben Rached Attendu que si
elles peuvent être opposées, par application de l'art. 1254 C.
civ., à ce débiteur par ses créanciers, elles ne sauraient être
utilement opposées par ceux-ci à El Hadj, caution restreinte,
et jusqu'à concurrence seulement d'une somme fixe de
14,955 fr. 55 ou 14,356 fr. 80, de ce débiteur;

Quant au retrait, par les consorts Lumbroso, de la caisse
des dépôts et consignations sur leur simple quittance, des
1,350 fr. et 8i fr. 25 qui y ont été versés les 22 septembre



1891 et 19 février 1892 par Mohamed ben El Hadj Abdelkader
El Arnahout, pour solde de son prix d'adjudication d'im-
meubles ayant appartenu à Ali Attendu que ces sommes
réunies sont inférieures à celle que redoit encore Ali ben
Rechid aux consorts Lumbroso Qu'il y a lieu, en consé-
quence, de maintenir la disposition par laquelle les premiers
juges ont autorisé ces derniers à en effectuer le retrait à leur
profit

Quant aux 500 fr. versés par les consorts Lumbroso à la
caisse des dépôts et consignations Attendu que cette
somme représente le montant des frais et dépens auxquels
ceux-ci ont été condamnés par arrêt du 25 mars 1891 qu'elle
revient, étant retenu que El Hadj ne doit rien aux intimés, à
cet indigène Que la disposition par laquelle il en a été
décidé autrement ne saurait être maintenue;

Sur la demande de El Hadj et son fils Mohamed en dom-
mages-intérêts à raison des poursuites abusives et manifeste-
ment contraires à leurs titres que les consorts Lumbroso
auraient dirigées contre eux Attendu que les intimés ont
pu se croire fondés dans leurs prétentions; Que El Hadj et
son fils ne justifient d'aucun préjudice autre que celui résul-
tant pour eux de la nécessité où ils se sont trouvés de se
défendre contre ces prétentions; Qu'ils en seront suffisam-
ment dédommagés par la condamnation des consorts
Lumbroso aux entiers dépens de première instance et d'appel;

Par ces motifs Dit réguliers et recevables en la forme,
au fond justifiés, les appel et opposition dont s'agit Rap-
porte l'arrêt de défaut-congé du 7 mars 1894 Ordonne
qu'il soit considéré comme nul et non avenu Confirme le
jugement déféré uniquement dans celle de ses dispositions
par laquelle il autorise les consorts Lumbroso à retirer, sur
leur quittance, de la caisse des dépôts et consignations, les
sommes qui y ont été déposées par Mohamed ben Abdelkader
El Arnahout pour solde de son prix d.adjudication d'immeu-
bles ayant appartenu au sieur Ali ben Rechid; Infirme dans
toutes ses autres dispositions le jugement déféré; Ordonne
que, sauf seulement quant à l'autorisation de retrait dont il
vient d'être question et qui recevra son exécution, ledit juge-
ment soit considéré comme nul et non avenu

Statuant à nouveau Déboute les consorts Lumbroso de
leur demande contre El Hadj Abdelkader El Arnahout au paie-
ment de 3,109 fr. 37 avec intérêts et frais; Autorise ledit
sieur El Hadj Abdelkader à retirer de la caisse des dépôts et
consignations sur sa simple quittance avec intérêts dus par
la dite caisse au jour du retrait la somme de 500 fr. qui y a



été versée par les consorts Lumbroso comme représentant le
montant des condamnations prononcées contre eux au profit
dudit El Hadj par arrêt du 25 mars 1891 Rejette la de-
mande en dommages-intérêts de ce dernier et son fils Moha-
med Condamne le sieur Abraham Lumbroso et la dame
veuve Lumbroso, ès-qualités, qu'elle agit aux dépens de pre-
mière instance et d'appel.

MM. ZEYS, prem. prés. BOURROUILLOU, av. gén. Mes
CHËRONNET et LEMAIRE, a0.

CONSEIL DE RÉVISION D'ALGER

i3 décembre 1894

Con.eU de guerre, défenseur militaire, subetitutlon à
l'audience du défenseur désign~ par le pré~ident~
validité.

Si, deoant les Cours d'assises, le conseil de l'accusé ne peut
être désigné par le président que parmi les a Uocats OH avoués,
devant les conseils de guerre, ait contraire, aux termes de
l'art. 110 C. just. mil., le défenseur peut ètre pris soit parmi
les avocats ou avoués, soit parmi les militaires;

La substitution, faite à l'audience, d'un autre défenseur au
défenseur désigné par le président n'emporte aucune nullité,
lorsqu'il est constaté que ce défenseur a assisté l'accusé pen-
day!~e5de6a<s,sa!s réclamation de sa part, a plaidé potcr°
lui ct fait tout ce que la défense exigeait.

(Banizette c. Min. pub.)

JUGEMENT

LE CONSEIL, Vu le recours du condamné, ainsi que ses
conclusions développées dans une lettre jointe à l'appui,
tendant à l'annulation du jugement précité et se fondant
sur les deux moyens suivants: Premier moyen, tiré d'une
violation des termes du Code d'instruction criminelle, qui
prescrivent la présence réelle d'un avocat inscrit au
tableau; Deuxième moyen, pris de ce qu'ayant comparu



seul et sans défenseur devant le conseil de guerre, il a été
privé des moyens de défense qui lui sont accordés par le
Code précité et qu'il n'a pu déposer des conclusions dans
les formes légales;

Sur le premier moyen Vu les art. 205 C. inst. crim. et
110 C. just. milit.; Attendu, en fait, qu'il résulte du pro-
cès-verbaJ du jugement que le défenseurqui a assisté l'accusé
était militaire, le sergent Bricotte, du 2e régiment de zouaves

Attendu, en droit, que, si devant les cours d'assises, le
conseil de l'accusé ne peut être désigné par le président que
parmi les avocats ou avoués de la Cour d'appel ou de son
ressort, il en est autrement devant les conseils de guerre
Attendu, en effet, qu'aux termes dudit art. 110, le défenseur
doit être pris soit parmi les militaires, soit parmi les avocats
ou avoués Attendu, dès lors, qu'en désignant un militaire
comme défenseur, le président a scrupuleusement observé
les dispositions de l'article précité;

Par ces motifs: Rejette ce premier moyen;
Sur le deuxième moyen: Attendu, en fait, que' le procès-

verbal du jugement attaqué constate que l'accusé a été intro-
duit devant le conseil accompagné de son défenseur d'office,
le sergent Bricotte du 2° régiment de zouaves, en remplace-
ment de M" Falk, avocat à Oran, désigné d'office et qui a fait
défaut; Que le défenseur l'a assisté pendant le cours des
débats sans aucune réclamation de sa part; Attendu, en
droit, que le procès-verbal du jugement fait foi jusqu'à ins-
cription de faux; que les simples allégations du condamné
ne peuvent prévaloir contre les constatations légales et
authentiques de ce procès-verbal; Attendu, au surplus,
qu'il résulte de la pièce n° 24 du dossier que, conformément
aux prescriptions de l'art. 109 C. just. milit. et dans les délais
prévus par cet article, Me Falk, avocat à Oran, a été désigné
d'office par le président pour présenter la défense de l'accusé;
que si ce défenseur ne s'est pas présenté à l'audience, il a pu
valablement être remplacé; qu'en effet, il résulte de la juris-
prudence de la Cour de cassation que la substitution d'un
défenseur faite à l'audience au défenseur choisi ou désigné
par le président n'emporte aucune nullité, lorsqu'il est cons-
taté que le nouveau défenseur a assisté l'accusé pendant les
débats, a plaidé pour lui et a fait tout ce que la défense
exigeait

Par ces motifs Rejette ce deuxième et dernier moyen
Et considérant que le conseil de guerre, légalement com-

posé, était compétent; que l'instruction a été régulièrement
faite et que la peine a été bien appliquée au fait déclaré cons-



tant; Confirme, à l'unanimité, le jugement dont est recours,
et ordonne qu'il recevra sa pleine et entière exécution.

MM. le général VARLOUD, p/'<'s. DucEZOrs~,T, rap.; FERRIÈRE,
com. du gouv.

COUR D'ALGER (2- Ch.)

27 décembre 1894

Donation entre époux, art. 1094 C. civ.~ quotité dl.poa
ulble, attribution équivalente, validité.

Un conjoint peut valablement disposer en faveur de son
conjoint du quart en nue propriété et de la moitié en usufruit
de ses biens, cette attribution étant équivalente à celle qu'au-
torise l'art. 1094 C. cic. (1).

(Veuve Zermati c. Époux Chudaka)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel de la dame Zermati porte
exclusivement: 1° sur l'interprétation du testament de Simon
Zermali, en date du 24 novembre 1890; 2° sur celle du juge-
ment du 19 avril 1891, qui aurait définitivement, ainsi que l'a
décidé le jugement déféré, fixé à un quart en usufruit et un
quart en nue propriété la libéralité testamentaire dont elle
réclame le bénéfice; 3° enfin, sur une somme de 6,826 fr.
50 cent. dont les époux Chudaka, intimés, seraient redevables
envers la succession; Attendu que les autres dispositions
du jugement dont s'agit n'ont donné lieu à aucun recours,
soit par voie d'appel principal, soit par voie d'appel incident,
et qu'elles doivent, dès lors, être maintenues;-Attenduqu'à.
l'exception des époux Chudaka, les héritiers Zermati et la
Compagnie algérienne, parties au procès, demandent qu'il
leur soit donné acte qu'ils se joignent aux conclusions prises
par l'appelant;

Sur le premier point: Attendu que, par testament olo-

(1), V. cependant Baudry-Lacantinerie, Droit civil, t. II, n' 766..



graphe du 24 novembre 1890, Simon Zermati a institué sa
femme légataire universelle de tout ce que la loi lui permettait
de lui attribuer, tant en nue propriété qu'en usufruit;
Attendu que la généralité et l'extension de ces termes dénotent
clairement son intention formelle d'épuiser, en faveur de
celle-ci, l'intégralité de la quotité disponible; que cette inter-
prétation littérale de la formule dont il s'est servi se trouve
d'ailleurs confirmée par l'expression des sentiments d'affec-
tion et de reconnaissance, qui caractérisent si nettement la
manifestation de ses dernières volontés; qu'elle est encore
certaine par l'adhésion que ses enfants, à l'exceptiondes époux
Chudaka, ont donné aux prétentionsde leur mère, bénéficiaire
du legs; -Attendu qu'aux termes de l'art. 1094 C. civ., l'époux
testateur peut, à son gré, disposer en faveur de son conjoint,
soit du quart en pleine propriété et du quart en usufruit, soit
de la moitié en usufruit des biens qu'il laissera à son décès;
que ces dispositions, strictement impératives en ce qui con-
cerne la détermination invariable de la quotité disponible
dont le maximum en aucun cas ne saurait être dépassé,
n'imposent pas au disposant qu'il se renferme dans ces
limites; qu'elles ne lui tracent aucune restriction de nature à
amoindrir la faculté que l'art. 1094 lui confère; qu'elles ne
lui impartissent pas davantage une forme sacramentelle à
observer pour en user comme il entend; que, s'il lui est loi-
sible de léguer à son conjoint un quart en pleine propriété et
un quart en usufruit, on ne voit pas pour quel motif il lui
serait interdit de lui attribuer un quart en nue propriété et
une moitié en usufruit; qu'il y a dans ces deux hypothèses
une équivalence d'attribution sous une forme différente, il est
vrai, mais égalementrespectueusedes principes qui dominent
la matière; que c'est à l'aide de ces considérations qu'il
convient d'interpréter la volonté du testateur; Qu'il a
évidemment entendu léguer à la dame Zermati un quart en
nue propriété et une moitié en usufruit; qu'admettre, avec les
époux Chudaka et le notaire liquidateur, que la libéralité
testamentaire dont s'agit ne doit pas excéder un quart en
nue propriété et un quart en usufruit, soit un quart en toute
propriété, serait méconnaître l'expression formelle de ses
dernières volontés, puisque cette attribution serait inférieure
d'un quart en usufruit au maximum de la quotité dont il pou-
vait disposer; que cette simple constatation suffit pour faire
repousser sur ce point la prétention des intimés sans qu'il
soit besoin d'y insister autrement;

Sur le second point Attendu que c'est à tort que les pre-
miers juges ont décidé que le jugement du 17 avril 1891, ayant



acquis aujourd'hui l'autorité de la chose jugée, avait irrévo-
cablement fixé à un quart en nue propriété et un quart en
usufruit la quotité du legs dont s'agit; Attendu, en effet,
que ce jugement, rendu d'accord entre toutes parties, n'avait
pas à rechercher de quelle façon devait être entendue et appli-'
quée une disposition testamentairequi, à cette époque, n'était
pas en discussion, et sur le sens et la portée de laquelle
aucune objection n'était élevée; qu'il s'est borné à prescrire
la délivrance du legs en sa forme et teneur, accueillant ainsi,
sans restriction ni réserve, la demande de la légataire; qu'il
est à observer que, dans cette demande, la dame Zermati a eu
soin de préciser que la quotité du legs dont elle réclamait le
bénéfice comprenait un quart en toute propriété et un quart
en usufruit; qu'en faisant droit à ladite demande ainsi for-
mulée, le jugement du 17 avril 1891, loin de décider dans le
sens qui lui est attribué par les premiers juges, aurait plu-
tôt virtuellement reconnu, le bien fondé des prétentions de
la dame Zermati; – Attendu, il est vrai, que, dans un des
motifs du jugementsusénoncé,où se trouve rappelé l'art. 1094
C. civ., il est dit que le testateur a pu disposer du quart en
nue propriété et du quart en usufruit de ses biens; mais que
l'on ne saurait sérieusement soutenir que ce considérant
isolé, n'ayant aucun rapport direct avec la demande telle
qu'elle était formée, a eu pour effet de fixer définitivement la
quotité du legs, alors surtout qu'elle n'était pas discutée;
qu'il aurait fallu, pour entraîner ce résultat, une disposition
formelle du jugement statuant expressément de ce chef; que
rien de pareil ne s'y rencontre, et que, là où il n'existe pas de
décision, il ne saurait y avoir de chose jugée;- Qu'à quelque
point de vue que l'on se place pour apprécier la mention dont
s'agit, elle ne peut avoir d'autre valeur que celle d'une simple
énonciation hypothétique, d'où ne saurait découler à l'en-
contre de l'appelante la décision qu'on lui impose; Que de
ce chef le jugement entrepris doit être réformé;

Sur le troisième point Attendu que les 6,826 fr. 50 cent.
dont l'appelante demande le rapport à l'actif de la succession
comprennent 1° une somme de 3,516 fr. 67 cent. due par
Léon Chudaka à la liquidation; 20 une somme de 1,000 fr.
montant d'un bon de caisse qu'il aurait touché; 30 enfin, un
solde de loyer dû par les époux Chudaka; Attendu que des
documents versés au dossier il résulte que les deux pre-
mières sommes constitueraient une dette personnelle à Chu-
daka, qui devrait seul en être tenu en la supposant établie;
que, dans aucune hypothèse, elle ne saurait être mise à la
charge de la dame Chudaka, soit par une condamnation à



payer, soit par une imputation proportionnelle sur le montant
de sa part héréditaire; Attendu, en ce qui touche les loyers,
qu'il n'est pas suffisamment démontré qu'ils soient dus
Qu'il échet de confirmer sur ces divers points le jugement
déféré

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme; En ce qui
touche l'interprétation du testament de Simon Zermati et celle
du jugement du 17 avril 1891 Dit mal jugé, bien appelé;-
Infirme de ce chef le jugement entrepris;-Décide que le legs
institué en faveur de l'appelante sera exécuté suivant sa
forme et teneur; que le jugement n'avait pas à en fixer et n'en
a pas fixé la quotité; qu'il ne saurait être invoqué commeayant
acquis, à cet égard, l'autorité de la chose j ugée Dit que, par
son testament du 24 novembre i891, Simon Zermati a entendu
attribuer à sa femme l'intégralité de la quotité dont il pourrait
disposer; que, dès lors, le notaire liquidateur s'est mépris
en attribuant à la légataire un quart en nue propriété et un
quart en usufruit, soit un quart en toute propriété; qu'elle a
droit, en outre, à un quart en usufruit; -Renvoie les parties
devant ledit notaire pour être procédé au redressement de
l'état liquidatif sur la base qui vient d'être indiquée, à savoir
qu'il sera attribué à la dame Zermati un quart en usufruit, en
sus du quart en toute propriété; Confirme dans toutes ses
autres dispositions le jugement dont est appel, notamment en
celle qui concerne la somme de 6,826 fr. 50 cent. dont le
rapport à la liquidation est dûment réclamé par l'appelante;

Dit qu'elles sortiront leur plein et entier effet; Déboute
les parties de leurs plusamplesfins,moyens et conclusions;-
Donne acte aux héritiers de Simon Zermati et à la Compagnie
algérienne, parties au procès, de ce qu'ils déclarent se joindre
aux conclusions de l'appelante; Dit que les dépens seront
employés en frais privilégiés de liquidation.

MM. D'ANDRÉE DE RENOARD, ~~rcs.; ALLARD, SLGbSL. du
prac. gén. M" CHÉRONNETet GOUTTEBARON, av.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

27 novembre 1894

6sieie-arrEt, jugement de validité. aH'et, débiteur, des-
tmtttfxement, créance non échue, éventuelle ou con.
dltlonnelle.
L'effet nécessaire du jugement qui prononce la validité



d'une saisie-arrêt est de dessaisir le débiteur des sommes
saisies-arrétées, pour en faire attribution exClusive et trans-
port au saisissant qui, dans les limites où la saisie a été auto-
risée et validée, devient ainsi créancier direct du tiers saisi;

Les créances non encore écht~es, celles subordonnées à une
condition, ou même purement éventuelles, peuvent être l'ob-
jet d'une saisie-arrët aussi bien que d'une cession, et le
transport qui en résulte au profit du saisissant produit, sous
les modalités dont elles sont affectées, tous ses effets à l'égard
des tiers, dans le premier cas à dater de la notification au
tiers saisi du jugement de validité, comme il les produirait,
dans le second, à dater de la signification du contrat de
cession (1).

(Vito-Traverio c. Société Franco-Africaine)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique du pourvoi Vu les art.
1351, 1330, et 1690 C. civ

Attendu, d'une part, que l'effet nécessaire des jugements
prononçant la validité des saisies-arrêts est de dessaisir le
débiteur des sommes saisies-arrêtées pour en faire attribu-
tion exclusive et transport au saisissant, qui, dans les limites
où la saisie a été autorisée et validée, devient ainsi créancier
direct du tiers saisi Attendu, d'autre part, que les créances
non encore échues, celles subordonnées à une condition, ou
même purement éventuelles, peuvent être l'objet d'une saisie-
arrêt, aussi bien que d'une cession, et que le transport qui en
résulte au profit du saisissant produit, sous les modalités
dont elles sont affectées, tous ses effets a l'égard des tiers,
dans le premier cas à dater de la notification au tiers saisi
du jugement de validité, comme il les produirait, dans le
second, à dater de la signification du contrat de cession

Attendu, en fait, que par jugement du 15 juillet 1885, depuis
longtemps devenudéfinitif et dûment notifié à la société Franco-
Africaine, le tribunal de première instance de Tunis avait
validé, à concurrence d'une somme annuelle de 1450 fr. et
jusqu'à l'entier paiement d'un capital de 35,000 fr., la saisie-
arrêt pratiquée par les consorts Traverio sur les appointe-

(i) Sur la nature et les effets de la saisie-arrêt, V. Alger, 13 août 1894
(Rev. Alg. 1894. 2. 494) et la note.



ments dont la dite société se reconnaîtrait ou serait reconnue
débitrice envers le sieur Mangiavachi, en rémunération de
ses services dans l'emploi qu'elle lui avait confié; Que ce
jugement, loin de faire aucune distinction entre les salaires
échus ou à échoir du sieur Mangiavachi, s'appliquait expres-
sément aux seconds aussi bien qu'aux premiers; Que le
jugement attaqué n'a donc pu, sans violer les règles de la
saisie-arrêt et du transport des créances, et méconnaître
l'autorité de la chose jugée, déclarer désormais sans effet, en
raison de la survenance d'une saisie postérieure à la notifi-
cation au tiers saisi du jugement de validité, l'attribution
exclusive qui en résultait, au profit des consorts Traverio,
des sommes retenues sur les salaires de Mangiavachi, par la
société Franco-Africaine, et, par suite, dispenser celle-ci de
vider ses mains en celles des dits consorts Traverio dont
elle avait été constituée, par décision du 15 juillet 1885, la
débitrice directe;

Par ces motifs: Casse le jugement du tribunal de Tunis
du 25 janvier 1892.

MM. MAZEAU, prem. prés. ROUSSELIER, 7'0p. RAU, 6tC.
gén. M" DE VALROGER, av.

TRIBUNAL DE TUNIS W. Ch.)

17 décembre 1894

Compétence adminiatrative~ Tunisie~ travaux publics,
marché de fourniture*, tribunaux civtls~ ministre,
coolie Il d'État.

Les tribunaux civilsfrançais en Tunisie sont incompétents
pour trancher, entre un particulier et l'État français, une
contestation née de l'exécution d'un contrat concernant une
entreprise de travaux publics et annuler une décision du
ministre de la guerre relative à cette entreprise;

L'institution des conseils de contehtieux administratif, qui,
dans les colonies, remplacent les conseils de préfecture,
n'a yant pas encore été établie en Tunisie, il y a lieu de suivre,
pour les litiges entre l'État français et les entrepreneurs de
travaux publics, la règle générale posée par l'art. 13 du



décret du 11 juirt 1806 pour les marchés de fournitures
passéspar l'État;

>'

En vertu de cette règle, L'entrepreneccr qui veut former ccne
demande contre l'État doit provoquer d'abord une décision
du ministre qui a conclu le marché, et, si ce dernier refuse
de lui donner satisfaction, il peut soumettre directement le
litige au conseil d'État (t).

(Dumergue c. Ministre de la guerre)

JUGEMENT

LE ra/B~~t., – Attendu que le sieur Césaire Dumergue s'est
rendu adjudicataire des travaux de la batterie de Rhadès
Attendu que ces travaux ont été commandés par l'adminis-
tration du génie militaire de la brigade d'occupation;
Attendu que le sieur Césaire Dumergue prétend que cette
administration lui doit, en raison de cette entreprise, une
somme de 29,753 fr.; Attendu qu'il a formé à ce sujet une
réclamation qui, après avoir été soumise à J'examen de M. le
directeur du génie à Tunis, a été rejetée par une décision de
M. le ministre de la guerre de France; -Attendu qu'à la suite
de cette décision, il a assigné l'administration du génie mili-
taire devant le tribunal pour le faire condamner à lui payer
le montant de sa créance; Attendu que cette administration
n'a pas une individualité distincte, et qu'elle forme seule-
ment un des organes du ministère de la guerre français;
Mais attendu que ce ministère intervient à l'instance, et
qu'il conclut à ce que le tribunal se déclare incompétent pour
statuer sur le litige;

Attendu que l'armée d'occupation est, en Tunisie, comme
la justice française elle-même, indépendante du pouvoir
beylical, et que ces deux services publics constituent dans
la Régence une émanation directe de la France; Attendu
qu'il importe peu qu'en raison des avantages procurés au
pays par leur présence, une partie de leurs dépenses soit
remboursée au trésor français par une subvention prélevée
sur les finances tunisiennes; Attendu que c'est là un règle-
ment intérieur qui ne modifie nullement leur caractère, et qui
intéresse uniquement les deux budgets;

Attendu que le sieur Césaire Dumergue demande, en réalité
au tribunal de trancher, entre un particulier et l'État français,
une contestation produite par l'exécution d'un contrat con-

(1) V. trib. de Tunis, 24 avril 1893 (Rero. Alg., 1893. 2. 412) et la note.



cernant une entreprise de travaux publics, et d'annuler une
décision du ministre de la guerre relative à cette entreprise;

Attendu que le tribunal ne pourrait juger de semblables
questions sans commettre un excès de pouvoir évident et
sans violer les règles fondamentales de notre droit public;

Attendu, en effet, que les juridictions ordinaires ne
doivent pas s'immiscer dans les actes de l'administration;
qu'il leur est donc interdit de connaître du contentieux admi-
nistratif, et que ce contentieux comprend les contrats passés
par l'État pour l'exécution des travaux publics; Attendu
que ces principes avaient été déjà proclamés sous l'ancienne
monarchie par diverses ordonnances royales, et notamment
par l'édit de Saint-Germain du mois de février 1641; qu'ils ont
été consacrés de nouveau par la loi des 16 et 24 août 1790,
par celle des 7 et 11 septembre 1790, par plusieurs autres
lois de l'assemblée constituante et par un décret de la con-
vention nationale du 16 fructidor an III, et qu'ils ont été
respectés par tous les régimes qui se sont succédé en France
depuis cette époque;

Attendu que la loi du 27 mars 1883, qui a organisé en Tunisie
les tribunaux français, leur a donné plénitude de juridiction
en matière civile et commerciale, mais non pas en matière
administrative; Attendu que cette même loi admet que
cette juridiction, qui n'existait d'abord que sur les Français,
pourra être étendue par des décrets de Son Altesse le bey,
rendus avec l'assentimentdu gouvernement français; Mais
attendu qu'elle prévoit cette extension de compétence à
d'autres personnes et non pas à d'autres matières;

Attendu, sans doute, que Son Altesse le bey a pu renoncer à
sa propre juridiction administrative et rendre, sous certaines
conditions, ses administrations publiques justiciables des
tribunaux civils français pour tous les litiges qu'elles peuvent
avoir avec les Européens Attendu que c'est ce qu'il a fait
par un décret du 27 novembre 1888, revêtu du visa de M. le
résident général, et dontl'art. 1er dispose que « sont soumises
aux juridictions civiles instituées dans la régence, dans les
limites de la compétence attribuée à chacune d'elles, toutes
les instances tendant à faire déclarer l'administration débi-
trice, soit à raison de l'inexécution des marchés conclus par
elle, soit à raison des travaux qu'elle a ordonnés, soit à raison
de tout acte de sa part, ayant, sans droit, porté préjudice à
autrui. » Attendu que la forme même suivant laquelle a été
prise cette mesure législative suffit pour démontrer qu'elle
concerne seulement les administrations tunisiennes, mais
qu'elle est étrangère aux actes accomplis directement dans



la régence par le ministre de la guerre du gouvernement
français; Attendu qu'il en est de même de l'art. 6 du pro-
tocole ou arrangement diplomatiqueconclu, le 25 janvier 1884,
entre la France et l'Italie pour la suppression ou suspension
indéfinie de la juridiction consulaire italienne en Tunisie
Attendu, en effet, que cet article est ainsi conçu – « La juri-
diction du tribunal consulaire italien devant intégralement
passer au nouveau magistrat, il est convenu que ce dernier
aura compétence aussi dans les matières de contentieux
administratif, en conformité de la loi italienne du 20 novembre
1865. Cette compétence n'ira pas jusqu'à remettre en question
les arrangements financiers garantis par la France, l'Italie et
l'Angleterre ou bien les actes antérieurs du gouvernement
tunisien; il appartient cependant aux nouveaux magistrats
de se prononcer aussi sur toute controverse d'interprétation
ou d'exécution de ces arrangements et de ces actes. n
Attendu que le tribunal consulaire italien n'a jamais exercé
aucune juridiction sur le ministre de la guerre français, et
que la réserve contenue dans cet article prouve qu'il avait
simplement pour but de régler les rapports des sujets italiens
avec les administrations tunisiennes; Attendu que telle
est l'interprétation donnée à ces textes par le conseil d'État
et par les décisions antérieures du tribunal de Tunis, et qu'elle
parait absolument conforme à leurs termes et à leur esprit
(V. dans ce sens un arrêt du conseil d'État du 21 déc. 1888,
Sir., 1891. 3. 2; V. aussi jugement du trib. de Tunis du 31 juill.
1891);

Attendu que l'application de cette jurisprudence s'impose
dans l'espèce actuelle avec une force particulière; Attendu,
en effet, que nul n'est tenu de se porter adjudicataire des tra-
vaux exécutés par le ministre de la guerre; Attendu, dès
lors, que les particuliers qui concourent à cette adjudication
acceptent toutes les clauses du cahier des charges, toutes les
autres conditions du marché et notamment les règles qui
attribuent en cette matière compétence à la juridiction admi-
nistrative pour les litiges entre l'entrepreneur et l'État;
Attendu qu'ils ne peuvent donc introduire un semblable
procès devant une autre juridiction sans violer la loi du con-
trat auquel ils se sont volontairementsoumis;

Attendu, enfin, que la théorie consacrée par le tribunal
n'aura pas pour effet d'assimiler la Tunisie à un pays étranger,
ni de livrer les particuliers sans défense au pouvoir arbitraire
de l'administration; Attendu qu'en France même la loi
distingue le contentieux de l'État et celui des administrations
locales, telles que les départements et les communes;



Attendu qu'elle ne leur applique pas toujours les mêmes
règles; Attendu, notamment, que les contestations pro-
duites entre l'administration et les entrepreneurs par l'exé-
cution des marchés de fournitures rentrent dans la compétence
de la juridiction administrative lorsqu'il s'agit de marchés
passés par l'État, tandis qu'elles relèvent, en principe et sauf
dans certains cas particuliers, de la juridiction civile, lorsque
ces marches ont été conclus par les départements et par les
communes;

Attendu, il est vrai, que tout le contentieux des travaux
publics est porté en France devant les conseils de préfec-
ture Mais attendu que ces conseils constituent une
juridiction d'exception; que leur compétence est purement
territoriale, et qu'ils n'existent que dans la métropole et
en Algérie – Attendu qu'ils sont remplacés dans les colonies
par les conseils de contentieux administratif; mais que cette
dernière institution n'a été étendue à tout le territoire colonial
que par un décret du 7 septembre 1887, et qu'elle n'a pas été
encore établie dans tous les pays de protectorat; Attendu
que tel est précisément le cas de la Tunisie; qu'elle se trouve
donc dans la même situation que les colonies dans lesquelles
n'avait pas été créé de conseils de contentieux administratif,
avant le décret dont il vient d'être parlé; Attendu qu'on
suivait alors dans ces colonies, pour les litiges entre l'État
français et les entrepreneurs de travaux publics, et qu'on doit
suivre encore aujourd'hui, dans les cas analogues, la règle
générale posée pur l'art. 13 du décret du 11 juin 1806 pour les
marchés de fournitures passés par l'État.; Attendu qu'en
vertu de cette règle, l'entrepreneur qui veut former une
demande contre l'État doit provoquer d'abord, à ce sujet, une
décision du ministre qui u conclu le marché et que, si ce
dernier refuse de lui donner satisfaction, il peut soumettre
directement le litige au conseil d'État; Attendu que cette
haute juridiction remplit, du reste, toutes les conditions de
lumière et d'impartialité; que sa jurisprudence a porté à un
très haut degré la science française du contentieux adminis-
tratif que tout en sauvegardant les pouvoirs légitimes de
l'État, elle protège avec le plus grand soin les droits des
particuliers, et qu'elle procure à ces derniers toutes les garan-
ties qu'ils peuvent désirer;

Par ces motifs Se déclare incompétent; – Renvoie le
sieur Césaire Dumergue à se pourvoir ainsi qu'il avisera;
Et le condamne aux dépens.

MM. Fabry, prés.; VIAL, subst. M"BESSiÈREetGuEYDAN,
av.



CONSEIL D'ÉTAT

7 juillet 1882

Impôts arabes, réclamation.quittancedes termes échue,
israélite algérien, décret du ?4 octobre 18'YO~ natura.
lieatioa, décharge.

Les impôts arabes achour el zekkat n'étant pas divisés en
douzièmes pour le paiement, les réclamations contre ces
impôts ne doivent pas, à peine de nullité, être accompagnes
de la quittance des termes échus.

Les impôts arabes ne sont pas dus par les israélites algé-
riens qui o~at été admis par le décret du 26 octobre 1870 à
jouir des droits de citoyen français.

(Ministre de l'intérieur c. Chaloum Lebahr)

ARRÊT

tE CONSEIL D'ÉTAT, Vu le recours formé par le ministre de
l'intérieur, tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler deux
arrêts, en date du 5 mai 1881, par lesquels le conseil de pré-
fecture du département d'Alger a accordé décharge au sieur
Chaloum Lebahr des impôts achour et zekkat auxquels il a
été assujetti, pour l'année 1880, sur les rôles des communes
d'Aumale et de Saint-Eugène;–Ce faisant, attendu que la
réclamation présentée au conseil de préfecture par le sieur
Chaloum Lebahr n'était pas accompagnée de la quittance des
termes échus de ses contributions; que, dès lors, elle n'était
pas recevable, rétablir le sieur Chaloum Lebahr aux rôles
desdits impôts pour l'année 1880;

Vu les réclamations du sieur Chaloum Lebahr devant le
conseil de préfecture; Attendu que le défendeur a été
admis, en vertu du décret du décret du 24 octobre 1870, à
jouir des droits de citoyen français et qu'en cette qualité il
doit être exempt de tous les impôts arabes

En la forme: Considérant que si, d'après l'art. 28 de la
loi du 21 avril 1832 ci-dessus visée, les demandes en réduc-
tion ou en décharge des contributions directes tonnées par
les contribuables doivent être accompagnées de la quittance



des termes échus desdites contributions, cette disposition
est corrélative à la règle d'après laquelle les contributions
directes sont divisées en douzièmes payables par mois
Considérant que les impôts achour et zekkat ne sont pas
divisés en douzièmes pour le paiement qu'il suit de là que
les réclamations contre ces impôts ne doivent pas, à peine de
nullité, être accompagnées de la quittance des termes éclrus~

Que, dès lors, la réclamation du sieur Chaloum Lebahr
était recevable en la forme;

Au fond –considérant que si l'ordonnance du 17 janvier
1845 a maintenu les impôts dus par les Arabes, notamment
l'achour et le zekkat, aucune disposition législative ou règle-
mentaire n'a étendu ces impôts aux citoyens français; Con-
sidérant que, par le décret ci-dessus visé du 24 octobre 1870,
le sieur Chaloum Lebahr a été admis à jouir des droits de
citoyen français; que, dès lors, il était fondé à demander
décharge des impôts achour et zekkat auxquels il a été assu-
jetti, pour l'année 1880, sur les rôles des communes d'Aumale
et de Saint-Eugène, et que c'est avec raison que le conseil de
préfecture lui a accordé la décharge demandée;

Décide Art. 1or. Le recours du ministre de l'intérieur
est rejeté.

MM. BENAC, rap. GOMEL, COll2. da gouv. MI LEHMANN,

au.

COUR D'ALGER (2" Ch.)

17 janvier 1895

Dé.tem..nt, acte d'appel, acceptation, art. 400 C. pr.
civ., uppHeati«n) appel Incident, effet.

L'art. 400 C. pr. civ., qui exige que le désistement soit
accepté, n'est applicable qu'aux matières de première ins-
tance et ne régitpas le désistement, fait par une partie, de
son acte d'appel

Le désistement de l'appel principal laisse subsister l'appel
incident (!).

(1) V. Alger, 9 janv. 1878 (Jlull, jud. Alg., 1873. 36); Alger, 17 avril et
1" juill. 1893 (R,v. Alg., 1893. 2. 240 et 423) et les notes..



(Llorens c. Ribes fils)

ARRÈT

L4 CPP/t, – Attendu que les deux instances suivies, d'une
part, par les sieurs Cerdou, Llorens et Sanchez d'autre part,
par les sieurs Ribes fils et Cie sur les appels des jugements du
17 juin 1892 et du 10 mars 1893, rendus par le tribunal de
commerce d'Oran sont connexes; qu'il y a lieu de les joindre
pour statuer sur chacune d'elles par un seul et même arrêt;

Attendu, sur l'opposition formée par les sieurs Ribes fils
et C'° à l'arrêt de défaut du 8 mars 1893, que cette oppo-
sition est régulière et recevable en la forme; Qu'elle est
pleinement justifiée au fond

Attendu, en effet, qu'à la date du 29 avril 1892, les sieurs
Joseph Cerdou père et fils, Francisco Cautz, ont, d'une part,
relevé appel du jugement rendu, le 17 juin 1892, par le tribunal
de la commune d'Oran à leur encontre; Que ledit appel a été
signifié sous la constitution de Me Garau, défenseur; Que
le même jour, 29 août 1892, les mêmes et les sieurs Lloren et
Sanchez, se disant agir dans un intérêt commun, ont aussi,
d'autre part, fait notifier un second appel du même jugement,
sur la constitution de Me Lemaire, défenseur; Attendu que,
dès le 10 octobre 1892, Me Moatti, avoué, s'est constitué pour
les sieurs Ribes fils et C", sur le premier appel, notifié sous
la constitution de M" Garau;–Que le débat était dès lors con-
tradictoire entre les appelants et les intimés; Attendu
qu'en cet état de la procédure, les sieurs Cerdou père et fils,
et Cautz ont, à la même date du 8 mars 1893, sollicité et obtenu
de la Cour un arrêt de défaut à l'encontre des sieurs Ribes
et fils, faute de comparaître, alors qu'un arrêt faute de con-
clure pouvait intervenir contre leur avoué, constitué depuis
le 2 octobre 1892 Que cet arrêt de défaut irrégulièrement
rendu, et qui d'ailleurs n'a été suivi d'aucune exécution dans
le délai prescrit par la loi, doit dès lors être considéré comme
nul et non avenu Qu'il échet, en conséquence, de déclarer
bien fondée l'opposition formée par les sieurs Ribes fils et Cl-
et d'annuler le dit arrêt

Attendu que, par acte aux minutes de Me Bailly, notaire à
Aïn-Témouchent, en date du 5 juin 1894, les sieurs Cerdou
père et fils et Cautz ont déclaré acquiescer purement et sim-
plement à l'arrêt de défaut du 8 mai 1893 et se désister en
même temps de l'appel, par eux interjeté, du jugement rendu
à leur encontre du 17 juin 1892; que, de leur côté, les sieurs



Llorens et Sanchez avaient déjà, par exploit du 25 août sui-
vant, notifié à leur cointéressé qu'ils entendaient accepter
purement et simplement le jugement du 17 juin, être prêts à
l'exécuter et protester contre tout appel de cette décision
Attendu que, si l'acquiescement des sieurs Cerdou père et fils
et Cautz à l'arrêt de défaut du 8 mars 1893 ne peut avoir
d'effet à l'égard de cette décision, considérée comme nulle
et non avenue, par suite inexistante, il n'en saurait être de
même de leur désistement d'appel; Qu'un désistement est
formel; qu'il constitue un véritable acquiescement à la déci-
sion frappée d'appel, et se passe d'acceptation;-Attendu,en

effet, que l'art. 400 C. pr. civ., qui exige que le désistement
soit accepté, n'est applicable qu'aux matières de première
instance, et ne régit pas le désistement fait par une partie de
son acte d'appel que, dans l'espèce, les sieurs Cerdou père
et fils et Cautz, en se désistant purement et simplement,
donnaient dès ce moment un acquiescement entier au juge-
ment, qu'ils avaient voulu d'abord faire réformer, et le faisaient
passer en force de chose jugée que, par une conséquence
nécessaire, les sieurs Ribes et fils et Cie trouvaient dans ce
même jugement un titre irréfragable, qui fixait leurs droits
comme créanciers et les obligations de leurs adversaires
comme débiteurs, de telle sorte qu'il y avait de part et
d'autre tous les éléments d'un contrat synallagmatique inat-
taquable que ce serait exiger une condition tout à fait inutile
que de requérir des sieurs Ribes fils et CI. une manifestation
de volonté sur un état de choses désormais complet et
définitif

Attendu, d'ailleurs, que ce désistement ne saurait faire grief
au droit d'appel incident des sieurs Ribes fils et Cie, si cet
appel était lui-même recevable; que le désistement de l'appel
principal laisse subsister l'appel incident; Mais que
l'appel incident relevé par les sieurs Ribes fils et Cie ne sau-
rait être accueilli, ayant faitprocéder régulièrementà l'exécu-
tion du jugement dont par leur appel ils demandent la réfor-
mation Que leurs signification et commandement des
29 juillet et 21 octobre 1892, pour avoir paiement des causes de
ce jugement, emportent de leur part acceptation pure et
simple de la décision rendue à leur profit; qu'ils objectent
vainement que cette exécution a été faite, de leur part, sous
toutes réserves, notamment de la solidarité; Que ces
réserves ne peuvent s'entendre, ainsi que le porte le comman-
dement lui-même, que des réserves sur le procès pendant, à
raison de la solidarité; que, dans ces conditions, ils ne sont
plus recevables à requérir, par voie d'appel incident, ni modi-



fications, ni additions au jugement rendu à leur profit le 17
juin 1892;

Sur l'appel interjeté par les sieurs Ribes fils et C'a du juge-
ment du 10 mars 1893: Attendu qu'en décidant, ainsi qu'ils
l'ont fait, que leur premier jugement ne contenait ni omission
ni erreur matérielle, que la condamnation ayant été pronon-
cée dans les termes mêmes de la demande reconventionnelle
des sieurs Ribes fils et CI# et qu'ils auraient jugé ccllrà petita
s'ils avaient prononcé une solidarité qui ne leur était pas de-
mandée, que s'agissant du même litige, il ne leur appartenait
pas de modifier, restreindre ou étendre le droit consacré par
leur première décision, les premiers juges ont fait une juste
et exacte appréciation de la nouvelle demande qui leur était
soumise par les appelants; Attendu, au surplus, qu'aux
termes de l'art. 1202 C. civ., la solidarité ne se présume
pas; qu'elle doit être expressément stipulée; qu'on ne saurait
induire du silence du marché intervenu entre les appelants
et les intimés, que ceuxci aient été dans l'intention de s'obli-
ger solidairement et qu'il existe entre eux un mandat réci-
proque par suite duquel ils se représentent les uns les autres
envers les créanciers;- Que si dudit marché il résulte pour
eux une obligation conjointe, elle n'est point pour cela soli-
daire Qu'un engagement solidaire de leur part est d'au-
tant moins vraisemblable, que le marché contracté par l'inter-
médiaire de l'un d'eux porte sur une quantité de vin récoltée
par cinq producteurs différents, n'ayant 'aucune raison de
contracter les uns pour les autres, de s'engager à livrer d'au-
tres vins que ceux produits par chacun d'eux et encore moins
de garantir à chacun autre chose que la qualité de ses vins;-
Qu'il importe peu que, dans l'exploit introductifde l'instance
en résiliation du marché, les intimés aient dit qu'ils agis-
saient dans un intérêt commun; Qu'ils peuvent avoir en
effet des intérêts communs sans être pour cela tenus par les
liens de la solidarité;

Par ces motifs: Joint les deux instances connexes, et
statuant par un seul et même arrêt Reçoit l'opposition
formée par les sieurs Ribes et Ci. à l'arrêt de défaut du 8
mars 1893; Déclare la dite opposition bien fondée; Dit
que les sieurs Ribes et fils et Cie étant, dès le 12 octobre
1892, légalement représentés devant la Cour par la constitu-

tion de Me Moatti, avoué, régulièrementsignifiée, il ne pouvait
intervenir à leur encontre qu'un arrêt de défaut faute de con-
clure contre avoué, et non un arrêt faute de compar8Ître con-
tre parties; Dit par suite nul l'arrêt du 8 mars 1893, le dit
encore nul comme n'ayant pas été exécuté dans les six mois



de sa date, conformément aux dispositions de l'art. 156 C. pr.
civ.; Dit valable le désistement d'appel des sieurs Cerdau
père et fils et Cautz du jugement du 17 mars 1892, bien que
ce désistement n'ait pas été accepté par les sieurs Ribes fils et
CI., ce désistement équivalant à un véritable acquiescement
se passant d'acceptation; Leur en donne acte; Dit irre-
cevable l'appel incident de ces derniers par suite de l'exécu-
tion de leur part du jugement rendu à leur profit et les en dé-
boute Reçoit l'appel interjeté par eux du jugement du 10

mars 1893; Dit bien jugé, mal et sans griefs appelé; Dit
que les premiers juges ne pouvaient, s'agissant d'un même
litige, modifier, restreindre ou étendre le droit consacré par
une première décision; qu'au surplus les intimés ne sont
point tenus à l'égard des appelants par les liens de la solida-
rité Confirme en conséquence le jugement déféré; Or-
donne qu'il sortira son plein et entier effet; Condamne les
appelants à l'amende et aux dépens.

MM. CUNIAC, prés. ALLARD, subst. du proc, ~M. – Mp8 LE
DENTU et JOLJYNE, aL~.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

31 janvier 1895

Tribunaux correctionnel.. appel, Jugement de défaut,
délaI pour le demandeur, eur~ie.

Est recevable l'appel d'un jugement correctionnel rendu
par défaut contre le défendeur, s'il est formé par le
demandeur dans le délai de di~ jours il importe peu que le
délai pour l'opposition n'ait pas encore cource contre le déferi-
d~Mr;

Un sursis pourrait être ordonné, mais si le délai d'opposi-
tion vient à expirer, il n'y a pas lieu à sursis.

(Blondeau c. Feuille)

ARRÊT

Ld COUR, Attendu que Feuille ne se présente pas



Attendu que, aux termes de l'art. 203 C. inst. crim., les juge-
ments de défaut sont susceptibles d'appel Attendu que si
le jugement du 12 octobre 1894, rendu par le tribunal de
Philippeville, sur la citation de Blondeau comparant, est par
défaut contre Feuille et Albertini non comparants, il est con-
tradictoire à l'égard de Blondeau; que son appel a été interjeté
régulièrement dans le délai de dix jours depuis le jugement

Attendu que s'il y avait lieu à sursis pour le jugement de
cet appel tant que le délai d'opposition n'avait pas couru
contre les défaillants, afin de ne pas leur fermer cette voie de
recours, ce délai ne saurait être accordé aujourd'hui que le
délai est expiré, le jugement leur ayant été signifié par exploit
du 3 janvier 1894; Attendu que si Albertini a fait connaître,
à l'audience, son intention de former opposition, il ne l'a pas
réalisée conformément à l'art. 187;

Par ces motifs: Donne défaut contre Feuille; Déclare
recevable l'appel de Blondeau; Ordonne qu'il soit plaidé au
fond à l'audience du samedi 16 février prochain Réserve
les dépens.

MM. EYSSAUTfER, ~T. prés. EON, av. gén. M" GUILHEM

et SUSINJ, aU.

JUSTICE DE PAIX DE BONE

10 décembre 1894

Élections cunsulaires, Atg<'rte, lot du 8 décembre 1883,
défaut de promulgation, loi du 21 décembre t8~1,
listes électorales, furmation, rbclamations~ juge de
paix, Incompétence.

Les élections consulaires en Algérie sont régies, non par la
loi du 8 décembre 1883, qui n'y a pas été l'objet d'une pro-
mulgation spéciale, mais par celle dec 21 décembre 1871, qui
a été promulguée dans la colonie par le décret du 10 mai
1872;

En conséquence, les listes électorales sont formées en
Algérie conformément aux rrrsrriptions de la loi dcc 12
décembre 1871, et le juge de paix est incompétent pour con-



naître des réclamations élevées contre les décisions de la
commission (1).

(Rasteil et autres)

JUGEMENT

NOOS, JUGE CE PAIX, Attendu que sous l'empire de la loi du
21 décembre 1871, modifiant les art. 618, 619, 620 et 621, tous
les commerçants n'avaient pas le droit d'exiger leur inscrip-
tion sur les listes d'électeurs chargés de nommer les juges
consulaires; Qu'une commission, composée du président
et d'un juge du tribunal de commerce (ou du tribunal civil),
du président et d'un membre de la chambre de commerce,
de trois conseillers généranx, du président du conseil de
prud'hommes ou à défaut du juge de paix de la ville ou siège
le tribunal, et du maire de cette même ville, était chargée de
choisir parmi les commerçants recommandables par leur
probité, leur esprit d'ordre et d'économie, un nombre d'élec-
teurs égal au dixième du nombre des commerçants inscrits
à la patente ne pouvant dépasser mille ni être inférieur ù cin-
quante Que si cette commission n'était pas absolument
souveraine, le procureur de la République ayant le droit de
demander à la juridiction supérieure l'annulationou la modi-
fication de la liste, il n'y avait cependant aucun moyen d'atta-
quer ses décisions devant le tribunal de paix, soit pour obte-
nir une inscription d'office, soit pour demander une radia-
tion; Qu'on ne saurait, en effet, reconnaître au juge de
paix le pouvoir de se prononcer comme juge d'appel sur la
validité d'une décision à laquelle il aurait pu prendre part lui-
même (art. 619§ 4, modifié)

Attendu, il est vrai, que de grands changements ont été
apportés dans la législation française; que la loi du 8 décem-
bre 1883, invoquée, a bouleversé complètement les principes
de la loi de 1871; Que la commission est composée d'une
façon différente; que tous les commerçants patentés depuis
cinq ans au moins peuvent être électeurs et que le juge de
paix exclu de la commission est devenu compétent pour en
modifier les décisions; Mais que cette loi n'a pas été pro-
mulguée en Algérie et que toute loi nouvelle ne devient
exécutoire en Algérie qu'en vertu d'une promulgation spé-
ciale

(1 Jurispr. constante. V. Alger, 13 janvier 1893 (Rev. Alg., 1893. 2. 121)
et les arrêts cités en note.



Attendu que si la loi du 8 décembre 1883 a un caractère
plus libéral, plus démocratique, plus en conformité avec
les institutions républicaines définitivement adoptées en
France, on est obligé de reconnaître que son application
à l'Algérie aurait pu entraîner à l'époque à laquelle elle
a été votée, des conséquences très graves Qu'en effet,
les commerçants venus de la métropole étaient en mino-
rité que les indigènes ou étrangers naturalisés seraient
arrivés à occuper tous les sièges; que les véritables Français
jure soli et sanguinis en auraient été exclus et n'au-
raient pu faire prévaloir en Algérie les usages français que
nos gouvernements s'efforcent depuis si longtemps d'implan-
ter dans notre colonie; Attendu que ces raisons d'ordre
purement politique, il est vrai, suffisent pour faire comprendre
la nécessité d'une promulgation spéciale « Que cette néces-
« sité a été introduite et qu'elle est maintenue dans l'intérêt

supérieur d'une bonne administration appliquant les lois
« nouvelles dans la mesure où le permettent l'état de la popu-
« lation et les progrès réalisés(Cass. 5 nov. 1894);
Attendu d'autre part qu'il n'y a pas à se méprendre sur la
volonté du législateur; Que la loi du 21 décembre 1871 elle-
même n'a pas été toujours applicable à l'Algérie, que tout
d'abord elle n'était suivie qu'en France, et qu'il a fallu, pour
la rendre exécutoire dans la colonie, le décret du 10 mars
1872; Qu'enfin chaque exception à la règle est prévue par
un décret spécial et qu'il n'y a pas de décret spécial relatif à
l'organisation de la justice consulaire;

Par ces motifs Déclarons la loi de 1883 inapplicable à
l'Algérie, et statuant en vertu de la loi de 1871, nous déclarons
incompétent.

M. AuRoux, juge de paix.

COUR D'ALGER (S' Ch.)

28 janvier 1895

Chose jugée, mottfe, dtcpoatttf.

S'il est vrai en principe que la chose jugée réside dans le
dispositif el non dnns lec motifs d'un jugement ou d'm2 arrël,
il importe de remarquer que cette règle reçoit exception au



cas où la décision formulée dans le dispositif implique celle
qui est énoncée dans les motifs et en est la conséquence
logique et nécessaire (1).

(Maklouf Zarka c. Roussel)

ARRÊT

LA cour, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond – Attendu que, s'il est vrai, en principe,que la chose
jugée réside dans le dispositif et non dans les motifs d'un
jugement ou d'un arrêt, il importe de remarquer que cette
règle reçoit exception au cas où la décision formulée dans le
dispositif implique celle qui est énoncée dans les motifs et en
est la conséquence logique et nécessaire – Que, si le juge-
ment interlocutoire du 22 juillet 1893 se borne dans son
dispositif à désigner un expert, cette désignation présuppose
la décision énoncée dans les motifs, à savoir que Maklouf
Zarka a droit à une indemnité à évaluer, et en est une consé-
quence logique et nécessaire; Que, par suite, ce jugement
emporte chose jugée, quant au droit à cette indemnité
Que la cause du préjudice qu'il s'agit de réparer est le non
paiement par Simon Zarka à Maklouf Zarka de la somme
de 8,103 fr. 53 cent. qu'il lui doit d'après le rapport de
l'expert Jansigny; Que, aux termes de l'art. 1153 C. civ.,
s'agissant en l'espèce de l'obligation de payer une certaine
somme, les dommages-intérêts résultant du retard dans
l'exécution ne peuvent consister que dans les intérêts fixés
par la loi Que les premiers juges ont en conséquence
donné pleine satisfaction à Maklouf Zarka en l'admettant au
passif de la faillite de Simon Zarka pour le montant de sa
créance de 8,103 fr. 53 cent. avec intérêts de droit;

Par ces motifs et ceux des premiers juges non contraires,
et sans avoir égard au rapport de l'expert Beudon qui est sans
utilité dans la cause; –Reçoit en la forme l'appel de Maklouf
Zarka; Le rejette comme mal fondé; Confirme en consé-
quence le jugement entrepris; Ordonne la confiscation de
l'amende consignée; Condamne Maklouf Zarkaaux dépens.

MM. BLANCKAERT, prés. M. ALLARD, subst. du proc. gén.
M" AMAR et Parisot, ao.

(1) V. Lacoste, De la chose jugée, nos 213 et suiv., et les décisions
rapportées.



COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

12 décembre 1894

Cour d'appel d'Aider, poursuite disciplinaire. assem-
ht6<* générale, composition; chambre de..appels entre
mU8ulman. loi du 30 août ISS3.

La Cour d'appel d'Alger, se composant, aux termes de la
loi dit 30 août 1883, de quatre chambres dont chacune ne
peut juger qtc'au nombre minimum de cinq membres, doit,
pour sa composition en assemblée générale et la formation
d'un /!o/?!6/'e impair, se réttnir au nombre minimtcm de
uirzgt-terz magistrats;

Si l'ttne des chambres de la Cour, spécialemerzt chargée de
la connaissance des appels entre musulmans, peut statuer
sur ces appels au nombre de trois conseillers seulement, cette
exception n'est pas applicable au cas otc ladite chambre est
appelée à statuer sur toute autre affaire et, notamment,dans
une pounsuite disciplinaire intentée contre un Français (1).

(II Les assemblées générales ne sont régulièrement constituées, aux
termes de l'ordonnance du 18 janvier 1846, qu'autant que le nombre des
membres présents ne sera pas inférieur au nombre nécessaire pour la
composition de chaque chambre. L'art. 1' de la loi du 30 août 1883, qui a
fixé à cinq ce dernier nombre, ne saurait évidemment s'appliquer à la
chambre des appels entre musulmans de la Cour d'Alger, dont la compo-
sition a fait l'objet de dispositions spéciales antérieures et postérieures
à la loi de 1883. Sous le régime du décret du 13 décembre <S66, con-
cernant la justice musulmane, et en vigueur lors de la promulgation de
la loi précitée, cette chambre se composait de trois magistrats français
et de deux assesseurs musulmans ayant voix délibérative, mais qui, à la
différence des conseillers,ne pouvaient délibérer que sur les affaires portées
devant ladite chambre. Le décret du 10 septembre 1886, qui réorganisa
pour la quatrième fois la justice musulmane, ne donne plus que voix
consultative aux assesseurs, permet de se passer de leur assistance et
dispose que les décisions des juridictions d'appel entre musulmans,
tant à la Cour que devant les tribunaux d'appel, seront rendues par trois
magistrats au moins. Ces dispositions sont littéralement reproduites
dans le cinquième décret du 17 avril 1889. Il est donc vrai de dire que la
chambre musulmane de la Cour, chambre légalement constituât* et qui ne
comprend que trois magistrats français, désignés lors du roulementannuel,
n'a jamais dù et ne doit encore, en tant 9ue chavni5re musulmane, compter que



(Cuttoli c. Min. pub.)

ARRÊT

hA COIJR, Vu l'art. 27 de l'ordonnance du 20 novembre
t822; Vu également l'art. ter de l'ordonnance du 18 jan-
vier 1846

Attendu que, aux termes de la loi du 30 août 1883, la Cour
d'appel d'Alger est composée de quatre chambres, dont cha-
cune ne peut juger qu'au nombre de cinq membres;

Attendu que, si l'une de ces quatre chambres, spécialement
chargée déjuger les appels entre indigènes musulmans, peut
statuer sur ces appels au nombre de trois membres, aux
termes de l'art. 39 du décret du 17 avril 1889, sur la justice
musulmane, cette exception n'est pas applicable au cas où la
dite chambre est appelée à statuer sur toute autre affaire, et

pour trois magistrats dans les assemblées générales, quel que soit l'objet sur
lequel ces assemblées sont appelées à délibérer. Mais,et c'est ici que nait la
difficulté,, un décret du 16 mai 1887 (Rev. AIg., 1888. 3. ~5) a autorisé la cham-
bre des appels entre musulmans de la Cour d'Alger à juger les affaires or-
dinaires, moyennant l'adjonction de deux conseillers aux trois magistrats
qui la composent. Ce décret, dans son préambule, vise l'art. 2 de la loi du
30 août 1883, lequel est ainsi conçu « Si les besoins du service l'exigent,
il pourra être formé, par règlement d'administrationpublique, une cham-
bre temporaire, composée de conseillers pris dans d'autres chambres.

En fait, la nouvelle chambre ainsi constituée à la Cour d'Alger, dé-
nommée « chambre mixtedans l'intitulé du décret du 16 mai 1887 et de-
venue la 3~ chambre civile, siège d'une façon permanente, tout aussi bien
que celle des appels entre musulmans. Si cependant elle n'est que tempo-
raire, dans le sens et selon le vœu de l'art. 2 de la loi de 1883, si, ce qui
est surtout à considérer, elle est composée, conformément à la disposition
de cet art. 2, de conseillers pris dans des chambres déjà représentées en
assemblée générale par le minimum du nombre des membres sans lesquels
chacune de celles-ci ne peut valablement juger, est-il 'exact que cette
chambre doive cinq magistrats aux assemblées générales? Ne suffit-il pas,
pour la validité des décisions de ces assemblées, qu'aux quinze conseillers
représentant lès trois autres chambres (civiles et correctionnelle), on
adjoigne trois magistrats pour représenter la chambre musulmane, plus un
dix. neuvième, de façon à délibéreren nombre impair7 Depuis la création de
la chambre mixte jusqu'à l'arrêt rapporte ci-dessus, tel était, croyons-nous,
le mode de procéder constamment suivi à la Cour d'Alger. Pour la forma-
tion des assemblées générales, on ne faisait entrer en ligne de compte que
la chambre musulmane, mais pas plus la chambre mixte que celle des
mises en accusation qui, cependant, est incontestablement permanente,
mais dont les membres sont, en même temps, attachés à d'autres
chambres.



notamment sur une poursuite disciplinaire intentée par le
ministère public contre un Français;

Attendu, dès lors, que, dans l'espèce, le nombre de vingt-un
magistrats était indispensable pour la composition de l'as-
semblée générale de la Cour, et la formation d'un nombre
impair, conformément à l'art. 1e~ de la loi du 30 août 1883
Que, néanmoins, il est constaté par l'arrêt attaqué que dix-
neuf magistrats seulement ont concouru audit arrêt; D'où
il suit que les articles susvisés ont été violés

Par ces motifs: Casse l'arrêt de la Cour d'Alger, du 10 fé-
vrier 1894, et renvoie la cause et les parties devant la Cour
d'Aix.

MM. MazEnu, prem. prés.; DARESTE, ra!/?./ Rnu, av. ~én.
Me BOUCHIÉ DE BELLE, av.

Du même jour, arrêt identique sur le pourvoi formé par
Me Sterlin, avocat à Constantine, contre le même arrêt.

COUR DE CASSATION (Ch. civ.)

14 février 1895

Motifs des jugemento, interdiction, musulman, aete.
antérieurs, cause de l'Interdiction, n<HMrt<5t~ preuve,
droit mueuLnan~ In8uffi.Boce de motifs.

Lorsqu'un tribunal a refusé d'annuler des billets souscrits
par un musulman interdit, antérieurementà son interdiction,
en se fondant sur ce que le tuteur était teratc de prottaer que
la cause de l'interdiction existait notoirement au moment de
la souscription et sur ce qu'il ne l'apportait pas cette preuve,
et que devant la Cour l'intimé a conclu à la conrrnzation
pure et simple du jugement, est instr,~jisamment rnotioé l'arrêt
qui se borne à déclarer, pour irz~Zrmer ledit jugement, « qu'il
résulte des circonstances de la cause qtt'ate moment de la
création des deux billets l'interdit était dans un état de
faiblesse d'esprit qui le livrait sans défense att.~ entreprises
d'autrui, » sans examiner~ si cet état était notoire, ni si, en

.droit musulman, cette notoriété est exi~ée. (1)

(1) V. l'arrêt de la Cour d'Alger, du 27 juillet 1891, qui .a duiiiii lieu au
pourvoi (Rev. Alg., 1891, ?. 547) et la note.



(Ichoua Smadja c. Mohamed Bonachour)

ARRÊT

LA COUR, Sur le moyen unique du pourvoi Vu l'art. 7
de la loi du 20 avril 1810:

Attendu que pour refuser d'annuler deux billets souscrits
par l'interdit Lebben, antérieurement à son interdiction, le
tribunal de première instance s'était fondé sur ce que le tu-
teur Bonachour était tenu de prouver que la cause de l'inter-
diction existait notoirementau moment de la souscription,
et sur ce qu'il ne rapportait pas cette preuve; Attendu
qu'en concluant devant la Cour d'appel à la confirmation pure
et simple du jugement, Ichoua Smadja s'est approprié les

'moyens qui avaient motivé les décisions des premiers juges;
Que, dès lors, en se bornant ù déclarer, pour infirmer le

jugement « qu'il résultait des circonstancesde la cause qu'au
moment de la création des deux billets, Mohamed ben Hadj
Ali Lebben était dans un état de faiblesse d'esprit qui le livrait
sans défense aux entreprises d'autrui sans examiner si
cet état était notoire, ni si, en droit musulman, cette noto-
riété était exigée, l'arrêt attaqué (Alger, 27 juillet 1891) n'a pas
répondu à un moyen formellement proposé et qu'il a, par
suite, violé les prescriptions de l'article de loi susvisé

Par ces motifs Casse et renvoie devant la Cour d'Aix.
MM. MAZEAU, prcm. prés.; FAYE, ra/).; DESJARDINS, au.

géra. Me DUFOURMANTELLE,av.

JUSTICE DE PAIX D'ORAN

4 février 1895

Louage, uppwrtemenf~ maladie contagtewe, d8feut du
d~)nrect!<tn,propriëtatte,re*ponMbtttt6, compétence

du juge de paix.

Lorsqu'il se produit, dans un appartement, un décès par
suite d'une maladie contagieuse, telle que la diphtérie, le
propriétaire de la maison est tenu, avant de relouer les



lieux, de les faire désinfecter par le service de l'hygiène
publique;

Faute par lui de ce/aire, et si l'un des nouveaux locataires
est alteinl par la contagion, le p>'opriétaire enfaute n'est pas

~fbndé à réclamer le paiement de ses loyers, et sa négligence le
rend, en outre, passible de dommages-intérêts

La demande reconventionnelledu locataire en dommages-
intérêts est de la compétence du juge de paix.

(A. c. V.)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, En ce qui concerne la demande en
paiement de loyer Attendu qu'aux termes de l'art. 1719 C.
civ., le bailleur est tenu de faire jouir paisiblement le preneur
de la chose louée; Qu'il est démontré que les locaux loués
étaient, avant l'entrée des défendeurs, infectés par la diph-
térie Qu'il tombe sous le sens qu'un propriétaire, en louant
un appartement contaminé par la diphtérie, ne procure pas à
ses locataires la jouissance de la chose louée, telle que l'entend
l'art. 1719 C. civ.; Que, sans cette jouissance, il ne peut
exiger de loyer; Que V. dès lors, est mal fondé en sa
demande; L'en déboutons et le condamnons aux dépens;

En ce qui concerne la demande reconventionnelle de 1,500 fr.
de dommages-intérêts formée par les époux A. Attendu
que cette demande rentre dans notre compétence en vertu do
l'art. 4 de la loi du 27 mai 1838; Qu'il ressort de la combi-
naison des art. 1719-1721 C. civ. et paragraphe4 de la loi de 1838,
qu'un locataire qui a subi un préjudice, par suite d'un vice
caché de la chose louée, a droit à des dommages-intérêts,
lorsque ce propriétaire a connu ce vice; Que le mandataire
de V. l'a évidemmentconnu, puisqu'il a essayé de désinfecter
le logement; Que s'il avait eu recours au service de l'hy-
giène pour cette opération, il aurait pu assurer à ses locataires
l'immunitépresqueabsolue; Que la statistique établit, en
effet, que sur deux cents appartements désinfectés par ce ser-
vice, à Oran, la diphtérie n'a fait sa réapparition que dans deux
seulement; Qu'au lieu de s'adresser à des hommes compé-
tents, le représentant du propriétaire a préféré appliquer un
procédé qui n'avait aucune efficacité au point de vue anti-
septique; Que c'est vainement qu'il invoque 6t1 bonne foi et
son ignorance; que la bonne foi n'est pas une excuse, et que.



l'ignorance est une faute lourde quand elle aboutit, commé
dans l'espèce, à développer un foyer d'épidémie; Que V.
aux termes de l'art. 1384 C. civ., est responsable des agisse-
ments de son préposé Attendu que c'est bien dans la
maison V. où elle a séjourné quelque temps, que la petite
fille des époux A. a contracté la diphtérie infectieuse qui l'a
emportée;-Qu'il estcertainqu'on ne peut administrer scien-
tifiquement la preuve d'un fait de cette nature, mais qu'il
existe dans la cause des présomptions si précises et si concor-
dantes qu'elles suffisent à déterminer notre conviction;
Que c'est d'ailleurs l'opinion du docteur G. qui a soigné
l'enfant et n'a pas hésité à déclarer par écrit qu'il avait engagé
la dame A. à quitter l'appartement « où sa petite fille avait
contracté lu diphtérie à laquelle elle avait succombé; »
Qu'en admettant même par impossible'que ce soit au dehors
que l'enfant ait gagné cette terrible maladie, il est un pointt
hors de contestation, c'est que le logement se trouvait conta-
miné avant l'entrée des locataires que ceux-ci étaient exposés
à une mort presque certaine en l'habitant; que leur déména-
gement immédiat s'imposait avec ses conséquences, et que,
dès lors, en tout état de cause, il leur a été causé un préju-
dice sérieux dont réparation est due aux termes de l'art. 4 de
la loi de 1838 précitée; -Attendu qu'en présence des consta-
tations de l'enquête, il ne saurait y avoir aucune incertitude
sur la question de non jouissance du preneur par le fait du
propriétaire; qu'il est impossible, dès lors, au bailleur de
dénier l'existence des défauts de la chose louée sur lesquels
est fondée la demande en indemnité; Que, par suite, la
contestation qu'il soulève sur le fond du droit n'est pas
sérieuse et ne peut, par conséquent, entraîner notre incom-
pétence

En ce qui concerne le quantum des dommages-intérêts –
Attendu qu'il est bien certain qu'aucune indemnité pécuniaire
ne peut compenser une perte comme celle qu'ont éprouvée
les époux A. Mais qu'en dehors le préjudice moral qu'ils
ont eu à subir, il leur a été causé un dommage matériel que
les éléments de la cause nous permettent d'apprécier; Que
les époux A. ont dù, en effet, faire face aux frais occasionnés
par la maladie de leur petite fille, puis par son enterrement;
qu'ils ont été forcés d'isoler leurs deux autres enfants, de
quitter ensuite, sur l'ordre du médecin, l'appartement du
boulevard Charlemagne pour aller, pendant une quinzaine de
jours, s'installer à l'hôtel; qu'ils ont dû, enfin, procéder à un
déménagement que les circonstances ont rendu coûteux;
Que l'on ne peut admettre aucune atténuation à la respousa-



bilité du propriétaire, lorsqu'il s'agit d'une question intéres-
sant comme celle-là l'existence de ses locataires; Que,
pour tou tes ces raisons, la demande en 1,500 fr. de dommages-
intérêts formée par les époux A. nous paraît justifiée;

Par ces motifs Condamnons V. à leur payer la somme
de 1,500 fr. pour les causes susénoncées;– Le condamnons
aux dépens. ~~<~

M. HouRiE, juge depaix.
~t< i.

COUR D'ALGER (l"Ch.) –~

29 janvier 1895

1

n

'w
29 janvier 1895 ~<~

Connafssement, attaHbutlon de jaridiction, destinataire,
effet*, incompétence relative.

Le destinataire de la marchandise est-il tenu, comme le
chargeur et te transporteur, par les termes dzt connaisseme~at;
attribuant notamment compétence à un tribunal particulier
pour toutes les di~cultés pouvant naztre de l'usage de ce
connaissement?(Non résolu);

En tous cas, cette incompétence étant purement relative,
doit êtr~e invoquée in limine litis et avant toute défense ait

fond (1).

(Compagnie Knoth Prince Liwe c. Farudjia)

ARRÊT

L1 COUR, -Attendu que, pour décliner la compétence du tri-
bunal de Tunis, qui a rendu la décision attaquée, la compa-
gnie appelante invoque la clause de ses connaissements
qui attribue compétence à la chambre arbitraledes transports
d'Anvers, et celle des mêmes connaissements qui stipule que
par l'acceptation des connaissements les destinataires des
marchandises ont accepté expressément de se conformer à

Il) V. sur ces c~epx qu<;stinns Alger 31 janv. 1893 fRev. )893. 2.
139) et la note.



toutes les conditions écrites ou imprimées, nonobstantusage
contraire dans le port; que sur ce premier point elle fait re-
marquer qu'il est de jurisprudence que les stipulations du
contrat intervenu entre le chargeur et le transporteur s'impo-
sent au destinataire pour l'exécution de toutes les clauses
licites, et que sur le second elle soutient qu'en admettant qu'on
se trouve eu présence d'une clause compromissoire,elle n'en
devrait pas moins être validée, s'agissant dans l'espèce d'un
contrat intervenu en Belgique et la loi belge ne prohibant pas
les clauses de cette nature;

Attendu que, sans qu'il soit nécessaire d'examiner s'il est
exact que le destinataire de la marchandise soit tenu par les
termes du connaissement, comme le chargeur et le transpor-
teur, ou si c'est la loi belge ou la loi française qui doit être
appliquée aux connaissements invoqués dans l'espèce par la
compagnie appelante, il y a lieu de dire avec les premiers
juges que s'agissant au procès actuel d'une compétence
ratione loci purement relative, cette question aurait dû être
posée tout d'abord avant toute défense au fond que vaine-
ment il est allégué que le fait d'avoir comparu sur une assi-
gnation donnée d'heure à heure et d'avoir consenti à des me-
sures conservatoires n'implique pas renonciation fi l'excep-
tion d'incompétence; Attendu, en effet, que les jugements
rendus par le tribunal de commerce les 16 juin et 13 juillet
1893 ne sauraient constituer des ordonnances de référé, et de
plus qu'ils n'ordonnaient pas de simples mesures conserva-
toires, mais ordonnaient une expertise à l'effet d'établir les
responsabilités et d'évaluer le préjudice, en un mot de déter-
miner les éléments constituant le fond du procès – Attendu,
dans tous les cas, sur ce point, que la compagnie appelante a
comparu par son agent, le sieur Lasry, devant les premiers
juges, qu'elle a laissé nommer l'expert contradictoirementt
sans faire aucune réserve et que, d'accord avec les intimés
Farudjia et Camilleri, elle a demandé même que cet expert fût
appelé à compléter sur un point spécial son rapport, et ce,
toujours sans aucune réserve; qu'il est par suite manifeste
que cette compagnie a perdu la faculté qu'elle pouvait avoir,
en vertu des connaissements, d'opposer à ses adversaires
l'exception d'incompétence, et que c'est à bon droit que les
premiers juges ne se sont pas arrêtés à cette exception tardi-
vement présentée;

Sur l'exception tirée de la tardivité de la réclamation de
Farudjia et Camilleri, en ce qui concerne Farudjia Attendu
que la compagnie appelante base son exception sur une clause
de connaissementportant qu'il n'est accordé aux destinataires



un délai de vingt-quatre heures, après le déchargement, pour
toute réclamation écrite pour dommages ou manquement;
que les fers ayant été déchargés, suivant elle, le 4 juin, et la
réclamation de Farudjia ne s'étant produite que le 13 du même
mois, cette réclamation devait être rejetée comme tardive;
Attendu qu'il y a lieu d'adopter, sur ce point, les motifs qui
ont déterminé les premiers juges à rejeter l'exception propo-
sée par la compagnie appelante; Attendu, au surplus, que
si cette compagnie, après avoir opéré le déchargement dans
les mauvaises conditions exposées dans le jugement dont est
appel, pouvait se retrancher derrière cette clause de connais-
sement pour échapper par une forclusion à toute responsa-
bilité, cela équivaudrait à s'exonérer indirectement des
conséquences de sa faute personnelle; qu'il y a eu, en effet,
d'après les constatations de l'expertise, faute du capitaine
qui aurait dû opérer un déchargement régulier, faute de
l'agent de la compagnie, qui n'aurait pas dû accepter des
mains du capitaine des fers jetés en tas dans le plus grand
désordre; qu'on ne peut s'exonérer de ses fautes personnelles
par des clauses spéciales insérées dans les contrats, et que,
dans l'espèce, cette preuve de la faute personnelle de la
compagnie résulte pleinement de l'expertise;

Au fond Attendu que les' réclamations de Farudjia et de
Camilleri sont relatives les unes aux autres marchandises
déjà introduites dans leurs magasins au moment de l'exper-
tise, les secondes aux colis encore déposés à la douane
quand l'expert les a vérifiés, les autres aux marchandises
manquantes;

Sur le premier point Attendu que les premiers juges ne
les ont pas admises en se fondant avec raison sur ce que, au
moment des opérations de l'expert, ces marchandises étaient
depuis plusieurs jours déjà en magasin, sans que les deman-
deurs aient pris les mesures nécessaires pour en assurer
l'identité qu'il n'y a du reste aucun appel incident de ce chef
et qu'il y a lieu dès lors, en ce qui concerne ces marchandi-
ses, de maintenir leur décision;

Sur le second et troisièmepoint et sur les dommages-intérêts;
Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers juges;
Sur l'action en garantie formée par la compagnie appelante

contre la société La Providence Attendu que cette action,
formulée pour la première fois en cause d'appel, constitue
une demande nouvelle et par suite irrecevable en l'état de la
procédure – Attendu toutefois qu'il y a lieu de donner acte
à cette compagnie des réserves qu'elle fait de renouveler en
temps et lieu cette demande par action principale;



Par ces motifs Confirme tant sur les exceptions que sur
le fond le jugement attaqué en ce qui concerne la demande de
Farudjia Déclare irrecevable l'appel de la compagnie
Knoth Prince Liwe en ce qui concerne celle de Camilleri

Dit en conséquence que ce jugement sortira son plein et
entier effet; Dit irrecevable cette compagnie dans sa
demande en garantie contre la société La Providence; lui
donne toutefois acte de ses réserves de la reprendre par
action principale; Condamne la compagnie appelante à
l'amende et aux dépens.

MM. ZEYS, prem. prés.; ÉON, av. gén. – M" BORDET, LE-

MAIRE et Paul BLASSELLE, av.

TRIBUNAL DE COMMERCE D'ALGER

22 octobre 1894

Chemins de fer, marchandises» transport* wagon com-
plet, poids, tarif.

Le tarif de 1 fr. par tonne s'applique aux marchandises
désignées, soit dans les tarifs généraux, soit dans les tarifs
spéciaux, comme transportées par wagon complet de 4;000
kilos et au-dessus, ou par expédition d'un poids équivalent;

Par suite, il suffit qu'une expédition égale 4,000 kilos ou
paiepour ce poids, pour que le bénéfice de ce tarif soit acquis;

et cela sans qu'il soit nécessaire que le tarif spécial aux
marchandises transportées fasse ou non mention d'expédi-
tions comportant ce poids ou payant pour ce poids.

(Gaudet c. Cie de l'Est-Algérien)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que Roussel et Gaudet, syndics de la
faillile Joly et Pertus, réclament à la C'° de l'Est-Algérien
paiement, outre intérêts de droit et dépens, de la somme de
502 fr. 70 cent. pour trop perçu sur 291 expéditions de fûts



pleins et celle de 158 fr. 95 cent. pour 25 expéditions de fûts
vides; Attendu que la Cie défenderesse déclare être prête à
rembourser aux demandeurs la somme de 291 fr. 40 cent.,
montant des détaxes reconnues par elle et d'erreurs de chiffres
et de calculs, plus nue autre somme de 13 fr. qui, ajoutée à
celle de 63 fr. déjà payée à Joly et Pertus en 1889, forment un
total de 367 fr. 40 cent. qu'elle aura ainsi remboursés sur les
expéditions dont s'agit; Qu'elle ajoute que c'est à tort que
les demandeurs lui réclament une somme supérieure en se
basant sur ce que les marchandises qui ont fait l'objet de ces
expéditions doivent être décomptées pour frais de charge-
ment, et de gare à gare, à raison de 1 fr. la tonne moins 30 cent.
pour les frais afférents au chargement ou au déchargement,
qui ont été faits par les soins de Joly et Pertus, soit 70 cent.
pour la tonne au lieu de 1 fr. 50 cent. qu'elle a perçu, suivant
le décompte ci-après Frais de chargement au départ,
40 cent.; frais de déchargement à l'arrivée, 40 cent.; frais de
gare au départ, 35 cent.; frais de gare à l'arrivée, 35 cent.;
frais de surveillance sur la voie du port, 40 cent. 1 fr. 90 cent.;
total 1 fr. 90 cent., moins les frais de chargement ou déchar-
gement effectués par les soins des expéditeurs ou destina-
taires, 40 cent.; Reste 1 fr. 50 cent. par tonne;

Attendu que les demandeurs, au contraire, se basent sur
l'art. 1er des transports à petite vitesse applicable aux mar-
chandises en général voyageant par wagon complet de 4,000
kilos et au-dessus ou par expéditions d'un poids équivalent,
soutiennent ne devoir que 70 cent. par tonne, décomptés
comme suit 10 frais de chargement au départ, 30 cent.
2° frais de déchargement à l'arrivée, 30 cent.; 3° frais de gare
au départ, 20 cent.; 4° frais de gare à l'arrivée, 20cent.; total
1 fr. A déduire, frais de chargement ou de déchargement
effectué, soit par les expéditeurs, soit par les destinataires,
30 cent., reste 70 cent. par tonne;

Attendu que, pour faire repousser ce système, la Cie défen-
deresse soutient que les stipulations du chapitre 1e~ art. 10r
§ 1" du tarif général qui stipulent, pour les marchandises
transportées par wagon complet de 4,000 kilos et au-dessus
ou par expéditions d'un poids équivalent, 1 fr. par tonne, ne
sont pas applicables aux expéditions Joly et Pertus parce que
celles-ci se composaient de marchandises non désignées dans
les tarifs, comme transportées par wagon de 4,000 kilos ou
par expéditions d'un poids équivalent; Mais attendu que
toutes les expéditions visées dans la demande sont chacune
supérieure à 4,000 kilos; que, d'autre part, il est formellpmpnt
spécifié, dans ce chapitre ter, que le tarif de 1 fr. par tonne



est applicable pour les marchandises désignées, soit dans les
tarifs généraux, soit dans les tarifs spéciaux, comme étant
transportées par wagon complet de 4,000 kilos et au-dessus
ou par expéditions d'un poids équivalent, c'est-à-dire qu'il
suffit qu'une expédition égale 4,000 kilos ou paie pour ce
poids pour que le bénéfice du tarif à 1 fr. soit appliqué, et
cela sans qu'il soit nécessaire que le tarif spécial, auquel sont
classées les marchandises transportées, fasse ou non mention
des expéditions pour 4,000 kilos en payant pour ce poids
Que, conséquemment, aucune disposition contraire ne s'oppo-
sant à l'application de ce tarif, il y a lieu de dire que, déduc-
tion faite des frais de chargement ou de déchargement, les
syndics Joly et Pertus ne doivent payer que sur le pied de
70 cent. par tonne;

Mais attendu qu'il convient d'ajouter à ce prix 40 cent. par
tonne pour frais de surveillance sur la voie du port d'Alger,
conformément au tarif spécial n° 10, ce qui porte le prix de la
tonne à 1 fr. 10 cent.

Attendu qu'il y a cependant lieu de déduire du montant de
la demande 10 La détaxe applicable à l'expédition n. 15 de
l'alinéa (no d'ordre 1"'), les sieurs Joly et Pertus n'étant ni
expéditeurs, ni destinataires; 2° Celles applicables aux
expéditions portant les numéros d'ordre 15, 19, 20 et 45, toutes
actions résultant de ces lettres de voiture étant prescrites
aux termes de l'art. 108 C. com., modifié par la loi du 11 avril
1888; Attendu que, de ce qui précède et des calculs faits sur
la base de 1 fr. 10 cent., il résulte que le montant des détaxes
réclamées par Roussel et Gaudet ne s'élève plus qu'à la somme
de 608 fr. 65 cent., de laquelle il convient encore de déduire
63 fr. payés à Joly et Pertus en 1889, soit net 545 fr. 65 cent.,
alors que la C'° de l'Est-Algérien n'offre que 304 fr. 40 cent.
pour solde; -Que son offre est donc insuffisanteet non satis-
factoire, et qu'il convient de la condamnerpurementet simple-
ment au paiement de la somme de 545 fr. 79 cent. ci-dessus
fixée;

Par ces motifs Donne acte à la Cio de l'Est-Algérien,
défenderesse, de son offre de payer 304 fr. 40 cent. pour solde;

Déclare ladite offre insuffisante et non satisfactoire;
Condamne, en conséquence, ladite Cie des chemins de fer de
l'Est-Algérien de payer à Roussel, ès-qualités, la somme
de 545 fr. 65 cent., montant ainsi fixé des causes de la
demande.

M. TINÉ, prés.- Mes LE DENTU, VANDIER et SUBERBIELLE, aU.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

16 février 1895

Douane.. Algérie, contravention, procè8.verbal, force
probante, marchandise.. prohibée*, Introduction, rayon
frontière., décret du 24 juillet 1890, bonne foi, circons-
tances atténuante.

Les procès-verbaux des agents des douanes, non attaqués
par l'inscription de faux, font foi pleine et entiène des faits
matériels qu'ils constatent (L. 11 floréal an VII, art. 11)

Aux termes de l'art. 38 de la loi du 28 avril 1816, les mar-
cizandises prohibées à l'entr~ée sont réputées avoir été intro-
duites en fraucle, notamment lorsqct'elles sont trouvées dans
le ra~on o!es.o/cres non munies d'un acquit de paiement,
passavant ou autre expédition, valable pour la route qu'elles
tiendront;

L'art. 41 de la même loi interdit et punit toute importation
par terre d'objets prohibés et toute introduction frauduleuse
d'objets tarifés dont le droit serait de 20 fi~. le quintal métrique
et au-dessus;

Le décret du 24 jtcillet 1890 asssujettit, en Algérie, à la police
du rayon frontière, c'est-à-dire aux lois sur la contrebande,
les marchandises prohibées et spécialement les tissus de
coton;

En déterminant le rayon douanier de la frontière est de
L'Algérie et en soumettant ce rayon à la police douanière, le
décret de 1890 a, implicitement et nécessairement, placé ce
rayon sous l'empire de toutes les lois générales répressives
de douane;

En cette matière, le tribunal de répression n'est pas auto-
risé à excuser le contrevenant en se basant sur son intention
et sa bonne foi, non plus qu'à appliquer les circonstances
atténuantes, prévues par l'art. 463 C. pén., la loi aban-
donnant à l'administration seule l'examen des questions
~d'intention et de bonnefoi rlt~ <'o~<'r<'7~/?<7~<, et lrtr.' lalssant le
soin d'apprécier les circonstances qui, dans chaque espèce,



peuvent étre de nature à faire modérer ou même remettre
les peines encoc~rues ou prononcées.

(Min. pub. c. Ali ben Et Hadj)

ARRÊT

LA COUR, Reçoit, comme régulieren la forme, l'appel relevé
par M. le procureur général contre le jugement du tribunal
correctionnel de Guelma du 6 novembre 1894; Reçoit égale-
ment, comme régulière en la forme et au surplus comme non
contestée, l'intervention de l'administration des douanes
devant la Cour;-Et ~tatuant, au fond, tant sur les fins dudit
appel que sur celles de ladite intervention;

Attendu, tout d'abord, que les nommés Ali ben El Hadj et
Ramdan Madjebeur ont été, à la date du 12 juillet 1894, l'objet
de deux procès-verbauxdes préposés des douanes de Biskra
pour des contraventions distinctes et personnelles à chacun
d'eux; Attendu qu'il n'existe entre les procédures de pour-
suite ni connexité indispensable ou indivisibilité; Qu'il
n'existe, non plus, à raison des contraventions relevées,

aucune solidarité entre les prévenus; Attendu que c'est
par suite sans motifs justifiés que devant les premiers juges
ces deux poursuites ont été réunies, et qu'il a été statué sur
toutes les deux par une seule et unique décision; Attendu
que l'administration des douanes demande, en conséquence,
que les deux causes soient disjointes et qu'il soit prononcé
sur chacune d'elles par des décisions séparées; -Qu'il échet
de faire droit à ces conclusions de l'administration;

En ce qui touche, dès lors, la contravention aux lois
douanières imputée au sieur Ali ben El Hadj, l'un des deux
prévenus Attendu que des énonciations d'un procès-
verbal dressé par les préposésdes douanes à Biskra le 12 juillet
1894, il ressort que la veille, 11 juillet, le sieur Ali ben El Hadj
a été rencontré par lesdits préposés à 5 kilomètres en avant
de Ménah, sur la route qui conduit à Amontave, à 80 kilo-
mètres de la résidence et à environ 200 kilomètres de la
frontière tunisienne, conduisantun mulet chargé de marchan-
diseses qu'interpellé, il a répondu qu'il venait de Biskra e~
qu'il allait de village en village pour y vendre les marchan-
dises par lui transportées; qu'il a exhibé un permis de circu-
lation qu'après examen de ce permis et visite sommaire
desdites marchandises, il a été reconnu qu'elles contenaient
douze pièces de coton et onze foulards de soie qui ne figuraient



pas sur ledit permis et qui n'étaient pas estampillés; – Attendu
que les procès-verbaux des agents des douanes, non attaqués
par l'inscription de faux, font, aux termes de l'art. 11 de la
loi du 11 floréal an VII, foi pleine et entière des faits matériels
qu'ils constatent; Attendu que l'art. 38 de la loi du 28 avril
1816 dispose que les machandises prohibées à l'entrée sont
réputées avoir été introduites en fraude, notamment lors-
qu'elles sont trouvées dans le rayon des frontières sans être
munies d'un acquit de paiement, passavant ou autre expédi-
tion, valable pour la route qu'elles tiendront; Attendu que
l'art. 41 de la même loi interdit et punit toute importation par
terre d'objets prohibés et toute introduction frauduleuse
d'objets tarifés dont le droit serait de 20 fr. par quintal
métrique et au-dessus; Attendu que le décret du 24 juillet
1890 assujettit, en Algérie, à la police du rayon frontière de
terre, c'est-à-dire aux lois sur la contrebande, les marchan-
dises prohibées et spécialement les tissus de coton
Attendu que la région dans laquelle a été trouvée en circula-
tion la marchandise saisie sur le prévenu est, aux termes de
l'art. 2 du décret précité du 24 juillet 1890, formellement com-
prise dans le rayon frontière soumis à la police douanière; –
Attendu, dès lors, qu'en introduisant ou en important dans
le rayon frontière, sans permis, passavant, acquit de paiement
ou toute autre expédition valable, des tissus de coton, mar-
chandise prohibée, ledit prévenu est légalement présumé
avoir fait l'introduction ou l'importation frauduleuse prévues
et punies par les art. 41, 42 et 43 de la loi du 26 avril 1816 et
4 de la loi du 2 juin 1875; Qu'il a encouru les pénalités
édictées par ces textes;

Attendu que c'est donc indûment que, sans tenir compte de
la matérialité des faits relatés au procès-verbal des préposés
des douanes, de la présomption légale de fraude en résultant,
de la foi due aux énonciations de ce procès-verbal, les pre-
miers juges ont cru devoir, pardes considérations tirées de
circonstances étrangères aux constatations faites, exempter
le délinquant de l'action dont il était l'objet; Attendu que
l'art. 16 de la loi du 9 floréal an VII leur interdisait, en prin-
cipe, de l'excuser sur l'intention; -Que la loi, d'une manière
générale, abandonne effectivement, en cette matière, à l'admi-
nistration l'examen des questions d'intention et de bonne foi;
qu'elle lui laisse le soin d'apprécier les circonstances qui,
dans chaque espèce, peuvent être de nature il faire modérer
ou même remettre les peines encourues ou prononcées; –
Qu'ainsi il est de règle qu'en la même matière l'mt. 403 C.
pén. ne peut être appliqué par les tribunaux;



Attendu que c'est à tort, en conséquence, qu'à l'appui de sa
décision le tribunal a, notamment, fait état au profit du contre-
venant de cette circonstance qu'aucun bureau de douane
n'existant ni à Constantine, ni à Batna, ledit contrevenant
s'était trouvé dans l'impossibilité de se procurer le permis
de circulation exigé par la loi Attendu, tout d'abord, que
ce dernier point était inexact; Qu'il est constant, en effet,
que des bureaux de douane sont installés dans ces dernières
localités; Qu'il est également certain qu'un représentant
de la douane existe à Biskra, localité d'où serait parti le sieur
Ali ben El Hadj pour se rendre dans le rayon frontière où il a
été surpris par les agents en flagrant délit de contrebande;

Attendu que de ce dernier fait il ressort même que celui-ci
aurait eu à Biskra toutes les facilités voulues pour se munir
de permis régulier, et que, par suite, il est en faute de ne
point l'avoir fait;

Attendu que vainement encore le même tribunal tire argu-
ment de ce que le décret du 24 juillet 1890 ne contiendrait que
des dispositions comminatoires dépourvuesde toute sanction;

Attendu qu'il est manifeste qu'en déterminant le rayon
douanier de la frontière est de l'Algérie française et en sou-
mettant ce rayon à la police douanière, le décret dont il s'agit
a, implicitement et nécessairement, placé ledit rayon sous
l'empire de toutes les lois générales répressives de douane;

Attendu, en ce qui touche la valeur des marchandises et
objets de contrebandesaisis, que du procès-verbal du 12 juillet
1894 il appert que cette valeur n'excède pas 500 fr.; Attendu
que parmi ces objets se trouvaient quatre pièces de tissus
servant à masquer la fraude Attendu que l'art. 4 de la loi
du 2 juin 1875 prononce spécialement, quant à ces dernières
marchandises, la peine de la confiscation;

Par ces motifs Disjoignant la cause du prévenu Ali ben
El Hadj de celle du sieur Ramdan ben Saïd ben Madjebeur
pour être statué sur cette dernière par une décision distincte
et séparée; – Et prononçant, en conséquence, sur la pour-
suite dirigée contre ledit sieur Ali ben El Hadj Faisant
droit à l'appel du ministère public et aux conclusions de
l'administration des douanes Infirme et met à néant, en
ce qui concerne le sieur Ali ben El Hadj, le jugement du tri-
bunal de Batna du 6 novembre 1894; Décharge l'adminis-
tration des douanes des dispositions portées contre elle par
ce jugement; – Statuant par décision nouvelle et faisant ce
que les premiers juges auraient dû faire Déclare le pré-
venu coupable d'avoir, le 11 juillet 1894, frauduleusement
importé ou introduit dans le pays occupé, par la frontière de



l'est, sans permis, acquis de paiement, acquit à caution,
passavant ou toute autre expédition valable, des marchan-
dises prohibées; Et pour répression: – Le condamne à
six jours d'emprisonnement et 500 fr. d'amende et décimes
en sus; Prononce la confiscation des marchandises ayant
fait l'objet du délit de contrebande susspéciflc, ensemble
des marchandises ayant servi à masquer la fraude et du
mulet ou de la mule ayant servi à les transporter, lesdites
marchandises détaillées au procès-verbal du 12 juillet 1894; –
Le tout d'une valeur de 400 fr.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; BOURROUILLOU, av. gén.
M» Jouyne, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

16 février 1895

Action civile, jugement, ministère publie. acquiesce-
ment, partie civile, arrêt, recevabilité, pouvoir» du
juge du second degré. Dénonciation calomnieuse,
condltionll, simple écrit.

Il est de principe que l'acquiescement formel ou tacite du
ministère public à un jugement laisse subsister l'action
civile tout entière;

Le juge du second degré, saisi de l'appel de la partie civile
quant à ses intérêts civils, a le droit d'examiner et d'appré-
cier tous les éléments du procèspouvant servir à la décision
et la justifier

En matière de dénonciation calomnieuse, un simple écrit,
même non rédigé ni signé par le dénonciateur, suffit pour
constituer le délit.

(M'rah c. Tabti)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel de M'rah Ould El Hadj M'rah,
partie civile, est régulier et recevable en la forme

Au fond – Attendu qu'à la date du 24 juin 1894, le nommé



Tabti Abdelkader Ould El Hadj ben Ali ben Tabeta adressé et
remis lui-même à l'administrateur de la commune mixte de
Renchi une lettre ainsi conçue « J'ai l'honneur de vous
informer que le caïd M'rah et les gendarmes de l'Isser sont
venus faire une perquisition dans notre maison et ont saisi
toutes les armes de El Hadj Ali ils ont fouillé les femmes.
Le caïd a voulu de même fouiller la nommée Jamina, veuve
de El Hadj Ali, qui avait sur ses bras la jeune Fathma ben
Miloud. En s'approchant d'elle, il l'a poussée et l'a fait tomber
à terre ainsi que la fille en question. Cette fille s'est évanouie
et est décédée à 8 heures du soir. Ces perquisitions ont été
faites le samedi, 23 courant, à 9 heures du matin. J'ai prévenu
le médecin de Pont-de-l'Isser et je vous porte plainte. – Le 24
juin 1894 de la part de votre serviteur: Abdelkader Ould El
Hadj ben Ali. » Attendu qu'à la suite de cette lettre une
instruction criminelle a été ouverte contre le caïd M'rah, au
tribunal de Tlemcen Attendu que cette instruction s'y est
terminée par une ordonnance de non-lieu rendue, le 29 juillet
1894, au profit dudit caïd, par le juge d'instruction; Attendu
que le caïd M'rah a saisi alors les premiers juges d'une action
correctionnelle contre le plaignant en dénonciation calom-
nieuse et eu dommages-intérêts – Attendu que, parjugement
du 28 novembre 1894, le tribunal de Tlemcen a renvoyé ledit
plaignant des fins de la poursuite et débouté le caïd de toutes
ses demandes; Attendu que le ministère public a laissé
acquérir à cette décision, en ce qui concerne l'action publi-
que, l'autorité de la chose jugée; Attendu que le caïd l'a,
au contraire, frappée d'appel; Attendu que cet appel est
régulier et recevable en la forme;

Au fond Attendu, en droit tout d'abord, qu'il est de prin-
cipe que l'acquiescement formel ou tacite du ministère public
à un jugement, en couvrant ce jugement sur les chefs relatifs
à l'action publique, laisse subsister et vivre l'action civile
tout entière; Attendu que le but de cette dernière action
est d'obtenir la réparation du dommage occasionné par le fait
incriminé;– Attendu que ce dommage ne peut être réparé
devant la juridiction répressivequ'autant qu'il provient d'un
fait qualifié délit; Attendu qu'il suit de là que le juge du
second degré, saisi de l'appel de la partie civile quant à ses
intérêts civils, a le droit d'examiner et d'apprécier tous les
éléments du procès pouvant servir à la décision et la justifier;
qu'il a dès lors incontestablement le pouvoir de rechercher si
le fait qui a donné lieu à sa plainte ou sur lequel s'est appuyée
cette plainte existe réellement, et s'il a causé un dommage à
celui à rencontre duquel il a été dénoncé;



Attendu, cela étant, qu'il échet de voir, dans la cause, si la
lettre du 24 juin 1894, attribuée à l'intimé, présente tous les
caractères de la dénonciation calomnieuse reprochée à ce
dernier, et si en outre elle a été dommageable à l'appelant;-
Attendu qu'aucun doute ne saurait exister à cet égard
Attendu que la dénonciation qui résulte de cette lettre du 24
juin 1894 réunit bien, en effet, toutes les conditions qui en
font le délit prévu et réprimé par l'art. 373 C. pén. –
Qu'ainsi il est constant pour la Cour que cette dénonciation a
été formulée par écrit, qu'elle a été adressée et remise par
l'intimé à un officier de police judiciaire, qu'elle a été sponta-
née, qu'elle a été faite avec intention de nuire et mauvaiso
foi, ledit intimé n'ayant pu ignorer dans les circonstances de
la cause que les faits dénoncés par lui étaient sans fonde-
ment que la fausseté de ces faits a été régulièrement recon-
nue et proclamée par l'autorité compétente qu'enfin lesdits
faits étaient de nature à exposer le dénoncé à des peines cor-
rectionnelles ou tout au moins à des mesures disciplinaires
graves de l'administration

Attendu que vainement, au nom du sieur Abdelkader Ould
El Hadj Ali, on a opposé 1° que la dénonciation dont il s'agit
n'a pas été faite dans les formes voulues par l'art. 31 C. inst.
crim., et 2° qu'elle n'a été en réalité ni écrite ni signée parle
prétendu dénonciateur;

Sur le premier de ces moyens – Attendu, à la vérité, que
l'art. 31 précité veut que la dénonciation en justice d'un
crime ou d'un délit soit rédigée ou par le dénonciateur, ou
par son mandataire, ou par le procureur de la République, et
signée par ce magistrat à chaque feuillet et le dénonciateur
ou son mandataire, et qu'enfin mention soit faite que ceux-ci
ne savent ou ne veulent signer; Mais attendu que ces
équivalents se rencontreraient, au besoin, dans les formes
employées par le dénonciateur pour sa dénonciation; –
Attendu que l'art. 31 C. inst. crim. a été modifié d'ailleurs par
l'art. 373 C. pén.; Que ce dernier article, en matière de
dénonciation calomnieuse, n'exige plus en effet qu'un simple
écrit

Sur le deuxième moyen: Attendu que le même art. 373
dispose au sujet de cet écrit d'une manière générale; Qu'il
ne précise pas que l'écrit doive être rédigé et signé par le
dénonciateur; Qu'il lui paraît suffire que cet écrit existe

Que l'article se borne à exclure en principe les déclarations
à un officier de police judiciaire et ce, au fond, par ce motif
que ces déclarations pourraient manquer de la réflexion
constitutive du délit ou de la précision nécessaire à la preuve;



Attendu, dans l'espèce, qu'en admettant que la lettre du 24
juin n'ait été ni rédigée ni signée par le prévenu, il est suffi-
samment démontrepar les documents du procès qu'elle a été
dans tous les cas, faite sur l'ordre et à l'instigation de celui-
ci, qu'elle se termine par ces mots significatifs de la part de
votre serviteurAbdelkader Ould El Hadj ben Ali que de plus
et enfin, elle a été remise par ce dernier en personne à l'ad-
ministrateur de la commune de Remchi lui-même, et accom-
pagnée des explications verbales dudit prévenu à ce dernier

Attendu, dès lors, que la dénonciation contenue dans la
lettre du 24 juin 1894 doit être, à bon droit, considérée comme
constituant en fait, suivant le texte, le sens et l'esprit de la
loi, une véritable dénonciation écrite;

Attendu que si, avec raison, les premiers juges ont déclaré
que le délit imputé à l'intimé ne ressortaitni d'une autre lettre
adressée par Me Brou, avocat, au procureur de la République
le 25 janvier 1894, ni de la déposition du même intimé du 7
juillet suivant devant le juge d'instruction, étant donné, d'une
part, que la participation du prévenu à ladite lettre n'était
pas établie et d'autre part que les déclarations du 7 juillet
étaient dépourvues de spontanéité, c'est à tort au contraire
que les mêmes magistrats ont, en écartant l'existencedu délit
de dénonciation calomnieuse résultant de la lettre du 24 juin
1894 à l'administrateur de Remchi, débouté l'appelant de ses
demandes en dommages-intérêts fondé sur ce même délit en
découlant; Attendu que, de ce chef, leur décision doit être
réformée; – Attendu que le préjudice causé au dit appelant
par l'effet de la dénonciation calomnieuse ci-dessus spécifiée
et retenue est constant Que réparation en est due Que
la Cour trouve dans les circonstances de la cause les élé-
ments nécessaires pour en déterminer le quantum

Par ces motifs Reçoit, comme régulier en la forme,
l'appel relevé par le caïd M'rah pour ses intérêts civils, contre
le jugement du tribunal correctionnel de Tlemcen du 28
novembre 1894 Au fond Prononçant sur le mérite de
cet appel Confirme et maintient ledit jugement dans ses
dispositions relatives au rejet de la demande fondée sur la
lettre du 25 juin 1894 et les déclarations du 7 juillet de la
même année; – Infirme, au contraire, et met à néant le
même jugement quant au surplus de ses autrestiispositions;

Et sans s'arrêter ni avoir égard aux fins, exceptions et
moyens contraires à la présente décision, fins exceptions et
moyens dans lesquels le prévenu est déclaré mal fondé et
dont il est débouté – Dit constant, à sa charge, le délit de
dénonciation calomnieuse qui lui est reproché, comme résul-



tant de la lettre susrappelée du 24 juin 1894; Dit qu'en
l'absence de tout appel du ministère public, il n'y a lieu de
prononcer les peines édictées par la loi pour la répression de
ce délit, mais statuant sur l'action civile, fixe à la somme de
1,000 fr. le chiffre de la réparation due celle-ci Condamne
en conséquence par corps l'intimé à payer à l'appelant la dite
somme de 1,000 fr – Le condamne de plus en tous les
dépens.

MM. DEDREUII.-PAULET, prés. BOURROUILLOU, ao. gén. –
M" JOUYNE et LEMAIRE, aU.

COUR D'ALGER (2* Ch.)

7 'février 1895

Louage, colonage partiaire, bail fait sans écrit, preuve
testimoniale. art. 17ISS C. eiv., loi du 18 juillet 188».

La disposition de l'art. 1715 C. cio., qui interdit la preuve
testimoniale du bailfait sans écrit et non encore exécuté, est
une disposition générale visant le bail de colonagepartiaire
comme les autres baux (1).

(Hubert Félix c. Durand)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel interjeté par le sieur Hubert
Félix est régulier et recevable en la forme;

Au fond Attendu qu'il est constant en la cause que le
bail verbal intervenu entre les parties est un bail à colonage
partiaire; que ce bail, comme les autres baux, se trouve sou-
mis aux règles des art. 1715 et 1716 C. civ.; quej'art. 1347, qui
se réfère aux matières pour lesquelles la preuve testimoniale
est admissible jusqu'à 150 fr., ne s'applique pas au contrat de
bail, pour lequel l'art. 1715 interdit cette preuve même au-
dessous de 150 fr., et cela qu'il y ait ou non commencement
de preuve par écrit; que cette interdiction est générale, et
qu'elle vise le bail à colonage partiaire comme les autres
baux; Que si la loi du 18 juillet 1889, dans ses art. 4, 7 et

(1) V. Pau, 5 avril lbsi (Sir. 84. 2. ISbf ltiom, 19 nov. 1884 (Sir. 85.
2. 125); Baudry-Lacantinerie, Précis de droit civil, III, n° 717.



13, n'énumère pas, au nombre des articles du Code civil du
titre du louage applicables au colonage partiaire les art. 1715
et 1716, on ne saurait en induire que la preuve du contrat de
colonage partiaire doit avoir lieu d'après le droit commun,
conformément aux art. 1341 etsuivants C. civ.; qu'elle pourra
être faite par témoins au-dessous de 150 fr. et même au-dessus
de ce chiffre s'il existe un commencement de preuve par
écrit; qu'il suffit de se reporter à cette énumération pour se
convaincre que la loi précitée n'a entendu exprimer qu'une
chose, que les articles du Code civil qui ne sont susceptibles
par leur texte même de s'appliquer qu'aux baux à loyer ne
sont pas applicables au bail à colonage partiaire; Que si
les art. 1715 et 1716 n'ont pas été mentionnés dans cette énu-
mération, c'est uniquement parce que le législateur de 1889
s'en est tenu à leur texte qui ne parle pas du prix du bail,
élément qui ne se retrouve pas dans le colonage partiaire,
sans tenir compte de l'induction tirée de ces articles par la
jurisprudence en ce qui concerne la durée du bail; que la
meilleure preuve que la loi du 18 juillet 1889 ne déroge en
aucune façon à la législation antérieure, en ce qui concerne
le mode de preuve de la durée du colonage partiaire, se trouve
dans l'art. 13 de cette loi, qui déclare applicable à ce contrat
l'art. 1736 C. civ.;

Attendu donc, en l'espèce, que la durée du bail verbal con-
senti par l'appelant au sieur Durand ne peut être prouvée par
témoins, même à l'aide d'un commencement de preuve par
écrit, encore bien qu'il ait reçu un commencement d'exécu-
tion que c'est uniquement d'après les usages locaux que
doit être déterminée la durée d'un tel bail; que cet usage est
que la durée du bail fait sans écrit est d'une année; que le
bail consenti au sieur Durand a donc pris fin à l'expiration de
l'année agricole 1892-1893; que c'est donc à tort que les pre-
miers juges l'ont admis à faire une preuve irrecevable aux
termes des art. 1715 et 1716 C. civ.; qu'il échet, en consé-
quence, d'infirmer de ce chef leur décision

Par ces motifs Reçoit l'appel interjeté par le sieur Hubert
Félix; y faisant droit – Infirme pour partie le jugement
déféré Dit irrecevable la preuve offerte par le sieur Durand;
la rejette; Dit, par suite, que le bail à lui consenti par
l'appelant a pris fin à l'expiration de l'année agricole 1892-
1893 Confirme, pour le surplus de ses dispositions, le
jugement entrepris; -Condamne le sieur Durand aux dépens.

MM. CUNIAC, prés. Honel, subst. du proc. gén. – Mes
GOUTTEBARONet TILLOY, aO.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

23 février 1895

Prescription criminelle, action civile, délit de chasse,
délai, fntet ruptton, prescription nouvelle, d<HMt, Juge-
ment, ministère public, acquiescement, partie civile,
nppel, recevabilité, pouvoirs du Jugo du second
degré.

Il est deprincipe qu'à défaut d'appel du ministère public,
le juge du second degré, saisi par l'appel de la partie civile,
conserve néanmoins en pareil cas, au point de vue des intérêts
de la partie civile, le pouvoir de rechercher si le délit d'où
découleraient les dommages allégués existe, et si, en consé-
quence, il échet d'accorder les réparations demandées (1)

Aux termes de l'art. 29 de la loi du 3 mai 1844, toute action
relative aux délits de chasse se prescrit par le laps de trois
mois à compter du jour du délit

En matière criminelle, l'action civile, liée à l'action pu-
blique, se prescrit dans le même délai que celle-ci; en cette
matière, la prescription est d'ordre public et doit être appli-
quée d'office par le juge (2);

Constituent, pour les délits, des actes interruptifs de pres-
cription le jugement en premier ressort et la déclaration
d'appel (3);

Le délai de la nouvelle prescription est le délai de droit
commun, de trois ans pour les délits (4).

(Menet c. Dupuy)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que suivant exploit de Branthomme,
huissier à Alger, du 10 avril 1894, Menet a porté contre Dupuy,

Ml V. Alger, 16 févi 1895 (suprà, p. 217).
(2) V. Bertauld, XXIX- leçon, p. 625 et suiv.
(3) V. Brun de Villeret, Prescription, n" 371 et suiv., 381 et suiv. Vil-

lery, Revue critique, lS"5,p. 86 et suiv.
(4) V. Le Sellyer, Actions publique et privée, II, n° 478.



devant le tribunal correctionnel d'Alger, une demande en
50 fr. de dommages-intérêts à titre de réparation d'un préju-
dice qui serait résulté pour lui de délits de chasse qu'il
imputait audit intimé Attendu que sur cette demande est
intervenu, à la date du 18 mai suivant, un jugement dudit
tribunal qui a renvoyé Menet des fins de sa demande et
implicitement Dupuy des fins de l'action publique; Attendu
que le ministère public n'a frappé cette décision d'aucune
voie de recours Que seul Menet en a interjeté appel
Attendu que cet appel est régulier et recevable en la forme;

Au fond Attendu qu'il est de principe qu'à défaut d'appel
du ministère publie, le juge du second degré conserve en
pareil cas, néanmoins, au point de vue des intérêts de la partie
civile, le pouvoir de rechercher si le délit d'où découleraient
les dommages allégués existe et si en conséquence il échet
d'accorder les réparations demandées – Attendu que la
citation introductive d'instance précitée relève à la charge de
Dupuy deux délits de chasse qu'il aurait commis sur la pro-
priété de Menet, le premier, le 24 décembre 1893 et le
deuxième, le 6 février 1894

En ce qui touche le premier de ces délits Attendu qu'aux
termes de l'art. 29 de la loi du 3 mai 1844 toute action rela-
» tive aux délits de chasse se prescrit par le laps de temps de
» trois mois ù compter du jour du délit; » Attendu qu'il
s'est écoulé plus de trois mois entre le 24 décembre 1893,
date du premier délit reproché à Dupuy, et le 10 avril 1894,
date de la citation de Menet; Qu'ainsi l'action civile de
celui-ci se trouvait déjà éteinte au jour de cette citation

Attendu qu'en matière criminelle, par dérogation aux dis-
positions de l'art. 2262 du Code civil, l'action civile liée à
l'action publique se prescrit dans le même délai que cette
dernière action Attendu qu'en cette même matière la pres-
cription est d'ordre public et doit dès lors être appliquée
d'office par le juge;

En ce qui touche le deuxième délit: Attendu que le juge-
ment qui a statué sur l'action civile de Menet est du 18 mai
1894, qu'il a été frappé d'appel le 28 du même mois et que ce
n'est qu'à la date du 20 décembre 1894 que l'appelanta fait citer
l'intimé devant la Cour pour voir statuer sur cet appel;
Attendu, cela étant, qu'il échet de voir 1° quel a été, quant à
la prescription, l'effet du jugement du 18 mai 1894 et de la
déclaration d'appel du 28, et 2° quel est, en cas d'un effet
interruptifde cette prescription par ces actes, la durée du
nouveau délai pour prescrire qui a repris cours à partir des
dits actes;



Sur la première question Attendu que le jugement du
18 mai 1894 n'était pas souverain, qu'il avait été rendu en pre-
mier ressort Attendu que les art. 637 et 638 C. inst.
crim. ne contiennent aucune disposition spéciale sur l'effet
quant à la prescription des jugements réformables; – Attendu
que dans le silence de la loi il y a lieu de décider que ces
sortes de jugements ont pour résultat d'éteindre la prescrip-
tion commencée et de lui ouvrir un nouveau cours à partir de
leur date; Attendu que la déclaration d'appel doit produire
un effet analogue; Que l'art. 640 du même Code le veut
ainsi pour les contraventions – Qu'il y a lieu d'appliquer
cette règle aux délits Que telle paraît être, d'une manière
générale, en ces matières, la pensée de la loi

Sur la deuxième question Attendu que, tout en visant
dans l'art. 643 C. inst. crim. les prescriptions de courte
durée consacrées par des lois spéciales pour certaines con-
traventions, le législateur maintient, par les art. 637 et 638 du
même Code, sous l'empire du droit commun, les prescrip-
tions qui recommencent à courir à partir des derniers actes
d'instruction ou de poursuite; Que sur ce point sa volonté
paraît ferme Attendu qu'il suit de là que le délai de la
prescription qui a repris cours, à partir soit du 18 mai 1894,
soit du 28 mai de la même année, dates des jugements et
acte d'appel susrelatés, est le délai, non de la prescription
spéciale de l'art. 29 de la loi du 3 mai 1844, qui est de trois
mois, mais bien celui des art. 638 et 637 combinés C. inst..
crim. qui est, pour les délits, de trois années révolues
Attendu, dès lors, que relativement au deuxième délit de
chasse dont s'agit dans la cause, la prescription n'avait point
atteint l'action civile de Menet au jour de la citation du 20
décembre 1894

En ce qui touche le mérite de cette action au fond relative-
ment au même délit: Attendu que s'il est établi par les
débats et l'information que, dans la matinée du6 février 1894,
les chiens courants de Dupuy ont parcouru, en chassant, la
propriété de Menet à Birmandreïs, il n'est nullement démon-
tré, ainsi que les premiers juges l'ont à bon droit décidé, ni
que ces chiens aient été lancés par Dupuy sur cette propriété
et employés par lui à la poursuite du lièvre qui s'était levé, ni
même que Dupuy ait été véritablement, à ce moment, en
action de chasse; Attendu que les dispositions de la loi
demeurent donc inapplicables à l'espèce, puisqu'il n'y a pas
de délit justifié; Attendu que l'action civile de Menet doit
être par suite rejetée

Par ces motifs: Reçoit, comme régulier en la forme,



l'appel émis par Menet contre le jugement du 18 mai 1894,
précité; Statuant au fond Émendant – Dit éteinte par
la prescription l'action civile de Menet relative au prétendu
délit de chasse du 24 décembre 1893 imputé à Dupuy En
conséquence déclare de ce chef la dite action irrecevable
Confirme, quant à la même action civile de Mencl relative au
prétendu délit de chasse du 6 février 1894 le jugement entre-
pris Ordonne qu'il sortira, quant à ce, son plein et entier
effet; Condamne Menet aux dépens d'appel.

MM. DEDREUIL-PAULET,prés. EON, av. gén. Me GOUTTE-
BARON,av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

19 novembre 1894

Exécution des jugements, Tunisie, jugement de cadi,
exequatur, tribunaux français, révision. – Immatri-
culation, Tunisie, décision du tribunal mixte, titre
de propriété, effete, action en dommages intérêts,
conditions d'exercice, dol.

•

La sentence émanée d'une juridiction tunisienne ne peut
être rendue exécutoire contre un Européen par le tribunal
civil qu'après une révision tant en la forme qu'au fond (1).

La décision du tribunal mixte de Tunis qui admet une
immatriculation a pour effet de fixer la situation juridique
de l'immeuble immatriculé le titre dressé en suite de ladite
décision est définitif inattaquable, et forme devant les juri-
dictions françaises le point de départ unique de la propriété
et des droits réels qui l'affectent (2);

L'action en dommages- intérêts réservée par l'art. 38 de la
loi foncière tunisienne aux personnes dont les droits sont
lésés par une immatriculation existe seulement en cas de
dol et ne peut être exercée que contre l'auteur du dol (3).

(J) V. trib. de Sousse, 17 janv. 1895 (infrà, p. 228) et la note.
(2, 3) V. trib. de Tunis, 30 janv. 1893 (Rev. Alg., 1893. 2. 257).



(Veuve Lagrenée c. Héritiers Ahmed El Djeziri)

JUGEMENT

LE triboxal, Attendu qu'une sentence du cadi malékite
de Tunis, en date du 15 décembre 1887, a condamné par défaut
le sieur Georges Lagrenée à restituer aux héritiers d'Ahmed
El Djeziri une parcelle de terre qui appartiendrait à ces derniers
et dont il se serait emparé indûment; Attendu que les
consorts Ahmed El Djeziri ont obtenu, le 30 novembre 1891,
du tribunal de céans, un jugement de défaut qui ordonne
contre le sieur Georges Lagrenée l'exequatur de cette sentence
et qui le condamne, en outre, à leur payer une somme de
2,400 piastres représentant le préjudice causé par son usur-
pation Attendu que, par requête du 10 février 1892, le sieur
Georges Lagrenée a fait opposition à ce jugement; Attendu
que cette opposition est régulière en la forme; Attendu que
le sieur Georges Lagrenée est décédé, mais que l'instance a
été régulièrement reprise par la dame veuve Lagrenée, son
héritière;

Attendu que la sentence dont il s'agit émane d'une juridic-
tion tunisienne, et que le tribunal ne peut pas la rendre exécu-
toire contre un Européen sans la soumettre à une révision
tant en la forme qu'au fond; Attendu que ce point n'est pas
contesté par les consorts Ahmed El Djeziri;

Attendu que la dame Lagrenée a requis l'immatriculation
de l'immeuble qui fait l'objet, du procès; Attendu que, se
fondant sur le droit de propriété qui sert de base à leur
demande actuelle, les consorts Ahmed El Djeziri se sont oppo-
sés à cette immatriculation; qu'ils ne se sont pas prévalus
de la présente instance pour dessaisir le tribunal mixte du
litige, mais qu'ils ont, au contraire, volontairement soumis à
cette juridiction l'examen de leurs prétentions; Attendu
que, par jugement du 19 juin 1894, le tribunal mixte a rejeté
leur opposition, et qu'il a décidé qu'il serait passé outre à
l'immatriculation de l'immeuble litigieux; Attendu qu'il
résulte de ce jugement que cet immeuble appartient à la
dame Lagrenée, et que le droit de propriété invoqué par les
consorts Ahmed El Djeziri n'existe pas;

Attendu que, dans ces conditions, des motifs d'ordre public
s'opposent à ce que le tribunal donne Vexequaturà la sentence
du cadi qui a jugé le contraire; Attendu, en effet, qu'aux
termes de l'art. 37 de la loi foncière tunisienne, la décision
du tribunal mixte qui admet une immatriculation a pour



effet de fixer la situation juridique de l'immeuble immatri-
culé Attendu qu'un décret du président de la République
française, en date du 17 juillet 1888, dispose, dans son art. 2,
que le titre dressé en suite de la décision du tribunal mixte
prononçant l'immatriculation, est définitif et inattaquable et
qu'il formera devant les juridictions françaises le point de
départ unique de la propriété et des droits réels qui l'affectent;

Attendu que la demande principale des consorts Ahmed El
Djeziri tend, en réalité, à l'annulation du titre de propriété
délivre, à la dame Lagrenée à la suite de l'immatriculationqui
a été ordonnée à son profit; Attendu que cette demande ne
peut donc pas être accueillie par le tribunal;

Attendu que la dame Lagrenée ne saurait être davantage
condamnée à des dommages-intérêts pour avoir exercé un
droit de propriété qui est aujourd'huiincontestable;-Attendu,
il est vrai, que l'art. 38 de la loi foncière tunisienne réserve
une action en dommages-intérêts aux personnes dont les
droits sont lésés par une immatriculation; Mais attendu
que ce texte décide formellement que cette action existe seule-
ment en cas de dol, et qu'elle ne peut être exercée que contre
l'auteur du dol; Attendu qu'aucun fait de dol n'est prouvé,
ni même allégué, contre la dame Lagrenée ou contre ses
auteurs;

Par ces motifs – Reçoit en la forme l'opposition du sieur
Lagrenée; – Déclare l'instance valablement reprise au nom
de la dame Lagrenée; – Met le jugement dont est opposition
à néant; – Et statuant à nouveau; Déclare les héritiers de
Ahmed El Djeziri mal fondés dans leurs demandes, fins et
conclusions; Condamne les héritiers d'Ahmed El Djeziri
aux dépens.

MM. FABRY, prés.; Vial, .#"• subst. M" Bessièhe et
Cardoso, av.

TRIBUNAL DE SOUSSE (Ch. civ.)

17 janvier 1895

Exécution de» jugement», Tunisie, jugement du cliùrn,
esequntnr, révision, pouvoir des tribunaux français,
compétence, Tunisie, matière immobilière, iiKlfgène
en cause.
En l'état de la législation en vigueur en Tunisie, les juri-



dictions françaises créées dans ce pays en 1883 ne peuvent
connaître des questions immobilières qui s'agitent entre
Européens et indigènes, l'examen de ces questions étant
réservé au tribunal du châra (1);

En conséquence, ces juridictions doivent revêtir de Vexe-
quatur les jugements renduspar le châra en matière immo-
bilière, sans les réviser au fond, pourvu qu'ils aient été
régulièrement rendus en la /orme (2).

(Bel Ouar c. Société Franco-Africaine)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu qu'en vertu de l'état de la légis-
lation en vigueur en Tunisie, les juridictions françaises
créées dans ce pays en 1883 ne peuvent compétemment
connaître des questions immobilières qui s'agitent entre des
Européens et des indigènes; que l'examen de ces questions
est, de par les lois existantes, réserve au tribunal indigène
du chàra;

Attendu que les juridictions françaises ne sont pas plus
compétentes par suite du droit de révision au fond des juge-
ments rendus par le châra, que sur une citation directe de
l'affaire portée devant elles; Attendu que le tribunal de
céans ne peut donc examiner au fond la question immobilière
tranchée en toute compétence et souverainement par le tri-
bunal indigène du châra; – Attendu qu'il échet simplement

(1) V. Alger, i" juill. 1893 (Rev. Alg., 1893. 2. 438) et la note.
(2) La jurisprudence tunisienne n'est pas encore nettement fixée sur

cette importante question. Le 2 février 1887, le tribunal de Tunis dé-
clare que le tribunal du chàra et les juridictions locales, dans la régence,
constituent, au regard des justiciables français ou des assimilés, des tribu-
naux étrangers, dont les sentences, avant d'être pourvues de l'exequatur,
doivent être soumises à une révision au fond par la juridiction française;
que l'incompétenôe du tribunal civil, en matière immobilière, ne fait pas
obstacle à son droit de révision au fond, non plus que les traités passés

avec la France en I8?4, avec l'Italie en 1868, avec l'Angleterre en 1863
(V. Rev. Alg., 1887. 2. 169). Même jurisprudence dans un jugement du
même tribunal du 5 janvier 1888 (Rev. Alg., 1888. 2. 345). V. également, dans
le même sens, trib. de Tunis, 27 févr. 1890 (liev. Alg., 1890. 2. 429). Le
18 février 1891 (Rev. Alg., 1891. 2. 222), arrêt de la Cour d'Alger, qui décide



de rechercher si les formes de la procédure habituellementt
suivies devant le tribunal du chùraont été régulièrementsui-
vies et observées;

Attendu qu'il est établi par les pièces du dossier que la so-
ciété Franco-Africaine défenderesse a été, par deux reprises
au moins, régulièrement sommée d'avoir à comparaître de-
vant le tribunal du châra, d'avoir à y présenter ses observa-
tions et ses titres, en réponse aux titres produits par le de-
mandeur que la société défenderesse n'a qu'à s'en prendre à
elle-même si elle n'a pas comparu devant le tribunal;
Attendu, à la vérité, que, sur la deuxième sommation, il
s'est présenté à la barre du tribunal du châra un pré-
tendu mandataire de la société défenderesse, lequel n'a pas
produit les pièces habituellement exigées par le juge indigène
pour prouver le mandat; Attendu que, dans cet état, il a
été rendu par le tribunal du chàra un jugement qui n'est pas,
d'après le droit tunisien, susceptible d'opposition Attendu
que le jugement pour lequel on demande l'exequatur n'est
pas contraire aux lois ni aux bonnes moeurs qu'il a, d'autre
part, été rendu conformémentau droit tunisien en la forme
et au fond; Attendu qu'il y a donc lieu d'ordonner que ce
jugement soit, ainsi qu'il est conçu dans sa forme et sa teneur,
et entre les parties seulement qui y ont figuré, revêtu de la
formule exécutoire qu'il soit exécuté par les huissiers et les
officiers de la force publique, comme s'il émanait d'un tribu-
nal français, etc.

MM. Maisonnave, prés.; MATHtEU, subst. Me. JACQUE-

MART et KRAFT, av.

que les jugements rendus par les anciens tribunaux consulaires italiens, et
l'arrêt de la Cour italienne qui les a confirmés, doivent être rendus exécu-
toires en France, sans révision au fond, par les cours d'appel françaises.
L'arrêt se base sur le traité franco-sarde du 21 mars 1760. A la suite de
cet arrlt, le tribunal de Tunis abandonne sa jurisprudence antérieure (juge-
ment du 20 février t893 (Rev. Alg., 189S. 2. 204), et décide que la décision du
cMra n'a pas besoin, pour être exécutée à l'égard des ayants cause euro-
péens de l'indigène musulman, d'être revêtue de l'exequatur du tribunal
français. Par le jugement rapporté suprà, p. 226, le même tribunal pose
en termes absolument généraux le principe contraire. Le jugement
ci-dessus se rattache à la jurisprudence du jugement du 20 février
1893.



COUR D'ALGER (1» Ch.)

4 février 1895

Nationalité, enfant naturel non reconnu, naissance en
Algérie, qualité de Français, reconnaissance posté-
rieure par la mère étrangère.

Est réputé Français l'enfant naturel non reconnu, né en
Algérie antérieurementa la promulgation de la loi du 26 juin
1SS9;

Cette qualité ne saurait lui être enlevée par la reconnais-

sance postérieure faite par la mère, qui était, au moment de
ladite reconnaissance, de nationalité espagnole.

(Andreu c. Andreu)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que Jean-Baptiste Andreu, Barthélémy-
Lucien Andreu et la demoiselle Lucena Andreu, intimés réas-
signés, font défaut;

Statuant définitivement à l'égard de toutes les parties en
cause Attendu que l'appel est régulier en la forme; –
Attendu qu'il est constaté, en fait, par les premiers juges que
les trois frères Joseph-Vincent, Barthélemy-Gabriel, Jean-
Baptiste Andreu sont nés tous trois à Alger; qu'ils n'ont pas
été reconnus directement par leur mère, mais simplement
inscrits sous le nom de celle-ci et de père inconnu, sur la
déclaration d'un tiers Attendu que, dès lors, et en vertu
de la législation antérieure à la loi du 26 juin 1889, ils étaient,
au moment de leur naissance, seule époque à considérer,
réputés Français comme enfants naturels non reconnus

Attendu que si, postérieurement et par des actes analysés
par les premiers juges, ils ont été reconnus par leur mère,
celle-ci étant, à l'époque contemporaine de ces actes, d'abord
de nationalité espagnole, puis de nationalité française, à la
suite de son mariage avec un Français, cette reconnaissance
ne peut avoir aucune influence sur la uatiunalité précédem-
ment acquise des trois frères Andreu; Attendu, en effet,



que la qualité de Françaisne saurait s'acquérir, puis se perdre,
que dans les cas formellement énuméHs par le Code civil

Attendu que s'il en était autrement, on verrait, par exem-
ple, Jean-Baptiste, dont la reconnaissance est présumée par
l'effet d'un bail du 31 janvier 1887 et qui est reconnu par une
femme alors devenue Française, avoir une nationalité autre
que sou frère Vincent – Attendu, en effet, que la reconnais-
sance de ce dernier résulte à la fois;, d'un acte du 9 février
1886, antérieur d'un mois seulement au mariage de la dame
Andreu, laquelle était encore Espagnole à ce moment mais à
la veille de changer de nationalité, et de deux quittances du
10 août 1886 et du 10 août 1888, postérieures à ce changement
de nationalité; d'où cette conséquence que les présomptions
tirées de ces divers actes ne tendraient à rien moins qu'à
rendre sa propre nationalité incertaine Attendu que l'on
verrait enfin Barthélémy-Gabriel, reconnu dès le 19 février
1881, c'est-à-dire cinq ans avant le mariage de sa mère, et
par un acte qui se suffit à lui-même, placé dans une situation
différente de celle de ses frères, et exposé, par suite de l'ap-
plication d'une législation étrangère, à être traité moins favo-
rablement qu'eux; Attendu que les circonstances de la
cause s'opposent à ce qu'il en soit ainsi, les parties n'ayant
par aucun acte personnel modifié ni songé à modifier leur
complète égalité devant la loi, leur mère les ayant toujours
traités comme ses enfants sans introduire aucune différence
entre eux, et s'étant bornée à proclamer, à leur égard, sa
maternité chaque fois que l'occasion lui en était oflerte, et,
dès lors, chacun de ses trois enfants naturels ayant une pos-
session d'état conforme à celle des deux autres Attendu,
dès lors, que la loi comme l'équité s'accordentpour sanction-
ner la décision des premiers juges, et qu'il échet de confirmer,
dans toutes ses dispositions, le jugement déféré, du 23 mars
1893;

Attendu que Riboulat, ôs-qualités et les parties de Ma Dazi-
nière s'en rapportent à la justice;

Par ces motifs; Donne itératif défaut contre les intimés
réassignés non comparants Et statuant définitivement
entre toutes les parties en cause – Reçoit l'appel comme
régulier; – Au fond Confirme le jugement déféré pour
être exécuté suivant sa forme et teneur; Déboute respecti-
vement les parties de toutes plus amples fins et conclusions

Condamne l'appelant à l'amende et en tous les dépens.
MM. ZEYS, prem. prés.; Honel, subst. du proc. gén. –

U" BORDET, JOUYNE et SOUBIRANNE, OV.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

4 mars 1895

Octroi de mer, Algérie, alcools, droit, fabrique, contes-
tatton, décret du 97 Juin 1887, juge de paix, compé-
tence.

Il résulte des art. 37 et 38 du décret du 27 juin 1887 que le
juge de paix est le juge de droit commun, à l'exclusion du
tribunal de première instance, en tout ce qui concerne l'octroi
de mer comme en matière de douane, quels que soient le
chiffre et l'importance de la contestation;

Spécialement, est de la compétence de ce magistrat la ques-
tion de savoir si un particulier est fabricant d'alcool ou s'il
se borne à rectifier les spiritueux achetés dans le commerce
et dont les droits ont été acquittés;

Cette compétence n'a pas été modifiéepar l'art. 32 de la loi
de finances du 26 janvier 1892, qui s'est bornée à ajouter
une taxe de consommation au droit d'octroi de mer déjà
établi sur les alcools introduits ou fabriqués en Algérie.

(Rivoire c. Contributions diverses)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel des sieurs Rivoire fils est
régulier en la forme;

Au fond –Attendu que les appelants soutiennent qu'ils ne
sont pas fabricants d'alcool; qu'ils se bornent à rectifier les
spiritueux achetés dans le commerce et dont les droits ont
été déjà acquittés; qu'ils ne doivent pas les payer une seconde
fois;

Attendu que cette question est de la compétence du juge de
paix, ainsi que l'ont décidé les premiers juges; que l'art. 37
du décret du 27 juin 1887 sur l'octroi de mer place dans les
attributions du magistrat cantonal les contestations aux-
quelles peut donner lieu l'application du tarif ou la quotité
du droit réclamé; Que l'art. 38 du même règlement,
prévoyant le cas spécial soumis à la Cour, édicte surabon-
damment que les oppositions aux contraintes pour le recou-



vrement des droits d'octroi sont jugées conformément à
l'article précédent, c'est-à-dire par le juge de paix; que ces
dispositions ne sont d'ailleurs que l'application et le déve-
loppement des principes déjà posés dans la législation
antérieure; qu'il est dit, dans l'art. 6 de l'ordonnance du 21 dé-
cembre 1844, que les lois et règlements relatifs aux douanes
sont applicables aux droits d'octroi, notamment en ce qui
concerne le contentieux;-Que, par suite, le juge de paix est
le juge de droit commun en tout ce qui concerne l'octroi de
mer comme en matière de douane, quels que soient le chiffre
et l'importance de la contestation;

Attendu que l'art. 32 de la loi de finances du 26 janvier 1882
n'a pas modifié cet état de choses; qu'il est, en effet, ainsi
conçu – Il est ajouté, au droit d'octroi de mer établi sur
» les alcools introduits ou fabriqués en Algérie, une taxe de
» consommation de 30 fr. par hectolitre, qui sera perçue au
» profit du trésor; » Qu'en disant qu'un nouveau droit
d'octroi sera ajouté aux droits déjà existants, et en gardant
le silence sur la perception de cet impôt supplémentaire, le
législateur de 1892 s'est évidemment référé, quant à la compé-
tence, aux règles tracées pour l'impôt principal créé par le
décret de 1887;

Qu'il y a donc lieu de maintenir le jugement déféré;
Par ces motifs et ceux qui ont déterminé les premiers juges
Reçoit l'appel en la forme; Au fond Dit que le tri-

bunal de première instance était incompétent; Confirme,
en conséquence, le jugement dont est appel; Condamne
les sieurs Rivoire fils aux dépens.

MM. Zeys, pi,ern.,prés.; Bourrouillou, av. gén. Mer Ché-
RONNET et LE DENTU, av.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

21 mars 1893

Vente, échantillon, marchandises, livraison, ngréagei
successif», commune intention des parties, vinage,
Algérie, ari-ëlô du V juin 1890, arrêt, motifs.

Ne viole ni les art. 1134 et suivants du C. cio. sur les obli-
gations en général, ni les art. 1582 et suivants du même Code



sur la vente, l'arrêt qui, en matière de vente sur échantillon
d'une certaine quantité de vin, décide que l'exactitude rigou-
reuse du degré alcoolique n'a pas été considérée par l'ache-
teur comme un élément essentiel du marché, mais qu'à raison
des circonstances et de la nature de la chose vendue une
certaine latitude a été laissée au vendeur en ce qui touche le
degré alcoolique du vin, objet de la vente, alors que pour le
décider ainsi, l'arrêt se fonde sur la commune intention des
parties, révélée par les stipulations du contrat et notamment
par la clause relative aux agréages successifs de la mar-
chandise

Est suffisamment motivée la décision qui, après avoir établi
en fait que le degré alcoolique convenu pouvait être obtenu
par le vinage, constate que le fait seul par l'acheteur d'avoir
stipulé l'agréage en cave d'un vin qu'il savait devoir être
viné en dehors des prescriptions de l'arrêté dit gouverneur
général du 7 juin 1890, le rend non recevable à critiquer
le vinage ainsi pratiqué.

(Cle Transatlantique c. Latrille)

La Compagnie générale Transatlantique s'est pourvue en
cassation contre un arrêt rendu par la Cour d'appel d'Alger,
le 15 décembre 1891 (1).

1er moyen. Violation des art. 1134 et suivants C. civ., des
art. 1184, 1582, 1603, 1610, 1641 et suivants du même Code, en
ce que l'arrêt attaqué a, sous prétexte de prétendus usages
commerciaux, qui étaient inapplicables à la cause, dénaturé
le sens et la portée d'une convention dont les termes clairs et
précis obligeaient le vendeur à livrer une marchandise exac-
tement conforme à l'échantillon, et en ce que ledit arrêt a
ainsi condamné la compagnie exposante à prendre livraison
d'une marchandise autre que celle qui avait été stipulée

2' moyen.- Violation des art. 1134 et suivants C. civ., des
art. 1184, 1582, 1603, 1610, 1641 et suivants du même Code, de
l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie, du 7 juin 1890,
sur le vinage des vins, et de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810,
en ce que l'arrêt attaqué a, sans donner de motifs suffisants
à l'appui de sa décision, condamné la compagnie exposante à

(I) V. cet arrêt liev. Aly. 1892. 2. 173.



prendre livraison d'un vin viné, en dehors des termes de la
convention et des dispositions de l'arrêté du gouverneur de
l'Algérie.

ARRÊT

LA COUR, Sur le 1er moyen pris de la violation des art.
1134 et suivants C. civil, des art. 1184, 1582, 1610, 1641 et
suivants du même Code Attendu, en fait et suivant les
constatations de l'arrêt attaqué, que le vin d'équipage vendu
par Latrille à la Cie Transatlantiquedevait peser 12° 5/10 d'al-
cool, et que le vin offert à la Cie et dont celle-ci se refusait de
prendrelivraisonpesait 12° 2/10; Attendu que l'arrêt attaqué
décide que l'exactituderigoureuse du degré alcoolique n'avait
pas été considérée par l'acheteur comme un élément essen-
tiel du. marché, mais qu'à raison des circonstances et de la
nature de la chose vendue, une certaine latitude avait dû être
laissée au vendeur en ce qui touche le degré alcoolique du
vin qui était l'objet de la vente; que, pour le décider ainsi,
l'arrêt se fonde, non comme le pourvoi l'allègue à tort, sur
les usages commerciaux, mais sur la commune intention des
parties révélée par les stipulations du contrat, et notamment
par la clause relative aux deux agréages successifs auxquels
il devait être procédé – Attendu que l'arrêt attaqué a pu
interpréter en ce sens la convention litigieuse sans en déna-
turer la signification et la portée, d'où il suit qu'en refusant
de prononcer la résiliation de la vente et en condamnant la
Cie à reprendre livraison sauf bonification de 0 fr. 75 par hec-
tolitre à raison de la différence de degré, ledit arrêt n'a violé
aucun des articles du Code civil visés sous le premier
moyen;

Sur le deuxième moyen, pris de la violation des art. 1134
et suivants C. civ., des art. 1184, 1582, 1603, 1610, 1641 et sui-
vants du même Code, de l'arrêté du gouverneur général de
l'Algérie du 7 juin 1890 sur le vinage des vins, et de l'art. 7 de
la loi du 20 avril 1810 Attendu qu'après avoir établi, en
fait, en se fondant sur les circonstances de, la cause, que le
degré alcoolique stipulé pouvait être obtenu par le vinage, la
Cour constate que le fait seul par la compagnie d'avoir stipulé
l'agréage en cave d'un vin qu'elle savait devoir être viné en
dehors des prescriptions de l'arrêté du 9 juin 1890, la rendait
non recevable à critiquer le vinage ainsi pratiqué Attendu
que, par cette constatation, la Cour a satisfait aux prescrip-
tions de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 et motivé sa décision



qui ne viole ni l'art. 1134 C. civ., ni l'arrêté du gouverneur
général de l'Algérie, en date du 9 juin 1890.

Par ces motifs Rejette le pourvoi. •
MM. MANAU, prés. LARDENOIS, rap. Rau, ao. gén. –

M" CHAUFFARD, av. '
TRIBUNAL DE PHILIPPEVILLE(Ch. civ.)

'1(

23 mars 1893

Phylloxéra, Algérie, lui du 21 mars 18S3, vlgne, des-
truction, usufruitier, nu propriétaire, droit àl'lndem-
nité..

• 1|(..

m,, ,|:
L'indemnité prévue par l'art. 9 de la loi du 21 mars 1883,

sur les mesures à prendre contre l'invasion du phylloxéra

en Algérie, représente la privation de jouissance et non la
dépréciation du fonds •:•

Par suite, lorsque ladite indemnité concerne un vignoble
grevé d'usufruit, elle est due à l'usufruitier, sans que le pro-
priétairepuisse y prétendre aucun droit J..

(Dimeglio c. Veuve Dimeglio)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la demande est régulière et
recevable en la forme;

Au fond Attendu que la somme de 2,243 fr. 84 c, objet
du litige, a été versée par M. le gouverneur général à la caisse
des dépôts et consignations pour en être retirée parle vérita-
ble ayant droit Attendu qu'à l'audience du 2 mars cou-
rant, M" Saingery a déclaré pour les défendeurs renoncer à
l'exception d'incompétence opposée et développée dans ses
dernières conclusions; qu'il a plaidé le fond et soutenu –
« Que la loi de 1883 a attribué l'indemnité au propriétaire de



la vigne atteinte du phylloxéra ce qui veut dire, à celui qui
en a la pleine propriété que cette indemnité est assimilée,
d'après le rapport sur cette loi, à une indemnité d'expropria-
tion que cette indemnité, représentant la pleine propriété,
doit être attribuée en usufruit à Jean-Antoine Dimeglio et en
nue propriété à ses petits-enfants; que le demandeur, n'ayant
pas la pleine propriété de la pièce de vigne phylloxérée, ne
saurait, en présence d'une saine interprétation de la loi de
1883, prétendre à la totalité de l'indemnité; »

Mais attendu que, pour déterminer le caractère de l'indem-
nité, il n'était nullement nécessaire de raisonnerpar analogie
qu'il suffit, en effet, de rappeler le texte de la loi du 21 mars
1883 pour décider que le législateur a voulu accorder une
indemnité pour privation de jouissance et non pour déprécia-
tion du fonds;

Attendu, en effet, que l'art. 10 frappe de déchéance tout
détenteur de vigne, à un titre quelconque, qui aura con-
trevenu aux dispositions qui précèdent concernant les dé-
clarations à faire à l'autorité administrative, etc.; Ce qui
démontre bien qu'il n'est pas nécessaire d'avoir la pleine
propriété pour exercer le droit à l'indemnité; Que, d'autre
part, l'art. 9, § 2, édicte que l'indemnité ne pourra dépasser la
valeur en produit net de trois récoltes moyennes que ladite
vigne aurait pu donner, déduction faite des frais de culture,
de main-d'œuvre et autres que le propriétaire ou le vigneron
aurait eu à faire pour l'obtenir; Qu'en conséquence, si le
nu propriétaire, qui n'a avancé ni frais de culture, ni frais de
main-d'œuvre, participait à l'indemnité, il s'enrichirait aux
dépens de l'usufruitier et l'indemnité ne serait plus allouée
dans la proportion prévue par la loi précitée;

Attendu qu'il y a donc lieu de débouter les défendeurs de
leurs moyens

Par ces motifs – Reçoit la demande comme régulière eu
la forme et faisant droit aux conclusions de Jean-Antoine
Dimeglio Au fond Dit et ordonne que le préposé à la
caisse des dépôts et consignations devra, sur la production
de la grosse du présent jugement, verser audit Jean-Antoine
Dimeglio la somme de 2,243 fr. 84 cent., montant d'une in-
demnité phylloxérique, suivant mandat n° 525, délivré par
erreur à Marie-Palma Talierchi, os-qualités – Condamne les
défendeurs ès-qualités aux dépens.

M. BILLIET, prés. Me. PASSERIEU, Lepitre et SAINGERY,

av.



TRIBUNAL DE MASCARA

10 avril 1895

Succession musulmane; créanciers du de cujus musul-
man, hypothèque judiciaire prise contre les héritiers
musulmane sur les biens successoraux, nullité, liéri»
tiers, saisine, obligation aux dettes, vente des Immeu-
bles, créancier. de la succession, statut personnel,
renonciation tacite, formes.

Aux termes de l'art. 1er du décret du 17 avril 1889 sur la
justice musulmane, les musulmans restent soumis à leurs lois
et coutumes, notamment en ce qui concerne les successions;>'

D'après ces lois et coutumes, le musulman ne succède pas
à la personne, mais aux biens; il n'est pas tenu des obliga-
tions personnelles du de cujus, de ses dettes, lesquelles sont
dues, non parles héritiers, maispar les choses laissées; la
saisine dont il est investi par le fait seul du décès de son
auteur ne s'applique qu'aux biens restés libres après le pré-
lèvement des dettes

L'hypothèque étant un droit réel sur les immeubles affectés
à l'acquittement d'une obligation, les créanciers du de cujus
musulman ne peuvent prendre hypothèque sur les biens
successoraux pour sûreté des obligations contractées par
celui-ci, en vertu d'un jugement obtenu contre les héritiers,
aucune obligation personnellen'existant entre ces créanciers
et les héritiers.

II ne serait pas juridiquement exact de dire que l'hypo-
thèque ne peut pas être priseparce que la successionest béné-
ficiaire, ce qui équivaudrait à qualifier et à apprécier les
successions musulmanes d'après les règles de notre droit et
non d'après les textes de la loi musulmane mais il existe
entre ces deux ordres de successions une véritable analogie,
et les motifs qui ont fait décider qu'il ne pouvait pas être pris
hypothèque judiciaire sur une succession bénéficiaire sont
applicables à la succession musulmane

L'héritier musulman est libre de oendre l'immeuble de la



succession, sans encourir le risque d'étre déclaré héritier pur
et simple

Si la loi musulmane exige expressément que les dettes
soient prélevées avant lepartage, le créancier de la succession,
frustrépar la violation de cette obligation et par la vente des
immeubles successoraux consentiepar les héritiers, ne peut
cependant pas agir contre les acquéreurs, la vente étant
valable, « pourvu qu'elle ne soit pas entachée de dol, » dit
Sidi-Khelil;

Dans un cas, toutefois, l'héritier musulman est tenu ultra
vires, c'est-à-dire personnellement vis-à-vis du créancier,
c'est celui où, contrairement aux injonctions de la loi, il a
été procédé au partage avant l'obligatoire prélèvement des
dettes;

On ne saurait, chez des indigènes musulmans, inférer une
renonciation tacite à leur statut personnel dit seul fait de la
réception d'actes de partage d'une succession par un notaire
français, alors surtout que le partage a été opéré à l'amiable
et d'après la loi musulmane.

(Duine c. Pérez)

JUGEMENT

LE tribunal, Attendu que la surenchère du dixième ne
peut être faite que par un créancier inscrit; Attendu que
Duine a pris inscription dans l'année 1888 sur les immeubles
faisant partie de la succession d'Ahmed OuldCadi, quand vivait
le bach-agha de Frenda, décédé le 8 janvier 1885, en vertu d'un
jugement de défaut qu'il avait obtenu, le 21 novembre 1888, du
tribunal de céans, contre les héritiers dudit Ahmed Ould Cadi;
Attendu que les héritiersont fait opposition à ce jugement;
que le tribunal, avant dire droit, a nommé trois experts pour
régler les comptes des parties; que l'opposition n'a jamais été
vidée, mais que les parties ont adhéré aux conclusions du
rapport dressé le l'f juillet 1890, et qu'un acte du ministèrede
M" Bancharelle, notaire à Mascara, en date du 21 novembre
1893, constate que les consorts Ould Cadi se sont reconnus
débiteurs de Duine d'une somme principale de 46,933 fr.
86 cent., montant avec les intérêts et autres accessoires à
65,209 fr. 52 cent.

Attendu qu'il échet, en premier lieu, de statuer sur l'exis-



tence de l'hypothèque prise par Duine, en vertu du jugement
de défaut susvisé; – Attendu que ce jugement a été obtenu
contre des héritiers musulmans pour dettes de leur auteur;

Attendu qu'aux termes de l'art. lor du décret du 17 avril
1889, sur la justice musulmane, les musulmans restent sou-
mis à leurs lois et coutumes, notamment en ce qui concerne
les successions;-Attendu que, d'après ces lois et coutumes,
le musulman ne succède pas à la personne, mais aux biens;
qu'il n'est pas tenu des obligations personnelles du de cujus,
de ses dettes, lesquelles sont dues, non par l'héritier, mais
parles choses laissées; que la saisine dont il est investi par
le fait seul du décès de son auteur ne s'applique qu'aux biens
restés libres après le prélèvement des dettes; que ces prin-
cipes ressortent avec évidence du chapitre 1er de Sidi-Khelil
sur les successions, qui édicte, tout d'abord et avant de déter-
miner les aptitudes héréditaires et les diverses catégories de
réserves, le prélèvement des dettes, et qu'ils se retrouvent
dans tous les commentateursdu droit musulman (Zeys, Des
successions, p. 237, n° 714; Sautayra et Cherbonneau, Statut
personnel et successions, p. 266); -Attendu que l'hypothèque,
étant un droit réel sur les immeubles affectés à l'acquitte-
ment d'une obligation, les créanciers du de cujus musulman
ne peuvent prendre hypothèque sur les biens successoraux
pour sûreté des obligations contractées par celui-ci, en vertu
d'un jugement obtenu contre les héritiers, puisqu'il n'existe
aucune obligation personnelle entre ces créanciers et les
héritiers; Attendu qu'il ne serait pas juridiquement exact
de dire que l'hypothèque ne peut être prise parce que la
succession est bénéficiaire, ce qui équivaudrait à qualifier et
à apprécier les successions musulmanes d'après les règles
de notre droit et non d'après les textes de la loi musulmane,
mais qu'il existe entre ces deux ordres de successions une
véritable analogie, et que les motifs qui ont fait décider qu'il
ne pouvait pas être pris hypothèque judiciaire sur une
succession bénéficiaire (Bordeaux, 6 févr. 1851, Dali., 1852)
sont applicablesà la succession musulmane;

Attendu que les musulmans sont libres de renoncer à leurs
lois et coutumes, d'une manière expresse ou tacite, aux
termes du décret précité du 17 avril 1889, et qu'il importe
d'abord de rechercher si, en l'espèce, les héritiers du bach-
agha ont, par leurs engagements, leur position ou leurs'
qualités prises, abandonné le bénéfice de leur législation et
accepté le titre et les charges d'héritiers purs et simples de
successihles français, que leur avait prêté Duine en'les
assignant comme obligés' personnels et en prenant hypo-



thèque judiciaire sur les biens de la succession; Attendu
que les actes relatifs au partage de la succession de leur
auteur ou bien au règlement de la créance Duine sur cette
succession sont les suivants instance d'opposition au juge-
ment de défaut du 21 novembre 1888; jugement nommant
trois experts; partage amiable des 22 janvier 1887 et 4 dé-
cembre 1890 du ministère de Me Pottier, notaire à Oran;
vente à Henry Pérez par Abdelkader et Mohamed Seghir, les
17 novembre 1892 et 2 février 1893 (M* Bancharelle), et enfin,
acceptation des conclusions du rapport d'experts et déléga-
tion à Duine du 21 novembre 1893 du ministère de Me Ban-
charelle, notaire à Mascara; Attendu qu'aucun de ces
documents ne renferme une renonciation expresse au statut
personnel, et qu'on ne saurait inférer une renonciation tacite
du seul fait de la réception des actes par un notaire français,
le partage ayant été opéré à l'amiable et d'après la loi musul-
mane et la délégation comportant de toute nécessité le minis-
tère d'un notaire, un Européen étant l'une des parties con-
tractantes Attendu que, dans l'instance en opposition du
jugement de défaut, les consorts Ould Cadi se sont bornés
à dire qu'ils ne devaient pas 58,000 fr. et à solliciter une
expertise; que leur langage peut paraître entaché d'inexac-
titude, en ce sens que la dette était celle de la succession,
mais que cette absence de purisme juridique ne saurait être
interprétée contre eux et valoir comme renonciation à un droit
formel; Attendu que Abdelkader et Mohamed Seghir, en
vendant des immeubles par acte authentique à Henri Pérez,
n'ont fait aucune déclaration, ni pris aucun engagement de
nature à faire présumer cette renonciation; qu'en effet, l'héri-
tier musulman est libre de vendre l'immeuble de la succes-
sion sans encourir le risque d'être déclaré héritier pur et
simple; qu'il en est autrement dans notre droit en cas de
succession bénéficiaire, mais que ce ne sont pas nos codes,
mais les textes musulmans qui doivent être appliqués aux
successions musulmanes; Attendu, en conséquence, que
jusqu'à l'acte de délégation du 21 novembre 1893, les consorts
Ould Cadi n'ont ni expressément ni tacitement renoncé à
leur statut propre;

Attendu que, dans cet acte et les procurations y annexées,
ils déclarent adhérer aux rapports des experts qui ont réglé
non seulement les comptes de la succession, mais une partie
des comptes personnels aux héritiers, puisque le chapitre
Moulin s'étend jusqu'à la date de 1890, postérieure de cinq
ans à la mort du de cujus; qu'en outre, ils parlent de ce que
doivent à Duine la succession du bach-agha et ses repré-



sentants; qu'ils ne protestent pas contre la prétention
hautement émise par Duine de conserver son hypothèque
judiciaire de 1888, et qu'ainsi ils paraissent avoir laissé con-
fondre leurs dettes personnelles avec celles de leurs auteurs
et consentir à succéder, non aux bien seulement, mais à la
personne, seule interprétation raisonnable du mot « repré-
sentant plusieurs fois répété; -Mais attendu que Mohamed
Seghir, vendeur de Henri Pérez, était mort le 21 avril 1893,
dans tous les cas antérieurement à cet acte, ce que recon-
naissent d'ailleurs les deux parties; que ses héritiers, sa
mère Fathma Chérifa, sa sœur Fathma, sa veuve Khedidja
bent Mauffock, ses frères Mohamed Bou Medien et Zoubir y
ont adhéré, ce qui est également reconnu, mais qu'ils n'ont
pu faire rétroagir leur acceptation de la qualité d'héritiers à
la personne au préjudice d'un tiers, de l'acquéreur Pérez
Attendu, en effet, que si la loi musulmane exige expressémentt
que les dettes soient prélevées avant le partage, le créancier
delà succession, frustré par violation de cette obligation et
par la vente des immeubles successoraux consentie par les
héritiers, ne peut agir contre les acquéreurs; que la vente
est valable, « pourvu qu'elle ne soit pas entachée de dol, » dit
Sidi-Khelil; qu'en l'espèce, la fraude n'est pas même alléguée
et qu'elle ne se présume pas (Sautayra, p. 267); Attendu
que le créancier ne pouvant, dans ce cas, faire saisir et
vendre à son profit, jusqu'à concurrence du montant de sa
créance, l'immeuble ainsi aliéné par l'héritier, il en résulte
que Duine ne peut surenchérir du dixième, puisque cela
reviendrait à la saisie et à la revente prohibées (Sautayra,
p. 267); Attendu qu'il est toutefois un cas dans lequel l'hé-
ritier musulman est tenu ultra vires, c'est-à-dire person-
nellement vis-à-vis du créancier, c'est celui où, contrairement
aux injonctions de la loi, il a été procédé au partage avant
l'obligatoire prélèvement des dettes; alors, en effet, disent
les commentateurs, le solvable paie pour l'insolvable;
Attendu qu'aucun prélèvement de la créance Duine, aucun
acte équivalent n'a été fait par les Ould Cadi, qui ont procédé
au partage en violant leur propre loi; mais attendu que la
sanction de cette faute est l'obligation éventuelle pour les
héritiers de payer au delà de leur émolument en cas d'insol-
vabilité de certains d'entre eux (Sautayra et Cherbonneau, loc.
cit.; Perron, t. IV, p. 27); Attendu qu'aucune insolvabilité
n'est alléguée dans la cause et que l'exception au principe
« que le créancier n'a de recours contre l'héritier que jusqu'à
concurrence de ce qu'a reçu celui-ci, » n'y trouve point son
application; Attendu que l'inscription d'hypothèque judi-



ciaire prise contre les consorts Ould Cadi, en Vertu du juge-
ment de défaut de 1888 sur l'opposition duquel'il n'a pas
d'ailleurs été statué, n'a jamais été valable au regard du tiers
détenteur Henri Pérez, et que Mohamed Seghir, vendeur de
celui-ci, n'a jamais dû à Duine sur l'immeuble vendu qu'une
part de la dette en rapport avec son émolument;

Attendu, sur les offres réelles, qu'elles sont libératoires,
puisqu'elles sont suffisantes pour éteindre les créances
Villate et Lévy Valensi; que la loi exige seulementcette suffi-
sance, et qu'il importe peu que la somme offerte excède de
quelques francs ce qui est réellement dû; qu'en l'espèce,
d'ailleurs, il existe des intérêts et des frais non encore liqui-
dés Attendu que la condition mise par Pérez à l'accep-
tation des offres est légitime; si elles eussent été acceptées,
en effet, et que Pérez ne fût pas resté acquéreur, il eût été
censé ne l'avoir jamais été et se fût trouvé sans- titre pour lo
recouvrement des sommes représentant des créances Villate
et Valensi; Attendu qu'il n'a pu être statué sur ces offres,
mais que la demande en validité est faite et les défenseurs
des parties constitués; Attendu que Pérez, tiers détenteur,
ne peut être recherché par Duine, ainsi qu'il a été ci-dessus
expliqué, mais qu'il est prêt à verser à celui-ci la somme de
7,475 fr. 18 cent., solde de son prix d'achat, qu'il offre en
barre à deniers découverts, à charge par Duine de justifier de
la part de Mohamed Seghir dans sa dette totale; Attendu,
en conséquence, que Duine, étant intégralement désintéressé
par ces offres de ce qui lui est dû sur les créances Villate et
Valensi et sur sa propre créance par Mohamed Seghir, se
trouve sans qualité pour faire la surenchèredu dixième; qu'en
effet, elle n'est autorisée qu'en faveur du créancier inscrit,
c'est-à-dire non désintéressé, car, dans le cas contraire,
l'axiome t point d'intérêt, point d'action » lui est opposable

Par ces motifs Dit que par suite de la consignation
opérée avec affectation spéciale aux créanciers Villate et
Valensi, il existe somme suffisante pour. désintéresser
Duine, en tant que subrogé de ces créanciers – Donne
acte à Pérez de son offre en barre, à deniers découverts, de
la somme de 1 fr., sauf à parfaire, pour le montant des frais
non liquidés de consignation et de surenchère exposés par
Duine, jusqu'au Il courant, jour où les offres réelles ont. été
faites; Déclare nulle, au.regard de Pérez, l'inscriptionjudi-
ciaire prise par Duine, en vertu du jugement de défaut du
21 novembre 1888; Déboute Duine de sa demande en
nullité de la vente consentie par Mohamed Seghir à Pérez,
par acte des 17 novembre 1892 et 2 février 1893; Donne acte



à Pérez de son offre en barre et à deniers découverts de
payer 7,475 fr. 18 cent. à Duine, à charge par celui-ci de justi-
fier de la part de Mohamed Seghir dans la contribution à la
dette de son père; Condamne Duine aux dépens faits depuis
le 11 février 1895; – Dit n'y avoir lieu à dommages-intérêts.

MM. LousTAU, prés.; DES HAMEAUX, proc. de la Rép.
Mes Vinci et MASSA, av. .:.•••

COUR D'AIX (Ch. correct.)
'1'

22 février 1895

Compétence, Tunisie, sujet tunisien, délit au préjudice
de Français, tribunal correctionnel, conseil de guerre,
incompétence.

Les tribunaux criminels français, et non les conseils de
guerre, sont compétents en Tunisie pour connaître, dans les
limites de leur compétence respective et en conformité de la
loi française, de tous les crimes, délits ou contraventions
commis en Tunisie par des sujets tunisiens, non militaires
ni assimilés, au préjudice des Français ou protégés français
et des Européens ou protégés des diverses puissances euro-
péennes (1).

(Dahman ben Hamouda)

ARRÊT •:

LA COUR, Considérant que le fait délictueux déféré à la
connaissance de la Cour ne s'étant point produit en territoire

(i) Dahman ben Hamouda, sujet tunisien, avait été traduit devant le
conseil de guerre de la brigade de Tunisie, pour délit' de fraude dans la
pesée relative à une livraison de viande à une compagnie d'infanterie. Le
conseil de guerre s'étant déclaré compétentpour connaître du délit, pourvoi
de Dahman ben Hamouda contre cette décision.– Par arrêt du 13 janvier
1894, la Cour de cassation, se conformant à sa jurisprudence antérieure,
annula le jugement du t.i.ns.:U de guerre de Tunis, pour incompétfnc, et
renvoya le prévenu devant le tribunal correctionnel de Sousse (Sev. Ahj.,



ennemi et le prévenu n'étant ni militaire, ni assimilé, il
appartient, ainsi que l'a nettement établi l'arrêt de la Cour
suprême du 13 janvier 1894, aux tribunaux ordinaires, et non
aux conseils de guerre, de connaître de la poursuite;

Sur la compétence – Considérant qu'il serait tout à fait
contraire aux traditions de notre législation coloniale que la
justice française n'eût point à connaître de toutes les infrac-
tions qui portent une atteinte plus ou moins grave aux
intérêts de nos nationaux et d'en livrer la répression au
hasard de législations qui ne s'inspirent ni de nos traditions,
ni de nos mœurs; que son altesse le bey de Tunis est loin
d'avoir méconnu ces nécessités pratiques; qu'on se prévau-
drait vainement d'une expression dont l'incorrection juri-
dique, au point de vue de notre législation, a pu facilement
échapper à la plume d'un légiste étranger, pour refuser aux
tribunaux français la connaissance des délits proprement
'dits intéressant nos nationaux, tout en leur laissant la
connaissance de faits qui engagent d'une manière autrement
grave la responsabilité de leurs auteurs; qu'il convient donc
de reconnaître que le mot crime, dont s'est improprement
.servi l'art. 1" § 1er du décret beylical du 2 septembre 1885,
doit avoir une signification plus générale et indiquer toute
infraction à la loi pénale; que, s'il en était autrement, il
faudrait aller jusqu'à prétendre, ainsi que l'a fait très juste-
ment remarquer l'arrêt du 13 janvier 1894, que les tribunaux
indigènes seraient seuls compétents pour connaître de tous
les délits perpétrés en Tunisie par des sujets tunisiens au
préjudice même de militaires de l'armée française composant
la brigade de Tunisie, ce qui n'a pu entrer dans la pensée de
l'auteur du décret; Que, pour repousser cette interprétation,
on se prévaudrait vainement des expressions dont se sert la
même article aux paragraphes suivants pour classer, au
point de vue de la compétence, différentes natures d'infrac-
tions à la loi pénale; que, pour opérer ces classements, le
législateur s'est, en effet, placé à un point de vue tout différent

1894. 2. 155, et la note). Par jugement du 2 mai 1894 (ilev. Alg., 1894. 2.
427), le tribunal de Sousse, se rangeant au contraire à la jurisprudence des
tribunaux de Tunisie, se déclara incompétent; ce jugement fut confirma
.par adoption de motifs par la Cour d'Alger par arrêt du 28 juillet 1894
(lieu. Alg., 1894. 2. 427, et la note). Nouveau pourvoi de Dahman ben
Hamouda la Cour suprême, par arrêt du 9 novembre 1894 (Rev. Alg.,
1894. 2. 541), casse l'arrêt de la Cour d'Alger et renvoie devant la Cour
d'Aix, laquelle, par l'arrêt ci-dessus, adopte la jurisprudence de la Cour
de cassation. La question parait donc définitivement tranchée.



de celui dont s'agit en l'espèce et complètement étranger à la
nature de l'infraction proprement dite dont il ne semble pas
s'être particulièrement préoccupé; qu'il s'en réfère, au con-
traire, tantôt à la qualité de la victime, tantôt au lieu où
l'infraction a été commise; qu'on ne saurait, dès lors, en tirer
la moindre conséquence au point de vue soumis à la Cour,
pour interpréter le sens et la portée de l'expression employée
au paragraphe 1er dudit article; Qu'il convient donc, en
conséquence, de réformer la décision du tribunal de Sousse
et de retenir la connaissance du délit

Par ces motifs –Réforme le jugement du tribunal correc-
tionnel de Sousse, se déclare compétent, et, statuant au fond,
etc.

MM. LORIN DE REURE, prés.; FONTANILLE, subst. du proc.
gén.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

16 février 1895

Courses de taureaux, chevaux, taureaux, animaux
domestiques, mauvais traitements, loi Gruminont,
responsabilité.

Les taureaux doivent, de même que les chevaux, être con-
sidères comme des animaux domestiques;

En conséquence, encourent les pénalités de la loi du 2

juillet 1850, dite loi Grammont, les picadors ou toreros qui,
dans un lieu public, comme sont les arènes des courses de

taureaux, ont exercé des mauvais traitements à l'égard de

ces animaux, soit en déchirant les chairs à des taureaux, soit

en exposant aux coups de cornes de ces taureaux des che-

'vaux qui ont succombé à leurs blessures et le propriétaire
des animaux maltraités doit être déclaré civilement respon-
sable dufait de ses préposés.



(Min. pub. c. Fayot)

ARRÊT

U COUR, Attendu qu'il résulte de procès-verbauxréguliers
et non contredits 1° que le 2 septembre dernier, les nommés
Carille (et autres), et le 9 du même mois les nommés Salgnero
(et autres), tous picadors au service du sieur Iribarnégaray,
président des courses bayonnaises, ont, dans les arènes de
Bayonne, déchiré les chairs à plusieurs taureaux espagnols
et exposé aux coups de cornes de ces taureaux des chevaux
qui ont succombé à leurs blessures; 2° que le 2 septembre
dernier les nommés Delcampo et Guerra, et le 9 du même
mois les nommés Delcampo (et autres), tous toréros au ser-
vice du sieur Iribarnégaray,ont, dans les arènes de Bayonne,
exercé les mêmes mauvais traitementsà l'égard de plusieurs
taureaux espagnols; Et attendu que les susnommés, tra-
duits pour ces faits devant le tribunal de simple police de
Bayonne, ont été relaxés par quatre jugements, qui ont en
même temps déchargé de toute responsabilité le sieur Iribar-
négaray poursuivi comme civilement responsable, le tout par
ces motifs que les mauvais traitementsn'auraient été exercés
ni publiquement, ni abusivement, ni envers des animaux do-
mestiques

Sur le moyen pris de la violation de l'article unique de la loi
du 2 juillet 1850 – Attendu que les arènes bayonnaisessont,
sans contestation possible, un lieu public, puisqu'elles sont
accessibles à quiconque veut bien y payer sa place
Attendu que les mauvais traitements exercés envers les tau-
reaux espagnols et chevaux, n'étant justifiés par aucune né-
cessité, constituent par cela même l'abus que la loi a voulu
réprimer; Attendu que les chevaux comptent indubitable-
ment parmi les animaux domestiques visés par la loi de 1850,
et que les jugements attaqués ont vainement nié qu'il en fût
de même des taureaux espagnols; qu'en effet ces animaux
vivent sous la surveillance de l'homme, sont élevés, sont
nourris et se reproduisent par ses soins, et rentrent dès lors
parmi les animaux domestiques que la loi de 1850 a entendu
protéger; Attendu, d'ailleurs, qu'il n'a pas été contesté
qu'Iribarnégaray fût propriétaire des chevaux et taureaux
maltraités, ni que les prévenus fussent ses préposés

Par ces motifs Casse et annule les quatre jugements du
tribunal de simple police de Bayonne en date du 6 octobre 1894.

MM. Lœw, prés.; Manau, proc. gén. ACCARIAS, rap. –
Mes DE RAMEL et SABATIER, au.



COUR D'ALGER (Ch. correct.)

19 janvier 1895

Abus de confiance, enfants, ascendante, allié» au même
degré, art. 380 C. pén.

Est applicable à l'abus de confiance la disposition de l'art.
380 C. pén. aux termes de laquelle les soustractions commises
par des enfants au préjudice de leurs pères ou mères ou
autres ascendants, ou par des alliés au même degré, ne
donnent lieu qu'à des réparations civiles.

(Min. pub. c. Abdelkader ben Hamou)

ARRÈT

la COUR, Reçoit comme régulier en la forme l'appel relevé
par le nommé Abdelkader ben Hamou contre un jugement du
tribunal correctionnel d'Orléansville, du 15 novembre 1894,
qui l'a condamné, pour abus de con-fiance, à la peine de trois
mois d'emprisonnement; Et statuant au fond sur le mérite
de cet appel

Attendu que de l'information et des débats il ressort à la
vérité que, dans le courant de l'année 1894, l'appelant a vérita-
blement détourné, au préjudice de la nommée Yamina bent el
Hadj, à la biorca Aïada, circonscription des Trois-Palmiers,
deux taureaux, deux vaches et huit moutons, qui n'avaient
été laissés entre ses mains qu'à titre de dépôt ou de prêt à
usage, mais à la charge de les représenter Attendu que
ces faits constituaient bien dès lors le délit prévu et réprimé
par les art. 406 et 408, que les premiers juges ont appliqués

Mais attendu que, dans l'espèce, ces mêmes faits ne pou-
vaient être l'objet d'aucune répression devant la justice cri-
minelle; – Attendu, en effet, qu'il est constant et reconnu par
la plaignante elle-même que le prévenu est le fils de son
mari – Attendu qu'aux termes de l'art. 380 C. pén. les sous-
tractions commises par des enfants au préjudice de leur père
ou de leur mère ou autres ascendants, ou par des alliés au
même degré, n« donnent lieu au profit des parties lésées qu'à
des réparations civiles



Attendu, il est vrai, que le dit article ne dispose ainsi que
pour le vol – Mais attendu que les motifs qui ont déterminé
le législateur à créer cette exception pour ce dernier cas s'ap-
pliquent avec plus de force encore à l'abus de confiance dont
le caractère de gravité est bien moindre Attendu, en effet,
que, d'après l'exposé des motifs de la loi, la dite exception
s'étend à « toute espèce de fraude », et, d'après le rapport, « ù
toutes atteintes à la propriété » Qu'au nombre de ces
fraudes et de ces atteintes se trouve en conséquence mani-
festement compris le délit d'abus de confiance Attendu
qu'en raison de l'affinité qui existe entre la dame Yamina
bent el Hadj et le prévenu, celui-ci devait donc bénéficier des
dispositions de l'art. 380; Qu'il en résulte que c'est à tort
que, pour les faits qui lui sont imputés, des poursuites crimi-
nelles et des condamnations de même nature sont interve-
nues contre lui; Qu'il échet, en conséquence, de réformer
le jugement qui a accueilli ces poursuites et prononcé ces
condamnations;

Par ces motifs – Infirme et met à néant le jugement entre-
pris Décharge le prévenu de toutes les dispositions de ce
jugement; – Statuant par nouveau jugement; – Dit, pour les
causes susexprimées seulement, non recevables les pour-
suites dontle prévenu aété l'objet devant les premiers juges;

Et le renvoie des dites poursuites sans dépens.
MM. Dedreuil-Paulet.,prés. EON, av. gén.

COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

12 février 1895

Divorce, étrangers, loi étrangère, application, juge du
fond, interprétation souveraine.

La législation russe est applicable à la demande en divorce
formée par une Française qui a épousé un Russe devant
Vofficier de l'état civil français (1)

Aux termes de cette législation, qui prohibe le divorce entre

(1) Cpr. Alger, 2 déc. 1893 (Rev. Alg., 1894. 2. 62) et les notes; trib. de
Nice, 10 janv. 1894 (Rev. Alg., 1894. 2. 152).



des époux de cultes différents dont l'union n'a été célébrée
qu'à l'église catholique, la demande en divorce est irrece-
vable, quand le mari est luthérien et que l'union n'a pas été
consacrée par un ministre de ce culte;

Du reste, l'interprétation que les juges du fond donnent
ainsi à la loi étrangère est souveraine, comme portant
sur une simple question de fait, et échappe à la censure de
la Cour de cassation (1);

D'autre part, en constatant un fait religieux pour en
déduire des conséquences juridiques entre étrangers, par
application de leur législation nationale, les juges du fond
ne violent pas le principe, qu'en France le mariage civil
produit seul des effets légaux.

(Dame Lanthé c. Lanthé)

ARRÊT

la COUR, – Sur les deux moyens pris, le premier de la viola-
tion des art. 3, 19, 47, 165, 170, 230 et 231 C. civ., 54 et 55 de la
loi du 28 germinal an X, 5 et 8 du titre VI de la loi du 20 sep-
tembre 1792; le deuxième, de la violation des mêmes articles
et de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 pour défaut de motifs;

Attendu qu'après avoir déclaré, en fait: 1° que les époux
Lanthé étaient sujets russes-polonais, le mari par son origine,
la femme par son mariage; 2° qu'à la suite de leur union, con-
tractée en France devant l'officier de l'état civil de Toulouse,
ils en avaient demandé la consécration religieuse au seul
ministre du culte catholique, la Cour de Paris a déclaré non
recevable la demande en divorce de la femme, par application
de la législation russe-polonaise, qui, d'après l'interprétation
qu'elle a donnée et qui échappe à la censure, prohibe le divorce
entre des époux de culte différent, quand leur union n'a été
célébrée qu'à l'église catholique; Qu'une telle décision ne
viole aucun des textes invoqués par le pourvoi; qu'en effet,
le divorce produit un changement dans l'état des personnes
qu'il désunit et qu'en conséquence, c'est leur statut personnel
qui décide si, entre elles, le divorce est ou n'est pas licite;
que, d'autre part, l'arrêt attaqué n'a porté aucune atteinte au
principe qui ne donne effet en France qu'au mariage civil,
puisqu'il s'est borné à constater un fait religieux pour en

(1) Jurisprudence constante. V. Paris, 26 janv. 1888.



déduire les conséquences juridiques entre étrangers par
l'effet direct de la loi à laquelle ils étaient soumis; qu'on ne
saurait non plus faire grief à l'arrêt, qui est dûment motivé,
de ne s'être pas expliqué sur d'autres dispositions de la légis-
lation étrangère dont l'existence n'a pas même été alléguée
dans l'instance;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour de Paris du 20 juin 189-4.

MM. TanoNj prés.; Meleot, av. gén; Denis, rap. –
M* Dakeste,av.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

11 février 1895

Vente, vin plâtré, chose hors du commerce, vice caché,
vendeur; garantie.

-;||: • •La loi du 11 juillet 1891 prohibe la vente des vins plâtrés
contenant plus de deux grammes de sulfate de potasse

En conséquence, le vin plâtré est chose hors du commerce,
et la vente en est nulle et de nul effet, aux termes des art.
1598 et 1128 Ù. civ.;
Le plâtrage des vins, échappant à la simple dégustation et

ne pouvant être constaté que par l'analyse chimique, consti-
tue dès lors un vice caché dont le vendeur reste tenu enversl'acheteur. m

r.

(Veuve Cuny c. Dupuy)

"'• ARRÊT ''' :j-|' • .
LA COUR, – Attendu que l'appel principal de la veuve Cuny

et les appels incidents de Dupuy et Weiss et Lamy, Hanet;
Boudin et Martineau sont réguliers et recevables en la forme;i

Au fond Sur la demande principale – Attendu qu'il est
d'ores et déjà établi par le certificat délivré par l'administra-
tion'des douanes, le 26 septembre 1894 et qui sera enregistré
eh même temps que le présent arrêt, que les vins expédiésni" e ,rf



W r; 1.Jpar Dupuy et Weiss à Lamy, à Hanet et à Boudin et Marti-
neau et qui ont été saisis à Rouen en mars 1892, f ont été,
après analyse du laboratoire des douanes, reconnus plâtrés,
savoir ceux expédiés à Lamy à 5 grammes 97 centigrammes
de sulfate de potasse par litre, ceux de IIanet à 3 gr. 40 cent.
et ceux, de Boudin et Martineau à 4 gr. 58 cent. Que la,loi
du 11 juillet 1891 prohibe la vente des vins plâtrés .contenant
plus de 2 grammes de sulfate de potasse Que le vin ainsi
plâtré est donc hors de commerce Que, en conséquence,
la vente en est nulle et de nul effet, aux termes des art.' 1598
et 1128 du C. civ. Que Dupuy et Weiss reconnaissent que
les vins saisis sont les mêmes que ceux qu'ils ont vendus et
expédiés Que Lamy, Hanet, Boudin et Martineau sont
dès lors fondés à demander à leur encontre la résiliation de
la vente qu'ils leur en ont faite et la restitution des prix de
vente qu'ils leur ont payés, savoir Lamy, 8,257 fr. 95, Hanet,
4,999 fr. 90, Boudin et Martineau, 4,529 fr. 10, plus les frais
exposés par eux pour la réalisation de leur marché, tels que
locaMon'9t*tran«port'de fûts^ magasinage, &ïQ<irr-r Que^ ,sn
ce qui touche leur demande en dommages4ntécê,tS,»>Us,ne
justifient point de préjudice qui ne soit suffisamment réparé
par l'allocation des intérêts de droit des sommes à rembour-
ser;1' '• '' ' l" --1

Sur la demande en garantie – Attendu tout d'abord que
la veuve Cuny soutient que le vin vendu par elle, à Dupuy et
Weiss a été rectifié, goûté et agréé par eux avant de conclure
la vente; qu'ils l'ont trouvé conforme aux conditions stipu-
lées, c'est-à-dire, sain, loyal et marchand, suivant les termes
du marché conclu Qu'ils en ont pris livraison et payé le
prix, et que, par suite, la vente est parfaite et définitive, et
l'action en résolution de Dupuy et Weiss irrecevable;' –
Attendu, sur cette exception, que le plâtrage des vins échappe
à la simple dégustation et ne peut être constaté que par
l'analyse chimique; Qu'il constitue dès lors un vice caché,
dont le vendeur reste tenu envers l'acheteur Que l'action
de Dupuy et Weiss est donc recevable; Attendu que cette,
action est aussi fondée, puisque le vice dont s'agit, outre qu'il
rend l'objet vendu impropre à l'usage auquel il était destiné,
le met de plus hors de commerce, et entraîne par suite la
nullité de la vente que la dame Cuny en a consentie à Dupuy
et Weiss

Attendu que la dame Cuny objecte vainement qu'il n'est
point établi que les vins vendus par elle à Dupuy et Weiss
soient les mêmes que ceux vendus et expédies par ceux-ci a
Lamy, à Hanet et à Boudin et Martineau, et saisis par l'admi-



nistration des douanes à Rouen, -comme plâtrés au degré
prohibé; Qu'elle fonde cette prétention sur ce que 1° les
acheteurs ont pris livraison des vins vendus dans des fûts à
eux et que, après les avoir conservés en leur possession pen-
dant quelques jours, ils les ont expédiés à Lamy, Hanet,
Boudin et Martineau, sans qu'il soit possible d'en suivre la
trace avec aucune garantie; 2° il n'y a pas concordance de
quantité entre celle du vin vendu par elle à Dupuy et Weiss et
les expéditions qu'ils ont pu faire il Arzew

Attendu, sur ces deux moyens, qu'il est d'ores et déjà établi
par les documents produits et par les circonstances de la
cause, que les vins vendus ont été mis en fûts dans les caves
de la veuve Cuny que le jour même où cette opération a été
terminée, les fûts au nombre de 100 ont été transportés direc-
tement de la propriété de la venderesse à la gare du chemin
de fer à Mascara, le 9 février 1893, 26 fûts portant la marque
B. M., 30 marqués H. H. et 44 marqués W. que le lendemain
10 février, ils sont arrivés à la gare d'Arzew, où ils sont restés
en wagons; que le 18 ils ont été retirés par le transitaire
Carretier, déposés devant la douane jusqu'au 22, et embarqués
à cette date sur le vapeur Général Chansy, à destination de
Rouen – Que les fûts saisis par l'administration des douanes
étaient en même nombre et portaient les mêmes marques et
numéros que ceux indiqués dans le récépissé de la O des
chemins de fer au départ de Mascara et dans les connaisse-
ments du vapeur Général Chansy – Que, durant tout le
cours du voyage de Mascara à Rouen, les fûts sont demeurés
successivement sous la garde des agents du chemin de fer de
l'Ouest-Algérien, des employés et fonctionnaires de la douane
et du personnel du vapeur Général Chanzij, sans qu'à aucun
moment ils aient été à la disposition, et sans qu'à aucun
moment quelconque ils aient pu subir une substitution ou
une altération; Que, ainsi que l'ont avec raison considéré
les premiers juges, la différence entre la quantité des vins
vendus par la veuve Cuny à Dupuy et Weiss et celle des vins
expédiés à Lamy et Hanet, Boudin et Martineau, a été sura-
bondamment expliquée par les expéditeurs; – Qu'il est à
remarquer que les vins expédiés à Hanet, et dans lesquels
étaient compris les 4 fûts provenant de la cave Sagrera et
d'une contenance de 2,257 litres, n'étaient d'après l'analyse
du laboratoire de la douane, plâtrés dans leur ensemble qu'a
3 grammes 40 centigrammes, tandis que ceux expédiés à
Lamy et à Boudin et Martineau, l'étaient à 5 gr. 97 cent. et à
4 gr. 58 cent., d'où il est permis de conclure que les vins pro-
venant de la cave Sagrera n'étaient point plâtrés comme ceux



provenant de la cave Cuny Qu'il suit de ce qui précède
que les moyens proposés par la veuve Cuny ne sont point
fondés, et qu'il ne peut subsister aucun doute sur l'identité
des vins vendus par elle à Dupuy et Weiss et ceux saisis par
la douane comme plâtres au degré prohibé – Attendu en
conséquence, que les causes de nullité du marché intervenu,
entre Dupuy et Weiss d'une part et Lamy, Hanet, Boudin et
Martineau d'autre part, sont dues à la faute de la veuve Cuny,
et qu'elle est tenue de relever et garantir les dits Dupuy et
Weiss des conséquences de cette nullité Que ceux-ci
déclarent toutefois ne pas étendre à la quantité de vin contenu
dans les 4 fûts provenant de la cave Sagrera, soit 2,257 litres,
l'effet de leur demande récursoire contre la veuve Cuny
Qu'il échet de leur donner acte de leur déclaration Qu'ils
ne justifient d'aucun préjudice appréciable qui ne soit suffi-
samment réparé par la garantie des condamnations pronon-
cées contre eux;

Par ces motifs et ceux des premiers juges non contraires
Reçoit les appels en la forme; Rejette comme mal fondé

l'appel principal Faisant droit aux appels incidents
Infirme le jugementdéféré en ce qu'il a ordonné une mesuré
préparatoire qui n'a plus d'utilité en la cause; Statuant à
nouveau et évoquant: Dit nulle et de nul effet comme
ayant pour objet des choses hors de commerce la vente inter-
venue entre Dupuy et Weiss et Lamy, Hanet et Boudin et
Martineau Condamne Dupuy et Weiss conjointement et
solidairement à restituer aux demandeurs avec intérêts de
droit du jour de la demande, les prix de vente qu'ils ont reçus,
savoir: à Lamy, 8,259 fr. 95; à Hanet, 4,999 fr. 90; à Boudin et
Martineau, 4,529 fr. 10; Les condamne avec la môme soli-
darité à rembourser aux dits Lamy, Hanet et Boudin et Mar-
tineau, tous les frais exposés par ceux-ci pour la réalisation
de leur marché, tels que location et transport de fûts, "maga-
sinage, etc., ces frais fournir par état; Condamne la
dame veuve Cuny à relever et garantir Dupuy et Weiss
de toutes les condamnations prononcées contre eux au
profit de Lamy, Hanet et Boudin et Marlineau – Donne
acte aux parties de ce que Dupuy et Weiss déclarent
qu'ils n'entendent pas étendre à la quantité contenue dansies
quatre fûts de vin provenant de la cave Sàgrera,1 soit 2^251
litres, l'effet de leur action récursoire contre la damé'veuve,
Cuny; – Dit nulle et de nul effet la vente entre Dupuy e't Weiss

et la dame veuve Cuny; – Déboute les parties du surplus dç
leurs tins et conclusions – Ordonne ia cuufl section dé
l'amende consignée sur l'appel principal et la restitution dé



celles consignées sur les appels incidents; Condamne 1$
dame veuve Cuny aux dépens. ,

MM. BLANCKAERT, prés.; GARAU, subst. dtt proc. gén. –
M" JOUYNE, LASSEREYiet MEUNIER, au.. .:[.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

7 février 1895

Appel, jugement Interprétatif, recevabilité, conditions.

Les jugements interprétatifs ne sont susceptibles d'appel
qu'autant qu'ils altèrent ou modijient les jugements inter-
prétés, soit par retranchement de quelques-unes de leurs
dispositions, soit par addition de dispositions nouvelles;

Par suite, est non recevable l'appel d'un jugement qui
interprète, sans les modifier, les dispositions d'un jugerzent
antérieur, qui lui-mêmen'a pas été frappé d'appel et a acquis
l'autorité de la chose jugée (1). ,<•{

y:

(Bertagna c. Polèse)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les appels des 21 avril, 8 et 14 août
1891, 8 et 22 juillet 1893, interjetés d'une part par les sieurs.
Dominique Bertagna, Jérôme Bertagna, Couitéas et Coyotro-
poulo, de l'autre part le sieur Polèse, sont connexes, et qu'il
y a lieu de les joindre et de statuer par un seul et même arrêt;

Sur la recevabilité des appels des 21 avril et 14 août 1891,
interjetés par le sieur Dominique Bertagna, des ordonnances
de référé et jugement des 10 août et 29 mai 1891 – Attendu
que les jugements interprétatifs ne sont susceptibles
d'appel qu'autant qu'ils altèrent ou modifient les jugement1.

interprétés, soit par retranchementde quelqu'une de ses dis-
positions, soit par addition de dispositions nouvelles; que
par suite est non recevable l'appel d'un jugement qui iute.r-

a 'l\
(1) V. Lacoste, De l'autorité de la chose jugét, n*' 790 et 791 et lns déci4

siens rapportées. '.<.' '';{(! m



prête, sans les modifier, les dispositions au jugement anté-
rieur, qui lui-même n'a pas été frappé d'appel et a acquis
l'autorité da la chose jugée; que d'ailleurs l'interprétation
d'un jugement ne peut entraîner une violation' do^la chose
jugée qui en résulte; Attendu que le jugement du 7 février
1891, interprété, est passé en force de chose jugée, qu'il est
définitif et fait la loi des parties Que l'ordonnance de
référé du 10 avril et après elle le jugement du 29 mai 1891 se
bornent à déclarer que les termes du jugement du 7 février
sont formels et ne paraissent pas donner lieu à interpréta-
tion que ses dispositions sont claires et précises; qu'elles
ne présentent ni obscurité, ni ambiguïté – Que précisant les
motifs de ce jugement, le jugement du 29. mai ajou^ ssteule-

lam'eht que toutes les parties sont tombées d'accord' sur' la
distribution immédiate des sommes liquides, et considérant
que l'excédent d'actif,serait suffisant pour fairevface aux
droits des tiers et aux comptes particuliers des associés;–
Que ce jugement n'apporte ainsi aucune modification au juger
ment dont l'interprétation était demandée et. ne peut. consti-
tuer une violation de la chose jugée; – Que l'appel dont il a été
frappe,' de même que celui de l'ordonnance de référé qui kl'a
précédé, doivent donc être déclarés irrecevables w^s:m
i' Sur l'appel du 8 août 1891, interjeté d'une part par le sieur
Dominique Bertagna, et d'autre part par les sieurs Couitéas',
Coyotropoulo et Jérôme Bertagna, et l'appel incident relevé
par le sieur Polèse – Attendu que ces, appels sont réguliers
et recevables en la forme;

Au fond:– Attendu que le sieur Dominique Bertagna, se
faisant abusivement l'arbitre d'une situation qu'il n'avait
pas le pouvoir d'apprécier, a totalement méconnu le .caractère
de la mission qui lui avait été confiée par le jugeaient, 0^7
février et cependant nettementdéfini par ledit jugement,; quel
se refusant d'obtempérer à des ordres réitérés de justice, et
conservant sans droit et au mépris de ces ordres des titres et
des sommes qui ne lui appartenaient pas et qu'il avait mandat
de répartir entre chacun des associés, il a encouru vis-à-vis^
du sieur Polèse une responsabilité dont celui-ci' était bien
fondé à lui demander compte; que, c'est donc avec juste raison
que les premiers juges, faisant droit à la requête du sieur
Polèse, ont retiré au sieur Dominique Bertagna le' mandat
qu'ils lui avaient fié et l'ont condamné en.mê,me temps à
payer ati sieur Polèse des justes dommages-intérêts^ r-
Attendu en effet qu'aux termes du jugement du 7 février 1391^
le sieur Dominique Bertagîis nvsit seulement pour mis'siôn,
en qualité de liquidateur de la Société en participation aydnifi



existé entre les parties, de représenter ladite Société à l'égard
des tiers, de réaliser l'actif et d'éteindre le passif; qu'il n'avait
pas à apurer les comptes des associés; que trois experts pris
en dehors des associés étaient spécialement chargés de ce
soin; qu'aucuneéquivoquen'était possible; que le sieur Domi-
nique Bertagna devait répartir immédiatement entre les par-
ticipants et au prorata de leur part, sans attendre le résultat
de l'expertise, toutes sommes liquidées et non litigieuses,
notamment les 725 obligations avec les coupons y afférents
de la dette tunisienne et le montant du prix des tabacs exis-
tant en magasin et achetés par la nouvelle régie des tabacs.
ces deux masses de capitaux étant considérées pour toutes
les parties comme liquides et non litigieuses et inutiles pourl'
l'extinction du passif; que les experts de leur côté devaient
vérifier la comptabilité des livres et écritures de la société,
établir les comptes respectifs des participants et dresser le
bilan de ladite participation que si des difficultés venaient àil
s'élever au sujet des comptes respectifs des associés, il
appartenait aux experts de les apprécier; que le liquidateur
n'avait pas à s'immiscer dans ces comptes et à les dresser;
que *on mandat était nettement limité; qu'il n'avait nullement
le pouvoir de l'étendre; qu'en procédant ainsi qu'il l'a fait
sans avoir égard aux décisions de justice rendues à son
encontre, vendant des titres, retenant des sommes qu'il
devait remettre à chacun des associés au prorata de leur
part, il a gravement méconnu ses obligations et justifié les
légitimes réclamations du sieur Polèse, qui, sur la foi d'une
exécution immédiate du jugement du 7 février 1891, avait
consenti à la mainlevée de l'opposition qu'il avait faite sur
les obligations et les sommes déposées

Attendu, sur l'appel incident du sieur Polèse, que les sieurs
Couitéas, Coyotopoulo et Jérôme Bertagna se sont portés
garants solidaires des faits de gestion du liquidateur Domi-
nique Bertagna, de même que de toutes créances qui seraient
reconnues au profit du sieur Polèse de la part de la Société
en liquidation; que c'est donc à bon droit que le sieur Polèse
a demandé leur condamnation solidaire au paiement de
dommages-intérêts reconnus lui être dus par le sieur Domi-
nique Bertagna que les sieurs Couitéas, Coyotopoulo et
Jérôme Bertagna ne sauraient d'ailleurs méconnaître avoir
plus ou moins directement participé aux faits de gestion du
liquidateur; qu'ils se sont associés en sa résistance aux juge-
ments des 7 février et 29 mai 1891 que leur appel est la preuve
qu'ils n'ont cessé de faire cause commune avec lui; qu'il y a
donc lieu, contrairement à la décision des premiers juges, de



les déclarer solidaires de la condamnation à des dommages-
intérêts prononcée à son encontre

Sur l'appel interjeté par le sieur Polèse du jugement du 11
août 1892 Attendu que c'est à tort que les premiers juges
ont repoussé la demande reconventionnelle du sieur Polèse,
comme faisant double emploi avec ses demandesantérieures;
que le jugement du 7 février 1891 et les décisions qui l'ont
suivi se sont bornés à fixer les obligations du liquidateur
sans les ramener à une exécution se précisant sous
forme de condamnation au paiement de sommes détermi-
nées que la demande du sieur Polèse est donc distincte
des demandes antérieures qu'il échet en conséquence
de l'accueillir; Attendu que le sieur Polèse justifie do ses
droits à 2/10 des parts de Société lui revenant comme parti-
cipant de son chef, et à 1/10 du chef des héritiers de La Salle,
ainsi qu'il appert d'un jugement du 20 décembre 1888, passé
en force de chose jugée; qu'il y a donc lieu de fixer à ces parts,
représentées par des sommes liquides et certaines, soit à 3/10
des obligations, coupons de la société et du prix de vente des
tabacs la condamnation déjà prononcée solidairement à l'en-
contre du liquidateur et de ses cautions Attendu que la
nouvelle demande de dommages-intérêts du sieur Polèse
n'est pas fondée; que des dommages et intérêts lui ont déjà
été alloués par le jugement du 25 juillet 1891, confirmé par
le premier arrêt; qu'il n'y a donc pas lieu de l'accueillir;

Par ces motifs – Joint comme connexes les appels inter-
jetés, d'une part par le sieur Dominique Bertagna, Couitéas,
Coyotopoulo et Jérôme Bertagna, de l'autre par le sieur
Polôse; – Et statuant par un seul et même arrêt – Dit irre-
cevables les appels des 21 avril et 14 août 1891, interjetés
par le sieur Dominique Bertagna, l'en déboute – Dit irrece-
vable et régulier en la forme, l'appel principal interjeté par
les sieurs Dominique Bortagna, Couitéas, Coyotopoulo et
Jérôme Bertagna, l'appel incident relevé par le sieur Polèse
du jugement du 25 juillet 1892 – Y faisant droit – Confirme
le jugement déféré pour être exécuté en sa forme et teneur

Émendant toutefois sur l'appel incident Dit les sieurs
Couitëas, Coyotopoulo et Jérôme Bertagna garants solidaires
des faits de gestion du liquidateur Dominique Bertagna
Dit en conséquence solidaire à leur encontre la condamnation
prononcée contre ce dernier au profit du sieur Polèse à titre
de dommages-intérêts; – Dit régulier et recevable en la
forme l'appel interjeté par le sieur Polèse du jugement du 11
août 1892; Y faisant droit au fond -*• Infirme pour partie
ledit jugement – Dit que c'est à tort que les premiers jugea



ont repoussé la demande feconvontiûnnellc du sieur Polèse
comme faisant double emploi avec ses demandes antérieures

Dit cette demande distincte de celles-ci et bien fondée –
Fixe à 3/10 les parts revenant au sieur Polèse des obligations,
coupons de ,1a société et du prix de vente des tabacs; – Con-
damne, solidairement et conjointement entre eux, les sieurs
Dominique Bertugna et les sieurs Couitéas, Coyotopoulo et
Jérôme Bertagna à payer au sieur Polèse les parts ainsi
fixées; – i Dit la demande en dommages-intérêts du sieur
Polèse non justifiée, l'en déboute -Confirmepour le surplus
lejugementdéférô; – Les condamne solidairement ù l'amende
de leur appel et aux entiers dépens.

MM Ccniac, prés. Honel,1 subst. du proc. gèn. – Mes
Jo'Ùyne et Chéronnet, av:

ll.i. .• ':,i\,

• ; • ij.i' '' '.m: . •1T.
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ian-i ..ji<: 7 février 1895 ••

1 Ihli. iM1, fi••' • '
Obligation, preuve, acte notarié, irrégularités, force

probante,acte nous aetng privé, conditions.
:l, ..:»>. .-

Aux termes de l'art. 1318 C. civ. et 68 de la loi du §5 ventôse
an XI, pour qu'un acte, nul comme acte authentique, ait la
valeur d'un acte sous seing privé, il faut au moins qu'il ait
le signe essentiel et apparent de l'authenticité;

Un acte, qui n'est pas signé par le notaire, nul comme acte
authentique, ne vaut pas davantage comme acte sous seing
privé, s'il ne réunit pas les conditions exigées pour ces sortes
d'actes, notamment s'il n'est pas signé par toutes les parties
Contractantes;

Il ne suffît pas que le défaut de signature provienne de ce que
lesparlies ou l'une d'elles ne savent pas signer, et la mention
faite d cet égard par le notaire est insuffisante pour donner
à L'acte la valeur d'un acte sous seing privé..



(Ben Choufl c. Ben Sliman)

ARRET.

LA COUR, Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que,
quel que soit le prix stipulé de l'immeuble qui fait l'objet du
litige, il n'est pas justifié que son revenu soit inférieur à 60 fr.;
que le jugement a donc pu valablement statuer en premier
ressort; qu'il échet, en conséquence, de déclarer l'appel
recevable; ..il,[

Au fond – Attendu qu'aux termes des art. 1318 C. civ. et
68 de la loi du 25 ventôse an XI, pour qu'un acte, nul comme
acte authentique, ait la valeur d'un,acte sous seing privé, il
faut au moins qu'il ait le signe essentiel et apparent de l'au-
thenticité qu'un acte qui n'est point signé par le notaire, nul
comme acte authentique, ne vaut pas davantage comme acte
sous seing privé, s'il ne réunit les conditions exigées par ces
sortes d'actes, notamment s'il n'est pas signé par toutes les
parties contractantes qu'il ne suffit pas que, le défaut de signa-
tures provienne de ce que les parties, ou l'une d'elles, ne
savent pas signer; que la mention faite à cet égard par le
notaire, conformément à la loi, serait insuffisante pour donner
à l'acte la valeur d'un acte sous^seing privé;

Attendu que l'acte de vente, dont les appelants demandent
l'exécution; n'a été signé1 iii par le notaire 'qui l"a reçu* ni pïfi»

les témoins instrumentales, >nj par toutes les parties «ontpac-
tantes que la déclaration faite par elles de ne savoir signer,
reçue et constatée par l'interprète, est sans valeur –
Que cet acte ne constitue pas, dès lors, un acte imparfait
contenant un germe d'obligations et pouvant, par suite, donner
lieu à une confirmation ou à une ratification expresse ou
tacite; qu'il doit être considéré comme inexistant et ne pou-
vant produire aucun effet; • <

Par ces motifs et sans qu'il y ait lieu de s'arrêter aux autres
fins et conclusions des parties Reçoit l'appel interjeté par
les consorts Ben Choufi; Dit bien jugé, mal et sans griefs
appelé,; – Confirme le jugement déféré; Ordonne qu'il
sortira son plein et entier effet; Condamne les appelants à
l'amende et aux entiers dépens, tant de première instance
qued'appel.Il, '1' "II?

MM. CUNIAC, prés. Honel, subst. du proc. gén. – Mes LE-

MAIRE et BORDET, aV.
,< ~S~SJ~"- ••' >. > :. •. SsvïV.

>



COUR D'ALGER (2« Ch.)

9 février 1895

Degré de juridiction,demande reconventionnelle fondée
«m- la demnnde principale, taux du ressort.

Aux termes de l'art. 2 de la loi du 11 avril 1838, la demande
reconventionnelle, quelle que soit d'ailleurs son importance,
ne modifie pas le taux du ressort, quand elle est exclusi-
vement fondée sur la demande principale.

(Aubry c. Valette)

ARRÊT

LA COUR,– Sur la recevabilité de l'appel interjetépar le sieur
Aubry Attendu que le jugement déféré, bien que non qua-
lifié, a été rendu en dernier ressort; -Que, suivant le dernier
état des conclusions signifiées par les intimés, ceux-ci ont
demandé la condamnation pure et simple des époux Aubry au
paiement de la somme totale de 1,444 fr. 80 avec intérêts de
droit et dépens; Que leur demande, inférieure à 1,500 fr., a
donc été jugée en dernier ressort –Que vainement le sieur
Aubry invoquerait à l'appui de la recevabilité de son appel la
demande reconventionnelle au paiement de 2,000 fr. de dom-
mages et intérêts par lui formée dans son exploit d'opposi-
tion au jugement de défaut du 28 novembre 1892 Qu'aux
termes de la loi du 11 avril 1838, art. 2, la demande reconven-
tionnelle, quelle que soit d'ailleurs son importance, ne modifie
pas le taux du ressort, quand elle est exclusivement fondée sur
la demande principale; Qu'il n'est pas douteux en l'espèce,
et d'après l'exploit même d'opposition, que la demande de
dommages-intérêts formée reconventionnellement par les
époux Aubry, n'a d'autre base que la demande principale
des sieurs Azais et Rodier – Qu'il échet en conséquence de
déclarer l'appel irrecevable

Par ces motifs :-Donne acte à'M' Moatti de ce qu'il déclare
n'avoir reçu ni pièces, ni renseignements; Dit irrecevable
l'appel interjeté par le sieur Aubry L'en déboute – La
condamne à l'amende et aux entiers dépens.

MM. CUNIAC, prés. Honel, subst. du proc. gén. – M' Dou-
DART DE LA GRÉE, av



COUR DE CASSATION (Ch. des req.)

8 avril 1895
<

Presne, diffamation, adjudicataire de marché public,
caractère, action civile, citation devant le tribunal
civil, formel.

Les adjudicataires des fournitures de viande nécessaires
à des hôpitaux militaires ne sauraient ëtr-e assimilés à des
fonctionnaires publics, ni à des dépositaires ou agents de
l'autorité publique, ni à des citoyens chargés d'un service
public) dans le sens de l'art. 31 de la loi du 29 juillet
1S81

En conséquence, ne leur est pas applicable la disposition de
l'art. 46 de la loi du 29 juillet 1881, aux termes de laquelle
l'action civile résultant des délits de diffamation prévus et
punis par les art. 30 et 31, ne pourra, sauf dans le cas de
décès de l'autettr du fait incriminé ou d'amnistie, être pour-
suivie séparément de l'actionpublique

La nullité édictée par l'art. 60 de la même loi, pour défaut
de qualification du fait incriminé et d'indication du texte de
loi applicable à la poursuite, ne saurait être étendue aux
assignations devant les tribunaux civils, même pour répara-
tions du préjudice résultant d'une diffamation par un
journal (1).

(Fernand Grégoire c. Mantout frères)

ARRÊT >.

LA COUH, – Sur le premier moyen pris de la violation des
art. 31 et 45 de la loi du 29 juillet 1881 Attendu qu'aux
termes de leurs marchés, les frères Lucien et Ernest Mantout,
bouchers à Alger, sont simplement adjudicataires de la four-
niture de la viande fraîche, nécessaire aux hôpitaux militaires
d'Alger; Qu'ils ne sauraient dès lors être assimilés à des
fonctionnaires publics, ni à des dépositaires ou agents de

(1) V. l'arrêt de la Cour d'Alger du 25 oct. 1893 (Rev. Alg. 1894. 2. 481)

et les notes.



l'autorité publique, ni à des citoyens chargés d'un service
public, dans le sens de l'art. 31 de la loi du 29 juillet 1881
Qu'ils ne détiennent aucune partie des pouvoirs publics et ne
prennent point part directement ou par délégation à l'admi-
nistration publique; Qu'en conséquence, le moyen qui est
pris de ce qu'aux termes de l'art. 46 de la loi du 29 juillet 1881,
Mantout frères n'étaient pas recevables à exercer l'action
civile pour diffamation, séparément de l'action publique, doit
être rejeté, cette disposition de loi n'étant pas susceptible
d'application en dehors des cas prévus par l'art. 31 de la même
loi;

Sur le second moyen, tiré de la violation de l'art. 60 de la
loi du 29 juillet 1881 Attendu que les dispositions de l'art.
60 de la loi du 29 juillet 1881, prescrivant que la citation préci-
sera et qualifiera le fait incriminé et iudiquera le texte de loi
applicable à la poursuite, le tout à peine de nullité, ne se
rapportent, d'après leurs termes mêmes, qu'à la poursuite
devant les tribunaux correctionnels ou de simple police
Que la nullité ainsi édictée ne saurait être étendue aux assi-
gnations devant les tribunaux civils, même pour réparation
du préjudice résultant d'une diffamation par un journal
Que, dès lors, c'est à bon droit que l'arrêt attaqué a décidé
que les citations données aux demandeurs en cassation, en
conformité des règles de l'art. 61 C. pr. civ. étaient valables
devant le tribunal civil

Sur le 3e moyen, pris de la violation de l'art. 473 C. pr. civ.
Attendu que les premiers juges, statuant sur les conclu-

sions réciproques des parties, avaient déclaré l'action des
frères Mantout éteinte par la prescription Que la Cour
d'Alger s'est trouvée saisie par l'effet dévolutif de l'appel de
la connaissance d'une demande que les premiers juges
avaient entièrement rejetée – Qu'elle n'avait donc point à
user et n'a pas usé, en effet, de la faculté d'évocation que
l'art. 473 C. pr. civ. donne aux juges du second degré dans
les cas expressément déterminés, et qu'en conséquence, il n'y
avait pas pour elle obligation de statuer sur le tout par un
seul et même arrêt; – Qu'elle a donc pu, après avoir décliné
sa compétence et rejeté le moyen déduit de la prescription,
renvoyer à une audience ultérieure pour vider le fond du
litige;

Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt
de la Cour d'Alger du 25 octobre 1893.

MM. TANON, prés. MELEOT, au. gén. DENIS, rap.- M. Bou-
chié DE BELLE, av.



;• COUR D'ALGER (lri Ch.)

7 décembre 1892

Juge de psiix, musulniHiiB, compurution volontaire,
exécution, compétence, Blipulation d'intérêts, toi fran-
çaise.

Au cas où des musulmans (de la région militaire hors Tell)
ont, d'un commun accord, saisi le juge de paix (en proro-
geant la compétence de ce magistrat, conformément à l'art.
7 C. pr. civ.), ils se sont interdit de porter le même différend
devant la justice musulmane et de le faire juger, dans ses
suites éventuelles, d'après la loi musulmane;

Il en résulte notamment, que le créancier est fondé à se
faire allouer les intérêts des scmmes dues, encore bien que
la loi musulmaneprohibe le prêt à intérêt;

Il en est ainsi, alors surtout que les parties ont stipulé que
des intérêts seraient dus en cas de retard (1).

(Ahmed ben Moulay Ali c. Sliman bel Hadj Aïssa)'• ARRÊT

Li COUR, En la forme – Attendu que les appels principal
et incident sont réguliers et qu'il y a lieu de les recevoir;

(1) II s'agissait, dans l'espèce soumise à la Cour, d'un règlement de
compte entre musulmans de la région hors Tell et pour lequel les parties
s'étaient, l'une et l'autre, adressées au juge de paix de Lagbouat, à l'effet
d'obtenir de ce magistrat, dont elles avaient cru devoir proroger la compé-
tence, un jugement en dernier ressort consacrant leurs accords respectifs.
Les deux parties, étant domiciliées en territoire militaire, se trouvaient
régies par le décret du 8 janvier 1870, sur la justice musulmane. Oc,
l'art. 2 de ce décret dispose que les musulmans de la région hors Tell
peuvent, d'un commun accord, porter leurs contestations devant la justice
française, auquel cas il est procédé conformément au décret du 13 décembre
1865. D'après l'art. 2 de ce dernier décret, c'est au juge de paix, et au
juge de paix seul, que les plaideurs musulmans doivent s'adresser lorsqu'ils
sont â'nrrord pour saisir la justice française, et, dans ct cas. 'lu ju^c da
paix, dont la juridiction est substituée à celle du cadi, statue par applica-



Au fond – Sur l'appel principal Attendu que les pre-
miers juges ont avec raison repoussé l'offre de preuve for-
mulée par Ahmed ben Moulay Ali; que les parties ont
contracté conformément à la loi française, en comparaissant
volontairement devant le juge de paix et en le requérant de
constater leurs accords; qu'ils se sont interdit, par suite,
aussi bien de porter leur différend devant le juge musulman,
que de faire vider ce différend, dans ses suites éventuelles,
d'après les principes de la loi musulmane;

tion de la loi musulmane. Les parties n'avaient doncpas à proroger la compé-
tence de ce magistrat dans les termes de l'art. 7 C. pr. civ. V., sur ce point,
les observations, en note sous Blida, 8 févr. 1888 ttev, Alg., 1888. 2. 246).
Aux termes de l'art. 1 du même décret, c'est encore le juge de paix qui
est compétent entre musulmans, lorsque ceux-ci ont contracté sous
l'empire de la loi française et qu'il y a lieu, dès lors, de leur faire appli-
cation de ladite loi. Mais aux termes de cet art. 1, pour que la loi française
soit applicable, il faut la déclaration, dans un acte, que les parties con-
tractent sous l'empire de cette loi. Dans l'espèce ci-dessus, la stipulation
d'intérêts, prohibée par la loi musulmane, impliquait évidemment, de la
part des contractants, adoption de la loi française quant à ce. V. Alger,
1er août 1848 Estoublon, Jurispr. Alg., 1848, p. 17). -En ce qui concerne le
mode de preuve, le seul fait de la comparution ues parties devant lejuge de
paix, même saisi comme juge français et dans les termes d'une disposition
du Code de procédure, impliquait-il dérogation aux règles de la loi musul-
mane ? En territoire civil, où les décrets des 18 septembre 1886 et 17 avril
1889 ont si considérablement étendu le domaine de la loi française, l'art. 2 de
ces décrets déclare les musulmans régis par cette loi, notamment en
matière personnelle et mobilière, mais à charge, par le juge, de tenir
cumpte, dans l'interprétation des conventions, dans l'appréciation des faits
et dans l'admission de la preuve, des coutumes et usages des parties.

Ajoutons que, à la suite du jugement d'accord rendu par le juge de paix,
le créancier impayé ayant fait signifier à la partie condamnée un comman-
dement par huissier, le débiteur fit opposition à cet acte, prétendant s!è^e
libéré et offrant de prouver sa libération par témoins. C'est ainsi que le
tribunal de première instance s'est trouvé saisi du différend. S'il est vrai
que la juridiction du juge de paix n'ait pu être saisie, au début, qu'en tant
que juridiction musulmane, il semble que l'exécution de la sentence eût
dû être poursuivie en la forme musulmane, et que la juridiction française
ordinaire n'eût été compétente que pour apprécier la régularité, en ta forme,
de l'exécution à laquelle il avait été procédé. Il est vrai que, devant le
tribunal et devant la Cour, les parties ont conclu au fond sur l'exécution.
Mais leur accord à cet égard pouvait-il déroger à l'ordre des juridictions?
V. dans le sens de la négative Alger, 6 janv. 1877 {Bull. jud. Alg.,
1877. 90); 16 avril 1880 (Bull. jud. Alg., 1884. 154); 10 déc. 1889 (Rev.

Alg., 1891. '2. 446); trib. d'Oran, 4 nov. 1889 (Rev. Alg., 1890. 2. 84), et
note sous Alger, 8 janv. 1884 (Rev. Alg., 1885. 2. 96). V. en sens
contraire Alger, 24 juin. 1870 (Estoublon, Jurispr. Aig., 1870, p. 4).



Sur l'appel incident Attendu que c'est par une contra-
diction évidente, après avoir admis cette théorie, que les
premiers juges ont décidé n'y avoir lieu à allouer au créancier
les intérêts des sommes dues, le législateur musulman pro-
hibant le prêt à intérêt d'une façon absolue; Attendu que
non seulement la loi musulmane no saurait être invoquée
par les parties sur ce point, mais encore que celles-ci ont
expressément stipulé qu'en cas de retard le débiteur devrait
les intérêts à son créancier;

Par ces motifs En la forme – Reçoit les appels prin-
cipal et incident comme réguliers; Au fond Sur l'appel
principal: Confirme purement et simplement le jugement
déféré – Dit qu'il sortira son plein et entier effet, pour être
exécuté suivant sa forme et teneur; Sur l'appel incident
-Modifie ledit jugement du chef des intérêts; Condamne
Ahmed ben Moulay Ali aux intérêts stipulés au jugement du
juge de paix du 17 avril 1890, et ce jusqu'à parfait paiement;

Condamne l'appelant à l'amende et en tous les dépens; –
Ordonne la restitution de l'amende consignée sur l'appel
incident; Met les parties hors de cause pour toutes plus
amples fins et conclusions.

MM. ZEYS, prem. prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
Mes SOUBIRANNE et GASTU, av.

COUR D'ALGER (lr- Ch.)

28 mars 1893

Appel, degré de juridiction, tribunaux de Bougie et de
Vixi ftttzou. décret du XO août lRi~~ demande prin.
cipale, demande reconveutionnelle, taux du ressort.

Est en dernier ressort, aux termes de l'art. 7 du décret
du 24 août 1S74, une demandepersonnelle et mobilière portée,
devant le tribunal de Bougie (ou de Tizi-Ouzou), et qui ne
dépasse pas 2,000 fr. (1);

(1) V. sur la compétence, en premier ou dernier ressort, des tribunaux
de Tizi-Ouzou et de Bougie, Alger, 6 juill. 1882 (Bull. jud. Alg.. 1RR3

p. 1i); Alger, 5 nov. 1879 (Buli.jud. Alg., 1883, p. 70) Alger, 23 juill.
1879 (Bull. jud. Alg., 1883, p. 133).



Une demande reconventionnelle, même supérieure à
2,000 fr., ne peut, aux termes de l'art. 2 3 de la loi du
11 avril 183S, modifier le taux de la compétence de ces tri-
bunaux en dernier ressort, lorsque cette demande est exclu-
sivement/ondéesur la demande principale elle-même.

(Compagnie transatlantique c. Raimbault)

ARRÊT

LA covn, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond – Sur la recevabilité de l'appel – Attendu, d'une
part, que la demande ne s'élève qu'à 1,564 fr. 45 cent.; qu'elle
est donc dans les limites de la compétenceen dernierressort
du tribunal de Bougie, aux termes de l'art. 7 du décret du
23 août 1874; Attendu que la demande reconventionnellede
Ju Compagnie transatlantique est fondée sur la demande prin-
cipale elle-même; qu'en effet, elle consiste en une somme de
3,000 fr. de dommages-intérêts destinée à la dédommager du
préjudice causé à son crédit et à lui tenir lieu du fret dont elle
u été privée; Attendu que cette demande, ainsi libellée, ne
peut, aux termes de l'art. 2, alinéa 3, de la loi de 1838, modi-
fier la compétence en dernier ressort du tribunal de Bougie;

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; – Au fond – Déclare l'appel irrecevable, la décision
entreprise ayant été rendue en dernierressort; Condamne
la Compagnie transatlantique à l'amende et aux dépens.

MM. ZEYS, prem. prés.; Marsan, av. gén, M" Robe et
TILLOY, av.

COUR D'ALGER (lr« Ch.)

7 novembre 1893

Propriété, terre. collectives tle tribu, action en reven-
dication, djemaà de douar, particulier»; défaut de
qanlité, oppo»al>IIité en appel.

Des particuliers sont sans qualité pour revendiquer une
terre au nom d'une djemaâ de douar instituée en exécution
du décret du 22 septembre 1887;



Ces nzémes individus ne sont pas davantage recevables à
agir en leur nom personnel, dès lors que les titres sur lesquels
ils se fondent établissent à leur profit, non point un droit
de propriété privative, mais un droit appartenant en commun
aux membres de la tribu ou du douar et constituant, d'après

le sénatus-consulte du 22 avril 1863, un droit de propriété
colleclive (1);

La fin de non recevoir prise du défaut de qualité du deman-
deur n'est qu'une défense à sa demande et peut, dès lors, être
proposée pour la première fois en appel.

(Préfet d'Alger c. Consorts Ben Ferhat)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les sieurs 1° Salem bel Hadj
M'hamed ben Rabah; 2° El Hadj Latrech ben Difflah ou Diffah
et autres enfants mineurs du de cujus n'ont pas constitué
défenseur ou avoué, quoique dûment rcassignés en vertu de
l'arrêt de défaut profit-joint précité; Qu'il y a lieu de statuer
par défaut à leur égard;

Attendu que les appels, tant principal qu'incident, sont
réguliers et recevables en la forme;'

Sur l'exception ou fin de non recevoir proposée par M. le
préfet du département d'Alger, agissant au nom comme repré-
sentant du domaine de l'État Attendu que la fin de non
recevoir tirée du défaut de qualité des demandeurs n'est
qu'une défense à l'action principale et peut, dès lors, être
proposée pour la première fois en appel, et qu'il échet à la
Cour d'en apprécier le mérite;

Attendu que l'action introduite par les intimés tend à faire
déclarer propriété de la djemaâ et des habitants du douar
des Rebaïa, commune mixte de Berrouaghia, la terre dite
Aïoum-el-M'hella et des eaux salées qu'elle contient; qu'elle
a donc pour objet la revendication de droits appartenant à
une collectivité; qu'ils n'ont aucune qualité pour agir ainsi;

Que le douar des Rebaïa a sa représentation organisée
dans la djemaâ instituée par l'arrêté préfectoral du 27 juin
1888, pris en exécution du décret du 22 septembre 1887; qu'ils

(1) V. en ce sens Cass., 5 aoùt 1874 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1874. 50);
Alger, 12 mai 1879 (Bull. jud. Alg., 1880. p. 389; Alger, 18 oct. !S76
(Estoublon. Jurispr. Aly., 1870, p.23); Alger, 24 oct. (Huit. jud. Alt/ 1884,
p. 296); Alger, 6 mai 1885 (Rev. Alg., 1889. 2. 436).



ne peuvent, par suite, être admis à arguer du nom de ce
douar ou de sa djemaâ; Attendu que les sieurs Mohamed
ben Hamed Haoudi et Bouzid El Hadj M'hamed ben Ferhat
ne sont pas davantage recevables à agir en leur nom per-
sonnel, les titres sur lesquels ils se fondent établissant à leur
profit, non un droit existant à titre privatif, mais un droit de
tribu ou de douar, appartenant en commun aux membres de
la tribu ou du douar, et constituant un droit de jouissance
permanente et traditionnelle avant le sénatus-consulte de
1863 et, depuis, un droit de propriété collective;

Par ces motifs Et donnant en tant que de besoin itératif
défaut contre Salem El Hadj M'hamed et autres; Sans
s'arrêter aux autres fins et conclusions des parties; En la
forme Reçoit l'appel principal interjeté par M. le préfet
du département d'Alger, ès-qualités, et l'appel incident relevé
par les sieurs Mohamed ben Haoudi et Bouzid bel Hadj
M'hamed ben Ferhat; Au fond Infirme et met à néant
le jugement déféré; Dit les sieurs Mohamed ben Ahmed
Haoudi et Bouzid bel Hadj M'hamed non recevables en leur
action en revendication; les en déboute et les condamne à
l'amende de leur appel incident et aux entiers dépens.

MM. CUNIAC, prés.; MARSAN, au. gén. Mss BORDET et
GOUTTEBARON, (XV.

COUR D'ALGER (2- Ch.)

9 novembre 1893

Propriété – Terres collectivesde culture, sénatus-cou-
suite du 22 avril 1863, droit des tribus; – Loi du
SS avril 1887, promesses de vente; Lui du *O
juillet 18Ï3, titre définitif, attributions, droits tinté-
-leurs, maintien, terre collective de culture, consti-
tution en propriété individuelle, héritiers, femmes,
demande en licitation, qualité.

La loi dit 26 juillet 1873 n'a en rien modifié Vètat de choses
consacré par la disposition du sênatus-consulte du 22 avril



1863, qui déclare les tribus propriétaires des terrains collec-
tifs de culture. – Si l'article 3 de ladite loi dispose que le
titre définitifsera l'origine unique de la propriété, il faut
entendre par là qu'elle y rattache, non point l'attribution
génératrice du droit, mais celle de son plein et entier exer-
cice (1)

La loi du 28 avril 1887 a consacré implicitement les droits
de co-propriété appartenant aux indigènes sur les terres col-
lectives deculture, en autorisant les promesses de vente con-
senties avant la délivrance des titres et relatives à ces
terres (2)

En conséquence, des héritiers, et spécialement desfemmes,
sont fondés à poursuivre la licitation de terres dont leur
auteur avait joui comme terres de culture, et pour lesquelles,
après le décès de celui-ci, un titre définitifde propriété avait
été établi en son nom.

(Préfet de Constantine c. Veuve El Kouachi)

Du 12 mai 1891, JUGEMENT DU TRIBUNAL CIVIL DE SÉTIF,
ainsi conçu

LE TRIBUNAL, – Attendu que la dame Chcrifa bent M'ahmed ben
Abdallah, veuve d'El Kouachi, agissant en sa qualité d'héritière pour partie
de son défunt mari, a fait assigner les défendeurs pour voir dire et ordonner
par le tribunal de céans, qu'après l'accomplissement des formalités légales,
il sera procédé à la vente sur licitation et à l'adjudication. au plus offrant
et dernier enchérisseur, des immeubles ci-après désignés, savoir 1» une
pièce de terre appelée Driaça, située aux Ouled-Boudan, douar Chabia,
commune d'El-Ouricia, n» 34 du plan, de la contenance de 11 hectares
3 ares 2° une pièce de terre et pâture appelée Djerba, au douar Chabia,
n° 48 du plan de lotissement, de la contenance de 7 hectares 1 are; 3° une
pièce de terre et pâture appelée Choukmali, située aux Ouled-Doudou,

(1) Jugé, en ce sens, que la transcription du titre définitif ne crée pas un
droit nouveau, mais consacreseulement des droits existants ou antérieurs
trib. d'Oran, 7 fév. i887 (Rev. Alg., 1887. 2. 117); Alger, 15 mars 1889
(fl«t>. Alg., 1889. 2. 293). Jugé d'autre part, que les attributions du titre
définitif ne peuvent être modifiées par aucun droit antérieur: Alger,
2 fév. 1886 {Rev. Alg., 1888. 2. 206).

(2) Sur la validité des ventes, ou promesses de vente, de terres arch,
avant leur constitution en propriété individuelle, V. Alger, 23 déc. f889
{R<.u. Alg., 1890. 2. 106); trib. d'Oran, 21 avril 1890; {Rev. Alg., 1890.
2. 503); trib. de Sidi-bel-Abbès, 15 févi. 1389 (Rev. Alg., 1889. 2. 224).



portant le nn 61, de la contenance de 14 hectares 73 ares; Attendu que,
sur cette assignation, le domaine de l'État, par conclusions prises par
M" Panisse au nom de M. le préfet, déclare s'opposer à cette demande en
licitation; Que Ahmed ben Zidan, par conclusions du même défenseur,
déclare s'associer aux conclusions prises par M. le préfet de Constantine;

Que Sakria bent El Djemaï, Bouzid ben Zidan, Garmia bent Si Lamri,
Yamina bent Si Seghir, ladite veuve d'El Kouachi, Kebaïli ben Aichour,
tuteur datif de la mineure Turquia, déclarent, par conclusions de Me Davet,
s'en rapporter à justice sur la demande en licitation dont s'agit; -Attendu
que le domaine de l'État conteste à la dame Cherifa bent M'ahmed ses
droits sur les trois parcelles Driaça, Djerba et Choukmali, pour les motifs
que le sieur Messaoud ben El Kouachi est décédé le 19 février 1889, c'est-
à-dire quinze mois antérieurement à la délivrance des titres; qu'en éta-
blissant ces titres au nom d'El Kouachi, dont le nom patronymique est
Ziadma, l'administration n'a pu et n'a voulu le délivrer qu'au nom de la
succession, qu'au nom de l'hoirie Messaoud ben El Kouachi; que les
effets de ces titres, en ce qui concerne les héritiers, doivent remonter à la
date de l'ouverture de la succession; Qu'un titre délivré postérieure-
ment à la date de l'ouverture de la succession ne peut conférer aux héri-
tiers plus de droits qu'ils n'en avaient au jour du décès Qu'il est de
principe que l'attribution d'un terrain arch ou de collectivité ne peut être
faite qu'en faveur de ceux qui l'exploitent, le vivifient et en ont ta jouissance
effective; que cette jouissance effective appartient uniquement, dans la
région du Tell, au chef de famille qui laboure, est propriétaire du matériel
agricole et paie les impôts; Attendu que, dans l'espèce, Cherifa bent
M'ahmed n'a jamais été chef de famille; que cette qualité a toujours
exclusivement appartenu au sieur Messaoud ben El Kouachi; qu'elle
n'avait, dès lors, au moment du décès de son mari aucun droit à faire
valoir, pas plus que la fille et les autres veuves du défunt, sur les terres
d'origine arch, dont le mari seul avait la jouissance effective

Attendu que cette théorie de l'administration est en opposition formelle

avec la loi musulmane; Que la loi musulmane accorde aux femmes des
droits sur toutes les facultés de leurs maris, sans distinction des facultés
mobilières et immobilières; Attendu que, si les femmes n'héritent point
sur territoire arch, c'est seulement parce que ce territoire n'est partageable
en nature qu'après l'accomplissement des formalités administratives néces-
saires pour le constituer en terrain de propriété privée, conformément à
la loi du 26 juillet 1873; – Que, bien mieux, la loi musulmane accorde aux
femmes la qualité d'héritières légitimaires ou réservataires; Qu'en
l'espèce, d'après la loi musulmane, la fille mineure Turquia bent El
Messaoud a droit à la moitié, les quatre veuves ensemble à un quart, le
beït-el-mal, représenté par le domaine de l'État, au quart restant, Ahmed
ben Zidan ne pouvant venir en concurrence avec le domaine de l'État
qu'en vertu de la qualité d'aceb que le domaine de l'État lui a reconnue par
transaction et dans les limites de cette transaction; Attendu que, déjà
sous l'empire de la loi de 1873, on a dû soutenir et avec raison que la
promulgation de cette loi reconnaissait un droit réel à la propriété collec-
tive, droit aussi intense, aussi complet que celui attache à la propriété
privée; que, seulement, ce droit étant collectif et ne reposant que sur une
possession effective, était soumis à des opérations qui avaient pour but de



le dégager, de le préciser à certaines conditions; Attendu que ces
principes, admis à une certaine époque par la Cour d'appel d'Alger, ont
trouva une consécration définitivc dans la loi du 28 avril 1887 (art. 7);
Attendu que depuis la promulgation de cette loi, il n'est pas juste de dire
qu'on doit maintenir, entre les deux catégories de terrain melk et arch, une
distinction absolue dans la manière dont la propriété de ces terrains
s'acquiert et se transmet; Attendu qu'il est vrai de dire, au contraire,
que le terrain collectif de culture n'est autre qu'un terrain soumis à un
statut transitoire d'attente, terrain ayant toutes les qualités de melk par la
jouissance constante dans la même famille et n'attendantque l'accomplisse-
ment des formalités administratives pour être déclaré melk; – Attendu
donc qu'au décès d'El Kouachi, le 19 février 1889, sa fille et ses veuves
avaient des droits dans les parcelles dont la licitation est demandée, droits
soumis à l'éventualité des opérations de constitution, éventualité qui était
prochaine, imminente, puisque ces opérations ont été homologuées le
31 mai 1893 Attendu que cette date, du 31 mai 1889, démontre qu'au
décès d'El Kouachi lesdites opérations, quoique non encore homologuées,
étaient terminées dans le douar Chabia que les droits d'El Kouachi avaient
(Hé reconnus; Attendu que, si l'on admet avec l'administration que les
femmes n'héritent point de ces droits reconnus auxquels il ne manquait
que la sanction de l'autorité supérieure, si l'on admet les conclusions du
domaine tendant à ce que les immeubles soient laissés en l'état, on arrive
à cette conséquence bizarre que des immeubles ayant fait l'objet d'un titre
privé délivré à l'hoirie. El Kouachi feraient, malgré ce titre, retour à la
communauté, et que le conseil communal aurait le droit d'en disposer;
Attendu que cette solution ne saurait être admise, avec d'autant plus de
raison que le lot n" 32 dénommé Chaab-el-Amra, de la contenance de
3" hectares, a fait l'objet, comme les trois parcelles dont on demande la
licitation, des arrêtés des 23 août 1887 et 31 mai 1889 et a été compris
dans le titre délivré le 2 mai 1890; Que, cependant, ce lot a fait partie
de la vente des biens de la succession El Kouachi, du 20 aoùt 1889; que !c
prix en a été partagé entre tous les héritiers, y compris le domaine de
l'État représentant comme aujourd'hui le beït- et-mal, et cela sans aucune
protestation

Par ces motifs – Dit qu'il sera procédé aux vente et adjudication par
licitation, à l'audience des criées du tribunal civil de Sétif, au plus
offrant et dernier enchérisseur, des immeubles ci-dessus désignés, etc.

Sur l'APPEL du préfet de Constantine.

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme –
Attendu qu'Ahmed ben Zidoun, bien que régulièrement assi-
gné ne comparait pas qu'il échet de statuer par défaut à son
endroit

Au fond – Attendu qu'en déclarant les tribus de l'Algérie



propriétaires des terrains collectifs de culture, l'art. 1er du
sénatus-consulte de 1863 a définitivement consacré un état
de choses qui depuis n'a pas varié; qu'il est vrai de dire qu'à
partir de cette époque, un droit de propriété dont la réalisa-
tion effective restait subordonnée à l'accomplissement de
certaines formalités administratives a été créé au profit des
nouveaux attributaires mis aux lieu et place de l'État

Attendu que la loi du 26 juillet 1873, inspirée par le désir
d'asseoir sur des bases définitives la propriété indigène, en
favorisant tout à la loi les intérêts des musulmans et ceux de
la colonisation, n'a pu avoir pour effet de modifier la situation
existante et de frapper ainsi les tribus et les membres qui
les composent d'une déchéance aussi contraire à son prin-
cipe qu'opposée à son but; que si elle dispose, dans son
article 3, que la délivrance du titre sera l'origine unique de la
propriété, il faut entendre par là qu'elle y rattache non pas
l'attribution génératrice du droit dont s'agit, mais bien celle
de son plein et entier exercice;

Attendu d'ailleurs, qu'en l'état actuel de la législation, il n'est
plus possible de mettre en doute les droits de co-propriété
appartenant aux indigènes sur les terrains collectifs de
culture; que la loi du 28 avril 1887 les consacre implicitement,
en autorisant les promesses de vente consenties avant la
remise des titres et relatives aux termes de cette catégorie;

Attendu qu'en faisant l'application des principes qui précè-
dent à la cause actuelle, il échet de reconnaître que c'est avec
raison que les intimées, fille et veuve de El Messaoud el Koua-
chi, ont poursuivi, devant le tribunal de Sétif, la licitation de
trois parcelles dites Driaça, Djerba et Choukmali, dont leur
auteur avait joui comme biens de culture et pour lesquelles,
après, son décès et en son nom, un titre définitif a été délivré
par l'administration, à la date du 29 mars 1890 que, leur qua-
lité d'héritières n'étant et ne pouvant être contestée, il con-
vient de décider qu'elles ont puisé dans sa succession l'ori-
gine du droit dont elles excipent aujourd'hui qu'il convient
toutefois de réduire de 1/4 à 1/8 la quote-part à attribuer aux
quatre veuves de El Kouachi et de réformer de ce chef la
décision déférée

Par ces motifs et ceux des premiers juges, en tant qu'ils
n'ont rien de contraire à ceux qui précèdent – Reçoit l'appel
en la forme; – Au fond: – Donne itératif défaut contre Ahmed
bon Zidoun qui ne comparait pas, quoique régulièrement assi-
gné – Dit bien jugé, mal et sans cause appelé; Confirme
purementet simplement le jugement entrepris; Dit qu'il
sortira son plein et entier effet, sauf toutefois en ce qui con-



cerne la détermination de la quote-part attribuée aux veuves
de Messaoud El Kouachi, qui sera réduite de 1/4 à 1/8;
Déboute le préfet de Constantine, ès-qualités, de toutes ses
autres tins, moyens et conclusions – Le condamne en tous
les dépens.

MM. d'Andrée DE Renoard, ff. prés; ALLARD, subst. du
proc. gén. – M" BORDET et LEMAIRE, ao.

TRIBUNAL D'ALGER (Ch. musulm.)

29 janvier 1894

<><li ibadite, décret du 99 décembre 1NÏ»<>, Mozobi'
les9 statut personnel, droits successoraux, «ction
personnelle et mobilière, compétence.

Les cadis ibadites institués par le décret du 29 décembre
1890 ne connaissent que des contestations relatives ait statut
personnel et aux droits successoraux des Mozabites, intro-
duites hors du M'zab, entre Mozabites

Il s'ensuit que ces cadis sont incompétents pour connaître,
même entre Mozabites, de la demande en paiement d'une
somme due à la succession d'un Mosabite^ une semblable
action étant purement personnelle et mobilière.

(Bel Hadj ben Baba Aïssa c. Consorts ben Hamou)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Sur la compétence – Attendu qu'aux termes du décret du

29 décembre 1890, les cadis ibadites institués hors du M'zab
ne connaissent que des contestations relatives au statut
personnel et aux droits successoraux des mozabites; – Que
le litige porté devant le cadi n'avait pas pour objet un différend
entre héritiers, mais la réclamation d'une dette due à la
succession d'Amar Len Hamou par son associé Bel Hadj ben
Baba Aïssa; Que le cadi était, par suite, incompétent; –
Mais attendu que l'appelant reconnaît devoir à la succession



d'Amar ben Hamou la somme de 2,431 fr. 80 cent.; que l'exis-
tence de cette créance est encore établie par les livres de Bel
Hadj ben Baba; Qu'il n'y a lieu de s'arrêter à la prétention
dp l'appelant de ne payer cette créance liquide et exigible
qu'après la solution d'un procès existant entre lui et Daoud
ben Hamou au sujet d'une autre créance;

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel; Dit que le
cadi ibadite était incompétent – Annule en conséquence le
jugement dont est appel et évoquant, condamne Bel Hadj ben
Baba Aïssa à payer à la succession d'Amar ben Hamou la
somme de 2,431 fr. 80 pour solde du compte; Dit que cette
somme sera versée entre les mains du cadi ibadite d'Alger,
pour être partagée entre les héritiers d'Amar ben Hamou.

MM. \ERNER,prés. DE LEYRITZ, subst. M" GOUTTEBARON
et Neugass, av.

CONSEIL D'ÉTAT

28 décembre 1894

Avocat, nvftlK', plaidoirie, couru d'appel, délibération,
garde des sceaux, approbation, excès de pouvoir.

L'ordonnance du 27 /écrier 1822 ne soumet à l'approbation
du garde des sceaux que les délibérations des Cours d'appel
autorisant exceptionnellement les avoués à plaider

Au contraire, ne sont pas sujettes à l'approbation minis-
térielle, les délibérations par lesquelles les Cours d'appel,
en refusant de donner ou de maintenir aux avoués l'autori-
sation de plaider, ne font que conserver ou rendre aux
avocats l'exercice du droit qu'ils tiennent de l'ordonnance
elle-même.

(Bâtonnier des avocats de Philippeville)

ARRÊT

LE CONSEIL D'état,– Considérant que, si l'ordonnance du
27 février 1822 ne soumet à l'approbation du garde des sceaux
que les délibérations des Cours d'appel autorisant exception-
nellement les avoués à plaider, c'est dans le but évident de
lui permettre de veiller à ce que cette faculté ne lui soit accor-



dée que devant des tribunaux où il estimerait que le nombre
des avocats inscrits est insuffisant Qu'au contraire, ne
sont pas sujettes à l'approbation ministérielle les délibéra-
tions par lesquelles les Cours d'appel, en refusant de donner
ou de maintenir aux avoués l'autorisation de plaider, ne font
que conserver ou rendre aux avocats l'exercice du droit
qu'ils tiennent de l'ordonnance elle-même; Qu'il suit de là
que le ministre, en prenant la décision attaquée (1), a agi en
dehors du cas prévu par l'ordonnance précitée et que la dite
décision doit, de ce chef, être annulée;

Décide – Art. 1er. La décision susvisée du ministre de
la justice, en date du 8 mars 1894, est annulée.

MM. LAFERRIÈRE, vice-prés. Grévy, rap. ROMIEU, com.
du gouo. – M* BOUCHIÉ DE BELLE, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

10 avril 1895

Avoué, plaidoirie contestation, compétence; degré
de juridiction, appel, recevabilité ministère public.
bâtonnier des avocats, «yndïe des «voués, avoué étran-
ger à la cause, intervention, qualité Algério, décret
du &~3T décembre 1881, incidents de procédure,
affaire sommaire, iippel de jugement de juge de
paix.

Lorsque le ministère public et le bâtonnier des avocats ont
déclaré s'opposer à ce qu'un avoué prenne la parole dans
une affaire, le jugement de cet incident appartient, non
point à la Cour réunie en assemblée générale, mais au tri-
bunal saisi de l'affaire à l'occasion de laquelle s'est produit
ledit incident, et, en appel, à la chambre de la Cour au rôle
de laquelle cette dernière contestation a été portée ).

Est recevable l'appel du jugement qui a statué sur cette

(11 Décision qui refusait l'approbation à des délibérations du tribunal
de Pbilippeville et de la Cour d'Alger, réservant le privilège de la plai-
doirie aux avocats de l'bihppeville.



contestation incidente, alors même que l'affaire principale
aurait été jugée en dernier ressort;

Le procureur de la République et le bâtonnier des avocats
ont qualité pour contester à un avoué, par voie principale
ou incidente, le droit de plaider dans une affaire où occupe
ce dernier;

Sont irrecevables, dans une semblable contestation, l'in-
tervention du syndic des avoués, agissant en cette qualité
et celle d'un avoué étranger à la cause (1)

Le décret du 27 décembre 1S81 conférant aux avoués, en
Algérie, le droit de plaider les incidents de procédure et les
affaires réputées sommaires d'après la législation de la
métropole, les avoués, en Algérie, ont le droit de plaidoirie
dans les appels des jugements de juges de paix (2).

(Pianelli, Lanon et Jàuffret c. Procureur de la République
et bâtonnier des avocats de Bougie).

Le 31 janvier 1895, JUGEMENT DU TRIBUNAL DE BOUGIE, ainsi
conçu

LE TRIBUNAL,– Attendu que M. le procureur de la République s'est
opposé à ce que les avoués prennent la parole dans l'affaire Camiliéri-Saffar,
qui est un appel de justicede paix et, par conséquent, une affaire sommaire,
aux termes de l'art. 404 du Code de procédure civile; Attendu que
M« Pianelli oppose que le décret de 1881 accorde aux avoués d'Algérie le
droit de plaider les affaires sommaires – Attendu que, par sa délibé-
ration du 24 novembre 1894, la Cour d'Alger a décidé que, devant le
Tribunal de Bougie, les avoués devraient se borner à l'instruction des
affaires, sauf l'exception posée en l'art. 2 du décret du 2 juillet 181?,
confirmé par l'art. 5 de l'ordonnance du 27 février 4822, relativement aux
demandes incidentes qui sont de nature à être jugées sommairement ainsi
que tous les autres incidents de procédure Attendu qu'en présence
des termes formels de cette délibération, le tribunal n'a pas à rechercher
si les avoués peuvent plaider les affaires réputées sommaires(3); Attendu

(1) Cpr. Cour d'assises de Bône, 19 mars 1884 (Bull.jud. Alg. 1884,

p. 108).

(2) Sur le droit de plaidoirie des avoués devant les Cours d'assises, V.
l'arrêt indiqué par la note ci-dessus. En ce qui concerne les défenseurs,
V. Alger, 5nov. 1859 (Estoublon, Jurispr. Alg., 1859-1867).

(3) Sur les délibérations des Cours d'appel, refusant l'autorisation de
plaider aux avoués, V. conseil d'État, 28 déc. 1894 [suprà, p. 276).



que l'affaire dont le tribunal est saisi n'est ni un incident de procédure, ni
une demande incidente; que, par conséquent, les avoués ne peuvent plaider;

Attendu qu'il y a lieu de donner acte à M." Balléro de ce qu'il déclare
faire adjonction aux réquisitions de M. le Procureur de la République; –
Attendu qu'il y a lieu de donner acte à M« Lanon, syndic des avoués, et à
M» Jauffret, avoué, de ce qu'ils déclarent faire adjonction aux conclusions
de M' Pianelli

Par ces motifs – Donne acte au bâtonnier des avocats, à M« Lanon.
syndic des avoués, et à Me Jauffret, de leur intervention– Dit que l'affaire
Camiliéri-Saffar n'étant ni un incident de procédure, ni une demande
incidente, les avoués ne peuvent la plaider – Condamne les avoués aux
dépens de l'incident.

Sur l'APPEL, relevé par les avoués,

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les intimés n'ont pas constitué
avoué; qu'il y a lieu de statuerpar défaut à leur encontre –
Attendu que les appels sont réguliers en la forme; Attendu
qu'il échet de joindre lesdits deux appels et de statuer par un
seul et même arrêt;

Attendu que tout citoyen a le droit de réclamer un droit
qu'il prétend lui être accordé par la loi; Attendu qu'à
défaut d'une juridiction spécialementdésignée pour connaîtra
d'un litige, celui-ci doit être porté devant les tribunaux de
droit commun – Attendu, dans l'espèce, que Lanon et
Pianelli ne pouvaient à aucun titre soumettre leur réclama-
tion à la Cour, toutes chambres réunies, celle-ci n'étant
appelée qu'à émettre un avis réglementaire et n'ayant nulle
qualité pour statuer sur un intérêt purement privé, pas plus
que M. le garde des sceaux, à qui la loi confère exclusivement
le droit d'approuver ou de modifier les délibérations prises
par les Cours d'appel en assemblée générale Attendu, dès

'lors, que le tribunal de Bougie était seul compétent pour
examiner le mérite de la prétention formulée par Lanon et
Pianelli, et que, par les mêmes motifs, la chambre de la Cour
à laquelle l'affaire a été distribuée par M. le premier prési-
dent, est compétente pour statuer sur l'appel régulièrement
relevé par lesdits Lanon et Pianelli; que décider autrement
serait violer le principe fondamental en vertu duquel toute
demande et tout justiciable doivent trouver des juges;

Attendu que la délibération prise le 24 novembre 1894 par
la Cour, toutes chambres réunies, ne saurait mettre obstacle
à la recevabilité de la demande actuelle; Attendu, en effet,
que la Cour statue, par voie réglementaire, en l'absence des



avoués et sans que ceux-ci aient qualité pour intervenir
directement ou indirectement devant elle ou pour se pourvoir
contre sa délibération par voie d'appel, de recours en cassa-
tion ou même de tierce opposition, les décisions de ce genre
n'ayant pas le caractère d'unjugement ou d'un arrêt et n'étant
susceptibles d'aucun recoursjudiciaire; Attendu, en outre,
que la Cour était appelée à désigner les tribunaux dans
lesquels, faute d'avocats en nombre suffisant, les avoués
seraient admis à plaider toutes affaires sans distinction, mais
qu'elle n'était nullement appelée à décider dans quelles
limites ce droit de plaidoirie demeurerait acquis aux avoués
des autres tribunaux, ce point étant réglé par la loi et ne
pouvant l'être que par elle; d'où la conséquence que la
question soumise à la première chambre de la Cour reste
entière

Attendu, quant à la régularité de la procédure suivie, que
le ministère public est institué pour veiller à la stricte exé-
cution des lois; que le procureur de la République de Bougie
avait le droit et le devoir de s'opposer à ce que la prétention
de Lanon et de Pianelli fut accueillie, du moment où il la
jugeait mal fondée et contraire à la législation algérienne;
qu'il importe peu qu'il ait manifesté son opposition par voie
principale ou par voie incidente; qu'il est logique que son
opposition se soit produite à l'audience même où Lanon et
Pianelli réclamaient le droit de plaider dans une affaire où ils
occupaient; Attendu, au surplus, que le bâtonnier des
avocats de Bougie est, dans l'espèce, l'adversaire naturel de
Lanon et Pianelli; que Balléro a déclaré se joindre aux réqui-
sitions du ministère public d'où la conséquence que l'ins-
tance est en tous points régulière, même en supposant que
cette intervention fût nécessaire; Attendu, toutefois, que
celle de Lanon, en qualité de syndic des avoués, et celle de
Jauffret, qui n'occupait pas dans l'affaire à l'occasion de
laquelle l'incident est né, doivent être déclarées irrecevables,
la première chambre de la Cour n'ayant à statuer que dans
une espèce déterminée et sa décision n'ayant à aucun égard
une valeur réglementaire – Attendu enfin, qu'il importe peu,
pour la recevabilité de l'appel, que l'affaire à propos de laqnelle
l'incident s'est produit soit en premier ou en dernier ressort,
puisque le fond du procès n'est pas en litige, et que rien ne
s'oppose à ce que, au cours d'une instance qui doit être jugée
en dernier ressort, il s'élève une difficulté dont la solution
est révisable par voie d'appel; qu'il en est ainsi, notamment,
de tout jugement sur récusation, même dans une matière où
le tribunal saisi statue sans appel;



Au fond Attendu que la législation algérienne a rédigé
la charte de tous les auxiliaires de la justice défenseurs,
avoués, notaires, greffiers, interprètes, huissiers, en tenant
compte du milieu dans lequel ils avaient à exercer leurs
fonctions que rien n'est plus périlleux, plus arbitraire que
de chercher à tout prix à établir, entre ces officiers publics ou
ministériels et ceux de la métropole, des assimilations aux-
quelles des textes généralementclairs et précis ne se prêtent
pas;

Attendu, notamment en ce qui concerne les avoués, qu'ils
sont régis, quant à leur institution, à leur aptitude profes-
sionnelle, à leurs obligations et à leurs droits, par le décret
du 27 décembre 1881, par l'arrêté ministériel du 26 novembre
1841 et par le décret du 24 juillet 1882; Attendu que la
simple lecture de ces textes démontre que ces officiers
ministériels forment, en Algérie, une corporation qui diffère
notablement de celle de la France; qu'ainsi leurs charges ne
sont pas vénales; qu'ils doivent être pourvus du diplôme de
licencié en droit, du certificat de droit administratif et de
coutumes indigènes; que leurs actes sont soumis à un tarif
spécial Attendu que ce serait s'engager dans la voie dan-
gereuse de la recherche de l'intention présumée du législa-
teur, que de puiser dans la législation métropolitaine des
arguments pour déterminer dans quelles limites ils sont
admis à plaider concurremment avec les avocats que ce
procédé d'interprétation ne serait rationnel que si la législa-
tion algérienne était muette sur ce point; Attendu que,
bien au contraire, le § 2 de l'art. 1er du décret du 27 décembre
1881, énonce, en termes clairs, précis, exclusifs de toute
controverse, qu'ils pourront plaider les incidents de procé-
dure et les affaires qui, d'après la législation de la métropole,
sont réputées sommaires

Attendu, il est vrai, qu'il est allégué que ce texte est en
contradiction avec le § 1er du même article, d'après lequel les
règlements applicables à la plaidoirie devant les Cours
d'appel et les tribunaux de France le sont en Algérie
Attendu que, tout d'abord, cette contradiction est purement
apparente qu'en effet, le § 1er de cet article peut rationnelle-
ment ne s'appliquer qu'aux conditions générales d'institution
et fonctionnement des collèges d'avocats; que, de plus, il
n'est pas rare de voir un texte législatif poser un principe
général et le faire suivre immédiatement d'une disposition
restrictive que rien n'autorise à considérer comme inconci-
liable avec «".fille qui la précède;

Attendu que cette interprétation est d'autant plus admis-



sible qu'en France également les avoués licenciés en droit
ont, pendant de longues années, joui du droit de plaider, non

seulement les incidents de procédure et les affaires som-
maires, mais même toutes les affaires dans lesquelles ils
postulaient que la loi du 22 ventôse an XII est formelle à cet
égard que, plus tard, le décret du 14 décembre 1810 a main-
tenu l'exercice de ce droit aux avoués que le décret du 2
juillet 1812, plus restrictif, les a admis à plaider les affaires
sommaires devant les Cours et devant les tribunaux des
chefs-lieux; que dans les autres tribunaux ils ont conservé
le privilège résultant de la toi du 22 ventôse an XII; qu'enfin
l'ordonnance de 1822 elle-mêmea maintenu aux avoués licen-
ciés en droit, à titre transitoire, une situation exception-
nelle

Attendu que les régimes différents auxquels les avoués de
France ont été soumis n'ont jamais eu pour conséquence de
porter atteinte aux prérogatives des collèges d'avocats que,
si quelques-uns de ces collèges ont élevé des réclamations à
ce sujet, la jurisprudence s'est toujours prononcée dans le
sens du respect des dispositions ci-dessus analysées;

Attendu que rien ne démontre que le législateur algérien
n'ait pas emprunté aux textes dont il vient d'être parlé les
termes du § 2 de l'art. 1" du décret du 27 décembre 1881, dans
le but de tenir compte aux avoués algériens des conditions
plus onéreuses que la législation algérienne leur impose, et
dans le but aussi de ménager une période de transitionentre
le régime organisé par l'arrêté de 1841, qui réunit la postula-
tion et la plaidoirie dans les mêmes mains, et le même régime
auquel les avoués métropolitains sont soumis;

Attendu que le tribunal a méconnu ces principes et inter-
prété à tort, par des emprunts au droit métropolitain, un
texte qui, par sa précision, sa clarté, s'impose dans la rigueur
même de ces termes Attendu qu'il s'agissait, dans l'es-
pèce, d'un appel de justice de paix, réputé sommaire d'après
la législation de la métropole; que Lanon et Pianelli avaient
donc le droit de plaider dans cette cause;

Par ces motifs Donne défaut contre les intimés, faute
par eux d'avoir constitué avoué; Reçoit les appels comme
connexes et statuant sur iceux par un seul et même arrêt;
Déclare l'intervention de Lanon et Pianelli, en tant qu'avoués
occupant dans la cause, recevable; Déclare irrecevable
l'intervention de Lanon, ès-qualités de syndic des avoués, et
de Jauffret, avoué étranger à la cause Donne acte
ù Balléro, ès-qualités de bâtonnier, de ce qu'il a déclaré se
joindre aux réquisitions du ministère public; Infirme la



jugement du tribunal civil de Bougie, du 31 janvier 1895;
Statuant à nouveau: – Dit que Lanon et Pianelli ont le droit
de plaider l'affaire dans laquelle l'incident s'est produit;
Condamne le bâtonnier de l'ordre des avocats aux dépens.

MM. Zeys, prem. prés.; Bourhouillou, av. gén.
Me Lemaire, au.

TRIBUNAL DE MOSTAGANEM (Ch. des appels; musulm.)

18 mai 1895

Cadl, marchés, décrets des 17 avril 1889 et as mai
18OS, action personnelle et mobilière« compé-
tence.

Est nul, pour cause d'incompétence, aux termes de l'art.
7, 6, du décret du 17 avril 1889, modifié par le décret du
25 mai 1892, un jugement de cadi dont V expéditionporte qu'il
a été rendu, non sur le marché, mais au prétoire judiciaire
séant dans la localité où siège le cadi;

Est également nul, pour cette même cause, aux termes des
décrets précités, et alors même qu'il aurait été rendu sur le
marché, un jugement de cadi ayant statué, non point sur
une demande purementpersonnelle et mobilière, n'excédant
pas 200 Jr. en principal, mais sur une demande en dom-
mages-intérêts, non évaluée devant le premier juge, pour
indue jouissance de terres, une semblable demande étant
indéterminée et, de plus, ayant un caractère mixte en ce
que son bien ou mal fondé peut être subordonné à des droits
de propriété contestés;

En outre, la compétence des cadis est limitée, par le décret
du 25 mai 1892, aux contestationsqui naissentsur les marchés.

(Benkedouma c. Khadidja Benkedouma)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le nommé Benkedouma Ali Hadj
Mohammed ben Smaïl est appelant d'un jugement rendu, le
18 octobre 1894, par la mahakmadeMazouna, au profit de son



adversaire, la nommée Benkedouma Ali Khadidja bent Taïeb
ould Kebir Benkedouma; Attendu que celle-ci soutenait
que son adversaire avait joui indûment, pendant quatre ans,
de ses droits sur deux terres désignées sous les noms de
Ardjet-el-Henni et Haoud-el-Besbas, et réclamait des dom-
mages-intérêts, sans en fixer le chiffre, pour réparation du
préjudice causé; Attendu qu'après avoir entendu les expli-
cations du défendeur, qui nia formellement,et les dépositions
de- deux témoins produits par la demanderesse, le cadi a con-
damné le défendeur à payer à cette dernière une somme de
150 fr. à titre de dommages-intérêts; Attendu, tout d'abord,
qu'aux termes de l'art. 7, 6, du décret du 17 avril 1889,
modifié par celui du 25 mai 1892, les cadis ne peuvent
statuer sur les contestations personnelles et mobilières, dont
la valeur ne dépasse pas 200 fr. en principal, que sur les mar-
chés où ils auront été autorisés à se transporterpar un décret
rendu, en conseil d'État, par le ministre de la justice ou par
délégation du gouverneur général; Attendu que l'expédi-
tion du jugement dont est appel porte qu'il a été rendu au
prétoire judiciaire, séant en la ville de Mazouna; qu'il doitt
donc être tenu comme rendu en la mahakma et non sur le
marché; qu'il doit, par suite, être annulé pour incompétence;

Qu'en admettant même qu'il ait été rendu sur le marché
tenu ce jour-là à Mazouna, marché où le cadi est autorisé à se
transporter en vertu d'un arrêté de M. le gouverneur général,
en date du 25 août 1894, il devrait encore être annulé pour
incompétence; – Attendu, en effet, que la demande dont a été
saisi lepremier juge n'était pas purement personnelle et mobi-
lière qu'elle avait un caractère mixte, son bien ou mal fondé
pouvant être subordonné à des droits de propriété contestés;
que, d'autre part, le taux de cette demande était indéterminé,
la demanderesse s'étant bornée à demander des dommages-
intérêts pour indue jouissance pendant quatre ans de deux
terrains, mais sans en indiquer le chiffre; Attendu, en outre,
qu'il résulte clairement du rapport du garde des sceaux, qui
forme l'exposé des motifs du décret du 25 mai 1892, que la
compétence des cadis doit être limitée aux contestations qui
naissent sur les marchés; qu'on lit, en effet, dans ce rapport,
pour justifier la limitation du taux de la compétence donnée
aux cadis, le passage suivant, qui ne peut laisser aucun doute
sur l'intention du législateur « Si les contestations qui
» naissent sur les marchés n'ont pas, en principe, une sérieuse
» importance, il était néanmoins prudent, sous peine de ré-
» duire à l'état de lettre morte le principe suivant lequel la
» compétence des juges de paix doit être la règle, de limiter la



» compétence des cadis. » Attendu que la demande dont
était saisi le cadi de Mazouna, et qui a pour cause des actes
d'indue jouissance remontant à quatre années, ne peut être
considérée comme étant née sur le marché de Mazouna;

Attendu qu'à tous ces titres l'annulation du jugementdéféré
s'impose au tribunal;

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme; Au fond
Dit bien appelé, mal jugé; – Dit que le premier juge était

incompétent et que cette incompétence est d'ordre public;
Annule et met à néant le jugement dont est appel et renvoie
les parties à se pourvoir devant le juge compétent; Con-
damne l'intimé aux dépens de la première instance et d'appel.

M. VENAT, prés.

COUR DE CASSATION (Ch. crim.)

4 janvier 1894

Défenseur, avoué. Algérie, fonctions, caractère,
presse, diffamation, adjoint au maire, connexité, com-
pétence.

En Algérie, les défenseurs et les avoués, institués par le
décret du 27 décembre 1881, bien que nommés directement
par le pouvoir exécutif, ne peuvent être considérés comme
fonctionnairespublics, ni comme dépositaires ou agents de
l'autorité publique, ni comme citoyens chargés d'un service
ou d'un mandat public, dans le sens de l'art. 31 de la loi
du 28 juillet 1881;

En conséquence, la juridiction correctionnelle est compé-
tente pour connaître d'imputations diffamatoires et d'injures
dirigées, par la voie de la presse, contre un défenseur,et
relatives à sesfonctions d'officier ministériel;

Et cette juridiction ne peut s'en dessaisir sous prétexte de
connexité avec des imputations diffamatoires et des injures
dirigées contre le même en sa qualité d'adjoint au maire.

(Legeay c. X.)
ARRÊTJ

LA COUR, Attendu que si, en Algérie, les avocats-défenseurs
et les avoués, institués par le décret du 27 décembre 1881, sont



nommés, déplacés et révoqués directement par le pouvoir
exécutif, ces officiers ministériels ne sont chargés d'aucune
partie de l'administration publique et n'exercent leur privi-
lège que dans des intérêts privés; Attendu qu'ils ne peuvent
donc être considérés comme fonctionnaires publics, ni
comme dépositaires ou agents de l'autorité publique, ni
comme citoyens chargés d'un service ou d'un mandat public,
dans le sens de l'art. 31 de la loi du 29 juillet 1881

Attendu que les imputations diffamatoires et les injures
relevées dans les articles incriminés sont dirigées contreX. les unes à raison de ses fonctions d'avocat-défenseurr
à Mascara, les autres en sa qualité d'adjoint au maire d'Oran;
-Mais que ces dernières sont distinctes et indépendantes, et
nullement indivisibles; Que la juridiction correctionnelle,
qui n'a été saisie par X. que de celles relatives à l'exercice
de ses fonctions d'avocat-défenseur, était compétente pour en
connaître et ne pouvait s'en dessaisir sous prétexte de
connexité avec les imputations et les injures dirigées contre
ledit X. en sa qualité d'adjoint, qui, elles, sont de la com-
pétence de la Cour d'assises Qu'en le décidant ainsi, l'arrêt
attaqué a fait une juste application des art. 31 et 33 de la loi
du 29 juillet 1881;

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme
Par ces motifs Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt

de la Cour d'Alger du 11 novembre 1893.
MM. Lœv, prés.; POULET, rap. Duval, av. gén.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

13 juillet 1895

Étranger, déclaration de résidence, loi du 8 août 1893,
résidence antérieure, déclaration expresse, omission,
enseigne, demande d'autorisation, non équivalence.

La déclaration de résidence que les étrangers non admis à
domicile doiventfaire à la mairie, conformémentà l'art. 1er
de la loi du 8 août 1893, déclarée applicable à l'Algérie par
le décret du 7 février 1894, est exigée non seulement des
étrangers arrivant dans une commune pour y exercer une
profession ou une industrie, mais de ceux qui se trouvaient
déjà sur le territoire français au moment de la promulgation
de ladite loi;



Cette déclaration constitue une formalité d'une nature
spéciale et ne peut être remplacée par des formalités qui
l'impliquent, mais dont l'objet est tout autre;

Spécialement, on ne peut considérer comme équivalent à
une déclaration de résidence la demande d'autorisation, parMne e~ec~ra~on de resMe~ce ~eyK<x/!c~e d'aM~ortsa!o/ par
un commerçant étranger, déplacer une enseigne au-dessus
de son magasin, et l'obtention de cette autorisation.

(Min. pub. c. Giacomino)

ARRÊT

la COUR, Attendu que devant le tribunal, le prévenu a
reconnu, et qu'il est d'ailleurs constant, en fait, qu'il habite
l'Algérie depuis le mois de février 1893, et qu'il s'est définiti-
vement installé à Constantine, comme bijoutier, depuis le
mois de mai de la même année; Attendu que, poursuivi,
dans ces conditions, sous l'inculpation d'avoir, étant étran-
ger non admis à domicile, négligé de faire à la mairie la
déclaration prescrite par l'art. 1er de la loi du 8 août 1893,
promulguée en Algérie par le décret du 7 février 1894, ledit
prévenu a été acquitté;

Attendu que, pour le déclarer en voie de relaxe, le tribunal
s'est fondé sur ce double motif 1° que l'obligation pour les
étrangers, de faire à la mairie la déclaration sus mentionnée,
ne visait que les étrangers arrivant dans une commune pour
y exercer une profession, un commerce ou une industrie,
mais non ceux qui y étaient déjà au moment de la promul-
gation de la loi précitée du 8 août 1893; 2° que, dans l'es-
pèce, la même personne avait obtenu de la mairie de Cons-
tantine l'autorisation de placer, devant son magasin, une
enseigne indiquant sa profession de bijoutier, fait pouvant
être considéré comme une déclaration de résidence

Attendu qu'en décidant ainsi, les premiers juges ont ouver-
tement transgressé les dispositions de la loi dont le minis-
tère public leur demandait à bon droit l'application
Attendu, en effet, que l'art. 5 de cette loi est formel, que son
texte ne peut laisser aucun doute; Que, disposant au sujet
des étrangers « actuellement en France », il leur impose les
mêmes obligations qu'à ceux déjà visés dans l'art. 1er, c'est-
à-dire qu'à ceux arrivant dans une commune pour y exercer
une profession, un commerce ou une industrie; Qu'il se
borne à étendre à leur profit le délai accordé pour accomplir
les prescriptions de la loi Attendu, au surplus, que le
texte est ainsi conçu « Il est accordé aux étrangers visés



par l'art. 1er et actuellement en France, un délai d'un
mois pour se conformer aux prescriptions de la loi »
Attendu que la déclaration de résidence exigée par l'art. 1er,
susvisé, constitue une formalité d'une nature spéciale, qui ne
peut être remplacée par des formalités impliquantcette décla-
ration, mais ayant par elles-mêmes une base principale
autre, et pouvant, dès lors, laisser toujours place à l'équi-
voque sur leur sens et leur portée au point de vue de l'exis-
tence réelle de cette déclaration de résidence; Attendu,
par suite, que c'est à tort que les premiers juges ont, dans la
cause, considéré comme une formalité équivalente à la décla-
ration de résidence prescrite la demande d'autorisation, par
un étranger, de placer une enseigne au-dessus de son magasin
et l'obtention de cette autorisation

Par ces motifs Donne défaut contre Giacomino non
comparant, ni personnepour lui Et, pour le profi t: – Reçoit
comme régulier en la forme l'appel relevé par le ministère
public contre le jugement du tribunal de Constantine, du
21 janvier 1895; Y faisant droit au fond Infirme et met
à néant ledit jugement; Statuant à nouveau et faisant ce
que les premiers juges auraient dû faire – Déclare le pré-
venu coupable d'avoir, en 1894, à Constantine, étant étranger
non admis à domicile, arrivé et installé dans la commune de
Constantine, en qualité de bijoutier, négligé de faire à la
mairie de ladite ville la déclaration prescrite par l'art. 1er de
la loi du 8 août 1893; Et, pour répression, le condamne à la
peine de 50 fr. d'amende, etc.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés. HONEL, rap. VANDIER,
subst. du proc. gén.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

1er avril 1895

Intérêts des capitaux, Tunisie, législation applicable,
matière civile.

La loi du 27 août 1881, qui décide qu'à défaut de convention
l'intérêt légal est, en Algérie, de 6 0/0 tant en matière civile
qu'en matière commerciale, n'estpas applicable en Tunisie

En conséquence, il y a lieu, pour les juridictions françaises



de Tunisie, de fixer les intérêts moratoires à 5 0/0 en matière
civile, conformément au droit commun et à la loi du 3 sep-
tembre 1807

Ce principe a été, d'ailleurs, toujours observé en Tunisie
depuis l'installation des tribunauxfrançais, et il s'est formé

à ce sujet un usage qui est aujourd'hui constant (1).

(Naaman Khoudja c. Messana)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu qu'une loi du 27 août 1881 décide,
qu'à défaut de convention, l'intérêt légal est, en Algérie, de
6 p. tant en matière civile qu'en matière commerciale
Mais attendu que cette loi réglemente une matière qui touche
au fond du droit et qui est étrangère à la procédure –
Attendu qu'elle n'a jamais été rendue applicable à la Tunisie

Attendu qu'il faut donc s'en tenir dans ce pays, devant les
juridictions françaises, au droit commun, d'après lequel
l'intérêt légal est de 5 p. °/o en matière civile Attendu que
c'est là ce qui résulte de la loi du 3 septembre 1807;
Attendu que ce principe a toujours été observé dans la
Régence depuis l'installation des tribunaux français, et qu'il
s'est forméà ce sujet un usage aujourd'hui constant, etc.

M. Fabry, prés.

TRIBUNAL DE TUNIS (2e Ch.)

28 mars 1895

Effets de commerce, Tunisie, paiement, monnaie étran-
gère, billets de banque Italiens.

La doctrine et la jurisprudence sont d'accord pour affirmer

fi) V. trib. de Tunis, 24 juill. 1883 (Rev. Alçi., 1887. 2. 339); trib. de
Tunis, 14 avril et Sousse, 13 juill. 188» (Itev. Àiy., 1889. 2. 239 et 277).
V. également l'étude publiée Rev. Alg. 1887. 1. 171.



que nul n'est tenu de recevoir une monnaie riduciaire, à
moins qu'elle n'ait cours forcé au lieu du paiement;

Les billets de la banque nationale d'Italie n'ont en Tunisie
ni cours forcé, ni même cours légal.

(Montefiore c. Comptoir d'escompte)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que la doctrine et la jurisprudence
ne sont pas d'accord sur l'interprétation à donnerà l'art. 143 C.
Com. français, au cas où il a été stipulé que le paiement d'une
lettre de change serait fait en une monnaie qui n'est pas en
usage au lieu du paiement; que les uns, guidés par la néces-
sité de faire régir les litiges commerciaux par les règles les
plus propres à faciliter les transactions, admettent que le
paiement d'un tel effet peut se faire au moyen de la monnaie
en usage au lieu où ce paiement doit être effectué, en tenant
compte du change; que les autres, au contraire, préoccupés
de satisfaire rigoureusement aux prescriptions d'un texte
légal formel, enseignent qu'en aucun cas le débiteur ne peut
donner autre chose que ce qui est stipulé, quand bien même
il offrirait un équivalent ou même un avantage;

Mais attendu qu'il n'est pas nécessaire, pour la solution du
présent litige, de trancher cette controverse; qu'en effet, en
l'état des dernières conclusions, il ne se pose plus que la
question de savoir si le Comptoir d'escompte a valablement
fait protester l'effet litigieux et s'il existe, par suite, une base
pour l'action en 50,000 fr. de dommages-intérêts intentée par
le sieur Moses Montefiore; – Attendu que celui-ci avait offert
le paiement de l'effet en faisant présenter par un huissier
onze billets de la banque nationale d'Italie, représentant
ensemble la somme de 1,000 lires italiennes; Or, attendu
que la doctrine et la jurisprudence sont d'accord pour affirmer
que nul n'est tenu de recevoir une monnaie fiduciaire, à moins
qu'elle n'ait cours forcé au lieu du paiement; qu'en fait, les
billets de la banque nationale d'Italie n'ont ni cours forcé, ni
même cours légal en Tunisie; que les offres de Moses Monte-
fiore n'étaient donc pas acceptables, etc.

MM. BERGE, vice-prés.; Vial, Jf. subst. Me* Gueydan et
NISSIM, av.



COUR D'ALGER (Ch. des mises en accus.)

22 février 1895

Juge d'Instruction, délégation pour Inrormer. ordon-
nance, nullité; procureur général, pouvoirs.

Le juge d'instruction délégué uniquement pour informer
est incompétent pour rendre une ordonnance de non-lieu ou
une ordonnance de renvoi

Pareille ordonnance est nulle, et le procureur général
peut, n'en tenant aucun, compte, requérir lui-même le non-
lieu ou saisir directement la chambre des mises en accusa-
tion

(Procureur général c. Petit-Lafitte)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que, par réquisition de M. le procureur
général en date du 9 octobre 1894, il a été requis information
contre: 1° Petit-Lafitte, notaire à Souk-Ahras et suppléant du
juge de paix de cette localité, pour avoir depuis moins de dix
ans, détourné ou dissipé, au préjudice de plusieurs personnes,
diverses sommes d'argent dont le montant était à déterminer,
et qui ne lui avaient été remises qu'à titre de dépôt, à la
charge par lui de les rendre ou représenter ou d'en faire un
usage déterminé; – 2° Le sieur Delagarde, clerc salarié du
sieur Petit-Lafitte, pour s'être, dans les mêmes circonstances
de temps et de lieu, rendu coupable ou complice d'abus de
confiance qualifié au préjudice de divers

En ce qui concerne Delagarde Attendu que le juge d'ins-
truction de Guelma n'a été délégué que pour informer; qu'il
était, dès lors, incompétent pour rendre une ordonnance de
non-lieu ou une ordonnance de renvoi, soit en ce qui concerne
le suppléant de juge de paix, soit en ce qui concerne le pré-
venu de complicité dont la cause ne pouvait être séparée de
l'auteur principal et soumise à un juge différent; Attendu
que l'ordonnance est donc double, et que M. le procureur
général a pu n'en pas tenir compte et requérir lui-même le
non lieu; Attendu que c'est aussi avec raison que M. le



procureur général a saisi directement la chambre d'accu-
sation, en se conformant à la jurisprudence de la Cour de
cassation; Que la chambre d'accusation a appliqué cette
jurisprudence dans plusieurs affaires dont elle a été saisie
directement par M. le procureur général

Attendu que de l'instruction il ne résulte aucune charge
contre Delagarde;

Par ces motifs Faisant droit aux réquisitions de M. le
procureur général – Dit n'y avoir lieu à suivre contre Dela-
garde Georges, à raison des faits dont il a été inculpé.

MM. Eyssautier, prés.; GAROT, subst. du proc. gén.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

18 février 1895

Divorce, preuve, parent, admissibilité, cause, maladie
de la femme, conduite scandaleuse du mûri, injure
grave.

La preuve, en matière de divorce, est soumise à des règles
particulières, en ce sens que des personnes, dont le témoi-
gnage serait suspect en toute autre matière, ne peuvent ni ne
doivent être mises en suspicionpar un motif tiré uniquement
de leur qualité;

Constitue une injure grave, susceptible de faireprononcer
le divorce, le fait par le mari de mener une conduite scanda-
leuse pendant une maladie de sa femme.

(Dame Adam c. Adam)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond – Attendu que c'est à bon droit que les premiers
juges ont écarté quatre des griefs formulés par la dame Adam
contre son mari, la preuve n'en ayant pas été rapportée; –
Attendu, quant au cinquième grief, qu'après avoir constaté
qu'il était justifié par deux témoins dans les termes les plus



précis, les premiers juges l'ont néanmoins écarté par le motif
que ces témoignages émanent de personnes unies par les
liens du sang à la dame Adam; Attendu que la preuve, en
matière de divorce, est soumise à des règles particulières, en
ce sens que des personnes dont le témoignage serait suspect
en toute autre matière ne peuvent ni ne doivent être mises en
suspicion par un motif tiré uniquement de leur qualité; –
Attendu, en effet, que les faits sur lesquels se basent les
demandes de divorce se produisent presque toujours dans le
secret de la vie de famille et n'ont d'autres témoins que les
personnes placées dans l'intimité des époux, parents, amis,
serviteurs; que si, par conséquent, on écartait ces témoi-
gnages, bien peu de demandesde ce genre pourraientaboutir,
et que les actions les mieux fondées seraient repoussées,
contrairement à toute justice, à toute équité;

Attendu qu'il convient, dans l'espèce, et sans se préoccuper
outre mesure de la qualité des dames Lapeyre et Anaïs
Gadot, de rechercher si elles ont fourni des témoignages
acceptables ou si, au contraires, ces témoignages sont dictés
par des sentiments de haine contre l'une des parties ou d'affec-
tion aveugle pour l'autre; Attendu que la dame Gadot ne
peut être accusée de partialité par cette unique raison qu'elle
est la tante de la dame Adam; qu'il n'est rapporté à son égard
aucun fait qui soit de nature à rendre sa dépositionsuspecte;»~

Attendu que, si ce témoignage demeure entier, il commu-
nique à celui de la dame Lapeyre, avec lequel il est d'accord,
une force incontestable; – Attendu, en ce qui touche la dame
Lapeyre, que l'on ne peut lui reprocherque d'avoir tenté d'éloi-
gner son gendre de l'appartement de la fille, un jour que
celle-ci, malade et alitée, dormait paisiblement;qu'en suppo-
sant même exagéré le soin que prenait la dame Lapeyre de
veiller sur le sommeil de sa fille, il serait irrationnel d'y voir
un acte d'hostilité dirigé contre Adam;

Attendu qu'ainsi appréciés les deux témoignages recueillis
doivent être retenus; qu'ils établissent qu'Adam a mené, sous
le toit conjugal et tandis que sa femme était malade, une
conduite scandaleuse; que ce fait constitue, au premier chef,
l'injure grave prévue par la loi et déterminante, pour faire
prononcer le divorce à ses torts; Attendu que si l'on exa-
mine la conduite de la dame Adam, on n'y trouve rien qui soit
de nature à faire prononcer le divoce à ses torts;

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond – Infirme le jugement rendu par le tri-
bunal civil de première instance de Constantine, le 24 avril
1894; Statuant à nouveau :-Prononce le divorce aux torts



d'Adam; Renvoie les époux Adam devant MO Azan, notaire
à Constantine, pour procéder à la liquidation de la commu-
nauté existant ou pouvant exister entre la dame Adam et son
mari et des reprises de cette dernière contre lui, sous réserve
par elle d'accepter ou de renoncer à ladite communauté selon
qu'elle avisera; Nomme M. Saunier, juge au tribunal civil
de Constantine, pour surveiller les opérations et faire rapport
en cas de difficulté; Ordonne que, sur le vu de la significa-
tion du présent arrêt qui sera faite à l'officier de l'état civil de
Constantine et des pièces constatant que cet arrêt est devenu
définitif, il sera tenu d'inscrire le dispositif dudit arrêt sur le
registre de l'état civil de la commune de Constantine et de le
mentionner en marge de l'acte de mariage desdits époux
Adam, célébré le 12 septembre 1885; Déboute Adam de sa
demande subsidiaire; Le condamne en tous les dépens.

MM. ZEYS, prem. prés. BOURROUlLLOU, av. gén.
Mes HUARD et LEMAIRE, av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

6 février 1895

Novation, termes de paiemeut, modification,effets.

N'emporte pas novation, lefaitpar le débiteur de demander
à son créancier une modification dans les termes du paie-
ment.

(Cohen c. Ristellimber)

ARRÊT

u COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond Attendu que c'est à tort que les premiers juges

ont admis qu'il y eût novation dans l'espèce; Attendu, en
effet, que la novation suppose deux dettes, l'une ancienne,
l'autre nouvelle, la nouvelle faisant disparaître l'ancienne;
Attendu que, aussi longtemps que la dette originaire subsiste
dans son intégrité et que les parties se bornent à y apporter
un changement, il n'y a pas novation dans le sens strict du



mot; Attendu que c'est bien le cas de Cohen qui, devant
une certaine somme à Ristellimber, continue à la lui devoir
et se borne à demander à son créancier une modificationdans
les termes du paiement;

Attendu que la seule question à juger est celle de savoir si
Ristellimber a expressément ou tacitement accepté les offres
de Cohen; – Attendu, à cet égard, qu'il suffit de constater que
le 4 novembre 1893, Me Gaillard a délivré à Cohen une quit-
tance ainsi libellée a Je soussigné, reconnais avoir reçu de
M. Cohen les sommes suivantes, représentant le 25 0/0 de ce
qui est dû à mes clients en capital, intérêts et frais à ce jour. »
– Attendu que quatre créanciers figurent dans cette quittance
comme ayant reçu ces 25 0/0 de leur créance; Attendu que
seul Ristellimber, l'un de ces quatre créanciers, soutient
n'avoir jamais accepté les propositions de Cohen tendant au
paiement intégral de ses dettes, savoir, 25 0/0 fin octobre
1893 et les 75 0/0 restants à trois échéances successives
Attendu que son mandataire judiciaire reçoit le 4 novembre
le premier versement, non seulement de sa créance, mais
encore de celle de trois autres créanciers; que ce versement
s'élève exactement à 25 0/0 de la créance; que la quittance
est délivrée sans aucune réserve, ni au profit des trois autres
créanciers qui n'élèvent aucune réclamation, ni au profit de
Ristellimber; – Attendu que, du rapprochement de ces cir-
constances, offre le 25 0/0 fin novembre, acceptation de ces
25 0/0 à l'époque convenue, défaut de réserve ou de protesta-
tion, il résulte péremptoirement que Ristellimber a consenti
à l'arrangement proposé; Attendu que si, par des motifs
que la Cour n'a pas à rechercher ni à apprécier, il s'est ravisé
depuis, il ne doit pas moins être tenu de respecter ses enga-
gements; Attendu que c'est donc à tort que les premiers
juges ont débouté Cohen de sa demande;

Attendu que la procédure arbitraire suivie par Ristellimber
a porté à Cohen un préjudice dont réparation lui est due;

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond – Infirme le jugement du tribunal civil
d'Alger du 11 mai 1894; Statuant à nouveau Annule la
saisie réelle du 21 mars 1894 et la procédure qui en a été la
suite, comme faite sans droit; Ordonne la radiation de ladite
saisie sur le vu d'un extrait du présent arrêt; Condamne
Ristellimber à 100 fr. de dommages-intérêts et aux dépens.

MM. ZEYS, prem. prés.; Bourrouillou, av. gén. M" DE
Sambœuf et TILLOY, av.



COUR D'ALGER (1" Ch.)

15 janvier 1895

Faillite, concordat, créance, admissibilité, titre anté-
rieur~ ceuae préexistante.

Les créances ne sont soumises à la loi du concordat qu'au-
tant qu'elles reposent sur un titre certain antérieur à ce
contrat;

Peu importe que la cause d'une échéance soitpréexistante,
si elle n'est reconnue légitime qu'à une époque où le failli a
été remis à la tète de ses affaires (arg. art. 516 C. com.)

(Bussutil c. Tabone)

ARRÊT

£.4 COUR, Attendu que les appels sont réguliers en la
forme; Que Me Blasselle, avoué de Bussutil, ne se pré-
sente pas

Sur l'appel principal Adoptant les motifs des premiers
juges;

Sur l'appel incident Attendu que, par arrêt du 7 février
1891, Tabone a été condamné à payer à un sieur Demosslys
une somme de 1,000 fr. pour le préjudice à lui causé par l'éta-
blissement d'une industrie similaire dans la maison qu'il
occupe en qualité de locataire; Attendu que Bussutil est
l'auteur de ce fait dommageable, ce qu'il n'a jamais contesté,
mais qu'il a décliné toute responsabilité, alléguant en première
instance que Tabone avait renoncé à la clause d'interdiction
de sous-louer insérée dans le bail Attendu que les pre-
miers juges ont admis cette renonciation en se basant tant
sur les termes d'un jugement, en date du 18 septembre 1890,
que sur une saisie-arrêt pratiquée le 28 novembre 1889 par
Tabone ès-mains du sous-locataire au préjudice de Bussutil

Attendu qu'on cherche vainement dans le jugement pré-
cité la renonciation de Tabone à son droit de garantie; Qu'il
se borne seulement à réserver à ce dernier tous droits contre
le sous-locataire, ce qu'il n'a jamais demandé; -Que le con-
traire résulte clairement 1° d'un jugement du 20 février 1890,



portant que Bussutil et Fargeon n'ont pu s'affranchir des
obligations par eux contractées envers Taboue et qu'ils ne
prouvent pas que ce dernier ait consenti à les délier de leurs
engagements; 2° de l'arrêt du 7 février 1891 qui réserve ex-
pressément à Tabone sur sa demande son action en garantie;

Attendu qu'on ne saurait trouver un indice de renonciation
à la clause d'interdiction de sous-louer dans la procédure de
saisie-arrêt précitée, le créancier pouvant exercer son droit à
son gré et au mieux de ses intérêts; Attendu, dès lors,
que c'est à tort que les premiers juges ont repoussé l'action
en garantie pour le principal des condamnations prononcées
contre Tabone, par arrêt du 7 février 1891, et versées entre les
mains du bénéficiaire de cette décision – Qu'il y a lieu d'in-
firmer à cet égard le jugement déféré;

Attendu qu'il reste à examiner si, comme l'ont décidé les
premiers juges, la créance de Tabone doit subir les condi-
tions du concordat accordé à Bussutil; Attendu que les
créances ne sont soumises à la loi du concordat qu'autant
qu'elles reposent sur un titre certain antérieur à ce contrat;
qu'il importe peu que la cause d'une créance soit préexistante,
si elle n'est reconnue légitime qu'à une époque où le failli a
été remis à la tête de ses affaires; que ce principe, qui est la
sauvegarde des intérêts de la masse, et sans lequel le concor-
dat n'aurait aucune base solide et définitive, découle des dis-
positions de l'art. 516 C. com. et a été consacré par la Cour
suprême;

Attendu, en fait, que Bussutil a obtenu son concordat le 18
septembre 1890; Attendu que l'action en garantie remonte,
il est vrai, au mois de novembre 1889, mais que sa légitimité
n'était pas reconnue au moment du concordat, puisqu'elle
était soumise à l'appréciation de la Cour que c'est donc à
tort que les premiers juges l'ont admise seulement dans les
termes et conditions de ce concordat; Qu'il y a donc lieu
d'infirmer à cet égard et de dire l'action de Tabone fondée
dans son intégralité;

Attendu, quant aux dommages-intérêts, que les premiers
juges ont fait une saine appréciation des faits de la cause;

Par ces motifs Donne défaut-congé contre Bussutil et
Me Blasselle, son avoué constitué, faute de conclure; Con-
firme le jugement déféré dans les dispositions qui font grief à
l'appelant principal; L'infirme, au contraire, en ce qu'il a
rejeté comme non justifiée l'action en garantie de la condam-
nation prononcée par l'arrêt du 7 février 1891 et en ce qu'il a
réduit aux conditions du concordat la créance accessoire de
300 fr. – Et faisant ce que les premiers juges auraient dû



faire Condamne Bussutil à payer à Tabone, avec intérêts
de droit du jour de la demande, la somme de 1,300 fr., mon-
tant en principal et accessoires de l'arrêt du 7 février 1891
Valide en conséquence le commandement du 23 février 1893;

Condamne Bussutil, à titre de dommages-intérêts aux
dépens.

MM. GEFFROY, prés. BOURROUILLOU, av. gèn. – Me Sou-
BIRANNE, au.

COUR D'ALGER (2- Ch.)

31 janvier 1895

expert, prestation de serment, dispensa, juge des réfé-
rés; pouvoir, nullité, acquiescement tacite.

Il est de jurisprudence, que le juge des référés peut, quand
il ordonne une expertise, dispenser d'office l'expert de la
prestation de serment, et aucune disposition de loi ne s'op-
pose à ce que les juges du fond prennent pour base de leur
décision une opération ainsi prescrite et à laquelle il a été
procédé contradictoirement

D'ailleurs, la nécessité dit serment n'étant pas d'ordre
public, la nullité résultant du défaut de prestation peut tou-
jours être couverte par l'acquiescement exprès ou tacite des
parties (1).

(Duroux c. de La Villegontier)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les appels tant principaux qu'inci-
dents sont réguliers et recevables en la forme;

Au fond – Attendu qu'il est de jurisprudenceque le juge des
référés peut, quand il ordonne une expertise, dispenser d'office
l'expert de la prestation de serment; Qu'aucune dispo-
sition de loi ne s'oppose à ce que les juges du fond prennent

(1) Dans le même sens, Alger, 2 juin 1894. (Rev. Alg. 1894, 2. 466).



pour base de leur décision une opération ainsi prescrite et à
laquelle il a été procédé contradictoirement; Que d'ailleurs
la nécessité du serment n'étant pas d'ordre public, la nullité
résultant du défaut de prestation peut être toujours couverte
par l'acquiescementexprès ou tacite des parties; Que c'est
donc à tort dans la cause que les premiers juges ont déclaré
nul le travail de l'expert nommé par le juge des référés et
décidé n'y avoir lieu d'en faire état;

Attendu qu'il résulte de ce travail que le fossé litigieux se
trouve situé entre le chemin dit « de la Carrière » propriété
communale et la propriété Duphart, notamment au point où
il a été barré par le sieur Duroux et en dehors de la propriété
de celui-ci; Que ce fossé créé il y a plus de trente ans par
l'administration et entretenu à ses frais, sert au desséchement
et va se déverser dans le canal de Ben Daly Bey; Qu'au point
où il a été barré par le sieur Duroux (point B du plan annexé)
il est coupé par un grand canal de desséchement, lequel
canal cause à entretenir les inondations dont se plaint le sieur
de La Villegontier Que ce barrage en effet a pour résultat
de refouler dans le grand canal de desséchement les eaux
qui, par le fossé, devraients'écouler dans le canal du Ben Daly
Bey; Que le débit du grand canal de desséchement se trou-
vant ainsi fortement augmenté, des inondationsse sont néces-
sairement produites et ont occasionné au préjudice de l'intimé
une perte de céréales de blé et d'avoine sur une superficie de
un hectare quatre-vingt-douzeares Que si, par suite de la
configuration des lieux, le domaine de La Villegontier peut
être facilement inondé par les crues de l'oued Boréa, la sup-
pression de la dérivation du grand canal de desséchement ne
peut qu'aggraver une situation déjà très fâcheuse en elle-
même Attendu que les constatations de l'expert Debacq
corroborées par tous les éléments de la cause, justifient le bien
fondé de la demande du sieur de La Villegontier; Que le
sieur Duroux ne saurait exciper d'un droit de propriété sur le
fossé litigieux; que les premiers juges avec l'expert Debacq,
ont fait partie de ses prétentions à cet égard; qu'il ne saurait
davantage se retrancher derrière l'autorisation qui lui aurait
été accordée sur sa demande par l'administrationpréfectorale
à l'effet de construire un barrage destiné à mettre sa propriété
à l'abri des inondations; que cette autorisation, toute momen-
tanée d'ailleurs et donnée en l'état d'une situation à laquelle
l'administration elle-même s'engageait à remédier à brefdélai,
ne saurait préjudicier aux droits des tiers et l'exonérer de la
responsabilité qu'il a encourue vis-à-vis d'eux;

Attendu que les premiers juges paraissent avoir fait une



juste appréciation du dommage causé à l'intimé; que celui-ci
no justifie pas que ce dommage'se soit aggravé depuis le
jugement déféré; qu'il n'y a donc pas lieu de faire droit à la
demande basée sur les dispositions de l'art. 464 C. proc. civ.

Par ces motifs et ceux déduits par les premiers juges, et
sans qu'il y ait lieu de s'arrêter aux autres fins et conclusions
des parties – Reçoit l'appel principal interjeté par les époux
Duroux, l'appel incident relevé par le sieur de La Villegontier;

Confirme le jugement déféré – Émendant toutefois sur
l'appel incident: Dit que c'est à tort que les premiers juges
ont déclaré nul le rapport de l'expert Debacq pour défaut de
serment, et décidé qu'il n'y avait lieu d'en faire état; Dit
régulier et valable le rapport dudit expert et l'homologue –
Ordonne que, sous cette modification, le jugement entrepris
sortira son plein et entier effet; – Dit non justifiée la
demande en supplément de dommages et intérêts basée par
l'intimé sur les dispositions de l'art. 464 C. proc. civ. L'en
déboute; – Condamne le sieur Duroux appelant à l'amende
et aux entiers dépens.

MM. CUNIAC, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén. Mes

CHAMPEIL et REY, av.

CONSEIL DE RÉVISION D'ALGER

28 février 1895

Conseil de guerre, jugement d'incompétence, pourvoi,
irrecevabilité, conflit négatif de juridiction, règle-
ment de juges, cour do cassation.

Contrairement à ce qui a lieu dans le droit commun, ce
n'est que postérieurementà la décision rendue sur le fond
qu'un pourvoi en nullité peut être formé devant le conseil de
révision, soit sur les moyens d'incompétence, soit contre le

jugement de toute autre exception ou de tout incident soulevé
dans le cours des débatsj'

II a a conflit négatif de juridiction nécessitant un règlement
de juges par la Cour de cassation, lorsque le conseil de
guerre, devant lequel un ordre du général commandant la



division a renvoyé un accusé, s'est déclaré incompétent, pour
le motif que cet accusé n'est pas justiciable des tribunaux
militaires.

(Min. pub. c. Amar ben Mohamed Akli)

JUGEMENT

LE CONSEIL DE RÉVISION, Vu le recours formé par le subs-
titut du commissaire du gouvernement près le conseil de
guerre, tendant à l'annulation du jugement d'incompétence
précité, et se fondant sur ce que la qualité de militaire justi-
ciable du conseil de guerre est reconnue à tout individu qui a
été incorporé dans un régiment où il sert, reçoit la solde et
est astreint aux exercices et à la discipline, sans qu'il y ait
réclamation de sa part, quelle que soit d'ailleurs la légalité de
l'acte qui le lie au service; Que cette qualité de militaire
subsiste encore dans certaines circonstances, alors même
que le militaire aurait été libéré du service qu'il suffit
notamment que cet homme habite encore un bâtiment mili-
taire où on lui accorde une hospitalité provisoire, hospitalité
qu'il reçoit de droit et d'obligation, pour ainsi dire, en raison
même de sa qualité de militaire libéré, en instance de départ
pour regagner ses foyers;

Attendu, en droit, que, contrairement à ce qui a eu lieu
dans le droit commun, ce n'est que postérieurement à la
décision rendue sur le fond, qu'un pourvoi en nullité peut être
formé devant le conseil de révision, soit sur les moyens
d'incompétence, soit contre le jugement de toute autre excep-
tion ou de tout incident soulevé dans le cours des débats
Attendu, au surplus, qu'il y a conflit négatif de juridiction
nécessitant un règlement de juges par la cour de cassation,
lorsque le conseil de guerre devant lequel un ordre du général
commandant la division a renvoyé un accusé s'est déclaré
incompétent, pour le motif que cet accusé n'est pas justiciable
des tribunaux militaires

Attendu, en fait, que dans l'espèce, le conseil de guerre de
Constantine, en se déclarant incompétent et en renvoyant
l'accusé devant le procureur de la République de Philippe-
ville pour être statué ce qu'il appartiendra, n'a rendu qu'un
jugement d'incompétence et ne s'est pas prononcé sur le fond
de l'affaire qui fait l'objet de l'ordre de mise en jugement en
vertu duquel Amar beu Mohamed Akli était traduit devantt
lui



Par ces motifs: Déclare, à l'unanimité, le substitut du
commissaire du gouvernement près ledit conseil de guerre
non recevable en son recours contre le jugement précité.

MM. le général COLLET-MEYGRET, prés. Francès, rap.;
FERRÈRE, com. du gouv.

COUR D'ALGER (3« Ch.)

24 décembre 1894

Degré de juridiction, saisie, revendication, taux du res-
sort, objet salai, valeur.

S'il est vrai que, dans les contestations entre le saisi et le
saisissant touchant la saisie elle -même, le taux du litige est
déterminépar les causes de la saisie, il n'en est pas de même
lorsqu'il s'agit de revendication d'objets saisis;-Y

Dans ce cas, la valeur du litige se détermine par l'objet
de la revendication.

(Contributions diverses de Coléa c. Demoiselle Bouchet)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'opposition de la demoiselle Bou-
chet et de Léon Vernon est régulière et recevable en la
forme

Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que, s'il est vrai
que, dans les contestations entre le saisi et le saisissant, tou-
chant la saisie elle-même, le taux du litige est déterminé par
les causes de la saisie, il n'en est point de même lorsque,
comme dans l'espèce, il s'agit de revendication des objets
saisis; que, dans ce cas, la valeur du litige se détermine par
l'objet de la revendication; Que la revendication de la demoi-
selle Bouchet a pour objet l'ensemble des meubles qui ont
été saisis par procès-verbal de Guercy, porteur de contraintes
à Coléa, en date du 20 mars 1893; que la valeur de ces meubles
est indéterminée; – Que, par suite, les premiers juges n'ont
pu statuer qu'en premier ressort; Que l'appel du receveur
des contributions diverses, d'ailleurs régulier en la forme, est
donc recevable;



Au fond Persistant dans les motifs de l'arrêt entrepris,
et au surplus Attendu qu'il résulte de l'aveu de la demoi-
selle Bouchet, consigné au procès-verbal de saisie, que Vernon
était son locataire; Que les objets servant à l'exercice de
l'industrie de Vernon, et saisis par le procès-verbal précité,
se trouvaient au moment de la saisie dans le local loué à
Vernon par la demoiselle Bouchet; Qu'ils ont, par suite, été
saisis en sa possession Que si, dans ses conclusions
devant les premiers juges, la demoiselle Bouchet a soutenu
qu'ils étaient sa propriété comme provenant, partie de la
succession de son père, partie d'acquisitions faites de ses
propres deniers, partie enfin de cadeaux faits par mi ami, elle
ne produit aucune justification à l'appui de son allégation; –
Qu'il résulte, au contraire, de deux certificats du maire de
Coléa, que la demoiselle Bouchet est insolvable; qu'elle ne
possède absolument rien; qu'elle n'est imposée à aucune
contribution, soit de l'État, soit communale, et que son père
est décédé dans l'indigence en 1886; qu'il est, d'autre part,
établi, par le relevé des rôles des taxes communales, que
Vernon y était imposé en 1890, 1891, 1892;

Par ces motifs et ceux de l'arrêt dont est opposition
Reçoit l'opposition en la forme; La rejette comme mal
fondée; Maintient, en conséquence, l'arrêt de défaut du
25 avril 1894; Dit qu'il sortira son plein et entier effet;
Condamne la demoiselle Bouchet et Léon Vernon aux nou-
veaux dépens.

MM. BLANCKAERT, prés.; ALLARD, subst. du proc. gén. –
Me. CHÉRONNET et BASSET, av. C:>
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Jugementpar diFant, opposition, défendeur it<5r»live-
meut défaillant, irrecevabilité,demandeur défaillant,
défaut-joint, opposition, recevabilité.

Le droit'd'opposition n'est dénié qu'aux défendeurs itéra-
tivement défaillants ou aux défendeurs ayant comparu lors
du jugement de jonction et défaillants lors du jugement au
fond;



Mais le demandeur défaillant, après jugement de défaut
profit-joint par lui pris, peut au contraire former opposi-
tion (1).

(Ben Chergui c. Cadi maleki d'Alger)

ARRÊT

LA COUR, En la forme Attendu que les parties de Me
Lemaire ont interjeté appel d'un jugement de défaut-congé du
tribunal d'Orléansville, en date du 19 décembre 1888 et d'un
jugement du même tribunal du 11 avril 1889, rendu sur oppo-
sition au précédent; que ces jugements ont été signifiés les
18 et 25 septembre 1889 et que les appels ont été formés du 7

au 18 octobre suivant; qu'ils sont donc recevables comme
réguliers

Au fond: En ce qui concerne le jugement du 19 décem-
bre 1888 Attendu que c'est à tort que les premiers juges
ont estimé que les appelants n'avaient pas mis leur procé-
dure en état, dès lors qu'ils avaient cependant, conformé-
ment aux dispositions d'un jugement de défaut profit-joint du
28 juin 1887, réassigné tous les défaillants; qu'en donnant
défaut-congé et en déboutant les appelants de leur demande
la décision intervenue à cette phase de la procédure ne vise
même pas le jugement du 28 juin 1887; que cependant le juge-
ment du 19 décembre 1888 rendu sur le fond, après une jonc-
tion du défaut, devait à peine de nullité, statuer sur le profit
du défaut-joint

En ce qui concerne le jugement du 11 avril 1889 Attendu
que, sans qu'il soit besoin de remarquer que les premiers
juges auraient dû donner acte aux appelants des faits dont,
dans leurs conclusions, ils demandaient qu'il leur fût donné
acte, notamment en ce que la minute du jugement du 19
décembre ne faisait pas mention des consorts Bouteïba, il est
inexact de dire, avec le jugement du 11 avril 1889, que celui
du 19 décembre précédent intervenu après un jugement de
défaut profit-joint n'était pas susceptible d'opposition comme
ayant acquis au regard de toutes les parties l'autorité de la
chose jugée;

Attendu qu'il est généralement admis que le droit d'opposi-
tion n'est dénié qu'aux parties assignées et réassignées,

(1) V. Metz, 24 déc. 1844 (D. P. 45. 4. 352) Req., 4 avril 1859 (D. P.
59. 1. 163).



c'est-à-dire aux défendeurs itérativement défaillants ou aux
défendeurs ayant comparu lors du jugement de jonction et
défaillants lors du jugement au fond qu'il en résulte que le
demandeur défaillant après jugement de défaut profit-joint
par lui pris peut au contraire former opposition qu'on effet
les défendeurs ont été mis en demeure de se défendre et ont
pu fournir leurs moyens tandis que le demandeur a dû se
borner, vu l'absence de quelques-uns des défendeurs, à un
jugement de défaut profit-joint, sans pouvoir même répondre
aux moyens qui ont pu être soulevés par les défendeurs non
défaillants que si, par une circonstance quelconque, le
demandeur n'a pu développer sa demande, le défaut-congé ne
saurait être non susceptible d'opposition de sa part
Attendu que c'est donc à tort que les premiers juges ont
attribué l'autorité de la chose jugée à un jugement, comme
celui du 19 décembre 1888, qui avait d'autant moins ce carac-
tère qu'il était en outre susceptible d'appel;

En ce qui concerne les prétentions des appelants sur le
fond du litige: Attendu que les parties de Me Dazinière
déclarent s'en rapporter à justice sur le mérite de l'appel et
demandent acte qu'ils ne prétendent aucun droit sur les
parcelles du douar Medjadja et portant les numéros 1926,
1927 et 1939 du plan du commissaire-enquêteur, ainsi que leur
mise hors d'instance dans un procès qù ils n'oot que faire
qu'il y a lieu d'accueillir leurs conclusions à cet égard –
Que la partie de Me Gronier déclare elle aussi être absolu-
ment étrangère au procès et demande également sa mise hors
de cause; que cette demande paraît juste et justifiée; Que
les autres intimés contestent l'identité prétendue par les
appelants entre les terres qui leur ont été attribuées de par le
partage de 1866 sur lequel ceux-ci basent leurs réclamations,
et celles par eux revendiquées en la cause actuelle qu'il
échet, en présence de cette contestation, avant de dire droit
au fond, d'ordonner une mesure préparatoire

Par ces motifs Donne acte de leur déclaration au cadi
maleki d'Alger et aux consorts Bou Toïba Reçoit les
appels comme réguliers en la forme et, avant de statuer sur
le fond du litige, dit et ordonne que par trois experts désignés
à la requête de la partie la plus diligente, par M. le président
d'Orléansville, faute par les parties de les désigner elles-
mêmes dans les trois jours de la signification du présent
arrêt, il sera procédé, aux frais avancés des appelants, à
l'application sur le terrain de l'acte de partage de 1866, en ce
qui concerne seulement les parcelles aujourd'hui litigieuses;
dit que les experts vérifieront si ce partage a attribué en



réalité aux appelants les parcelles en question et si ces par-
celles sont identiquement celles à propos desquelles les
appelants ont formé opposition à la délivrance des titres
définitifs de propriété au profit de leurs adversaires; leur
donne mission de rechercher et de préciser dans les faits de
possession sur les parcelles en question depuis le partage de
1866 et les autorise à cet effet à entendre tous témoins et à
s'entourer de tous renseignementsutiles; dit qu'ils dresse-
ront de leurs opérations un rapport détaillé, qui sera déposé
au greffe de la Cour, pour être ensuite de nouveau conclu,
plaidé et statué ce que de droit; dépens réservés.

MM. Hugues, ff. prés.; Dourrouillou, av. gén. – Mes
LEMAIRE et Jouyne, av.

COUR D'ALGER (3* Ch.)

18 février 1895

Louage, preuve, nrt. 171» C. civ., commencement de
preuve par écrit, preuve teatiinoniale, admission.

I

Malgré les termes précis de l'art- 1715 C. civ., qui interdit
toute autre preuve du bail que la preuve écrite ou le serment
décisoire, on admet qu'un commencement de preuve écrite
permet l'admission de la preuve par simples présomptions (1).

(Demouchy c. Veil)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond – Attendu que les billets souscrits au profit de
Achille Veil pour paiement de fermages par les indigènes
sous-fermiers ne sauraient constituer la preuve de la cession
par Gustave Veil à Achille Veil, du bail consenti par Demou-
chy audit Gustave Veil; Que la sous-location à ces indi-
gènes peut en effet être consentie aussi bien par un manda-

Il) V. cependant Caen, 12 nov. 1883 (Sir. 84. 2. 15).



taire ou un gérant d'affaires du fermier que par un cession-
naire du bail ou un sous-fermier Que si, malgré les termes
précis de l'art. 1715 C. civ. qui interdit toute autre preuve de
bail que la preuve écrite ou le serment décisoire, l'on admet
qu'un commencement de preuve par écrit permet l'admission
de la preuve par simples présomptions, il y a lieu de retenir
que les faits et circonstances allégués par Dcmouchy comme
entraînant cette preuve par présomptions ne sont point perti-
nents et concluants; Que ces présomptions sont d'ailleurs
réduites par des présomptions contraires résultant de faits
non contestés par Demouchy, tels que le paiement des fer-
mages de l'année précédente reçu par lui des mains de Achille
Veil, payant pour le compte de Gustave Veil, et le dépôt par
Achille Veil des billets susvisés au crédit foncier et agricole
d'Algérie en sûreté et garantie d'engagements contractés par
ou pour Gustave Veil Que, en ce qui touche la dissimu-
lation dolosive de la personnalité de Gustave Veil sous celle
d'Achille Veil alléguée par Demouchy, il convient d'observer
que le dol ne se présume pas, et qu'il n'est nullement établi
en la cause

Par ces motifs et ceux des premiers juges – Reçoit en la
forme l'appel de Demouchy L'en démet au fond et le
déboute de ses fins et conclusions; Confirme en consé-
quence le jugement déféré et dit qu'il sortira son plein et
entier effet; Ordonne la confiscation de l'amende consi-
gnée Condamne Demouchy aux dépens

MM. BLANCKAERT, prés. Garot, subst. du proc. gén. –
M" CHÉRONNET et PARISOT,av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

29 avril 1895

Naturalisation, effets, juridiction française, compé-
tence, changement de nationalité, modification.

Il est de principe, que la naturalisation n'a d'effel que
pour l'avenin'el qu'elle n'accorde à l'étranger le bénéfice de
la juridiction française que du moment où ladite naturalisa-
lion a été obtenu!' pt à l'égard seulement des contestations
dont la cause est postérieure;



Admettre la thèse contraire, aérait permettre à l'étranger
de se soustraire à ses juges naturels, et d'entraîner ses
adversaires devant une nouvelle juridiction au cours d'un
débat déjà lié, et de leur enlever le bénéfice d'une situation
déjà acquise (1).

(Coll c. Coll)

ARRET

la COUR, Attendu que les appels sont réguliers en la
forme

Sur la jonction demandée par les appelants et repoussée
par l'intimé – Attendu qu'il importe peu que les questions
de fond soulevées par les deux instances soient différentes,
que les unes soient indépendantes ou non des autres, que les
unes soient ou non la conséquence des autres qu'il est de
toute évidence, que les deux jugements entrepris ont été
rendus entre les mêmes parties; que les deux demandes
tendent au même résultat, qu'elles ont le même but définitif,
qu'elles sont entre ellesdans une situation d'étroite connexité

Attendu qu'il échet par suite de les joindre, et de statuer
sur icelles par un seul et même arrêt

Sur la compétence – Attendu que c'est avec raison que le
tribunal de Bône s'est déclaré incompétent que les motifs
sur lesquels il a basé ses deux décisions sont fondés en droit,
et qu'il y a lieu de les adopter purement et simplement
Attendu que si la dame Francisca Coll y Fullana a été natu-
ralisée française par décret signé à Fontainebleau le 27 juil-
let 1892, c'est-à-dire la veille seulement du jour où le pre-
mier jugement a été rendu, ce changement de nationalité ne
peut avoir aucune influence dans la cause; Attendu qu'il
est de principe que la naturalisation n'a d'effet que pour
l'avenir et qu'elle n'accorde à l'étranger le bénéfice de la
juridiction française que du moment où ladite naturalisation
a été obtenue et à l'égard des contestations dont la cause est
postérieure; – Attendu qu'admettre la thèse contraire, ce
serait permettre à l'étranger de se soustraire à ses juges
naturels et d'entraîner ses adversaires devant une nouvelle
juridiction au cours d'un débat déjà lié, et de leur enlever le
bénéfice d'une situation acquise; Attendu que ces princi-
pes posés, c'est à bon droit et par une déduction logique que

(1) V. trib. de Tunis, 23 mai 1893 (Rev. Alg., 1893. 2. 385) et la note.



les premiers juges ont d'une part, refusé d'accueillir la
demande en nomination de séquestre, et d'autre part, sursis
à statuer sur la demande en rectification de l'acte de décès du
26 septembre 1876;

Par ces motifs et ceux des premiers juges – Reçoit les
appels comme réguliers en la forme; Joint lesdits deux
appels comme connexes, et statuant sur iceux par un seul et
même arrêt – Confirme purement et simplement les deux
jugements entrepris pour être exécutés suivant leur forme
et teneur; – Condamne les appelants aux amendes et en tous
les dépens de première instance et d'appel.

MM. ZEYS, pretn. prés. Marsan, ao.gén.– Mes Chéronnet
et FORCIOLI, av.

COUR D'ALGER (lre Ch.)

21 mars 1895

IMnriage, Israélites algériens', mariage antérieur an
décret de I8ÎO, loi mosaïque, preuve, possession
d'état.

Le mariage contracté en 1864 par des israélites algériens
échappe aux prescriptions du décret dit 24 octobre 1870, et ne
relève que de la loi mosaïque;

Aux termes de cette loi, le mariage entre israélites n'est
assujetti à aucune forme sacramentelle;

C'est un contrat purement consensuel, dont la justification
peut être faite par tous les modes de preuve ordinaires, et
même par la possession d'état (1).

(Deddouche c. Deddouche)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les sieurs Judas Deddouche, Adrien
Champ, ès-qualités, Maklouf Bensimon, intimé, n'ont pas

(1) Cet arrêt semble inaugurer une jurisprudence nouvelle. Jusqu'à ce
jour, la Cour d'Algfci avait toujours jugé que le mnriage contracté entre
israelites algériens antérieurement au décret du 24 octobre 1870 était, depuis



constitué avoué; qu'il y a lieu de statuer par défaut à leur
égard; –Et pour le profit -Attendu que l'appel est régulier
en la forme;

Au fond – Attendu que la dame Esther Nakache, tant en
son nom personnel que comme se prétendant tutrice de son
enfant mineur, Isaac Deddouche, poursuit en justice sa recon-
naissance de femme légitime de Chaloum Deddouche;
Attendu que le mariage dont se prévaut l'appelante remon-
terait à l'année 1864 et échapperait donc aux prescriptions du
décret du 24 octobre 1870; qu'il ne relèverait, conséquemment,
que de la loi mosaïque; Attendu qu'aux termes de cette
loi, le mariage entre israélites n'est assujetti à aucune forme
sacramentelle que c'est un contrat purement consensuel,
dont la justification peut être faite par tous les modes de
preuve ordinaires; Attendu, au surplus, que, d'après la
même loi mosaïque, la possession d'état peut être utilement
invoquée par celui des conjoints qui s'en prévaut;

Attendu que, devant les premiers juges, c'est de ce double
moyen, tiré de la substance même de la législation à laquelle
elle est en droit de se référer, que l'appelante a fait la base de
son action; Attendu qu'en cause d'appel, c'est la même
thèse qu'elle soutient; Attendu que le jugement prépara-
toire rendu, malgré des conclusions ainsi prises, n'a pu avoir
pour effet de mettre en échec ou même retarder la solution
d'une question dont les premiers juges ont été saisis, et qu'ils
ont eu le devoir d'apprécier en dehors et indépendamment
des mesures d'investigations qu'ils ont prescrites; Attendu,
en effet, qu'envisagé comme simple ketouba, l'acte du 5 avril
1864, dont excipe l'appelante, se suffit à lui-même et est une
démonstration non équivoque de la réalité du mariage
Qu'il en est d'autant mieux ainsi que, déposé le 16 décembre
1865 aux minutes d'un notaire français, cet acte a eu, dès ce
jour, date certaine; Attendu, au surplus, que la possession
d'état de femme légitime de Chaloum Deddouche ne saurait
être sérieusement et ne paraît jamais avoir été contestée à la
dame Esther Nakache; qu'il est constant, en effet, que la vie
commune a duré entre les deux conjoints vingt-six ans, et
qu'au cours de cette vie commune est né, le 3 septembre1875,
un enfant du sexe masculin, Isaac Chaloum-Deddouche, dont
le père a déclaré la naissance, et qu'il a dit être né de lui-

ce décret, régi par la loi française. Dans ce sens, Alger, 29 dée. 1875
(Estoublon, Jurispr. Alg., 1875. 54) Alger, 7 mars 1871 (Estoublon, op. cit.,
1871. 10); Algcr, 16 mars 1873 (Estoublon, op. cit., 1873. 19); Alger,
\k juill. 1873 (Estoublon, op. cit., 1873. 38); Cass. civ., 4 août 1884 («eu.
/!(< 1886. 120). – V. également, Alger, lu juin 1892 (llev.Alg., 1802. 2.403).



même et de sa femme Esther Nakache; – Attendu que, dans
de telles conditions de fait et de droit, il échet d'accueillir de
plano la demande de la femme Esther Nakache et dc faire
droit à son appel;

Par ces motifs – Donne défaut contre le sieur Judas
Deddouche, intimé, faute par lui d'avoir constitué avoué
Et pour le profit Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Dit mal jugé, bien appelé; – Infirme le,
jugement rendu par le tribunal civil de première instance de
Guelma, le 24 novembre 1892; Statuant à nouveau Dit
qu'Esther Nakache, en sa qualité de femme légitime de Cha-
loum Deddouche, est habile à faire valoir ses droits résultant
de son acte de mariage; Dit que le mineur Isaac Deddouche
est seul et unique héritier, en sa qualité d'enfant légitime de
son père décédé; Dit qu'à cet égard les consorts Deddouche
sont sans droits sur ladite succcession Commet Me Pierrat,
notaire à Guelma, pour procéder à la liquidation des reprises
de l'appelante et de la succession de son défunt mari
Condamne l'intimé à l'amende et en tous les dépens.

MM. Geffroy, prés.; Marsan, ao. gén. – M» Gouttebaron,
av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

8 mai 1895

ire. priseur, Algérie, vente mobilière, mono-
pole* ressort, ordonnance du l'rJulii 1841.

Les commissaires-priseurs en Algérie ont le monopole des
ventes mobilières dans le lieu de leur résidence et dans un
rayon de quatre kilomètres, sous réserve toutefois des ventes
spécialementréservées aux courtiers (ordonnance du 1er juin
1841) (1).

(Zénati c. Bourgarel)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
An fond Attendu que l'ordonnance du 1er juin 1841 a

11) V. Alger, 21 avril 1849 (Estoublon, Jurispr. Alg. 1849. H); Alger,



réglé dans les plus minutieux détails, les droits, prérogatives
et obligations des commissaires-priseurs en Algérie;
Attendu que ce texte se suffit à lui-même; que rien n'indique
que son rédacteur ait eu l'intention de s'inspirer des règles
qui régissent la profession de commissaire-priseur dans la
métropole; que rien, par conséquent, n'autorise à faire des
emprunts à la législation de la France, à établir des rappro-
chements entre celle-ci et celle de l'Algérie; Attendu, au
surplus, que l'art. 1er de l'ordonnance de 1841 est précis dans
ses termes et n'offre aucune prise à la controverse; Attendu
qu'il en résulte que les commissaires-priseurs ont le mono-
pole des ventes mobilières dans le lieu de leur résidence et
dans un rayon de quatre kilomètres, sous réserve toutefois
des ventes spécialement réservées aux courtiers; Attendu
que l'action de Zénati, greffier de la justice de paix d'Orléans-
ville, est fondée en principe -)

Attendu, toutefois, qu'il n'est pas justifié avec assez de
précision, que Bourgarel ait instrumenté en dehors des limites
que l'ordonnance de 1841 lui assigne; que, dans tous les cas,
le chiffre du préjudice que Zénati aurait éprouvé n'est pas
déterminé d'une façon assez exacte pour qu'il soit possible
de lui allouer des dommages-intérêts;– Attendu, dans ces
conditions, que la condamnation de Bourgarel aux dépens
sera pour Zénati une réparation suffisante, d'autant plus que
le présent arrêt lui donne pour l'avenir pleine satisfaction;

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond – Infirme le jugement du tribunal civil
d'Orléansvilledu 19 décembre 1893; Et faisant ce que les
premiers juges auraient dû faire Dit que les commissaires-
priseurs ont le monopole des ventes mobilières dans le lieu
de leur résidence et dans un rayon de quatre kilomètres, sous
réserve toutefois des ventes spécialement réservées aux
courtiers; Fait défense à Bourgarel de procéder désormais
à toutes prisées ou ventes mobilières au delà du rayon ci-
dessus indiqué, sous peine de 100 fr. de dommages-intérêts
pour chaque contravention; Déboute Zénati de ses plus
amples fins et conclusions; Et condamne Bourgarel en
tous les dépens de première instance et d'appel.

MM. ZEYs,prem. prés.; Marsan, av. gén. – Mes GOUTTE-
BARON et JOUYNE, av.

7 oct. 1851 (Estoublon, op. cit. 1851. 52); Alger, 21 juill. 185? lEstoublon,
op. cit. 1852. 31); Alger, lu Kvr. 188G (Rev. Alg. 1886. 2. 153); Alger, 24
juin 1890 (llev. Aly. 1890. 2. 556).



COUR D'ALGER (i'« Ch.)

25 mars 1895

Propriété, Algérie, décret du 22 septembre 1887, déli-
mitation, réclamation, action spéciale, dispense de
mémoire préalable. instance domaniale, décret du 98
décembre 1 HJIK, citation, préfet, directeur ou receveur
des domaines, souB-prélel, nullité facultative.

L'action intentée contre l'État au cours des opérations de
délimitation du. domaine forestier, pour lesquelles le décret
dit 22 septembre 1887 a prescrit une procédure spéciale, n'est
pas une action ordinaire soumise à l'obligation du mémoire
préalable prescrit par l'art. ltr du décret du 22 décembre
1855;

L'assignation notifiée au préfet, en la personne et dans les
bureaux du sous-préfet, et non dans les bureaux dit directeur
ou du receveur des domaines, ainsi qu'il est prescritpar l'art.
6 du décret du 22 décembre 1855, est entachée de nullité, non
pas aux termes de l'art. 6 du décret de 1855, qui ne s'en
expliquepas, mais en vertu de l'art. 70 C.pr. civ., qui attache
cette sanction à l'inobservation de toutes les prescriptions
relatives aux assignations;

Mais, lorsque cette assignation a, malgré son irrégularité,
atteint son but, et que l'administration n'en a éprouvé aucun
préjudice, le juge a la faculté de la déclarer valable, non en
vertu de l'art. 1030 C.pr. civ., mais en vertu de la faculté à
lui accordée par l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre
1842;

On soutiendrait vainement que la nullité dont s'agit est
expressément prévue par l'art. 3 § 2 de l'ordonnance du
10 avril 1843, et que l'art. 46 de cette même ordonnance, en
maintenant les dispositions de l'art. 69 de l'ordonnance de
1842, aformellement exclu de leur bénéfice les nullités établies
par l'ordonnance de 1843, – l'art. 3 de l'ordonnance du 16 avril
1843 ne visant que les litiges entre particuliers et non ceux



où l'État est en cause, et où le préfet est le mandataire légal
et nécessaire de l'État (1).

(Préfet d'Oran c. Kheir)

ARRÊT

LA COUR, En la forme – Attendu que l'appel formé par
M. le préfet d'Oran, ès-qualités, est régulier et recevable; que
les intimés ne se .présentant pas, ni personne pour eux, et
qu'il y a lieu de statuer par défaut à leur égard

Au fond Sur le moyen tiré du défaut de signification par
les intimés du mémoire préalable prescrite par l'art. 1er du
décret du 22 décembre 1855 Attendu qu'il s'agit, dans
l'espèce, non d'une action domaniale ordinaire soumise aux
prescriptions dudit article, mais d'une contestation soulevée
au cours des opérations de délimitation du domaine forestier,
pour lesquelles le décret postérieur du 22 septembre 1887 a
prescrit une procédure spéciale; qu'il y a lieu d'adopter sur'
ce point les motifs qui ont déterminé les premiers juges;

Sur le moyen tiré de la nullité des assignations Attendu
que l'assignation a été notifiée au préfet en la personne et
dans les bureaux du sous-préfet de Tlemcen, et non en la
personne et dans les bureaux du directeur ou du receveur
des domaines, ainsi qu'il est prescrit par l'art. 6 du décret
précité du 22 décembre 1855 Attendu qu'une assignation
ainsi donné est entachée de nullité, non aux termes de l'art.
6 du décret de 1855 sUsvisé, qui ne s'en explique pas, mais en
vertu de l'art. 70 C. pr. civ., qui attache cette sanction à l'inob-
servation de toutes les prescriptions relatives aux assigna-
tions; – Attendu qu'en fait cette assignation ayant, malgré
son irrégulité, atteint son but, et l'administration n'en ayant
éprouvé aucun préjudice, le tribunal de Tlemcen a cru pouvoir
passer outre et déclarer valable ladite assignation, par appli-
cation de l'art. 1030 C. pr. civ. – Attendu qu'il résulte de ce
qui précède que l'art. 1030 est inapplicable dans la cause,
mais qu'il y a lieu d'user de la faculté accordée par l'art. 69 de
l'ordonnancedu 26 septembre 1842 au juge algérien d'accueillir
ou de rejeter, selon les.cas, les nullités d'actes d'exploit ou
de procédure; que vainement l'appelant soutient que la nullité
dont s'agit est expressément prévue par le paragraphe deu-

il) V. Alger, 4 avril 1894 (Rev. Alg., 1894. 2. 805) et la note; Alger,'
15 févr. 1895 [suprti, p. 157) et la Dote.



xième de l'art. 3 de l'ordonnance du 16 avril 1843, et que l'art.
46 de cette mème ordonnance, en maintenant les dispositions
de l'art. 69 de l'ordonnance précitée de 1842, a formellement
exclu de leur bénéfice les nullités établies par l'ordonnance
de 1843, car il est manifeste que l'art. 3 de l'ordonnance du
16 avril 1843 ne vise que les litiges entre particuliers et non
ceux où l'État est en cause, et où le préfet est le mandataire
légal et nécessaire de l'État

Par ces motifs – Reçoit l'appel et donne défaut contre les
intimés non comparant, et, statuant au fond, rejette comme
non fondées les exceptions tirées du défaut de signification
d'un mémoirepréalable et de la nullité de l'assignation donnée
par les intimés à la date du 5 septembre 1892; Confirme,
en conséquence, le jugement déféré et condamne l'appelantt
aux dépens d'appel.

MM. Hugues, ff. prés.; Bourrouillou, av.gén.– M'Bordet,
av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

26 février 1895

Donation, Tunisie, transcription, effet à l'égard des
tiers, remise du titre de propriété, donataire, faute
lourde, responsabilité.

La loi tunisienne n'impose en aucune manière l'obligation
de la transcription de la donation sur le titre de propriété
pour la rendre opposable aux tiers

Mais le donataire commet une faute lourde, engageant sa
responsabilité, lorsque, n'ayant pasfait transcrire sa dona-
tion sur le titre, de propriété, il laisse en outre ce titre de
propriété entre les mains du donateur, et permet par son
silence à celui-ci de persuader aux tiers qu'il n'a jamais
cessé d'êtrepropriétaire (1)

(l) V. Aigrir, 16 mai 1H93, et trib. de Tunis, 17 juil. 1893. (Rev. Alg.
4893. 2 329 et 454).



(Baïa bent Hamdan c. Société des Orphelinats)

ARRÊT

Li COUR, Attendu qu'en exécution de deux arrêts, le pre-
mier du 19 mai 1891 et le second du 16 mai 1893, le tribunal
du chara a été appelé à se prononcer contradictoirement
entre les parties en cause, sur les questions suivantes
1° La donation faite le 19 septembre 1874, par Hassouna bent
Aya à sa, femme Baïa, de deux immeubles n'en faisant en
réalité qu'un seul, situés quartier El Djezira à Tunis, et saisis
immobilièrement par Bago, créancier chirographaire d'Has-
souna bent Ayed, est-elle valable? – 2° Cette donation, dans
tous les cas, en admettant sa validité entre le donateur et le
donataire, est-elle opposable aux tiers, bien que la mutation
de propriété qui en a été la conséquence n'ait pas été men-
tionnée sur le titre de propriété ?Y

Attendu qu'il suffit de lire les décisions rendues par le
chara pour l'exécution des deux arrêts précités, pour se
convaincre que le tribunal tunisien, seul compétent en la
matière, a reconnu, non seulementque la donation dont s'agitL
au procès était régulière et valable aux regards des deux
époux Hassouna et Baïa, mais aussi que la loi tunisienne
n'impose en aucune manière l'obligation de la transcription
de la donation sur le titre de propriété pour la rendre oppo-
sable aux tiers, et que, par suite, la donation invoquée par
Baïa ne pouvait recevoir nulle atteinte de la saisie pratiquée
par Bogo, créancier chirographaire de son mari Hassouna

Attendu par suite que Bago et la société des Orphelinats
agricoles, en présence de ces deux décisions auxquelles ils
ont été parties, et qui ont acquis l'autorité de la chose jugée,
sont mal fondés à contester la validité de cette donation et à
prétendre qu'elle ne leur est pas opposable Qu'il suit de
là que la demande en distraction formée par Baïa est justifiée
au fond et qu'il y a lieu d'y faire droit;

Mais attendu que la procédure de saisie immobilière et
tous les frais qui en ont été la suite jusqu'auprésent arrêt ont
été amenés par le fait et la faute de la dame Baïa qui, ,si elle
n'était pas tenue par la loi tunisienne musulmane de faire
transcrire la donation à elle faite par son mari sur le titre de
propriété des immeubles objets de la donation, n'aurait pas
dû laisser ce titre entre les mains du donateur, ce qui a per-
mis à ce dernier, qu'il ait été ou non de connivence avec elle,
de persuader aux tiers qu'il n'avait pas cessé d'être proprié-



taire et d'obtenir d'eux des remises de fonds plus ou moins
considérables à titre de prêt; Attendu qu'il est manifeste
que Bago et la société des Orphelinats agricoles, le premier
en saisissant les immeubles sur le propriétaire apparent et
en poursuivant la vente la seconde en s'en rendant adjudi-
cataire, n'ont commis aucune faute comme celle qui est
imputable aux époux Hassouna et Baïa et qui a donné nais-
sance au litige; que cette faute s'est aggravée de cette cir-
constance, que Baïa a laissé son mari engager son titre de
propriété à la société des Orphelinats agricoles comme s'il
n'avait pas cessé d'être propriétaire; Attendu par suite
que dans cette situation, il y a lieu de la reconnaître respon-
sable du préjudice qui en est résulté pour ses adversaires, et
en réparation de ce préjudice mettre tous les dépens sans
exception à sa charge

Par ces motifs Donne défaut contre Hassouna bent
Ayed et le greffier du tribunal de Tunis, faute de constitution
d'avoué Et sans qu'il soit nécessaire d'examiner et de
trancher la question de validité du gage de la société des
Orphelinats agricoles, qui n'est aucunement liée à la demande
en distraction, qui seule fait l'objet du litige; Dit bien
appelé; Infirme et faisant ce que le jugement déféré aurait
dû faire, dit bien fondée la demande en distraction forméepar
l'appelante, ordonne en conséquenceque les deux immeubles
dont s'agit au procès seront distraits de la saisie pratiquée
par Bago sur Hassouna ben Ayed; Ordonne la restitution
de l'amende consignée – Condamne toutefois la dame Baïa
bent Hamsan en tous les dépens.

MM. Hugues, ff.prés.; BOURROUILLOU,av. gén. Me. Sou-
BIRANNE, TILLOY et REY, aV

TRIBUNAL DE BOUGIE

28 décembre 1894

Requête civile, Kabylie, coutume kabyle, eus limitatifs.

La coutume kabyle limite à sept le nombre des cas dans
lesquels une requête civile doit être admise, en matière
kabyle 1° lorsqu'on a découvert des artes dont on ignorait
l'existence lors du jugement; 2o lorsque depuis la même



époque, il s'est révélé des témoignages décisifs; 3" lorsqu'il
est démontré que des témoins produits dans une enquête
avaient dissimulé leur qualité de parents ou associés; 4° lors-
qu'il y a preuve de faux témoignage; 5° lorsqu'il apparaît
que le juge ou l'un des témoins a cédé à la corruption; 6°

lorsque la partie qui a succombé sur son aveu était en état
de démence 7° lorsque le plaideur qui a obtenu gain de cause
avoue un fait qui aurait assuré le triomphe de son adver-
saire

Il est de jurisprudence que l'art. 480 C. pr. civ. n'est pas
applicable en pareille matière, quant aux cas d'admission de
la requête civile, qui nese trouventpas dans ces kanouns (i).

(Fatima bent Ali c. Sliman Lamrani)

JUGEMENT

LE tribunal, Vu le jugement du 21 février 1894, le juge-
ment définitif du 18 mai 1894, la requête civile du 28 septem-
bre 1894; Attendu que le moyen invoquéconsiste à dire que
le tribunal a statué en appel sur une demande nouvelle, non
déférée au juge du premier degré

Attendu qu'il est de jurisprudence que l'art. 480 C. pr. civ.
n'est pas applicable en l'espèce dans toutes ses dispositions;
que la coutume kabyle limite à sept le nombre des cas dans
lesquels une requête civile doit être admise, en matière
kabyle 1° lorsqu'on a découvert des actes dont on ignorait
l'existence lors du jugement; 2° lorsque, depuis la même
époque, il s'est révélé des témoignages décisifs; 3° lorsqu'il
est démontré que des témoins produits dans une enquête
avaient dissimulé leur qualité de parents ou associés 4°
lorsqu'il y a preuve de faux témoignage; 5° lorsqu'il apparaît
que le juge ou l'un des témoins a cédé à la corruption; 6°
lorsque la partie qui a succombé, sur son aveu, était en état
de démence; 7° lorsque le plaideur qui a obtenu gain de cause
avoue un fait qui aurait assuré le triomphe de son adver-
saire Attendu que la requête présentée ne s'appuie sur
aucun des cas; qu'il y a lieu, dès lors, de la rejeter;

Par ces motifs: Rejette la requête civile.
M. Genty, prés. – Me! GALLE et Lanon, au.

(1) V.'Alger, 10 févr. 1892 (/Je* /ty., 1892. 2. 93) et la noto. -\H



TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

28 janvier 1895

Interdiction, Tunisie, ordonnance du bey, validité, pu-
blicité, loi musulmane, fin de l'interdiction, causes,
mort du tuteur.

Est valable et opposable aux tiers, quelle que soit leur natio-
nalité, l'ordonnance du bey qui prononce l'interdictiond'un
sujet tunisien, le bey exerçant sur tous ses sujets le pouvoir
judiciaire, et le cadi, quand il statue, n'agissant lui-même que
comme délégué du souverain de son pays;

La législation tunisienne ne contient pas de dispositions
analogues à celles de l'art. 501 C. civ., et n'impose pas la pu-
blication desjugements d'interdiction;

Si quelques indigènes annoncent dans les journaux l'inter-
diction de leurs parents, c'est à titre de simple précaution et
uniquementpour éviter d'être exposés eux-mêmes à un re-
cours quelconque de la part des personnes qui traiteraient
avec l'interdit; mais une semblable publicité n'est exigée par
aucun texte, ni par aucun usage ayant force de loi

En conséquence, la sentence d'interdiction est régulière et
opposable aux tiers, même si elle n'a été l'objet d'aucune pu-
blication

L'interdit tunisien ne recouvre pas le libre exercice de ses
droits par le seul fait de la mort du tuteur qui lui a été
désigné

En droit musulman comme en droit français, l'interdiction
ne cesse qu'avec les causes qui l'ont déterminée, et l'interdit
n'est relevé de son incapacité que par une décision spéciale
émanant de l'autorité compétente;

L'ailleurs, en principe, le cadi est le tuteur de droit de l'in-
terdit, et celui qui en exerce les fonctions à sa place n'agit
que comme son délégué et sous sa surveillance.

(Sitbon Berkaïk c. Mohamed Chaouch ben Saad ben Abid)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que Hassouna ben Hassan Khuudja
justifie que Mohamed Chaouch ben Saad ben Abid a été



interdit par une ordonnance de son altesse le bey de Tunis, en
date du 2 ramadan 1299 (23 juillet 1882); que cette ordonnance
est assurément valable et opposable aux tiers, quelle que soit
leur nationalité; -Attendu, en effet, qu'elle se borne à régler
l'état et la capacité de Mohamed Chaouch ben Saad; que,
d'autre part, elle a été compétemment rendue, puisque
Mohamed Chaouch est sujet tunisien; Que le bey exerce
sur tous ses sujets le pouvoir judiciaire; qu'il pouvait, en
conséquence, prononcer lui-même l'interdiction contenue
dans l'ordonnance précitée, au lieu de laisser rendre un juge-
ment par le cadi, qui n'aurait agi dans cette circonstance que
comme délégué du souverain de son pays; Attendu que
Sitbon Berkaïk ne conteste pas d'ailleurs la légalité de
l'ordonnanceinvoquéepar ses adversaires; qu'il soutient seu-
lement qu'elle ne peut produire aucun effet à sou égard parce
qu'elle n'a pas été publiée régulièrement; Mais attendu que,
prononcée dans le pays de l'incapable et par une autorité
compétente indigène, l'interdiction de Mohamed Chaouch ne
pouvait être soumise à d'autres formalités que celles qui sont
prescrites en pareil cas par la législation musulmane; que
cette législation ne contient pas de dipositions analogues à
celles de l'art. 501 C. civ. français et n'impose pas la publica-
tion des jugements d'interdiction; Que si quelques indi-
gènes annoncent dans les journaux l'interdiction de leurs
parents, c'est à titre de simple précaution et uniquement pour
éviter d'être exposés eux-mêmesà un recours quelconque de
la part des personnes qui traiteraient avec l'interdit; Mais
qu'une semblable publicité n'est exigée par aucun texte, ni
par aucun usage ayant acquis force de loi; Que l'on pouvait
se demander, sans doute, s'il ne conviendrait pas de remédier
aux inconvénientsque peut avoir cette situation, en permettant
aux créanciers de se prévaloir de leur bonne foi pour faire
maintenir les obligations contractées à leur égard par l'inca-
pable mais que cette question ne saurait se poser dans
l'instance actuelle, car il sera exposé dans les considérants
qui vont suivre que la bonne foi de Berkaïk n'est nullement
établie; -Attendu, au surplus, que tout en prononçant l'inter-
diction de Mohamed Chaouch, son altesse le bey a ordonné
au cadi malékite de le faire savoir à tous les notaires de
Tunis, et que cette prescription a été sûrement exécutée;

Attendu que Berkaïk ajoute que Othman ben Mahmoud,
premier tuteur de Mohamed Chaouch, a rendu ses comptes
de tutelle le 29 octobre 1891, est mort peu de temps après, et
n'a été remplacé que le 17 mars 189-4; – Attendu que Berkaïk
croit pouvoir soutenir que, dans l'intervalle écoulé entre la



reddition des comptes dont il vient d'être parlé et la nomina-
tion d'un nouvel administrateur, Mohamed ben Chaouch avait
recouvré le libre exercice de ses droits; Mais attendu qu'en
droit musulman, comme en droit français, l'interdiction ne
cesse qu'avec les causes qui l'ont déterminée,et que l'interdit
ne peut être relevé de son incapacité que par une décision
spéciale émanant de l'autorité compétente; qu'aucune déci-
sion de ce genre n'est intervenue dans la présente affaire;
Que, d'ailleurs, le cadi malékite est, en principe, le véritable
tuteur de Mohamed Chaouch; que ce magistrat peut, sans
doute, déléguer tout ou partie de ses fonctions à un tiers qui
les exerce sous sa surveillance; mais lorsqu'il use de cette
faculté, il ne reste pas moins le seul représentant légal de
l'interdit, lequel continue à ne pas pouvoir gérer lui-même
ses intérêts;

Attendu que le sieur Mohamed Chaouch ben Saad était donc
sûrement en état d'interdiction régulière à l'époque où ont été
rendus les deux jugements frappés d'appel; que, par consé-
quent, toute la procédure suivie contre lui est nulle, et que
lesdits jugements doivent être infirmés comme ayant été pro-
noncés contre un incapable, etc.

MM. FABRY, prés. Fropo, subst. M" Abéasis et GAU-
diani, av.

COUR MIXTE D'ALEXANDRIE (2e Ch.)

24 janvier 1895

Échange, droit musulman, bien wnkf, effets»

Il est de principe, en droit musulman, que tout bien donné
en échange'ou en remplacement d'un autre bien déjà wakf,
devient wakf, et par conséquent inaliénable, par le seul fait
de l'échange Olt de la substitution, sans que la passation d'un
acte enforme de hogget légal soit requise pour lui conférer
ce caractère.

(Coronel c. Dame Nabia Hanem)

ARRÊT

La COUR, Sur l'appel des hoirs Youssef Yacoub, relevé du



chef du jugement attaqué, par lequel six cents feddans de
terrain donnés par le gouvernement à Nabia Hanem ont été
déclarés wakfs – Attendu que, suivant décision du conseil
des ministres du 28 novembre 1886, les six cents feddans dont
s'agit ont été donnés à Nabia Hanem en remplacement de ce
qui manquait des mille feddans à elle précédemment donnés
dans la Haute Égypte, des terrains qui avaient été pris par l'ad-
ministration des chemins de fer, et d'une maison sise à Nas-
rieh -Que, par un ordre du 4 février 1889, envoyé par le con-
seil des ministres au ministère des finances, il a encore été
décidé que les terrains remis et à remettre à la dame Nabia
Hanem doivent être constitués en wakf, comme la propriété
originaire en échange de laquelle ces terrains ont été donnés

Attendu qu'il est constant que les mille feddans de la Haute
Égypte ont été donnés en remplacement du palais Bab-el-
Kharh, au Caire, connu sous le nom de palais Mansour Pacha;

Que ce palais avait été régulièrement constitué en wakf
par feu Hassan Pacha el Tawil, père de Nabia Hanem, par
wakfleh du 24 zilheggé 1279, numéro 137 – Qu'il est de prin-
cipe, en droit musulman, que tout bien donné en échange ou
en remplacement d'un autre bien déjà wakf devient wakf et,
par conséquent, inaliénable par le seul fait de l'échange ou de
la substitution, sans que la passation d'un acte en forme de
hogget légal soit requise afin de produire cet effet; – Que, dès
lors, les mille feddans dont s'agit ayant revêtu la nature de
bien wakf qu'avait eue le palais précité, tout ce qui a été
donné afin de compléter ces mêmes feddans participe éga-
lement de leur qualité de wakfs

Par ces motifs: Infirme en partie le jugement déféré, le
confirme pour le surplus, etc.

M. De KORIZMICS, prés.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

6 avril 1895

Phylloxéra, Tunisie, fruits et légumes frais, végétaux à
t'état vivant, débris de la vigne, importation. inter-
diction, décret» des »O janvier ISO» et 1 1 juillet 18i)î,
Interprétation. – Frais et dépens, Tunisie, matière
administrative, défenseur, nppel.

Les art.el 2 du~décret beylical dcc 29 janvier 1892 défen-



dent d'importer en Tunisie, non seulement tous les organes
et débris de la vigne, dans quelque état qu'ils se trouvent,
mais encore les fruits et légumes frais, les plants d'arbres et
enfin les végétaux de toute nature à l'état vivant;

Cette dernière expression comprend tout végétal qui n'a
pas encore complètement perdu sa sève et qui conserve des
propriétés suffisantes pour servir d'aliment et de véhicule au
phylloxéra c'est à tort qu'on prétendait qu'il ne s'applique
pas aux feuilles détachées de l'arbre oit à l'herbe détachée du
sol et qu'il désigne seulement les végétaux susceptiblesde se
reproduire;

Le décret beylical du 11 juillet 1894, qui a levé l'interdic-
tion d'importer des fruits en Tunisie, doit s'interpréter res-
triclivement, et ne peut être considéré comme ayant autorisé
V introduction, même comme emballage, des feuilles et herbes

vertes.
Aux termes de l'art. 2 dit décret du 17 novembre 1888, le,

ministère des défenseurs n'est pas obligatoire dans les litiges
administratifs;

L'art. 5 du méme décret dispose que les décisions rendues
en matière administrative sont'toujours susceptibles d'appel.

(Sangès et Maniscalco c. Administration des douanes)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, dans le courant du mois d'août
1894, les sieurs Sangès et Maniscalco ont fait venir de Palerme
à Tunis une certaine quantité de prunes et de poires
Attendu que l'administration des Douanes tunisiennes s'est
opposée à l'introduction de ces fruits, parce qu'ils étaient
emballés avec des feuilles de vigne et des feuilles d'arbre
encore vertes Attendu que les sieurs Sangès et Maniscalco
ont refusé de réexporter cette marchandise, et que les agents,
de l'administration ont procédé à sa destruction Attendu
que les sieurs Sangès et Maniscalco soutiennent que ces
mesures étaient contraires à la loi; Attendu qu'ils ont
assigné en conséquence le gouvernement tunisien pour le
faire condamner à leur payer une somme de 1213 francs 70
centimes représentant la valeur de la marchandise détruite et
une somme de ljUGO francs à titre de dommages-intérêts



Attendu que les actes administratifs dont s'agit ont été
accomplis en vertu du décret beylical du 29 janvier 1892, qui
est revêtu du visa de M. le résident général et qui a en
Tunisie force de loi pour tous les habitants de ce territoire;

Attendu que ce décret a eu pour but de protéger contre
un péril redoutable la viticulture tunisienne, c'est-à-dire une
industrie créée avec beaucoup 'd'efforts, et qui constitue l'une
des principales richesses agricoles de ce pays; Attendu
que cette circonstance explique et justifie la rigueur de ses
dispositions et qu'il importe d'en assurer la complète exécu-
tion Attendu que, dans ses art. 1 et 2, ce décret défend
d'importer en Tunisie non seulement tous les organes et tous
les débris de la vigne dans quelque état qu'ils se trouvent,
mais encore les fruits et légumes frais, les plants d'arbres et
enfin les végétaux de toute nature à l'état vivant;

Attendu que les sieurs Sangès et Maniscalco soutiennent
que cette dernière expression ne s'applique pas aux feuilles
détachées de l'arbre ou à l'herbe arrachée du sol, et qu'elle
désigne seulement les végétaux qui ont la faculté de se
reproduire Mais attendu que cette interprétation est arbi-
traire et fausse, et qu'elle est contraire à l'esprit et au texte
même de la loi Attendu qu'en raison du but qu'a voulu
atteindre le législateur, il est évident que, dans le décret du
29 janvier 1892, l'expression de végétaux à l'état vivant com-
prend tout végétal qui n'a pas complètement perdu son suc
nourricier et qui conserve des propriétés suffisantes pour
servir d'aliment et de véhicule à l'insecte dont on craint
l'invasion; Attendu que les feuilles et les herbes vertes
présentent précisément ce danger; Attendu que dans la
pratique on a toujours admis que la prohibition édictée par ce
décret était applicable à ces produits Attendu que, du
reste, les feuilles et les herbes sont certainement des végé-
taux Attendu que ces végétaux ne perdent pas la vie
aussitôt après avoir été enlevés de l'arbre ou du sol qui les
porte, et qu'ils ne reçoivent le nom de feuille ou d'herbe morte
qu'après s'être jaunis et desséchés

Attendu, il est vrai, qu'un décret beylical du 11 juillet 1894,
revêtu également du visa de M. le résident général, a levé
l'interdiction d'importer des fruits en Tunisie; Attendu que
ce décret déroge à des mesures générales qui avaient été anté-
rieurement prises dans un intérêt d'ordre public; Attendu
qu'il doit donc s'interpréter restrictivement Attendu que,
dans son art. 2, il maintient expressément, sauf en ce qui
concerne les fruits, toutes les dispositions prohibitives conte-
nues dans le décret du 29 janvier 1892; Attendu qu'il est



possible et facile d'expédier des fruits sans les emballer avec
de_s feuilles ou des herbes vertes; Attendu que l'introduc-
tion de ces derniers produits reste donc interdite dans la
Régence; Attendu qu'un avis publié le 17 juillet 1894 dans
le Journal officiel tunisien rappelle sans doute aux intéressés
qu'on peut importer en Tunisie tous les végétaux à l'état
vivant, sauf la vigne; Mais attendu que cet avis a soin
d'ajouter que l'on devra pour cette importation se conformer
aux art. 5 et 6 du décret du 29 janvier 1892, dont il reproduit
le texte; Attendu que ces articles subordonnent l'introduc-
tion de ces produits à plusieurs conditions très précises et
très minutieuses et notamment à l'autorisation du Gouver-
nement

Attendu que l'instance est relative à une matière adminis-
trative Attendu qu'aux termes de l'art. 2 du décret du 17
novembre 1888, le ministère des défenseurs n'est pas obliga-
toire dans les litiges de cette nature; Attendu que l'art. 5
de ce même décret dispose que les décisions rendues en cette
matière sont toujours susceptibles d'appel;

Par ces motifs Déclare les sieurs Sangès et Maniscalco
mal fondés dans leurs demandes, fins et conclusions; Les
en déboute et les condamne aux dépens, sans distraction.

MM. Fabry, prés. Vial, #. subst. Me» PlETRI et GUEY-
DAN, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

22 juillet 1895

Dot, femme musulmane, célébration du mariage, répu.
diatton antérieure.

La femme musulmane a droit à la moitié de la dot consti-
tuée, lorsqu'elle a été répudiée avant la célébration du
mariage.

(Ahmed ben Abdelkader c. Salah ben Sidi Aïssa)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que Ahmed ben Abdelkader a assi-



gné par-devant M. le juge de paix du canton Nord de Tunis le
sieur Salah ben Sidi Aïssa en paiement d'une somme de
327 fr. 60 c., composée de la façon suivante

1° 72 fr. GO c. montant de divers objets mobiliers à lui
vendus 72 fr. 60

2° 115 fr. déposés entre ses mains pour le
compte du demandeur 115

3° 140 fr. argentprêté 140 »

327 fr. 60
Attendu que le défendeur reconnut avoir reçu une somme

de 115 fr. à titre de dot pour le mariage projeté entre sa fille
et Ahmed ben Abdelkader; Qu'il prétendit que ce dernier,
refusant de se marier, n'a plus le droit de réclamer ladite
somme; Que reconventionnellementle défendeurdemande
1,000 fr. de dommages-intérêts; – Attendu, en outre, que le
demandeur ayant déféré à son adversaire le serment, celui-ci
jura n'avoir point reçu les 140 fr. à lui réclamés par l'assigna-
tion Attendu qu'en cet état, le demandeur ne justifiant pas
de ses prétentions en ce qui concerne le mobilier, M. le juge
de paix du canton Nord a condamné Salah ben Sidi Aïssa à
restituer à Ahmed ben Abdelkader la somme de 115 fr., dot
d'un mariage non réalisé et par conséquent reçu sans cause
{jugement du 1er décembre 1894);

Attendu que Salah a interjeté appel de ce jugement –
Que dans le dernier état de ses conclusions il demande au
tribunal de mettre à néant le jugement entrepris et de con-
damner Ahmed en 1 fr. de dommages-intérêts; – Attendu
d'autre part qu'Ahmed demande au tribunal de débouter
l'appelant de toutes ses fins et conclusions, de confirmer le
jugement entrepris et de lui allouer en outre 72 fr. 60 c. pour
objets mobiliers

Attendu que le tribunal en cet état a ordonné la comparu-
tion des parties; Que Salah a de nouveau reconnu à l'au-
dience du 15 juillet avoir reçu de l'intimé à titre de dot la
somme de 115 fr.; Qu'il de plus reconnu avoir reçu
d'Ahmed un certain nombre d'effets mobiliers devant cons-
tituer le mobilier du futur ménage, lesdits effets d'une valeur
de 30 fr.; Mais que d'autre part Salah émet la prétention de
retenir à titre d'indemnitécette dot de 145 fr., le mariage ayant
été manqué par la faute d'Ahmed Que l'appelanta en outre
déclaré être prêt encore aujourd'hui à réaliser l'union
Qu'Ahmed s'y est refusé en donnant pour unique motif qu'il
est actuellement tirailleur au service de la France pour deux
ans encore Qu'il paraît par suite établi que c'est par la
•faute seule de l'intimé qu'il n'a pas été donné suite au projet



de mariage susénoncé – Que le fait par Ahmed de s'être
engagé comme tirailleur quand rien ne l'y obligeait et de se
refuser encore aujourd'hui à la réalisation du mariage doit
être considéré comme une véritable répudiation antérieure ù
sa célébration

Attendu que MM. Sautayra et Cherbonneau, t. 2, p. 83, pro-
fessent que « la femme a droit à la moitié de la dot constituée,
» lorsqu'elle a été répudiée avant la célébration du mariage. »

Attendu par suite qu'il y a lieu de condamner Salah ben
Sidi Aïssa à restituer à l'intimé la moitié de la somme de
145 fr. qu'il reconnaît avoir reçue à titre de dot;

Par ces motifs Reçoit en la forme les appels principal
et incident; Met le jugement entrepris à néant et statuant
à nouveau; Condamne Salah ben Sidi Aïssa à payer à
Ahmed ben Abdelkader 72 fr. 50 c. montant des causes sus-
énoncées avec intérêts de droit à 5 °/° l'an à partir du jour de
la demande en justice; Déboute Salah de sa demande en
un franc de dommages-intérêts, la mauvaise foi de l'intimé
n'étant pas établie – Déboute les parties du surplus de
leurs conclusions Ordonne la restitution des amendes
Et attendu que chaque plaidant succombe sur certains chefs,
dit que chacun d'eux supportera ses dépens tant de première
instance que d'appel.

MM. FABRY, prés.; VIAL, ff. subst. Mes BODOY et UZANNAS
JORIS, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (1" Ch.)

22 juillet 1895

I*rêt sur gage, Tunisie, trantnetions, liberté abeolue.

En matière de prêt sur gage, la liberté la plus complète des
transactions existe dans tout le territoire tunisien.

(Société des monts-de-piété de Tunisie c. Francesco Zecchino)

JUGEMENT

LE TRIBUNA L, – Attendu que la société des Monts-de-Piété de
Tunisie représentée pur sua directeur le sieur Daninos, pré-
tend qu'elle a seule le droit d'établir à Tunis une maison de



prêt sur gage; Attendu que le sieur Francesco Zecchino a
ouvert pendant quelque temps à Tunis un établissement de
cette nature; Attendu qu'elle l'a assigné en conséquence
pour le faire condamner à cesser l'exercice de cette industrie
et à lui payer une somme de 100,000 fr. à titre de dommages-
intérêts Attendu que par conclusions en date du 15 juillet
1895, elle a réduit cette demande de dommages-intérêts à la
somme de 1 franc; -Attendu que de son côté le sieur Fran-
cesco Zecchino a, par ses conclusions dernières, renoncé à
une exception d'incompétence qu'il avait soulevée;

Attendu que la Société demanderesse a été constituée le 30
novembre 1891, par un acte déposé chez M0 Yver, notaire à
Paris et aux termes duquel le sieur Daniuos lui cède l'exploi-
tation des Monts-de-Piété de Tunisie Attendu que cet acte
paraît être régulier et qu'il n'est pas prouvé qu'une décision
judiciaire en ait prononcé l'annulation Attendu que le
conseil d'administration de la société a nommé le sieur
Daninos aux fonctions de directeur et qu'il l'a autorisé à
engager l'instance actuelle; Attendu que ces délibérations
ont été prises en vertu des pouvoirs conférés à ce conseil par
les statuts sociaux; Attendu que les fins de non-recevoir
opposées par le défendeur doivent donc être rejetées

Attendu, au fond, que la sociétédemanderesse se prévaut de
deux décrets qui ont été rendus par le bey Mohammed
Essadok, l'un le 13 août 1879, et l'autre le 15 juin 1881
Attendu que le premier de ces décrets autorise le sieur
Daninos à fonder une société anonyme pour établir en
Tunisie un Mont-de-Piété, c'est-à-dire une banque destinée à
consentir des prêts sur gages aux individus nécessiteux
Attendu que l'autorisation du Bey était nécessaire pour cette
création; Attendu en effet, que conformément à la règle
rappelée dans l'art. 18 du traité italo-tunisien du 8 septembre
1868 et dans l'art. 16 du traité anglo-tunisien du 19 juillet
1875, aucune société anonyme ne pouvait se constituer dans
la Régence sans l'autorisation du gouvernement local;
Mais attendu que le décret du 13 août 1879 dispose formelle-
ment dans son art. 12 que celte autorisation ne confère aucun
monopole soit au sieur Daninos soit à la société formée par
lui, et que la liberté la plus complète des transactions est
maintenue dans tout le territoire tunisien en matière de prêt
sur gage; Attendu que ce décret ne saurait donc servir de
base à la demande qui est soumise à l'examen du tribunal;

Attendu que par le décret du 15 juin 1881, le Bey s'engage à
ne donner à aucune autre personne l'autorisation d'établir
une institution semblable à celle qui avait fait l'objet do la



concession accordée au sieur Daninos Mais attendu que
la société demanderesse ne produit ni le texte original ni une
copie authentique de ce décret – Attendu en outre, qu'il
résulte de ses termes mêmes qu'il n'a pas le sens qu'elle
voudrait lui attribuer; Attendu qu'il enlève seulement au
gouvernement la faculté d'autoriser la constitution d'une
société anonyme qui aurait fait concurrence au sieur Daninos
en ouvrant un établissement de prêt sur gage semblable au
sien; Mais attendu qu'il ne retire nullement aux particu-
liers, relativementà cette industrie, les droits qui leur avaient
été conservés par le décret précédent et qui s'exerçaient en
dehors de toute intervention de l'État Attendu que loin
d'innover sur ce point, il décide formellement dans son
dernier paragraphe,que toutes les lois et coutumes appliquées
aux transactions de cette nature resteront en vigueur
Attendu que ces lois et ces coutumes admettaient en cette
matière, au profit des particuliers, la liberté des conventions
que cette liberté a donc continué à pouvoir s'exercer;

Attendu que le sieur Francesco Zecchino n'a formé aucune
société anonyme et que l'établissement qu'il a créé était
exploité pour son compte personnel; Attendu quelemono-
pole invoqué dans ces conditionspar la société demanderesse
présente un caractèreparticulièrement exorbitant Attendu
en effet, qu'il mettrait fin en Tunisie à un commerce qui était
pratiqué depuis un temps immémorial, et qu'il supprimerait
sans indemnité pour un grand nombre de personnes une
profession qui leur fournissait les moyens de vivre –
Attendu qu'il entraînerait ainsi la ruine de plusieurs familles
et qu'il pourrait apporter dans le pays le trouble le plus
profond; Attendu qu'il est difficile d'admettre que le Bey
Mohammed Essadok ait voulu prendre dans l'intérêt du sieur
Daninos une mesure aussi contraire au bien public; Attendu
que dans tous les cas, un texte formel serait nécessaire pour
établir un monopole de cette nature, et que la liberté du com-
merce et de l'industrie doit toujours être présumée en cas
de doute; Attendu que non seulement les textes produits
par la société demanderesse ne consacrent pas ce monopole,
mais qu'ils condamnent ses prétentions;

Attendu, d'autre part, que, même en lui donnant le sens
restreint qui vient d'être indiqué, le décret du 15juin 1881 est
dépourvu de toute valeur légale Attendu d'abord que le
décret du 13 août 1879 a été inséré dans le Journal officiel
tunisien, tandis que celui du 15 juin 1881 n'a pas été réguliè-
rement public èt n'a fait l'objet d'aucune promulgation –
Attendu dès lors que ce dernier décret ne peut pas être mis



à exécution, que les particuliers ont le droit d'en ignorer
l'existence et qu'il doit être considéré par les tribunaux
comme inexistant: V. dans ce sens, Cass. 16 juil. 1894 (Jour-
nal du droit international privé 1894, 1023); Attendu
ensuite, que postérieurement à l'établissement du protectorat
et à l'installation de la justice française en Tunisie, un arrêté
de M. le ministre Résident en date du 15 décembre 1884, a
approuvé au nom du gouvernement de la République tous les
anciens décrets beylicaux dont l'exécution pouvait être pour-
suivie devant les tribunaux français à l'encontre des justi-
ciables de ces tribunaux; Attendu que cette formalité n'a
pas été remplie pour le décret dont il s'agit; qu'il ne saurait
donc motiver devant le tribunal une action dirigée contre le
sieur Francesco Zecchino, sujet italien Attendu enfin que
ce décret est postérieur au traité du 12 mai 1881, qui a placé la
régence de Tunis sous le protectorat de la France et qu'il n'a
pas obtenu l'assentiment de la nation protectrice;

Attendu il est vrai, que ce protectorat n'a été établi d'abord
que pour les relations extérieures et la politique générale du
pays et qu'il a été étendu plus tard aux détails de l'adminis-
tration intérieure par un second traité qui a été conclu le 8
juin 1883; Attendu que c'est en vertu de ce dernier traité
qu'un décret du président de la République française en date
du 10 novembre 1884 a délégué le Ministre résident à l'effet
d'approuver au nom du gouvernement français la promulga-
tion et la mise à exécution dans la régence de Tunis de tous
les décrets rendus par le Bey; Attendu que c'est ce même
traité qui a permis à la France d'obtenir des autres nations
européennes la renonciation aux pouvoirs judiciaires qu'elles
exerçaient autrefois en Tunisie, d'étendreainsi la compétence
de ses propres tribunaux, de garantir le remboursement de
la dette tunisienne, de supprimer la commission financière
qui tenait en tutelle l'administration du pays, de prendre elle-
même en mains cette tutelle et d'accomplir toutes les réfor-
mes et tous les progrès qu'elle a réalisés dans la régence
Mais attendu que les principes consacrés par le traité du 8
juin 1883 se trouvaient déjà en germe dans celui du 12 mai
1881, dans lequel le Bey de Tunis s'engageait expressément à
ne prendre aucune mesure pouvant entraîner des consé-
quences internationalessans s'être entendu avec le gouver-
nement français; Attendu qu'il promettait aussi formelle-
ment de procéder d'un commun accord avec ce gouvernement
à l'organisation financière de la régence;– Attendu enfin qu'on
acceptant le protectorat de la France, il s'obligeait implicite-
ment à consulter la nation protectricepour tous les actes qui



pouvaient avoir une portée politique générale; – Attendu qu'il
a été exposé ci-dessus que le décret du 15 juin 1881, tout en
laissant aux particuliers le droit d'ouvrir des maisons de prêt
sur gage, conférait au sieur Daninos un privilège à l'effet de
fonder une société anonyme destinée à exploiter en Tunisie
un Mont-de-Piété – Mais attendu que même en limitantainsi
ce privilège, ce décret était très préjudiciable pour les finan-
ces publiques Attendu qu'il procurait en effet, au conces-
sionnaire, un bénéfice considérable sans qu'aucun profit fût
stipulé en retour pour l'État; Attendu d'autre part que ce
décret intéressait gravement la politique générale du pays en
dépouillant le gouvernement tunisien de l'exercice d'un droit
régalien et en lui retirant la faculté d'autoriser à l'avenir la
fondation de sociétés anonymes nouvelles qui auraient pu
ouvrir des Monts-de-Piété dans des conditions beaucoupplus
avantageuses pour l'État et pour les particuliers; Attendu
enfin qu'il pouvait avoir des conséquences économiques
désastreuses pour la population soumise au protectorat de
la France, en restreignant dans cette matière la libre concur-
rence et en supprimant ainsi le moyen le plus efficace d'ame-
ner une réduction du taux de l'intérêt

Attendu qu'en réalité il perpétuait le fléau de l'usure auquel
il prétendait porter remède, qu'il créait un privilège contraire
à l'intérêt général et qu'il attribuait ce privilège à une société
dont le fonctionnement ne répondait nullement à la véritable
destination d'un Mont-de-Piété, et qui n'avait que le nom de
commun avec les institutions françaises du même genre –
Attendu, en effet, que les Monts-de-Piété sont en France des
institutions de bienfaisance établies au profit des pauvres
que les bénéfices qui peuvent résulter de leur fonctionnement
sont attribués aux hospices et que la loi interdit de les faire
exploiter par une association d'actionnaires ayant droit à une
part quelconque des produits; Attendu que, contrairement
aux principes qui régissent cette matière, le décret du 15 juin
1881 détourne cette institution de son but charitable, qu'il la
transforme en une affaire de spéculaton dont les profits sont
concédés à un particulier, et qu'enfin il enlève à l'administra-
tion le droit de l'obliger, tout au moins par la création de
sociétés rivales, à réduire l'intérêt de ses prêts; – Attendu
qu'une semblable mesure ne pouvait pas être tolérée par la
France en Tunisie depuis l'établissement de son protectorat,
et que dans tous les cas elle faisait partie de celles qui, d'après
les termes et l'esprit du traité du 12 mai 1881, ne pouvaient
pas être prises valablement sans le consentement du gouver-
nement français Attendu que loin de donner son conseil-



tement à ce décret, ce gouvernement a protesté contre cet
acte – Attendu sans doute, que le sieur Daninos a déposé
aux archives du consulat de France ù Tunis une traduction
de ce décret et qu'il s'est fait délivrer une copie légalisée de
cette pièce Mais attendu que les chanceliers des consulats
remplissent en Tunisie les fonctions de notaire et qu'un acte
quelconque peut faire l'objet d'un semblable dépôt; Attendu
que cette formalité n'a donc aucune portée et aucune signifi-
cation et qu'elle ne saurait donner au décret dont il s'agit la
valeur légale qui lui manque;

Attendu que la société demanderesse savait parfaitement
que ses prétentions étaient formellement contestées par le
gouvernement du protectorat; Attendu qu'elle aurait donc
dû introduire d'abord une instance contre l'État pour faire
reconnaître l'existencede son monopole avant de se retourner
contre les particuliers Attendu qu'elle a mieux aimé
suivre cette dernière voie, parce qu'elle pensait que le sieur
Francesco Zecchino ne se trouverait pas en mesure de se
défendre et qu'elle pourrait ainsi créer en sa faveur un précé-
dent dont elle se prévaudrait contre l'État Attendu que
dans ces conditions elle ne saurait être considérée comme
étant de bonne foi que ce procès présente de sa part un
caractère téméraire et vexatoire, et qu'en troublant le défen-
deur dans l'exercice de son commerce, elle a causéau sieur
Francesco Zecchino un préjudice dont elle lui doit réparation

Attendu toutefois que la somme réclamée par le sieur
Francesco Zecchino est exagérée et que le tribunal possède
des éléments suffisants pour évaluer à 100 francs le chiffre de
ce préjudice;

Par ces motifs Donne acte au sieur Francesco Zecchino de
ce qu'il retire son exception d'incompétence et de ce qu'il
accepte d'être jugé par le tribunal; Donne acte à la société
des Monts-de-Piété de Tunisie de ce qu'elle réduit à 1 fr.
sa demande de dommages-intérêts – Dit que la société des
Monts-de-Piété de Tunisie a qualité pour agir en justice
Dit au fond qu'elle ne jouit d'aucun monopole; La déboute
en conséquence de toutes ses demandes, fins et conclusions

La condamne à payer au sieur Francesco Zecchino une
somme de 100 francsà titre de dommages-intérêtspour procès
vexatoire; Déboute pour le surplus le défendeur de sa
demande reconventionnelle; Condamne la société des
Monts-de-Piétéde Tunisie aux dépens.

MM. FABRY, prés.; ;Vial,#. subst. Mes BODOY et Uzan-
NAS Joris, av. i



COUR D'ALGER (1r" Ch.)

7 mars 1895 •'

Courses de chevauxt Algérie, arrêté du 31 août lKtlil,
société d'encouragement, règlement, nature.

L'arrêté du 31 août 1851 sur les courses de chevaux en
Algérie est tombé en désuétude;

La clause contenue dans le règlement d'une société de
courses, portant l'engagement de soumettre d'avance à des
arbitres toutes les difficultés à naître entre les parties, est
nulle comme ne précisant, ni l'objet du litige, ni le nom des
arbitres (C. pr. civ., art. 1006). (1)

(De Valdan c. Schott)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel interjeté par de Valdan est
régulier en la forme;

Sur la fin de non-recevoir soulevéepar l'appelant, et tendant
à faire admettre que la commission des courses d'Aïn-
Témouchent, constituée en tribunal arbitral, aurait statué en
dernier ressort et sans recours possible devant une autre
juridiction Attendu qu'en écartant de ce chef de contes-
tation l'application de l'art. 9 de l'arrêté ministériel du 31 août
1851, arrêté aujourd'hui tombé en désuétude, et en s'en réfé-
rant uniquement à celle de l'art. 53 des statuts et règlements
de la commission hippique d'Aïn-Témouchent, le jugement
déféré est sainem-ent apprécié; – Attendu qu'également ce
jugement a fait des circonstances de la cause et des disposi-
tions de l'art. 1006 C. pr. civ. une application exacte, en déci-
dant que la clause compromissoire invoquée par de Valdan
était nulle, comme ne précisant pas ni l'objet du litige, ni le
nom des arbitres; -Attendu, au surplus, qu'aucun texte de la
prétendue sentence arbitrale n'ayant été rédigé ou produit, et
cette sentence étant, dès lors, dépourvue d'existence légale,
il est résulté de cette omissionune nullité substantielle, suffi-

(1) V. le jugement du trib. d'Oran du 4 juin 1894, dont est appel
fRev. Alg., 1894. 2. 480), et la note.



sante à elle seule pour faire écarter la fin de non-recevoir
proposée par De Valdan; Attendu, enfin, que, même dans
l'hypothèse où le tribunal arbitral aurait été régulièrement
constitué et aurait, en la forme, régulièrementprocédé, encore
faudrait-ilque la contestation qu'il a jugée eût été de celles
que l'art. 53 des statuts et règlements de la société d'Aïn-
Témouchent a réservées à la commission des courses et à
son président; Attendu, en effet, qu'en précisant que cette
commission juge séance tenante et sans appel les réclama-
tions et les contestations auxquelles les courses peuvent
donner lieu, il est manifeste que l'article susvisé a entendu
restreindre la juridiction exceptionnelle qu'il constitue aux
incidents divers qui peuvent éventuellement se produire sur
le champ de courses au moment même des courses et naître,
enfin, des courses elles-mêmes; Attendu qu'ainsi se trou-
veraient exclues les contestations qui ne surviennent que
lorsque les courses sont achevées, et qui ne présentent pas
d'ailleurs ce caractère absolument technique qui rend utile
l'intervention de juges spéciaux, et notamment celles qui,
comme dans l'espèce, ne résident en réalité que dans l'inter-
prétation d'un texte ou de celle d'un contrat; Attendu que,
par ces divers motifs, la compétence des tribunaux de droit
commun devait et doit être retenue;

Au fond – Attendu qu'il est certain que Professor, le
cheval de Schott, est arrivé premier aux courses des 30 et
31 octobre 1894; Attendu que Professor avait été régulière-
ment engagé le 29 octobre précédent par son propriétaire, qui
avait payé la somme exigée par l'engagement; Attendu
qu'en cet état, Schott avait de sa part satisfait à toutes les
clauses du contrat commutatifqui s'est, le 29 octobre 1894,
formé entre lui et la commission des courses d'Aïn-Témou-
chent, satisfait, en conséquence, à toutes les clauses de la
demande qu'il a portée devant le tribunal d'Oran et qu'il
soutient aujourd'hui en appel; Attendu que c'était pour De
Valdan ou la commission des courses d'Aïn-Témouchentune
obligation corrélative de délivrer les prix au gagnant ou de
justifier sans délai les motifs de disqualificationqui pouvaient
les déterminer à retenir ces prix; Attendu, il est vrai, que
dans les conclusions signifiées en première instance par
Schott, le 30 janvier 1894, se trouve inscrite cette affirmation,
que Professor aurait, en effet, gagné antérieurement plus de
20,000 fr. de prix; Mais attendu d'abord que le jugement
déféré constate que cette affirmationn'est due qu'à une erreur
reconnue par les parties; que, quoi qu'il en soit, Schott con-
teste formellement en cause d'appel que son cheval ait effec-



tivement gagné aux courses antérieures plus de 20,000 fr. –

Qu'une preuve négative ne saurait lui être imposée, et que
c'est, au contraire, aux intimés à produire une justification
qu'ils devaient avoir en mains, lorsqu'ils ont refusé à Schott
la délivrance des prix qui lui étaient acquis – Attendu que
cette justification, non seulement ils ne la font pas, mais que
même, mis en demeure par les déclarations formelles de
Schott, ils n'en offrent pas la preuve; Attendu, au surplus,
ainsi d'ailleurs que l'ont déclaré les premiers juges, qu'il
n'est pas exact que la circonstanceque le cheval de Schott eût
gagné antérieurementplus de 20,000 fr., ait pu être péremp-
toirement une cause de disqualification; que ce n'était là, au
contraire, qu'une cause facultative dont la commission pouvait
certainement user et dont finalement elle ne s'est pas prévalue,
puisqu'elle a laissé Schott engager son cheval, et ce cheval
courir; Attendu, en effet, qu'il n'est pas contesté par De
Valdan que la société hippiqued'Aïn-Témouchent est, comme
presque toutes les autres sociétés de la province d'Oran, affi-
liée à la société d'encouragement pour l'amélioration de la
race des chevaux barbes et arabes en Algérie, et qu'à ce titre
elle s'est imposé l'obligation de se soumettre aux réglemen-
tations diverses insérées dans un code des courses publié
par cette société Attendu que chaque mois est publié, par
la société d'encouragement, un bulletin contenant soit les
règlements nouveaux, soit les modifications apportées aux
règlements anciens; Attendu que le bulletin du lor avril
1893 contient une modification de l'art. 24 ancien du code des
courses, modification ainsi conçue « La clause établissant
» que les chevaux gagnants d'une somme de 20,000 fr. devaient
» être exclus est remplacée par celle-ci « Les sociétés
» auront la faculté d'exclure les gagnants d'une somme de
» 20,000 fr. » Attendu qu'en s'en référant dans son pro-
gramme des 29 et 30 octobre 1894, au paragraphe « conditions
générales » aux clauses et conditions contenues dans le code
des courses, de l'art. 7 à l'art. 74, et en précisant que ces
clauses et conditions seront rigoureusement appliquées, la
société hippique d'Aïn-Témouchent a manifestement fait allu-
sion au code des courses tel qu'il existait à cette époque,
c'est-à-dire avec les modifications que ce code avait régulière-
ment subies, etque le bulletin mensuel avait d'ailleurs portées
à la connaissance des intéressés; – Attendu que les intimés
ont vainement contesté cette interprétation, la seule qui soit
conforme aux principes ordinaires en de telles matières, la
seule qui ne puisse faire équivoque;

Sur l'exception d'irrecevubilitc proposée par Barret –



Attendu, que la demande en garantie formée par De Valdan
contre Barret tendait à la restitution d'un prix de 800 fr. que
la commission des courses avait décerné à Barret, que celui-ci
avait encaissé, ce qui pourtant n'avait été, à en croire De
Valdan, que le résultat d'une erreur; Attendu que, quelle
que soit l'origine de cette erreur, à laquelle Barret n'a eu
aucune part, il est certain qu'il n'existait entre sa situation
et celle de Schott, qui n'était que son concurrent, aucun lien
d'indivisibilité; Qu'il n'a donc pu être, par des circonstances
auxquelles il est resté étranger, déchu du bénéfice qui s'attache
au dernier ressort, ét exposé à venir défendre en appel un
procès dont l'intérêt ne dépassait pas et n'a jamais dépassé
la compétence des juges de première instance;

Sur l'appel de la demande en garantie formée par De Valdan
contre Girin Attendu que si cette demande ne tendait qu'à
la restitution d'une somme de 100 fr., il est certain que Girin
a élevé au-dessus du premier ressort l'intérêt du litige en
concluant reconventionnellement au paiement d'une somme
de 1,000 fr. à titre de dommages-intérêts; que la Cour reste
donc saisie d'une contestation qui n'a pas été définitivement
jugée en première instance; (i| (,

Au fond Attendu que, ne contestant pas et ne pouvant
contester que le prix du ministre de l'agriculture lui a été
indûment et par erreur attribué, la prétention de Girin a été,
en première instance comme en appel, de retenir les 1,100 fr.
représentant ce prix en réparation du préjudice que lui aurait
causé l'erreur ou la faute de la commission des courses
d'Aïn-Témouchent; Attendu que c'est à cette prétention
que les premiers juges ont fait droit; Attendu que l'erreur
ou la faute sur laquelle ils ont fondé leur décision est mani-
feste; -Mais attendu que les dommages-intérêts ne sauraient
être jamais que la réparation d'un préjudice actuel, certain et
directement relatif au fait qui a causé ce préjudice;,?- Attendu
que le jugement déféré a méconnu ces principes éléjnei^ajres
en faisant entrer dans l'évaluation du préjudice qu'a subi
Girin les bénéfices fort problématiques que son cheval aurait
pu réaliser dans une course postérieure, s'il n'avait pas "été
astreint à une surcharge comme ayant gagné le premier prix;

Attendu que non plus ne sauraient être comprises dans cej.te
évaluation, comme se rattachant en rien à la faute de la
commission des courses d'Aïn-Témouchent, les libéralises
qu'il a plu à Girin de faire à son jockey ou le cinquième 'du
prix qu'il lui a convenu de lui abandonner; qu'il sera fait
droit eu lui allouant, en bloc et sans autre détermination,une
somme de 500 fr. destinée à l'indemniser des ennuis, décon--



venues et dérangements qu'il a soufferts du fait des intimés,
comme aussi de la dépréciation qui a pu en résulter pour son
cheval;

Par ces motifs et ceux du jugement déféré, en tant qu'ils ne
sont pas contraires à ceux qui viennent d'être déduits
Confirme dans toutes ses dispositions ce jugement du chef
de la demande principale; Dit non recevable l'appel de De
Valdan du chef de la demande en garantie formée par celui-ci
contre Barret; Dit, au contraire, recevable en la forme
l'appel interjeté sur la demande en garantie formée contre
Girin, et statuant au fond à cet égard: Réduit à 500 fr. l'im-
portance du préjudice souffert par Girin du fait de la commis-
sion des courses; l'autorise, en tant que de besoin, à retenir
cette somme de 500 fr. sur les 1,100 fr. qu'il a touchés indû-
ment, les 600 fr. restant entre ses mains devant être par lui
restitués à De Valdan ou à la commission des courses, et
condamne, si besoin est, Girin à cette restitution; Con-
damne l'appelant en l'amendé et en tous les dépens, tant de
première instance que d'appel.

MM. GEOFFROY,i>re's.;MARSAN, av. gén.- Me* GOUTTEBARON
et JOUYNE, av.

JUSTICE DE PAIX DE TUNIS (Canton nord)

20 avril 1895

Saiale-arret, Tunisie, petits traitements, fonctionnaires
tunisiens, procédure, loi du 1» janvier I *OB (titre II),
receveur général, déclaration affirmative,saisie-arrêt
antérieure au 12 janvier 1H9B.

La procédure de saisie-arrét, instituée par le titre II de la
loi du 12 janvier 1895 pour les salaires et petits traitements,
est seule applicable en Tunisie devant la juridiction fran-
çaise

La quotité saisissable des salaires et traitementspayés sur
les fonds du, gouvernement tunisien est déterminée par le
décret beylical du 16 septembre 1«92 et non parla loi du
12 janvier 1895; • .mm.



L'art. 569 C. proc. civ., n'ayant rien de contraire à la loi
du 12 janvier 1895, n'a pas été abrogé par elle;

En conséquence, les receveurs, dépositaires ou administra-
teurs de fonds publics font valablement la déclaration affir-
mative de l'art, 9 de cette loi, en délivrant au greffe de la
justice de paix, en réponse à la convocation, le certificat de
l'art. 569 C. proc. civ.;

Est nulle la saisie-arrêt faite en conformité de la loi du
12 janvier 1895, lorsqu'il existait sur la même somme une
saisie-arrét antérieure à cette loi.

(Altaras c. Receveur général des finances)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, Attendu que, conformément à l'art. 9
de la loi du 12 janvier 1895, Jacob Altaras, saisissant, a fait
convoquer devant nous le receveur général des finances du
gouvernement tunisien, tiers saisi, et le cheikh Mohamed
ben Salah, débiteur saisi, pour faire statuer sur la validité de
la saisie-arrêt faite par lui, conformément à ladite loi, le
13 mars dernier; Attendu que le receveur général soutient
1° que la procédure instituée par la loi du 12 janvier 1894 n'est
pas, en principe, applicable à la saisie-arrêt des traitements
et salaires alloués sur les fonds de l'État tunisien; 2° qu'aux
termes de l'art. 569 C. pr. civ., il ne doit point être assigné en
déclaration affirmative; 3° subsidiairement, qu'en l'espèce, la
saisie dont s'agit ne pouvait être faite, en raison de l'existence
des saisies antérieures;

Sur le premier point Attendu que le receveur général
fonde sa prétention sur ce que le titre II de la loi du 12 janvier
1895 ne serait applicable que si le titre Ier l'était lui-même, ce
qui ne peut s'admettre, les saisies-arrêts sur les fonds de
l'État tunisien étant régies par le décret beylical du 16 sep-
tembre 18B2 que la loi française n'a pu abroger; Attendu
qu'en ce qui concerne les saisies-arrêts des salaires et petits
traitements, les règles édictées par le Code de procédureayant
été abrogées par la loi nouvelle du 12 janvier 1895, ce sont les
nouvelles règles de procédure instituées par cette loi qui sont
désormais seules applicables pour lesdites saisies-arrêts,
poursuivies depuis sa promulgation devant les tribunaux
français; Attendu que les règles édictées au titre II de la
loi du 12 janvier 1895 sont des règles de procédure appar-
tenant à la classe des formes ordinaires, c'est-à-dire des



règles qui, étrangères au fond de la contestation, sont exclu-
sivernent relatives à la marche de l'instance engagée, laquelle
devra recevoir solution d'après la loi régissant le fond du
procès; qu'elles sont du domaine de la lexfori et ne peuvent
être déterminées que par elle; qu'elles procèdent, en effet, de
la nature même du tribunal saisi, de la compétence que la
le~~f'ori lui attribue, de son organisation propre; que ce tri-
bunal ne peut se dispenser de suivre les formes établies par
le législateur dont il tient son pouvoir de juger; Attendu
qu'en vertu de ce principe général, lesdites règles de compé-
tence et de procédure de la loi française du 12 janvier 1895
doivent être seules observées par la juridiction française,
pour les saisies-arrêts sur les salaires et les petits traite-
ments, quelle que soit la nationalité des 'parties et quel que
soit le territoire étranger sur lequel cette juridiction fonc-
tionne, spécialement en Tunisie, où l'établissement de la
justice française a eu pour résultat de soumettre la Régence
à la souveraineté française, en ce qui concerne le pouvoir
judiciaire et en ce qui touche les litiges où des Européens ou
protégés sont intéressés; – Attendu, en conséquence, qu'il y
a lieu de rejeter de ce chef les conclusions du receveur
général;

Sur le deuxième point – Attendu qu'aux termes de l'art.
569 C. pr. civ., les fonctionnaires publics, administrateurs de
caisses ou deniers publics, ne doivent point être assignés en
déclaration affirmative, mais doivent seulement délivrer un
certificat constatant ce qui est dû à la partie saisie; Attendu
que l'art. 17 de la loi du 12 janvier 1895 n'abroge que les dispo-
sitions de loi antérieures qui lui sont contraires; Attendu
que l'art. 569 C. pr. civ. n'a rien de contraire à ladite loi; que
la lettre envoyée par le greffier, conformément à l'art. 9, au
fonctionnaire public, tiers saisi, n'a d'autre but que de provo-
quer la délivrance du certificat prévu à l'art. 569 C. pr. civ.;
Attendu, par suite, que le fonctionnaire public, tiers saisi, en
délivrant au greffier un certificat constatant ce qui est dû à
la partie saisie, accomplit le vœu de la loi et fait ainsi vala-
blement la déclaration affirmative à laquelle il est tenu
Attendu qu'il y a donc lieu d'admettre comme valant décla-
ration affirmative l'envoi du certificat relatif aux saisies-arrêts
mises sur le traitement du cheikh Mohamed ben Salah;

Sur le troisième point Attendu qu'il est établi que Jacob
Altaras, créancier saisissant, tient ses droits de Raphaël
Silvera, lequel avait formé saisie-arrêt par acte du 19 octobre
1893, et lui avait fait une cession régulièrement signifiée à la
date du 8 juin 1894; Attendu que la saisie-arrêt dont s'agit



en l'instance actuelle, formée le 13 mars 1895 pour les mêmes
causes, était inutile; qu'elle n'a pu annuler la saisie précé-
dente, laquelle, ayant été formée antérieurement à la loi de
1895, doit être suivie conformément aux règles du Code de
procédure; que la dernière saisie-arrêt ne saurait donc être
maintenue;

Par ces motifs Annulons la saisie-arrêt dont s'agit.
M. MARTINEAU,juge de paix.

TRIBUNAL DE TUNIS (1« Ch.)

22 juillet 1895

Impôts, Tunisie, mnlisoulats, fermier, caractère, droit
de surveillance, limites, décret du S octobre 1884.

Les fermiers des mahsoulats ne sont dépositaires d'aucune
partie de l'autorité publique; ils administrent leur fermage
à leurs risques et périls et par leurs propres moyens

L'État leur doit aide et assistance pour arriver à la décou-
verte et à la répression des contraventions commises à leur
préjudice, mais ils ne peuvent pas se livrer personnellement
à des actes d'exécution ayant un caractère de réparation
civile ou de réparation pénale

Ils jouissent seulement d'un droit de surveillance indispen-
sable à leur exploitation et destiné à sauvegarder leurs inté-
rêts; d'après une pratique constante, admise en Tunisie et
ayant acquis force de loi, on a reconnu que ce droit de
surveillance autorisait les fermiers à placer des gardiens
près de la porte d'un commerçant^ afin de s'assurer des
quantités des marchandisesentrant chez le contribuable ou
sortant de chez lui; d'après le même usage, on a permis aux
fermiers de l'impôt de faire des perquisitions au domicile
d'un particulier, à condition d'être assistés par un agent de
l'autoritépublique dont la désignation a été réglementée par
l'art. 89 du décret du 3 octobre 18S4; on va même jusqu'à
permettre aux fermiers de saisir, préventivement et provi-
soirement, les marchandises sur lesquelles ils prétendent
avoir des droits à exercer;



Mais ces prérogatives, ayant un caractère exceptionnel,
doivent être essentiellement limitées dans leur application;
elles ne peuvent pas, notamment,autoriser unfermierà inter-
dire à un négociant l'entrée de son magasin pendant une
période qu'il plaît à ce fermier de fixer lui-même; en pro-
cédant à une pareille mesure, le fermier dépasse certaine-
ment la limite de ses droits et commet un abus de pouvoir de
nature à engager sa responsabilité

Le fermier chercherait vainementà se retrancher derrière
l'art. 122 du décret du 3 octobre 1884, aux termes duquel les
contraventions en matière d'impôtspeuvent êtreprouvéespar
tous les moyens de droit commun si le législateur, en effet,
a donné aux agents du fisc le plus de facilité possible pour
établir l'existence des fraudes dont ils ont à se plaindre,
c'est une raison de plus pour que les fermiers s'abstiennent
de mesures et de vexations vis-à-vis des contribuables, alors
surtout que lesdites mesures ne sont pas indispensables à la
sauvegarde de leurs droits.

(Gandous c. Mahmoud El Hassaïri)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que, dans le courant du mois de
décembre 1894, le sieur Mahmoud ou Mohamed Bey El Hadj
Hamouda El Hassaïri a transporté dans son magasin, à
Nabeul, une certaine quantité de poivrons qu'il a mis en vente
sans avoir payé préalablement la taxe de 25 0/0 établie par le
décret beylical du 13 août 1887; que ce fait étant venu à la
connaissance du sieur Gandous, fermier des mahsoulats de
Nabeul et de Beni-Khiar, le sieur Meyer-Mamou, agent dudit
fermier, s'est présenté chez le sieur Mahmoud ben El Hadj
El Hassaïri pour vérifier le nombre de poivrons introduits
dans le domicile de cet indigène et pour obtenir des explica-
tions sur la provenance des marchandises en question; –
Attendu que le sieur Mahmoud ben El Hadj a refusé de
fournir à l'agent des mahsoulats les renseignements qu'il
désirait, et a quitté son magasin après l'avoir fermé avec sa
clef ordinaire; Attendu que le sieur Meyer a profité de cette
circonstance pour cadenasser lui-même la porte du magasin
dont il s'agit et pour y placer un gardien chargé d'en interdire
L'accès, – Atloudu nue le sieur Mahmoud Den El Hadj SyuJ.iept
que les agissements du sieur Meyer lui ont causé un préju-



dice dont il demande réparation, non seulement à l'auteur
direct, mais aussi au sieur Gandous, patron du sieur Meyer;
qu'il a cité les deux défendeurs pour les faire condamner
conjointement et solidairement à 3,000 fr. de dommages-
intérêts

Attendu que les fermiers des mahsoulats ne sont déposi-
taires d'aucune partie de l'autorité publique; qu'ils admi-
nistrent leur fermage à leurs risques et périls, et par leurs
propres moyens; que l'État leur doit, sans doute, aide et
assistance pour arriver à la découverte et à la répression des
contraventions commises à leur préjudice, mais qu'ils ne
peuvent pas se livrer personnellementà des actes d'exécution
ayant un caractère de réparation civile ou de répression
pénale; Attendu que les fermiers jouissent seulement d'un
droit de surveillance indispensable à leur exploitation et
destiné à sauvegarder leurs intérêts; que, d'après une
pratique constamment admise en Tunisie, et ayant acquis
force de loi, on a reconnu que ce droit de surveillance
autorisait les fermiers à placer des gardiens près de la
porte d'un commerçant, afin de s'assurer des quantités
de marchandises entrant chez ce contribuable ou sortant
de chez lui; que, d'après le même usage, on a permis aux
fermiers de l'impôt de faire des perquisitions au domicile
d'un particulier, à condition d'être assistés par un agent
de l'autorité publique dont la désignation a été régle-
mentée par l'art. 89 du décret du 3 octobre t884; Que l'on va
même jusqu'à permettre aux fermiers de saisir, préventive-
ment et provisoirement, les marchandises sur lesquelles ils
prétendent avoir des droits à exercer; Mais attendu que
les prérogatives dont il s'agit, ayant un caractère exceptionnel,
doivent être essentiellement limitées dans leur application;
qu'elles ne peuvent pas, notamment, autoriser un fermier à
interdire complètementà un négociant l'entréede son magasin
pendant une période qu'il plaît à ce fermier de fixer lui-
même qu'en procédant à une pareille mesure, et en empê-
chant le sieur Mahmoud ben El Hadj de vaquer totalement à
ses affaires, le sieur Meyer a certainement dépassé les limites
de ses droits; qu'il a commis un abus de pouvoir de nature à
engager sa responsabilité et celle de son patron

Attendu que les défendeurs cherchent vainement à se
retrancher derrière l'art. 122 du décret susénoncé,en date du 3
octobre 1884, aux termes duquel les contraventionsen matière
d'impôts peuvent être prouvées par tous les moyens de droit
commun; Attendu, en effet, que si le législateur a donné
aux agents du fisc le plus de facilité possible pour établir l'exis-



tence des fraudes dont ils ont à se plaindre, c'est une raison
de plus pour que les fermiers s'abstiennent de mesures de
rigueur et de vexation vis-à-vis des contribuables, alors
surtout que, comme dans l'espèce actuelle, lesdites mesures
ne sont pas indispensables à la sauvegarde de leurs droits;
que le sieur Meyer se trouvait dans une ville où il pouvait
facilement faire surveiller les abords du magasin du sieur
Mahmoud bon El Hadj, et même obtenir l'assistance d'un
agent de l'autorité pour perquisitionner chez cet indigène et
procéder au besoin à une saisie provisoire des marchandises
litigieuses; qu'il n'avait donc pas de motif pour arrêter d'une
façon générale le commerce dudit demandeur;

Attendu, toutefois, que le sieur Mahmoud ben El Hadj El
Hassaïri demande une somme de dommages-intérêts nota-
blement exagérée; qu'il n'a été privé de la jouissance de son
magasin que pendant une seule journée; qu'en outre, il a eu
tort de ne pas communiquer amiablement au sieur Meyer les
renseignements dont cet agent avait besoin pour connaître
l'importance des taxes de mahsoulats qu'il pouvait être en
droit d'exiger sur les poivrons détenus par le demandeur;
que, dans ces conditions, le tribunal possède des éléments
suffisants d'appréciation pour fixer seulement à 50 fr. le mon-
tant de l'indemnité qui doit incomber aux défendeurs;

Attendu que ces derniers avaient soulevé dans leurs conclu-
sions une exception de communication de pièces; mais qu'ils
y ont ensuite renoncé, ladite exception n'étant du reste nulle-
ment justifiée; Attendu, d'autre part, que les conclusions
subsidiaires prises par les sieurs Gandous et Meyer sont
absolument inutiles, le tribunal se trouvant d'ores et
déjà complètement édifié par les documents du procès sur
tous les points du litige; -Attendu, enfin, que les considé-
rants qui précèdent démontrent que les défendeurs sont mal
fondés à demander reconventionnellement des dommages-
intérêts pour procès vexatoire;

Par ces motifs Condamne conjointement et solidaire-
ment les sieurs Gandous et Meyer à payer au sieur Mahmoud
ou Mohamed ben El Hadj Hamouda El Hassaïri, pour les
causes susénoncées, la somme de 50 fr. de dommages-inté-
rêts Déboute respectivement les parties du surplus de
leurs demandes, fins et conclusions tant principales que
subsidiaires et reconventionnelles; Condamne solidaire-
ment les défendeurs aux dépens.

MM. MARTINEAU DES CHENEZ, ff. prés. VlAL, .# Sllbst.
M1* BODOY, GP.ÉBA.UVAL et VIGNALE, av.



TRIBUNAL DE TUNIS (lre Ch.)

6 avril 1895

Compétence, Tunisie, matière immobilière, immeuble
non immatriculé, Tunisien en cause, déclinatoire,
rejet.

La réserve de compétence inscrite dans l'art. 5 du décret
beylical du 31 juillet 1884, pour les actions immobilières qui
portent sur des immeubles non immatriculés, a été faite dans
l'intérêt unique des sujets tunisiens

En conséquence, elle ne peut pas être invoquée par les
Européens ou protégés européens, et les Tunisiens sont libres
d'y renoncer expressément ou tacitement;

L'incompétence des tribunaux français n'a pas un carac-
lère absolu, ne tenant ni à la matière, ni à l'ordre des juri-
dictions (1).

(Hadj Ahmed Ed Dridi c. Cesari)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que les défendeurs déclinent la
compétence du tribunal sous prétexte que leurs adversaires
sont tunisiens et que la demande formée par les consorts
Ed Dridi se réfère à un immeuble non immatriculé;

Attendu que l'art. 5 du décret beylical du 31 juillet 1884
contient, sans doute, une réserve au point de vue de la com-
pétence des tribunaux français en matière immobilière, lors-
qu'il s'agit d'un immeuble non immatriculé; mais que cette
réserve a été inscrite uniquement dans l'intérêt des sujets
tunisiens, d'où il suit 1° qu'elle ne peut pas être invoquée

(1) Ce jugement ne fait que confirmer la jurisprudence des tribunaux de
Tunisie, sur la question du caractère de l'incompétence des tribunaux
français relativement aux immeubles non immatriculés quand un Tunisien
est en cause. Nous avons cru toutefois devoir rapporter cette décision, à
cause des nombreux motifs donnés à l'appui de la tbèse développée. – V.
pour l'indication de la jurisprudence, Alger, i" juillet 1893 (Rev. Alg.
1893. 2. 438) et la note.



par les Européens ou protégés d'une puissance européenne;
2° que les Tunisiens sont libres d'y renoncer, soit d'une façon
expresse, soit même tacitement, en se présentant volontaire-
ment devant la juridiction française

Attendu que les sieurs Cesari et Ristori objectent vainement
que l'incompétence dont ils se prévalent aurait un caractère
absolu, de sorte qu'elle pourrait être invoquée indistincte-
ment par toutes les parties, en tout état de cause, > et qu'elle
devrait même être soulevée d'office par les juges;-Attendu,
en effet, que pour qu'il en soit ainsi, il faudrait: ou bien que
les tribunaux français soient incompétents en raison de la
matière du litige, ou bien qu'ils ne puissent pas statuer sur
des affaires immobilières intéressant des Tunisiens sans
violer l'ordre des juridictions établies en Tunisie;
Attendu que les défendeurs ne prouvent l'existence d'au-

cune de ces conditions Que, tout d'abord, l'incompétence
de la justice française pour connaître d'un procès relatif à un
immeuble tunisien n'est pas fondée sur la nature ou la matière
de la contestation Attendu, en effet, que l'on n'hésite pas
à attribuer aux tribunaux français installés en Tunisie la
connaissance des procès immobiliers qui concernentexclusi-
vement des Européens ou protégés des nations européennes,
même lorsque l'immeuble en litige n'est pas immatriculé
Attendu que la juridiction française est également compé-
tente, quelle que soit la nationalité des parties, quand l'im-
meuble en discussion est immatriculé ou que le procès porte
sur deux immeubles dont un au moins a été soumis à l'im-
matriculation Attendu enfin que dans les affaires qui se
rapportent, comme aujourd'hui, à un immeuble non imma-
triculé, et où des Tunisiens sont en cause, on reconnaît aussi
sans hésitation la compétence des tribunaux français dans
les cas suivants 1° quand il s'agit d'une demande en exe-
quatur d'une décision du Charâ, les tribunaux français ayant
alors le droit de réviser au fond ladite décision 2° dans les
procès immobiliers qui surgissent à l'occasion de l'exécution
d'une sentence prononcée par la justice française, et notam-
ment dans les litiges survenus au cours d'une procédure de
saisie immobilière; Attendu que si les tribunaux français
sont ainsi compétents dans les différentes hypothèses qui
viennent d'être énumérées, il s'ensuit que pour les cas qui ne
rentrent pas dans cette énumération, l'incompétencedesdits
tribunaux ne peut provenir que de la présence au procès de
sujets tunisiens, puisque la nature du litige est toujours la
même et que la juridiction françaiseest sûrement compétente
quand toutes les parties sont européennes; Attendu qu'il



est de principe que l'incompétence fondée uniquement sur la
qualité de l'un des plaideurs est purement relative, c'est-à-
dire qu'elle ne peut être invoquée que par la personne au
profit de qui elle est établie et que, de plus, cette personne
peut renoncer à s'en prévaloir; Attendu que c'est là ce qui
est admis en France lorsqu'on soulève devant les tribunaux
français une exception d'incompétence fondée sur la qualité
d'étrangerdes parties ou de l'une d'elles; qu'il n'existe aucun
motif pour s'écarter en Tunisie de la doctrine constante dont
s'agit

Attendu que les sieurs Cesari et Ristori soutiennent sans
doute que l'incompétence qu'ils invoquent tient à l'ordre des
juridictions instituées dans ce pays par des lois ou des traités
internationaux Mais attendu que dans les Échelles du
Levant, le principe fondamental de l'organisation de la justice
est que les Européens ou protégés doivent être jugés en toutes
matières par leurs tribunaux consulaires; Attendu que les
consuls n'ont jamais hésité à appliquer ce principe et à juger
leurs nationaux ou leurs protégés, même dans les actions
immobilières intentées contre ces derniers par des sujets
tunisiens Attendu qu'en succédant à la juridiction exercée
par les consuls, les tribunaux français installés en Tunisie
ont recueilli le pouvoir de juger eux-mêmes toutes les ins-
tances immobilières engagées contre des européens ou
protégés de nations européennes, même par des sujets tuni-
siens; Attendu que ce pouvoir ne leur a jamais été enlevé
et qu'une telle restriction de leur compétence ne résulte ni
du texte, ni de l'esprit du décret promulgué le 31 juillet 1884

Attendu que ce décret a eu pour but d'étendre au contraire
la compétencedes tribunaux français en décidant que désor-
mais les indigènes seraient obligés de se soumettre à la juri-
diction française dans les actions personnelles et mobilières,
toutes les fois qu'ils seraient en conflit avec un européen ou
protégé, à moins qu'il ne s'agisse de contestations relatives
au statut personnel et aux successions de sujets tunisiens
musulmans ou israélites; Attendu que S. A. le Bey n'a pas
cru devoir sans doute étendre de suite cette même obliga-
tion aux matières immobilières mais que la seule consé-
quence à tirer de la réserve faite à ce sujet, c'est que, pour
les litiges immobiliers, la législation antérieure est restée
applicable, en ce sens que le Tunisien défendeur assigné
devant le tribunal français conserve le droit, s'il ne s'agit pas
d'un immeuble immatriculé, de demander son renvoi devant
la justice indigène, pourvu qu'il le fasse avant toute défense
au fond



Attendu que l'on ne saurait soutenir du reste qu'il est
interdit aux tunisiens d'accepter la juridiction française que
cette interdiction ne résulte d'aucun texte de loi ni d'aucun
usage et n'est pas plus justifiée que l'attribution exclusive
au tribunal du Charâ des litiges immobiliers entre européens
et tunisiens; Attendu, dès lors, qu'en retenaut la connais-
sauce de ces derniers litiges, lorsqu'ils sont dirigés par un
tunisien contre un européen, ou bien lorsque le tunisien
défendeur consent à plaider devant les tribunaux français,
ces tribunaux ne violent pas l'ordre des juridictions; qu'ils
se conforment au contraire aux lois et traités en vigueur
dans ce pays

Attendu que les partisans du système soutenu par les
sieurs Cesari et Ristori apportent dos exceptions à leur prin-
cipe quand il s'agit de réviser les décisions prononcées par
le Charâ contre un européen, ou quand on se trouve en pré-
sence d'un litige immobilier survenu au cours de l'exécution
d'une sentence rendue par la justice française, bien que ces
exceptions n'aient fait l'objet d'aucun texte spécial
Attendu qu'en l'état actuel de la législation locale et des trai-
tés, les tribunaux français institués en Tunisie sont en effet
la juridiction de droit commun en matière civile et commer-
ciale, pour les actions mobilières ou immobilières, dès l'ins-
tant qu'un européen est intéressé dans la contestation que,
par conséquent, les défendeurs actuels, sujets français, ne
sauraient décliner la compétence de leur juridiction de droit
commun que si un texte formel les y autorisait; quo ce texte
n'existant pas, les prétentions des sieurs Cesari et Ristori
doivent être écartées, etc.

MM. FABRY,prés. Vial, subst,– MesGuEYDAN, GERVAIS
et BODOY, av.

COUR D'ALGER (1" Ch.)

15 mai 1895

Testament, succession, legs, insuffisance d'actif, réduc-
tion proportionnelle.

Malgré les termes restrictifs de l'art. ymô V. civ., dès que
l'actif d'une succession est insuffisant pour l'acquittement



des legs, les principes élémentaires de l'équité exigent que
ces legs subissent une réduction, tous les légataires, à moins
d'une volonté contraire expressément manifestée par le tes-
tateur, se trouvantplacés sur le méme pied, et l'acquittement
complet d'un legs devant entraîner, par une iniquité fla-
grante, l'abolition arbitraire de la loi d'égalité qui domine la
matière (1).

(Victor Guillot c. Legardeur)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme –
Attendu que Me Dazinière, avoué constitué pour les intimés,
déclare n'avoir reçu ni pièces, ni renseignements de ses
clients, et requiert qu'il lui soit donné acte de sa déclaration

Attendu, par suite, qu'il échet de donner défaut faute de
conclure contre les intimés

Au fond: Attendu qu'il est constant, en fait, que l'actif
de la succession Capry est de 9,580 fr. et 65 cent., et que les
legs faits par le défunt s'élèvent à 22,000 fr., d'où la consé-
quence que le passif dépasse l'actif de 12,419 fr. 35 cent.
Attendu que vainement les intimés demandent à Guillot,
institué légataire universel, la délivrance intégrale des legs
dont ils sont bénéficiaires; Attendu, d'une part, que malgré
les termes restrictifs de l'art. 926 C. civ., dès que l'actif d'une
succession est insuffisant pour l'acquittement des legs, les
principes élémentaires de l'équité exigent que ces legs
subissent une réduction, tous les légataires, à moins d'une
volonté contraire expressément manifestée par le testateur,
se trouvant placés sur le même pied, et l'acquittement
complet d'un legs devantentraîner, par une iniquité flagrante,
l'abolition arbitraire de la loi d'égalité qui domine la matière;

Attendu, d'autre part, que Guillot a conservé le droit
d'opposer la réduction proportionnelle de leur legs aux inti-
més qu'en effet il a déclaré, le 12 janvier 1893, au greffe du
tribunal civil d'Alger, qu'il n'acceptait la succession que sous
bénéfice d'inventaire; que sa déclaration est régulière et
recevable comme conforme aux dispositions de l'art. 800 C.
civ. qu'il n'est pas justifié qu'il ait fait acte d'héritier et qu'il
n'existe contre lui aucun jugement passé en force de chose
jugée qui le condamne en qualité d'héritier pur et simple:

(1) V. Alger, 19 juill. 1893 [Rev. ^1893. 2. 477).



que s'il s'est fait envoyer en possession, il s'est conformé à
l'art. 1008 C. civ., sans qu'on puisse inférer de ce fait qu'il
ait pris une qualité définitive lui interdisant d'user du béné-
fice de la loi

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Donne acte à Me Dazinière, avoué des intimés, de
ce qu'il déclare n'avoir ni pièces ni renseignements Donne
défaut contre la veuve Legardeur et les époux Chemit inti-
més – Infirme le jugement du tribunal de première ins-
tance d'Alger du 20 avril 1893; Statuant à nouveau
Donne acte à Guillot de ce qu'il s'en remet à justice sur la
demande en délivrance des intimés, et sous le bénéfice de
cette déclaration Dit que l'actif de la succession Capry
étant insuffisant pour l'acquittement intégral des legs, ceux
dont les intimés sont bénéficiaires subiront une réduction
proportionnelle aux forces de la succession et au chiffre total
des legs Condamne les intimés en tous les dépens de
première instance et d'appel.

MM. ZEYS,prem. prés.; MARSAN, av. gén. Me Fruchirr,
av.

TRIBUNAL DE TUNIS (2e Ch.)

21 mars 1895

Navire, Tunisie, capitaine étranger, rapport de mer,
force probante, avaries, arrimage.

Si, aux termes des art. 242 et 243 C. com., le capitaine est
tenu de faire, dans les 24 heures de son arrivée, un rapport
de mer, soit au greffe du tribunal de commerce, soit à celui
de la justice de paix, ces deux articles sont inapplicables aux
capitaines étrangers j quipeuvent faire leur rapport devant
le consul de leur nation;

Il ne s'ensuit pas cependant, que le rapport ainsi déposé
par le capitaine d'un navire étranger au consul de sa nation
ait la même valeur probante que celle qui est attribuée au
rapport dressé en conformité des art 24x et 24a u. com.;

Il n'a, comme les nominations d'experts et les auditions de



témoins dont il a été suivi, rien de l'autorité qui s'attache à
des actes de juridiction;

Et, en conséquence, il peut être débattu devant les tribu-
naux français par toutes les preuves contraires (1);

Le rapport de mer, même régulier en la forme, ne vaut, ni
comme preuve, ni même comme simple présomption des évé-
nements qui y sont consignés, si le navire arrivant en avarie
ne produitpas un certificat de bon arrimage ou si, à défaut,
il ne faitpas constater l'état de cet arrimage en présence des
destinataires.

(Brischetti c. Cherry et Muscat)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que les destinataires demandent
1,944 fr. de dommages-intérêtspour coulage de 800 bidons de
pétrole; que le capitaine soutient n'être responsabled'aucune
avarie et invoque la fortune de mer, qu'il prétend prouver à
l'aide d'un rapport de mer qu'il a déposé, le 21 février dernier,
devant l'agent consulaire d'Italie à la Goulette;

Sur la valeur de ce rapport de mer, qui est contestée parce
que les autorités judiciaires françaises auraient été seules
compétentes pour le recevoir Attendu que si, aux termes
des art. 242 et 243 C. com., le capitaine est tenu de faire, dans
les vingt-quatre heures de son arrivée, un rapport de mer,
soit devant le président du tribunal de commerce, soit devant
le juge de paix, ces deux articles sont inapplicables aux capi-
taines étrangers, qui peuvent faire leur rapport devant le
consul de leur nation; Qu'il ne s'ensuit pas cependant que
le rapport de mer, ainsi déposé par un capitaine de navire
étranger au consul de sa nation, ait la même valeur probante
que celle qui est attribuée au rapport dressé en conformité
des art. 242 et 243 C. com.; – Qu'il n'a, comme les nomina-
tions d'experts et les auditions de témoins dont il a été suivi,
rien de l'autorité qui s'attache à des actes de juridiction; d'où
cette conséquence qu'il peut être débattu devant les tribunaux
français par toutes les preuves contraires;

Attendu que, ce point de droit précisé, on doit en retenir
pour la solution de l'instance cette conclusion, qu'il est loi-
sible aux défendeurs d'apporter au tribunal toutes les preuves

(1) V. trib. de Tunis, 9 mars 1893 fliev. Alg., 1893. 2. 357), et la note.



qui pourraient être de nature à infirmer la portée des décla-
rations faites dans le rapport de mer du capitaine Brischetti
-Attendu, au surplus, que, n'en serait-il pas ainsi, et le rapport
de mer dont s'agit devrait-il être tenu pour fait dans les con-
ditions prévues par les art. 242 et 243 C. com., il ne vaudrait,
en l'espèce, ni comme preuve, ni même comme simple pré-
somption des événements qui y sont consignés; qu'en effet,
il ne pourrait avoir cette portée, dans tous les cas, que si le
navire, arrivant en avarie, produisait un certificat de bon
arrimage, ou, à défaut, avait fait constatercet arrimage en pré-
sence des destinataires; Or, attendu que non seulement le
capitaine Brischetti ne produit pas un certificat de bon
arrimage, mais qu'encore il est constant qu'il a ouvert les
panneaux et déchargé une quantité de marchandises consi-
dérable avant même de parler d'avarie et de faire connaître
qu'il y en avait; qu'il a fait sa déclaration en douane sans
signaler non plus aucun désordre dans sa cargaison, et que
ce n'est que plus de vingt-quatre heures (au moins trente
heures) après son arrivée, qu'il s'est décidé à faire une décla-
ration à son consul; Attendu que la faute qu'il a commise,
en agissant ainsi, est d'autant plus lourde, qu'il a reconnu,
dans cette déclaration, qu'il avait pompé pendant plusieurs
heures par jour, à la Galipia, du pétrole mélangé d'eau, ce qui
prouve bien qu'il n'ignorait pas l'avarie dont se plaignent les
destinataires;

Attendu que le capitaine Brischetti produit une pièce de
laquelle il résulte que les consignataires lui avaient envoyé
une mahonne avec autorisation de décharger; mais que cette
circonstance ne saurait produire effet à leur encontre; qu'en
effet, les consignataires étaient dans l'ignorance de l'avarie
survenue, et que leur autorisation de débarquer n'aurait une
portée que si, au contraire, l'avarie leur avait été signalée
antérieurement;

Attendu qu'il résulte des éléments d'appréciation fournis
au tribunal preuve suffisante que l'avarie est due à un défaut
d'arrimage; qu'il semble que cet arrimage a été modifié par
le capitaine après son départ de Malte et la prise en charge et
en l'absence des chargeurs; Que, du moins, l'allégation
des chargeurs sur ce point est corroborée par ce fait, que le
premier débarquement effectué a compris des caisses en bois
et des bidons en zinc, tandis que, au cas d'un arrimage bien
fait, il n'aurait pu porter que sur des bidons; qu'en effet, la
résistance de ceux-ci étant faible, ils devaient être placés sur
les caisses en bois, et, par suite, se présenter les premiers
au débarquement; qu'il est donc certain que les objets les



plus lourds et les plus résistants avaient été placés sur les
objets les plus faibles, ce qui est un défaut d'arrimageflagrant;

Attendu que les conséquences du défaut d'arrimage sont à
la charge du capitaine, etc.

MM. BERGE, vice-prés.; VIAL, ff. subst. M" GoiN et DE

GUIDI, av.

COUR D'ALGER (lre Ch.)

21 mai 1895

Responsabilité, compagnie de chemins de fer, accident,
voyageur, maladie.

Une compagnie de chemins de fer, transportant et acceptant
de transporter sans distinction, et des voyageurs en pleine
santé, et ceux moins valides, que d'impérieuses nécessités
obligent pourtant à se déplacer, a vis-à-vis des uns comme
des autres la même responsabilité.

(Ouest-Algérien c. Aubrun)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que la Compagnie des chemins de fer de
l'Ouest-Algérien et les époux Aubrun ont interjeté appel d'un
jugement du tribunal civil de Sidi-bel-Abbès du 24 juillet 1894,
enregistré; Attendu que ces appels sont connexes, et qu'il
y a lieu de les joindre pour être statué sur iceux par un seul
et même arrêt; Attendu que lesdits appels sont réguliers
en la forme;

Au fond – En ce qui touche l'accident du 7 août
1892 Attendu que de ce chef les premiers juges ont saine-
ment apprécié, en décidant que la dame Aubrun, n'ayant fait
faire aucune constatation opportune et utile,les causes de cet
accident ne devaient influer en rien sur l'évaluation des
dommages-intérêts;

En ce qui touche l'accident du 28 octobre suivant Attendu
qu'il ne saurait être contesté que cet accident est dû à une



faute de la Compagnie de l'Ouest-Algérien, et que cette faute
a été lourde; Attendu, d'ailleurs, qu'il n'est pas exact que
la collision qui s'est produite à cette date, du 28 octobre 1892,
n'ait eu que des effets insignifiants; que la secousse, au con-
traire, a été assez violente pour que deux des wagons qui,
s'étant détachés, sont venus heurter le train, aient été brisés,
pour que la locomotive ait été mise hors de service; Attendu
que, dans de telles conditions et comme le fait pourtant plai-
der la Compagnie de l'Ouest-Algérien, il n'est pas sérieux de
prétendre que les voyageurs n'ont dû nécessairement rien
ressentir d'un choc aussi violemment imprimé; Attendu,
au contraire, qu'il est suffisammentdémontrépar les résultats
de l'enquête, que la dame Aubrun, qui avait pu au départ
s'installer seule dans son compartiment, n'a pu en sortir à
l'arrière et après le tamponnement, qu'avec l'appui et la
secours des siens qui ont dû la transporter jusqu'à la voiture,
qui l'a conduite à son domicile, le cheval marchant au pas et
tenu par la figure; Attendu qu'il est également justifiéqu'un
médecin a dû être immédiatement appelé; Attendu que,
même en dehors d'autres constatations, ces précisions de fait
sont décisives, et attestent que la collision du 28 octobre 1892
a certainement déterminé chez la dame Aubrun des lésions
pathologiques dont les rapports médico-légaux ont ensuite
suffisammentprécisé la gravité; – Attendu, enfin, qu'il importe
peu que, lorsqu'elle a pris place dans les voitures de la com-
pagnie de l'Ouest-Algérien, la dame Aubrun ait été dans un
état de santé plus ou moins précaire, puisque les désordres
dont elle se plaint, et dont elle a fait la base de sa demande,
n'ont eu manifestement pour cause ni cet état de sa santé, ni
un de.ces accidents qui doivent entrer dans les prévisions de
ceux qui voyagent, et que.la vigilance ni la prudence ne
sauraient prévenir; Attendu, au surplus, que, transportant
et acceptant de transporter sans distinction, et des voyageurs
en pleine santé et ceux moins valides, que d'imprévuesnéces-
sités obligent pourtant à se déplacer, il est à peine besoin dc
dire que les compagnies de chemins de fer ont, vis-à-vis des
uns comme vis-à-vis des autres, la même responsabilité; –
Attendu que celle de la compagnie de l'Ouest-Algérien ainsi
définie, il convient de noter que, depuis le 20 octobre 1892,
jour du second accident, la situation de la dame Aubrun est
restée toujours assez grave pour qu'il lui ait été impossible de
se livrer à ses occupations habituelles; que rien ne permet de
prévoir quand cette situation s'amendera Attendu que
dans de telles conditions, les premiers juges.n'ont pas fait du
préjudice souffert une suffisante appréciation Qu'il échet



d'élever le chiffre des dommages-intérêts et de le porter de
3,000 à 6,000 fr.

Adoptant au surplus les motifs qui ont déterminé les pre-
miers juges en tant que ces motifs n'ont rien de contraire à
ceux du présent arrêt;

Par ces motifs Joint les appels comme connexes, et sta-
tuant sur iceûx par un seul et même arrêt; Reçoit les dits
appels comme réguliers en la forme; Au fond -Confirme
dans toutes ses dispositions le jugement déféré; Élève de
3,000 à 6,000 fr. le chiffre des dommages-intérêts; Condamne
la compagnie de l'Ouest Algérien au paiement de cette somme
avec intérêts de droit; La condamne aux nouveaux dépens
d'appel.

MM. ZEYS, prem. prés.; MARSAN, av. gên. – MM Chéronnet
et Jouyne, av.

COUR D'ALGER (l" Ch.)

25 mars 1895

Saisie Immobilière, domicile élu, commandement, signi-
fication, validité.

Est valable, d'après une jurisprudence constante, le com-
mandement afin de saisie immobilière, signifié au domicile
d'éleclion du débiteur saisi.

(Glorget c. Veuve Prévot)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Sur le premier moyen proposé par la dame Prévot

Attendu qu'il échet de le repousser par les motifs qui ont dé-
terminé les premiers juges;

Sur le second moyen Attendu que Glorget frères, sous
peine de créer une valeur sans cause, nulle par conséquent,
ont dû indiquer dans leur traite du 14 mai 1888 le titre de
créance dont elle était la représentation qu'en portant sur
cette traite la mention « pour solde des causes de l'obligation



du 12 avril 1882, » ils n'ont pas pu nover cette dernière, la dette,
le débiteur et le créancier n'ayant pas changé; Attendu
que la novation alléguée ne résulte pas davantage de la négo-
ciation de la traite, Glorget frères s'étant bornés par là à indi-
quer une personne qui devait recevoir pour eux les fonds
dont elle leur avait fait l'avance, conformément aux usages
du commerce; Attendu que si le jour de l'échéance, la dame
Prévot a refusé de s'exécuter, s'il a fallu prendre jugement
contre elle, et si Glorget frères ont été contraints de restituer
la somme qui leur avait été avancée, on ne voit pas comment
ces diverses circonstances auraient pu produire une nova-
tion, Glorget frères continuant à tirer leur droit de créance
de l'obligation notariée et non pas de la décision judiciaire
dont l'unique effet était de les replacer dans la position où ils
se trouvaient avant la création de la traite, et les poursuites
exercées par le porteur de cette valeur n'ayant eu d'autre but
que de rendre ce dernier indemne de l'avance de fonds qu'il
avait consenti en raison de la solvabilité de Glorget frères –
Attendu que le jugementdu 24 août 1888, prononcé par défaut
contre la dame Prévot et frappé d'opposition par elle, a été
rapporté par une nouvelle décision du 29 novembre 1888; –
Que le tribunal de Blida, statuant commercialement,a pure-
ment et simplement déclaré qu'il était incompétent et con-
damné Glorget frères aux dépens – Attendu que l'on cherche
vainement par quelle argumentation ce jugement d'incompé-
tence pourrait avoir une influence quelconque sur les faits de
la cause; Attendu que si, par leur appel irréfléchi, les frères
Glorget ont pu tenir en suspens l'existence du jugement du
24 août 1888, leur désistement du 22 février 1895 a eu pour
résultat incontestable de faire disparaître tous les actes de
procédure et toutes les décisions judiciaires qui leurauraientt
permis d'agir utilemcntcontre la dame Prévôt, contre laquelle
ils n'ont plus d'autres armes que l'obligation du 12 avril 1882

Attendu, dès lors, que le second moyen proposé par la
dame Prévot doit être également repoussé;

Sur le troisième moyen: Attendu que le tribunal s'est
manifestement trompé lorsqu'il a affirmé que le commande-
ment est nul comme étant fait à un domicile d'élection; que
la théorie contraire ne soulève plus aucune discussion dans
l'état actuel de la jurisprudence; – Attendu qu'il échet par
suite de déclarer l'opposition de la dame Prévot mal fondée,
de décider que les frères Glorget ont valablement et réguliè-
rement procédé contre elle et enfin d'annuler le jugement en-
trepris

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la



forme Au fond Infirme le jugement attaqué du 29 mai
1889, et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire
Ordonne la continuation des poursuites, déboute la dame
Prévot de son opposition, la condamne à l'amende et en tous
les dépens de première instance et d'appel.

MM. ZEYS, prem. prés. BOURROUILLOU, av. gén. – Mel
DOUDARTDE LA GRÉE et LEMAIRE, aV.

TRIBUNAL DE TUNIS (2° Ch.)

8 mai 1895

Compétence, Tunisie, matière immobilière, Tunisien en
cause, licitation, demande d'immatriculation en cours,
effeta.

Les tribunaux français sont incompétents pour connaitre
de l'action en licitation et partage intentée par un Européen
contre son copropriétaire Tunisien, et le déclinatoire proposé
par ce dernier doit étre admis, s'il est proposé in limine litis;

Peu importe que le demandeureuropéen ait requis l'imma-
triculation de l'immeuble indivis antérieurement à la mise en
mouvement de son action en licitation et partage, une ré-
quisition d'immatriculation ne pouvant avoir pour résultat

>de faire passer, par elle seule et avant toute décision du
tribunal mixte, l'immeuble qui en est l'objet sous l'empire
de la juridiction française (1).

(Khamous Madar c. Consorts Bach Mamelouk)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, -Attendu que Khamous Madar, demandeur en
licitation, reconnaît que son action est de nature immobi-
lière, que Youcef Bach Mamelouk, le défendeur, est tunisien,
et que l'exception d'incompétence soulevée par ce dernier,
étant formulée in limine litis, serait recevable, d'après les
principes qui régissent la matière; mais qu'il objecte que,

(1) V. trib. de Tunis, 6 avril 1895 (suprà, p. 344), et la note.



pour se soustraire à un renvoi devant la justice indigène, il a
formé une demande d'immatriculation de l'immeuble; qu'il
conclut donc à ce que, au lieu de le débouter purement et
simplement de sa demande, il y soit, au contraire, fait droit,
tout en renvoyant la mise en vente de l'immeuble indivis jus-
qu'après son immatriculation;

Attendu que pareille prétention ne serait admissible que si
une réquisition d'immatriculation avait pour effet de faire
passer l'immeuble sous la juridiction française; mais que
cela n'est pas, parce qu'il est impossible de prévoir et de pré-
juger, au début d'une instance en immatriculation, si elle aura
une suite heureuse; que le tribunal, s'il acceptait d'ordonner
la vente sur licitation d'un immeuble dont l'immatriculation
est poursuivie, rendrait une décision subordonnée à un juge-
ment ultérieur du tribunal mixte; que si celui-ci venait à re-
fuser l'immatriculation, le tribunal français se trouverait
avoir mal à propos rendu un jugement qu'il n'aurait pas, lui-
même, le droit de réformer, et qu'il ne peut rendre, en l'état,
à titre purement conditionnel

Par ces motifs Se déclare en l'état incompétent.
MM. BERGE, vice-prés. SPIRE, proc. de la Rép. – Mes

Abéasis et GUEYDAN, ao.

COUR D'ALGER (2= Ch.)

14 mars 1895

Opérations de bourse, eouliesier, preuve, agent de
change, bordereau, production.

Aux termes de l'art. 1315 C. civ., celui qui réclame l'exécu-
taon d'une obligation doit faire la preuve des conditions
essentielles de sa validité;

En conséquence, un coulissier, qui présente un compte
d'opérations de bourse, doit, par application de ce principe,
établir que lesdites opérations ont été faites par un agent de
change ayant qualitépour les faire.

(Haï Khayat c. Luc)

ARRÊT

LA COL% Attendu que l'appel interjeté par le sieur Haï
Israël Khayat est régulier et recevable en la forme



Au fond Attendu qu'aux termes de l'art. 1315 du C.
civ. c'est celui qui réclame l'exécution d'une obligation, qui
doit faire preuve des conditions essentielles de sa validité; –
Qu'un coulissier, qui présente un compte d'opérations de
bourse, doit par application de cette règle établir que les dites
opérations ont été faites par un agent de change ayant qualité
pour les faire; Attendu que les intimés ne produisent
aucun bordereau émanant d'un de ces officiers publics; qu'ils
ne justifient même pas qu'un ordre de bourse leur ait été
donné par l'appelant au sujet de l'opération à la suite de
laquelle ils lui demandent le paiement d'une différence de
2,201 fr. 50 cent.; Que l'expert Ricklin a constaté lui-
même qu'il n'y a eu aucun échange de lettres ou de télégram-
mes entre le sieur Luc et Cle et le sieur Khayat au sujet de
ladite opération; que les ordres donnés par le sieur Stez,
courtier des sieurs Luc et C'° au sieur Matheï, leur teneur de
carnet, ne sauraient lier le sieur Khayat en dehors d'un man-
dat qu'il dénie et constituer à son encontre un engagement à
l'exécution duquel il soit tenu;

Par ces motifs, et sans avoir égard au rapport de l'expert
Ricklin Reçoit l'appel interjeté par le sieur Khayat; Y
faisant droit Dit bien appelé, mal jugé Infirme et met à
néant le jugement déféré; – Dit les sieurs Luc et Cie mal
fondés en leur demande; les en déboute – Les condamne
aux entiers dépens.

MM. CUNIAC, prés. Honel, subst. du proc. gén. Mes Sou-
BIRANNE et LEMAIRE, av.

TRIBUNAL DE TUNIS (2« Ch.)

20 mars 1895

Immatriculation, Tunisie, effets, copropriétaires, cons-
tituttun de hnboua sur une part Indivise, antériorité.

Aux termes du décret du président de la République en
date du 18 juillet 1888, « le titre dressé en suite de la décision
du tribunal mixte prononçant l'immatriculation est définitif
et inattaquable; il forme devant les juridictions françaises
le point de départ unique de la propriété et des droits réels



qui l'affectent, à l'exclusion de tous autres droits non ins-
crits »

Par application de ce texte, il ne peut être fait état d'une
constitution de habous sur une propriété immatriculée,por-
tant une date antérieure à l'immatriculation;

L'art. 22 de la loi foncière qui, dans sa dernière rédaction
(1892), a donné au copropriétaire la faculté de requérir l'im-
matriculation de l'immeuble dont il possède une part, n'a
pas entendu qu'il ne pourrait faire bénéficier que cette part
des effets de la décision qu'il demande au tribunal mixte; au
contraire, l'immeuble immatriculé sur sa demande l'est pour
le tout, et passe par suite, en totalité, sous le régime de la
loi foncière, même au cas où l'autre copropriétaire ne le dé-
sireraitpas.

(Ibrahim Siala c. Durand)

JUGEMENT

LE tribunal, – Attendu que le sieur Durand, copropriétaire
d'une moitié indivise d'un henchir appelé Kledia Sghira,
immatriculé à la propriété foncière sous le n° 635, en
demande la licitation contre le défendeur, copropriétaire par
indivis de l'autre moitié dudit henchir, d'après le même titre

Attendu que le défendeur s'oppose à la demande ainsi
formulée contre lui pour deux motifs 1° parce que, sa part
indivise étant frappée de habous, est inaliénable; 2° parce
que l'immeuble serait partageable en nature

Attendu, en fait, que le titre n° 635, produit aux débats,
indique que la propriété dont s'agit a été immatriculée au
nom du sieur Durand et de Si Ibrahim Siala, par indivis et
pour moitié à chacun; qu'il n'y est nullement question d'une
constitution de habous; Attendu, en droit, qu'aux termes
du décret du président de la République en date du 17 juillet
1888, « le titre dressé ensuite de la décision du tribunal mixte
prononçant l'immatriculation est définitif et inattaquable;
qu'il forme devant les juridictions françaises le point de
départ unique de la propriété et des droits réels qui l'affec-
tent, à l'exclusion de tous autres droits non inscrits »

Attendu que. pnr application de ce. fpvt.e, il ne peut être fait
aucun état de l'acte, de constitution de habous produit par



Ibrahim Siala et portant une date antérieure à l'immatricula-
tion qu'il n'y a donc pas lieu d'examiner si cet acte est, ou
non, régulier;

Attendu, il est vrai, que Si Ibrahim Siala objecte que sa
moitié indivise n'est point immatriculée; que seul M. Durand
a poursuivi l'immatriculation de son droit de propriété, et
que la décision intervenue sur sa requête n'a pu amener que
l'immatriculation du droit appartenant au sieur Durand sans
affecter en quoi que ce soit celui reconnu à Ibrahim Siala;
Attendu que si cette thèse était exacte, il s'ensuivrait que le
décret du 17 juillet 1888, visé plus haut, ne serait aucunement
opposable à Ibrahim Siala; mais qu'elle est absolument
inacceptable; que l'art. 22 de la loi foncière qui a donné, dans
sa dernière rédaction (1892), la faculté au copropriétaire de
requérir l'immatriculation de l'immeuble dont il possède une
part, n'a pas entendu qu'il ne pourrait faire bénéficier que
cette part des effets de la décision qu'il demande au tribunal
mixte; qu'au contraire, il a donné le droit au copropriétaire
de faire immatriculer l'ensemble, la totalité de la propriété;
que c'est là un des cas dans lesquels la loi, après avoir posé
en principe que l'immatriculation est facultative, a aussitôt
apporté au caractère absolu de cette déclaration des excep-
tions destinées à faciliter l'application de la loi foncière;

Qu'admettre le contraire serait laisser supposer que le
législateur a pu accepter qu'un même immeuble pût être
soumis à deux lois différentes dans toutes ses parties, s'il
appartient par indivis à plusieurs et qu'un seul fasse imma-
triculer son droit que le législateur aurait ainsi donné
ouverture à des difficultés inextricables et augmenté, au lieu
de la faire disparaître, la confusion qui règne dans l'ancien
droit foncier tunisien Mais qu'il n'en est rien, et que cela
paraît en toute évidence quand on remarque que l'objet de
l'immatriculation est de créer un nouveau régime légal pour
la propriété, et non pas seulement de préciser les droits des
propriétaires

Attendu, en conséquence, que la loi foncière elle-même est
seule applicable à la demande en licitation du sieur Durand

Attendu que, suivant cette loi, nul n'est tenu de rester dans
l'indivision, et que la licitation est inévitable., si l'immeuble
n'est pas partageable en nature, etc.

MM. BERGE, vice-prés.; Vial, ff. subst. M" GUEYDAN et
UZANNAS JORlS, aD.



TRIBUNAL DE TUNIS (lro Ch.)

18 juillet 1895

Impôts, Tunisie, mahaoulats, piments fraie ou secs, inter-
prétation, coutume constante, région de Nabeul,
décrets beylicaux des 9 et 13 août 188?, poivrons,
Imposition, hachakèches, taxe, vente faite sans
publicité, dégrèvement, décret du SO février 1888,
art. 13 du décret du 13 août 188Ï, interprétation,
ville de Tunis, décret du S» janvier 18O2£, portée.

D'après une pratique ancienne et constammentsuivie dans
toutes les parties de la Régence où le tarif commun des
mahsoulats promulgué en 1840 est devenu successivement
applicable, les ventes des piments ont été assujetties à cet
impôt, sans qu'aucune distinction ait jamais été faite entre
les piments frais ou secs;

Il n'est pas extraordinaire qu'un impôt ait pu être établi et
perçu sur ces sortes de ventes en vertu d'un simple usage, un
grand nombre de dispositions de la législation tunisienne
reposant sur des usages ayant acquis force de loi

Depuis l'établissementdu protectorat français, pour couper
court aux incertitudes résultant quelquefois de l'absence de
textes formels, on est déjà parvenu à codifier beaucoup de
ces usages; mais plusieurs n'ayant encore donné lieu à
aucun décret, lorsqu'on se trouve en présence de l'une de ces
pratiques certaines, observées depuis longtemps dans le pays
et non contreditespar un texte récent, il faut s'y conformer,
bien qu'elle n'ait pas été reproduite dans une disposition
expresse; `

Il doit en être surtout ainsi, quand il s'agit d'une question
purement territoriale, telle que la réglementation des impôts:
ce principe a d'ailleurs été consacré pour les droits de
mahsoulats par l'arrêté du résident du 15 décembre 1884;

La région de Nabeul est soumise aux taxes de mahsoulats
tout au moins depuis le 12 avril 1881, et, depuis cp.tt.e époque,
ledit impôt n'a cessé d'y être exigé sur les ventes de poivrons



de toute nature, frais ou secs, absolument comme dans les
autres localités assujetties aux taxes en question;

Les décrets beylicaux du 9 et du 13 août 1887, qui sont
venus réglementer sur des bases nouvelles la perception des
droits de mahsoulats relatifs aux fruits et aux légumes, n'ont
pas dérogé à ces usages, ni affranchi les. piments frais ou secs
dupaiement de l'impôt;

Les poivrons secs ne sauraient bénéficier de la taxe de
6 et 1/4 0/0 fixée par le décret beylical du 9 août 1887 sur les
légumes secs, ces légumes ne pouvant être compris dans
l'espèce particulière de légumes pour lesquels est établie
ladite taxe de 6 et 1/4 0/0, et qui, sous le nom de hachakèches,
se rapprochent des céréales, tels que les haricots secs, les
lentilles, les fèves sèches, les pois chiches non grillés, le maïs
sec, le sorgho;

On ne saurait, d'autre part, prétendre que les poivrons
secs ne peuvent tomber davantage sous le coup de la taxe de
25 0/0 fixée par le décret du 13 août 1887, sous prétexte que
ce décret ne parle que des légumes frais, ayant toujours
été admis entre l'administration des finances et les contri-
buables que ces mots « légumes frais » ne s'employaient que
par opposition au mot « hachakèches », et n'empêchaientpas
les légumes entrant dans la première de ces deux catégories,
c'est-à-dire tous ceux qui n'étaient pas hachakèches, d'être
assujettisà l'impôt prévu pour les légumes frais, même quand
ils étaient vendus secs; – d'ailleurs, tout doute sur ce point
disparaît devant la pratique constante suivie sans protes-
tation d'aucune sorte depuis la promulgation du décret du
13 août 1887;

Il résulte des termes de l'art. 13 § 1er du décret du 13 août
1887 que, pour savoir si une vente de fruits ou de légumes,
dits légumes frais, doit être considérée comme clandestine et
prohibée, il faut se reporter aux art. 3,4 4 et 6 du décret du
9 août 1887 relatifaux céréales et aux légumes secs appelés
hachakèches;

D'après ces trois articles, la vente faite sans publicité chez
un propriétaire producteur, loin d'être défendue, étant au
contraire formellement autorisée, en conséquence cette
même vente doit être également permise pour les produits

désignés dans le décret du 13 août 1887;



On objecterait en vain qu'une dispense d'impôt ne peut
exister qu'en vertu d'une dispositionformelle, cette disposi-
tion existant dans l'espèce, puisque l'art. 13 du décret du
13 août 1887 renvoie, sans modification ni réserve, au texte
de l'art. 3 du décret du 9 août 1&87

En outre, le décret du 29 février 1888, qui réglemente les
taxes de mahsoulats relatives aux ventes d'animaux de trait,
de selle, de bât, de labour et de boucherie, se borne lui-même
à déclarer, dans son art. 5, <*

que la vente desdits animaux
ne pourra avoir lieu que sur les marchés publics ou chez leur
propriétaire, ainsi qu'il est dit aux paragraphes 1 et 2 de
l'art. 3 et à l'art. 4 du décret du 9 août 1887. »

L'administration des finances et ses fermiers n'hésitentpas
cependant à reconnaître que le simple renvoi contenu dans
ce dernier article suffit à démontrer que le législateur a
voulu appliquer aux ventes d'animaux toutes les faveurs
établies par les deux premiers paragraphes de l'art. 3 du
décret sur les céréales, épices et hachakèches, c'est-à-dire
que, non seulement les ventes de chevaux et de bestiaux,faitess
sans publicité chez un éleveur sont autorisées, mais que de
plus ces sortes de ventes sont dispensées des droits de mah-
soulats

L'interprétation ainsi donnée à l'art. 5 du décret de 1888 ne
saurait être différente pour l'art. 13 du décret du 13 août
1887, dont le texte est encoreplus explicite, notamment dans
son paragraphe 2, la rédaction de ce paragraphe démontrant
qu'il a eu pour but d'apporter une restriction à un régime de

faveur qui venait d'être édicté au projit des acquisitions de
fruits et de légumes faites directement dans les jardins, et
que ce régime de faveur ne peut être que celui résultant de
l'art. 3 du décret du 9 août 1887 dont l'application est rappelée
dans le précédent paragraphe du même article, c'est-à-dire
que les acquisitions susénoncées sont exemptes d'impôt toutes
les fois qu'elles s'opèrent sans publicité chez un producteur;

En pareil cas, on a maintenu sans doute pour le vendeur
et l'acheteur l'obligation de présenter les fruits et les légumes
sur le marché, mais cette obligation n'a été imposée que dans
vn but de contrôle et ne saurait avoir pour résultat d'empê-
cher la dispense de taxes dont il s'agit;



Cette prescription d'apporter sur les marchés tous les
légumes récollés en Tunisie, étant très rigoureuse, vientd'être
supprimée pour la ville de Tunis, et doit être interprétée
aussi restrictivement que possible pour les autres endroits,
où elle est encore applicable;

L'inexécution de cette règle peut sans doute être prise en
considération pour apprécier la bonne ou la mauvaise foi
d'un contribuable, mais elle ne saurait suffire pour permettre
à un fermier d'exiger des droits de mahsoulats, même
lorsqu'on lui justifie qu'il se trouve en présence d'une vente
dispensée de cet impôt;

11 n'y a aucune différence à faire, quant à la perception,
entre la taxe de 6 et 1/4 0/0 établie par le décret du 9 août
1887 pour les céréales ou les hachakèches et celle de 25 0/0
fixée par le décret du 13 août 1887 pour les fruits et légumes
frais;

Le producteur qui introduit des légumes dans une ville
pour sa consommation, n'est pas tenu de payer les droits de
mahsoulats, suivant l'usage constamment suivi dans la
Régence;

Aux termes du décret du 29 janvier 1885, contenant régle-
mentation nouvelle des mahsoulats pour la ville de Tunis,
Les taxes qui se payaient autrefoissur le marché se perçoivent
maintenant aux portes de la ville;

Grâce à cette innovation, lespropriétaires ne sont plus obli-
gés de se présenter au marché avant de pouvoir disposer
de leurs marchandises; mais en revanche il semble résulter
de l'art. 1" S et l'art. 8 de ce nouveau texte, qu'on ne fait
plus de distinctionpour les légumes destinés à la consomma-
tion personnelle d'unpropriétaire, et qu'en outre la dispense
d'impôt accordée précédemment aux ventes opérées sans
publicité chez le producteur n 'existe plus;

Il résulte enfin des intentions du rédacteur des décrets de
1887 et 1888, qu'aucune différence ne saurait être faite entre
les fruits et les légumes et les autres produits du sol tunisien;

Du reste, si un doute était susceptible de s'élever sur le
sens de l'art. 13 du décret du 13 août 1887, ce doute devrait
s'interpréter en faveur des contribuables (1).

(1) Sur l'impôt des mahsoulats en Tunisie, V. trib. de Tunis, 17 avril



(Gandous c. Salah Daoud)

JUGEMENT

LE TRIB UN A h, – Attendu que le sieur Salah Daoud a interjeté
appel d'un jugement rendu, le 1er février 1895, par M. le juge
de paix de Grombalia, le condamnant à payer au sieur Gan-
dous, fermier des mahsoulats de Nabeul et de Beni-Khiar,
une somme de 320 fr.; que cet appel est recevable en la
forme;

Attendu, au fond, que la condamnationobtenue par le sieur
Gandous se décompose ainsi 300 fr. pour droit de mahsou-
lats sur des ventes de poivrons, et 20 fr. à titre de dommages-
intérêts Attendu que le sieur Salah Daoud reconnaît avoir
vendu effectivement, dans la circonscription du fermage du
sieur Gandous, une certaine quantité de poivrons; qu'il pré-
tend néanmoins ne rien devoir à son adversaire, et ajoute
subsidiairement ne pouvoir être contraint qu'au paiement
d'une taxe de 6 et 1/4 0/0 au lieu de celle de 25 0/0 réclamée
par le sieur Gandous; Attendu qu'il fonde d'abord ses con-
clusions principales et subsidiaires sur cette circonstance,
que les poivrons par lui vendus étaient secs; Mais attendu
qu'il ne justifie pas cette allégation, et que, dans tous les cas,
en supposant même que les poivrons en litige aient été com-
plètement secs au moment de leur mise en vente, cela ne
suffirait pas pour permettre au sieur Salah Daoud d'échapper
à l'impôt ou de ne payer qu'une taxe inférieure à celle qui lui
est demandée; Attendu que l'appelant déclare, sans doute,
que les poivrons secs, contrairement aux poivrons frais,
n'auraient jamais été soumis à des droits de mahsoulats;
Mais attendu qu'il a été obligé de reconnaître lui-même le
contraire dans une note qu'il a adressée au tribunal pendant
le délibéré; qu'il est certain en effet que, d'après une pratique
ancienne et constamment suivie dans toutes les parties de la
Régence où le tarif commun des mahsoulats promulgué en
1840 est devenu successivement applicable, les ventes de
piments ont été assujetties à cet impôt, sans qu'aucune
distinction ait jamais été faite entre les piments frais ou secs;

Que c'est là notamment ce qui résulte d'un certificat déli-
vré, le 16 janvier 1895, par M. le directeur des contributions

1892 (Rev. Alg.. 1892. 2. 373); trib. de Tunis, 16 mai 1892 (Rev. Alg., 1892.
2.378;; Rcq., 13 juill. 1893 (Rev. Aly., 1893. 2. 444); trib. de Tunis. 15 janv.
1894 (Rev. Alg., 1894. 2. 283); trib. de Tunis 22 juill. 1895 (juj>ro,p.340).



diverses du gouvernement tunisien; Que du reste il n'est
pas extraordinaire qu'un impôt ait pu être établi et perçu sur
ces sortes de ventes en vertu d'un simple usage, car un grand
nombre de dispositions de la législation tunisienne reposent
uniquement sur des usages .ayant acquis force de loi; que,
depuis l'établissement du protectorat français, pour couper
court aux incertitudes résultant quelquefois de l'absence de
textes formels, on est déjà parvenu à codifier beaucoup de
ces usages; mais que plusieurs n'ont encore donné lieu à
aucun décret; que, par suite, lorsqu'on se trouve en présence
de l'une de ces pratiques, observées depuis longtemps dans
le pays et non contredites par un texte de loi récent, il faut
nécessairement s'y conformer bien qu'elle n'ait pas été repro-
duite dans une disposition expresse; qu'il doit en être ainsi
surtout quand il s'agit d'une question purement territoriale,
telle que la réglementation des impôts; que ce principe a
d'ailleurs été consacré pour les droits de mahsoulats par un
arrêté résidentiel du 15 décembre 1884 (Bompard, p. 311), et
qu'il échet d'en faire l'application au litige actuel; que la
région de Nabeul est en effet soumise aux taxes de mah-
soulats tout au moins depuis le 12 avril 1871, et que depuis
cette époque ledit impôt n'a cessé d'y être exigé sur les ventes
de poivrons de toute nature frais ou secs, absolumentcomme
dans les autres localités assujetties aux taxes en question;

Attendu, il est vrai, que deux décrets beylicaux, en date
du 9 et du 13 août 1887, sont venus réglementersur des bases
nouvelles la perception des droits de mahsoulats relatifs aux
fruits et aux légumes;– Que d'autre part on ne trouve dans
ces deux décrets aucune prescription spéciale aux piments
secs; Mais attendu que l'ou ne saurait conclure de ce silence
que les produits dont il s'agit aient été affranchis du paiement
de l'impôt; que les décrets susénoncés ne parlent pas davan-
tage des piments frais, et que cependant le sieur Salah
Daoud avoue lui-même que les droits existent toujours pour
cette catégorie de légumes; Attendu, en effet, que si l'on se
reporte au texte et aux travaux préparatoires des deux
décrets précités, on voit que ces dispositions législatives
n'ont pas eu pour conséquence d'abroger complètement la
législation antérieure en matière de mahsoulats; qu'elles ont
eu simplement pour but d'apporter des réformes à cette légis-
lation, en réduisant notamment à une taxe unique les droits
multiples qui grevaient autrefois un même objet; Attendu
que l'intention du législateur de 1887 a été de maintenir les
anciens principes, consacrés indifféremment par des textes
ou par des usages, sur tous les points qui ne seraient pas



contraires aux nouveaux décrets; que, puisque l'on ne trouve
dans ces derniers décrets aucun article d'où l'on puisse con-
clure que la perception des droits de mahsoulats antérieure-
ment pratiquée sur les ventes de poivrons frais ou secs ait été
supprimée, il faut conséquemment admettre que cette percep-
tion est toujours légale et qu'elle continue à être autorisée
aussi bien qu'avant la promulgation des deux décrets men-
tionnés ci-dessus;

Attendu que ces décrets de 1887 ont fait sans doute une
distinction entre les légumes secs et les légumes frais; que
celui du 9 août n'a imposé qu'une taxe de 6 et 1/4 0/0 sur les
légumes secs, tandis que celui du 13 août a établi un droit
de 25 0/0 sur les légumes frais; Qu'il semble donc, au pre-
mier abord, que le sieur Gandous serait mal fondé à réclamer,
comme il le fait aujourd'hui, une taxe de 25 0/0 sur les poi-
vrons vendus par le sieur Salah Daoud, au cas où il serait
démontré que ces poivrons étaient réellement secs; Mais
attendu que cette contradiction entre les prétentions de
l'intimé et la législation en vigueur est purement apparente;

Que, même en admettant l'hypothèse alléguée par l'appe-
lant au sujet de la nature de ses produits, cela n'empêcherait
pas la taxe de 25 0/0 demandée par le sieur Gandous de pou-
voir seule être appliquée dans l'affaire actuelle; Attendu
en effet que le législateur a eu soin de préciser que les
légumes secs, auxquels devait s'appliquer la taxe de 6 et 1/4
0/0 établie par le décret du 9 août 1887, consistaient unique-
ment dans une espèce particulière de légumes se rapprochant
des céréales et désignés dans le pays sous le nom de hacha-
kèches que cette expression comprend, par exemple, les
haricots secs, les lentilles, les fèves sèches, les pois chiches
non grillés, le maïs sec, le sorgho; Mais qu'il est impossible
de l'étendre aux poivrons; Attendu que ces derniers
légumes ne peuvent pas non plus être assimilés à des épices,
quand ils sont simplement séchés comme l'auraient été
ceux du sieur Salah Daoud, et qu'ils n'ont pas été réduits en
poudre; qu'il n'y a donc aucun motif pour pemcttre à l'appe-
lant de bénéficier de la taxe de 6 et 1/4 0/0 indiquée ci-dessus
et se rapportant aux céréales, aux hachakèches, aux graines
et aux épices; Attendu que le sieur Salah Daoud objecte
il est vrai, que des poivrons secs ne sauraient davantage
tomber sous le coup de la taxe de 25 0/0 fixée par le décret
du 13 août 1887, sous prétexte que ce décret ne parle que des
légumes frais; Mais attendu que cette dernière expression
ne doit pas être prise à la lettre, et qu'il faut avant tout s'atta-
cher à l'esprit de la loi; Que, depuis la mise en vigueur des



droits de mahsoulats, il avait toujours été admis, entre l'admi-
nistration des finances et les contribuables, de se servir des
mots « légumes frais », par opposition au mot hachakèches;
que cela n'empêchait pas les légumes rentrant dans la pre-
mière de ces deux catégories, c'est-à-dire tous ceux qui
n'étaient pas hachakèches, d'être assujettis à l'impôt prévu
pour les légumes frais, même quand ils étaient vendus secs;

Attendu qu'en reproduisant ces termes de « légumes frais »

le législateur de 1887 n'a pas voulu leur donner un autre sens
que celui qui avait été adopté précédemment; qu'il a entendu,
au contraire, maintenir leur ancienne signification, car son
but a été de spécifier par cette formule que le second des nou-
veaux décrets modifiant les tarifs de droits de mahsoulats
concernerait les légumes auxquels ne s'appliquait pas la
dénomination de hachakèches; qu'il n'est donc pas possible
de faire état de la formule dont il s'agit pour soutenir que la
taxe de 25 0/0 déterminée par le décret du 13 août 1887 ne peut
porter que sur des légumes frais et vivants; Attendu que
cette taxe a été établie en réalité pour tous les légumes autres
que les hachakèches, mais sans distinction entre le cas où
lesdits légumes sont vendus frais et celui où ils sont vendus
secs; Que, d'ailleurs, si un doute était possible sur ce point,
il disparaîtrait devant la pratique constamment suivie sans
protestation d'aucune sorte depuis la promulgation de ce
décret du 13 août 1887; Attendu en effet que la taxe de
25 0/0 fixée par ledit décret n'a pas cesséd'être perçue indiffé-
remment sur les poivrons frais ou secs dans toutes les loca-
lités de la Régence soumises aux droits de mahsoulats; que
cette pratique, ainsi observée d'une façon générale depuis
près de huit ans, suffirait à elle seule pour constituer un
usage ayant acquis force de loi et de nature à renverser les
prétentions du sieur Salah Daoud, alors surtout qu'aux
termes de l'arrêté résidentiel du 15 décembre 1884, déjà cité
plus haut, on doit tenir compte des usages qui ont modifié
les décrets et arrêtés relatifs aux mahsoulats;-Attenduque
la taxe de 25 0/0 réclamée par le sieur Gandous est donc bien
la seule dont il puisse être question dans la présente instance;

Attendu que, pour se soustraire au paiement de cette taxe,
le sieur Salah Daoud se prévaut encore de ce que les poivrons
en litige auraient été vendus sans publicité dans une maison
lui appartenant; Attendu que le sieur Gandous voudrait
écarter ce nouveau moyen par une fin de non-recevoir, tirée
de ce que l'exemption invoquée par l'appelant serait spéciale
aux produits visés dans le décret du 9 août 1887, et ne serait
pas applicable aux fruits et aux légumes ayant fait l'objet



du deuxième décret rendu le 13 août de la même année
Mais attendu que le tribunal ne saurait suivre le sieur Gandous
sur un pareil terrain; Attendu en effet que l'art. 13 du
décret susvisé, en date du 13 août 1883, contient un premier
paragraphe ainsi conçu « Les dispositions des art. 3, 4 et 6
du décret du 9 août 1887, en tant qu'elles s'appliquent à la
vente sur les marchés publics et aux prohibitions qu'elles
prévoient, ainsi que les peines édictées pour contravention à
ces articles, sont communes au présent décret. » Attendu
qu'il résulte clairement de ce paragraphe que, pour savoir si
une vente de fruits ou de légumes dits « légumes frais doit
être considérée comme clandestine et prohibée, il faut se
reporter aux dispositions des art. 3, 4 et 6 du décret du 9 août
relatif aux céréales et aux légumes secs appelés hachakèches;
or, d'après ces trois derniers articles, la vente faite sans
publicité chez un propriétaire producteur, loin d'être défen-
due, est au contraire formellement autorisée; Par consé-
quent, cette même vente doit être également permise pour les
produits désignés dans le décret du 13 août 1887, puisque le
législateur a voulu que, dans ce dernier cas, il n'y ait pas
d'autres prohibitions que celles édictées pour les objets aux-
quels se rapporte le décret du 9 août de la même année
Attendu d'autre part que, dans ce décret du 9 août 1887, le
législateur a déclaré d'une façon expresse qu'il autorisait la
vente opérée sans publicité dans la ferme ou les entrepôts
d'un producteur, parce qu'il dispensait cette vente du paie-
ment des droits de mahsoulats; Or si, dans le deuxième
décret promulgué quatre jours plus tard, il a de nouveau toléré
le mode de transaction dont il s'agit, ce ne peut être égale-
ment que pour le même motif, car on ne s'expliquerait pas
sans cela que le législateur ait cru devoir permettreaux culti-
vateurs de vendre chez eux sans publicité leurs fruits et leurs
légumes;

Attendu que le sieur Gandous objecte, sans doute, qu'une
dispense d'impôt ne peut exister qu'en vertu d'une disposi-
tion formelle; Mais attendu que cette disposition existe
dans l'espèce, puisque l'art. 13 du décret du 13 août 1887
renvoie, sans modification ni réserve, au texte de l'art. 3 'du
premier décret rendu le 9 du même mois, et que ce texte
édicté expressément l'exemption des droits de mahsoulats
au profit des ventes opérées sans publicité dans la ferme ou
l'entrepôt d'un propriétaire; Attendu que le décret du 29
février 1888, qui réglemente les taxes de mahsoulats relatives
aux ventes d'animaux de trait, de selle, de bât, de labour et
de boucherie, se borne lui-même à déclarer, dans son art. 5



« que la vente desdits animaux ne pourra avoir lieu que sur
les marchés publics ou chez leur propriétaire, ainsi qu'il est
dit aux paragraphes 1 et 2 de l'art. 3 et à l'art. 4 du décret
du 9 août 1887; » – Attendu que l'administrateur des finances
et ses fermiers n'hésitent pas cependant à reconnaître que le
simple renvoi contenu dans ce dernier article suffit à démon-
trer que le législateur a voulu appliquer aux ventes d'ani-
maux toutes les faveurs établies par les deux premiers
paragraphes de l'art. 3 du décret sur les céréales, épices et
hachakèches, c'est-à-dire que, non seulement les ventes de
chevaux et de bestiaux, faites sans publicité chez un éleveur
sont autorisées, mais que de plus ces sortes de ventes sont
dispensées des droits des mahsoulats;

Attendu que l'interprétation ainsi donnée avec raison à
l'art. 5 du décret de 1888 ne saurait être différente pour
l'art. 13 du décret du 13 août 1887, dont le texte est encore
plus explicite; Attendu, en effet, que ledit article ne se
contente pas de renvoyer aux art. 3, 4 et 6 du décret relatif
aux céréales et hachakèches; qu'il renferme en outre un
deuxième paragraphe ainsi rédigé « Mais il est entendu que
pour l'introduction des produits en ville et leur apport sur le
marché, en cas d'acquisition directe dans les jardins, l'acqué-
reur de ces produits sera assimilé au producteur lui-même,
au point de vue des obligations qui incombent à ce produc-
teur, en vertu du présent décret sur la matière. » – Attendu
que la rédaction de ce dernier paragraphe démontre qu'il a
eu pour but d'apporter une restriction à un régime de faveur
qui venait d'être édicté au profit des acquisitions de fruits et
de légumes faites directement dans les jardins; que ce régime
de faveur ne peut être que celui résultant de l'art. 3 du décret
du 9 août 1887 dont l'aplication est rappelée dans le précédent
paragraphe du même article, c'est-à-dire que les acqusitions
susénoncées sont exemptes d'impôt toutes les fois qu'elles
s'opèrent sans publicité chez un producteur; Attendu qu'en
pareil cas, on a maintenu sans doute pour le vendeur et
l'acheteur l'obligation de présenter les fruits et les légumes
sur le marché; Mais attendu que cette obligation n'a été
imposée que dans un but de contrôle et ne saurait avoir pour
résultat la dispense de taxes dont il vient d'être parlé
Que, lorsque des fruits et des légumes sont achetés directe-
ment dans une propriété, il importe que les agents du fisc en
soient prévenus le plus tôt possible, afin de vérifier si cette
opération a été accomplie sans publicité et peut à ce titre
échapper à l'impôt; Que d'autre part on ne pouvait pas
contraindre l'administration des finances et ses fermiers à



avoir des agents sur tous les points du territoire de la Régence
où existent des jardins; Que, désireux cependant d'assurer
un contrôle aussi efficace que possible, le législateur a cru
devoir alors obliger les contribuables à venir eux-mêmes,
dans tous les cas, sur le marché d'où dépend la propriété où
ils ont opéré leur transaction; – Qu'ils trouvent, en effet, à
cet endroit des employés du fisc prêts à contrôler leurs décla-
rations et à vérifier s'ils peuvent ou non disposer de leurs
marchandises sans acquitter de droits de mahsoulats;
Attendu que cette prescription d'apporter sur les marchés
tous les légumes récoltés en Tunisie est évidemment très
rigoureuse; Qu'elle vient d'être supprimée pour la ville
de Tunis, et qu'elle doit être interprétée aussi restrictivement
que possible pour les autres endroits où elle est encore appli-
cable Que l'inexécution de la règle dont il s'agit peut sans
doute être prise en considération pour apprécier la bonne ou
la mauvaise foi d'un contribuable; Mais qu'elle ne saurait
suffire pour permettre à un fermier d'exiger des droits de
mahsoulats, même lorsqu'on lui justifie qu'il se trouve en
présence d'une vente dispensée de cet impôt;

Attendu que le sieur Gandous prétend qu'il y aurait une
différence à faire entre la taxe de 6 et 1/4 0/0 établie par le
décret du 9 août 1887 pour les céréales ou hachakêchcs, et
celle de 25 0/0 fixée par le décret du 13 août de la même année
pour les fruits et légumes frais; Attendu qu'il déclare que
la première de ces taxes constitue un droit de mutation exi-
gible seulement quand il y a vente avec publicité, tandis que
la deuxième, celle du décret du 13 août, constituerait un
droit de marché exigible par cela seul que des légumes
seraient introduits dans une localité soumise aux droits de
mahsoulats; -Mais attendu que si l'on se reporte d'une part
aux art. 1, 3 et 5 du décret du 9 août 1887, et si l'on consulte
d'autre part les art. 1, 4 et 9 du décret rendu le 13 août sui-
vant, on voit que les taxes édictées par ces deux décrets ont
absolument la même nature; Qu'il s'agit dans les deux cas
d'un impôt complexe représentant à la fois des droits de
mutation et de stationnement ou de marché; – Qu'il n'est
donc pas surprenant que le législateur ait assimilé ces deux
taxes au point de vue des cas dans lesquels leur perception
peut ou non être exigée; Attendu d'ailleurs que si la pré-
tention du sieur Gandous était exacte, et si l'impôt établi par
le décret du 13 août 1887 portait sur l'introduction des légumes
dans une localité, il en résulterait que ledit impôt ne serait
dû qu'une seule fois, en ce sens que, lorsque des légumes
auraient payé les droits de mahsoulats au moment de leur



arrivée sur un marché ou dans une ville, ils pourraientensuite
y être l'objet d'un nombre indéfini de transactions sans
acquitter de nouvelles taxes; Attendu que le sieur Gandous
repousse lui-même cette conséquence et admet que le droit
de 25 0/0 sur les légumes aussi bien que l'impôt de 6 et 1/4
0/0 sur les céréales grèvent toutes les mutations auxquelles
ces divers produits donnent lieu avant d'être exportés ou
consommés; Qu'il reconnaît donc ainsi à la taxe en litige
un caractère tout différent de celui qu'il voudrait lui attribuer
pour les besoins de sa discussion;

Attendu que le sieur Gandous objecte encore que le produc-
teur qui introduit des légumes dans une ville, même pour sa
consommation, est tenu de payer les droits de mahsoulats;

Mais attendu qu'en supposant que l'art. 4 du décret du
13 août 1887 puisse faire naître un certain doute à cet égard,
ce doute disparaîtraitdevant l'usage constamment suivi dans
un sens contraire à l'allégation du sieur Gandous; Que,
non seulement à La Goulette, mais aussi partout ailleurs,
l'administration des finances n'a jamais rien perçu et a tou-
jours recommandé à ses fermiers de ne rien percevoir sur
les légumes qu'un agriculteurapporte pour sa consommation
et celle de sa famille;

Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter du reste à un procès-
verbal de constat dressé, le 13 février 1896, par l'huissier
Martin et produit par l'intimé dans le but d'établir que les
poivrons frais ou secs doivent payer les droits de mahsoulats
par le seul fait qu'ils sont introduits dans une ville assujettie
audit impôt; Attendu en effet que le procès-verbal sus-
énoncé se rapporte à des poivrons introduits dans la ville de
Tunis à une époque où les mahsoulats de cette localité
avaient déjà donné lieu à une nouvelle réglementation con-
tenue dans le décret du 29 janvier 1895 Qu'aux termes de
ce dernier décret, les taxes qui se payaient autrefois sur le
marché se perçoivent maintenant aux portes de la ville;
Que, grâce à cette innovation, les propriétaires ne sont plus
obligés de se présenter au marché avant de pouvoir disposer
de leurs marchandises; Mais qu'en revenche, il semble
bien résulter du second paragraphe de l'art. 1er et de l'art. 8 de
ce nouveau texte de loi qu'on ne fait plus de distinction pour
les légumes destinés à la consommation personnelle d'un
propriétaire, et qu'en outre la dispense d'impôt accordée
précédemment aux ventes opérées sans publicité chez le
producteur n'existe plus; Qu'il n'est donc pas surprenant
que les poivrons présentés le 13 février 1895 à une porte de
Tunis par un employé du sieur Gandous aient été astreints



aux droits de mahsoulats, sans qu'aucune exemption n'ait
été admise à raison de leur provenance ou de leur destina-
tion que ce fait ne peut avoir aucune importance dans l'affaire
actuelle, puisque la circonscription de Nabeul et de Beni-
Khiar est toujours régie par le décret du 13 août 1887 et n'a
pas encore bénéficié des avantages de la récente législation
édictée pour la ville de Tunis Attendu en outre que les
agents placés aux portes d'une ville ne peuvent pas se faire
juges des causes d'exemption invoquées par les introduc-
teurs Que ceux-ci doivent commencer par payer l'impôt
ou par déposer un gage, sauf à s'adresser ensuite aux fonc-
tionnaires de l'administration des contributions diverses ou
aux fermiers pour solliciter la restitution de ce qu'ils pré-
tendent avoir payé indûment; – Que, dans ces conditions, le
procès-verbal de constat fourni par le sieur Gandous n'a pas
plus de valeur que les autres arguments invoqués par cet
intimé pour essayer de démontrer que le décret du 13 août
1887 n'aurait pas reproduit la dispense d'impôt édictée par
l'art. 3 du décret rendu le 9 août de la même année;

Attendu qu'en dehors des considérations qui viennent d'être
exposées, les prétentions du sieur Gandous sur ce point sont
également contredites par les circonstances dans lesquelles
sont intervenues les réformes apportées au régime des mah-
soulats par les trois décrets successivementpromulgués au
mois d'août 1887 et au mois de février 1888; Que, d'après
un rapport adressé en 1890 par M. le résident général de
Tunis à M. le ministre des affaires étrangères de la République
française, les trois décrets dont il s'agit ont eu pour but, non
seulement de réduire et d'unifier les taxes de mahsoulats,
mais aussi de favoriser l'agriculture et l'élevage' du bétail
dans le pays; que c'est cette dernière considération qui a
motivé l'exemption d'impôt pour les ventes faites sans publi-
cité chez le propriétaire, exemption consacrée par l'art. 3 du
décret du 9 août 1887, auquel se sont référés les deux autres
décrets postérieurs indiqués ci-dessus; Qu'il.n'y avait pas
de raison pour refuser aux exploitations fruitières et maraî-
chères la même faveur qu'à la culture des céréales et des
hachakèches – Que si le législateur avait entendu établir une
différence à cet égard, il s'en serait exprimé d'une façon
expresse; que loin de formuler cette restriction, il a rédigé
au contraire l'art. 13 du décret du 13 août 1887 dans des
termes qui révèlent clairement sa volonté de traiter aussi
favorablement les fruits et les légumes que les autres produits
du sol tunisien; Attendu enfin que si le sens dudit art. 13
était susceptible d'un doute, ce doute devrait s'interpréter en



faveur des contribuables; Qu'il échet en conséquence de
décider que la cause de dispense invoquée par le sieur Salah
Daoud existe bien en droit;

Mais attendu qu'en fait l'appelant ne justifie pas se trouver
dans les conditions nécessaires pour pouvoir bénéficier de la
dispense en question; que le paiement de l'impôt étant la
règle, c'est à celui qui invoque une exemption à en fournir la
preuve;- Que cependant le sieur Salah Daoud ne prouve pas
et n'offre même pas d'établir que les ventes qu'il a consenties
chez lui aient eu lieu sans publicité; Que le contraire
résulte d'ailleurs des documents soumis au tribunal Qu'en
effet le sieur Salah Daoud est propriétaire d'un jardin situé
près d'une localité appelée Fahri et comprise dans la circons-
cription du fermage du sieur Gandous; Qu'il possède en
outre, dans cette localité une maison où il transporte les
produits de son jardin; Qu'il a vendu sans doute dans
ladite maison les poivrons en litige, mais qu'il l'a fait avec
publicité, c'est-à-dire en employant des procédés de nature à
attirer la clientèle chez lui; Qu'il est allé au-devant des
acheteurs soit par lui-même, soit par des intermédiaires; que
de plus, il avait suspendu près de sa porte une certaine quan-
tité de poivrons, ce qui constitue, d'après les habitudes du
pays, un signe indubitable annonçant que le propriétaire de
la maison, dont la porte est ainsi garnie, vend des felfels ou
des piments; Attendu qu'il est donc impossible de faire
profiter le sieur Salah Daoud de l'exemptiondont il se prévaut;

Mais attendu que les sommes réclamées par le sieur Gan-
dous sont notablement exagérées; Que les poivrons ne se
vendent pas aussi cher que le prétend l'intimé; qu'en outre,
le nombre des ventes réalisées par l'appelant est bien au-
dessus du chiffre indiqué par son adversaire; Que le tri-
bunal possède des éléments suffisants d'appréciation pour
fixer seulement à 45 fr. le montant des droits de mahsoulats
dus par le sieur Salah Daoud au sujet des poivrons qu'il a
vendus en 1894;

Attendu que, dans un appel incident, d'ailleurs recevableen
la forme, le sieur Gandous demande que la somme de 20 fr.
de dommages-intérêts, qui lui a été allouée par le premier
juge, soit élevée à 600 fr. « pour remplacer, dit-il, l'amende
qu'il aurait pu percevoir et la confiscation qu'il aurait été eu
droit d'opérer; » Mais attendu que si le sieur Gandous se
croyait autorisé à exiger une amende ou à confisquer les
marchandises litigieuses, il lui incombait de le faire sous sa
responsabilité en ayant recours aux moyens qu'il pouvait
juger utile d'employer; Que le tribunal n'étant saisi actuelle-



ment que d'une demande ordinaire en dommages-intérêts,il
convient simplement de rechercher si le sieur Gandous a
souffert un préjudice, et quelle est l'importance du dommage
qu'il a éprouvé; Attendu que le sieur Salah Daoud ne s'étant
pas présenté aux marchés de Nabeul et de Beni-Khiar et
n'ayant fait aucune déclaration au fermier, celui-ci s'est trouvé
dans la nécessité de se livrer à des démarches et à des inves-
tigations auxquelles il n'était pas tenu pour arriver à décou-
vrir les ventes assujetties aux taxes qu'il réclame valablement
aujourd'hui; – Attendu que le sieur Gandous a subi de ce
chef un préjudice dont i) lui est dû réparation; Mais que
loin d'augmenter le chiffre de l'indemnité qui lui a été accor-
dée en première instance, il convient, au contraire, de le
réduire à 5 fr., car l'intimé ne justifie pas d'un dommage plus
considérable;

Attendu que le montant intégral de la condamnation prin-
cipale qui doit être maintenue contre le sieur Salah Daoud
s'élève donc à 50 fr.; Que, pour éviter le paiement de cette
somme, l'appelant soulève un dernier argument tiré de ce que
le sieur Gandous n'aurait payé que 18,000 fr. le prix de son
fermage; – Mais attendu que cette allégation ne peut avoir
aucune influence sur la solution du présent litige, alors
surtout qu'elle n'est pas exacte; qu'il résulte en effet des
documents soumis au tribunal, que le fermage des mah-
soulats de Nabeul et de Beni-Khiar a coûté à l'intimé, pour
l'année 1894, une somme de 31,950 fr.;

Attendu qu'en l'état des considérants qui précèdent, les
conclusions subsidiaires prises par le sieur Gandous en vue
d'établir le principe de la responsabilité du sieur Salah Daoud
deviennent sans objet; Qu'il n'y a pas lieu non plus d'or-
donner l'enquête ou l'expertise sollicitée par l'intimé pour
démontrer l'inexactitude de la somme de 300 fr. qu'il réclame
à titre de droits de mahsoulats, car il n'articule à cet égard
aucun fait précis, et d'ailleurs le tribunal se trouve déjà
suffisamment renseigné sur ce point; – Attendu que le sieur
Daoud est mal fondé lui-mêmeà reproduire sa demande recon-
ventionnelle en 500 fr. de dommages-intérêts pour procès
vexatoire; Qu'en effet, si l'action du sieur Gandous est
exagérée dans son chiffre, elle est néanmoins fondée dans son
principe et a été régulièrement introduite;

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel principal et
l'appel incident; – Au fond Faisant droit seulement à
l'appel principal et réformant de ce chef le jugemententrepris;

Réduit à 50 fr. le montant intégral des sommes dues par le
sieur Salah Daoud aussi bien à titre de droits de mahsoulats



que pour dommages-intérêts; – Déboute respectivementles
parties du surplus de leurs demandes, fins et conclusions,
tant principales que subsidiaires, accessoires et reconven-
tionnelles Dit en conséquence que le sieur Salah Daoud
est condamné à payer au sieur Gandous, pour les causes sus-
énoncées, une somme de 50 fr. avec intérêts de droit à 5 0/0
par an depuis le 31 décembre 1894, date originaire de la
demande en justice; Décharge l'appelant des autres con-
damnations prononcées contre lui par le premier juge;
Ordonne la restitution de l'amende relative à l'appel principal

et la confiscation de celle de l'appel incident; Mais attendu
que le sieur Salah Daoud n'a jamais fait aucune offre, le con-
damne à tous les dépens de première instance et d'appel.

MM. MARTINEAU DES Chesnez, tf- prés. Vial, Jf. subst. –

Mes BODOY et LEFÈVRE, av.

COUR D'ALGER (Cl), correct.)

29 juin 1895

Compétence, comptahle de deniers publics, malversa-
tion, ministre, abandon du coupable, tribunaux Judi-
ciaires.

Suivant une jurisprudencecertaine, les dépositaires d'ob-
jets publics et les comptables de deniers publics ne peuvent
être déclarés coupables de délits résultant de malversations
par eux commises dans l'exercice de leurs fonctions,
qu'après avoir été au préalable déclarés reliquataires ou
débiteurs envers l'État, à raison de leur comptabilité ou des
faits de leur gestion, les tribunaux judiciaires ne pouvant
s'immiscer dans l'examen d'une comptabilité administrative,
et se livrer à cet effet à l'appréciation d'actes et de faits
purement administratifs, sans méconnaître d'une manière
flagrante le principe fondamental de la séparation des pou-
voirs

Mais cette règle doit cesser de recevoir son application,
lorsque le comptable ou le dépositairepublic a été abandonné



à la juridiction ordinaire par le ministre lui-même sous les
ordres duquel il se trouvait au moment où il s'est rendu
coupable des détournements relevés contre lui, cet aban-
don impliquant, dans ce cas, la désapprobation par le pouvoir
administratif, soit de la comptabilité, soit de la gestion de
l'agent inculpé.

(Min. pub. c. Lamouche)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que les appels relevés tant par Lamou-
che que par le ministère public contre le jugement du tribunal
correctionnel de Tizi-Ouzou du 6 février 1895 sont réguliers et
recevables en la forme;

Au fond Attendu que le prévenu a été traduit devant les
premiers juges sous l'inculpation: 1° d'avoir, dans le courantt
de l'année 1891, à Dellys, détourné au préjudice de l'État 106
sacs de chaux hydraulique d'une valeur totale de 106 fr., qui
ne lui avaient été remis qu'à la charge d'en faire un usage ou
un emploi déterminé; 2° d'avoir, dans le courant du mois
de février 1891, au même lieu, détourné au préjudice de
l'État, 600 litres de vin d'une valeur totale de 150 fr., qui ne lui
avaient été remis qu'à la charge de les rendre ou représenter
3° d'avoir, depuis un temps non prescrit, au même lieu,
détourné au préjudice de l'État, une somme de 150 fr. formant
le solde de celle de 794 fr. 69 cent. due à l'école de Dellys par
un sieur Franceschi et ce, en établissant une compensation
entre ladite somme de 150 fr. et ce qu'il devait personnelle-
ment à Franceschi pour diverses fournitures 4° d'avoir,
depuis un temps non prescrit, au même lieu, détourné ou
dissipé au préjudice de l'État, une somme de 278 fr. 35 cent.,
due par une dame Jamin à l'école de Dellys, et ce, en com-
pensant ladite somme de 278 fr. 35 avec ce qu'il devait per-
sonnellementà la dame Jamin 5° d'avoir, dans le courantdu
mois de mars 1891, à Dellys, avec le sieur Pécaud, comptable
de l'école, ensemble et de concert, détourné ou dissipé au
préjudice de l'État une somme de 42 fr. 20, ladite somme
représentant la valeur d'une fourniture d'orge ayant servi
exclusivement à la nourriture des chevaux de Lamouche
6» enfin d'avoir, dans le courant du mois d'octobre 1891, au
même lieu, avec le sieur Pécaud, ensemble et de concert,
détourné ou dissipé au préjudice de l'État, une somme de



330 fr., cette somme représentant la valeur d'une fourniture
de fourrage ayant servi exclusivement à la nourriture des
chevaux de Lamouché; Attendu que, à l'exception des
faits compris sous les nos 3 et 4, tous les autres ont été
déclarés constants par le tribunal qui, pour répression des
délits qui en résultaient, a frappé le prévenu d'une peine de
deux années d'emprisonnementet cent francs d'amende et de
l'incapacité édictée par l'art. 171 C. pén.

Attendu que le ministère public conclut à la confirmation
de la décision déférée, et de plus à l'aggravation des peines
qu'elle a prononcées – Attendu que, de son côté, Lamouche
oppose tout d'abord devant la Cour à l'action du ministère
public une exception préjudicielle qu'il demande qu'à raison
même de la nature des poursuites dont il est l'objet, la Cour
sursoit à statuer sur ces poursuites jusqu'après examen de
ses comptes et de sa gestion et constatation d'un déficit à sa
charge par l'autorité administrative Qu'il réclame, au
fond, son renvoi pur et simple des dites poursuites

En ce qui touche la demande de sursis Attendu qu'il est
constantque c'est en sa qualité de dépositaire public d'objets
appartenant à l'État, et de coauteur ou de complice d'un
comptable de deniers publics, et à raison de détournements
d'objets et de deniers publics, que Lamouche est poursuivi
par le ministère public; Attendu à la vérité que suivant
une jurisprudence certaine les dépositaires d'objets publics
et les comptables de deniers publics ne peuvent être déclarés
coupables de délits résultant de malversations de l'espèce de
celles qui précèdent par eux commises dans l'exercice de
leurs fonctions, qu'après avoir été, au préalable, déclarés
reliquataires ou débiteurs envers l'État, à raison de leur
comptabilité ou des faits de leur gestion;-Qu'il est reconnu
en effet que les tribunaux de l'ordre judiciaire ne sauraient
en dehors de l'autorité compétente s'immiscer dans l'examen
d'une comptabilité administrative, et se livrer à cet effet à
l'appréciation d'actes et de faits purement administratifs,
sans méconnaître d'une manière flagrante le principe fonda-
mental de la séparation des pouvoirs Mais attendu que
cette règle doit cesser de recevoir son application lorsque le
comptable ou le dépositaire public a été abandonné à la juri-
diction ordinaire par le Ministre lui-même sous les ordres
duquel il se trouvait au moment où il s'est rendu coupable
des détournements relevés contre lui Que cet abandon
implique, dans ce cas, la désapprobation par le pouvoir
administratifsoit de la comptabilité, soit de la gestion do
l'agent inculpé – Attendu en fait, dans l'espèce, que par sa



lettre du 24 janvier 1893, versée dans la cause, M. le garde des
sceaux a fait connaître à M. le procureur général que M. le
ministre du commerce et de l'industrie, qui avait été saisi de
l'affaire Lamouche, avait estimé qu'il y avait lieu de requérir
une information sur les faits reprochés à ce dernier
Attendu, de plus, qu'à la date du 5 juin 1893, M. le garde des
sceaux a informé encore M. le procureur général qu'à raison
des faits graves relevés par l'instruction contre lesdits sieurs
Lamouche et Pécaud, M. le ministre du commerce avait, par
arrêté du 1er juin, prononcé la révocation de ces deux agents;

Attendu qu'en réclamant l'ouverture d'une information
judiciaire contre ces derniers, en prononçant même ultérieu-
rement leur révocation pour les faits relevés par cette infor-
mation, le ministre du commerce et de l'industrie a laissé de
la sorte un libre cours à l'action de la justice de droit com-
mun contre ses subordonnés; Qu'il n'échet donc pas en
l'état de ces faits de faire droit aux demandes de sursis du
prévenu Lamouche

En ce qui touche le fond – Sur les 3e et 4° chefs des incul-
pations ci-dessus visées – Adoptant en tant que de besoin,
les raisons de décider qui ont déterminé les premiers juges
à déclarer l'action du ministère public soit irrévocablecomme
éteinte par la prescription, soit même mal fondée;

Sur les 1er et 2e chefs de ces mêmes inculpations ayant pour
objet les détournements de 106 sacs de chaux hydraulique et
de 600 litres de vin

Relativement à la chaux – Attendu que Lamouche recon-
naît, il est vrai, avoir pris possession de cette chaux qui
appartenait à l'école, mais qu'en même temps il déclare l'avoir
rendue à sa destination; Attendu qu'en admettant que le
principe de l'indivisibilité de l'aveu doive s'appliquer dans
toute sa rigueur en matière civile, ce principe ne saurait avoir
ici son effet; Qu'effectivementla première partie des faits
que comprend l'aveu du prévenu, la prise de possession de la
chaux détournée est établie, en dehors de cet aveu, par les
témoignages formels des sieurs Loir, Léoni Vion, Prosper
Lassenou, Lacour, Chalaye, Amar ben Si Ali ben Chaïb, Valet
et Pécaud – Qu'il incomberait dès lors, au prévenu, de
démontrer qu'il a, ainsi qu'il le prétend, restitué ladite chaux
à l'école; Que non seulement il ne fait pas cette preuve,
mais que des mêmes témoignages, il semble au contraire
formellement résulter que jamais cette restitution n'a eu
lieu;

Relativement au vin: Attendu que s'il est également
certain et reconnu que ce vin qui appartenait à l'école a été



pris par Lamouche, il n'est nullement démontrénon plus que
le vin ait été remis à l'école, ni même qu'il ait eu le sort que,
pour les nécessités de sa défense, le prévenu lui attribue;
Adoptant, au surplus, sur les constatations de fait afférentes
à ces deux chefs d'inculpation, les raisons de décider des
premiers juges; Attendu, relativement à la qualification
que comportent ces deux chefs, que les détournements qu'ils
ont pour objet constituent, non les délits ordinaires d'abus
de confiance prévus et punis par les articles 408 et 406 C.
pén., mais les délits réprimés par les art. 169, 171 et 172 du
même code Qu'il s'agit en effet dans la cause de détour-
nements d'objets ou de deniers publics commis par des dépo-
sitaires ou comptables publics, lesquels tombentspécialement
sous l'application de ces derniers articles

Sur les autres inculpations relatives aux détournements
1° d'une somme de 318 fr., 2° d'une autre somme de 42 fr. 25,
3° d'une autre somme de 33 fr. Adoptant,quant à la cons-
tatation des faits d'où résultent ces détournements du mode
employé pour les commettre, les raisons de décider du tribu-
nal Attendu, relativement à la qualité en laquelle Lamou-
che y a pris part, que c'est à tort que les premiers juges ont
estimé que c'était en qualité de complice par recel que le
prévenu y avait coopéré; Qu'il y a lieu de décider à cet
égard que la participation qui lui est imputable lui donne la
qualité de coauteur des délits qui dérivent desdits détourne-
ments, qualité que lui attribuait avec raison déjà l'ordonnance
de renvoi du juge d'instruction;

Attendu que les malversations ainsi relevées et retenues à
la charge de Lamouche présentent incontestablement, dans
la cause, soit à raison des circonstances dans lesquelleselles
ont été commises, soit à raison des fonctions qu'exerçait le
prévenu au moment où elles ont eu lieu, un caractère tout
particulier de gravité; Mais attendu qu'il faut néanmoins
considérer que les détournements dont s'agit ne s'élèvent en
réalité qu'à une somme totale de 946 fr. 20; qu'enfin le co-
auteur de Lamouche demeure définitivement puni de peines
beaucoup moins sévères que celui-ci 'au sujet des mêmes
faits; Qu'il échet, en conséquence, de réduire au lieu d'ag-
graver les condamnations prononcées par le tribunal;

Par ces motifs Reçoit comme régulier en la forme l'appel
du ministère public et celui du prévenu; Et statuant sur le
mérite desdits appels, sans s'arrêter ni avoir égard à la
demande de sursis formulée par Lamouche dans la cause,
demande dans laquelle il est déclaré mal fondé et dont il est
débouté; Prononçant au fond En tant que de besoin



confirme la décision des premiers juges relativement aux
3e et 4e chefs susvisés de l'inculpation Dit qu'elle sortira,
quant ce, son plein et entier effet; Dit constants les faits
de détournements relevés contre Lamouche et compris sous
les n°" 1, 2, 5, 6 et 7 des chefs de la même inculpation
Confirme également, quant à ce, la même décision – Emen-
dant, quant à la qualification Dit que les faits qui font
l'objet des n08 1 et 2 desdits chefs constituent les délits
prévus et punis par les articles 169, 171 et 172 précités
C. pén. – Dit de plus, relativement à tous les autres faits
compris sous les nos 5, 6 et 7 de la même inculpation, que
Lamouche est le coauteur et non le complice par recel
Emandant égalementquant à la répression – Dit qu'il existe
dans la cause des circonstances atténuantes en faveur du
prévenu; – Réduit à quinze mois la peine de deux années
d'emprisonnement prononcée contre lui Confirme pour
tout le surplus de ses dispositions pénales la décision entre-
prise Et ordonne qu'elle sortira quant à ces dispositions
son plein et entier effet; Condamne le prévenu aux
dépens.

MM. DEDREUiL-PAULETjprés. – ALLARD, subst. du proc.
gén. Me Joly, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

29 juin 1895

Boissons,Algérie, alcool, fftbt tcamt, déclaratton, décrets
des 2a décembre 1S84 et ST juin 1887, textes anté.
rieurs~ promulgation.

L'art. 2 du décret du 26 décembre 1884 établit en Algérie
un impôt sur tous objets récoltés, préparés dans l'intérieur;

Par suite, l'alcool fabriqué à l'intérieur est assujetti à cet
impôt

Le même article astreint le fabricant à une déclaration de
fabrication, qui l'oblige, à défaut par lui de réclamer la fa-
culté d'entrepôt, à l'acquittement immédiat dfx droits

Ce même décret du 26 décembre 18S4, complété par le dé-



cret du 27 juin 1887 (art. 22, 23, 28, 40 § 2) promulgue et rend
applicables en Algérie, dans son art. 3, l'art. 36 de l'ordon-
nance du 9 décembre 1814 et par suite les art. 8 et 9 de la loi
du S4 mai 1834, 27 et 46 de la loi du 29 mars 1816, lesquels
textes prévoient et autorisent implicitement, pour laperception
de l'impôt et la répression desfraudes relatives à cette per-
ception, toutes les mesures de constatations, de visites, de
perquisitions et de saisies nécessaires à cet effet (1).

(Contributions diverses c. Montagné et consorts)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les appels de Montagné, d'Hosteng
et de Serda sont réguliers et recevables en la forme

Attendu que l'appel incident de l'administration des-
contributions diverses est au contraire irrégulier et irre-
cevable; – Attendu, en effet, qu'il n'a été interjeté ni dans
les termes, ni dans les délais prescrits par la loi; Qu'il n'y
a donc pas lieu d'avoir égard dans la cause aux fins de cet
appel;

Sur le fond Attendu que des faits de la cause relevés et
constatés par un procès-verbal du 6 août 1894, dressé par les
sieurs Goulin, Ferrer et Gobier, préposés du service des con-
tributions diverses, il ressort que Montagné qui, à cétte
époque, exerçait l'industrie de distillateur à Boufarik, a cher-
ché frauduleusement, avec la complicité de Hosteng et Serda,
à soustraire à la perception de l'impôt sur la fabrication une
quantité considérable d'alcool, fabriqué par lui, et non dé-
claré; – Que dans ce but, il a fait clandestinement transpor-
ter chez le sieur Attard, dont il était, en réalité, le véritable
locataire, sous le nom d'Hosteng, son locataire, 755 hectolitres
25 litres d'alcool contenus dans 140 fûts; Qu'aux mêmes
fins il a fait également transporterdans les mêmes conditions
chez Serda, à la ferme Pérard, canton de Boufarik, 64 autres
hectolitres 80 litres d'alcool contenus dans 12 fûts – Attendu
que ces alcools et ces fûts ont été saisis; Attendu que
pour échapper aux conséquences de la fraude dont ils se sont
rendus coupables, Montagné, comme auteur principal, Hos-
teng et Serda comme complices, lesdits trois prévenus con-

(1) Comp. Alger, 18 oct. 1894 (Rev. Alg., 1894. 2. 477) et la note; Alger,
24 nov. 1894 (suprà, p. 8); trib. do Mascara, 7 sept. I89i(mprà, p. 138j.



testent la validité du procès-verbal du 6 aoùt 1894, relevant à
leur charge les circonstances et les faits établissant cette
fraude; Qu'ils soutiennent, en effet, que ce procès-verbal
est radicalement nul tant en la forme qu'au fond Qu'ils
prétendent, quant à la forme, que les agents et préposés de
l'administration n'avaient pas le droit de procéderainsi qu'ils
l'ont fait aux domiciles d'Hosteng et de Serda, qu'aucun texte
de la loi applicable en Algérie à cette matière ne les y autori-
sait, que par suite les constatations, les perquisitions et les
saisies de ces agents sont illégales et nulles comme consti-
tuant des violations de domicile; et qu'en conséquence l'ad-
ministration doit être déboutée do ses demandes et condam-
née même à de légitimes dommages-intérêts; – Attendu que
les prétentions desdits prévenus ont été, à bon droit, com-
battues par l'administration et repoussées par les premiers
juges, dont il échet, par suite, de confirmer la décision

En ce qui touche effectivement les nullités de forme repro-
chées au procès-verbal susvisé et expressément prises 1° de
ce que ce procès-verbal a été dressé à la requête du gouver-
neur général et non du préfet; 2° de ce que ce même procès-
verbal n'a pas été notifié à Montagné dans les 24 heures de sa
clôture, et 3° de ce qu'il n'a pas été notifié à ce dernier mais
affiché simplement à la mairie de Boufarik – Attendu que
ces moyens ne reposent sur aucun fondement sérieux; qu'à
cet égard il convient d'adopter purement et simplement les
raisons de décider qui ont déterminé les premiers juges à les
rejeter;

En ce qui touche les nullités de fond – Attendu que toute
l'argumentation produite au nom des prévenus par leurs dé-
fenseurs, aboutirait, au cas où elle serait reconnue fondée, à
cette conséquence inadmissible que si, en Algérie, des textes
législatifs ont installé un impôt sur la fabrication des alcools
à l'intérieur, le législateur imprévoyant a omis d'organiser
en même temps un système suffisant de surveillance permet-
tant soit d'assurer la perception dudit impôt, soit d'empêcher
les fraudes si préjudiciablesdont il est l'objet; qu'ainsi aucun
droit de visites, aucun droit de perquisitions chez les parti-
culiers non assujettis, soupçonnés de fraude ou de complicité
de fraude n'appartiendrait en l'état de cette législation aux
préposés de l'administration; Attendu que cette interpréta-
tion si étrange des dispositions des lois qui régissent la ma-
tère n'est nullement justifiée, qu'elle méconnaît ouvertement
l'esprit des textes actuellement en vigueur à cet égard
Attendu, en effet, tout d'abord, que l'art. 2 du décret du 26
décembre 1884 établit formellement en Algérie un impôt sur



tous objets récoltés, préparés dans l'intérieur; Que l'alcool
fabriqué à l'intérieur se trouve par suite assujetti à cet impôt;

Attendu que le même article astreint le fabricant à une dé-
claration de fabrication; qu'il l'oblige, à défaut par lui de ré-
clamer la faculté d'entrepôt, à l'acquittement immédiat des
droits; Attendu que ce même décret du 26 décembre 1884,
complété par le décret du 27 juin 1887 (art. 22, 23, 28, 40 § 2),
promulgue et rend applicables en Algérie, dans son art. 3,
savoir: l'art. 36 de l'ordonnance du 9 décembre 1814, par suite
l'art. 28 de la même ordonnance, puis l'art. 9 de la loi du 24
mai 1834, par suite l'art. 8 de la loi du 24 mai 1834, par voie
de suite encore les art. 27 et 46 de la loi du 29 mars 1816, les-
quels textes prévoient et autorisent implicitement pour la
perception de l'impôt et la répression des fraudes relatives à
cette perception, toutes les mesures de constatations, de vi-
sites, de perquisitions et de saisies nécessaires à cet effet;

Attendu que les visites, les perquisitions et les saisies qui
ont été pratiquées chez Hosteng et Serda pour y rechercher la
preuve des fraudes imputées à Montagné doivent donc être
reconnues pour licites et régulières comme ayant été exécu-
tées en vue de l'application de ces décrets et de ces lois –
Qu'elles ont été pratiquées avec l'assistance [du commissaire
de police; Qu'elles n'ont donné lieu, sur place, à aucun
refus d'exercice; Qu'elles ont eu lieu en présence du sieur
Grech, préposé et beau-frère de Serda, et du sieur Hosteng,
lui-même, sans protestation contre leur légalité; Attendu
que des constatations qu'elles ont amenées et que du procès-
verbal du 6 août 1894 rapporté, il ressort que les alcools dé-
couverts chez Hosteng et Serda étaient bien la propriété de
Montagné que dès lors, en ne déclarant pas ces alcools fabri-
qués par lui à Boufarik et secrètement ensuite transportés
dans les lieux où ils ont été trouvés, et en outre en n'acquit-
tant pas immédiatement les droits de fabrication de ces
alcools, ce dernier a formellement, en ce qui le concerne, con-
trevenu aux dispositions des art. 2 et 3 du décret du 26 dé-
cembre 1884 et des textes de loi que ce dernier article a pro-
mulgués en Algérie, notamment aux dispositions de l'art. 46
de la loi du 28 avril i816; Qu'il s'est par suite rendu passible
des peines édictées par ce dernier article Que, de leur
côté, Hosteng et Serda, en ce qui les concerne, ont, en prêtant
leur assistance et leur concours aux fraudes commises par
Montagné, personnellement encouru l'application des dispo-
sitions pénales de l'art. 40 § 3 du décret du 27 juin 1887;

Par ces motifs et ceux des premiers juges en tant qu'ils
s'accordent avec ceux du présent arrêt: Statuant sur les



appels incidents et principaux relevés contre le jugement cor-
rectionnel du 14 décembre 1894; – Dit irrecevable, comme
irrégulièrement interjeté., l'appel incident de l'administration
des contributions diverses; Dit, par suite, qu'il n'y a lieu
de prononcer sur les fins de cet appel au fond; Reçoit, au
contraire, comme réguliers en la forme les appels de
Montagné, Hosteng et Serda; Et y statuant – Sans s'arrê-
ter ni avoir égard à toutes les fins, conclusions et demandes
dans lesquelles ils sont déclarés mal fondés et dont ils sont
déboutés – Dit leurs appels non justifiés Les en démet

Confirme, en conséquence, le jugement déféré, en tantqu'il
prononce contre Montagné l'amende de 200 fr. pour répres-
sion de la contravention qui lui est imputée, en tant égale-
ment que ce même jugement prononce la confiscation des
alcools saisis; Émendant toutefois quant à Serda et à
Hosteng, et rectifiant à leur égard les dispositions du jugement
les concernant; Les déclare seulement responsables, dans
les termes de l'art. 40 § 3 du décret précité du 27 juin 1887, des
condamnations pécuniaires portées contre Montagne; – Or-
donne que sous cette modification ledit jugement sortira son
plein et entier effet;- Condamne les prévenus solidairement
aux dépens.

MM. DED13EUIL-PAULET, prés.; ALLARD, subst. duproc. gén.
MBS LE DENTU, MEUNIER et JOLY, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

11 mai 1895

Voirie, ttrrcté de l'intendant civil du 8 octobre 1839,
contravention, tribunal de simple police, compétence.

Est de la compétence des tribunaux de simplepolice, et non
pas de celle des tribunaux correctionnels, la contravention
aux prescriptions de l'arrêté de l'intendant civil du 8 octobre
1832, portant règlement général sur la voirie (1).

(1) L'arrêté de l'intendant civil.du 8 octobre 1832 n'a-t-il,pas;été abrogé
par la loi du iô juin 1851 ? l'our la négative, Cass. (crim.), 6 janv. 1854
(Estoublon, Jurispr. Alg., 1854. îj Sifévr. 1859 (Estoublon, op. cit., 1859,



(Coriat Samuel c. Min. pub.)

JUGEMENT du tribunal correctionnel d'Oran, du 5 janvier
1895, ainsi conçu

LE TRIBUNAL, Attendu que la police de la conservation des routes,
d'abord attribuée aux tribunaux de district, aujourd'hui d'arrondissement,
par la loi du 11 septembre 1790, art. 6, a été transportée aux conseils de
préfecture par la loi du 20 floréal, art. 10; Attendu que le décret du
2 février 1808 a attribué à l'avenir aux tribunaux de simple police exclu-
sivement compétence pour statuer sur de simples dépôts de matériaux ou
encombrements effectués sur une grande route et a fortiori sur les dépôts,
jets, écoulements de matières pouvant intéresser la sûreté ou la salubrité
publique, lorsque la route en question traverse ou longe les rues, places,
quais d'une ville, bourg ou village comme dans l'espèce Attendu que,
dans ce cas, les règles relatives à la police urbaine sont applicables;
Qu'en effet, l'art. 471, n" 4, 5 et 6 C. pén., embrasse à cet égard, par la
généralité de ses dispositions, tout refus ou négligence d'exécuter les
arrêtés concernant la petite voirie Qu'il suit de là que toutes les infrac-
tions à la petite voirie doivent être soumises à la juridiction ordinaire en
cette matière, c'est-à-dire aux tribunaux de simple police et non aux tribu-
naux correctionnels; Mais attendu que les tribunaux de simple police
ne connaissent, en vertu d'une compétence générale, que de toutes les
contraventions qui peuvent donner lieu soit à une amende do 15 fr. au
plus, soit à un emprisonnement de cinq jours au plus; Attendu que
l'art. 13 de l'arrêté de l'intendant civil du 8 octobre 1832, modifié par
l'arrêté du 23 février 1838, texte dont la voirie municipale demande l'appli-
cation, vise une pénalité de 50 à 500 fr. d'amende, bien supérieure à celles
des peines de simple police;-Attendu que pour les pénalités supérieures
à celles de simple police la compétence de la juridictionadministrativedes
conseils de préfecture se restreint à l'application des peines pécuniaires,
et que le tribunal correctionnel ne saurait intervenir que s'il y avait lieu à
une condamnation à l'emprisonnement,ce qui n'est pas le cas de l'espèce;

Attendu, d'autre part, qu'en Algérie, où les deux arrêtés du 8 octobre
1832, modifiés par l'arrêté du 23 février 1838, composèrent longtemps, avec
les deux arrêtés du 8 mai 1833, toute la législation applicable en matière
de grande et petite voirie, c'était aux conseils spéciaux et permanents de
voirie créés à Alger, Oran et Dône que les contraventionsétaient déférées
(art. 5 de l'arrêté du 8 mai 1833);- Attendu que ces attributions sont
passées aux conseils de préfecture depuis qu'ils ont commencé à fonc-
tionner en Algérie, c'est-à-dire depuis le décret organique du 27 octobre

7); 29 mars 1867 (Estoublon, op. cil., 1867. 8); 27 juill. 1867 (Estoublon,
op. ci/ 1867. 31); 31 déc. 1868 (Estoublon, op. cit., 1868. 54); trib. de
Constantine, 22 aoùt 1879 (Bull.jud. aly., 1880. 12); Cass. (crim.), 20 déc,
1879 (Bu/1. jud. aly., 1880. 34); trib. 11 juin 1889 («eu. Ma., 1889. 2.
471). Pour l'affirmative, trib. de police de Philippeville, 27 aoùt 1867
(Estoublon, Jurispr. Alg., 1807. 35).



i858; Attendu que, dans ces circonstances, il n'est pas douteux que
c'est ou la juridiction de simple police ou la juridiction de préfecture qui
sont compétentes, mais non la juridiction correctionnelle

Par ces motifs Accueille l'exception d'incompétence soulevée par
Samuel Coriat; – Se déclare incompétent; Renvoie le ministère public
à se pourvoir devant telle juridiction qu'il avisera.

Sur l'APPEL du Ministère public,

ARRET

LA COUR, Attendu que, d'un procès-verbal dressé le 26
octobre 1894 par le sieur Bienaimé, contrôleurchef de la voirie
urbaine à Oran, il appert que, dans un terrain vague situé en
bordure d'une rue de cette dernière ville, appelée rue de
l'Aqueduc et clôturé en planches, ledit terrain appartenant au
sieur Coriat, il existe une excavation profonde empiétant sur
ladite rue, d'une longueur de 5 mètres et d'une largeur
de 1m40 cent.; que cette excavation n'est qu'à 50 centimètres
du niveau du sol et n'est recouverte que de madriers en état
complet de vétusté; Qu'elle présente, dans ces conditions,
de graves dangers pour la sécurité des passants; Attendu
qu'ensuite de ce procès-verbal, ledit sieur Coriat a été, à la
date du 24 décembre 1894, traduit devant le tribunal correc-
tionnel d'Oran sous l'inculpation « d'avoir, depuis moins de
trois ans, à Oran, contrevenu à l'arrêté de l'intendant civil de
1832 sur la voirie en Algérie, en laissant subsister une exca-
vation dans un terrain lui appartenant, laquelle constitue un
danger pour les passants; » Attendu que, par le jugement
dont est appel, ledit tribunal s'est déclaré incompétent pour
connaître de la poursuite; Attendu que c'est à bon droit
qu'il a jugé ainsi; Qu'il échet de maintenir sa décision; –
Attendu, effectivement, que les divers faits relevés par le
procès-verbal susanalysé tombent, soit sous l'applicationde
l'arrêté de l'intendant civil du 8 octobre 1832 visé par le minis-
tère public, ledit arrêté encore en vigueur, pris comme
règlement légalement fait par l'autorité administrative et
sanctionné, dès lors, par l'art. 471 § 15 C. pén., soit sous l'ap-
plication des art. 471 § 4 ou 479 § 11 du même Code; Qu'ils
constituent, en conséquence, dans tous les cas, des contra-
ventions de simple police qui échappent au domaine de la
juridiction correctionnelle;

Par 00,9, motifs Reçoit comme régulier en la forme
l'appel du ministère public; Au fond Rejette ledit appel;



-Confirme, par suite, dans son dispositif seulement, le juge-
ment déféré et ordonne qu'il sortira, quant à ce, son plein et
entier effet; Laisse les dépens, tant de première instance
que d'appel, à la charge de l'État.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés.; Bussière, subst. du proc. gén.

COUR D'ALGER (l™ Ch.)

15 mai 1895

Propriété. Algérie, législation spéciale, Interprétation,
Immeuble, revendication contre l'État, mémoire préa-
lable.

Le sénatus-consultedu 22 avril 1863, la loi du 22 juillet
1873 et les lois, décrets, réglements qui les ont modifiés,
constituent un code spécial, qui se suffit à lui-même, sans
qu'il r~ ait lieu de le compléter par des emprunts faits, soit à
la législation antérieure de l'Algérie, soit à la législation
métropolitaine;

Aucune disposition de ce code n'impose aux particuliers
actionnant l'État en revendication d'un immeuble attribué,
à tort d'après eux, soit à un tiers, soit au domaine de l'État,
la formalité du mémoire préalable imposé par les art. 1 et 3
du décret du 18 décembre 1855, en matière d'actions doma-
niales du droit commun (1).

(Domaine de l'État c. Mahieddin ben Ali)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond: Sur les numéros 7, 117, 1174 et 2272 – Attendu

(1) V. Alger, 25 mars 1895 (suprà, p. 313) et la note.



qu'il échet de confirmer le jugement attaqué par les motifs y
énonces

Sur les numéros 7028 et 7H6 – Attendu que le sénatus-
consulte du 22 avril 1863, la loi du 22 juillet 1873 et les lois,
décrets et règlements qui les ont modifiés, constituent un code
spécial qui se suffit à lui-même, sans qu'il y ait lieu de le
compléter par des emprunts soit à la législation antérieure
de l'Algérie, soit à la législation métropolitaine Attendu
qu'aucune disposition de ce code n'impose aux particuliers
actionnant l'État en revendication d'un immeuble attribué à
tort d'après eux soit à un tiers, soit au domaine de l'État, la
formalité du mémoire préalable imposé par les art. 1 et 3 du
décret du 18 décembre 1855 en matière d'actions domaniales
de droit commun Attendu que, ce premier point admis, il
ne saurait être fait grief à l'intimé, ni d'avoir donné assigna-
tion avant l'expiration du délai de 40 jours, ni d'avoir omis de
produire les documents sur lesquels il fonde son action

Attendu, en ce qui touche la nature et le caractère légal des
parcelles revendiquées, qu'il est de toute évidence que les
biens vacants appartiennent à l'État, mais que l'intérêt du
litige est précisément de rechercher si les lots litigieux doi-
vent ou non être placés dans cette catégorie, eu égard aux
faits de possession allégués par l'intimé et contestés par
l'État; Attendu que c'est donc à bon droit que le tribunal
de Tizi-Ouzou se jugeant insuffisammentédifié par les titres
produits a admis l'intimé sur sa demande à prouver que, de-
puis un temps immémorial, il a joui desdites parcelles, soit
par ses auteurs, soit par lui-même, et que sa possession a été
non interrompue, paisible, publique, non équivoque,et à titre
de propriétaire; Attendu que cette recherche ne peut pré-
judicier en rien aux droits éventuels de l'État, puisqu'il est
admis à faire la preuve contraire et que, sur le vu de l'en-
quête, il pourra prendre toutes conclusions utiles et contester
la valeur légale des faits de possession établis par l'in-
timé

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la for-
me Au fond Confirme sous les modifications de doc-
trine qui précèdent la décision entreprise pour être exécutée
suivant sa forme et teneur; Condamne le préfet d'Alger ès-
qualités aux dépens d'appel.

MM. Zeys, prem. prés.; MARSAN, av. gén. – M" Doudart
DE LA Grée et BALU, av.



COUR D'ALGER (Ire Ch.)

25 mars 1895

Hypothèque légale, nature, institution du droit civil,
femme mariée étrangère; naturalisation, Algérie,
résidence de trois ans, effets.

L'hypothèque légale est une institution du droit civil dont il
ne peut dépendre des parties de s'attribuer le bénéfice, eus-
sent-elles d'ailleurs contracté mariage devant un officier
public français et adopté l'un des régimes organisés par la
législation française, lorsqu'elles ne se trouventpas dans la
catégorie des personnes qui ont, en France, la jouissance
des droits civils, soit en vertu de la loi, soit en vertu d'une
convention internationale

Spécialement, lafemme née en Algérie d'un père Sarde et
mariée avec un Anglo-Maltais, qui n'est Française,nipar le
fait de sa naissance, ni par le fait de son mariage, n'appar-
tient pas à la catégorie des personnes ayant en France ou en
Algérie la jouissance des droits civils (1)

Il importe peu que le mari, par application de l'art. 3 du
sénatus-consulte de 1865, prétende à cette jouissance pour sa
femme et pour lui, par le motif qu'il justifie de trois années
de résidence en Algérie, cette condition de résidence ne
suffisant pas pour lui conférer la nationalité française, mais
le rendant seulement admissible à en faire la demande, et la
nationalité française ne lui étant acquise que par le décret
qui la lui accorde (2).

(Attard c. X.)
ARRÊT

la COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme
(1) V. Metz, 6 juill. 1853 (Sir., 53.2. 547); Cass. civ., 20 janv. 1862 (Sir.,

62. 1. 673; Grenoble, 23 avril 1863 (Sir., 63. 2. 124); Aubry et Rau, 1,
p. 304, notfi 62.

(2) V. l'étude publiée Rev. Alg,, 1889. 1. 149 et 165.



Attendu que l'hypothèque légale est une institution du droit
civil dont il ne peut dépendre des parties de s'attribuer le
bénéfice, eussent-elles d'ailleurs contracté mariage devant un
officier public français et adopté l'un des régimes organisés
par la législation française, lorsqu'elles ne se trouvent pas
dans la catégorie des personnes qui ont, en Franco, la jouis-
sance des droits civils, soit en vertu de la loi, soit en vertu
d'une convention internationale; Attendu que l'hypothèque
légale est si bien une création du droit civil que certaines
législations étrangères, comme celle de la Belgique, l'accor-
dent en termes exprès à la femme étrangère, même mariée
en pays étranger, sur les biens de son mari situés dans le
pays que d'autres législations étrangères, comme celle de
l'Angleterre, la refusent même à leurs nationaux

Attendu, ces principes posés, qu'il échet purement et sim-
plement de rechercher, dans l'espèce, quelle est la condition
de la dame Frendo et si ellç se trouve dans la catégorie des
personnes qui ont, en France, la jouissance des droits civils;

Attendu que la dame Frendo est née en Algérie, le 8
décembre 1861, d'un père Sarde; que si elle avait eu l'inten-
tion d'acquérir la nationalité française, elle aurait dû se con-
former à l'ancien art. 9 C. civ., seul applicable dans la
cause, la loi du 26 juin 1889 ne pouvant avoir d'effet rétroac-
tif Attendu que n'en ayant rien fait, elle est demeurée de
nationalité sarde jusqu'à son mariage, c'est-à-dire jusqu'au
9 novembre 1878; Attendu d'ailleurs que, même s'il en
était autrement, elle aurait suivi la condition de son mari et
serait devenue étrangère par le fait de son union avec Frendo,
né à Malte en 1846 de parents anglo-maltais, et anglo-maltais
lui-même; – Attendu, il est vrai, que Frendo prétend tirer
de l'article 3 du sénatus-consultede 1865 son droit pour lui et
pour sa femme à la jouissance de tous les droits civils, par
le seul fait qu'il justifie de trois années de résidence en
Algérie;– Attendu, sans nul doute, qu'après avoir rempli
cette condition de résidence, l'étranger est admissible à jouir
des droits civils, mais à la charge d'en faire la demande au
gouvernement, que rien n'oblige à l'accueillir; Attendu en
effet que le rapporteur au Sénat du projet de sénatus-consulte
s'exprimait en ces termes « La naturalisation n'est pas un
» droit, mais une faveur, et, avant de la concéder, il appar-

tient à l'administration de vérifier si, au-dessus des condi-
» tions officielles, il n'existe pas des conditions de moralité,
» d'ordre, d'intérêt public qui s'opposent à ce que le récla-

mant soit adopté par la nation française, s'il n'y a pas
» quelque motif de craindre que ce titre de citoyen qu'il



» ambitionne ne soit par lui compromis et souillé; c'est une
» prérogative dont l'exercice est prédominant et sacré »
Attendu que ces préoccupationsd'ordre élevé ont reçu leur
sanction dans le règlement d'administration publique du 5
mai 1866; que les articles 15, 16, 17 et 18 de ce règlement trai-
tent de la procédure à suivre par l'étrangerpourparvenir à la
naturalisation Attendu qu'il n'est même pas allégué par
Frendo qu'il ait adressé une demande au gouvernement et
qu'il se soit conformé aux articles sus visés; d'où cette con-
séquence qu'il est demeuré étranger, et qu'il ne peut avoir
conféré à sa femme une qualité qu'elle ne possédait pas par
elle-même; – Attendu que c'est donc à tort que les premiers
juges ont débouté les consorts Attard de leur contredit;
Attendu qu'il est superflu d'examiner les autres moyens
proposés par ces derniers

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Au fond Infirme le jugement du tribunal civil
de Philippeville du 18 octobre 1894; Statuant à nouveau
Dit que X. créancier hypothécaire de Frendo seul sera
colloqué seulement au rang de son inscription sur les
immeubles dont le prix est en distribution Ordonne que le
règlement provisoire sera modifié conformément au présent
arrêt; Condamne X. en tous les dépens de première
instance et d'appel; Ordonne la restitution de l'amende
consignée;– Déboute respectivement les parties de toutes
leurs plus amples fins et conclusions.

MM. ZEYS, prem. prés. Marsan, av. gén. – Mes Lemaire
et Bordet, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

29 juin 1895

Abu» de confiance, plainte. poursuite, transactions et
restitution» postérieures» effet*.

Sij antérieurement aux plaintes judiciaires et aux pour-
suites de même nature, des accords, des transactions ou des
règlements librement consentis et acceptés par les parties
lésées peuvenl avoir poacr conséquence de modifer la situa-



tion d'un mandataire infidèle, inculpé d'abus de confiance,
défaire perdre à sa dette sa nature originairement délic-
tueuse, et d'imprimer à l'avenir à cette dette un caractère
purement civil, il en est différemment des règlements, trans-
actions ou accords qui interoiennent postérieurement aux
plaintes et auxpoursuites judiciaires, et qui de plus ne sont
acceptéspar la partie lésée que sous l'empire, soit de l'im-
possibilité où elle se trouve d'obtenir mieux de son débiteur,
soit de la crainte légitime qu'elle peut concevoir d'éventuali-
tés pires à affronter;

Les restitutions ou remises d'argentpar le mandataire in-
fidèle à la partie lésée, postérieures aux plaintes ou pour-
suites judiciaires, ne couvrent pas le délit d'abus de confiance
devenu irrévocablement définitif et consommé par l'effet de
ces plaintes et de ces poursuites, et il importe peu dès lors,
pour que ce délit existe et soit passible des peines des art.
406 et 408 C. pén., que la partie lésée n'aitpoint été en réa-
lité définitivement dépouillée des sommes détournées à son
profit.

(Min.pub. c. C.)
ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel relevé par le ministère
public contre le jugement du tribunal correctionnelde Guelma
du 14 janvier 1895 est régulier et recevable en la forme;

Au fond Attendu que le 20 décembre 1887, un sieur
Michel Coutaya était inopinément assassiné à Tébessa
Attendu qu'il laissait pour héritières de sa succession ainsi
ouverte: l°la dame Gratia Coutaya, aujourd'hui veuve Missud,
sa sœur germaine demeurant Tébessa, et 2° la dame Carmen
ou Carmela Coutaya, épouse Mikaleff, demeurant au Caire, sa
sœur consanguine; Attendu que sur les indications des
auteurs du crime, une somme de 6,450 fr. soustraite par eux
à la victime était retrouvée par le curateur aux successions
vacantes et déposée par lui à la caisse des dépôts et consi-
gnations de Guelma; Attendu que le prévenu, qui était
alors agent d'affaires à Tébessa, se fit confier par les inté-
ressées le mandat de poursuivre la liquidation de la succes-
sion du feu sieur Cuutaya et d'effectuer le recouvrement de
toutes les sommes en dépendant; Attendu que, sans atten-



dre même la détermination régulière des parts héréditaires
de ses mandants, agissant en vertu de leurs procurations, il
se hâta, tout d'abord, et ce à la date du 8 octobre 1889, de
retirer de la caisse de Guelma les fonds qui y étaient dépo-
sés Que le 9 octobre, il versa à la vérité sur ces fonds à
la dame Missud un acompte de 2.200 fr., mais qu'il conserva
le reste et qu'il disposa pour ses besoins personnels de tout
ou partie desdits fonds Que depuis cette époque jusqu'au
.16 octobre 1894, malgré, des réclamations et des mises en de-
meure réitérées, des poursuites disciplinaires et correction-
nelles, il est même resté indûment détenteur de ces fonds;

Attendu que la part héréditaire de la dame Missud dans la
succession de son frère avait été fixée aux trois quarts de
tette succession, et celle de la dame Mikaleff au quart seule-
ment

Attendu que, poursuivi pour abus de confiance à raison
de l'indue rétention des sommes appartenant à ces dernières,C. a été néanmoins par le jugement susvisé du 16 janvier
1895 purement et simplement renvoyé des fins de cette
poursuite; Attendu que pour l'en relaxer les premiers
juges se sont fondés 1° sur ce que, en ce qui concerne la
dame Missud, C. ayant par acte sous seing privé en date à
Tébessa du 5 juin 1893, enregistré le 16 du même mois, con-
senti à celle-ci une délégation de loyers à concurrence de sa
créance s'élevant à 2,300 fr., et sur ce que, en ce qui concerne
la dame Mikaleff, un règlement de compte étant intervenu à
la date du 26 mars 1894, cet acte du 5 juin 1893 et ce règle-
ment du 26 mars 1894 ont eu pour effet d'opérer novation de
la dette du prévenu, de la transformer par suite, et de lui
faire perdre son origine et sa cause délictueuses; 2° sur ce
que, en réalité, la rétention par ledit prévenu des sommes
dont il avait disposé, n'avait pas eu pour résultat de dé-
pouiller définitivement les dames Missud et Mikaleff de la
propriété de ces sommes; 3° sur ce que enfin, il n'existait
pas dans la cause d'intention criminelle de la part du délin-
quant; Attendu que ces divers moyens, reproduits en appel
au nom de C. par son défenseur, sont à bon droit com-
battus par le ministère public ;– Que tout particulièrement
dans l'espèce ils doivent être écartés par la Cour

En ce qui touche, en effet, le lar moyen tiré de la novation
invoquée et des effets de cette novation – Attendu que si,
antérieurement aux plaintes judiciaires et aux poursuites de
même nature, des accords, des transactions ou des règle-
ments librement consentis et acceptés par les parties lésées
peuvent avoir pour conséquence de modifier la situation du



mandataire infidèle, de faire perdre à sa dette sa nature origi-
nairement délictueuse et d'imprimer à l'avenir à cette dette
un caractère purement civil, il en est différemment des rè-
glements, transactions ou accords qui interviennent posté-
rieurement aux plaintes et aux poursuites judiciaires, et qui
de plus ne sont acceptés par la partie lésée que sous l'empire
soit de l'impossibilité où elle se trouve d'obtenir mieux do
son débiteur, soit de la crainte légitime qu'elle peut conce-
voir d'éventualités pires à affronter; Attendu qu'après
d'inutiles et infructueuses réclamations, la dame Missud ne
pouvant obtenir de C. la restitution de l'argent qu'il avait
touché, prit le parti de recouriràla justice; Qu'elle adresse
le 23 avril 1893 une plainte à M. le procureur général contre
le prévenu – Attendu que c'est alors que, pour arrêter les
conséquences de cette plainte et en paralyser les effets, ce
dernier rédigea de sa main et remit à la dame Missud un écrit
daté par lui du 5 juin 1893 et portant en vue de l'extinction de
sa dette envers cette dernière, qu'il fixait lui-même à cette
époque à 2,300 fr., une délégation de pareille somme à prendre
sur les revenus d'un bordj lui appartenant, ladite somme dé-
léguée payable savoir 1° 500 fr. à partir du 5 janvier 1894, 2°
500fr. à partir du 5 avril suivant, 3° 500 fr. à partir du 5 juillet
de la même année et 4° 800 fr. à partir du 5 octobre suivant;
Attendu qu'à l'aide de cet écrit il obtint le 10 janvier 1893 de
la dame Missud, alors malade et alitée, un désistement de sa
plainte du 28 avril;- Mais attendu que se ressaisissant et se
ravisant presque aussitôt, ladite dame veuve Missud reprit et
renouvela dès le lendemain, 11 janvier 1893, d'une manière
plus pressante qu'elle ne l'avait fait déjà, sa dite plainte du 28
avril précédent; Attendu que, de son côté, le mandataire
de la dame Mikaleff, le sieur Sciartino, réclamait avec insis-
tance le versement de la part héréditaire de sa cliente
Attendu que pour se soustraire encore à ces nouvelles récla-
mations et retarder le plus qu'il le pouvait l'époque des satis-
factions qu'il leur devait, C. imagina d'user envers la dame
Mikaleff du même procédé dont il s'était servi vis-à-vis de la
dame Missud; Qu'à cet effet, il ne craignit pas d'intercaler,
à l'insu de la dame Mikaleff, entre la signature de l'écrit du 5
juin et la mention d'enregistrement de cet acte, une décla-
ration ainsi conçue: Je déclare, en outre, que sur la
créance des époux Mikaleff, domiciliés au Caire, qui est de
1,200 fr., je paierai entre les mains de la dame Missud, leur
chargée de pouvoir, 400 fr. le 1er février 1894, 400 fr. le 10r
avril i«94et4U0fr. le 1er juin 1894; Tébessa, le 5 juin 1893,
signé: G.»; – Attendu que les pouvoirs qu'il attribuait



ainsi à la dame Missud étaient mensongers; Que la date
même de cet engagement était fausse; Attendu qu'au nom
des plaignants tout fut mis en œuvre alors pour obtenir du
plus fort, du prévenu, la restitution des sommes qu'il gardait
indûment – Attendu que le bâtonnierde l'ordre des avocats
dont le sieur C. était devenu membre, le président du tribu-
nal civil de Guelma, le parquet de Guelma, le juge de paix de
Tébessa furent successivement appelés à intervenir
Attendu que l'intervention de toutes ces autorités demeura
sans résultat; Attendu qu'à la date du 5 avril 1894 le par-
quet de Guelma requit enfin une information régulière; –
Attendu qu'au cours de cette information celui-ci se. décida
tardivement à verser divers acomptes aux dames Missud et
Mikaleff; Attendu que le 9 mai suivant le conseil de disci-
pline de l'ordre des avocats de Guelma, qui avait été saisi
notamment de la réclamation de ces dernières, raya Me C.
de son tableau; Attendu que ce n'est qu'en octobre 1894 que
la dame Missud finit par être intégralement désintéressée de
ce qui lui était dû, et que ce n'est qu'en juillet de la même
année que la dame Mikaleff reçut également satisfaction défi-
nitive et entière; Attendu qu'en présence des faits qui
viennent d'être exposés, et qui sont retenus comme cons-
tants, il demeure bien évident que, ni l'acte du 5 juin 1893, ni
les prétendus accords qui en seraient résultés d'une lettre
du 26 mars 1894, du mandataire de la dame Mikaleff, n'ont pu
avoir pour effet de noverles créances desdites dames Missud
et Mikaleff, et par suite de faire disparaître, au profit de G.
la criminalité des faits d'où dérivaient ces créances –
Attendu qu'il n'est point prouvé que les dits accords aient été
librement acceptés par les plaignantes; – Que le contraire
paraît même établi par les pièces de l'information Attendu
que de ce qui précède il suit donc que le premierdes moyens
invoqués par le prévenu et admis par le tribunal est sans
fondement

Sur le deuxième moyen – Attendu que les restitutions ou
remises d'argent par le mandataire infidèle à la partie lésée,
postérieures aux plaintes ou poursuites judiciaires, ne cou-
vrent point le délit d'abus de confiance devenu irrévocable-
ment définitif et consommé par l'effet de ces plaintes et de
ces poursuites; Qu'il importe peu, dès lors, pour que ce
délit existe et soit passible des peines des art. 406 et 408 C.
pén., que la partie lésée n'ait point été, en réalité, définitive-
ment dépouillée des sommes détournées à son préjudice

Attendu, dans l'espèce, que les restitutions effectuées par
le prévenu n'ont eu lieu ainsi que cela a été dit plus haut que



postérieurementaux plaintes des dames Missud et Mikaleff et
aux poursuites judiciaires qui en ont été la conséquence –
Que ces restitutions ne peuvent donc faire échapper le pré-
venu à l'action publique dont il est l'objet;

En ce qui touche le troisième et dernier moyen – Attendu
que la mauvaise foi dudit prévenu dans les faits de la cause ne
saurait être révoquée en doute; Qu'il est démontré en effet
qu'il a par des manœuvres que la délicatesse et la probité
réprouvent, cherché soit à s'approprier personnellement les
sommes détournées par lui, soit à en retarder la restitution
1° en opposant à la dame Missud, du chef de son mari, et
après le décès de celui-ci, des compensations de dettes non
certaines, non liquides, non exigibles, essentiellement con-
testables, et en fait, formellement contestées, 2° en tentant
d'imposer à la dame Mikaleff, au moyen d'une affirmation
mensongère de pouvoirs attribués à la dame Missud, un
règlement de sa dette à des échéances par lui déterminées;

Attendu que les détournements reprochés au prévenu
dans les conditions sus-rappelées constituent bien en réalité
à sa charge les délits d'abus de confiance prévus et punis
par les art. 406 et 408 précités, dont il échet dès lors de lui
faire application

Attendu qu'il y a lieu toutefois de tenir compte dans la
répression desdits délits, de ce fait que, par suite des restitu-
tions définitives sus -rappelées, tout préjudice a désormais
cessé pour les parties lésées – Que dans ces circonstances,
c'est le cas de faire bénéficier ledit prévenu des dispositions
do l'art. 463 C. pén.

Par ces motifs Reçoit comme régulier en la forme
l'appel du ministère public Y faisant droit au fond
Infirme et met à néant le jugement du tribunal correctionnel
de Guelma du 11 janvier 1895 Statuant nouveau et faisant
ce que les premiers juges auraient dû faire Déclare C.
coupable 1° d'avoir dans le cours de l'année 1893, et en tout
cas depuis un temps non prescrit, à Tébessa, canton et
arrondissementde Guelma, détourné au préjudice de la dame
Gracia Coutaya, veuve Missud, 'une somme de 2,300 fr., qui
ne lui avait été remise qu'à titre de mandat à la charge de la
rendre ou représenter 2° dans les mêmes circonstances de
temps et de lieu et en tout cas depuis un temps non prescrit,
détourné au préjudice de la dame Carmela Coutaya, femme
Mikaleff, une autre somme de 1,200 fr. qui ne lui avait été
remise qu'à titre de mandat à la charge de la rendre ou
représenter; Et pour répression des délits d'abus de con-
fiance résultant de ces détournements; Condamne ledit



prévenu à 100 fr. d'amende Le condamne de plus en tous
les dépens.

MM. Dedreuil-PauleTj prés. – ALLARD, subst. du proc.
gén. Me Bordet, ao.

COUR D'ASSISES D'ALGER

24 juin 1895

Mariage, droit musulman, épouse non nubile, conioun
mation, viol.

Aux termes de la loi musulmane, une jeune fille en bas âge
peut être légitimementépousée, mais la consommation n'est
permise au mari que lorsque l'épouse est devenue nubile

En conséquence, le mari qui, contrevenant à ces prescrip-
tions, a des rapports sexuels avec sa jeune épouse et use en-
vers elle de violences pour parvenir à ses fins, commet le
crime de viol (1).

(Min. pub. c. Mohamed ben Ahmed el Houssin)

Ainsi jugé par l'arrêt ci-dessus analysé, qui a condamné
l'accusé à vingt années de travaux forcés pour viol commis
sur la personne de sa femme âgée de neuf ans.

MM. Rônnot, cons. prés.; Eon, av. gén. – Me Hugues, av.

CONSEIL D'ÉTAT

31 mai 1895

Adjoint. Indigène, nomination, préfet, nmlr< consulln-
tlon préalable, forme»».

Le décret du 7 avril 18S4, disposant que les adjoints indi-
gènes des communes algériennes sont nommés par le préfet,

(1) V. Alger, 29 janv. 1878 (Bull. jud. Alg 1878. 235); Cons. de rév.
d'Alger, 12 févr. 1891 (Bev. Alg., 1891. 2. 197) et la note; Alger, 9 févr.
1891 [Hev. Alg., 1892. 2. 31).



le maire préalablementconsulté, n'a déterminé aucun mode
particulier de consultation;

En conséquence, ses dispositions ne sont pas violées, lorsque
le préfet, ayant provoqué de la part du maire, avant de pro-
céder à toute nomination, la remise d'une liste de présenta-
tion de candidats, a choisi l'adjoint indigène ailleurs, en
dehors de la liste qui lui avait été soumise.

(Maire de Miliana)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Considérant que si le décret du 7 avril
1884 dispose que les titulaires des emplois d'adjoints indi-
gènes seront nommés par le préfet, le maire préalablement
consulté, l'art. 5 de ce décret n'a déterminé aucun mode parti-
culier de consultation; Que le préfet d'Alger a demandé au
maire de Miliana, préalablement à toute nomination, une liste
de présentation de candidats à l'emploi d'adjoint indigène; –
Que, dès lors, le requérant n'est pas fondé à soutenir qu'en
procédant ainsi le préfet d'Alger n'a pas satisfait aux pres-
criptions ci-dessus visées, et à demander par suite l'annula-
tion, pour excès de pouvoir, (le l'arrêté de nomination du
sieur El Hadj Kaddour ben Taïeb comme adjoint indigène de
la commune de Miliana;

Décide – La requête du maire de Miliana est rejetée.
M. BERGER, prés.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)
4

ler juin 1895

Poudres, Algérie, tmpo< tation~ détention, délit unique,
amende, contributions diverses.

Le délit d'importation de poudre étrangère en Algérie et
celui de détention de cette poudre ne forment pas deux délits
distincts, mais n'en font en réalité qu'un seul, celui d'impor-
tation de poudre en Algérie, – l'importation de la poudre ne



pouvant effectivement se comprendre sans le fait de la dé-
tention de cette poudre

L'amende encourue de ce chef par le délinquant revient, à
titre de réparation civile, à l'administration des contribu-
tions diverses.

(Contributions diverses c. Ramdan ben Messaoud)

ARRÊT

la COUR, En ce qui touche les appels relevés par Ramdan
ben Messaoud ben Hamlat, par le ministère public et l'admi-
nistration des contributions diverses Attendu que ces
appels sont réguliers et recevables en la forme;

Au fond Attendu que le jugement déféré a condamné le
prévenu à la peine de deux années d'emprisonnement et de
2,000 fr. d'amende pour répression du double délit d'importa-
tion en Algérie de poudre étrangère et de détention de cette
poudre qu'il a prononcé de plus la confiscation de la poudre
saisie; qu'il a décidé en outre qu'il ne serait point fait attri-
bution à l'administration des contributions de l'amende pro-
noncée qu'il a fait notamment application dans l'espèce des
art. 2, 17 et 18 de l'ordonnancedu 4 septembre 1851, et 365 C.
d'inst. crim.; –Attendu que cette décision est erronée et
qu'il y a lieu de la réformer;

Attendu en effet que les deux délits reprochés au prévenu
dans la cause n'en font en réalité qu'un seul que le délit de
détention de 160 kilogs de poudre se trouve nécessairement
compris dans le délit d'importation des mêmes 160 kilogs de
poudre; qu'il est absorbé par ce dernier délit; que l'importa-
tion de la poudre dont s'agit ne peut effectivement se com-
prendre sans le fait de la détention de cette poudre; qu'un
seul délit, celui d'importation de poudre étrangère existe
donc au procès; que seul il peut être poursuivi et puni;
Attendu que ce délit résulte contre le prévenu non seulement
des termes du procès-verbal rédigé la requête de l'adminis-.
tration des contributions, mais aussi et surtout de l'aveu du
prévenu lui-même, et de la déposition du gendarme Guillon

Qu'il est donc constant, ainsi que les premiers juges l'ont
déclaré

Attendu que les art. 2, 17 et 18 de l'ordonnance de 1844 por-
tent contre le délinquant la peine de trois mois d'empri,son-
nement, en plus celle de 20 fr. d'amende pour chaque kilo-
gramme de poudre saisie, et celle, en outre, de la confiscation



de cette poudre; Attendu de plus que l'amende encourue
revient à titre de réparation civile à l'administration des con-
tributions diverses; Attendu que c'est donc à tort que sur
ces divers points le tribunal a jugé le contraire;

Par ces motifs Statuant sur lesdits appels, les reçoit
comme réguliers en la forme; Au fond: Les dit justi-
fiés Infirme le jugement déféré et statuant nouveau, etc;

Condamne le prévenu aux dépens.
MM. DEDREUIL-PAULET,prés.; ALLARD, subst. du proc. gén.
M" PROBST et LE DENTU, av.

CONSEIL DE RÉVISION D'ALGER

10 avril 1895

Meurtre» conclusions du défenseur de l'auteur prin-
cipal tendant à la position de la question d'excuse
légale tirée de la provocation, omission de statuer,
nullité, recours seul du complice, étendue de l'annu-
lation.

L'art. 321 C. pén. dispose que le meurtre ainsi que les coups
et blessures volontaires sont excusables lorsqu'ils ont été
provoquéspar des coups ou violences graves envers les per-
sonnes

Le président est tenu, à peine de nullité, de soumettre aux
juges la question d'excuse posée par la défense dans les
termes de la loi

Par suite, constitue une violation des articles 132 du Code
de justice militaire et 339 du Code d'instruction criminelle,et
l'un des cas d'annulation prévus par l'article 74 du Code
militaire^ l'omission de statuer sur cette question ainsi
posée

Si certaines causes d'atténuation personnelles à l'auteur
principal, telles que celles résultant de l'âge ou de la déclara-
tion des circonstances atténuantes,peuvent ne pas profiter au
complice, il n'en est pas de même de l'excuse deprovocation,
qui est inhérente au fait même, et dont le bénéfice est acquis



au complice lorsque cette excuse a été admise par le conseil
Le complice, ayant le plus grand intérét à ce que la ques-

tion d'excuse soit posée et résolue, peut se pourvoir, quoi-
qu'elle n'ait été posée que pour l'auteur principal mais si
ce dernier n'a pas formé de pourvoi, le jugement, en ce qui
le concerne, a acquis l'autorité de la chose jugée et les effets
du recours doivent être circonscrits au complice seul.

(Mohamed ben Brahim)

ARRÊT

LE CONSEIL DE RÉVISION, Attendu, en fait, que les nommés
Ahmed ben Bouzehla et Mohamed ben Brahim ont été traduits
devant le conseil de guerre comme accusés le premier,
d'homicide volontaire sur la personne du nommé Mohamed
ben Khalifa 2° d'homicide volontaire commis avec prémédi-
tation sur la personne du nommé El-Guessar ben Harani,
avec cette circonstance que ce crime a suivi celui de meurtre
ci-dessus spécifié; Le second, de s'être rendu complice de
ces deux crimes, en aidant et assistant avec connaissance
l'auteur des dites actions dans les faits qui les ont préparées
ou dans ceux qui les ont consommées

·
Attendu que le procès-verbal du jugement relate qu'après

sa plaidoirie, le défenseur de l'accusé Ahmed ben Bouzehla a
déposé des conclusions tendant à la position, en faveur de
son client, de la question d'excuse tirée de la provocation
dans les termes des articles 321 et 326 C. pén. – Que le
ministère public a pris des réquisitions tendant au rejet des
dites conclusions, et qu'avant de clore les débats, le président
a informé les parties qu'il poserait au Conseil, le cas échéant,
la question d'excuse sollicitée par la défense – Attendu qu'il
résulte de ce même procès-verbal que le Conseil a répondu
affirmativement, en ce qui concerne l'auteur principal, sur
les questions d'homicide volontaire et de concomitance, et
qu'après avoir admis des circonstances atténuantes en sa
faveur, il l'a condamné à la peine de vingt ans de travaux
forcés et à vingt ans d'interdiction de séjour; qu'il a égale-
ment répondu affirmativement, en ce qui concerne Mohamed
ben Brahim, sur la question de complicité du premier homi-
cide volontaire, et négativement sur la question de complicité
du deuxième homicide, et l'a condamné, circonstances atté-
nuantes admises, à la peine de dix ans de travaux forcés et à



cinq ans d'interdiction de séjour – Attendu que si le prési-
dent s'est conformé à la jurisprudence consacrée dans l'es-
pèce en ce qui concerne l'avis préalable à donner aux parties,
il ressort de l'examen des motifs du jugement qu'aucune
question d'excuse n'a été posée et qu'ainsi il n'a nullement
été donné satisfaction à la demande légale du défenseur

Attendu, en droit, que l'homicide ainsi que les coups
volontaires sont déclarés excusables lorsqu'il a été établi
qu'ils ont été provoqués par des coups ou des violences
graves envers les personnes; Attendu que le défenseur de
l'auteur principal ayant proposé pour excuse des faits admis
comme tels par la loi, le président était tenu,, peine de
nullité, de soumettre aux juges cette question d'excuse qui
devait suivre immédiatement la question de culpabilité sur
chacun des chefs d'homicide volontaire; Que l'omission
dûment constatée de statuer sur la demande formelle et
expresse du défenseur, tendant à user d'une faculté ou d'un
droit à lui accordé par ta loi, constitue une violation flagrante
des articles 132, 339, 321 sus-visés, et est par suite le vice
radical de nullité prévu au n° 5 de l'art. 74 du Code de justice
militaire;

Attendu, il est vrai, que Mohamed ben Brahim s'est pourvu
en révision, et que ni Ahmed ben Bouzehla, en faveur de
qui la position de la question d'excuse a été demandée, ni
le commissaire du gouvernement n'ont formé de pourvoi;

Mais attendu que si certaines causes d'atténuation per-
sonnelles à l'auteur principal, telles que celles résultant do
l'âge ou de la déclaration des circonstances atténuantes,
peuvent ne pas profiter au complice, il n'en est pas de
même de l'excuse de provocation qui est inhérente au fait
même, et dont le bénéfice est acquis au complice lorsque
cette excuse a été admise par le conseil que le complice,
par conséquent, a intérêt à ce que la question d'excuse soit
posée et résolue; – Attendu, en effet, que, dans l'espèce, si
cette question avait été résolue affirmativement en faveur de
l'auteur principal, Mohamed ben Brahim, au lieu d'être
condamné à la peine de dix ans de travaux forcés, ne serait
condamné qu'à une peine de un an à cinq ans d'emprisonne-
ment

Par ces motifs Le Conseil, à l'unanimité, admet ce
moyen de recours – Sur l'étendue de l'annulation –
Attendu qu'il résulte de la jurisprudencede la Cour de cassa-
tion que l'annulation ne peut profiter qu'à ceux qui se sont
pourvus que, dès lors, Ahmed ben Bouzehla n'ayant pas
formé de pourvoi en révision, le jugement rendu contre lui a



acquis l'autorité de la chose jugée; Attendu qu'en ce qui
concerne Mohamed ben Brahim, le Conseil ayant répondu
négativement sur le chef d'accusation de complicité de l'ho-
micide commis sur la personne du nommé El Guessar ben
Hanari, cette réponse négative doit définitivement lui être
acquise et l'accusation purgée sur ce chef; En consé-
quence, le Conseil annule, à l'unanimité, le jugement de
condamnation prononcé contre Mohamed ben Brahim, la
question de complicité de l'homicide volontaire commis sur
la personne du nommé Mohamed ben Khalita et la réponse
faite, renvoie ledit accusé, en l'état, ensemble les pièces de la
procédure, devant le 2° Conseil de guerre de la division
militaire d'Oran, pour y être procédé à de nouveaux débats,
conformément à la loi, sur le chef d'accusation restant à la
charge dudit Mohamed ben Brahim.

MM. le général Varloud, prés.; le commandant Ferrère,
com. du gouv. – Me Suberbielle-Rizzo, av.

COUR D'ALGER (1» Ch.)

7 mai 1895

Prescription, art. &9Y7 C. civ., fondement, ordre
public.

Les prescriptions de l'art. 2277 C. civ. sont fondées non
seulement sur une présomption de paiement, mais plus
encore sur une considération d'ordre public, ayant surtout
pour but de prévenir la ruine des débiteurs par une accu-
mulation d'intérêts, qu'il était loisible et facile au créancier
de prévenir, s'il avait été soigneux et diligent (1).

(t) II en résulte, entre autres conséquences pratiques:
1° Que l'aveu du débiteur, qu'il n'a pas payé les annuités, ne le met pas

dans l'impossibilitéd'invoquer l'art. 2277 (Cass. 5 août 1878- Sir. 79. i.
301), pourvu toutefois que cet aveu n'impliquât pas renonciation au béné-.
fice de la prescription, ce qui du reste ne devrait pas se présumer

2° Que le créancier, auquel est opposée la prescription de l'art. 2277, ne
peut pas déférer au débiteur le serment, sur le point de savoir s'il a réelle-
ment payé.



(Valensi c. Dumain)

ARRÊT

Là COUR, Reçoit l'appel comme régulier en la forme;
Au fond Attendu que les prescriptions de l'art. 2277

C. civ. sont fondées non-seulement sur une présomption de
paiement, mais plus encore sur une considération d'ordre
public qu'elles ont surtout pour but de prévenir la ruine des
débiteurs par une accumulation d'intérêts qu'il était loisible
et facile au créancier de prévenir s'il avait été soigneux et
vigilant -Attendu qu'il n'a pas été contesté que, du vivant
de Joseph Valensi ont existé entre celui-ci et Mardochée Lévi
Valensi, son père, des relations d'intérêts qui n'ont pas alors
été liquidées; Attendu que c'est dans de telles circons-
tances que Joseph Lévi Valensi a habité dans une maison de
son père pendant 6 années, 6 mois et 15 jours; Attendu"
qu'il n'apparaît pas que jamais pendant ce temps Mardochée
Lévi Valensi ait réclamé à son fils le montant du loyer de ce
logement; qu'il ne semble même pas que le prix de la location
ait jamais été déterminé entre eux; Attendu enfin que c'est
seulement lorsqu'il est devenu débiteur de la succession de
son fils et poursuivi par l'intimé administrateurde la succes-
sion en paiement de sommes qu'il reconnaît devoir, que Mar-
dochée Lévi Valensi a songé à opposer une compensationqui
aurait pour cause une location remontant alors à plus de
cinq années – Attendu que la prétendue reconnaissance
qu'aurait faite les autres héritiers qui ne sont pas en cause
ne saurait être opposable à Dumain administrateur judiciaire
de la totalité de la succession, et qu'à ce titre, il est en droit
d'ignorer des arrangements auxquels il n'a pas -du tout
participé;

Adoptant au surplus les motifs qui ont déterminé les pre-
miers juges

Par ces motifs – Dit l'appel régulier en la forme Au
fond Confirme purement et simplement le jugement du
tribunal civil d'Alger du 16 juin 1894 Ordonne qu'il sortira
son plein et entier effet pour être exécuté suivant sa forme et
teneur; Condamne l'appelant à l'amende et aux dépens.

MM. GEFFROY, prés.; MARSAN, av. gén. Mea Chéronnet
et NEUGASS, av.



COUR D'ALGER (1™ Ch.)

27 mai 1895

Cours et tribunaux, question d'état, forme», audience
solennelle, décret du 30 mars 1808.

Aux termes de l'art. 22 du décret du 30 mars 1808, les
contestations sur l'état civil des citoyens doivent être jugées
en audience solennellepar les cours d'appel;

Peu importe que la contestation se produise sous la forme
principale ou sous la forme incidente et comme simple moyen
de défense à l'action principale, qu'elle constitue un litige
spécial, ou bien affecte les caractères d'une simple demande
reconventionnelle, – une question d'état, de quelque façon
qu'elle se présente, devant toujours être jugée avec une solen-
nité particulière.

(Château c. Girard)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est recevable en la forme;
Attendu qu'aux termes de l'art. 22 du décret du 30 mars

1808, les contestations sur l'état civil des citoyens doivent
être jugées en audience solennelle par les cours d'appel;
Attendu qu'il importe peu, en présence d'une règle posée avec
une pareille netteté, que la contestation se produise sous la
forme principale ou sous la forme incidente et comme simple
moyen de défense à l'action principale; Attendu qu'il n'im-
porte pas davantage que la contestation constitue un litige
spécial, ou bien affecte les caractères d'une simple demande
reconventionnelle; -Attenduqu'il est rationnel qu'une ques-
tion d'état, de quelque façon qu'elle se présente, soit jugée
avec une solennité particulière; Attendu que le système
des distinctions offre le grand désavantage de manquer d'une
base qui échappe à toute discussion qu'il n'en est pas ainsi
du système qui s'appuie sur les termes formels d'un texte de
loi;

Attendu qu'il échet, par application de ces principes, de
décider que le point de savoir si Chateau est fondé à réclamer
la qualité d'enfant naturel de la dame Chateau, épouse Girard,



doit être apprécié par la Cour en audience solennelle, et de
surseoir à statuer sur la demande en liquidation des droits
dudit Château, dans la succession de la dame Château,
jusqu'à l'issue de cette première instance;

Par ces motifs; Reçoit l'appel comme régulier en la
forme; Renvoie la cause en ce qui touche la qualité reven-
diquée par Chateau devant la Cour réunie en audience solen-
nelle Sursoit à statuer pour le surplus; Tous moyens
au fond réservés, ainsi que les dépens.

MM. ZEYS, prem. prés. Marsan, ao. gén. Mes DOUDART
DE LA GRÉE et CHÉHONNET, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

14 mars 1895

Contrat de muria~e, communauté, divorce, art. 1463
C. ei\ renonciation implicite, effet», ordre public.

Est absolue et met obstacle à toute acceptation ultérieure,
la disposition de l'art. 1463 C. civ., aux termes de laquelle
la femme divorcée ou séparée de corps, qui n'a point dans
les 3 mois et 40 jours après le divorce ou la séparation de
corps accepté la communauté, est censée y avoir renoncé, à
moins, qu'étant encore dans le délai, elle n'en ait obtenu la
prorogation enjustice

Celte disposition, touchant au fond même du droit, est une
disposition d'ordre public, qui peut être invoquée en tout
état de cause, devant la Cour d'appel.

(Izart c. Tournier)
ARRÊT

la COUR, Attendu que les appels tant principal qu'incident
sont réguliers et recevables en la forme;

Au fond Attendu qu'aux termes de l'art. 1463 C. civil,
la femme divorcée ou séparée de corps, qui n'a point dans
les trois mois et 40 jours après le divorce ou la séparation
définitivement prononcés accepté la communauté, est censée
y avoir renoncé, à moins, qu'étant encore dans le délai, elle
n'en ait obtenu la prorogation en justice, contradictoirement
avec le mari ou lui dûment appelé; – Attendu que ces dispo-
sitions sont absolues et mettent obstacle à toute acceptation



ultérieure Attendu que le jugement prononçant le divorce
entre la dame Bilon et le sieur Tournier le 25 février 1891 est
devenu définitif par la transcription, le 1er octobre de la même
année, et que la dame Bilon n'a fait aucun acte dont elle
puisse faire résulter de sa part une acceptation de la com-
munauté ayant existé entre elle et le sieur Tournier, dans
les délais impartis par la loi; que ce n'est que le 10 février
1892 du même mois qu'elle a déclaré accepter devant
Me Gineste, notaire, commis pour procéder à la liquidation
de la communauté; qu'ayant ainsi encouru la déchéance
édictée par l'article précité, elle est sans qualité pour récla-
mer sa part de la communauté; Attendu que la dame
Bilon ne saurait se prévaloir de ce que le sieur Tournier
parait avoir accepté en principe la liquidation par elle
demandée; que celui-ci en ne protestant pas formellement
contre une déchéance acquise n'a pu la relever d'une forclu-
sion prononcée par la loi; qu'il s'agit là d'une fin de non-
recevoir et d'une nullité de la demande touchant au fond
même du droit, qui pour être accueillie n'a pas besoin d'être
proposée in lirnine litis, qu'elle peut être utilement produite
en cause d'appel Attendu que c'est donc à tort que les
premiers juges ont fait droit à la demande de la dame Bilon,
qu'il échet de ce chef d'infirmer leur décision Attendu que
le seul droit revenant à la dame Bilon consiste dans la somme
de 2,320 fr., provenant de la vente d'un immeuble dépendant
de la succession de son père, diminuée de celle do 928 fr. et
28 centimes montant des frais taxés de l'instance en divorce
mis à sa charge, soit donc la somme de 1,421 fr. 74 centimes
dont le sieur Tournier se déclare prêt à lui tenir compte qu'il
y a lieu, ainsi que l'ont fait les premiers juges, de lui donner
acte de sa déclaration

Par ces motifs Reçoit l'appel principal interjeté par la
dame Bilon, l'appel incident relevé par le sieur Tournier
Infirme et met à néant le jugement déféré – Dit la dame
Bilon mal fondée en sa demande de liquidation et partage de
la communauté aux termes de l'art. 1463 C. civ., l'en
déboute; Dit que le seul droit lui revenant consiste dans
la somme de 2,350 fr. diminuée de celle de 928 fr. 26 centimes,
soit donc la somme de t,421 fr. 74 centimes; Donne acte au
sieur Tournier de ce qu'il est prêt à lui payer ladite somme

Le condamne en tant que de besoin à ce paiement
Condamne la dame Bilon à l'amende et aux entiers dépens.

MM. CUNIAC, prés.; HONEL, subst. du proc. gén. M"
MENEAU et DOUDART DE LA GRÉE, OV.



COUR D'ALGER (3« Ch.)

18 mars 1895

Commune mixte, recettes et dépenses, réglementât!»!)»
arrêté du »O mai ISHH, ordontiunce du »8 septembre
1*4 >, état de redevance, formes, administrateur dé-
légué, visa, validité, législation métropolitaine, innp-
plicnblllté.

Aux termes de l'art. 12 de l'arrêté du gouverneur général
du 20 mai 1868 régissant V administration des communes
mixtes, les dépenses et les recettes de ces communes sont ré-
glées par les dispositions de l'ordonnance du 28 septembre
1847

L'art. 70 de cette ordonnance dispose que toutes les recettes
municipales, pour lesquelles il n'estpoint prescrit un mode
spécial de recouvrement, s'effectueront sur des états dressés
par le maire et rendus exécutoirespar le visa du préfet

Une décision du préfet d'Alger du 31 octobre 1878, renou-
velée le 15 mars 1888, a délégué aux administrateurs des
communes mixtes les pouvoirs conférés au préfet par la loi,
à l'effet de signer la contrainte des poursuites à exercer
contre les contribuables retardataires

En conséquence, remplit les conditions de validité prescri-
tes par l'ordonnance du 28 septembre 1847 l'état de redevan-
ces arrêté et signé par l'administrateur-maire d'une* com-

mune mixtej et visé pour exécution par l'administrateur
délégué du préfet

On objecterait vainement que, aux termes de l'art. 63 de la
loi dit 18 juillet 1837 et de l'art. 514 du décret du 31 mai 1862,
les états de redevances dresséspar les maires ne sont exécu-
toires qu'après avoir été visés par le sous-préfet, et que le
préfet n'a pu déléguer aux mains des administrateurs des
pouvoirs propres aux sous-préfets – ces dispositions, édic-
tées en vue de l'administration communale de la métropole,
n'ayant jamais été rendues applicablesaux communesmixtes



de l'Algérie, lesquelles demeurent régies par les arrêté et
ordonnance susvisés.

(Boutonnet c. commune mixte des Braz)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme;

Au fond Sur la validité de la poursuite Attendu que
le juge de l'opposition à poursuite a incontestablementpou-
voir pour vérifier le titre en vertu duquel la poursuite est
exercée; Que la commune mixte des Braz poursuit Bou-
tonnet en vertu d'un état de redevances arrêté et signé par
l'administrateur-maire de la dite commune mixte et visé pour
exécution par l'administrateur délégué du préfet; Que, aux
termes de l'art. 12 de l'arrêté du gouverneur général de l'Al-
gérie du 20 mai 1868 régissant l'administrationdes communes
mixtes, les dépenses et les recettes de ces communes sont
réglées par les dispositions de l'ordonnance du 28 septembre
1847 Que l'art. 70 de cette ordonnance dispose que toutes
les recettes municipales pour lesquelles il n'est point prescrit
un mode spécial de recouvrement,s'effectueront sur des états
dressés par le maire et rendus exécutoires par le visa du
préfet; Qu'aucun mode spécial de recouvrement n'étant
prescrit par la loi en ce qui touche le genre de recettes dontt
s'agit en la cause, c'est la disposition qui précède qui doit
régir la poursuite exercée contre Boutonnet; – Que l'état en
vertu duquel celui-ci est poursuivi a été arrêté par l'adminis-
trateur-maire de la commune mixte des Braz et régulièrement
rendu exécutoire par le visa sinon du préfet du moins de son
représentant autorisé; Que, en effet, une décision du préfet
d'Alger du 31 octobre 1878, renouvelée le 15 mars 1888, a dé-
légué aux administrateurs des communes mixtes les pou-
voirs conférés au préfet par la loi, à l'effet de signer la con-
trainte des poursuites à exercer contre les contribuables re-
tardataires; Que le titre de la poursuite exercée contre
Boutonnet remplit donc les conditions de validité prescrites
par l'art. 70 susvisé;

Attendu que l'on objecte, il est vrai, que, aux termes de
l'art. 63 de la loi du 18 juillet 1837 et de l'art. 514 du décret du
31 mai 1862, les états de redevances dressés par les maires
ne sont exécutoires qu'après avoir été visés par le sous-
préfet, et que le préfet n'a pu déléguer au maire des pouvoirs



propres-audit sous-préfet; Que cette objection n'est pas
fondée – Que, en effet, les dispositions que l'on invoque,
édictées en vue de l'administration communale de la métro-
pole, n'ont jamais été rendues applicables aux communes
mixtes d'Algérie, lesquelles demeurent régies par les arrêté
et ordonnance sus-visés; Attendu qu'il suit de ce qui pré-
cède que la poursuite exercée contre Boutonnet est régulière
en la forme;

Sur le fond de la poursuite Attendu que, suivant acte
sous seing privé du 13 août 1885, enregistré à Duperré, le
2 mars 1893, folio 98, Boutonnet s'est engagé à verser anuuel-
lement, à la première réquisition de l'administrateur, la
somme de 300 fr. pour aider la commune à payer les intérêts
de la somme qu'elle doit voter pour l'établissement de la gare
projetée à la Passerelle, et ce, jusqu'à libération complète de
la dette contractée par la commune, et sauf à subir la dimi-
nution proportionnelle dans le cas de remboursements par-
tiels Que, par délibération de la commission municipale
des Braz, du 28 août suivant, approuvée par le préfet d'Alger
le 30 avril 1887, la commune mixte a accepté l'engagement
pris par Boutonnet, en spécifiant qu'il n'aurait effet qu'à partir
du jour où elle sera elle-même engagée au service des inté-
rêts du capital à emprunter pour la construction de la gare;

Que le contrat s'est ainsi définitivement formé entre elle et
Boutonnet; Que la gare ayant été construite à l'aide des
fonds empruntés et ouverte à tous les trains desservant la
ligne du chemin de fer d'Alger à Oran depuis les premiers
jours de 1889, ainsi qu'il est établi par les documents et ren-
seignements de la cause, Boutonnet n'établit, ni même n'allè-
gue aucun fait ou circonstance de nature à l'exonérer de sa
contribution promise au paiement des intérêts pour les
années 1889, 1890,1891, 1892 et 1893, les seuls dont le recou-
vrement fait l'objet de la poursuite;

Par ces motifs et ceux des premiers juges non contraires:
Reçoit en la forme l'appel de Boutonnet; -Le rejette comme
mal fondé, eL le déboute de ses fins et conclusions; Con-
firme en conséquence le jugement déféré; – Ordonne la con-
fiscation de l'amende consignée; – Condamne Boutonnetaux
dépens.

MM. BLANCKAERT, prés.; ALLARD, subst. duproc. gén.
Mes DOUDART DE LA GkÉE et GOUTTEBARON, CtC.



JUSTICE DE PAIX D'ALGER (Canton nord).

2 octobre 1895

Mnringe, kanouns Kabyles, Interprétation, femme
Kabyle, état d'insurrection, divorce, répudiation,
effets, droits et obligations du mari, enfant commun,
pension alimentaire.

Le décret du 17 avril 1889 a soumis à la compétence du
juge de paix les questions intéressant le statut personnel des
Kabyles, et, pour les juger, le juge doit tenir le plus large
compte des principes généraux du droit qui les régit, prin-
cipes souvent en contradiction avec les lois sur lesquelles
repose la société moderne

Notamment, quand il s'agit de la femme Kabyle, que les
coutumes tiennent pour une chose dont le mari peut disposer
à son gré, le juge français est contraint d'accepter comme
légale la situation pénible et attristante qui lui est faite, mais
en même temps son devoir est de chercher, dans la mesure où
'la loi le lui permet, à venir au secours de cette déshéritée

C'est surtout dans les affaires qui intéressent la femme
que le juge français doit interroger les Kanouns avec précau-
tion, et, parmi toutes les prescriptions dont la femme est
l'objet de leur part, refuser une sanction tout au moins à
celles qui violent les principes inscrits dans le Code pénal
français et dans la loi naturelle (1);

Les Kanouns Kabyles posent en principe que la femme
Kabyle, lorsqu'elle abandonne son mari pour se retirer chez
ses parents, est en état d'insurrection, c'est-à-dire dans une
situation légale qui met la femme hors des atteintes de son
mari, mais la laisse sans droits lorsqu'il s'agit de réclamer
à celui-ci des aliments

Les Kanouns d'autre part autorisent le mari en ce cas, soit
à répudier l'épouse, lorsque la rançon légale, thamamth, lui
a été payée, soit à la laisser thamaouokt, c'est-à-dire à la

(1) Sur cette importante question d'interprétation, V. Estoublon,
Mariages Musulmans et Kabyles [Rev. Àlg, 1892. 1. 81); comp. Jacquey,
Du délit d'adultère pour les musulmans (suprà, 1. 157).



retenir dans les liens du mariage, en la soustrayant au
commerce des hommes et en lui interdisant à jamais de
reprendre sa liberté (1) -7

Si les coutumes Kabyles et notammentcelle de Yazzousen-
Bauadda érigent bien en principe « que si la femme quitte
volontairementson mari et qu'elle emmène l'enfant, elle n'a
aucunepension pour ce dernier », le devoir du jugefran-
çais, lorsque les coutumes Kabyles consacrent de telles
iniquités, est de ne pas tenir compte de leurs prescriptions et
de faire respecter la loi naturelle qui est au-dessus de tous
les Kanouns

Les auteurs Kabyles varient sur la quotité de la nefaka
que le mari doit payerpour l'entretien de l'enfant commun
à la femme dont il se sépare, cette pension étant tantôt
d'un douro, tantôt de deux réaux par mois;

La femme Kabyle n'est pas admise à demander le divorce
Le mari qui dit à sa femme « Je te répudie si tu me

donnes la somme de 250 fr. » prononce le berrou'n tegouri
(répudiation avec fixation de prix)

Cette formule de répudiation, prononcée une seule fois, a
pour effet de donner à la femme la liberté de se remarier
moyennantpaiement de la somme fixée

Par la puissance de la formule: « Je mets sur ta tête 250
fr., » le mari est irrévocablement lié et ne peut plus se dédire
ni augmenter le prix de la rançon, et en conséquence, le
jour où cette rançon est payée, la répudiation s'opère de
plein droit, sans qu'il soit besoin d'une intervention quel-
conque (2).

(Am-zian c. Hadj Amar ben Mohamed)

JUGEMENT

NOUS, JUGE DE PAIX, Attendu que Zineb ben Saïd Amezian,
prétendant avoir été abandonnée par son mari El Hadj Amar
ben Mohamed, l'a fait citer devant nous en paiement de la

(1) Sur le droit d'insurrection de la femme Kabyle, V. trib. d'Alger, 31

cet. 1892 (Rev. Alg. 1892. 2. 426.)

(i) Sur la répudiation d'après les coutumes Kabyles, V. Alger, 4 fdvr.
1892 (Rev. Alg, 1892. 2. 332.)



somme de 1800 francs, montant, à raison de 50 fr. par mois,
de trois années de pension alimentaire ou « nefaka », que
celui-ci lui doit à elle et à sa fille pour la période qui s'est
écoulée du l" juillet 1892 au 1er juillet 1895; Que de son
côté, El Hadj Amar a soutenu que sa femme avait volontaire-
ment quitté le domicile conjugal pour se retirer chez son
frère; qu'elle s'était ainsi mise « en état d'insurrection » et
avait, en vertu des « Kanouns Kabyles D, perdu tout droit à
des aliments; Que dans ces conditions, nous avons
ordonné une enquête pour permettre à Zineb d'établir le bien
fondé de sa demande

Sur l'application des « Kanouns » – Attendu que le décret
du 17 avril 1889 a soumis à notre compétence les questions
intéressant le statut personnel des Kabyles et que, pour les
juger, nous devons tenir le plus large compte des principes
généraux du droit qui les régit, principes souvent en contra-
diction avec les lois sur lesquelles repose notre société mo-
derne Que notamment, quand il s'agit de la femme
Kabyle, que les coutumes tiennent pour une chose dont le
mari peut disposer à son gré, nous sommes contraints d'ac-
cepter comme légale la situation pénible et attristante qui lui
est faite; mais qu'en même temps, notre devoir est de cher-
cher, dans la mesure où la loi nous le permet, à venir au
secours de cette déshéritée – Que c'est surtout dans les
affaires qui l'intéressent qu'il nous faut interroger les
a Kanouns » avec précaution et, parmi toutes ces prescrip-
tions draconiennes dont la femme est l'objet de leur part,
refuser une sanction tout au moins à celles qui violent les
principes inscrits dans notre Code pénal et dans la loi natu-
relle Qu'il importe encore, dans le cas particulierqui nous
est soumis, de ne pas oublier qu'El Hadj Amar et sa femme
vivent à Alger, loin de leur tribu, et que nécessairement leurs
mœurs doivent se plier aux exigences du milieu dans lequel
ils se trouvent

Sur le droit d'insurrection – Attendu que les « Kanouns »

posent en principe que la femme Kabyle, lorsqu'elle aban-
donne son mari pour se retirer chez ses parents, est « en
état d'insurrection » Que « l'état d'insurrection est une
situation légale qui met la femme hors des atteintes de son
seigneur et maître, mais la laisse sans droits lorsqu'il s'agit
de réclamer à celui-ci des aliments Que les « Kanouns »

d'autre part, autorisent le mari en ce cas, soit à. répudier
l'épouse lorsque la rançon légale (thamamth) lui a été payée,
soit à la laisser « thamaouok't », c'est-à-dire à la retenir dans
les liens du mariage, en la soustrayant au commerce des



hommes et en lui interdisant à jamais de reprendre sa
liberté Qu'il s'agit de savoir si Zineb est « en état d'in-
surrection »

Attendu qu'il résulte de l'enquête et des explications four-
nies par les parties en comparution personnelle, qu'El Hadj
Amar est allé il y a 3 ans 1/2 en Kabylie chercher une autre
femme, l'a amenée au domicile conjugal, parée des vêtements
de Zineb, et qu'à partir de ce moment, la vie commune est
devenue insupportable pour cette dernière; – Que la belle-
sœur d'El Hadj Amar prétend qu'à cette occasion s'est produite
une scène de violence dont elle a été témoin et au cours de
laquelle Amar aurait frappé Zineb avec une lanière de cuir et
l'aurait ensuite chassée de chez lui Que, si difficile qu'il
soit d'administrer la preuve de faits de ce genre, qui ne se
passent pas d'ordinaire au grand jour, le seul témoignage
d'une femme, belle-sœur d'Amar, en procès avec lui et enten-
due à titre de simple renseignement, nous paraît insuffisant
en présence des dénégations de ce dernier; Que Zineb, qui
n'a pas présenté d'autres témoins pour établir qu'elle a quitté
le toit conjugal sous l'empire de la violence, doit être présu-
mée « en état d'insurrection « Que d'autre part, si pénible
qu'il fût pour Zineb d'avoir à ses côtés une rivale vêtue de ses
propres effets, ce procédé, peu délicat sans doute, ne pouvait
justifier son départ, le mari d'après la coutume kabyle
habillant sa femme ou ses femmes suivant son caprice et
restant propriétaire des vêtements; Qu'El Hadj Amar avait
réellement le droit d'épouser quatre femmes à la fois, ce qu'il
se vante d'avoir fait d'ailleurs; que deux de ces dernières, il
est vrai, après une courte expérience, se sont lassées de la
vie commune, et qu'il les a répudiées contre paiement de la
« Ihâmamth » qu'il se déclare prêt à agir de même pour
Zineb lorsqu'elle lui aura versé la somme de 250 fr. Que
ces combinaisons sont évidemment peu morales en ce
qu'elles font du mariage un simple essai, mais qu'elles ne
sont contraires étant données les mœurs Kabyles ni au
droit pénal, ni à la loi naturelle, et que les parties savaient à
quoi s'en tenir sur les conséquences possibles de leur union

Que, dans ces conditions, Zineb se trouve bien « en état
d'insurrection » et n'a pas le droit de réclamer pour elle-
même à son mari des aliments;

En ce qui concerne sa fille Attendu qu'une fille est née
de l'union d'El Hadj Amar et de Zineb; que cette dernière a
dû pourvoir seule à l'entretien de l'enfant commun pendant
trois ans et qu'elle s'est endettée pour cet objet; qu'au cours
de cette période, jamais, à aucun moment, le mari n'a offert



de subvenir en quoi que ce soit aux besoins de sa fille
Que les coutumes kabyles, celle deYazzouzen-Bauadda notam-
ment, érigent en principe que: « Si la femme quitte volon-
» tairement son mari et qu'elle emmène l'enfant, elle n'a droit
» à aucune pension pour ce dernier »; Attendu que le
devoir d'un père de fournir des aliments à sa fille mineure
dérive d'une obligation naturelle que la loi civile sanctionne
chez tous les peuples civilisés; que la fille de Zineb n'est pas
responsable de « l'état d'insurrection » dans lequel se trouve
sa mère; qu'El Hadj Amar peut d'autant moins se soustraire
à ce devoir que, comme Kabyle, sa puissance paternelle est
illimitée et qu'il a sur ses filles, jusqu'à ce qu'il les ait ven-
dues à un mari, un véritable droit de propriété; Qu'enfin,
lorsque les coutumes Kabyles consacrent de telles iniquités,
le devoir du juge français est de ne pas tenir compte de leurs
prescriptions et de faire respecter la loi naturelle qui est au-
dessus de tous les « Kanouns » Que c'est donc à bon
droit que Zineb assigne son mari en paiement de la pension
alimentaire que ce dernier lui doit pour sa fille;

Sur le quantum de la pension Attendu que les auteurs
kabyles varient sur la quotité de la « nefaka » que le mari
doit payer pour l'entretien de l'enfajit commun à la femme
dont il se sépare que cette pension est tantôt d'un douro,
tantôt de deux réaux par mois; Que dans l'espèce, il y a
lieu de tenir compte des circonstances de la cause, des con-
ditions de la vie à Alger, de l'âge de l'enfant, et que ces som-
mes nous paraissent insuffisantes;

Par ces motifs Évaluons à 15 fr. par mois les dépenses
que la fille de Zineb a occasionnéesà sa mère pendant les trois
années d'abandon Disons qu'il y a lieu en conséquence
de condamner El Hadj Amar à payer à Zineb la somme de
540 francs

Statuant enfin sur la répudiation – Attendu que la femme
kabyle n'est pas admise à demander le divorce Que Zineb
n'a, d'après la loi, aucun moyen de rompre les liens qui la
retiennent et qu'elle supplie son mari de la répudier; Qu'El
Hadj Amar, d'autre part, lors de la comparution personnelle
ordonnée par nous, a dit à sa femme « Je te répudie si tu
me donnes la somme de 250 fr. » Qu'il a de la sorte pro-
noncé l'une des deux formules de répudiation en usage dans
la Kabylie: le « berrou'n-tegouri » (répudiation avec fixation
de prix); Que l'acte est parfait par lui-même; Que l'effet
du « berrou'n-tegouri » prononcé une seule fois est de donner
à la femme la liberté de se remarier moyennant paiement de
la somme fixée; que, par la puissance delà formule « Je



mets sur ta tète 250 francs », le mari est irrévocablement lié
et ne peut plus se dédire ni augmenter le prix de la rançon;

Qu'il suit de là que le jour où cette rançon est payée, la
répudiation s'opère de plein droit, sans qu'il soit besoin d'une
intervention quelconque. « Lorsque, disent certains Kanouns,
» un homme, pour répudier sa femme, fixe la somme pour
» laquelle elle pourra être rachetée, il ne peut revenir sur sa
» parole » – Attendu que si répugnants que puissent nous
paraitre de tels marchés, la loi et l'humanité nous font un
devoir de les sanctionner; Attendu, d'autre part, que pos-
térieurement à cette répudiation, El Hadj Amar, par de nou-
velles conclusions, a demandé acte de ce qu'il se déclarait
prêt à reprendre sa femme mais qu'il nous parait avoir
oublié l'effet irrévocable de la formule de répudiation par lui
prononcée;

Par ces motifs Condamnons El Hadj Amar à payer à sa
femme Zineb la somme de540fi\; Lui donnons acte de
l'offre qu'il a faite devant nous de répudier sa femme contre
paiement de la somme de 250 fr. Déclarons qu'il a
prononcé en notre présence la formule de répudiation dite
« berrou'n-tegouri » Lui donnons acte de son offre de
reprendre Zineb, offre inopérante d'ailleurs, puisqu'il avait
déjà répudié cette femme et n'avait par conséquent plus de
droit sur elle; Donnons acte à Zineb de l'offre qu'elle a
faite en comparution personnelle de payer à El Hadj Amar
cette somme; Disons que la condition qu'elle a mise à ce
paiement, à savoir que les 250 fr. dont s'agit seraient acquit-
tés par son nouveau mari sur la « thâmamth

» qu'il verserait
condition admise d'ailleurs par les « Kanouns » n'a plus

d'objet; Que ces 250 francs en effet, aussi bien d'après le
droit kabylique que d'après la loi française, viennent tout
naturellement compenser jusqu'à due concurrence la somme
de 540 francs que nous venons de condamner El Hadj Amar à
payer à Zineb Et attendu que la condition imposée à la
répudiation se trouve réalisée par suite de la compensationet
qu'El Hadj Amar a reçu de la sorte en paiement les 250 francs
qu'il réclame; Disons que Zineb est légalement répudiée;

Donnons acte à cette dernière de l'offre faite par elle, au
cas d'une répudiation, de renoncer à la pension à laquelle elle
a droit pendant la retraite légale; Disons en conséquence
qu'El Hadj Amar sera dispensé de lui fournir des aliments
durant la période de YAïdda – Condamnons El Hadj Amar
à tous les dépens.

M. HOURIE, juge de paix.



COUR D'ALGER (1™ Ch.)

25 avril 1895

Concession de terres domaniales, décret du 30 septem-
bre 1878, art. IV, concessionnaire, hypothèque, con-
dition suspensive, privilège, rang.

L'hypothèque consentie par le concessionnaire sous condi-
tion suspensive et dans les conditionsprévues par l'art. 12 du
décret du 30 septembre 1878 constitue une hypothèque privi-
légiée, primant les autres hypothèques,sans distinction entre
les hypothèques légales, conventionnelles ou judiciaires (1).

(Bounias c. Cerri)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que les appels, tant principal qu'incident,
sont réguliers et recevables en la forme;

Au fond – Sur le premier moyen – Adoptant les motifs
qui ont déterminé les premiers juges;

Sur le second moyen Attendu que l'hypothèque con-
sentie par le concessionnaire, sous condition suspensive et
dans les conditions prévues par l'art. 12 du décret du 30 sep-
tembre 1878, constitue une hypothèque privilégiée; – Qu'en
effet, des art. 14, 15, 21 dudit décret, il résulte que, lorsque la
déchéance du concessionnaire est prononcée par l'adminis-
tration, le créancier, aux termes de l'art. 12, est payé par pré-
férence sur le prix de vente-de l'immeuble concédé; qu'a
fortiori doit-il en être ainsi lorsque le concessionnaire n'est
frappé d'aucune déchéance; que, pour ne laisser aucun doute
sur la portée absolue de cette disposition, le législateura pris
soin d'ajouter, dans l'art. 21 du décret précité, que l'État, c'est-
à-dire le propriétaire, ne peut se prévaloir à rencontre de ce
prèteur de l'art. 2125 C. civ.; qu'ainsi la créance du prêteur,
qui se trouve dans les conditions prévues par les art. 12 et
13 du décret du 30 septembre 1878, ce qui est le cas de l'in-

(1) V. trib. d'Orléansville, 31 mai 1887 (Rev. Alg., 1888. 2. 375); Alger,
22 oct. 1890 (Reu. Alg., 1890. 2. 515) trib. d'Oran, 10 déc. 1890 [Rev. Alg.,
1891. 2. 571); Alger, 18 nov. 1890; 3 et 15 janv. 1891 (Rev. Alg., 1891. 2.
113). – V. également les articles publiés «eu. Alg., 1885. 1. 68 et 237.



timé, est garantie, non pas par une simple hypothèque dont
l'efficacité serait subordonnée à l'obtention par l'emprunteur
du titre définitif de propriété, mais bien par un véritable pri-
vilège préférable à tous les autres; Attendu que la raison
d'être de ce privilège spécial résulte de la nature même et de
l'emploi des fonds garantis par lui Qu'aux termes de la
loi, ces fonds doivent servir à l'amélioration, à la mise en
valeur, soit en travaux de construction ou reconstruction, de
réparation ou d'agrandissement des bâtiments d'habitation
ou d'exploitation, soit en travaux agricoles constituant des
améliorationsutiles et permanentes, soit enfin en acquisition
d'un cheptel, en un mot, à l'exécution des conditions impo-
sées par l'État au concessionnaire sous condition suspensive
pour qu'il devienne concessionnaire définitif; Qu'avec les
fonds à lui prêtés dans ce but exclusif, le concessionnaire
réalise les exigences de l'État; que ce sont ces fonds ainsi
employés qui permettent à celui-ci d'obtenir son titre définitif
de propriété; qu'il est permis de dire que, dans ces condi-
tions, le prêteur est, sinon le créateur des droits de propriété
en germe du concessionnaire, du moins l'origine première,
la cause de la naissance de ces droits; qu'il y a là une créance
d'une nature toute spéciale garantie par l'État à l'aide d'un
privilège spécial aussi, mais assimilable à celui que le Code
civil a institué au profit du constructeur ou de celui qui a
prêté les deniers pour construire, sous les paragraphes 4 et 5
de l'art. 2103; Attendu que les privilèges priment les hypo-
thèques, sans distinction entre les hypothèques légales, con-
ventionnelles ou judiciaires; Que, s'il en était autrement
pour l'hypothèque privilégiée créée par l'art. 12 du décret du
30 septembre 1878, que si elle ne passait qu'avant les hypo-
thèques conventionnelles, comme celles-ci pourraient primer
à leur tour les hypothèques légales et judiciaires qui auraient
le pas sur l'hypothèque privilégiée, on tournerait dans un
cercle vicieux et on aboutirait à une confusion inextricable;

Adoptant, au surplus, les motifs qui ont déterminé la déci-
sion des premiers juges

Par ces motifs Reçoit l'appel principal interjeté par la
dame Bounias et l'appel incident relevé par le sieur Cerri

Dit bien jugé, mal et sans griefs appelé; Confirme en
conséquence le jugement déféré – Ordonne qu'il sortira son
plein et entier effet; Condamne les appelants à l'amende et
aux dépens de leur appel respectif.

MM. CUNIAC, prés.; HONEL, subst. du proc. gén. Me8

GOUTTEBARON et JOUYNH, CLO.



COUR D'ALGER (2° Ch.)

Saisie Immobilière, folle enchère, actes de poursuite,
incident, appel, notification au greffier, opposition,
irrecevabilité; indigèneemueulmane, Immeuble devenu
français, enisie, formes, Immeuble musulman, juge-
ment du cadi, arrêt, exequatur, abrogation.

Les actes de procédure pratiqués conformément aux art.
733, 734, 735 C. pr. civ., à l'effet de mettre l'adjudicataire
sous menace de poursuite de folle enchère, classés dans le
chapitre des incidents de saisie immobilière, sont partie
essentielle de la procédure en vente judiciaire, laquelle n'est
pas encore définitivement arrivée à son terme;

En conséquence, les contestations auxquelles ces actes
donnent naissance rentrent sous l'application des règles
générales prescrites par la loi pour les appels concernant les
incidents de saisie immobilière, et notamment sous celles des
art. 730, 731 et 732 C. pr. civ. (1" espèce);

Les jugements qui statuent sur des incidents de saisie
immobilière ne son passusceptiblesd'opposition, aux termes
des art. 730 et 739 C. pr. cio. (1);

Dans le dernier état de la législation algérienne, aux
termes des art. 1 et 2 dtt décret du 17 avril 1889, les musul-
mans résidant en Algérie sont régis par la loi française, sauf
uniquement en ce qui concerne 1° leur statut personnel;
2° les successions; 3° les immeubles restés musulmans;

Aux termes des art. 2113 C. civ. et 551 C. pr. civ., combi-
nés avec les art. 1 et 2 du décretprécité, tout créancier a, en
Algérie, le droit de procéder par voie de saisie immobilière
à l'encontre des immeubles non restés musulmans de son
débiteur, pourvu qu'il procède en vertu de titres authen-
tiques, exécutoires pour dette certaine et liquide

Quant aux immeubles restés musulmans, la saisie immo-
bilière ne peut être poursuivie contre eux que dans la forme
musulmane, conformément aux art. 1, 2, 36 et 50 du décret
précité de 1889

{\) V. Alger, 24 mai 1893 (Rev. Alg., 1893, 2. 331).



La formalité de l'exequatur queprescrivait pour les juge-
ments de cadi l'art. 22 de l'ordonnance du 16 avril 1843 a été
abrogée par les dispositions des décrets de 1854 et 1859, et,
en conséquence il n'y a pas lieu de s'en préoccuper pour
l'exécution d'un arrêt de la Cour d'Alger, chambre musul-
mane (1).

PREMIÈRE ESPÈCE

28 mars 1895

(Théveny c. Ghnassia)

ARRÊT

H COUR, -Attendu que le sieur Miloud ben Abdallah, bien
que dûment réassigné, n'a constitué ni défenseur, ni avoué
qu'il échet, en conséquence, de statuer par itératif défaut à
son égard;

Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que les actes de
procédure pratiqués conformément aux art. 733, 734, 735 C.
pr. civ., à l'effet de mettre l'adjudicataire sous menace de
poursuite en folle enchère, classés dans le chapitre des inci-
dents de saisie immobilière, sont partie essentielle de la
procédure en vente judiciaire, laquelle n'est pas encore défi-
nitivement arrivée à son terme; Qu'ainsi les contestatious
auxquelles ces actes donnent naissance rentrent sous l'appli-
cation des règles générales prescrites par la loi pour les
appels concernant les incidents de saisie immobilière
Qu'aux termes des art. 730, 731, 732 C. pr. civ., l'appel de tous
jugements rendus sur des incidents en matière de saisie
immobilière, lorsque ces jugements sont susceptiblesd'appel,
doit, à peine de nullité, avoir été signifié au domicile de
l'avoué, quand il y a avoué en cause, et avoir été déclaré au
greffier dans les dix premiers jours à compter de la signifi-
cation du jugement;

Attendu, dans l'espèce, que sur l'adjudication prononcée
au profit du sieur Théveny, le sieur Ghnassia lui a fait
sommation d'avoir à satisfaire aux charges et conditions de
son adjudication, et notamment d'avoir à déposer son prix à

(1) V. trib. d'Ot'an, 4 nov. 1889 (Rev. Alg., 1890. 2. 84).



la caisse des dépôts et consignations sous menace de pour-
suite en folle enchère; que, sur cette sommation, le sieur
Théveny a appelé en cause le sieur Miloud ben Abdallah et
actionné en responsabilité le sieur Mousmer, greffier du tri-
bunal Que les contestations qui se sont élevées au sujet
de cette sommation constituent donc des incidents de saisie
immobilière; Que l'appel du jugement intervenu doit, dès
lors, être soumis aux règles et conditions voulues par les
articles du Code de procédure précités – Attenduque ce juge-
ment a été signifié le 8 juin 1892 à avoué et le 13 août suivant
au sieur Théveny lui-même; que l'appel interjeté par ce
dernier ne l'a été qu'à la date du 12 septembre, en dehors du
délai prescrit par la loi; qu'il échet, en conséquence, de le
déclarer irrecevable;

Par ces motifs Donne itératif défaut contre le sieur
Miloud ben Abdallah, intimé défaillant; Déclare irrece-
vable, comme interjeté en dehors du délai prescrit par l'art.
731 C. pr. civ., l'appel du sieur Théveny; – L'en déboute
Le condamne à l'amende et aux dépens.

MM. Coniac, prés.; HONEL, subst. du proc. gén.
Mes GOUTTEBARON et DOUDART DE LA GRÉE, (XV.

DEUXIÈME E SPÈCE

3 juillet 1895

(Consorts Ben Ryan c. El Tedjim)

ARRÊT

LA COUR,– Attendu que M0 Grenier, avoué constitué par les
consorts Ryan en leur exploit d'appel, enregistré, a déclaré
n'avoir ni ordres, ni instructions pour conclure en leur nom

Sur le moyen tiré par les consorts Tedjini de ce que l'oppo-
sition des consorts Ryan au jugement de défaut du 10 août
1898, enregistré, était irrecevable Attendu que ce juge-
ment statue sur un incident de saisie immobilière; – Qu'à ce
titre, il n'était pas, aux termes des art. 730 et 739 combinés
du Code de procédure civile, susceptible d'opposition;-Que
c'est, par suite, à tort que les premiers juges ont, par décision
contradictoire du 24 avril 1894, enregistrée, statué au fond,
après l'avoir accueillie en la forme, sur l'opposition des con-



sorts Ryan audit jugement; – Que cette décision contradic-
toire doit être par ces motifs infirmée;

Attendu qu'il ne constitue pas, comme le prétendent les
consorts Tedjini, à l'appui du moyen qui précède, un jugement
de subrogation à poursuites, entre saisissants, pour cause de
négligence, dans les termes des art. 720 et 72 t C. pr. civ., dont
l'appel ne serait pas, d'après l'art. 730 du même Code, rece-
vable, mais un jugement de jonction de deux saisies immobi-
lières pratiquées à la requête de cointéressés ayant agi, dans
l'une et l'autre, ensemble et de concert pour un intérêt com-
mun, afin d'avoir paiement d'une seule et même créance,
jugement qui est susceptible d'appel aux termes des art. 443
Bt 730 du même Code combinés; Que l'appel, d'ailleurs
régulier et recevable en la forme, interjeté par les consorts
Ryan du jugement contradictoire sur opposition du 24 avril
1894 a, par son effet dévolutif, remis en question devant la
Cour, et ce jugement contradictoire et le jugement de défaut
du 10 août 1893; Que la décision de 1894 infirmée, il reste
à apprécier le mérite du jugement de défaut du 10 août 1893

Au fond et quant à celui ci En ce qui touche la nullité
des commandements et saisies des 30 décembre 1891, 24 mars
1892,10 août 1892 et 5 octobre 1892 et jours suivants, enre-
gistrés, pour avoir été notifiés et dressés principalement en
vertu d'un arrêt de la Cour, chambre musulmane, du 22 juillet
1879

Quant aux commandementset saisies des 30 décembre 1891,
24 mars 1892 Adoptant les motifs par lesquels les premiers
juges, en constatant qu'il n'a été procédé à ces actes qu'en
vertu de titres essentiellement français et nullement de l'arrêt
de 1879, ont repoussé ce moyen;

Quant aux commandements et saisies des 10 août 1892,
5 octobre 1892 et jours suivants :-Attendu que les immeubles
saisis se divisent en deux catégories 1° ceux francisés de
Laghouat dont la propriété aurait été attribuée après séquestre,
par titres administratifs, aux consorts Ryan ou à leur auteur;
2° ceux restés musulmans de Tadjemout et El-Madhi; –
Attendu qu'il est tout d'abord indiscutable qu'il a été régu-
lièrement procédé, lors des commandements et saisies dont
il s'agit, en vertu de titres français à l'encontre des immeubles
français de Laghouat; Que la seule question à examiner est
celle de la régularité de ces actes, notifiés ou dressés en vertu
de l'arrêt de 1879 à l'encontre soit des immeubles français de
Laghouat, soit des immeubles restés musulmans de Tadje-
mout et El Madhi

Quant à ceux de Biskra – Attendu que dans le dernier



état de la législation algérienne, aux termes des art. 1 et 2 du
décret du 17 avril 1889, les musulmans résidant en Algérie
sont régis par la loi française, sauf uniquement en ce qui
concerne 1° leur statut personnel; 2° les successions; 3° les
immeubles restés musulmans;-Attenduque les immeubles
saisis à Laghouat sont français – Qu'ils sont régis par la loi
française; Attendu qu'aux termes des art. 2113 C. civ. et
551 C. pr. civ., combinés avec les art. 1 et 2 du décret précité,
tout créancier a, en Algérie, le droit de procéder par voie de
saisie immobilière à rencontre des immeubles restés musul-
mans de son débiteur, pourvu qu'il procède en vertu de titre
authentique, exécutoire pour dette certaine et liquide -Que
les consorts Tedjini ont agi en vertu de la grosse en forme
exécutoire d'un arrêt de la Cour, chambre musulmane, du
22 juillet 1879, titre authentique s'il en fût, constituant l'auteur
des consorts Ryan leur débiteur d'une somme parfaitement
liquide et exigible de 113,836 fr. Qu'ils ont donc régulière-
ment procédé en vertu de cet arrêt par voie de saisie immo-
bilière à l'encontre des immeubles de Laghouat;

Attendu que les immeubles de Tadjemout et El-Madhi sont
restés musulmans; Qu'ils sont, dès lors, régis par la loi
musulmane; Que, quant à ces immeubles, l'exécution de
l'arrêt de 1879 ne pouvait être poursuivie que dans la forme
musulmane, conformément aux art. 1, 2, 36, 50 du décret de
1889; -Que les Tedjini ont donc irrégulièrement procédé par
voie de saisie immobilière en la forme française en vertu de
l'arrêt du 22 juillet 1879 à rencontre des immeubles de Tadje-
mout et de El-Madhi – Que les effets des commandements
et saisies dont s'agit, nuls quant à ces immeubles, doivent
être restreints à ceux de Laghouat;

Sur la formalité d'exequatur que prescrivait pour les juge-
ments de cadi l'art. 22 de l'ordonnance du 16 avril 1843
Attendu qu'elle été nécessairement abrogée, ainsi que l'a
décidé un arrêt de la Cour du 16 avril 1858, par les disposi-
tions des décrets de 1854 et 1859; Qu'il n'y a donc lieu à
supposer qu'elle peut être étendue à un arrêt de la Cour,
chambre musulmane, de s'en préoccuper

En ce qui touche la nullité des deux saisies pour avoir été
pratiquées par l'huissier instrumentant sans assistance d'in-
terprète Adoptant, purement et simplement, les raisons
par lesquelles les premiers juges l'ont écartée;

Quant à l'utilité des commandements et saisies des 10 août
1892, 5 octobre 1892 et jours suivants et la désignation de
celles des parties qui doivent en supporter les frais –
Attendu que les actes, commandements et saisies des 30 dé-



cembre 1891, 24 mars 1892 ne faisaient pas mention de l'arrêt
de 1879; – Que cette décision constitue cependant le titre
principal de la créance des frères Tedjini; que les comman-
dements et saisies des 10 août 1892, 5 octobre 1892 et jours
suivants qui le mentionnent, en même temps que les titres
français des consorts Tedjini, étaient indispensables; -Qu'il
convient toutefois de laisser les frais de commandements et
saisies qui les ont précédés incomplets par la faute de Tedjini
à la charge de ces derniers

Sur les prétentions des consorts Ryan de faire décider que
les consorts Tedjini avaient abandonné leurs poursuites des
30 décembre 1891 et 24 mars 1892; que celles-ci étaient irrégu-
lières et nulles que les commandements et saisies des 10 août
1892, 5 octobre 1892 et jours suivants étaient inutiles
Attendu qu'elles sont inexactes quant à l'abandon des pour-
suites et quant au surplus, démontrées par les considérations
qui précèdent mal fondées;

Par ces motifs Donne défaut-congé, faute de conclure,
contre Mohamed ben Hamani ben Ryan, Belkacem ben Hamani
ben Ryan, Amar ben El Mecheri Ryan, Ali ben Ama, ès-qua-
lités qu'ils agissent, et contre Me Gronier, avoué constitué; –
Dit les appels principal et incident réguliers, recevables, jus-
tifiés Infirme le jugement contradictoire du 24 avril 1894;
-Ordonne qu'il soit considéré comme nul et non avenu dans
toutes ses dispositions Émendant à l'égard du jugement
de défaut du 10 août 1893 Dit nuls, à l'égard des immeubles
de Tadjemout et EI-Madhi, les deux commandements et les
deux saisies susmentionnés; Restreint aux immeubles de
Laghouat l'effet de ces actes; Dit valable à l'égard desdits
immeubles les deux commandements et saisies dont s'agit;

Dit qu'il y a été valablementprocédé quant aux immeubles
de Laghouat en vertu des jugement, arrêts, quittances, titres
français et arrêt de la chambre musulmane, titre musulman
y visés – Met, toutefois, à la charge de Sid Ahmed ben
Mohamed El Tedjini et Sid El Bachir ben Mohamedben Ahmed
El Tedjini le coût du commandement de décembre 1891 et la
saisie de mars 1892; Les renvoie à exécuter, en la forme
musulmane sur les immeubles de Tadjemout et El Madhi,
leur arrêt de 1879; Confirme, dans ces termes, pour, ainsi
modifié, recevoir son exécution, le jugement du 10 août 1893;

Dit que les dépens de première instance et d'appel dont il
sera fait masse seront supportés moitié par les consorts Ryan
et moitié par les Tedjini.

MM. GEFFROY,prés.; MARSAN, av. gén.– Me CHÉRONNET,av.



COUR D'ALGER (1™ Ch.)

2 juillet 1895

Compétence, instruction puhllque, lycée, proviseur,
expulsion d'un élève, mesure administrative, contrat
entre les parents et l'administration, nature, tribu-
naux judiciaires, incompétence.

L'administration de chaque lycée est confiée à un proviseur,
et à chacun de ces établissements est attaché un médecin
spécial, avec mission de fournir au proviseur tous les docu-
ments utiles relatifs à la santé des élèves et à l'hygiène du
lycée

Lorsque, après avoir reçu l'avis du médecin délégué, le
proviseur prend une de ces mesures d'ordre intérieur, que
commande l'hygiène du lycée et qui n'admet ni indécision, ni
atermoiement, il est manifeste que ce n'estpasprivativement
mais commefonctionnaire administratifqu'il agit, manifeste
aussi que la décision ainsi prise se rapporte exclusivement
et ne peut se rapporter qu'à un objet d'ordre administratif

En conséquence, les tribunaux judiciaires n'ont aucune
compétence pour apprécier de tels actes

Vainement, on objecterait que, applicables peut-être au
moment où il s'agit de l'admission d'un élève au lycée, ces
principes ne le seraient plus lorsque cette admission est un
fait acquis, s'étant ainsi formé entre les parents de l'éco-
lier et l'administration un contrat civil dont le mode d'exécu-
tion ne pourraitplus ressortir que de l'appréciation des tri-
bunaux ordinaires

Si un contrat se forme bien, au moment de l'admission d'un
élève dans un lycée, entre les parents de celui-ci et l'admi-
nistration, ce contrat reste subordonné dans son existence ou
sa durée aux clauses et conditions qui résultent de la disci-
pline et de la réglementation intérieure des quais;

Au surplus, si l'exclusion d'un élève, prescrite dans un
intérêt général et de conservation, constitue, lorsque d'ail-
leurs elle émane d'un fonctionnairecompétent et lorsqu'elle



n'est entachée d'aucun abus d'autorité, une mesure d'ordre
essentiellementadministratif, elle conserve ce caractère qui
lui est propre, quelle que soit l'époque à laquelle elle inter-
vient.

(Botella c. Préfet d'Oran)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel est régulier en la forme
Au fond Attendu qu'aux termes de la législation orga-

nique qui réglemente la matière, l'administratiou de chaque
lycée est confiée à un proviseur Attendu que la même
législation a attaché à chacun de ces établissements un
médecin spécial avec mission de fournir au proviseur tous
les documents utiles relatifs à la santé des élèves et à l'hy-
giène du lycée; Attendu que, lorsqu'aprèsavoir reçu l'avis
du médecin délégué, le proviseur prend une de ces mesures
d'ordre intérieur que commande l'hygiène du lycée et qui
n'admet ni indécision ni atermoiement, il est manifeste que
ce n'est pas privativement mais comme fonctionnaire admi-
nistratif qu'il agit, manifesteaussi que la décision ainsi prise
se rapporte exclusivement et ne peut se rapporter qu'à un
objet d'ordre administratif; Attendu que les tribunaux
n'ont aucune compétence pour apprécier de tels actes;
Attendu que, dans l'espèce, lorsque le proviseur du lycée
d'Oran s'est résolu à exclure momentanément de cet établis-
sement le jeune Botella, que le médecin délégué avait déclaré
être atteint d'une maladie essentiellement contagieuse et dont
il avait formellement demandé l'éloignement, il a pris dans
le plein exercice de ses pouvoirs et do ses fonctions une
décision administrative qui échappe au contrôle judiciaire

Attendu que vainement il a été objecté qu'applicables peut-
être au moment où il s'agit de l'admission d'un élève au
lycée, ces principes ne le seraient plus, lorsque, cette admis-
sion étant un fait acquis, il se serait ainsi formé entre les
parents de l'écolier et l'administration un contrat civil dont le
mode d'exécution ne pourrait plus ressortir que de l'appré-
ciation des tribunaux ordinaires; Mais attendu que, plus
spécieuse que juridique, cette argumentation ne saurait être
accueillie; Attendu, en effet, que si un contrat civil se
forme bien, au moment de l'admission d'un élève dans un
lycée, entre les parents de celui-ci et l'administration, il va
néanmoins de soi que ce contrat reste subordonné dans son



existence ou sa durée aux clauses et conditions qui résultent
de la discipline et de la réglementation intérieure des lycées;
– Attendu, au surplus, que si, de toute évidence, l'exclusion
d'un élève prescrite dans un intérêtgénéral et de préservation
constitue, lorsque d'ailleurs elle émane d'un fonctionnaire
compétent et lorsqu'elle n'est entachée d'aucun abus d'auto-
rité, une mesure d'ordre essentiellementadministratif, il faut
admettre qu'elle conserve ce caractère qui lui est propre,
quelle que soit l'époque à laquelle elle intervient;

Attendu, dès lors, que les premiers juges ne pouvaient
statuer juridiquement qu'en déclinant leur compétence et en
décidant que les appelants n'avaient pu soumettre utilement
à la justice ordinaire la contestation objet du litige; Que
c'est donc à tort que le jugement déféré a examiné le fond

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la forme
– Infirme le jugement déféré en tant qu'il a statué au fond
– Dit qu'étant émané d'un fonctionnaire administratif, ayant
agi dans la limite de ses pouvoirs et pour un objet adminis-
tratif l'acte dont il est fait grief échappe nécessairement au
contrôle des tribunaux de droit commun – Renvoie l'appe-
lant à se pourvoir comme il avisera – Le condamne à
l'amende et aux dépens.

MM. GEFFROY, prés.; MARSAN, av. gén. Mes BORDET et
VIVIANI, av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

11 juin 1895

Domaine public, Tunisie, place de guerre, forteresse,
ouvrage de défense, destination militaire.

Avant l'occupation française, les fortifications des villes
de la Régence, étant affectées à une destination militaire,
étaient insusceptibles d'appropriationprivée

Par décret beylical du 19 octobre 1883, lesplaces de guerre
ont été l'objet d'un classement dans lequel ont été comprises
lesfortijicationsde la ville de Tunis;

Par décrets beylicaux des 24 septembre 1885 et 2 septembre
1886, les ouvrages de défense ou forteresses classées ont été



déclarés faire partie du domaine public et remis au minis-
tre de la guerre, sans qu'il ait été inséré dans la loi, en ce
qui concerne ces ouvrages ou défenses, les réserves expresses
qui ont, au contraire, été faites relativement aux cours d'eau,
sources, abreuvoirs, et aux rivages de la mer (1).

(Chaloum Sitbon c. Ministre de la guerre)

ARRÊT

LA COUR, Sur la recevabilité de l'action du ministre de la
guerre Adoptant les motifs qui ont déterminé les pre-
miersjuges;

Sur le moyen tiré de la prescription Adoptant égale-
ment les motifs qui ont déterminé les premiers juges

v
Au fond – Attendu que tant des vérifications faites sur

place par le tribunal de Tunis que de celles faites à l'occasion
de la procédure en immatriculation portée devant le tribunal
mixte, il résulte clairement que la propriété revendiquée par
Chaloum Sitbon se compose: 1° d'un ancien fortin aujour-
d'hui en ruines et faisant partie intégrante des fortifications
de la ville de Tunis; 2° d'une portion du chemin de ronde ou
rue du Rempart destiné à accéder aux dites fortifications;
Attendu d'ailleurs que Chaloum Sitbon ne paraît pas insister
sur les objections qu'il a présentées relativement à l'identité
de la propriété revendiquée, mais que, le fît-il, son argumen-
tation contredite par des constatations naturelles resterait
vaine et sans portée; Attendu que des documents non
moins importants et versés au débat par le ministre de la
guerre ont établi péremptoirement que jamais, sous les
anciens Beys, les fortifications des villes, bien qu'ayant par-
fois été affectées à des services publics, n'ont été distraites
de la destination militaire; Attendu qu'à cet égard, l'acte
dressé le 13 Rabi Aouel 1306 par les notaires Ahmed el
Mosuaisy et Mohamed ben Ghazalla, celui dressé le 19 Rabi
1306 par le notaire Ahmed el Mosuaisy, enfin l'attestation
donnée le 6 décembre 1888 par le lieutenant-colonelMohamed
El Badry sont décisifs; Attendu que, mieux que ces rensei-
gnements, une pratique observée constamment par l'ancienne
administration tunisienne est la démonstration décisive de
cette insusceptibiiité d'appropriation privée ou, de règle
générale, étaient, avant notre occupation, maintenues dans la
Régence les défensesdes villes – Attendu qu'alors, en effet,

11) V. le jugement du trib. de Tunis dont est appel, du li juin 1S'J4
(Rev. Alg. 1894. 2. 434) et la note.



toutes les propriétés composant le domaine de l'État beylical
étaient inscrites sur un registre ou sommier de consistance
d'où étaient aussitôt effacées celles qui étaient gratuitement
concédées ou vendues parle souverain;- Attendu que c'était
là le signe certain, la consécration officielle des mutations
opérées – Attendu que jamais les fortifications des villes
ou leurs dépendances n'ont été portées sur le sommier;
Attendu que dans un pays où la tradition faisait loi, une telle
omission ne saurait comporterqu'une signification plausible,
l'immobilisation absolue et de principe des défenses des
villes Attendu que, conforme à une nécessité primordiale
de sécurité, cette exception n'avait en soi rien de contradic-
toire avec l'exercice du pouvoir absolu, puisqu'en réalité,
c'est de celui de qui émanait ce pouvoir qu'elle procédait
Attendu que c'est dans de telles conditions que, par décret
beylical du 19 octobre 1883 les places de guerre ont été l'objet
d'un classement dans lequel ont été comprises les fortifica-
tions de la ville de Tunis Que par décrets beylicaux des
24 septembre 1885 et 2 septembre 1886 les ouvrages de
défenses ou forteresses classées ont été déclarés faire partie
du domaine public et remis au ministre de la guerre sans
qu'il ait été inséré dans la loi, en ce qui concerne ces ouvrages
ou défenses, les réserves expresses qui ont au contraire été
faites relativement aux cours d'eau, sources, abreuvoirs, et
aux rivages de la mer

Attendu qu'ayant justement autorisé les premiers juges à
induire l'invraisemblance de la donation, origine des droits
de l'appelant, les considérations qui précédent devaient plus
justement encore opposer aux prétentions deChaloum Sitbon
une fin de non-recevoir préalable et péremptoire; que tout au
moins elles lui ont imposé, quelle qu'ait été sa situation mi
procès, l'obligation rigoureuse de justifier clairement de
prétendus droits de propriété contre lesquels s'élevaient
d'aussi graves présomptions – Attendu cependant que si
l'on soumet à un minutieux examen les documents à l'aide
desquels l'appelant à tenté de faire valoir ses droits, il ne
suffira point, comme l'a fait le jugement déféré, de déclarer
que les justifications produites ont été insuffisantes ou dou-
teuses, qu'il faudra aller plus loin et reconnaître qu'elles
n'ont aucune base et qu'enfin Chaloum Sitbon n'a rien prouvé,
que tout, au contraire, a été prouvé contre lui Attendu,
en effet, que les titres sur lesquels Sitbon appuie sa revendi-
cation sont par ordre de date 1° un décret du 7 sfar 128G (16
mai 1869); 2° un autre décret beylical du 5 kodda 1287; 3U un
acte notarié ayant la date du 30 mars 1880, acte par lequel le



colonel Hassouna ben Mustapha lui aurait vendu la propriété
aujourd'hui litigieuse; Attendu que le décret du 5 sfar 1268
consacre au profit d'Hassouna la donation d'un magasin situé
à Bab el Akeuds, faubourg de Bab Souihas et de l'emplace-
ment avoisinant; Attendu que le décret du 7 kada 1287
n'est qu'une annexe du précédent puisqu'il n'a pour objet que
d'inviter le service des Domaines à radier sur le sommier de
consistance la propriété concédée; – Attendu que la relation
de dépendance qui rattache ces deux décrets l'un à l'autre
est donc évidente et qu'il échet en tant que de besoin d'écarter
à priori la prétention étrange qu'ont manifestée un moment
Sitbon et son auteur Hassouna, de faire dépendre exclusive-
ment leurs droits des énonciations moins complètes et plus
susceptibles d'équivoques contenues dans le second décret;

Attendu que ramenée à ces termes, toute la question du
procès se résume à rapprocher le contexte de l'acte de vente
du 30 mars 1886 des indications de ce décret du 5 sfar 1286
qui, en réalité, est le véritable et le seul titre de l'appelant;
Attendu que devant les notaires tunisiens, le 5 avril 1886,
Hassouna ben Mustapha, auteur de Sitbon, se déclarait pro-
priétaire de l'étendue de terre nue, dénommée El Torbeklana,
située à Bab el Akouas, faubourg de Bab Souïka et de la
totalité du magasin ouvrant à l'est, situé sur l'étendue de la
terre nue susdite – Attendu qu'il donnait pour limites prin-
cipales à ce terrain, au sud la halle du marché aux grains,
située près de Bab Housnet el Alloudj, l'est différents
immeubles appartenant à des particuliers et longuement
énumérés dans l'acte; au nord et à l'ouest, les remparts de la
ville; Attendu qu'ainsi délimitée la propriété vendue pré-
sentait certaines particularités éminemment propres à l'iden-
tifier, et qu'il est, dès lors, utile d'énumérer – Attendu
d'abord que l'immeuble vendu est caractérisé par une déno-
mination qui lui est spéciale et qu'il emprunte à l'enclave
d'un ancien fort compris dans la vente Et Torbe Khebana,
que c'est en un mot du terrain Et Torbe Khebana et non d'un
autre qu'il s'agit à l'acte de 1886; Attendu en second lieu'-
que, de façon manifeste, c'est un terrain nu qui fait l'objet
principal de la vente un terrain situé dans un quartier popu-
leux ainsi qu'en justifie la longue nomenclature des proprié-
tés privées qui le limitent à l'est, un terrain d'ailleurs d'une
assez considérable superficie, puisque s'étendant sur une
longueur de 750 mètres il présente sur le même parcours une
largeur correspondante à celle du chemin de ronde destiné ai

accéder aux fortifications; – Attendu que si à ce terrain était
jointe sans plus de désignation la totalité d'un magasin, il est



certain eu égard aux précisions qui viennent d'être relevées,
eu égard même à la rédaction de l'acte, que ce magasin, à
moins d'affecter une importance qu'effectivement il ne pré-
tend pas, n'a pu être considéré que comme un accessoire de
l'immeuble vendu Attendu que c'est le cas de rappeler
que de magasin, il n'en a jamais, à proprement parler, existé
sur le Et Torbe Khebana et que ce qui a pu servir de prétexte
à cette affirmation d'Hassouna c'est l'occupation ou l'appro-
priation qu'il a pu faire du fortin en ruines auquel le terrain
vendu doit son nom;

Attendu au surplus que, loin de se retrouver dans le décret
du 5 sfar 1286, les précisions et les déterminations de limites
de l'acte notarié de 1867 paraissent, au contraire, formelle-
ment contredites par des énonciations divergentes
Attendu, en effet, que le terrain concédé par ce décret n'y
reçoit pas cette dénomination d'Et Torbe Khebana qui, à elle
seule, eût pourtant suffi à manifester clairement l'intention
du donateur que l'objet principal de la concession n'est pas
dans ce décret un terrain nu mais un magasin dont l'empla-
cement avoisinant n'est présenté que comme un accessoire;

Attendu que lorsque l'on s'en prend aux limites, les diver-
gences sont plus saisissantes encore; Attendu, en effet,
que la longue énumération des limites de l'est que Mustapha
Hassouna a fait insérer à l'acte de vente de 1886 et qui a per-
mis à son acheteur de revendiquer la rue des Remparts sur
un parcours de 750 mètres, ne se retrouve pas au décret du
5 sfar 1286; que la limite extrême nord qui est constituée dans
le décret de 1286 par une ruelle dénommée Lanket ben el Hofra
se trouve être dans l'acte de vente les remparts faisant retour
sur eux-mêmes et englobant une partie d'une huilerie doma-
niale que Sitbon avait comprise d'abord dans sa revendica-
tion et à laquelle il a dû renoncer; Que la limite extrême
sud qui est constituée dans le décret du 5 sfar 1286 par des
propriétés privées se trouve être dans l'acte de vente une
halle au marché aux grains Rahbet Naama, située près de
la porte du quartier dit El Alloudj Bab Houmet el Alloudj
Attendu, en un mot, que tout concourt à démontrer la com-
plète inanité des prétentions de l'appelant; Attendu que,
bien plus, son attitude devant le tribunal mixte, celle de son
auteur Hassouna, autorisent la Cour à ne voir dans le procès
intenté par l'appelant au ministre de la guerre qu'une entre-
prise dénuée d'apparence et de bonne foi;

Attendu, cependant, que c'est après avoir tenté de faire
constater ses droits par la procédure qui, en Tunisie, a pour
but de donnerà la propriété son assiette définitive, que Sitbon



qui avait ainsi entraîné son adversaire devant la juridiction
spéciale du tribunal mixte, discuté contradictoirement avec
lui, s'est tout à coup désisté lorsqu'il a compris que le gain
de son action lui échappait Attendu cependant, et malgré
une décision contraire rendue par ce tribunal qu'il avait sol-
licité, qu'il a repris devant la juridiction ordinaire des préten-
tions sur la valeur desquelles il ne pouvait se méprendre
que ce sont là, au dernier chef, des procédés frustratoires;

Attendu qu'il en est résulté pour l'intimé un préjudice
dont avec raison il a demandé réparation; – Attendu consé-
quemment que du chef des dommages-intérêts les premiers
juges ont mal apprécié en écartant la demande du ministre
de la guerre; Qu'il échet d'y faire droit; Attendu que le
préjudice sera suffisamment réparé par l'allocation d'une
somme de mille francs;

Par ces motifs Reçoit l'appel comme régulier en la
forme Au fond Confirme le jugement dont est appel
en ce qu'il a admis la recevabilité de l'action du ministre de
la guerre, en ce qu'il a repoussé le moyen proposé par Sitbon
et tiré de la prescription; – Dit qu'il n'y a aucune identité
entre la propriété achetée par Sitbon à Hassouna ben Musta-
pha en 1886 et celle gratuitement concédée à ce dernier par le
Bey régnant le 5 sfar 1286; Confirme de ces divers chefs le
jugement entrepris L'émendant,au contraire, du chef des
dommages-intérêts réclamés par le ministre de la guerre
Fixe à mille francs le chiffre de ces dommages-intérêts –
Condamne Sitbon à payer cette somme au ministre de la
guerre avec intérêts du jour de la demande; Le condamne
en tous les dépens.

MM. GEFFROY, prés. Marsan, av. gén. – Mes LEMAIRE et
DOUDART DE LA GRÉE, av.

COUR D'ALGER (Ch. correct.)

27 juillet 1895

Armel et munitions de guerre. Algérie. décret du 1»
décembre 18!>1, Interprétation, détention d'armes et
de poudre, peinesj non cumuL

Le décret du 12 décembre 1851, absolu dans ses dispositions,
n'a point égard à la quantité des munitions trouvées chez



l'indigène qui en est détenteur sans autorisation, et il sou-
met à une répression le seul fait de cette détention par cet
indigène, quels que soient l'importance et le nombre de ces
munitions;

En cas de conviction des deux délits de détention d'armes
et de détention de poudre sans autorisationj il y a lieu pour
les juges défaire application à la cause de l'art. 365 C. inst.
crim. (loi du 24 mai 1834, art. 11J.

(Ministère public c. Boukhamla Achour ben Ahmed)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le nommé Achour ben Ahmed
Boukhamla ne se présente pas ni personne pour lui, quoique
régulièrement intimé devant la Cour; Qu'il y a lieu de
procéder par défaut à son encontre Attendu que l'appel
relevé par le ministère public est régulier et recevable en la
forme;

Au fond Attendu que le dit intimé a été traduit devant
le tribunal correctionnel de Philippeville sous la prévention
de détention d'armes et de munitions de guerre sans autori-
sation Attendu que le Ministère public requérait en con-
séquence qu'il fût fait application à ce prévenu à la fois des
dispositions de la loi du 24 mai 1834 et de celles du décret
spécial du 12 décembre 1851; Attendu que le tribunal n'a
pas tenu compte de ces réquisitions qu'il s'est borné, dans
son jugement du 7 juin 1895 dont est appel, à appliquer dans
la cause les dispositions de la loi du 24 mai 1834 et à condam-
ner le dit prévenu à une peine de 25 francs d'amende seule-
ment que, pour le décider ainsi et écarter de l'espèce l'ap-
plication des dispositions du décret du 12 décembre 1851, il a
déclaré prendre en considération la faible quantité de muni-
tions trouvées sur la personne du délinquant Attendu
que cette décision est erronée et doit être réformée; que le
motif sur lequel elle s'appuie est sans valeur juridique et
même contraire à la loi que le décret du 12 décembre 1851
ne fait en effet aucune distinction qu'il est absolu dans ses
dispositions qu'il n'a point égard à la quantité des munitions
trouvées sur l'indigène qui en est détenteur sans' autorisa-
tion qu'il soumet à une répression le seul fait de cette déten-
tion pur cet indigène, quels que soient l'importance et le
nombre de ces munitions; Attendu que toute autre inter-



prétation est purement arbitraire et formellement opposée aux
termes de ce décret;

Attendu que du procès-verbal dressé le 6 juin 1895 par le
commissaire de police de St-Charles, il ressort que, le dit
jour, le prévenu a été rencontré, dans ladite localité, nanti
1° d'un couteau arabe à lame fixe et d'un pistolet à piston à
deux coups, et en outre, 2° de deux chevrotines,de trois balles,
de trois capsules et d'une fiole renfermant deux ou trois
charges de poudre; Attendu qu'il n'a pu justifier d'aucune
autorisation pouvant légitimer entre ses mains la détention
de ces armes et de ces munitions; Attendu qu'il a ainsi
commis un doublé délit; que par la détention sans autori-
sation d'un couteau à lame fixe et d'un pistolet il a contre-
venu aux dispositions des art. 3 et 4 de la loi du 24 mai 1834
et encouru les pénalités édictées par ces articles que par la
détention sans autorisation de chevrotines, de balles, de
capsules et de poudre, il a contrevenu également aux disposi-
tions des art. 1,2, 4 et 5 du décret du 12 décembre 1851 et
encouru de même les pénalités édictées par ces derniers
articles Attendu que c'était le cas pour les premiers
juges, tout en reconnaissant l'existence de ces deux contra-
ventions et tout en les réprimant au moyen des textes qui les
punissent, de faire application aussi dans la cause des dispo-
sitions de l'art. 365 C. inst. cr., auquel l'art. 11 de la loi
précitée du 24 mai 1834 permettait lui-même d'avoir recours;

Qu'aux termes de cet article 365, en cas de conviction de
plusieurs crimes ou délits la peine la plus forte sera seule
prononcée;

Par ces motifs Donne défaut contre le prévenu Bou-
khamla Achour ben Ahmed non comparant; Et pour le
profit Reçoit, comme régulier en la forme, l'appel relevé
par le ministère public contre le jugement précité du tribunal
correctionnel de Philippeville du 7 juin 1893; Au fond
Faisant droit au dit appel; Infirme et met à néant le juge-
ment déféré; Statuant par décision nouvelle et faisant ce
que les premiers juges auraient dû faire; Déclare le pré-
venu 1° coupable de détention sans autorisation d'un cou-
teau à lame fixe et du pistolet trouvés sur sa personne à St-
Charles le 6 juin 1895; armes de guerre entre les mains d'un
indigène, et 2° coupable aussi de détention sans autorisation
de chevrotines, de balles, de capsules et de poudre, objets
constituant des munitions de guerre; Et pour répression
de ces deux délits, le condamne à la peine de un mois d'em-
prisonnement et celle de 200 fr. d'amende; – Prononce la
confiscation des armes et des munitions saisies – Condamne



en outre ledit prévenu aux dépens tant de première instance
que d'appel, et fixe au minimum de la loi la durée de la con-
trainte par corps pour le recouvrement de l'amende et des
frais; Le tout par application, dans la cause, des art.
3, 4, 10 de la loi du 24 mai 1834, 1, 2, 4 et 5 du décret du 12
décembre 1851, 365 C. inst. cr.

MM. DEDREUIL-PAULET, prés. VANDIER, subst. du proc.
gén.

CONSEIL D'ÉTAT

22 décembre 1894

Élections municipales, Algérie, commune mixte, nd.
joints spéciaux, législation de la métropole, appli-
cation.

En vertu des principes généraux du droit électoral conte-
nus dans la loi dit S avril 1S84 et auxquels il n'est dérogé en
ce qui touche les communes mixtes par aucune disposition
légale particulière, 'n'est pas éligible, comme adjoint spécial
de la commune mixte, une personne qui n'est ni électeur,
ni inscrite au rôle des contributions directes dans la commune
et qui nejustifie pas qu'elle dût y être inscrite au lsr jan-
vier de l'année de l'élection.

(Deschamps)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Considérant qu'il résulte de l'instruc-
tion, que le sieur Deschamps n'est ni électeur, ni inscrit au
rôle des contributions directes dans la commune de Rhira et
qu'il ne justifie pas qu'il devrait y être inscrit au 1er janvier
de l'année de l'élection – Que, dans ces conditions, c'est
avec raison que, par application des principes généraux du
droit électoral, contenus notamment dans la loi du 5 avril
1884 et auxquels il n'est dérogé en ce qui touche les com-
munes mixtes par aucune disposition légale particulière, le



conseil de préfecture a annulé son élection comme adjoint
spécial de la commune de Tocqueville. (Rejet).

MM. LAGRANGE, rap.; JAGERSCHMIDT, com. du gouv.

CONSEIL D'ÉTAT

5 mai 1893

Compétence, vente domaniale, tribunaux Judiciaires,
tribunaux ndminlatrntlfs, Incompétence.

Les tribunauxadministratifs ne sont pas compétents pour
interpréter le sens et la portée des ventesdomaniales en
A Igérie, cette matière rentrant dans la compétence des tribu-
naux judiciaires.

(Société des chênes-liège de Bône)

ARRÊT

LE CONSEIL D'ÉTAT, Vu le décret du 2 février 1870 – Vu les
lois des 7-14 octobre 1790 et du 24 mai 1872

Considérant que, pour demander l'annulation de l'arrêté atta-
qué, les requérants soutiennent qu'ils ne peuvent être tenus
personnellement de payer les annuités du prix afférent aux
parties de forêts domaniales par eux acquises en Algérie, mais
incendiéesdepuis le 1er juillet 1870; – Considérant que l'arrêté
attaqué ne fait pas obstacle à ce que les requérants, s'ils s'y
croient fondés, discutent leurs droits devant l'autorité judi-
ciaire compétente en Algérie, pour interpréter le sens et la
portée des contrats de ventes domaniales, et que, par suite,
ils ne sont pas recevables à déférer au Conseil d'État l'arrêté
du gouverneur général par la voie du recours pour excès de
pouvoir. (Rejet).

MM. EYMOND, rap.; LE VAVASSEUR DE Précourt, com. du
gotio. M"s DARESTE et NIVARD, av.



COUR D'ASSISES D'ALGER

15 juin 1895

Partie civile, constitution, formes, avocat, mandat non
justifié, Irrecevabilité.

Est irrégulière et irrecevable l'intervention de l'avocat se
présentant au nom de la partie civile, lorsque, celle-ci ne
comparaissant pas personnellement, l'avocat ne justifie
d'aucun mandat pour la représenteret qu'il se borne à pro-
duire une requête d'intervention signée d'un avoué, qui lui-
même ne se présente pas;

Pour que l'intervention de l'avocat soit admissible, il est
nécessaire que l'avoué comparaisse, de façon que la cause
de la partie civile soit liée contradictoirement à celle de
l'accusation.

(Amar ben El Hadj c. Bouarif)

ARRÊT

LA COUR, – Attendu que la partie civile peut intervenir aux
débats personnellementou par fondé de pouvoir;- Attendu
que, dans l'espèce, la partie civile ne comparaît pas; que
Me Hugues ne justifie d'aucun mandat pour la représenter;
qu'il produit une requête d'intervention signée par un avoué
de la Cour d'appel qui fait lui-même défaut; que, dans ces
conditions, la cause de la partie civile ne pouvant être liée
contradictoirement à celle de l'accusation, l'intervention de
Me Hugues, au nom du sieur Amar ben El Hadj Ahmed et des
dames Tessadit bent Ahmed et Fatma bent Ahmed, est irré-
gulière et non recevable;

Par ces motifs – Rejette l'intervention de Me Hugues au
nom de la partie civile.

MM. Queslier, cons. prés. VANDIER, subst. du proc. gén.
Me" Hugues et LADMIRAL, ao.



COUR D'ALGER (2e Ch.)

14 mars 1895

Compétence, droits et actions nés en Algérie, ordon-
nance du 16 avril 1843, action commerciale, appli-
cation.

Aux termes de l'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843,
lorsqu'il s'agit de droits ou actions ayant pris naissance en
Algérie, le demandeur peut assigner à son choix devant le
tribunal du domicile en France du défendeur, ou devant le
tribunal de l'Algérie dans le ressort duquel le droit ou l'ac-
tion a pris naissance;

Cet article ne distinguepas entre les actions civiles et celles
ayant un caractère commercial (1).

(Bajac c. Gazaniol)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel interjeté par le sieur Bajac
est régulier et recevable en la forme;

Au fond: Attendu qu'aux termes de l'art. 2 de l'ordon-
nance des 16 avril et 12 mai 1843, lorsqu'il s'agit de droits ou
actions ayant pris naissance en Algérie le demandeur peut
assigneraà son choix devant le tribunal du domicile en France
du défendeur, ou devant le tribunal de l'Algérie dans le res-
sort duquel le droit ou l'action ont pris naissance; Que
cet article ne distingue pas entre les actions civiles et celles
ayant un caractère commercial; Que les règles de la pro-
cédure à suivre devant les tribunaux de commerce sont
écrites dans le Code de procédure civile qui, sous certaines
modifications, a été promulgué en Algérie par l'ordonnance
précitée; Que dans l'espèce l'action du sieur Gazaniol
dérivant non du contrat lui-même mais de son exécution a

(1) Dans ce sens, trib. com. d'Alger. 1°' mars 1886 [Ilev.Âlg. 1880. 2.
445); Alger, 18 janv. 1887 (Rev. Alg. 1887. 2. 367) Alger, 11 juill. 1888
(liée. Aig 1R90 2 78). En sens contraire, Cass. civ.,7 mai 1860 (Estou-
blon, Jurisp. Alg. 1860, 2rJ.)



évidemment pris naissance à Sidi-bel-Abbès, siège social de
la maison Gazaniol frères – Que c'est donc à bon droit que
le tribunal de Sidi-bel-Abbès, repoussant l'exception soulevée
par le sieur Bajac s'est déclaré compétent pour connaître de
cette action; Qu'il échet en conséquence de confirmer sa
décision

Par ces motifs et sans qu'il y ait lieu de s'arrêter aux autres
fins et conclusions de l'appelant Reçoit l'appel'interjeté
par le sieur Bajac Dit bien jugé, mal et sans griefs appelé;

Confirme le jugement déféré, ordonne qu'il sortira son
plein et entier effet; Condamne le sieur Bajac à l'amende
et aux entiers dépens.

MM. CUNIAC, prés. Honel, subst. du proc. gén. – M"
DOUDARTDE LA GRÉE et GOUTTEBARON, av.

TRIBUNAL DE GUELMA

8 mai 1895

Jugement par défaut, matière commerciale, avoué
représentant la partie et non porteur d'une procura-
tion spéciale, art. 4'il et 414 C. proc. civ. et e»7 C.
com., décret du Sî décembre 1881, opposition, rece-
vabilité.

Des articles 421 et 414 C. proc. civ. et 627 C. com., il résulte
que les parties doivent comparaître devant les tribunaux de
commerce ou devant les tribunaux civils jugeant commer-
cialement, soit ert personne, soit par l'intermédiaire d'un
fondé de pouvoir porteur d'une procuration spéciale, et que
le ministère des avoués devant ces tribunaux n'est valable
qu'autant que ceux-ci ont été expressément autorisés par la
partie elle-même présente à l'audience ou qu'ils sont munis
d'un pouvoir spécial

En conséquence, le jugement prononcé par un tribunal de
commerce contre une partie représentée par un avoué non
pourvu d'une autorisation spéciale est un jugeinent par défaut



faute de comparaître, et l'opposition introduite contre un
pareil jugement est recevable

La disposition de l'arrêté du Gouverneur général du 17 juil-
let 1848, aux termes de laquelle le pouvoir spécial de repré-
senter les parties devant les tribunaux de commerce de
l'A l(férie est présumée en faveur de l'avocat ou du défenseur
porteur de la citation est inapplicable aux avoués, régis par
le décret du 27 décembre 1881.

(Michel Bezzina c. Sens-Olive)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que Michel Bezzina est opposant à
un jugement de ce tribunal en date du 21 novembre dernier
enregistre, qui l'a condamné, conjointement et solidairement
avec sa femme, à payer à Sens-Olive la somme de 917 fr. 10,
avec intérêts et dépens pour les causes portées au dit juge-
ment, lequel est qualifié contradictoire à l'égard des deux
défenseurs – Attendu que cette opposition est régulière en
la forme;

Sur sa recevabilité Attendu, en droit, qu'aux termes de
l'art. 421 C. pr. civ. les parties sont tenues do comparaître
devant les tribunaux de commerce, soit en personne soit par
le ministère d'un fondé de procuration spéciale; Attendu,
d'autre part, qu'on vertu des art. 414 C. pr. civ. et 627 C. com.,
le ministère des avoués est interdit dans les tribunaux con-
sulaires, aussi bien devant les tribunaux civils jugeant com-
mercialement que devant les tribunaux de commerce propre-
ment dits; Qu'à la vérité, la loi laisse aux avoués le droit
d'y représenter les parties, mais seulement comme simples
particuliers; Que dans ce cas, l'avoué cesse d'agir en sa
qualité d'officier ministériel qu'il n'est plus, ne peut plus être
mandataire ad litem, puisqu'il est hors de sa fonction qu'il
lui faut donc être expressément autorisé par la partie elle-
même présente à l'audience ou munie d'un pouvoir spécial, ce
qui doit être mentionné dans la minute du jugement (ordon-
nance du 10 mars 1825, art. 1er) Qu'ainsi le jugement pro-
noncé par un tribunal de commerce contre une partie repré-
sentée par un avoué, non pourvu d'autorisation spéciale, est
un jugement par défaut faute de comparaître; -Attendu que
les règles et principes sus-énonccs qui sont en vigueur dans
la métropole doivent être également observés en Algérie –



Qu'en effet, si l'arrêté du 17 juillet 1848, art. 2, dispose que le
pouvoir spécial de représenter les parties devant les Tribu-
naux de commerce est présumé de plein droit en faveur de
l'avocat ou du défenseur porteur de l'original ou de la copie
de la citation, du caractère exceptionnel de cette disposition
on peut déduire, qu'étant de stricte application, elle ne s'étend
point aux avoués, régis par le décret du 27 décembre 1881

Attendu en fait et dans l'espèce, que la cause Sens-Olive
époux Bezzina, inscrite, le 23 octobre 1894, sous le n° 187 du
rôle, a été appelée pour la première fois à l'audience com-
merciale du lendemain 24 octobre et successivement remise
pour être plaidée aux audiences des 7, 14 et 21 novembre sui-
vant Qu'enfin, à cette dernière date, le demandeur a pris
jugement contre ses adversaires – Attendu que d'un exa-
men attentif du plumitif, il résulte que Michel Bezzina n'a
jamais comparu en personne; Qu'en outre, la minute du
jugement entrepris ne mentionne pas la procuration spéciale
dont aurait dû être muni M° Poggi, avoué à Guelma, pour
défendre le susnommé, au nom duquel il s'est présenté; que
le plumitif lui-même n'en fait nullement mention Attendu
dès lors, que la décision déférée a été mal à propos qualifiée
contradictoire vis-à-vis de Michel Bezzina, qu'en réalité c'est
par défaut faute de comparaître qu'elle a été rendue contre
lui; D'où il suit que son opposition au dit jugement est
recevable

Au fond Attendu qu'il est certain, et d'ailleurs non con-
testé, que Bezzina ne doit à aucun titre, ni comme débiteur
principal ni comme caution, le montant des traites au paie-
ment desquelles il a été condamné à tort, lesdites traites
uniquement tirées sur sa femmeHnée Pauline Zamith dont il
est séparé de biens depuis le 4 septembre 1889 et acceptées
par elle seule; Qu'il y a donc lieu de rapporter à son égard
le jugement entrepris;

Par ces motifs: Déclare Michel Bezzina recevable et
fondé dans son opposition Ce faisant, rétracte et met à
néant quant à lui le jugement du 21 novembre 1894 susvisé;

En conséquence décharge l'opposant des condamnations
prononcées à son encontre Statuant à nouveau Déclare
Sens-Olive irrecevable en tout cas mal fondé dans sa demande
contre ledit Bezzina pris comme débiteur et en son nom per-
sonnel; – L'en déboute; Et le condamne aux dépens.

MM. Gaultier, prés.; Chanteau, subst. du proc. de la Rép.
M" MOUNAUD et WEIL, av.



1
COUR D'ALGER (2* Ch.)'

11 mai 1895

Compétence, Algérie, décret du 10 septembre 1886,
matière personnelleet BnobUtèi c, itt<Iis<<'s rnusulmane
en cause, tribunal civil, incompétence, ordre public.

L'incompétence des tribunaux ordinaires, édictée par
l'art. 26 du décret du 10 septembre 1886, lorsque, en matière
personnelle et mobilière, les parties en cause sont des indi-
gènes musulmans, est d'ordrepublic et peut être proposée en
tout état de cause (1).

(Ould Kouïder c. Abdallah Abdelkader)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel interjeté par le sieur Sassy
Ould Kouïder est régulier et recevable en la forme;

Au fond -Attendu que le sieur Sassy ould Kouïder excipe
à l'appui de son appel de l'incompétence des premiers juges,
à raison de sa qualité d'indigène musulman et de la nature
de l'action suivie à son encontre par l'intimé; Attendu, en
effet, que les parties en cause sont des indigènes musulmans;
qu'il s'agit d'une action personnelle et mobilière qui, aux
termes de l'art. 26 du décret du 10 septembre 1886, ne pouvait
être portée que devant le magistrat jugeant en matière musul-
mane, en l'espèce devant le commandant d'armes du Kreider,
faisant fonctions de juge de paix; qu'il importe peu que devant
les premiers juges l'appelant ait conclu au fond; que son
exception ne saurait être couverte par la défense au fond;
qu'elle a trait à une incompétence touchant à l'ordre des juri-
dictions qui, étant d'ordre public, peut être invoquée en tout
état de cause;

Par ces motifs – Reçoit l'appel interjeté par le sieur Sassy
ould Kouider; Infirme et met à néant le jugement déféré;

Statuant à nouveau Dit la juridiction de droit commun
incompétente pour connaître de la cause, d'après la qualité

(1) Alger, 17 ddc. 1383 (Rev. Alg., 1839. 2. 479); Alger, 20 janv. 1891
(Rev. Alg., 1892. 2. 43); Alger, 8 nuv. 1893 (Rev. Alg., 1894. 2. 22).



des parties et la matière du litige, conformément à l'art. 2fi du
décret du 10 septembre 1886; Renvoie les parties à se pour-
voir devant le magistrat compétent; Condamne le sieur
Abdallah ould Abdelkader aux dépens.

MM. CUNIAC, prés.; BOURROUILLOU, av. gén. Mes Jouyne
et TILLOY, av.

COUR D'ALGER (1™ Ch.)

2 juillet 1895

Xottili'e, lionoi'aireB, taxe, président du tribunal civil,
curactèrej règlement entre parties, retranchement,
tribunal civil, compétence, taux du ressort.

La taxe des honoraires d'un notaire,faitepar le président
du tribunal civil, n'a pas le caractère d'un jugement, et n'est
qu'un règlementauquel peuvent ou non acquiescer les parties

Si l'une ou l'autre des parties n'acquiesce pas à ce règle-
ment, c'est devant le tribunal civil qu'elle doit porter sa
réclamation, qui ne saurait avoir d'autre détermination que
le retranchement opéré par le président

C'est ce retranchement qui devient la cause de l'action, et
son chiffre celui de la compétence (1).

(Me X. c. Delage)

%ARIiÈT

LA COUR, Reçoit l'appel interjeté par X.
Statuant sur le déclinatoire proposé par les intimés –

Attendu que la taxe des honoraires du notaire, faite par le
président du tribunal civil, n'a pas le caractère d'un jugement;
que ce n'est, à proprement parler, qu'un règlement auquel

(1) V. Alger, 26 avril 1872 (Estoublon, Jurispr. alg., 1872. 17); Alger,
6 juin 1883 (Bull.jud. alg., 1884. 26); Alger, 30 déc. 1886 (Rev. Aly. ,{%
1. 263) Alger, 9 et 29 avril, 29 oct. 1894 {Rev. Alg., 1894. 2. 294. 372 et 531).



peuvent ou non acquiescer les parties; Attendu que si l'une
ou l'autre n'acquiesce pas à ce règlement, c'est devant le tri-
bunal civil qu'elle doit porter sa réclamation qui nécessaire-
ment ne saurait avoir d'autre détermination que le retran-
chement effectué par le président; Attendu qu'ainsi c'est
ce retranchement qui devient la cause de l'action, et son
chiffre celui de la compétence; Attendu que dans la cause,
le mémoire présenté par X. s'élevait à 3,000 fr.; que la réduc-
tion a porté sur une somme de 1,500 fr.; Attendu que les
consorts Delage ne contestant d'ailleurs pas les 1,500 fr.
alloués pour ses honoraires à leur notaire, la demande de
celui-ci n'a eu d'autre but que le rétablissement des 1,500 fr.
retranchés; Attendu que l'appel ne peut tendre à de plus
amples fins; Attendu, conséquemment, que les premiers
juges ont statué dans les limites de leur compétence;

Par ces motifs – Reçoit l'appel comme régulier; – Et
faisant droit au déclinatoire proposé par les intimés – Se
déclare incompétente; – Renvoie X. à se pourvoir comme
il avisera; Le condamne à l'amende et aux dépens.

MM. GEFFROY, prés.; MARSAN, av. gén. – Mes Chéronnet
et LEMAIRE, av.

COUR D'ALGER (2« Ch.)

7 juin 1895

Faillite, concordat, art. U1O C. com., créancier per.
sonnel.

Les dispositions de l'art. 516 C. com. ne s'appliquent
qu'aux créanciers sociaux, connùs ou inconnus, présents ou
absents, mais non à des créancierspersonnels, étrangers aux
opérations de la société, et qui n'ont pas été appelés à con-
courir à sa liquidation.

(Guibert c. époux Balu)

ARRÊT

LA colin, – Attendu que l'appel est régulier en la forme;
Au fond – Attendu que Guibert reconnaît que la dette qu'il



a contractée envers la dame Balu est antérieure à l'époque
où il est devenu commerçant par son association avec Bour-
garel et Desgoria Que cette dette a donc un caractère
essentiellement civil et personnel sans aucun rapport avec la
société commerciale; Que néanmoins Guibert prétend que
le concordat homologué le 26 septembre1891 est, aux termes
de l'art. 516 C. com., opposable à la dame Balu, et qu'en con-
séquence la créance de l'intimée doit subir la réduction à
2 1/2 p. consentie par ce concordat; Mais attendu que
les dispositions de l'article susvisé ne s'appliquent qu'aux
créanciers sociaux, connus ou inconnus, présents ou absents,
mais non à des créanciers personnels, étrangers aux opéra-
tions de la société et qui n'ont pas été appelés à concourir à
sa liquidation; Que la dame Balu n'a jamais été convoquée
à aucune assemblée; Que cette formalité s'imposait à Gui-
bert avec d'autant plus de rigueur qu'il sollicitait et qu'il a
obtenu en dehors de ses associés un concordat particulier;
qu'il devait donc soumettre ses offres et propositions, non
seulement à ses créanciers sociaux, mais encore à ses créan-
ciers personnels, dont les créances lui étaient particulière-
ment connues et qu'il ne peut aujourd'hui tirer profit de
l'omission qui lui est imputable pour écarter la demande de
la dame Balu Que celle-ci n'ayant jamais été appelée à
faire valoir des droits, le concordat particulier provoqué et
obtenu par Guibert en dehors d'elle ne lui est pas opposable;

Adoptant au surplus les motifs qui ont déterminé les pre-
miers juges;

Par ces motifs Reçoit l'appel émis par Guibert comme
régulier en la forme; Au fond:– Confirme le jugement
déféré; – Dit qu'il sera exécuté suivant sa forme et teneur;

Déboute Guibert de son appel et le condamne à l'amende
et aux dépens.

MM. ZILL DES Iles,^ prés.; BOURROUILLOU, av. gén. – M"
CHÉRONNET et LE DENTU, av.

COUR D'ALGER (2e Ch.)

Compétence, Xunlsle, matière Immobilière, immeuble
non Immatriculé,Tunisien en cauwe, tribunal français,
Incompétence, ordre public.

Les tribunaux français en Tunisie sont incompétents pour



connaître d'un litige pendant entre parties de nationalité
tunisienne au sujet d'un immeuble non immatriculé ;]

Cette incompétence, 3 touchant à l'ordre des juridictions
établies en Tunisie en vertu de traités internationaux, est
d'ordre public (1). J^a£T"K"sv

V'
PREMIÈRE ESPÈCE [&•' " ''
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(Hamouna Attia c. Arouche) 1 jâ1^~–~

ARRÊT

LA COïïb, – Attendu que l'opposition formée par la dame
Hamouna bent Attia à l'arrêt de défaut-congé du 25 novembre
1893 est régulier et recevable en la forme;

Sur la recevabilité de l'appel – Attendu que le jugement
déféré a été signifié à la dame Hamouna bent Attia par exploit
do Me Patel, huissier à Tunis, le 20 avril 1893; qu'elle a inter-
jeté appel de ce jugement le 16 juin suivant, près d'un mois
après l'expiration des délais légaux; que cet appel serait
donc irrecevable, s'il était justifié qu'elle ait été réellement
touchée par l'exploit de signification du 30 avril; Attendu
que la dame Hamouna ben Attia déclare n'avoir eu aucune
connaissance de ladite signification; qu'elle affirme que ce
n'est que le 13 juin seulement que le jugement lui a été notifié
avec commandement de payer le montant des condamnations
qui y étaient prononcées et que, dès le 16 juin, elle en a relevé
appel; Attendu que les circonstances et documents de la
cause tendent à démontrer la sincérité de son affirmation;
que le simple examen de l'acte de signification du 20 avril
suffit à faire suspecter ces énonciations; que tout d'abord il
est conçu dans une forme absolument insolite; qu'il porte
deux dates différentes, celles des 15 et 20 avril 1893, alors que
les personnes auxquelles il devait être notifié étaient domi-
ciliées au même lieu; qu'il n'a pas été notifié à la personne
do la dame Hamouna bent Attia, mais à une femme à son
service; qu'il est établi qu'elle est dans un état voisin de l'in-
digence, et qu'elle n'a personne à son service; qu'on no

(t) V. Alger, 9 déc. 1893 et 27 janv. 1894 (Rev. Atg., 1894. 2. 161 et 234),
et les notes; trib. de Tunis, 6 avril 1895 (suprà, p. 344) et la note.



saurait admettre d'ailleurs en l'état des faits de la cause, que
la dame Hamouna ait renoncé à appeler d'une décision dont
les conséquences étaient si graves pour elle, puisqu'elle con-
sacrait à son encontre les droits de propriété de l'intimé sur
l'immeuble litigieux, alors surtout que sur la signification et
le commandement du 13 juin, elle s'est empressée de relever
appel; qu'il échet, en conséquence, de déclarer son appel
recevable;

Au fond Attendu que la dame Hamouna bent Attia et le
sieur Jacob Arouche sont sujets tunisiens; que l'immeuble
dont s'agit au procès n'est pas immatriculé; que les premiers
juges étaient dès lors incompétentspour connaître du litige;
que cette incompétence, touchant à l'ordre des juridictions
instituées en Tunisie en vertu de traités internationaux, est
essentiellement d'ordre public; qu'elle peut, dès lors, être
opposée en tout état de cause;

Par ces motifs Reçoit l'opposition formée par la dame
Hamouna bent Attia à l'arrêt de défaut-congé du 25 novembre
1893, rétracte ledit arrêt; Et statuant à nouveau déclare
recevable l'appel interjeté par la dame Hamouna bent Attia;

Infirme et met à néant le jugement déféré; Dit la juri-
diction française incompétente pour connaître du litige et
renvoie les parties à se pourvoir devant telle juridiction que
de droit; Ordonne la restitution de l'amende consignée; –
Condamne le sieur Jacob Arouche aux entiers dépens.

MM. CUNIAC, prés. Bourrouillou, av. gén. – Me LEMAIRE,

av.

DEUXIÈME E SPÈGE

16 mai 1895

(Époux Ali Djouini c. Haïm Fellous)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'appel interjeté par la dame Founa
bent Amar dite Machouchi est régulier et recevable en la
forme;

Au fond – Sur l'exception d'incompétence – Attendu que
la dame Founa bent Amar dite Machouchi, appelante, et le
sieur Haïm Fellous, intimé, sont sujets tunisiens; que l'art.
20 de la loi du 12 juillet 1885, qui a soumis à la juridiction des



tribunaux français en Tunisie les seuls immeubles imma-
triculés sans qu'il y ait lieu de distinguerentre les immeubles
urbains et les immeubles ruraux, a, par cela même, laissé les
immeubles non immatriculés soumis aux juridictions beyli-
cales que les premiers juges étaient, dès lors, incompétents
pour connaître du litige; que cette incompétence, touchant à
l'ordre des juridictions instituées en Tunisie en vertu de
traités internationaux, est d'ordre public et peut, dès lors, être
invoquée en tout état de cause; Attendu, quant aux dépens,
que l'instance a été introduite et poursuivie à tort par la dame
Founa bent Amar devant une juridiction incompétente; qu'ils
doivent, dès lors, être mis à sa charge;

Par ces motifs Reçoit en la forme l'appel interjeté par
la dame Founa bent Amar; – Y faisant droit au fond
Infirme et met à néant le jugement déféré; – Statuant à nou-
veau Dit la juridiction française incompétente pour con-
naître du litige; Renvoie les parties à se pourvoir devant
telle juridiction que de droit; Ordonne la restitution de
l'amende consignée; Condamne la dame Founa bent Amar
aux entiers dépens.

MM. CUNIAC, prés. BOURROUILLOU, av. gên. – Mes LEMAIRE
et NEUGASS, av.

COUR D'ALGER (2* Ch.)

15 juin 1895

Crédit foncier do Frnncc, décret-loi du 28 février
18BS, annuité, non>palement, jugement, dernier res-
sort, commandement, caractère, contestation, appel,
Code de procédure civile. formel et délais.

Est formel et ne saurait prêter à l'équivoque l'art. 32 du
décret-loi du 28 février 1852, spécial au Crédit foncier de
France, aux termes duquel, dans le cas de non-paiement
d'une annuité, s'il y a contestation, le jugement qui intervient
n'estpas susceptible d'appel j

Le commandement signifié au débiteur à la requête dyi.



Créditfoncier équivaut à un procès-verbalde saisie immobi-
lière, et il y a lieu d'observer, pour l'appel dujugementqui a
statué sur l'opposition formée à ce commandement, les for-
mes et les délais prescrits par la loi en matière de saisie
immobilière.

(Ghobrini Kaddour c. Crédit foncier de France)

ARRÊT

la COUR, Sur la recevabilité de l'appel interjeté par le
sieur Ghobrini ben Kaddour Attendu qu'aux termes de
l'art. 32 du décret du 28 février 1852, dans le cas de non-paie-
ment d'une annuité, s'il y a contestation, le jugement qui in-
tervient n'est pas susceptible d'appel; que ce texte est formel
et ne saurait prêter à l'équivoque; Attendu que la qualifi-
cation en premier ressort donnée par les premiers juges àleur
décision doit être déclarée erronée et l'appel interjeté par le
sieur Ghobrini irrecevable;

Attendu au surplus que le jugement entrepris statue sur
un incident de saisie immobilière; Qu'en effet, le com-
mandement auquel le sieur Ghobrini a fait opposition
équivaut à un procès-verbal de saisie immobilière, d'après
la législation spéciale au Crédit foncier; que l'appel du sieur
Ghobrini n'a pas été fait dans les formes et délais prescrits
par la loi en matière de saisie immobilière; qu'il n'a pas été
interjeté dans le délai de dix jours prescrit par l'art. 731 C.

pr. civ.; qu'il n'a été ni signifié au domicile de l'avoué, ni
notifié au greffier du tribunal; qu'il ne contient pas renoncia-
tion des griefs conformément aux dispositions de l'art. 732
du mcme Code; qu'à ces divers points de vue il est donc nul
et irrecevable en la forme;

Attendu qu'il échet de faire application à la cause des dispo-
sitions de l'art. 457 C. pr. civ. et d'ordonner l'exécution provi-
soire du jugement déféré;

Par ces motifs Déclare irrecevable l'appel interjeté par
le sieur Ghobrini ben Kaddour; – L'en déboute, et faisant
application des dispositions do l'art. 457 C. pr. civ. ordonne
l'exécution provisoire du jugement déféré; Le condamne
aux dépens.

MM. Cuniac, prés. BOURROUILLOU, av. gén. Me BORDET,

av.



COUR D'ALGER (3- Ch.)

25 mars 1895

Dernier ressort, Tunisie, tribunal de Souiae, tnux, dé-
cret du 1" décembre 18S7, loi du 28 mari 1883.

N'est pas susceptible d'appel la décision du tribunal de
Sousse, dont la compétence en dernier ressort a été fixée à
3,000 fr. parle décret du 1" décembre 1887 et la loi du 28
mars 1883j statuant sur une demande en paiement de 3j000
piastres.

(Hamed ben Achour c. Septaï Lévy)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que l'opposition de Hamed ben Achour,
es- qualités, est régulière et recevable en la forme;

Sur la recevabilité de l'appel Attendu que les premiers
juges ont statué uniquement sur une demande en paiement
de 3,000 piastres, montant de deux billets causés valeur en
marchandises et souscrits par Lebben au profit de Septaï
Lévy; – Que, aux termes des art. 2 du décret du 1er décembre
1887 et 4 de la loi du 23 mars 1883, la compétence en dernier
ressort du tribunal de Sousse a été fixée à 3,000 fr.; Que
c'est donc à bon droit que la décision déférée a été qualifiée
en dernier ressort; Que l'appel, par suite, n'est pas rece-
vable

Sur la demande en dommages-intérêts de Septaï Lévy
Attendu que l'intimé ne justifie d'aucun préjudice;

Par ces motifs Reçoit en la forme l'opposition de Hamed
ben Achour; Et statuant sur son mérite – Dit irrecevable
l'appel dudit Hamed ben Achour à l'encontre du jugement
rendu en la cause par le tribunal de Sousse du 5 avril 1889;
Dit, en conséquence, que le jugement déféré sortira son plein
et entier effet; Dit qu'il n'y a lieu à dommages-intérêts au
profit de Septaï Lôvy; –Ordonne la confiscation de l'amende
consignée; – Condamne Hamed ben Achour, ès-qualités, en
tous les dépens.

MM. BLANCKAERT, prés.; GAROT, subst. dit proc. gén. –
M" DOUDART DE LA GRÉE et LEMAIRE, av



COUR D'ALGER (3« Ch.)

18 mars 1895

Assurance terrestre, Incendie, indemnité, réclamation,
délai préfixa,police, clause, validité, expertise, réaer.
ves, reconnaissance de dette.

N'a rien de contraire à l'ordre public, par suite est licite
et obligatoire entre les parties qui l'ont librement consentie,
la clause d'une police d'assurance, aux termes de laquelle
les dommages résultant de l'incendie doivent être réclamés
par l'assuré dans un délai de six mois à compter du jour de
l'incendie ou des dernières poursuites, passé lequel délai la
compagnie ne peut être tenue à aucune indemnité

Ne saurait constituer de la part de la compagnie une
reconnaissance de la dette, lefait de provoquer et de suivre
une expertisepour rechercher la cause du sinistre, vérifier
l'exactitude des déclarations contenues dans lapolice, cons-
tater l'existence des objets assurés au moment de l'incendie,
et estimer les dommages, lorsque ces faits ont été accompa-
gnés de réserves qui excluent cette reconnaissance.

(Cle Le Monde c. Trubner)

ARRÊT

là COUR, Attendu que l'appel est régulier et recevable en
la forme']

Au fond Attendu que, aux termes de l'art. 25 de la police
d'assurances souscrite entre les parties le 23 avril 1892 (enre-
gistrée à Alger, le 8 juillet 1892, folio 18, case 1), les domma-
ges résultant de l'incendie doivent être réclamés par l'assuré
dans un délai de six mois à compter du jour de l'incendie ou
des dernières poursuites, passé lequel délai la compagnie ne
peut être tenue à aucune indemnité; Que cette clause n'a
rien de contraire à l'ordre public Que par suite, elle est
licite et obligatoire entre les parties qui l'ont librement con-
sentie Attendu en fait, que l'incendie à raison duquel



Trubner réclame indemnité s'est produit le 21 mai 1892, et
que Trubner a formé sa demande en indemnité par exploit du
9 décembre 1893; Que, au moment de cette demande,
l'assuré était déchu de tout droit à indemnité, aux termes de
l'art. 25 de sa police; Attendu que Trubner soutient que la
déchéance stipulée ne peut lui être opposée 1° parce que la
Cie Le Monde a reconnu le principe de sa dette; 2° parce qu'une
saisie-arrêt signifiée par la Cie l'Afrique Française entre les
mains de la Cie Le Monde a interrompu la prescription ou
déchéance

Attendu, en ce qui touche le premier moyen, qu'il n'est
produit aucune justification de la reconnaissance par la C1"

Le Monde du principe de sa dette; Que si le fait de provo-
quer et de suivre une expertise pour rechercher la cause du
sinistre, vérifier l'exactitude des déclarations contenues dans
la police, constater l'existence des objets assurés au moment
de l'incendie, et estimer les dommages, peut impliquer la
reconnaissance d'un droit à indemnité, il n'en est plus de
même lorsque ce fait a été accompagné de réserves qui
excluent cette reconnaissance; Qu'il importe de retenir
que, avant toute opération d'expertise, et dans l'acte même
de nomination des experts par Trubner et Le Monde, l'appe-
lante a fait des réserves formelles de tous ses droits et spé-
cialement en ce qui concerne la déchéance que l'assuré pour-
rait avoir encourue par suite d'infractions qui seraient ulté-
rieurement reconnues; Que Trubner soutient vainement
que ce sont là de simples réserves de style Qu'il échet de
remarquer en effet qu'elles ont été expressément ajoutées à
une formule de compromis imprimée et écrite à la main;
Qu'il suit de ce qui précède qu'il n'y a lieu de s'arrêter à ce
premier moyen qui n'est point fondé;

Attendu en ce qui touche le deuxième moyen que, en
admettant que la saisie signifiée à la requête de tout autre
que de celui contre lequel on veut prescrire peut interrompre
la prescription, il est évident qu'elle ne pourrait produire cet
effet qu'à la condition d'être valablement faite; Que tel
n'est pas le cas de l'espèce; Que, en effet, la saisie-arrêt
pratiquée entre les mains de la C" Le Monde par la O l'Afri-
que Française à la charge de Trubner, le 8 juin 1892, a été
annulée comme faite sans droit ni qualité, par jugement du
tribunal d'Alger du 13 décembre 1892, confirmé par arrêt du
25 novembre 1893; Que, nulle et de nul effet à l'égard de
Trubner, elle n'a pu davantage produire effet à l'égard de la
Cle Le Monde, et interrompre la prescription ou déchéance
à rencontre de celle-ci; -Qu'il est à remarquer, au surplus,



qu'elle n'a pu en rien empêcher Trubner de former sa
demande contre cette compagnie, ainsi qu'il en était tenu,
sous peine de déchéance, par la clause précitée de l'art. 25 de
sa police;

Par ces motifs – Reçoit en la forme l'appel de la Cie Le
Monde; Y faisant droit au fond – Infirme le jugement
déféré – Statuant à nouveau Dit Trubner déchu à l'égard
de la Cie Le Monde de tous droits à indemnité à raison de
l'incendie du 21 mai 1892, et le déboute des fins de sa
demande à l'encontre de ladite compagnie; – Ordonne la
restitution de l'amende consignée; – Condamne Trubner aux
dépens.

MM. BLANCKAERT, prés ALLARD, subsl. du proc. gén. –
Mes BLASSELLE et GOUTTEBARON, av.

COUR D'ALGER (3- Ch.)

20 mars 1895

Appel, Algérie, ordonnance du 16 avril 1843, sigiilflca»
tion, domicile élu.

Si en Algérie l'art. 3 de l'ordonnance du 16 avril 1843,
modifiant les prescriptions impératives de l'art. 456 C. proc.
civ., permet la signification de l'acte d'appel au domicile réel
ou d'élection de l'intimé, encore faut-il que cette élection de
domicile ait été expressémentfaite dans un acte quelconque
de la procédure (1).

(M'ahmed Bahloul c. la commune mixte du Chélift)

ARRÊT

LA COUR, Attendu que le sieur M'ahmed ben El-Hadj Khe-
lifa Bahloul, appelant, ne se présente pas; Que Me Doudart
de la Grée défenseurpar lui constitué, déclare n'avoir reçu ni
pièces ni renseignements pour conclure et plaider;

(i) V. Alger, 23 nov. et 28 dèc. 1892 {Rev. Alg., 1893. 2. 15 et 16), et les
notes.



Attendu que la commune mixte du Chéliff est créancière de
M'ahmed ben El-Hadj Khelifa bon Ali Bahloul do la somme de
112 fr. 37 c. pour prêt de grains de semences fait pour la cam-
pagne de 1893 Qu'en vertu de la contrainte délivrée le 28
décembre 1893, elle a fait saisir-exécuter à l'encontre de son
débiteur, et par exploit de Lelouch, du 27 juin 1894, 30 quin-
taux d'orge, 15 quintaux de blé, une jument et un poulain
Attendu que M'ahmed ben El-Hadj Khelifa, fils de la partie
saisie, a, par exploit du même huissier du 21 juillet 1894, re-
vendiqué les grains et animaux saisis, comme l'ayant été sur
sa propriété qu'il a prétendu que son père n'habite même
pas la bocco, et qu'il a invoqué, en outre, un acte du cadi
d'Orléansville, du 27 janvier 1886, par lequel son père El-Hadj
Khelifa lui a fait donation du tiers de ses biens Attendu
que sur cette demande il a été statué par jugement du tribu-
nal civil d'Orléansville, en date du 20 novembre 1894, qui dé-
clare non fondée la revendication de M'ahmed ben El-Hadj
Khelifa, l'en déboute et ordonne la continuation des poursui-
tes, et pour le préjudice causé par son action injustifiée, le
condamne à 50 fr. de dommages-intérêts envers la commune
mixte du Chéliff; Attendu que suivant exploit de Paires,
huissier à Orléansville, en date du 10 janvier 1895, le sieur
M'ahmed ben El-Hadj Kholifa Bahloul a relevé appel de cette
décision, et a fait signifier cet acte à l'étude de Me Ravel de
Malval, prise comme domicile élu par la commune; Attendu
que Me Gronier, avoué, s'est constitué sur cet appel et a mis
l'affaire au rôle de la Cour;

Attendu qu'il y a lieu de déclarer cet appel nul comme
ayant été signifié en l'étude de Me Ravel de Malval, et non au
domicile de la commune; Attendu que si en Algérie l'art. 3
de l'ordonnance du 16 avril 1843, modifiant les prescriptions
impératives de l'art. 450 C. de pr. civ., permet la significa-
tion de l'acte d'appel au domicile réel ou d'élection de l'intimé,
faut-il encore que cette élection de domicile ait été expressé-
ment faite dans un acte quelconque de la procédure; –
Attendu que tel n'est pas le cas dans l'espèce – Qu'il résulte
au contraire, de l'examen des pièces du dossier, que la com-
mune mixte du Chéliff intimée a toujours fait élection de do-
micile en ses bureaux, ou encore en la mairie de la commune
mixte du Chéliff; Attendu que la nullité de l'appel résultant
de cette signification irrégulière est donc manifeste;

Attendu que cet appel serait au surplus irrecevable, comme
relevé à l'encontre d'un jugement ayant statué en dernier
ressort; Attendu, en effet, que la demande originaire de la
commune comporte une somme de 112 fr. 37 c. pour prêt de



semences; Attendu que, si forte que soit la valeur des ob-
jets revendiqués, elle ne pourrait atteindre la somme de 1,500
fr., taux du dernier ressort; Attendu qu'il est incontesta-
ble que l'appel du sieur M'ahmed ben El-Hadj Khelifa Bahloul
fait sans droit et dans le but unique de retarder le paiement
des sommes qui sont légitimement dues à la commune, a
causé à cette dernière un préjudice dont réparation lui est
due Qu'il échet, en conséquence, de faire application en la
cause de l'art. 464 C. pr. civ.

Par ces motifs Donne défaut-congé contre le sieur
M'ahmed ben El-Hadj Khelifa Bahloul, appelant et contre
Me Doudart de la Grée, son défenseur; Et en tant que de
besoin, donne défaut contre Mohamed ben El-Hadj Khelifa
ben Ali, partie saisie pour le cas où il aurait été intimé par
l'appelant; Donne acte à Mo Doudart de la Grée de sa décla-
ration qu'il n'a reçu ni pièces ni renseignements pour con-
clure et plaider; Déclare l'appel de M'ahmed ben El-Hadj
Khelifa Bahloul nul, comme non signifié au domicile réel ou
d'élection de l'intimée Le déclare au surplus irrecevable
comme relevé à rencontre d'un jugement ayant statué en
dernier ressort; Et faisant en la cause application de l'art.
464 du C. de pr. civ. Élève à 200 fr. le chiffre des domma-
ges-intérêtsalloués par les premiers juges pour réparation du
préjudice causé à la commune; Condamne l'appelant à
l'amende de son appel et à tous les dépens.

MM. BlanckaerTj prés.; GAROT, subst. du proc. gén.
Me DOUDART DE LA GRÉE, av.
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LOIS. DÉCRETS, ARRÊTÉS, ETC.

5 septembre 1894. Décision du min. de l'intérieur
désignant les localités interdites en Algérie aux indigènes
algériens frappés d'interdiction de séjour. (B. 0., 1894,
p. 1004.)

Une décision de M. le président du conseil, ministre de l'intérieur et des
cultes, du 5 septembre 1894, a interdit, à titre général, à partir du 1" octo-
bre 1894, les localités et territoires dont les noms suivent aux indigènes
algériens atteints par l'art. 19 de la loi du 27 mai 1885

Département d'Alger commune de plein exercice de Dellys communes
mixtes de Dellys, Azeffoun et Haut-Sebaou; communes d'Alger, Mustapha,
Hussein-Dey, Kouba, Birmandreïs, Birkadem, EI-Biar, Saint-Eugène et
Bouzaréa.

Département de Constantiue commune mixte de la Soummam com-
mune de Constantine, Bône, Philippeville, Sétif, Guelma, Batna, La Calle,
Jemmapes et Bordj-Bou-Arréridj.

Département d'Oran communesmixtes de Nédroma et de Sebdou com-
munes de Relizane, Oran, Sidi-Bel-Abbès, Mascara, Saïda, Tlemcen,Beni-
Saf, Nemours.

En outre, lorsqu'il y aura lieu, M. le ministre de l'intérieur leur inter-
dira, à titre spécial, les localités du territoire continental de la métropole
et de l'Algérie qui lui seront désignées.

29 octobre 1894. – Décret autorisant l'administration
des contributions indirectes à mettre en vente un nouveau
type de coton-poudre azotique, dit coton azotique n° 2. » (B.

0., 1894, p. 1003.)

Vu la loi du 16 mars 1819;
Sur le rapport des ministres des finances et de la guerre,

Art. 1". L'administration des contributions indirectes est autorisée fc

mettre en vente, pour la préparation des dynamites gommes, un type spé-
cial de coton-poudre azotique, dit coton azotique n* 2, au prix de 3 fr. 40

par kilogramme de coton azotique sec (transport compris].
Art. 2. Ce prix de vente est applicable à l'Algérie.



8 novembre 1894. Décret du bey affectant la medraça
d'Ibn Asfour à une école normale de moueddeb, et lui don-
nant le nom de medraça Asfouria. (J. 0. T., 21 déc. 1894.)

Vu le règlement en date du 26 dou elhedja 1292, indiquant les conditions
que doivent remplir les personnes qui désirent se consacrer à l'enseigne-
ment du coran à Tunis et dans la régence;

Vu le rapport du directeur de l'enseignement public faisant ressortir les
avantages qu'il y aurait à fonder une medraça destinée à préparer les
maîtres qui doivent donner cet enseignement;

Vu le rapport de notre premier ministre signalant la nécessité d'établir
le règlement de cette medraça et de préciser les études qui doivent y être
faites

Art. l1'. La medraça d'Ibn Asfour, située à Tunis près du fondouk des
parfumeurs, est affectée à une école normale de moueddeb qui prendra le
nom de medraça Asfouria.

Art. 2. Cette medraça sera destinée à former des moueddeb qui n'ob-
tiendront ce titre qu'à la suite d'un examen subi conformément aux art. 4,
5 et 9 ci-après.

Art. 3. Le personnel de cette medraça comprendra un directeuret des
professeurs qui seront choisis parmi les professeursde la grande mosquée.
Le nombre de professeurs variera suivant les besoins.

Le directeur sera nommé par Nous sur la proposition du directeur de
l'enseignement.

Les professeurs seront nommés par notre premier ministre sur là propo-
sition du directeur de l'enseignement.

Les professeurs de français et les maitres chargés de faire répéter le
coran seront nommés par le directeur de l'enseignement.

Art. 4. La commission d'examen comprendra les membres suivants:
L'inspecteur général des études arabes;
Le directeur de la medraça
Le cheikh des lecteurs du coran de la grande mosquée;
Le premier ou le second professeur de tedjouid à la grande mosquée;
L'amin des moueddeb;
Le professeur de français (pour la partie relative aux études de français).
Art. 5. Les études faites dans cette medraça porteront sur les matières

suivantes:
i* Révision du coran
2* Tedjouid et orthographe du coran;
3° Eléments de touhid;
4* Eléments de droit;
5' Grammaire arabe et éléments de littérature;
6° Calligraphie arabe;
7" Education et pédagogie;
8° Langue française et éléments de calcul, de système métrique et de

géographie.
Art. 6. Le nombre des élèves à admettre à cette medraça variera

suivant les crédits inscrits au budget de la direction de l'enseignement.
L'admission et le renvoi des élèves dépendront du directeur de renseigne-
ment.

Art. 7. – Ne pourront être reçus dans cette medraça que les jeunes gens
qui auront satisfait aux conditions spécifiées dans le règlement sur les
moueddeb en date du 26 dou elhedja 1292, c'est-à-dire qui connaîtront par-
faitement le texte du coran et qui auront des notions de tedjouid et d'ortho-



graphe, ce qui sera constaté par un certificat délivré par les membres de
la commission désignée à l'art. 4. Les candidats devront présenter en outre
une pièce constatant leur âge et un certificat de bonne vie et mœurs délivré
soit par les notaires, soit par le moueddeb, le cheikh ou le gouverneur de
leur localité.

Art. 8. La durée des études sera de cinq années.
Tout élève qui interrompra ses études avant l'expiration de cinq années

sans motifs valables sera tenu, lui ou ses parents, de rembourser àl'État ses
frais d'étude et d'entretien pendant son séjour à l'école.

Art. 9. Les candidatsqui auront subi avec succès l'examen portant sur
les matières indiquées à l'art. 5, devant la commission composée comme il
est dit à l'art. 4, recevront le diplôme de moueddeb.

Art. 10. Les maitres pourvus de ce diplôme pourront exercer dans les
écoles et les medraça. Ils pourront être soumis à des examens ultérieurs
destinés à constater qu'ils n'ont pas oublié les matières qu'ils ont apprises
à l'école.

Quant aux écoles. dans lesquelles on n'enseigne que l'arabe, elles ne
seront l'objet d'aucune modification. Toutefois elles pourront être confiées
aux moueddeb sortant de la medraça Asfouria si les habitants intéressés
le demandent.

5 décembre 1894. Loi portant création de troupes
sahariennes. (Mob., 22 déc. 1894.)

Art t". Il est formé en Algérie des corps de troupes indigènes d'in-
fanterie et de cavalerie montée à mehara, spécialement chargés de l'occu-
pation et de la surveillance des régions sahariennes de la colonie.

L'infanterie est organisée en bataillons de quatre compagnies, subdivisées
en quatre pelotons, portant le nom de bataillons de tirailleurs sahariens et
ayant chacun la composition indiquée par le tableau A.

La cavalerie est organisée en escadrons de quatre pelotons, portant le
nom d'escadrons de spahis sahariens et ayant chacun la composition indi-
quée par le tableau B.

Les troupes d'autres armes et le personnel militaire des divers services
qu'il y a lieu d'adjoindre aux troupes sahariennes seront prélevés sur l'en-
semble des corps de troupes et services de l'armée de terre.

Art. 2. Les cadres français et indigènes des bataillons de tirailleurs
sahariens sont pris dans les corps de troupes de toutes armes, où ils sont
numériquement remplacés.

Ces cadres passeront dans l'arme de l'infanterie lors de leur désignation
pour les bataillons dont il s'agit.

Art. 3. Les cadres français des escadrons de spahis sahariens com-
prennent des militaires de toutes armes, reconnus aptes au service spécial
de ces escadrons.

Ce personnel est mis hors cadres dans les armes auxquelles il appartient
et remplacé numériquement.

Art. 4. Des décrets du président de la République, rendus sur la pro-
position du ministre de la guerre, fixent les conditions dans lesquelles sont
recrutées et organisées les troupes sahariennes, ainsi que les allocations,
les prestations et les avantages spéciaux de toute nature attribués aux
militaires qui font partie de ces groupes ou des détachements qui peuvent
leur être adjoints.

L'uniforme des troupes sahariennes est déterminé par décision du ministre
de la guerre.



Les sous-officiers, caporaux ou brigadiers et soldats français de ces
troupes peuvent être autorisés à contracter, au titre des troupes saharien-
nes, des rengagements successifs, dans les mêmes conditions que les
militaires des troupes coloniales et donnant droit aux mêmes avantages
que ceux attribués, dans les colonies, aux militaires de ces dernières trou-
pes, pour des rengagements de même durée.

Les soldats des corps permanents d'Afrique ou de l'intérieur, justifiant
de la connaissance pratique de la langue arabe, peuvent être autorisés, au
bout de leur première année de service, à contracter des rengagements
de deux, trois ou quatre ans, au titre des troupes sahariennes. Ces renga-
gements donnent droit à des primes et des hautes payes spéciales.

Art. 5. Il sera procédé progressivement, suivant les nécessités du
service et les ressources du recrutement, à la formation du 1" bataillon de
tirailleurs et du 1" escadron de spahis sahariens.

Les autres bataillons et les autres escadrons, dont la formation sera ulté-
rieurement reconnue nécessaire, seront créés en vertu de décrets du prési-
dent de la République, sur la proposition du ministre de la guerre.

Ar. 6. Toutes les dispositionscontraires à la présente loi, en ce qui
concerne les avantages attribués aux troupes sahariennes, sont et demeu-
rent abrogées.

7 décembre 1894. Arrêté du gouv. gén. réglementant
l'organisation et le fonctionnement des sociétés indigènes de
prévoyance, de secours et de prêts mutuels des communes
de l'Algérie. B. 0., 1894, p. 1036.)

Vu les art. 1 et 8 de la loi du 14 avril 1893 définissant le but des sociétés
indigènes de prévoyance, de secours et de prêts mutuels des communes de
l'Algérie, et conférant à ces établissements la personnalité civile dans des
limites déterminées

Vu les art. 4 et 5 de ladite loi relatifs aux statuts des sociétés indigènes
de prévoyance ensemble l'art. 6 disposant que • l'approbation de ces sta-
tuts est accordée par arrêté du gouverneur général pris en conseil de gou-
vernement »

Vu les projets des statuts présentés par ces sociétés, en exécution de
l'art. 18 de la loi susvisée

Considérant, d'une part, que les clauses et conditions de ces actes sont
conformes aux prescriptions légales;

Considérant, d'autre part, que les opérations des sociétés indigènes de
prévoyance sont soumises par les art. 10 et 11 de la loi aux inspections des
agents des finances et à la sanction de l'administrationsupérieure

Considérant que la surveillance administrative ne peut utilement s'exercer
sur certaines de ces opérations telles que emprunts de société à société,
assurances collectives, adjudications en vue de l'achat ou de la vente
des grains, inventaire annuel, tenue des registres et conservation des
archives, que grâce à des règles uniformes imposées à tous les établis-
sements intéressés que ces mêmes règles sont, à plus forte raison, néces-
saires, en ce qui concerne le contrôle financier à exercer sur les trésoriers;

Vu l'art. 19 de la loi ainsi conçu « Des arrêtés du gouverneur général,
pris en conseil de gouvernement, régleront les mesures d'exécution de la
présente loi »

Sur les propositions de MM. les préfets de l'Algérie et de M. le général
commandant la division d'Alger;

Le conseil de gouvernemententendu,



TITRE I

APPROBATION DES STATUTS

Art. 1". Sont approuvés tels qu'ils se trouvent consignés dans les actes
annexés au présent arrêté, les statuts des sociétés indigènes de prévoyance,
de secours et de prêts mutuels des communes dont les noms suivent.
Lesdits statuts ont été reconnus conformes aux dispositions de la loi du 14
avril 1893.

Département d'Alger

Arrondissementd'Alger communes mixtes d'Aïn-Bessem, Aumale, Beni-
Mansour, Gouraya, Palestro et Tablât.

Arrondissement de Médéa: communes mixtes de Berrouaghia et de
Boghari.

Arrondissement de Miliana communes mixtes des Braz, Djendel, Ham-
mam-Righa et Téniet-el-Haâd.

Arrondissement d'Orléansville communes mixtes du Chéliff', Ouarsenis
et Ténès.

Arrondissement de Tizi-Ouzou: communes mixtes de Dellys, Dra-cl-
Mizan et Fort-National.

Département d'Oran.

Arrondissement d'Oran communes mixtes d'Ain-Témouchent et de
Saint-Lucien.

Arrondissement de Mascara communes mixtes de Cacherou, Frenda,
Mascara et Saida.

Arrondissement de Mostaganem communes mixtes d'Ammi-Moussa,
Cassaigne, l'Hillil, Renault, Tiaret et Zemmora.

Arrondissement de Sidi-bel-Abbès communes mixtes de la Mékerra et
du Télagh.

Arrondissement de Tlemcen communes mixtes d'Aïn-Fezza, Nédroma,
Remchi et Sebdou.

Département de Constantine,

Arrondissement de Batna communes mixtes d'Aïn-el-Ksar, Ain-Toula,
Aurès, Khenchela et Ouled-Soltan.

Arrondissement de Bône communes mixtes des Beni-Salah, l'Edough
et La Calle.

Arrondissement de Bougie: communes mixtes de Taher, Akbou, Guer-
gour, Oued-Marsa, Soummam, Tababort et Takitount.

Arrondissement de Constantine communes mixtes d'Aïn-M'lila, Châ-
teaudun-du-Rhumel, El-Milia, Fedj-M'zala, La Meskiana, Morsott, Oum-
el-Bouaghi et Sedrata.

Arrondissement de Guelma communes mixtes de l'Oued-Cherf, de Séfla
et de Souk-Ahras.

Arrondissement de Philippeville: communes mixtes d'Attia, Collo et
Jemmapes.

Arrondissement de Sétif communes mixtes des Biban, Eulma, Maadid,
M'sila et Rhira.



Division d'Alger

Commune indigène de Boghar annexe de Chellala commune indigène
de Bou-Saada annexe de Sidi-Aïssa communes indigènes de Djelfa et
de Laghouat.

TITRE II
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

Art. 2. Emprunts de société à société. En cas de disette, le conseil
d'administration d'une société indigène de prévoyance, dont les ressources
sont reconnues insuffisantes, peut, avec l'autorisation du préfet du dépar-
tement, contracter, auprès d'une ou plusieurs sociétés de même nature
exclusivement, des emprunts dont le montant ne devra pas dépasser la
valeur totalisée des cotisations tant en nature qu'en argent perçues pendant
les trois derniers exercices.

Le taux de ces emprunts ne devra jamais excéder 5 0/0 par an, ni le délai
de remboursement être supérieur à trois années.

Lorsque la somme empruntée devra profiter, non à toutes les sections
indigènes faisant partie de la société, mais à quelques-unes seulement de
ces sections, le calcul des cotisations sur lequel est basé le chiffre maximum
à emprunter ne portera que sur les sections bénéficiaires, lesquelles
demeureront responsables, en premier lieu, du remboursement sous la
garantie toutefois de la société elle-mème.

Il sera procédé, pour la répartition des fonds d'emprunt et pour le recou-
vrement des prêts consentis aux sociétaires à l'aide de ces fonds, comme
s'il s'agissait de fonds appartenant à la société.

Art. 3. Prêts de société à société. Le conseil d'administrationd'une
société indigène de prévoyance peut, dans les conditions de durée et de
taux de l'intérêt fixées par l'article précédent, consentir, avec l'autorisation
du préfet, des prêts à d'autres sociétés de même nature exclusivement. Le
montant de ces prêts est limité au dixième des fonds disponibles de la
société prêteuse.

Art. 4. Assurances collectives. Sur la demande des conseils de
section (djemâa) intéressés, le conseil d'administration d'une société indi-
gène de prévoyance peut contracter des assurances contre l'incendie des
récoltes, la grêle, les accidents. Ces assurances devront faire l'objet d'un
contrat spécial pour chaque section, lequel contrat, signé au nom de la
société, par le président du conseil d'administration, ne sera valable
qu'après l'autorisation du préfet.

Le montant de la prime ou des primes totalisées, s'il est contracté des
assurances de plusieurs natures, ne devra pas dépasser le tiers de la valeur
des cotisations annuelles de la section assurée, à moins que les sociétaires
de ladite section ne s'engagent à verser, pour le surplus, une cotisation
supplémentaire.

En cas de sinistre, le montant de la somme à payer par la compagnie
d'assurancessera versé à la caisse du trésorier de la société. La réparti-
tion en sera faite par le conseil d'administration au prorata des pertes
subies par les sociétaires et sinistrés.

Art. 5. Adjudications. – Lorsqu'une société indigène de prévoyance a
été dûment autorisée à effectuer un achat ou une vente de grains, il est
procédé à l'adjudication publique par le président du conseil d'adminis-
tration assisté de deux présidents de conseils de section (djemâa) désignés



d'avance par le conseil d'administration. Le trésorier de la société sera
appelé toutes les adjudications.

Toutes les difficultés qui pourronts'éleversur les opérations préparatoires
de l'adjudication seront résolues, séance tenante, par le président et les
deux assistants à la majorité des voix. L'adjudication sera toujours subor-
donnée à l'approbation du préfet et ne deviendra valable et définitive, à
l'égard de la- société intéressée, qu'après cette approbation.

Les règles suivies dans les adjudications pour le compte des communes,
notamment en ce qui concerne les mesures de publicité, la rédaction des
cahiers des charges et des procès-verbaux, sont applicables aux adjudica-
tions pour le compte des sociétés indigènes de prévoyance, de secours et
de prêts mutuels.

Art. 6. Inventaire annuel. Tous les ans, pendant le mois de sep-
tembre, il est dressé, par les soins du président du conseil d'administration,
un inventaire de l'actif mobilier des sociétés. Lés résultats de cet inven-
taire sont relatés dans le compte rendu que, suivant l'art. 11 de la loi du
14 avril 1893, les présidents des sociétés indigènes doivent, le 1"' janvier de
chaque année, adresser au gouverneur général.

Art. 7. Registres et archioes. Les opérations d'administration des
sociétés sont consignées sur les registres ci-après, lesquels doivent être
cotés et paraphés par le président du conseil d'administration, savoir

Pour le conseil de section (djemaâi 1° un registre des délibérations
2° un registre par doit et avoir des silos de réserve 3' un registre nomi-
natif des .sociétaires de la section;

Pour le conseil d'administration 1" un registre des délibérations; 2' un
registre sur lequel le président de ce conseil inscrira tous les bons ou
ordres de versement des prêts consentis par le conseil d'administration;
2" un registre nominatif, par section, de tous les membres de la société.

Les registres des conseils de section et d'administration seront commu-
niqués, sur sa demande, à tout agent du contrôle chargé de la vérification
des comptes de l'association.

Les archives formées des registres ci-dessus sont conservéespar le secré-
taire du conseil d'administration dans le local mis par la commune à la
disposition de la société, conformément à l'art. 9 de la loi.

TITRE III

DISPOSITIONS FINANCIÈRES

Art. 8. Exercicefinancier. – L'exercice financier des sociétés indigè-
nes de prévoyance est de douze mois. Il commence le 1" octobre de chaque
année pour finir le 30 septembre de l'année suivante.

Art. 9. Compte rendu de la situation financière et morale. Dans
les trois mois qui suivent la clôture de l'exercice, le compte rendu de la
situation financière et morale de chaque société indigène de prévoyance
est soumis au préfet (ou au général commandant la division), qui l'adresse
au gouverneur général à la date du 1" janvier fixée par l'art. 11 de la loi.
Le préfet ou le général n'effectue cette transmission qu'après avoir soumis
le compte rendu ainsi que le compte du trésorier, appuyé des pièces de
dépenses, à la vérification de la commission de surveillance instituée par
l'art. 10 de la loi.

Art. 10. – Recoiwr?mnnt iJps mtisations. – Les cotisations annuelles en
numéraire font l'objet d'un état individuel portant indication de la somme
due par chaque sociétaire ayant opté pour le paiement en argent. Cet état



est établi et signé par le président du conseil d'administration qui l'adresse
au trésorier dans les premiers jours de l'ouverturede l'exercice.

Art. II. – Calcul de l'intérêt des prêts. L'intérêt des prêts rembour-
sables, soit en nature, soit en argent, est calculé par mois entier, sans
fraction de jours. Il est dû pour le mois entier pendant lequel l'emprunt
est effectué, quel que soit le jour. Il n'est pas dû pour le mois du rembour-
sement.

Les constatations à ce titre sont justifiées dans le compte du trésorier
par un décompte général des intérêts acquis à la société et dont le modèle
est joint au présent arrêté sous le n* 2.

Art. 12. Recouvrement despréts. Les prêts dûment autorisés font
l'objet, de la part de l'emprunteur, d'un engagementrédigé dans la forme
indiquée au modèle n" 1 annexé au présent arrêté.

Dans le cas où l'emprunteur ne se libérerait pas à l'époque fixée, l'action
en recouvrement serait poursuivie, sur la demande du conseil d'adminis-
tration, comme en matière musulmane, conformément aux décrets des 17
avril 1889 (territoire civil), 29 août 1874 (ressort des tribunaux de Tizi-Ouzou
et de Bougie) et 8 janvier 1870 (territoire de commandement).

Art. 13. Registres du trésorier. Pour la tenue des écritures et la
reddition des comptes des sociétés de prévoyance, les trésoriers se confor-
ment aux règles de la comptabilité communale. Les écritures compren-
nent

1" Un quittancier, des livres de détail des recettes et des dépenses, un
livre des comptes divers, tenus conformément aux prescriptions de l'ins-
truction générale du 20 juin 1859

2* Un livre des prêts et des remboursements d'après le modèle n' 3 qui
fait suite au présent arrêté.

Art. 14.- Bordereaux trimestriels. Le trésorier doit fournir, à l'expi-
ration de chaque trimestre, au président du conseil d'administrationet au
directeur ou sous-directeur des contributions diverses un bordereau détaillé
des opérations de recettes et de dépenses faites depuis l'ouverture de
l'exercice et établi d'après le modèle n' 4 ci-annexé.

Art. 15. Compte de gestion,. Le trésorier établit, à la fin de chaque
exercice, un compte de gestion conforme au modèle n* 5. Dans le cas de
gestion scindée, le compte s'établit sur des formules dont les modèles sont
donnés sous les n" 5 bis et 5 ter, et il doit être appuyé d'un procès-verbal
de remise de service conforme au modèle n* 6.

Le compte de gestion est divisé en deux parties présentant, d'une part,
les opérations en deniers et, de t'autre, les opérations en matières. Toutes
les opérations d'entrées ou de sorties des matières doivent figurer pour leur
montant en argent dans les écritures et dans le compte-deniers du tréso-
rier qui procède, à cet effet, à une conversion d'après les bases fixées au
commencement et pour la durée de l'exercice, par le conseil d'administra-
tion.

Le trésorier est seulement responsable des opérations de recettes et de
dépenses qu'il effectue en argent.

Art. 16. Jugement des comptes. Le compte de gestion annuel du
trésorier est soumis, avec pièces à l'appui, à l'approbation du conseil d'ad-
ministration de la société qui formule ses appréciations sur ce compte dans
une délibération conforme au modèle n* 7. Le tout est ensuite adressé par
le trésorier au directeur des contributions diverses qui, après vérification
dans ses bureaux, en saisit la commission de surveillance, ainsi qu'il est
prescrit à l'art. 9.

Le préfet et le général, au nom de la commission de surveillance, en
délivrent récépissé pour servir de décharge au comptable.



La commission de surveillance statue sur les comptes des trésoriers
d'après les mêmes règles et dans les mêmes formes que la Cour des comptes
et les conseils de préfecture en ce qui concerne les gestions de comptables
publics.

Le compte de gestion du trésorier est conservé, avec toutes les pièces à
l'appui, dans les archives de la préfecture.

Une expédition de ce compte est jointe au compte rendu de la situation
financière et morale dont il est question à l'art. 11 de la loi du 14 avril 1893.

Art. 17. Remises des trésoriers. Les remises des trésoriers sont
calculées d'après le tarif édicté par l'arrêté ministériel du 7 octobre 1858
(gestions communalesconfiées aux receveurs des contributions diverses).

Ne donnent pas lieu à remises les opérations suivantes qui rentrent dans
la catégorie des conversions de valeurs

En recette: Le produit des ventes de grains les prêts faits par d'autres
sociétés indigènes, en nature ou en argent le recouvrement des prêts en
nature ou en argent, faits à d'autres sociétés indigènes les opérations faites
à titre de « consignation >.

En dépense La dépense pour ordre du remboursement des prêts en na-
ture le montant des achats de grains le montant des prêts faits à d'autres
sociétés indigènes; le remboursement à d'autres sociétés indigènes des
prêts consentis par elles les opérations faites à titre de consignation.

Ne donne également pas lieu à remises la dépense du montant des prêts
en argent.

Les remises sont ordonnancéesau profit des ayants droit, à l'expiration
de chaque trimestre, sur la production de décomptes conformes au modèle
n' 8, préalablement vérifiés et visés par le directeur des contributions di-
verses.

Ces remises sont passibles, pour les trois quarts de leur montant, des re-
tenues prescrites par l'art. 3 de la loi du 9 juin 1853, sur les pensions
civiles.

9 décembre 1894. – Décret relatif aux bataillons et es-
cadrons de spahis et tirailleurs sahariens. (Mob., 29 déc.
1894etl2janv. 1895.)

Vu la loi du 5 décembre 1894, portant création de troupes sahariennes;
Sur le rapport du ministre de la guerre,

CHAPITRE I"
BATAILLONS DE TIRAILLEURS SAHARIENS

Dispositions générales

Art. 1" Chaque bataillon de tirailleurs sahariens comprend des cadres
français et des cadres indigènes dans la proportion indiquée au tableau A
annexé à la loi du 5 décembre 1894. Les soldats dans le rang sont tous en
principe des indigènes des régions sahariennes.

Art. 2. Les emplois de l'état-major, ceux du petit état-major et de la
section hors rang de chaque bataillon sont exclusivement dévolus aux mili-
taires français.

La moitié des emplois de lieutenant ou de sous-lieutenant dans chaque
compagnie est affectée aux Français, l'autre moitié est réservée aux indi-
gènes.



II en est de même pour les emplois de sergents et de caporaux dans les
compagnies.

Art. 3. Le commandement d'une compagnie, même par intérim, ne
pourra jamais être exercé que par un officier français.

Art. 4. Les officiers de compagnie des bataillons de tirailleurs sahariens
devront posséder la pratique de la langue arabe.

L'étude de cette langue sera obligatoire pour les sous-officiers, caporaux
et élèves caporaux des compagnies.

Après la première formation de chaque bataillon, ces militaires ne pour-
ront, en principe, obtenir de l'avancement dans le corps qu'après justifica-
tion de la connaissance suffisante de la langue arabe.

Art. 5. Les permutations pour convenances personnelles des officiers
de tout grade des bataillons de tirailleurs sahariens ne pourront avoir lieu
qu'avec des officiers du même grade de l'arme de l'infanterie possédant la
pratique de la langue arabe.

Recrutement des hommes de troupe parmi les indigènes
des régions sahariennes

Art. 6. Les soldats indigènes des bataillons de tirailleurs sahariens sont
recrutés au moyen d'engagements volontaires et de rengagements donnant
droit aux primes et hautes payes déterminées par le tableau n' 1.

La durée de chaque engagement ou rengagement est de 2, 3 ou 4 ans.
Le recrutement s'opère
1" Parmi les hommes originaires des régions sahariennes de l'Algérie;
2" Exceptionnellement, parmi les hommes libérés des régiments des

tirailleurs algériens qui présentent les conditions de conduite, d'âge et de
santé désirables, et, pour la première formation, parmi les volontaires,
originaires du Sud, des régiments indigènes.

Les engagements et rengagements au titre des troupes sahariennes sont
contractésdans la forme prescrite pour les régiments de tirailleurs algé-
riens. L'acte d'engagement ou de rengagement spécifie que l'indigène ne
devra pas être employé en dehors des régions sahariennes.

Les engagements et rengagements sont reçus par une commission com-
posée d'un officier des services des affaires indigènes, d'un fonctionnaire
de l'intendance militaire ou de son suppléant légal.

Recrutement des cadresfrançais. Avancement

Art. 7. Les cadres français sont pris, pour la première fois
a) Parmi les ofriciers, sous-officiers, caporaux et soldats des régiments

de tirailleurs algériens;
Ou exceptionnellement
b) Parmi les militaires des autres corps de toutes armes stationnés en

France ou en Afrique;
Lorsque le corps sera constitué, les vacances qui se produiront dans le

cadre français seront comblées de la façon suivante
a) Les officiers seront remplacés par des officiers des corps de troupes

d'infanteriestationnés en Afrique ou en France, régulièrement préposés
par l'emploi;

b) Les sous-officiers et les caporaux seront remplacés de préférence par
des militaires du corps qui rempliront les conditions déterminées par les
règlements en vigueur.

A défaut de ressources, les vacances seront comblées par des prélève-



ments faits, parmi des volontaires, sur les régiments de tirailleurs algériens
et exceptionnellementsur les corps de troupes de toutes armes stationnés
en Afrique ou en France.

c) Les élèves-caporauxde chaque compagnieseront pris parmi les soldats
qui demanderont à contracter un engagement pour les troupessahariennes
dans les conditions spécifiées par le paragraphe 3 de l'art. 4 de la loi du
5 décembre 1894 ou, sur leur demande, parmi les élèves-caporauxdes corps
de troupes d'infanterie stationnés en Afrique ou exceptionnellement en
France.

Ils pourront être pris également parmi les soldats de toutes armes des
corps de troupes stationnés en Afrique ou en France, justifiant de la
connaissance pratique de la langue arabe, qui auront demandé, l'expira-
tion de leur première année de service, à contracter le rengagement spécial
aux troupes sahariennes, prévu par le paragraphe 4 de J'art. 45 de la loi
du 5 décembre 1894.

Ces rengagements, qui donnent droit aux primes et aux hautes payes
fixées par le tableau n' 1, ne peuvent être reçus qu'en Afrique.

d) Les autres soldats français du corps (clairons et élèves-clairons,
sapeurs, ouvriers, secrétaires, ordonnances, infirmiers) sont pris, sur leur
demande ou d'office, parmi les hommes des corps de troupes de toutes
armes stationnés en Afrique ou en France et reconnus aptes au service
dans les bataillons de tirailleurs sahariens.

Ils se recrutent aussi parmi les jeunes soldats justifiant de la connaissance
pratique de la langue arabe, rengagés au bout d'un an de service et visés
dans le paragraphe précédent (c).

Art. 8. – Conformément au paragraphe3 de l'art. 4 de la loi du 5 décembre
1894, les sous-officiers, caporaux et soldats français des bataillons de
tirailleurs sahariens peuvent être autorisés à contracter, au titre des troupes
sahariennes, des rengagements successifs dans les mêmes conditions que
les militaires des troupes coloniales et donnant droit aux mêmes avantages
que ceux attribués dans les colonies aux militaires de ces dernières
troupes pour des rengagements de même durée.

Les hautes payes et les gratifications annuelles sont les mêmes que celles
allouées dans les colonies aux militaires du même grade.

Art. 9. La rétrogradation et la cassation des gradés français a lieu
dans les mômes conditions que dans les régiments de tirailleurs algériens.
Les militaires qui ont encouru la cassation sont renvoyés comme soldats
dans les corps auxquels ils appartenaient précédemment.

Recrutement des cadres indigènes. Avancement

Art. 10. Les cadres indigènes seront constitués de la façon suivante
a) Pour la première formation, les officiers seront pris, sur leur demande

ou d'office, parmi les officiers indigènes des régiments de tirailleurs algé-
riens. Dans la suite, les emplois de lieutenant et de sous-lieutenant indi-
gènes seront conférés uniquement au choix dans les conditions déterminées
pour les régiments de tirailleurs algériens. Ces officiers ont la même
situation et les mêmes droits que ceux des officiers indigènes de ces
derniers régiments.

b) Au début de la formation, les cadres indigènes (sous-officiers et capo-
raux) seront pris dans les régiments de tirailleurs algériens, de préférence
parmi les volontaires. Ils pourront être complétés par des sous-officiers ou
caporauxmdtgunes, libérés du service, <iui pimenteraient toutes les garan-
ties désirables et qui contracteraient un rengagement de quatre ans
donnant droit à la prime et à la haute paye prévues au tableau n' 1.



Lorsque le corps sera constitué, les vacances de sous-officiers et de
caporaux seront attribuées, jusqu'à concurrence de la moitié au moins, aux
indigènes recrutés sur le pays les cadres seront complétés au moyen de
gradés provenant des régiments de tirailleurs algériens ou d'anciens
gradés indigènes rengagés dans les conditions spécifiées au paragraphe
précédent.

Art. 11. -Les sous-officiers et caporaux indigènes sont nommés, cassés ou
rétrogradés d'après les règles appliquées dans les régiments de tirailleurs
algériens.

Les nominations de soldats à la l'1 classe et le renvoi à la 2' classe sont
également prononcés dans les formes prescrites pour ces régiments.

Les sous-officiers, caporaux et soldats indigènes peuvent contracter des
engagements successifs de deux, trois ou quatre ans, donnant droit aux
primes et hautes payes fixées par le tableau n' 1.

CHAPITRE Il

SOLDES ET ACCESSOIRES. – PRESTATIONS. – AVANTAGES SPÉCIAUX
Dispositions générales

Art. 12. Les officiers (français et indigènes) des bataillons de tirailleurs
sahariens reçoivent la solde, les indemnités, les allocations diverses déter-
minées au tableau n' 1.

La solde de la troupe (français et indigènes) est décomptée par jour,
conformément aux indications du même tableau qui détermine également
les indemnités diverses, les primes et les prestations en nature.

Avantages réservés aux Français et aux indigénes non recrutés
sur.le pays

Art. 13. Après un séjour de quatre ans dans les régions sahariennes,
les officiers, sous-officiers, caporaux et soldats, sauf ceux qui proviennent
d'indigènes recrutés sur le pays, ont le droit d'être replacés dans un
des corps de troupe d'infanterie stationnés en Afrique ou en France.
Ils peuvent cependant, sur leur demande, être maintenus plus longtemps
dans les troupes sahariennes, s'ils ont conservé les aptitudes nécessaires
à ce service.

Toutefois, les sous-officiers,caporaux et soldats, engagés ou rengagés au
titre des bataillons de tirailleurs sahariens, devront accomplirintégralement
dans ces bataillons la durée de l'engagement ou du rengagement souscrit
par eux, à moins que leur état de santé, dûment constaté, ne leur permette
pas de rester dans les régions sahariennes.

Dans ce dernier cas, ils seront replacés d'office dans un corps d'infanterie
stationné en France ou en Afrique.

Les rengagés qui se trouveront dans cette situation recevront la part
proportionnelle de la gratification annuelle et de la prime de rengagement
afférente au temps qu'ils auront dans ces troupes. Du moment où ils auront
rejoint leur nouveau corps, ils seront assimilés, au point de vue des grati-
fications et des primes de rengagement et des hautes payes, aux rengagés
des corps de l'intérieur.

Les officiers, sous-ofllciers, caporaux et hommes des cadres (français et
indigènes, autres que ceux recrutés dans le pays) qui seront ainsi replacés
dans les corps de troupes en France ou en Afrique, seront remplacés dans
leur emploi aux bataillons sahariens comme il est indiqué aux art. 7 et 10.



Avantages spéciaux aux Français

Art. 14. Les officiers, sous-officiers, caporaux et soldats français ont
droit, après une première période de quatre années de séjour dans les
régions sahariennes et ensuite tous les trois ans, à un congé de quatre
mois non compris l'aller et le retour.

Pendant toute la durée de ces congés, y compris l'aller et le retour, il
est alloué la solde de présence, ainsi que l'indemnité pour cherté de vivres
attribuée aux militaires français des divers grades par le tableau n* 1.

La durée des congés ci-dessus spécifiés peut être prolongée en cas de
maladie constatée.

Toute année passée dans les régions sahariennes sera comptée comme
campagne double pour tous les militaires français des bataillons de
tirailleurs sahariens.

Lors de leur nomination dans ces bataillons, les officiers reçoivent
l'indemnité d'un mois de solde prévue par le décret du 20 mai 1890 pour les
officiers appelés à faire partie des colonnes expéditionnaires en Algérie
ou en Tunisie.

Avantages spéciaux aux indigènes

Art. 15. Les indigènes qui s'engagent dans les bataillons de tirailleurs
sahariens sont exempts, pendant la durée de leur service, d'une partie ou
de la totalité des impôts dus à l'État, suivant les dispositions qui seront
concertées à ce sujet entre les départements ministériels intéressés.

Ils jouissent d'une pension de retraite dans les conditions déterminées,
pour les indigènes, par les dispositions en vigueur.

Les cadres indigènes, qui n'ont pas été recrutés sur le pays ou qui n'en
sont pas originaires, ont droit, après une première période de quatre années
de séjour dans les régions sahariennes et ensuite tous les trois ans, à un
congé de quatre mois, y compris l'aller et le retour.

Pendant toute la durée de ces congés, y compris l'aller et le retour, il
leur est alloué la solde de présence, ainsi que l'indemnité de cherté de
vivres attribuée aux militaires indigènes non originaires des régions
sahariennespar le tableau n" 1.

Toute année passèe dans les régions sahariennes compte comme cam-
pagne simple pour les cadres indigènes qui ne sont pas recrutés sur le
pays, et s'ajoute à la pension de retraite.

CHAPITRE III

HABILLEMENT. ARMEMENT. ÉQUIPEMENT

Art. 16. Conformément aux dispositions de l'art. 4 de la loi du 5 dé-
cembre 1894, l'habillement,l'équipementet l'armementdesmilitairesfrançais
et indigènes des bataillons de tirailleurs sahariens seront déterminés par
décision du ministre de la guerre.

CHAPITRE IV

ESCADRONS DE SPAHIS SAHARIENS

Dispositions générales

Art. 17. Les cadres des escadrons de spahis sahariens, tels qu'ils



sont déterminés par le tableau B annexé à la loi du 5 décembre 1894, sont
tous français.

Les cavaliers dans le rang sont tous des indigènes des régions saha-
riennes.

Le grade de chef de groupe, correspondant à celui do brigadier, pourra
seul être conféré aux indigènes.

Recrutement des hommes de troupe parmi les indigènes des régions
sahariennes

Art. 18. Les cavaliers indigènes des escadrons de spahis sahariens
sont recrutés au moyen d'engagements volontaires et de rengagements
donnant droit aux primes et hautes payes déterminées par le tableau n' 2.

La durée de chaque engagement ou rengagement est de deux, trois ou
quatre ans

Le recrutement s'opère
1" Parmi les nomades des régions sahariennes sachant monter à mehari;
1' Exceptionnellement, parmi les spahis ou tirailleurs algériens libérés

qui, en dehors des conditions de conduite et de santé requises, seraient
aptes à monter à mehari.

Pour la première formation, le recrutement pourra admettre aussi des
spahis ou tirailleurs algériens originaires des régions sahariennes se pré-
sentant volontairement.

Les engagements et rengagements sont contractés dans la forme pres.
crite de l'art. 6 du présent décret; l'acte d'engagement ou de rengagement
spécifiera que l'indigène ne devra pas être employé en dehors des régions
sahariennes.

Recrutement des cadres. Avancement

Art, 19. Les officiers sont pris, sur leur demande, parmi les officiers
de toutes armes, soit du service des affaires indigènes, soit des corps de
troupes ou des divers services employés en Afrique qui, par leur connais-
sance du pays, des mœurs, de la langue, des habitants, paraîtraient aptes
à servir dans ces nouveaux corps.Les sous-officiers et les brigadiers sont pris, sur leur demande ou
d'office, parmi les sous-ofïïciers, brigadiers ou caporaux des corps de
troupes de toutes armes stationnés en Afrique, ayant la connaissance pra-
tique de la langue arabe et des mœurs des habitants et sachant autant
que possible monter à méhari.

Les élèves-brigadiers sont pris exclusivement parmi les soldats des
corps de troupes de toutes armes stationnés en Afrique ou en France,
justifiant do la connaissance pratique de la langue arabe, qui auront
demandé, à l'expiration de leur première année de service, à contracter le
rengagement spécial aux troupes sahariennes prévu par le paragraphe4 de
l'art. 4 de la loi du 5 décembre 1894.

Ces rengagements, qui donnent droit aux primes et hautes payes fixées
par le tableau n° 2, ne peuvent être reçus qu'en Afrique.

Les autres soldats français (trompettes et élèves-trompettes, cavaliers,
ordonnances, ouvriers) sont pris, sur leur demande ou d'office, parmi les
militaires des corps de troupes de toutes armes stationnés en Afrique ou
en France et reconnus aptes au service dans les escadrons de spahis
sahariens.

Ils se recrutent aussi parmi les jeunes soldats justifiant de la connais-



sance pratique de la langue arabe, renvoyés au bout d'un an de service et
visés dans le paragraphe précédent.

Art. 20. – Conformément à l'art. 3 de la loi du 5 décembre 1894, tous les
militaires français des escadrons de spahis sahariens sont mis hors cadres
dans les armes auxquelles ils appartiennentet remplacés numériquement.

Art. 21. Lorsque le corps sera constitué, les vacances qui se produi-
ront dans le cadre français seront comblées de la façon suivante

Les officiers seront remplacés par des officiers choisis comme il est dit à
l'article 19 et régulièrement proposés pour l'emploi.

Les sous-officiers et brigadiers seront remplacés de préférence par des
militaires du corps qui rempliront les conditions déterminéespar les règle-
ments en vigueur dans la cavalerie, et, à défaut de candidats, parmi les
sous-officiers, brigadiers et caporaux des corps de troupe stationnés en
Afrique, proposés pour servir dans les escadrons, conformément au
deuxième paragraphe de l'art. 19.

Art. 22. La rétrogradationou la cassation des gradés a lieu dans les
mêmes conditions que dans les régiments de cavalerie de l'intérieur.

Les militaires qui ont encouru la cassation sont renvoyés comme soldats
dans les corps auxquels ils appartenaient précédemment.

Art. "23. Les sous-officiers, brigadiers et cavaliers français peuvent être
autorisés à contracter, au titre des troupes sahariennes, des rengagements
successifs dans les mêmes conditions que les militaires des troupes colo-
niales et donnant droit aux mêmes avantages que ceux attribués dans les
colonies aux militaires de ces dernières troupes pour des rengagements de
même durée.

Les hautes payes et les gratificationsannuelles sont les mêmes que celles
attribuées dans les colonies aux militaires du même grade.

Recrutement de chefs de groupe indigènes

Art.24. Les chefs de groupe indigènes seront pris, pour la première
formation, parmi les indigènes faisant partie des magzen des bureaux ara-
bes du Sud.

Après la constitution de chaque escadron, les emplois de ce grade seront
attribués, jusqu'à concurrence de la moitié au moins, aux cavaliers recrutés
sur le pays le cadre sera complété par la nomination de cavaliers prove-
nant des maghzen des bureaux arabes du Sud.

Les chefs de groupe seront nommés et cassés dans les mémes formes que
les caporaux des régiments de tirailleurs algériens.

CHAPITRE V

SOLDES ET ACCESSOIRES. PRESTATIONS.-AVANTAGES SPÉCIAUX

Art. 25. Les cadres français des escadrons de spahis sahariens, offi-
ciers, sous-officiers, brigadiers et soldats reçoivent la solde, les indemnités,
les prestations et les allocations diverses déterminées au tableau n' 2

annexé au présent décret.
La solde de la troupe (cadres français) est décomptée par jour.
La solde des indigènes (chefs de groupe et cavaliers) est décomptée par

mois, conformément aux indications du tableau n" 2.
Les indigènes doivent, au moyen de cette solde, pourvoir eux-mêmes à

leur nourriture. lis peuvent toutefois, s'ils le demandent, recevoir de 'ad-
ministration de la guerre des vivres à titre remboursable.



Lors de leur nomination dans les escadrons de spahis sahariens, les
officiers reçoivent l'indemnité d'un mois de solde prévue par le décret du
20 mai 1890 pour les officiers appelés à faire partie des colonnes expédi-
tionnaires en Algérie ou en Tunisie.

Ils reçoivent, en outre, une indemnité pour changement de tenue, fixée
d'après les tarifs en vigueur pour les officiers changeant d'office de subdi-
vision d'arme dans la cavalerie.

Avantages spêouu aux militaires français et indigènes des escadrons
de spahis sahariens

Art. 26. Les divers avantages spécifiés aux articles 13, 14 "et 15 du
présent décret pour les militaires français et indigènes des bataillons de
tirailleurs sahariens sont applicables dans les mêmes conditions aux mili-
taires français et indigènes des escadrons de spahis sahariens. Toutefois,
les militaires qui quittent les escadrons dans les conditions prévues à l'art.
13 sont, en principe, replacés dans leur corps d'origine.

CHAPITRE VI

HABILLEMENT. ARMEMENT. – ÉQUIPEMENT. – HARNACHEMENT

Art. 27. Conformément aux dispositions de l'art. 4 de la loi du 5 décem-
bre 1894, l'habillement, l'armement et l'équipement des militaires français
et indigènes des escadrons de spahis sahariens sont déterminés par déci-
sion du ministre de la guerre.

Art. 28. Les indigènes (chefs de groupe et cavaliers) fournissent et
entretiennent eux-mêmes leur habillement et le harnachement nécessaire
à leurs montures. Une indemnité de première mise renouvelable tous les
deux ans et fixée par le tableau n° 2 ci-annexé leur est allouée à cet effet.

La tenue devra être aussi uniforme que possible.
L'armement et l'équipement sont fournis aux indigènes par les soins de

l'administration de la guerre.
Art. 29. -L'administrationde la guerre pourvoitégalement à la fourniture,

à l'entretien et au renouvellement de l'habillement, de l'équipement, de
l'armement et du harnachement nécessaires aux sous-officiers, brigadiers
et cavaliers français.

Les officiers reçoivent pour l'achat et l'entretien du harnachement néces-
saire à leurs montures une indemnité fixée au tableau n1 2 ci-annexé et qui
sera renouvelée tous les deux ans.

Art. 30. Les chefs de groupe et cavaliers indigènes fournissent
eux-mêmes les deux montures dont ils doivent constamment être pourvus.

Les mehara destinés aux officiers, sous-officiers, brigadiers et cavaliers
français leur sont fournis gratuitement par l'administration de la guerre.

CHAPITRE VII

TROUPES DÉTACHÉES DANS LES RÉGIONS SAHARIENNES

Art. 31. Les troupes et le personnel militaire des divers services
employés dans les mêmes régions que les bataillons de tirailleurs et esca-
drons de spahis sahariens jouissent, pendant leur séjour dans ces régions,
des mêmes allocations et prestations en ce qui concerne la solde et les
subsistances.



Toute année de service dans les i%k>n* sahariennes leur est également
comptée comme campagne double.

Les sous-officiers, brigadiers eu caporaux et soldats reçoivent, par les
soins de l'administration de la guerre, les effets d'habillement et d'équipe-
ment spéciaux qui leur sont nécessaires.

Les officiers reçoivent, commeceux des tnoupes sahariennes, l'indemnité
d'un mois da solde afférente à leur grade.

CHAPITRE VIII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 82. "• Dès. la promulgationdu présent décret, il ton procédé à la
constitution des cadres suivants dans les troupes sahariennes

A. – Bataillon de tiraiH&tft (HthaH&u

1" Portion de l'état-major et du peloton hors rang:
Officiers I officier-payeur remplissant les foncUoiw d'officier d'habille-

ment et 4'oj'inejnent.
Soldats 5 soldats français (i secrétaire de l*oftlcier-payeur, 1 garde-

magasin, 1 ouvrier armurier, 1 ouvrier tailleur, 1 ouvrier cordonnier).
2» Une compagnie (tableau annexé la toi da 5 décembre 1894)
Officiers capitaine 8 lieutenants ou eous-lioute-nants (i français, 4

indigènes) 1 médecin aida-majw.
Sous^offleier* 1 adjudant français i sergent-major français 1 fourrier

français 16 sergents (8 français, 8 indigènes).
Caporaux: 1 eaporat-ctairon français; l caporal-fourrier français 16

caporaux (8 français, 8 indigènes)
Soldats 16 élèves caporaux français 4 clairons (2 français, 2 indigènes;

4 élèves clairons (2 français, 2 indigènes); 4 sapeurs. porteurs d'outils (2)
français, î indigènes) 2 ouvriers tailleurs (1 français, 1 indigène); 2 ouvriers
cordonniers (1 français, 1 indigène); 4 infirmiers (t français, 2 indigènes);
6 soldats ordonnancesfrançais.

B. Escadrons de spahis sahariens (2 pelotons)

Officiers 1 capitaine commandant £ lieutenants ou Bous-lieutenants.
Sous-offloiera 1 adjudant; 1 maréchal des logie chef; 4 maréchaux das

logis.
Brigadiers >, 1 brigadjer-fowrier 4 brigadier $ chef» de groupe indigène.
Cavaliers 4 élèves brigadiers 2 trompettes. 2 élèves-trompettes 3 ca-

valiers (ouvriers armurier, bottier, tailleurs); 2 cavaliers ouvriers selliers
3 cavaliers ordonnances.

Les autres cadres du 1'" bataillon de tirailleurs et du 1" escadron de spahis
sahariens seront créés au fur et à mesure que les ressources du recrute-
ment permettront de compléter ces unités.

Art. 33. Les compagnies de tirailleur» algériens et les deux pelotons de
spahis actuellement stationnés dan» la région saharienne de la province
d'Alger sei'Oiil maintenusdans leurs postes et dans leur rôle actuel jusqu'au
moment où la !'• compagnie du 1" bataillon de tirailleurs saharjftns et le
!• Bgeadron de spahis sahariensseront définitivement constitués et où leur
instruction sera jugée suffisante.



CHAPITRE IX

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 34. Le ministre de la guerre fixera, sur la proposition du gouver-
neur général de l'Algérie et du général commandant le 19" corps d'armée

l' Les emplacements des portions centrales des bataillons de tirailleurs
et des escadrons de spahis sahariens;

2' La répartition des troupes sahariennes sur le territoire à garder et à
surveiller;

3' Les commandants supérieurs des cercles sous les ordres desquels
seront placées les troupes dont il s'agit.

Art. 35. Le service du ravitaillementdes troupes stationnées dans les
régions sahariennes:est organisé par les soins du général 'commandant le
19' corps d'armée.

Le transport est gratuit pour les cadres français et pour les cadres indi-
gènes non originaires du pays en ce qui concerne les effets, vivres et objets
destinés à leur usage personnel. -'•

9 décembre 1884. – Décret réglant l'organisation des cir-
conscriptions militaires en Algérie. (Mob., 26 déc. 1894.)

Vu les décrets du 24 octobre 1870 et du 29 août 1887, ainsi que les déci-
•sions présidentielles du 23 janvier 1872 et du 15 avril 1876, réglant l'organi-
sation du commandement territorial en Algérie;

Considérant que cette organisation; telle qu'elle existe ne répond plus aux
exigences de la situation actuelle;

Sur le rapportdes ministresde l'intérieuret de la guerre (1),

(1) RAPPORT DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Monsieur le président.
–

L'organisationdu commandement, qui a été
modifiéc en France par la loi du 24 juillet 1873, a continué. à fonctionner
en Algérie exclusivement d'après le principe territorial.

Cet état de choses se justifiait par la nécessité de mettre à la disposition
de chaque commandant de territoire les moyens de faire face à un sou-
lèvement subit. Maintenant il ne s'jmpose plus au même degré dans la
région Nord, où ces éventualités ne sont plus à prévoir. D'autre part, le
développement des voies de communication, l'établissement de notre pro-
tectorat en Tunisie et l'extension de l'occupation du Sud ont transformé
sensiblement les conditions générales du- commandement dans notre colo-
nie. La subdivision deBône, qui; avant 1891, avait surtout sa raison d'être
à cause du danger résultant de la proximité de la Tunisie, n'offre plus
aucun intérêt au point de vue militaire. Il en est de même de la subdivi-
sion de Dellys, depuis que la construction du chemin de fer d'Alger à
Tizi-Ouzou a rapproché la première de ces places du centre de la Kabylie.
Par contre, la politique suivie dans l'extrême Sud des divisions d'Oran et
d'Alger exige la création dans ces régions de nouveaux sièges de subdivi.
sions militaires.

Enfin, l'organisation actuelle, nuisible à l'unité de direction et d'instruc-



Art. 1". Les subdivisions militaires de Bônè et de Dellys sont sup-
primées.

Art. î. Le territoire de la subdivision de Bône est rattaché à la subdi-
vision de Constantine; celui de la subdivision de Dellys est rattaché à la
subdivision d'Alger, moins Aumale qui passe à la subdivision de Médéa.

Art. 3. Des subdivisions militaires nouvelles sont créées à Aïn-Séfra
(division d'Oran) et à Laghouat (division d'Alger).

Art. 4. La subdivision d'Aïn-Sefracomprendra: les cercles d'Aïn-Sefra
et de Gôryville, avec les annexes de Saïda et de Méchéria.

Celle de Laghouat comprendra les cercles de Laghouat et de Ghardaïa,
l'annexe d'El-Goléa et les différents postes dépendant de ces cercles et
annexe.

Art. 5. Les subdivisions militaires d'Oran, de Tlemcen, de Mascara,
d'Alger, de Médéa, de Constantine, de Sétif et de Batna sont maintenues.
Toutefois, et indépendammentdes dispositions déjà prévues par les art. 2
et 4 qui précèdent, les modifications suivantes sont apportées ù leur cons-
titution lerritoriale .••'

Le territoire de Teniet-el-Haâd passe de la subdivision d'Alger à celle de
Médéa.

La place et le cercle de Tébessa, dépendantdirectement de la division de
Constantine, sont rattachés à la subdivision de Batna.

La place et la commune de Djidjelli, les communes de Tababort, de
Duquesne et de Taher passent do la subdivision de Constantine à celle de
•Sélif.

L'arrondissementde Sidi-bel-Abbèsest distrait de la subdivision d'Oran
et rattaché à celle de Tlemcen.

En conséquence, les circonscriptions militaires territoriales de l'Algérie
;seront constituées conformément au tableau ci-annexé.

10 décembre 1894. – Arrêté du gouv. gén. relatif au
pèlerinage de la Mecque. (Mob,, 26 janv. et 2 févr. 1895.)

Vu le décret du 26 août 1881, aux termes duquel le gouverneur général
règle, par délégation du ministre de l'intérieur, les questions relatives aux

pèlerinages

tion,des corps de troupes, présente encore de sérieux, inconvénients au
point de vue de la mobilisation.

Ces considérationsnous engagent à proposer:
1° La suppression des subdivisions de Bône et de Dellys;
2° La création de deux subdivisions militaires nouvelles à Ain-Sefra

(division d'Oran) et à Laghouat (division d'Alger);
3" Le remaniement du territoire des autres subdivisions de l'Algérie

dans des conditions répondant mieux aux besoins de la situation et, notam.
ment, plus favorables à l'embrigadement des troupes du 19* corps d'armée.

Les mesures dont il s'agit n'entraîneront aucune dépense nouvelle; elles
ne modifieront en rien la délimitation des trois divisions militaires d'Alger,
d'Oran et de Constantine.

Si vous approuvez les propositionsque nous venons de formuler, nnns
avons l'honneur de vous prier de vouloir bien revêtir de votre signature le

'projet de décret'ci-joint:



Vu le règleraenl adopté par la conférence sanitaire internationale de
Paris, dans sa séance du 3 mars 1894

Vu les propositionsde MM. les généraux commandant les divisions et
MM. les préfets des trois départements de l'Algérie

Art. 1". – Tout pèlerin musulman, quel que «oit son lieu d'origine, qui
s'embarquera dans un port de l'Algérie à destination de la Mecque devra
justifier1 par des actes authentiques: l' qu'il dispose de 1« somme indispen-
sable pour effectuer lé voyage, aller et retour, dans de bonne» conditions,
laquelle somme est fixée à 1,000 fr. 2* que sa famille est à l'abri du besoin
et n'aura pas à souffrir de son sbeenoe S* qu'il a acquitté les impôts et
taxes dont il est redevable envers l'Etat ou envers la commune.

Il devra présenter, en Outre, un répondant solvable, domicilié dans la
même commune et ne prenant pas part au pèlerinage, lequel s'engagera,
par acte authentique, à rembourser, le cas échéant, les avancesqui seraient
faites au pèlerin pendant le voyage.

Art. 2. Toute demande tendant à obtenir l'autorisation d'accomplir le
pèlerinngo de la Mecque devra être établie sur timbre et remise au maire,
à l'administrateur ou au commandant supérieur de la commune du domi-
cile, qui la transmettra, avec pièces â l'appui, au préfet eu au général com-
mandant la division, suivant les territoires.

Art. 3. – Les autorités locales ne délivreront aucun permis de voyage
avant d'y avoir été autorisées, pour chaque pèlerin, par décision du géné-
ral commandant la division ou du préfet, qui s'assurera si le pèlerin a le
temps de se rendre de ton domicile au port d'embarquementavant la date
extrême fixée pour la délivrance des passeport».

Art. 4. – Le permis de voyage délivré au pèlerin destination du port
d'embarquement fera mention de la date do la décision du général ou du
préfet. Ce permis sera échangé, au port d'embarquement, contre un passe-
port délivré par le général commandant la division, le préfet ou le sous-
préfel, at sur lequel seront inscrits, en arabe, las nom patronymique et
prénoms, âge et domicile du titulaire, sans préjudice des indications ordi-
naires à y porter en français.

Art. 5. Le passeport ne sera établi que sur le vu d'un billet délivré par
un armateur français, et donnant droit au passage, aller et retour, sur un
bateau français remplissant les conditions imposées tant par le présent
règlement que par le règlement adopté par la conférence sanitaire interna-
tionale de Paris.

Art. 6. Les passeports destinés aux pèlerins seront délivrés, chaque
année, jusqu'à la date qui précédera de vingt-cinq Jours pleins celle de la
fête d'Arafa, c'est-à-dire jusqu'au 13' jour inclus du mois arabe de doulkfida.
A partir de cette date, il n'en sera plus délivré dans aucun port de
l'Algérie.

Art. 7. – Los permis de voyage retirés au moment delà délivrance des
passeports seront remis au commissaire du gouvernement a bord du
bateau, lequel s'en servira pour dresser un contrôle nominatif des pèlerins,
indépendamment de la liste qui doit être tenue par le capitaine du bateau.

Art. 8. – Les pèlerins seront répartis en groupes de vingt personnesen
moyenne, suivant leur pays d'origine, et chaque groupe aura un chef dési-
gné, autant que possible, par l'autorité administrative de la commune du
domicilo, ou par l'autorité du lieu d'embarquement, ou, enfin, par le com-
missaire du gouvernement à bord.

Art. 9. Lea chefa de groupe seront choisis parmi les pèlerins sachant
lire et écrire en français ou en arabe et, de préférence, parmi Ceux qui
sont déjà investis de fonctions officielles en Algérie. Il leur sera délivre par



l'une des autorités désignées à l'art. 8, un titre de nomination accompagné
de la liste des pèlerins composant chaque groupe. Ils seront chargés de la
réceptiondes vivres à distribuer aux passagers, et serviront d'intermédiaires
entre les pèlerins et les représentants de l'autorité française. Ils devront
fournir au commissaire du gouvernement et au consul de France à Djedda
tous les renseignements utiles.

Art. 10. – Les pèlerins seront libres d'emporter les armea il feu qu'ils
jugeront nécessaires â leur sécurité pendant leur voyage; mais ils ne pour-
ront emporter que les armes qu'ils possèdent déjà et ne seront pas auto-
risés à en acheter de nouvellesspécialementen vue du pèlerinage.

Art. 11. – Tout musulman résidant en Algérie qui se sera Soustrait aux
conditions imposées par le présent arrêté sera, à son retour du pèlerinage,
interné dans un pénitencier pour une durée qui sera fixée par le gouver-
neur général sur la proposition du général commandant la division ou du
préfet.

Art. 12. – Toute Compagnie de navigation, tout armateur qui entre-
prendra le transport des pèlerins devra en faire la déclaration préalable à
la préfecture ou ô la sous-préfecture du lieu d'embarquement, et s'enga-
ger, par écrit, à observer les conditions imposées par le présent arrêté. Au
cas où le bateau affecté au transport des pèlerins aurait été affrété, l'affré-
teur sera tenu do déposer, à l'appui de sa déclaration, un engagement
écrit par lequel l'armateur ou la compagnie de navigation propriétaire se
soumettre, solidairement avec lui, à l'exécution des mêmes conditions.

Art. 13, – Pour la garantie de la stricte observation des conditions impo-
sées, l'armateur ou l'affréteur devra déposer dans une caisse publique, qui
lui sera désignée par le préfet ou le sous-préfet, un cautionnement de
15,000 fr. pour chaque bateau affecté au transport des pèlerins en Arabie.
Il devra être représenté, au port d'embarquement, par un consignntaire
ayant qualité pour solder les droits sanitaires constatés et recevoir toutes
réclamations ou notification* d'actes administratifsou judiciaires.

L'armement demeurera seul responsable de tous accidents ou contesta-
tions qui viendraient à surgir sans pouvoir opposer fi l'administration ou
aux pèlerins les clauses de la charte-partie passée avec l'affréteur.

Art. 14. – Pour permettre a tous intéressés d'exercer les revendications
qu'ils auraient à formuler contre l'armement, le cautionnement ne sera
remboursé qu'après un délai minimum de trente jours, à partir du jour du
débarquement dos pèlerins, ou de l'achèvement de la quarantaine qu'ils
auront eu é subir à leur retour en Algérie.

Art. 15. – Tout navire destiné au transport des pèlerins sera, avant toute
opération d'embarquement, visité à son point de départ, en Algérie, par
une commission spéciale dont la composition sera fixée par Je préfet ou le
sous-préfet, et qui s'assurera quo le navire remplit toutes les conditions
déterminées par la convention sanitaire internationale de Paris et par le
présent règlement. Un mesurage de l'entrepont déterminera le nombre
maximum de pèlerins qui pourra y être logé pendant toute la traversée,
aller et retour, sans que la surface réservée A chaque pèlerin puisse jamais
être inférieure à deux mètres carrés avec une hauteur d'entrepont d'au
moins un mètre quatre-vingts centimètres*

Art. 16. – Les lieux d'aisances établis dans les conditions et proportions
fixées par l'ert. 18 de la convention sanitaire internationale de Paris seront
nettoyés et désinfectés, trois fois par jour, avec une solution d'acide phé-
nique au 1/100', avec du chlorure de chaux, du sulfate de fer ou de cuivre,
ou même avec une solution de sublimé au 1/1000*, suivant les prescriptions
du médecin,

Le directeur du service de la santé ou, à son défaut, un médecin spé-
cialement requis par le service sanitaire, fixera, pour chaque bateau, la



nature et la quantité des désinfectants et des médicaments qui devront
exister à bord.

Art. 17. Le pont devra être, sur toute son étendue, couvert d'une tente-
abri.

Art. 18. Le prix du passage, qui sera débattu librement entre les pèle-
rins et l'armateur du bateau, devra comprendre le voyage direct des ports
de l'Algérie à Djedda, et le voyage de route de Djedda en Algérie, avec
escale à Yambo, pour permettre aux pèlerins de visiter Médine. Il com-
prendra également les droits dus à l'Office de santé ottoman, droits qui
seront acquittés, à l'arrivée en Arabie, par le capitaine du bateau, pour
tous les passagers,et la nourriture du pèlerin à bord pendant là traversée
de retour de Djedda à Yambo, et de Yambo en Algérie.

Art. 19. L'alimentation à bord sera assurée par les denrées dont la
nomenclature suit Boîtes de sardines, lentilles, pois chiches, julienne en
tablettes, pressées, farine, pain, biscuit, couscous, riz, caisses de lait con-
centré, raisins secs, figues séches, café en grains, thé, sucre blanc, poivre
rouge, épices, sel fin, poivre noir de Cayenne, huile d'olive de cuisine,
huile de Kabylie, beurre arabe salé, viande, charbon de bois.

Les quantités à embarquer seront fixées porportionnellement au nombre
des passagers par le service sanitaire, qui aura le droit de refuser l'embar-
quement des vivres dont la qualité laisserait à désirer.

Art. 20. Pendant la traversée d'Alger à Djedda, la vente de ces denrées
aux pèlerins sera faite d'après leur prix habituel dans les magasins d'Alger.

Pendant la traversée de retour, la quantité des aliments et du combus-
tible à distribuer gratuitement, par jour et par pèlerin, est fixée conformé-
ment au tableau ci-après

Pain, 500 gr. sardines, 1 boite pour cinq jours lentilles, 15 gr, pois chi-
ches, 30 gr. julienne, 6 gr.; couscous, 375 gr. riz, 50; figues ou dattes, 50

café, 22 sucre, 32 poivre-épices, Q. S. sel, 15 gr. huile, 25 beurre, 20

viande, 60;charbon, 250; eau potable, 5 litres.
Art. 21. L'eau nécessaire pour les ablutions, douches, lavages corpo-

rels, sera fournie à la volonté des passagers par la pompe petit cheval et
sera puisée dans la mer. En aucun cas l'armement ne pourra percevoir
le prix de l'eau qui sera distribuée aux pèlerins pour quelque usage que ce
soit.

Les douches seront données, à l'aide de la pompe petit cheval, à des
heures réglementaires fixées par le médecin elles seront facultatives pour
les passagers, mais pourront être rendues obligatoires sur l'ordre du méde-
cin.

Art. 22. Le médecin, dont la présence à bord est exigée par la conven-
tion sanitaire internationalede Paris, sera désigné par la compagnie de
navigation et devra être agréé par le préfet ou le sous-préfet. Il exercera
les fonctions de commissaire du gouvernement à bord. Dans le cas prévu
par l'art. Il de la convention sanitaire, où un second médecin devrait être
embarqué, le préfet ou le sous-préfet désignera celui des deux qui sera
commissaire du gouvernement.

Art.23. Le traitement et la nourriture. à bord, du médecin, sont à la
charge de l'armement. Le montant du traitement sera fixé par le préfet ou
le sous-préfet pour toute la durée du voyage, et sera déposé en consigna-
tion dans une caisse publique.

Art. 24. Le médecin recevra la moitié de ses émoluments, à la diligence
du préfet ou du sous-préfet, au moment de son départ. ,La seconde moitié
lui sera payée au retour, mais seulement après remise et acceptation, parle service sanitaire, des registres et rapports dont il est parlé à l'art; 30.
Art. 25. – L'armement est tenu do se conformer à toutes les indications



qui serontidonnées par le médecin, soit dans l'intérêt personnel des passa-
,gers, soit pour l'observation des instructions médicales et hygiéniques.

Art. 26. Le commissaire du gouvernement devra veiller rigoureuse-
ment à ce que le nombre de pèlerins autorisés ne soit jamais dépassé. Il
veillera également à ce que le dénombrementdes passagers soit établi avec
le concours et le contrôle des autorités sanitaires et consulaires. Il s'oppo-
sera à tout embarquement sur des points de la côte où ces autorités ne
sont pas représentées. Il aura le droit de prescrire le débarquement et le
rapatriement,aux frais.de la compagnie, de tout pèlerin qui aura été em-
barqué sans avoir satisfait aux conditions imposées.

Art. 27. Le commissaire doit se concerter avec les autorités sanitaires
et consulaires pour empêcher l'encombrement du bateau et l'embarque-
ment d'un surcroît de passagers. Il s'assurera, à chaque escale, que le
nom, le sexe et le nombre des passagers embarqués ou débarqués sont
mentionnés sur la patente du navire. Il devra, en outre, tenir à la dispo-
sition du consul de France à Djedda tous les renseignements qui lui seront
demandés touchant les pèlerins.

Art. 28. Le commissaire du gouvernement déterminera la nature, la
quantité et la dimension des bagages que les pèlerinspourrontgarder avec
eux. Tous les autres bagages seront enregistrés, numérotés et placés dans
la cale, et il en sera délivré reçu aux intéressés, comme pour tout objet qui
serait confié à l'armement.

Art. 29, Les décès survenus à bord seront constatés dans les conditions
prévues par l'art. 86 du Code civil. Il sera en même temps dressé un

'inventaire des effets à usage, marchandises, argent, papiers appartenant
au décédé. L'inventaire sera signé et certifié exact par le médecin et le
capitaine du bateau. Tous les objets qui y seront mentionnés seront réunis
en paquets scellés. sous la responsabilité du capitaine, pour être remis
aux héritiers ou ayants-droit, ou, à défaut, à l'autorité sanitaire du port de
débarquement en Algérie, qui en délivrera reçu à l'armement et en rendra
compte à l'autorité préfectorale.

Art. 30. Après le retour du bateau en Algérie, le capitaine du navire
devra remettre au service sanitaire un double de la liste nominative de
tous les pèlerins embarqués à l'aller et au retour. Ce document sera signé
par le capitaine et le médecin. Le médecin remettra également au service
sanitaire une copie du journal dont la tenue est prescrite par l'art. 12, 6°,
de la convention sanitaire internationale et un rapport détaillé relatant tous
les incidents du voyage.

Art. 3t. Les quarantaines ou opérations de désinfection auxquelles il
y aurait'lieu de soumettre les bateaux ramenant des pèlerins en Algérie
seront subies au lazaret de Matifou. Dans ce cas, à l'expiration de la qua-
rantaine, les pèlerins seront rapatriés par mer s'ils le désirent, aux frais de
l'armement, avec nourriture, jusqu'au port- où ils se sont embarqués au
départ.

Art. 32. Les pèlerins étrangers qui, n'étant pas partis d'un port de
l'Algérie, auront pris passage, à leur retour du pèlerinage, sur les bateaux
transportant les pèlerins algériens, ne seront pas autorisés à débarquer sur
le territoire français et devront être conduits dans leur pays d'origine par
la voie de mer et aux frais de l'armement. En conséquence, les agents de
navigation et les capitaines sont prévenus que le transbordement des pèle-
rins étrangers en Algérie est interdit. Les bateaux qui auraient à leur bord
des pèlerins non algériens suivront la condition de ces pèlerins et ne seront
reçus dans aucun port algérien.

<\H 33 – Les compagnies de navigation et les capitaines des bateaux
affectés au transport- des pèlerins sont tenus de so conlormer aux pres-



eriptions du règlement élaboré par la commission sanitaire internationale
de Paris. Les Infractions commises seront constatées par le commissaire du
gouvernement ou par les agents du service sanitaire, et mention en sera
faite sur la patente de santé, ainsi que sur la liste des pèlerins. Les proees-
verbaux seront transmis au procureur général de la Cour d'appel a Alger
aussitôt après le retour du bateau en Algérie.

80 décembre 1894. – Décret fixant l'impôt de Capitation
dans la Grande-Kabylie. (Mob., 12 janv. 1895.)

Sur le rapport du ministre des finances,
Vu l'ordonnance du 17 janvier 1845 sur le régime financier de l'Algérie, et

notamment l'art. 1" paragraphe î, concernant l'assiette des impôts arabes;
Vu le sénatus-consultedu 22 avril (863, et notammentl'art. 4 aux termes

duquel les rentes, redevances et prestations dues a l'État par les déten-
teurs des territoires des tribus continueront à être perçues jusqu'à ee qu'il
en soit autrement ordonné par des décrets rendus en la forme des règle-
ments d'administration publique;

Vu la décisiondu gouverneur général de l'Algérie, en date du 18 juin 1858,
portant fixation d'un impôt de capitation dans la Grande-Kabjiie

Le conseil d'État entendu,
Art. 1". A partir du 1" janvier 1895, l'impôt de capitation spécial à la

Grande-Kabylie, y compris la part afférente aux communes mixtes et à
l'assistance hospitalière, est établi ainsi qu'il suit

Les hommes susceptibles de porter les armes, c'est-à-dire en âge de con-
courir aux charges publiques, sont divisés en sept catégories dont la pre-
mière, celle des indigents, ne payera rien et dont les six autres payeront
respectivement: 5 fr.– 10 fr. 15 fr. 30 ft\ -p- 50 fr. 100 fr.

Ces catégories sont définies d'après la situation de fortune des contribua-
bles, par arrêté du gouverneur générai pris en conseil de gouvernement.

Art. 2. – Toutes les cultures indigènes sont soumises à l'impôt nebour
dans les territoires de l'Algérie ou cet impôt est perçu. Toutefois, les plan-
tations d'arbres fruitiers, les vignes, les jardins potagers et autres cultures
sarclées d'une étendue moindre de 1 hectare en sont exempts.

Art, 3. – Les plantations d'arbres fruitiers, les vignes, les jardins pota-
gers et les autres cultures de t hectare et au-dessus sont imposés au même
titre et dans les mêmes conditions que le blé et l'orge, c'est-à-dire en rai-
son, d'une part, de la superficie cultivée, de la qualité et de la quantité de
la réoolte, et. d'autre part, suivant les tarifs de conversion en argent arrê-
tés chaque année.

Art. 4. Sont et demeurentabrogées toutes Jes dispositions contraires à
celles du présent décret.

31 décembre 1894. – Arrêté du gonv. gén. déterminant
les catégories de contribuablesassujettis a l'impôt de capita-
tion dans la Granda-Kabylie. (Mob., 12 janv. 1895,)

Vu le décret du 90 décembre 1894, relatif à l'impôt de capitation spécial à
la Grande-Kabylie

Vu notamment l'art. i"de ce décret, aux termes duquel les conU'ibuables
assujettis au paiement de cet impôt sont divisés en sept catégories dont la
première, calle des indigents, ne paiera rien et don'' les six autres paieront
respectivement5, 10, 15, 30, 50 et 100 fr.



Hevue Algérienne, 1895, 3* partie. 3

Considérant qu'en vertu de cet article, les catégories doivent être définies
d'après la situation de fortune des contribuables par arrêté du gouverneur
général, pris en conseil de gouvernement

Le conseil de gouvernement entendu,

Art. 1* Les catégories de contribuables assujettis à l'impôt de capita-
tion de la Grandc-Kabylic sont déterminées ainsi qu'il suit:

1* Les indigents, qui ne paient rien
2" Les individus ayant de faibles ressources, soumis à un impôt fixe

annuel de 5 fr.
3' Les individus ayant de faibles ressources moyennes, soumis à un impôt

fixe annuel de 10 fr.;
4' Les individus aisés, soumis à un impôt fixe annuel de 15 fr.
5° Les individus très aisés, soumis à un impôt fixe annuel de 30 fr.
6' Les individus riches, soumis à un impôt annuel de 50 fr.;
7' Les individus très riches, soumis à un impôt annuel de 100 fr.

29 novembre 1894. Décret rendant exécutoire en Al-
gérie le décret du 13 avril 1894 modifiant et complétant la
nomenclaturedes établissements dangereux, insalubres ou
incommodes. (Mob., 27 févr. 1895.)

.Vu les décrets des 28 mars 1887, 17 août 1888 et 27 janvier 1890, qui ont
rendu exécutoires en Algérie les décrets des 3 mai 1886, 5 mai 1888 et 15
mars 1890, déterminant la nomenclature et la division en 3 classes des éta-
blissements dangereux, insalubres et incommodes

Vu le décret du 13 avril 1894 qui a complété et modifié la nomenclature
des établissements classés;

Vu le décret du 26 août 1881, sur l'organisation administrative de l'Al-
gérie
Vu les propositions du gouverneur général
Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des

télégraphes,

Art. 1". Le décret en date du 13 avril 1894 est rendu exécutoire en
Algérie et y sera promulgué à cet effet.

15 décembre 1894. Décret modifiant l'art. 2 du décret
du 1er mai 1894, portant réorganisation du conseil de
prud'hommesd'Oran. (Mob., 6 févr. 1895.)

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes

Vu la loi du 1" juin 1853 sur les conseils de prud'hommes;
Vu la loi du 23 février 1881 rendant applicables en Algérie les dispositions

législatives relatives aux conseils de prud'hommes;
Vu le décret du 15 avril 1885, instituant un conseil de prud'hommes à

Oran
Vu le décret du mai '^i, portant réorganisation du conseil de

prud'hommes d'Oran;
n_ ..ont: e. o



Vu la lettre du gouverneur général de l'Algérie, en date du 17 août
1894

Le Conseil d'État entendu,

Art. 1". L'art. 2 du décret du 1" mai 1894 est complété ainsi qu'il
suit:

« Art. 2. – La juridiction du conseil de prud'hommes d'Oran s'étendra à
tous les établissements industriels désignés ci-dessus et qui seront situés
sur le territoire de la ville d'Oran et des communes de Mers-el-Kebir, Aïn-
el-Turk, Bou-Sfer, El-Ançor, Misserghin, La Sénia, Valmy, Mangin, Arcole
et Sidi-Chamy.

» Seront praticables dudit conseil les fabricants et entrepreneurs qui
seront à la tête desdits établissements, ainsi que les chefs d'atelier, contre-
maîtres, ouvriers et apprentis travaillant pour eux, quel que soit le lieu du
domicile ou de la résidence des uns et des autres. »

31 décembre 1894. Arrêté du gouv. ffén. réglementant
les frais à payer aux conseillers de gouvernement envoyés
en mission. (B. 0., 1894, p. 1053.)

Vu les décrets du 26 août 1881 sur l'organisation de l'administrationcivile
de l'Algérie

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le payement des frais occasion.
nés aux conseillers de gouvernement par les missions dont ils peuvent étra
chargés;

Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1". A partir du 1" janvier 1895, les conseillers de gouvernement
envoyés en mission recevront une indemnité pour frais de déplacement
fixée à vingt francs (20 fr.) par journée d'absence.

Le jour du départ et celui de la rentrée seront compris dans le décompte
de l'indemnité.

Ils auront droit, en outre, au remboursementde leurs frais de transport
autres que sur mer ou par voie ferrée.

12 janvier 1895. Décret du bey ordonnant l'usage
exclusif du système métrique des poids et mesures en
Tunisie, à partir du 1" mars 1895. (J. 0. T., 18 janv. 1895.)

Art. 1". A partir du l1' mars 1895 le système décimal des poids et me-
sures dit « système métrique » sera seul employé dans toute l'étendue de
la Tunisie, en ce qui concerne les poids, les mesures de longueur et les
mesures de volume.

Art. 2. A partir de la même date, il sera interdit, de faire usage de dé-
nomination de poids, de mesures de longueur ou de mesures de capacité
autres que ceux énumérés dans le tableau ci-après



TABLEAU DES MESURES LÉGALES

NOMS SYSTÉMATIQUES
1

VALEUR

Messes de longueur
Myriamètre Dix mille mètres.
Kilomètre Mille mètres.Hectomètre. Cent mètres.Décamètre. Dix mètres.Mètre. Unité fondamentale des poids et

mesures.
(Dix-millionièmepartie du quart du

méridien terrestre).
Décimètre Dixième du mètre.Centimètre. Centième du mètre.
Millimètre Millième du mètre.

Mesures de capacité pour les liquides et les matic'res sèchesKiiotitre. Mille litres.
Hectolitre Cent litres.
Décalitre Dix litres.Litre. Décimètre cube.Décititre. Dixième du litre.

Poids
Tonnemétrique. Mille kilogrammes.
Quintal métrique. Cent kilogrammes.
Kilogramme Mille grammes.Hectogramme. Cent grammes.Décagramme. Dix grammes.Gramme. Poids d'un centimètre cube d'eau

distillée à quatre degrés centi-
grades.Décigramme. Dixième de gramme.Centigramme. Centième de gramme.Milligramme. Millième de gramme.

Art. 3. Les taxes frappant les marchandises vendues au poids, à la me-
sure linéaire ou à la capacité, seront remaniées de façon à. ce qu'elles cor-
respondent aux nouvelles unités.

Art. 4. Tout marchand qui aura fait usage, après la date fixée ci-des-
sus, d'un poids, d'une mesure de longueur ou d'une mesure de capacité
autres que ceux indiqués à l'article ci-dessus, sera puni d'une amende de
11 à 15fr.

En outre, ces poids et ces mesures seront saisis et détruits.
Art. 5. Il est interdit aux notaires et à tous officiers publics ou minis-

tériels, sous peine d'une amende de 20 fr., de dresser et recevoir des con-
trats de vente ou d'achat, de dresser ou recevoir aucun acte public dans
lequel le poids, la longueur ou la capacité d'objets ou marchandises quel-
conques seraient calculés sur des unités autres que celles indiquées au pré-
sent décret.



La même interdiction est prononcée, à peine d'une amende de 10 fr. par
contrevenant, pour la rédaction d'actes sous seing privé, registres de com-
merce ou autres écritures privées produits en justice. Cette amende de 10

fr. sera perçue pour chaque acte ou écriture sous signature privée quant
aux registres de commerce, ils ne donneront lieu qu'à une seule amende
pour chaque contestation dans laquelle ils seront produits.

Art. 6. Il n'est rien innové, quant à présent, aux mesures agraires ou
aux mesures de solidité actuellement en usage dans la régence et qui con-
tinueront à être valablementemployées.

Art. 7. Un règlement ultérieur interviendra pour déterminer les condi-
tions de vérification d'exactitude que les poids et mesures employés de-
vront présenter.

Art. 8. Pour l'exécution des contrats en cours au jour fixé pour l'appli-
cation du présent décret, et dans lesquels les poids et mesures de longueur
ou mesures de capacité actuellementen usage seront mentionnés, l'équi-
valence de ces poids et mesures avec ceux du système métrique sera déter-
minée par le tableau au présent décret ou à dire d'expertsuivant les usages
locaux pour ceux de ces poids ou mesures qui ne figurent pas à ce tableau.

Toutes les dispositionsantérieures, contraires au présent décret, sont et
demeurent abrogées.

TABLEAU DES ÉQUIVALENCES (1) DES POIDS ET MESURES TUNI-

SIENS AVEC LES.POIDS ET MESURES DU SYSTÈME MÉTRIQUE.

NOMS SYSTÉMATIQUES 'ÉQUIVALENCES
dans

nss axcrss rvxistsxnss las anités corres~oadantes
nE du systèma metr~qae

Mesures de longueur

Dra ou pikArbi. 0"4929
Dra ou pik Turki. 0'"6452
Dra ou

pik Andoulsi.1
Om6452

Cheber ou palme 0°'i810

MESURES DE CAPACITÉ

A. Mesures pour matières séches

Ouiba de Tunis 40 litres i80
(Le multiple de la ouiba est le caffis qui vaut <6

ouibas. Le sous-multiplede la ouiba est le sâaI`a

qui vaut un douzième de ouiba).

B. Mesure pour le pldtreTennna.( 18 litres 040

C. Mesure pour le lait aigreKabbous.) 0 litre 450

(l) Le tableau des équivalences a été dressé à la suite des expériences
faitçs par le conservatoire national des arts et métiers de France, sur les

mesures étalons conservées à la direction des monnaies de Tunis.



NOMS SYSTÉMATIQUES
S

ÉQUIVALENCES
NO loiS S y fiTE~1.oI T IQU E S dans

les unités corres~ondantes
DES UNITÉ9 TUNISIENNES du système metrique

Mesure pour l'huile
Goulla deTunis 10 litres 100
Gonlla de Sousse et Monastir. 12 litres 775
Goulla de KsourEss.if 15 litres 8G0
Goulla de Mahdia 13 litres 983
Goulla deSfax. ti litres 905
(Le multiple de la goulla est le metar ou metal

qui vaut deux goullas. Le sous-multiple de
la goulla est le sâa qui vaut un huitième de
goulla).

D. Mesures et poidsOnce. 31 gr. 4370
Les multiples de l'once sont les divers rotolos

qui valent
Le rotolo Attarï 16 onces.
Le rotolo Bakkali 17
Le rotolo Souki 188 –Le rotolo Kbaddari 20 –Le rotolo des bouchers à Gahès. 24
Le rotolo pour légumes et fruits àGabès 32 –Le rotolo rins bouchers à Tozeur. 42
Les sous-multiples de l'once, ce sont
Le tsem qui vaut un huitième d'once
La nouaïa qui vaut un vingtièmede tsem, soit un

cent soixantième d'once;
Le metkal qui vaut vingt-quatre nouaïa, soit trois

vingtièmes d'once.

11 janvier 1895. Décret du bey qui abroge les art. 5,
6, 7, 10, 13 et 16 du décret du 16 juin 1892, réglementant la
pêche des éponges et des poulpes sur toute l'étendue des
bancs tunisiens. (J. O. T., 11 janv. 1895.)

Vu le décret du 16 juin 1892 en ce qui concerne, notamment, l'obligation
imposée aux pêcheurs de transporter au marché, pour être vendus aux
enchères, les éponges noires et les poulpes

Considérant qu'il parait utile, dans l'intérêt des pêcheurs et du trésor,
d'apporter à l'état de choses existant les modifications que l'expérience a
suggérées.

Art. t". Les art. 5, 6, 7, 10, 13 et 16 du décret du 16 Juin 1892 sont abro-
gés et remplies par tes dispositions suivantes

Art. 5. Quiconque veut exercer la pêche noire, c'est-à-dire la pécha
des éponges que l'on débarque à l'état brut, ou, à la fois, la pêche noire et



la pèche des poulpes, doit, au préalable, se munir d'une patente qui sera
délivrée moyennant le paiement des taxes ci-après:

Par barque péchant au trident et n'ayant pas un équipage supérieur à
trois hommes, 75 fr., payables 45 fr. au moment de la délivrance de la pa-
tente et le surplus dans les trois mois suivants.

Par homme d'équipageen sus de trois, 20 fr., payables 10 fr. au moment
de la délivrance de la patente et le surplus dans les trois mois suivants.

Toutefois les patentes demandées postérieurement au 30 septembre ne
seront délivrées que moyennant le paiement immédiat de l'intégralité de
la taxe.

Art. 6. Dans aucun cas, les bateaux inscrits pour la pêche exclusive
des poulpes ne pourront compter comme annexes de bateaux inscrits pour
la pèche noire, et les bateaux de l'une ou l'aulre de ces catégories ne
pourront dans aucun cas compter comme annexes de bateaux inscrits pour
la pêche blanche.

Art. 7. Quiconqueveut exercer la pèche des poulpes, avec ou sans em-
barcation, doit au préalable se munir d'une patente qui sera délivrée
moyennant le paiement des taxes ci-après

Par barque n'ayant pas un équipage supérieur à trois hommes, 30 fr.,
payables 20 fr. au moment de la délivrance de la patente et le surplus dans
les trois mois suivants.

Par homme d'équipage en sus de trois, 10 fr., payables 5 fr. au moment
de la délivrance de la patente et le surplus dans les trois mois suivants.

Par homme exerçant la pêche à pied, 10 fr., payables en entier au mo-
ment de la délivrance de la patente.

Toutefois, les patentes demandées postérieurement au 30 septembre ne
seront délivrées que moyennant le paiement immédiat de l'intégralité de
la taxe.

Art. 10. Les éponges blanches, les éponges noires et les poulpes secs
ou frais devront être intégralement apportés dans l'un des ports ouverts au
commerce.

Cette disposition n'est pas applicable aux poulpes pris par les pêcheurs à
pied.

A leur débarquement, les éponges et les poulpes seront présentés au
préposé a la police de la navigation et des pêches, qui enregistrera leur
poids ou leur nombre.

Cette formalité accomplie, les pécheurs disposeront à leur gré du produit
de leur pêche par vente ou autrement.

Art. 13. Toute association secrète ou manœuvre entre les marchands
d'épongés ou autres, tendant à nuire aux enchères, à les troubler ou à ob-
tenir les éponges et poulpes à plus bas prix, donnera lieu à l'application
des peines portées par l'art. 412 du Code pénal français, indépendamment
de tous dommages-intérêts.

Art. 16. Sera puni d'une amende de 200 à 2,000 fr. et d'un emprisonne-
ment de six jours à un mois, ou de l'une de ces deux peines seulement,
quiconque se livrera en barque à la pèche des éponges ou des poulpes sans
être muni d'une patente délivrée dans les conditions indiquées aux art. 2,
5 et 7 du présent décret.

Si la pêche a lieu à la drague ou au scaphandre, le minimum de l'amende
sera de 500 fr. et il pourra être prononcé un emprisonnementde 15 jours à
3 mois.

•Quiconque se livrera A la pêche des poulpes à pied sans être muni de la
patente spéciale à cette pêche sera puni d'une amende de 20 à 50 fr. et
d'un emprisonnementde 5 à 10 jours, ou de l'une de ces deux peines seu-
lement.



12 janvier 1895. Loi relative à la saisie-arrêt sur les
salaires et petits traitements des ouvriers et employés.
(B. 0., 1895, p. 63.)

TITRE 1"

SAISIE-ARRÊT

Art. 1". Les salaires des ouvriers et gens de service ne sont saisissa-
bles que jusqu'à concurrence du dixième, quel que soit le montant de ces
salaires.

Les appointements ou traitements des employés ou commis et des fonc-
tionnaires ne sont également saisissables que jusqu'à concurrence du
dixième lorsqu'ils ne dépassent pas 2,000 fr. par an.

Art. 2. Les salaires, appointementset traitements visés pnr l'art. l"na
pourront être cédés que jusqu'à concurrence d'un autre dixième.

Art. 3.- Les cessions et saisies faites pour le payement des dettes ali-
mentaires prévues par les art. 203, 205, 206, 207, 214 et 349 C. civ. ne
sont pas soumises aux restrictions qui précèdent.

Art. 4. Aucune compensationne s'opère au profit des patrons entre le
montant des salaires dus par eux à leurs ouvriers et les sommes qui leur
seraient dues à eux-mêmes pour fournitures diverses, quelle qu'en soit la
nature, à l'exception toutefois

1* Des outils ou instruments nécessaires au travail
2* Des matières et matériaux dont l'ouvrier a la charge et l'usage
3# Des sommes avancées pour l'acquisition de ces mêmes objets.
Art. 5. Tout patron qwi fait une avance en espèces en dehors du cas

prévu par le paragraphe 3 de l'article 4 qui précède ne peut se rembourser
qu'au moyen de retenues successives ne dépassant pas le dixième du mon-
tant des salaires ou appointementsexigibles.

La retenue opérée de ce chef ne se confond ni avec la partie saisissable
ni avec la partie cessible portée en l'art. 2.

Les acomptes sur un travail en cours ne sont pas considérés comme
avances.

TITRE II

PROCÉDURE DE SAISIE-ARRÊT SUR LES SALAIRES ET PETITS TRAITEMENTS

Art. 6. La saisie-arrêt sur les salaires et les appointements ou traite-
ments ne dépassant pas annuellement 2,000 fr., dont il s'agit à l'art. 1" de
la présente loi, ne pourra être pratiquée, s'il y a titre, que sur le visa du
greffier de la justice de paix du domicile du débiteur saisi.

S'il n'y a point de litre, la saisie-arrêt ne pourra être pratiquée qu'en
vertu de l'autorisation du juge de paix du domicile du débiteur saisi. Tou-
tefois, avant d'accorder l'autorisation, le juge de paix pourra, si les parties
n'ont déjà été appelées en concilialion, convoquer devant lui, par simple
avertissement, le créancier et le débiteur; s'il intervient un arrangement,
il en sera tenu note par le greffier, sur un registre spécial exigé par
l'art. 14.

L'exploit do saisie arrêt contiendra en tête l'extrait du titre s'il y en a un,
ainsi que la copie du visa, et, à défaut de titre, copie de l'autorisation du
juge. L'exploit sera signifié au tiers saisi ou à son représentant préposé au



payement des salaires ou traitements, dans le lieu où travaille le débiteur
saisi.

Art. 7. – L'autorisation accordée par le juge évaluera ou énoncera la
somme pour laquelle la saisie-arrétsera formée.

Le débiteur pourra toucher du tiers saisi la portion non saisissable de ses
salaires, gages ou appointements.

Une seule saisie-arrêt doit être autorisée par le juge. S'il survient d'au-
tres créanciers, leur réclamation, 'signée et déclarée sincère par eux et
contenant toutes les pièces de nature à mettre Je juge à même de faire
l'évaluation de la créance, sera inscrite par le greffier sur le registre exigé
par l'art. 14. Le greffier se bornera à en donner avis dans les4S heures 'au
débiteur saisi et au tiers saisi, par lettre recommandée qui vaudra opposi-
tion.

Art. 8. L'huissier saisissant sera tenu de faire parvenir au juge de
paix, dans le délai de huit jours à dater de Ja saisie, l'original de l'exploit,
sous peine d'une amende de 10 fr. qui sera prononcée par le juge do
paix en audience publique.

Art. 9.- Tout créancier saisissant, le débiteur et le tiers saisi pourront
requérir la convocation des intéressés devant le juge de paix du débiteur
saisi, par une déclaration consignée sur le registre spécial prévu en
l'art. 14.

Dans les quarante-huit heures de cette réquisition, le greffier adressera
r au saisi 2' nu tiers saisi 3° à tous autres créanciers opposants, un
avertissement recommandé comparaître devant le juge de paix à l'au-
dience que celui-ci aura fixée.

A cette audience ou à toute autre fixée par lui, le juge de paix, pronon-
çant sans appel dans la limite de sa compétence et à charge d'appel à
quelque valeur que ta demande puisse s'élever, statuera sur la validité, la
nullité ou la mainlevée de la saisie, ainsi que sur la déclaration affirmative
que le tiers saisi sera tenu de faire audience tenante.

Le tiers saisi qui ne comparaîtra pas, ou qui ne fera pas sa déclaration,
ainsi qu'il est dit ci-dessus, sera déclaré débiteur pur etsimple desretenues
non opérées et condamné aux frais par lui occasionnés.

Art. 10. Si le jugement est rendu par défaut, avis de ses dispositions
sera transmispar le greffier à la partie défaillante, par lettre recommandée,
dans les cinq jours du prononcé.

L'opposition, qui ne sera reccvable que dans les huit jours de la date de
lit lettre, consistera dans une déclaration à faire au greffe de la justice de
paix, sur le registre prescrit par l'art. 14.

Toutes parties intéressées seront prévenues, par lettre recommandée du
greffier, pour la plus prochaine audience utile. Le jugement qui intervien-
dra sera réputé contradictoire. L'appel relevé contre le jugement contra-
dictoire sera formé dans les dix jours du prononcé du jugement, et, dans
le cas où il aurait été rendu par défaut, du jour de l'expiration des délais
d'opposition, sans que, dans le cas de jugement contradictoire, il soit
besoin de le signifier.

Art. [1. –Après l'expiration des délais de recours, lejuge de paix pourra
surseoir à la convocation des parties intéressées tant que la somme à dis-
tribuer n'atteindra pas, d'après la déclaration du tiers saisi, et déduction
faite des frais à prélever et des créances privilégiées, un chiffre suffisant
pour distribuer aux créanciers connus un dividende de 20 pour 100 nu
moins. S'il y a somme suffisante, et si les parties ne se sont pas amiablc-
ment entendues pour la reparution, le juge procédera à la distribution
entre les ayants droit. Il établira son état de répartition sur le registre
prescrit par l'art. 14. Une copie do cet état, signée du juge et du greffier,



indiquant le montant des frais n prélever, le montant des créances privi-
légiées, s'il en existe, et le montant des sommes attribuées dans la répar-
tition à chaque ayant droit, sera transmise par le greffier, par lettre recom-
mandée, au débiteur saisi ou au tiers saisi, et à chaque créancier colloqué.

Ces derniers auront une action directe contre le tiers saisi en payement
de leur collocation. Les ayants droit aux frais et aux collocations utiles
donneront quittance en marge de l'état de répartition remis au tiers saisi,
qui se trouvera libéré d'autant.

Art. 12.- Les effets de la saisie-arrêt et les oppositions consignées par
le greffier sur le registre spécial subsisteront jusqu'à complèLe libération du
débiteur.

Art. 13. Les frais de saisie-arrêt et de distribution seront à la charge
du débiteur saisi. Ils seront prélevés sur la somme à distribuer.

Tous frais de contestation jugée mal fondée seront mis à la charge de la
partie qui aura succombé.

Art. H. Pour l'exécution de la présente loi, il sera tenu au greffe de
chaque justice de paix un registre sur papier non timbré, qui sera coté et
paraphé par le juge de paix et sur lequel seront inscrits:

1' Les visas ou ordonnances autorisant la saisie-arrêt – 2* Le dépôt de
l'exploit; 3' La réquisition de la convocation des parties 4' Les arran-
gements intervenus 5* Les interventions des autres créanciers 6' La
déclaration faite par le tiers saisi 7" La mention des avertissements ou
lettres recommandées transmises aux parties 8" Les décisions du juge
de paix – 9" La répartition établie entre les ayants droit.

Art. 15. Tous les exploits, autorisations, jugements, décisions, procès-
verbaux et états de répartition qui pourront intervenir en exécution de la
présente loi seront rédigés sur papier non timbré et enregistrés gratis.
Les avertissements et lettres recommandées et les copies d'élats de répar-
tition sont exempts de tout droit de timbre et d'enregistrement.t.

Art 10. Un décret déterminera les émoluments à allouer aux greffiers
pour l'envoi des lettres recommandées et pour dressé de tous extraits et
copies d'états de répartition.

Art. 17. Les lois et décrets antérieurs sont abrogés en ce qu'ils ont
de contraire ri la présente loi.

Art. 18. La présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies.

15 janvier 1895. Décret ayant pour objet l'extension du
cabotage pratique algérien. (Mob., 30 janv. 1895.)

Vu les décrets du 1"' septembre 1855 et du 15 avril 1885 sur le cabotage
algérien;

Vu l'avis du gouverneur général de l'Algérie
Sur le rapport du ministre de la marine;
Le comité des inspîcteurs généraux de la marine entendu,

Art. l1'. L'article 6 du décret du 15 avril 1885 est modifié'ainsi qu'il suit:,
< Art. 6. Les marins illettrés ou qui ne justifieraient que de connais-

sances pratiques ne pourront obtenir que des brevets spéciaux à la côte
d'Algérie et a la côte septentrionale de Tunisie jusques et y compris Tunis,
dans les limites et pour le genre de navigation que ces brevets désigneront.
Ils devront préalablement être reconnus, dans un examen, optes à exercer
un commandement dans les conditions du décret, du 7 septembre ISjti et
réunir les qualités énoncées à l'art. 2 du présent décret. • ·



28 janvier 1895. Arrêté du gouv. gèn. relatif à la com-
position des commissions disciplinaires de Laghouat et
d'Aïn-Sefra. (Mob., 9 févr. 1895.)

Vu l'arrêté du 14 novembre 1874

Vu le décret du 9 décembre 1894;
Considérant que les garnisons de Laghouat et d'Aïn-Sefra ne renfer-

ment pas les éléments nécessaires pour y constituer les commissions
disciplinaires de subdivision et de cercle conformément aux dispositions de
l'arrêté susvisé du 14 novembre 1894,

Art. 1* – Les commissions disciplinaires de subdivision siégeant à La-
ghouat et à Aïn-Sefra sont composées

Du commandant de la subdivision, président du juge de paix ou de l'offi-
cier qui en remplit les fonctions de deux officiers supérieurs ou à défaut
de deux capitaines désignés par le commandant de la subdivision.

Art. 2. Les commissions disciplinaires de cercle siégeant à Laghouat et
Aïn-Sefra sont présidées par un officier supérieur délégué par le comman-
dant de la subdivision, leur composition restant, d'ailleurs, celle indiquée
par l'arrêté du 14 novembre 1874.

14 février 1895. Décret du bey instituant dans la ré-
gence un service de vérification des poids et mesures. (J. O.
T., 15 févr. 1895.)

Vu le décret du 12 janvier 1895 (6 redgeb (1313);
Sur la proposition de notre premier ministre,

TITRE I

DES VÉRIFICATEURS

Art. t". Il est institué un service de vérification des poids et mesures
dans la régence.

Les agents de ce service seront nommés par notre premier ministre.
11 sera nommé autant de vérificateurs qu'il sera jugé nécessaire pour la

bonne marche du service de vérification.
Art. 2. Nul ne peut exercer l'emploi de vérificateur s'il n'est âgé de

vingt-cinq ans accomplis et s'il n'a subi avec succès des examens spéciaux,
d'après un programme arrêté par notre premier ministre.

Les vérificateurs ne peuvent entrer en fonctions qu'après avoir prêté
serment devant le tribunal de première instance de leur résidence.

Art. 3. – Le bureau de vérification sera pourvu d'un assortiment d'éta-
lons vérifiés et poinçonnés au dépôt des prototypes établis à Tunis.

Ces étalons devront être vérifiés de nouveau au même dépôt au moins
une fois en cinq ans.

Les poinçons destinés à la vérification primitive des poids et mesures
nouvellement fabriqués ou rajustés seront différents de ceux qui sont
destinés à constater les vérifications périodiques successives.

Les poinçons destinés à la vérification périodique des poids et mesures
porteront des marques distinctes pour chaque année d'exercice.

Art. 4. Les étalons et les poinçons des bureaux de vérification Bont
conservés par les vérificateurs sous leur responsabilité.



TITRE II

DE LA VÉRIFICATION

Art. 5. Les poids et mesures nouvellement fabriqués ou rajustés seront
présentés au bureau du vérificateur, vérifiés et poinçonnés avant d'être
livrés au commerce.

Art. 6. Aucun poids ou aucune mesure ne peut être soumis à la vérifi-
cation, mis en vente ou employé dans le commerce s'il ne porte, d'une
manière distincte et lisible, en caractères français et en caractères arabes,
le nom qui lui est affecté par le système métrique.

Il devra porter également la marque du fabricant. Cette marque devra
faire l'objet d'un dépôt légal, conformément à la loi du 3 juin 1889 (5 chaoual
1306).

Sont exceptés de l'exécution du présent article les poids ou mesures
dont la dimension ne s'y prêterait pas.

Art. 7. La forme des poids et mesures servant à peser ou mesurer les
matières de commerce est déterminée par le tableau A annexé au présent
décret, ainsi que les matières avec lesquelles ces poids et mesures seront
fabriqués.

Les balances, romaines ou autres instruments de pesage sont soumis à
la vérification primitive et poinçonnés avant d'être exposés en vente ou
livrés au public.

Ces instruments doivent réunir les conditions de bonne fabrication, de
justesse, de sensibilité déterminées au tableau A.

Art. 8. Indépendamment de la vérification primitive, dont il est ques-
tion dans l'art. 5, les poids et mesures et les instruments de pesage dont les
commerçants, agriculteurs, artisans à façon ou industriels compris dans le
tableau B, annexé au présent décret, font usage ou qu'ils ont en leur
possession sont soumis une vérification périodique pour reconnaître si la
conformité avec les étalons n'a pas été altérée.

Chacune de ces vérifications est constatée par l'apposition d'un poinçon
nouveau.

Art. 9. Les poids et mesures, des bureaux de douanes, d'octroi et de
poids public, des hôpitaux, hospices, prisons, établissements de bienfai-
sance et en général de tous les établissements publics, civils et militaires,
sont soumis à la vérification périodique.

Cette vérification sera faite dans les locaux où les poids et mesures et
instruments de pesage appartenant à ces établissements se trouvent
installés.

Art. 10. Les fabricants, ajusteurs et marchands de poids et mesures ne
sont assujettis à la vérification périodique que pour ceux dont il est fait
usage dans leur commerce.

Les poids, mesures et instruments de pesage et mesurage, neufs ou
rajustés, qu'ils destinent à être vendus, doivent seulement être marqués du
poinçon de la vérification primitive.

Art. 11. Le tableau C, annexé au présent décret, indique l'assortiment
des poids et mesures dont chaque profession assujettie est tenue de se
pourvoir.

Les séries des poids et mesures possédées par les assujettis doivent être
complètes; seront tolérés toutefois 1' les poids et mesures dits «hors
séries; » 2" les poids ou mesures isolés doublant ceux de la série complète.

Art. 12. L'assujetti qui se livre à plusieurs genres de commerce doit
être pourvu de l'assortiment de poids et mesures fixé pour chacun d'eux, à
moins que l'assortiment exigé pour l'une des branches de son commerce



ne se trouve déjà compris dans l'une des autres branches des industries
qu'il exerce.

Art. 13. L'assujetti qui, dans une même ville, ouvre au public plusieurs
magasins, boutiques, ateliers ou bureaux distincts et placés dans des
maisons différentes et non contiguës, doit pourvoir chacun de ces magasins,
boutiques, ateliers ou bureaux de l'assortiment exigé pour la profession
qu'il y exerce.

L'assujetti qui occupe plusieurs locaux pour le commerce ou la profession
qu'il exerce, bien que ces locaux ne soient pas ouverts au public, doit
soumettre à la vérification les poids et mesures dont il y est fait usage.

Art. 14. La vérification périodique se fait tous les ans. Elle s'effectuera
au lieu de résidence du vérificateur, au bureau permanent de la vérifica-
tion et, dans les autres localités, au bureau temporaire qui sera établi dans
un local désigné à cet effet.

Les localités à vérifier, les locaux où seront établis les bureaux tempo-
raires et les époques auxquelles la vérification s'effectuera seront détermi-
nés tous les ans par arrêté de notre premier ministre.

Art. 15. Au jour fixé pour la vérification, les fabricants, marchands et
ajusteurs de poids et mesures devront présenter au bureau de la vérification
les poids, mesures ou instruments de pesage nouvellement fabriqués ou
rajustés pour que ces instruments y soient soumis à la vérificationprimitive.

Ces mêmes fabricants, marchands et ajusteurs, ainsi que les autres
assujettis désignés au tableau B, devront également présenter au bureau
de vérification, pour être soumis à la vérification périodique, les poids,
mesures ou instruments de pesage qu'ils possèdent pour l'exercice de leur
profession, commerce ou industrie,

Sont exceptés de la présentation au bureau et seront soumis à la véri-
fication périodique où ils sont employés 1* les dépotoirs; 2* les balances
dont la portée excède 30 kilogs; 3* les balances-bascules; 4* les bascules
romaines et les ponts à bascule.

Les détenteurs de ces instruments devront posséder une quantité de
poids suffisante pour en permettre la vérification sur place; ces poids,
préalablement vérifiés au bureau de la vérification, seront exempts de la
taxe dont il sera parlé plus loin.

Art. J6. Les instruments présentés à la vérification ne pourront être
vérifiés sans qu'au préalable l'assujelti ait justifié de son identité, s'il en est
requis par le vérificateur.

Art. 17. Ne peuvent être admis a la vérification primitive que les
instruments de pesage et de mesurage fabriqués en conformité du présent
décret, et à la vérification périodique que ceux qui ont subi la vérification
primitive et en portent l'empreinte. Ces instruments devront être en parfait
état de propreté et dégagés de toute matière qui pourrait en altérer la
justesse ou la sensibilité.

Art. 18. Les poids, mesures et instruments de pesage reconnus défec-
tueux à la vérification, mais susceptibles d'être rajustés, seront remis ù leur
propriétaire, qui devra en faire effectuer le rajustage"immédiatement ou
dans un délai fixé par le vérificateur, selon les circonstances.

Ceux de ces instruments qui seraient reconnus illégaux ou non suscep-
tibles d'être rajustés seront brisés par le vérificateur, et la matière en sera
remise à leur propriétaire. Si celui-ci s'opposait à cette destruction, les
instruments seraient saisis et il serait poursuivi comme employant des
poids et mesures illégaux.

Art. 19.- Les instruments de pesage et de mesuragerajustésne pourront
être remis en service, gardés, ni employés par les assujettis qu'après avoir
été soumis à une nouvelle vérification et revêtus de l'empreinte du poinçon
annuel.



Art. 20. Après que la vérification a eu lieu dans chaque localité, et à
l'expiration des délais accordés pour le rajustage des instruments défec-
tueux, les assujettis détenteurs d'instruments non revêtus de la marque
annuelle de vérification seront poursuivis comme employant des poids et
mesures diffôrenis de ceux établis par la loi.

Art. 21. – Les marchands ambulants qui font usage de poids et mesures
sont tenus de les faire vérifier et poinçonner dans les trois premiers mois
de chaque année ou de l'exercice de leur profession au bureau permanent
ou à l'un des bureaux temporaires, si les circonstances le leur permettent.

TITRE III

DU MODE DE CONSTATER LES CONTRAVENTION9

Art. 23. En dehors des vérifications primitives et périodiques dont il
est parlé ci-dessus, les vérificateurs peuvent, à toute époque, se rendre
inopinément chez l'assujetti en vue de constater les contraventionsprévues
par le décret du 12 janvier 1895 (6 redjeb 1312) et par le présent décret.

Ils sont tenus de justifier de leur commission aux assujettis qui la
requièrent.

Leurs procès-verbaux font foi en justice jusqu'à preuve contraire.
Art. 23. Ils saisissent tous les poids et mesures autres que ceux prévus

par le présent décret.
Ils saisissent également tous les poids, mesures, instruments de pesage

et mesurage altérés ou défectueux ou qui ne seraient pas revêtus des
poinçons de la vérification.

Ils déposent au siège des municipalitésou des contrôles civils les objets
saisis, toutes les fois que cela est possible.

Art. 24. Ils doivent recueillir et relater les circonstances qui ont accom-
pagné soit la possession, soit l'usage des poids ou des mesures dont l'emploi
est interdit.

Art. 25. S'ils trouvent des mesures qui, par leur état d'oxydation ou
autrement, puissent nuire à la santé des citoyens, ils en donnent avis à
l'autorité compétente.

Art. 26. Les vérificateurs dressent leurs procès-verbaux dans les
2i heures de la contravention par eux constatée; ils les écrivent eux-
mêmes, ils les signent et les remettent dans les 15 jours de la contravention
à la juridiction compétente.

Art. 27. Les visites que les vérificateurs sont autorisés à faire chez les
assujettis ne peuvent avoir lieu que pendant Je jour.

Néanmoins, elles peuvent avoir lieu chez les marchands et débitants
pendant tout le temps que les lieux de vente sont ouverts au public.

Art. 28. Les vérificateurs, officiers de police judiciaire sont sous la
surveillance des procureurs de la République, sans préjudice de leur subor-
dination à l'égard de leurs supérieurs dans l'administration.

TITRE IV

PÉNALITÉS

Art. 29. Seront punis d'une amende de 1 à 5 fr. ceux qui auront con-
trevenu aux dispositions du présent décret.

Le possesseur de faux poids et de fausses mesures pourra être puni de
la peine d'emprisonnementjusqu'à cinq jours; les faux poids et les fausses
mesures seront saisis et confisqués.



L'usage de poids et mesures non autorisés puni, en vertu de l'art. 4 du
décret du 12 janvier 1895 (16 redjeb 1312), d'une amende de 11 à 15 fr., sera
passible en cas de récidive de la peine d'emprisonnementde 1 à 5 jours.

L'art. 403 C. pén. français est applicable dans tous les cas prévus par le
présent décret.

Art. 30. La vérification première des poids, mesures et instruments de
pesage est faite gratuitement.

Il en est de même pour les poids, mesures et instruments de pesage
rajustés qui sont soumis à une nouvelle vérification, ainsi que pour ceux
qui seront présentés par l'assujetti en remplacement des poids et mesures
mis hors de service par le vérificateur.

TITRE V

DES DROITS DF VÉRIFICATION

Art. 31. Les droits de la vérification périodique sont perçus conformé-
ment au tarif du tableau C.

Art. 32. La vérification périodique des poids, mesures et instruments
de pesage appartenant aux établissements publics désignés à l'art. 9 est
faite gratuitement, en tant que ces établissements sont gérés directement
par l'État ou les municipalités.

Il en est de même pour les poids, mesures et instruments de pesage
présentés volontairement à la vérification par des individus non assujettis.

Art. 33. Les états-matrices des rôles sont dressés pour chaque localité
par les vérificateurs, d'après le résultat de leurs opérations.

Ces états-matrices sont remis à notre directeur des finances à mesure
que les opérations sont terminées dans une localité.

Lorsque les marchands ambulants présenteront au bureau de la vérifi-
cation, conformément à l'art 21, leurs poids et mesures, les taxes de véri-
fication seront immédiatement liquidées par le vérificateur et les poids et
mesures vérifiés ne seront rendus à l'assujetti qu'après présentation d'un
récépissé constatant le versement de cette taxe.

Art. 34. Après avoir vérifié et arrêté les états-matrices mentionnés à
l'article précédent, notre directeur général des finances procédera à la
confection des rôles de perception qui seront rendus exécutoires dans la
forme ordinaire pour être mis en recouvrement par voie de commandement.

La taxe régulièrement établie au moment de la vérification est due dans
son entier. Mais l'intéressé pourra, dans les trois mois qui suivront la date
de la sanction du rôle, présenter par écrit au directeur des finances
une réclamation motivée sur laquelle il sera statué après avis des agents de
la vérification.

Les intéressés auront la faculté de se pourvoir devant le juge de paix du
lieu où la taxe est exigible. Il sera statué sur mémoire et sans frais.

Tout pourvoi non exercé dans le délai d'un mois à compter de la notifi-
cation de la décision de rejet et non accompagné de la quittance des droits
sera déclaré non recevable.

Art. 35. A titre exceptionnel, la vérification périodique sera gratuite
pendant l'exercice 1895.

1" septembre 1894. – Arrêté du gouv. gén. organisant
un service de renseignements généraux et des expositions à
Paris. (B. 0., 1895, p. 198).



Vu l'arrêté en date du 30 août 1892, qui a institué un service de rensei-
gnements généraux et de publicité ayant pour mission de développer Ja
colonisation en Algérie

Considérant qu'il y a lieu d'attirer l'immigration française en Algérie et
d'entourer le choix des immigrants de renseignements de nature a assurer
le succès des centres en voie de création et de la colonisation en Algérie;

Que, d'autre part, il est utile, au point de vue de la colonisation, de re-
chercher de nouveaux débouchés pour les produits algériens, afin de dé-
velopper la production de la colonie

Que le grand nombre d'expositions auxquelles l'Algérie est appelée à
prendre part, dans l'intérêt de son commerce, rend nécessaire l'organisa-
tion d'un service permanent

Que, d'autre part, il y a lieu de mettre constamment à la disposition du
«

public, dans la métropole, tous les renseignements de nature à diriger uti-
lement vers la colonie une partie de son activité industrielle et com-
merciale

Qu'enfin, il importe, au point de vue des inlérêts économiques de l'AIg-é-
rie, d'assurer un instrument d'informations à l'administration et au
commerce,

Art. 1". Le service créé par l'arrêté sus-visé prendra le titre de service
des renseignements généraux et des expositions.

11 relèvera directement du secrétaire général du gouvernement.
Art. 2. Un employé du secrétariat général du gouvernement sera

chargé de correspondre avec le service des renseignements généraux et
des expositions, et de recueillir dans les bureaux les documents destinés à

ce service.
Art. 3. Le service des renseignements généraux et des expositions

tiendra à la disposition du public de la métropole tous les documents sta-
tistiques et économiques concernant l'Algérie.

IJ portera notamment à sa connaissance
Les conditions et formalités à remplir pour obtenir des terres domaniales

à titre gratuit ou onéreux
Les avantages accordés aux immigrants;
Les programmes annuels de colonisation
Les avis de vente d'immeubles domaniaux;
Enfin, tous les renseignements propres à éclairer l'immigration sur les

centres créés ou à créer et sur les ressources que l'on y peut rencontrer,
ainsi que sur la nature de l'exploitation à laquelle se prêtent les régions
ouvertes à la colonisation.

Art. 4. Le service des renseignements généraux et des expositions
sera chargé d'instruire, d'après les indications du bureau de la colonisation
du gouvernement général, les demandes en concession émanées de la mé-
tropolc et de prendre sur leurs auteurs toutes les informations nécessaires
au point de vue de la moralité, des ressources pécuniaires, et de l'aptitude.

Art. 5. Il correspondra cet effet avec les correspondants institués
dans les différentes préfectures de la Métropole.

Art. 6. Le service des renseignements généraux réunira toutes les in-
formations de nature à développer la vente des principaux produits algé-
riens au dehors.

Il signalera au secrétariat général les adjudications importantes ouvertes
dans la métropole aux producteurs algériens. Ces informations seront por-
tées, s'il y a lieu, à la connaissance des chambres de commerce et des
sociétés agricoles de la colonie.

Art 7. Le service des renseignements généraux constituera a Paris, a
son siège même, une collection de produits de l'Algérie et une collection de



produits de l'étranger actuellement importés en Algérie, et qui pourraient
ëlre demandés à l'industrie métropolitaine. Ces collections seront mises à
In disposition du public avec tous les renseignements concernant les condi-
tions de ventes et autres intéressant l'Algérie.

Il constituera des collections analogues dans les villes qui possèdent des
musées commerciaux.

Art. 8. Le service des renseignements et des expositions sera chargé
de l'organisation sur place de la section algérienne dans les expositions
métropolitaines ou étrangères, sous réserve des dispositions spéciales à
prendre pour l'organisation de la représentation de l'Algérie aux exposi-
tions universelles de Paris ou à celles qui, par leur importance exception-
nelle, comporteraientdes mesures particulières.

Art. 9. Le service des renseignements généraux étudiera les docu-
ments législatifs et autres paraissant dans les différentes colonies euro-
péennes et signalera au gouvernementgénéral les principales dispositions
de nature à intéresser le développement de la colonie.

Art. 10 La distribution dans la métropole des documents publiés par
le gouvernementgénéral de l'Algérie sera effectuée par le service des ren-
seignements généraux.

30 novembre 1894. Loi sur les habitations à bon
marché. (J. 0., 1« déc. 1894.)

Art. 18. La présente loi est déclarée applicable en Algérie.

1" février 1895, – Loi sur l'amnistie. (J. 0., 2 févr.
1895.)

Art. 2. La présente loi est déclarée applicable en Algérie.

20 février 1895. Arrêté du gouv. gén. portant régle-
mentation nouvelle de la profession d'oukil. (Mob., 8 mars
1895.)

Vu le décret du 17 avril 1889, portant réorganisation du service de la
justice musulmane en Algérie

Vu l'arrêté du 30 novembre 1855, portant règlement de la profession
d'oukil

Sur les propositions du premier président de la Cour d'appel d'Alger, du
procureur général près la même Cour, et des généraux commandant les
divisions d'Alger, d'Oran et de Constantine,

Art. l>r. Tout aspirant au litre d'oukil (défenseur près les tribunaux
musulmans), devra 1' être âgé de 25 ans accomplis 2* produire un certi-
ticat de bonne vie et mœurs délivré par le maire, ou l'administrateurde la
commune, ou le fonctionnaire qui en tient lieu, et un certificat de fin d'études
délivré par une medraça 3' fournir un cautionnement de 500 fr. qui sera
aiïuctê, par privilège, à la réparation du préjudice résultant de sa faute pro-
fessionnelle ou de son dol.

Art. 2. L'oukil ne pourra exercer son ministère que près la mahakma
à laquelle l'aura attaché l'arrêté de sa nomination.

Art. 3.- Le consentement verbal donné en présence du juge tient lieu



à l'oukil de pouvoirécritde représenter la partie qui ne jugera pas à propos
de se défendre elle-même.

Art. 4. Les oukils pourront être désignés d'office à tour de rôle, pour
défendre gratuitement les indigents. L'indigence sera constatée par un.
certificat du maire, ou de l'administrateur de la commune, ou du fonction-
naire qui en tient lieu.

Les oukils sont également désignés d'office dans les cas prévus par la
législation musulmane.

Toutes les fois qu'ils auront été désignés d'office, les oukils ne pourront
refuser leur ministère sans avoir fait agréer leurs excuses par le cadi.

Art. 5. II est interdit aux oukils, à peine de révocation i* de se rendra
directement ou indirectement acquéreurs de biens, meubles ou immeubles,
dont ils sont chargés de poursuivre la vente 2' de se rendre cessionnaires
de droits successifs ou litigieux 3' de faire avec leurs parties des conven-
tions aléatoires ou autres subordonnéesl'issue des procès; 4' de s'associer,
soit entre eux, soit avec des tiers, pour l'exploitation de leur office et la
partage de ses produits.

Art. 6. Les oukils ne pourront exiger des parties d'autres honoraires
que ceux fixés ci-après: – Pour les affaires qui n'excéderont pas 100 fr. et
n'exigeront pas de déplacement, l'oukil recevra 3 fr. Pour les affaires de
100 fr à 1,000 fr., l'oukil recevra 3 fr., plus 1 pour 100 à partir de la seconde
centaine. Pour les affaires excédant 1,000 fr. l'oukil recevra, pour les pre-
miers 1.000 fr., la rémunération indiquée au paragraphe précédent, et pour
le surplus 1/2 pour 100.

Art. 7. Dans les affaires dont la quotité ne peut être déterminée, l'oukil
aura droit à 3 fr. par séance dans laquelle il aura plaidé.

Art. 8. Dans les affaires qui exigeront des déplacements, l'oukil aura
droit à 3 fr. par journée ou partie de journée de 3 heures au moins.

Art. 9. En cas de contestation entre les oukils et les parties au sujet
de la fixation des honoraires, le tribunal qui aura connu de l'affaire réglera
la rémunération de l'oukil.

Art. 10. Les honoraires de l'oukil lui seront payés intégralement, quelle
que soit l'issue du procès.

Art. il. S'il survient un arrangement à l'amiable entre les parties,
après que l'oukil a été chargé de l'affaire, mais avant que celle-ci n'ait été
appelée au tribunal, l'oukil aura droit à la moitié des honoraires fixés aux
art. 7 et S.

Art 12. Le tarif des honoraires dus aux oukils sera affiché dans les
locaux des tribunaux près lesquels ils peuvent exercer.

Art. 13. Un tableau indiquant les noms et 'domicile des oukils devra
Être affiché dans le local du tribunal musulman auquel ils seront attachés
par l'arrêté de leur nomination. Le même tableau devra être affiché dans
toutes les mahakmas du ressort.

Art. 14. Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux oukils
des mahakmas du territoire civil comme à ceux des mahakmas du terri-
toire de commandement régies par le décret du 8 janvier 1870 et à ceux
des justices de paix de la région kabyle régies par le décret du 29 août
1874.

Toutefois, les oukils du territoire de commandementpourront être dispen-
sés, par des décisions individuelles du général commandant la division, de
verser le cautionnement prévu par l'art. V'.

Pour les mêmesoukils, le certificat de fin d'études délivré par les médraçn,
pourra AtrB remplacé par un certificat d'aptitude délivré par un medjelès
consultatif suivant les prescriptions de la circulaire du 13 février 187'J,
n" 350.



Art. 15. Le présent arrêté n'aura pas d'effet rétroactif.
Art. 16. L'arrêté du 30 novembre 1855, portant règlement sur la profes-

sion d'oukil, est abrogé.

7 mars 1895. – Décret du bey donnant au commerce de
transit des facilités nouvelles. (J. O. T., 8 mars 1895.)

Vu le décret du 3 octobre 1884 (14 hidjé 1301) réglementant les douanes
Pour donner au commerce de transit des facilités nouvelles,

Art. l'\ Le transit institué par l'art. 42 du décret du 3 octobre 1884
susvisé peut avoir lieu sans visite ni consignation préalables, à charge par
la compagnie du chemin de fer de se soumettre aux conditions et formalités
déterminéespar les articles suivants.

Le même régime est rend» applicable au transit par les voies ferrées de
Bizerte à Tunis et de Bizerte à Ghardimaou.

Art. 2. Les marchandises et bagages à l'égard desquels le bépéfice du
transit est réclamé sont placés dans des wagons à coulisses ou sous bûches
dûment fermés et plombés au plomb de la douane. Ces wagons doivent
satisfaire aux conditions déterminéespar l'arrêté ministériel français du 31

mars 1887, relatif au conditionnement et au mode de fermeture des wagons
expédiés sous le régime du transit international.

Tout colis pesant moins de 25 kilogr. ne peut être admis que dans un
wagon à coulisses ou dans une caisse ou panier agréé par la douane et mis
sous plomb.

Les colis trop peu nombreux pour composer le chargement complet d'un
wagon et trop volumineux pour entrer dans des paniers peuvent être plom-
bés isolément et expédiés en wagons libres.

Le coût de chaque plomb est fixé à soixante centimes le plombage des
wagons ou paniers contenant exclusivement des colis postaux a lieu en
franchise.

Les wagons plombés doivent, dans les convois, être réunis et former un
seul groupe à la suite les uns des autres.

Le déchargement des wagons au lieu de destination s'effectue immédia-
tement après l'arrivée des convois le transport des colis déchargés dans
les magasins fermés prévus à l'article suivant est assuré par l'administra-
tion du chemin de fer sous la surveillance de la douane.

Art. 3. La compagnie du chemin de fer est tenue de fournir, tant a
Tunis qu'à Bizerte et à Ghardimaou, un magasin spécial agréé par la douane
où les marchandises peuvent être provisoirement placées sous clef, en
attendant leur mise en wagon plombé ou leur transbordement. La compa-
gnie est tenue de faire agréer, en outre, tous autres locaux nécessaires au
service, notamment un bureau et un corps de garde.

Art. 4. Chaque convoi peut étre placé sous l'escorte non interrompue
d'employés des douanes, sans autres frais pour l'administrationdu chemin
de fer que l'obligation de les placer, soit à l'aller, soit au retour, dans les
convois, aussi près que possible des wagons renfermant les marchandises
en transit. Les douaniers convoyeurs sont admis, le cas échéant, dans les
voitures de 2' classe des convois de voyageurs ou dans les compartiments
des gardes des convois de marchandises.

Art. 5. La compagnie du chemin de fer remet à la douane de départ
une déclaration portant soumission de représenter les marchandises ou
bagages à la douane de sortie ou de destination, ou d'encourir en cas de



contraventions constatées, soit en cours de transport, soit à l'arrivée, les
pénalités édictées par l'art. 8 ci-après. Cette déclaration-soumission,dont lo
coût est de soixante-quinze centimes, sert d'acquit-à-caution elle est
appuyée de déclarations de gros, indiquant, outre la nature et lu valeur des
marchandises, le poids brut et le nombre des colis, ainsi que leurs marques
et numéros.

Chaque convoi est accomrngné d'un double de la soumission-acquit-à-
caution et d'une feuille de route, récapitulative et distincte par lieu de
destination, que la compagnie est tenue de faire viser par la douane au lieu
de chargement cette feuille relate le nombre et les numéros des wagons
renfermant des marchandises en transit elle est appuyée des documents
présentant toutes les indications prescrites pour les déclarations de douane
en détail (factures, lettres de voiture ou connaissements) et nécessaires
pour établir et liquider, éventuellement, les sommes dues au trésor.

Les acquits-à-caution s'appliquant a des colis postaux sont affranchis du
droit do timbre.

Art. 6. – Les marchandises et bagages arrivés à Tunis ou à Bizerte sous
le régime du transit peuvent y être déclarés pour la consommation ou
pour l'entrepôt les règlements généraux sur la mise en consommation et
l'entrepôt leur deviennent alors applical)les.

Art. 7. – L'administrationdu chemin de fer obtient l'annulation de la
soumission passée à la douane de départ en faisant constater l'intégrité des
plombs au bureau de destination ou de sortie et en rapportant un certificat
de passage à l'étranger ou un certificat de reconnaissance des marchan-
dises, sauf l'application des pénalités établies, si des fraudes, substitutions
ou contraventionsquelconques ont été découvertes.

Art. 8. En cas de déficit de colis ou de substitution de marchandises
constatés au bureau de destination ou de sortie, la compagnie du chemin de
fer sera condamnée à 2,000 fr. d'amende pour chaque colis manquant ou
reconnu contenir une marchandise différente les moyens de transport
seront retenus préventivementpour sûreté de l'amende.

La substitution de marchandises sera suffisamment établie et la pénalité
ci-dessus encourue, lorsque, le plombage n'étant pas intact, la douane de
destination ou de sortie constatera, sur des colis, une différence de poids
par rapport aux énonciations des documents annexés à la déclaration
acquit-à-caution.

Lorsqu'un déchargement de colis sera constaté en cours de transport, le
colis déchargé sera saisi et confisqué, et la compagnie du chemin de fer
condamnée à une amende de 500 fr. par colis déchargé.

Dans le cas d'échange de colis constaté en cours de transport, les colis
déchargés et les colis substitués seront saisis et confisqués et la compagnie
condamnée à une amende de 500 fr. par colis déchargé et par colis subs-
titué.

L'échange de colis sera suffisamment établi et la pénalité ci-dessus
encourue, lorsque, le plombage n'étant pas intact, la douane de destination
ou de sortie constatera une différence dans l'espèce d'un colis.

Le plombage du wagon étant intact, si le bureau de destination ou de
sortie reconnaît un excédent de colis, cet excédent sera,saisi et la compa-
gnie du chemin de fer condamnée à une amende de 500 fr. par colis trouvé
en plus.

La simple rupture du plombage pourra faire considérer le transit comme
non accompli et donner ouverture à l'amende de 2,000 fr. édictée sous le
paragraphe 1" du présent article.

Art. 9. JI n'est dérogé en rien aux lois de douanes ni à celles qui ont
prononcé des prohibitions ou des restrictions en matière d'importation,



d'exportation ou de transit, et l'administration reste libre de faire procéder
à la vérification des marchandises et autres formalités, soit à l'entrée, soit à
la sortie, s'il existait de graves soupçons de fraude.

Il mars 1895. Décret du bey autorisant tout intéressé
à requérir l'enregistrement ou la transcription des actes,
titres ou écrits quelconques, dont il voudrait conserver la
trace ou assurer la date. (J. O. T., 15 mars 1895.)

Considérant qu'il y a intérêt à faciliter au public les moyens d'assurer la
date et de conserver la trace des actes ou écrits quelconques et de donner
ainsi plus de sécurité aux transactions.

Art. !• Toute personne qui voudra assurer la date et conserver la
trace d'un acte ou écrit quelconque pourra en requérir l'enregistrement ou
la transcription dans l'un des bureaux des contributions diverses établis
dans la régence pour la perception des droits de mutation.

Art. 2. Tout acte ou écrit dont on requerra l'enregistrement ou la
transcription devra, s'il est rédigé dans une langue autre que la langue
française, être accompagné d'une traduction entière en français, faite aux
frais de la partie requérante et certifiée par un interprète assermenté.

L'original sera toujours présenté accompagné de sa traduction. L'enre-
gistrement ou la transcription sera opéré sur la traduction.

Art. 3. L'enregistrement consistera en une analyse sommaire de l'acte
ou de l'écrit soumis à la formalité.

Cette analyse sera opérée sur un registre, dit registl'c des actes divers,
lequel sera arrêté jour par jour au moyen d'une mention écrite, datée et
signée par le receveur.

Le receveur sera seul juge de l'étendue et de la forme à donner a
J'analyse.

Tout acte enregistré sera revêtu, tant sur l'original que sur la traduction,
s'il y a lieu, d'une mention signée par le receveur constatant le lieu où la
formalité aura été opérée, la date de son accomplissement et le montant
des droits et salaires perçus.

Art. 4. La transcription consistera en une copie littérale de l'acte ou
de l'écrit représenté ou de sa traduction sur le registre des actes divers.

Les surcharges, ratures et autres particularités que contiendra la pièce
transcrite y seront indiquées.

Tout acte transcrit sera revêtu d'une mention analogue à celle prévue
par le dernier alinéa de l'art. 3 pour les actes enregistrés.

Art. 5. Aucune copie d'actes enregistrés ou transcrits ne pourra être
délivrée qu'aux parties contractantes ou à leurs ayants cause, à moins d'une
ordonnance du juge.

Les copies seront établies sur papier timbré nu droit fixe de dimension,
suivant le tarif prévu par l'art. 20 du décret du 14 juin 1886 (12 ramadan 1303)
modifié par l'art. 4 du décret du 16 mars 1892 (17 chaban 1309).

Art. 6. L'enregistrement et la transcription des actes donneront lieu à
ta perception de droits au profit du trésor et de salaires déterminés ainsi
qu'il suit

Acte enregistré par analyse, pour chaque acte: (droit) 1 fr.; (salaires)
0 fr. 25; acte transcrit: (droits) 1 fr.; (salaires) 0 fr. 60 par rôle de registre
de 33 lignes et 15 syllabes à la ligne, compensation faite d'une ligne à
l'autre.

Copie collationnée d'un enregistrement délivrée aux parties: (droits) 1 fr.;



(salaires) 0 fr. 15 – copie d'un acte transcrit (droits) 1 fr. (salaires) 0 fr. 60

par rôle de moyen papier de 30 lignes à la page et de 15 syllabes à la ligne.
Toute page commencée sera comptée pour un demi-rôle et rendra exi-

gible un salaire de 0 fr. 30.

13 mars 1895. Instruction du min. de la guerre,
pour le classement des animaux susceptibles d'être requis
par le service de l'armée. (Mob., 24 avril 1895.)

17 mars 1895. Arrêté du premier ministre du bey, sur
la police du transport des pèlerins. (J. 0. T., 22 mars 1895.)

Vu le règlement adopté par la conférence sanitaire internationale sur la
police du transport des pèlerins, dans sa séance à Paris du 3 mars 1884(1)

(1) BÈliLEMENT SUR LA POLICE DU TBANSPOBT DES PÈLERINS

Art. 1". Ce règlement est applicable aux navires à pèlerins qui trans-
portent au Hedjaz ou qui ramènent des pèlerins musulmans.

Art. 2. N'est pas considéré comme navire à pèlerins celui qui, outre
ses passagers ordinaires, parmi lesquels peuvent être compris les pèlerins
des classes supérieures, embarque des pèlerins à la dernière classe en
proportion moindre d'un pèlerin par cent tonneaux de jauge brute.

Art. 3. Tout navire à pèlerins, à l'entrée de la Mer Rouge et à la sor-
tic, doit se conformer aux prescriptions contenues dans le règlement spé-
cial applicable au pèlerinage du Hedjaz qui sera publié par le conseil de
santé de Constantinople, conformémentaux principes édictés dans la pré-
sente convention.

Art. 4. Les navires à vapeur sont seuls admis à faire le transport des
pèlerins au long cours. Ce transport est interdit aux autres bateaux.

Les navires à pèlerins faisant le cabotage, destinés au transport de courte
durée dit « voyage au cabotage », sont soumis aux prescriptions contenues
dans le règlement spécial mentionné à l'art. 3.

Art. 5. Le capitaine, ou à défaut du capitaine, le propriétaire ou
l'agent de tout navire à pèlerins est tenu de déclarer à l'autorité compé-
tente (*) du port de départ son intention d'embarquerdes pèlerins, au moins
trois jours avant le départ. Cette déclaration doit indiquer le jour projeté
pour le départ et la destination du navire.

Art. 6. A la suite de cette déclaration, l'autorité compétente fait pro-
céder, aux frais du capitaine, à l'inspectionet au mesurage du navire. L'au-
torité consulaire dont relevé le navire peut assister à cette inspection.

11 est procédé seulement à l'inspection, si le capitaine est déjà pourvu

(*) L'autoritécompétenteest actuellement dans les Indes anglaises, un
offlcur désigné à cet effet par le gouvernement local (Native passenger ships
Act. 1887, art. 7); dans les Indes néerlandaises, le maitre du port
en Turquie, l'autorité sanitaire – en Autriche-Hongrie, l'autorité sani-taire en Italie, le capitaine du porti on France en Tunisie et en
Espagne (iles Philippines), l'autorité sanitaire.



Considérant qu'il importe de rappeler les conditions dans lesquelles les
pèlerins sont autorisés à prendre part au pèlerinage de la Mecque et de
déterminer les obligations qui incombent aux compagnies de navigation
quant à l'hygiène des navires, au traitement et à la nourriture des pèlerins,

d'un certificat de mesurage délivré par l'autorité compétente de son pays,
à moins qu'il n'y ait soupçon que le document ne répond plus à l'état ac-
tuel du navire.

Art. 7. L'autorité compétente ne permet le départ d'un navire à pèle-
rins qu'après s'être assuré

a) Que le navire a été mis en état de propreté parfaite et, au besoin,
désinfecté.

b) Que le navire est en état d'entreprendre le voyage sans danger; qu'il
est bien équipé, bien aménagé, bien aéré, pourvu d'un nombre suffisant
d'embarcations qu'il ne contient rien à bord qui soit ou puisse devenir
nuisible à la santé ou à la sécurité des passagers que le pont et l'entre-
pont sont en bois et pas en fer.

c) Qu'il existe à bord, en sus de l'approvisionnement de l'équipage, et
convenablement arrimés, des vivres ainsi que du combustible, le tout de
bonne qualité et en' quantité suffisante pour tous les pèlerins et pour toute
la durée du voyage.

d) Que l'eau potable embarquée est de bonne qualité et a une origine à
l'abri de toute contamination qu'elle existe en quantité suffisante qu'à
bord !es réservoirs d'eau potable sont à l'abri de toute souillure et fermés,
de sorte que la distribution de l'eau ne puisse se faire que par les robinets
ou les pompes.

e) Que le navire possède un appareil distillatoire pouvant produire une
quantité d'eau de cinq litres au moins par tête et par jour pour toute per-
sonne embarquée, y compris l'équipage.

f) Que le navire possède une étuve à désinfection pour laquelle il aura
été constaté qu'elle offre sécurité et efficacité.

g) Que l'équipage comprend un médecin, et que le navire possède des
médicaments, conformément à ce qui sera dit aux art. 11 et 23.

h) Que le pont du navire est dégagé de toute marchandise et objets en-
combrants.

i) Que les dispositions du navire sont telles que les mesures prescrites
pourront être exécutées.

Art. 8. Le capitaine est tenu de faire afficher à bord dans un endroit
apparent et accessible aux intéressés, des afliches rédigées dans les prin-
cipales langues des pays habités par les pèlerins à embarquer et indiquant:

1' La destination du navire
2" La ration journalière en eau et en vivres allouée à chaque pèlerin
3° Le tarif des vivres non compris dans la distribution journalière et

devant être payés à part.
Art. 9. Le capitaine ne peut partir qu'autant qu'il a en main

1° Une liste, visée par l'autorité compétente, et indiquant le nom, le sexe
et le nombre total des pèlerins qu'il est autorisé à embarquer

2» Une patente de santé constatant le nom, la nationalité et le tonnage
du navire, le nom du capitaine, celui du médecin, le nombre exact des
personnes embarquées équipages, pèlerins et autres passagers, la nature



Art. 1" Toute compagnie de navigation, tout armateur qui entrepren-
dra le transport des pèlerins devra en faire la déclaration préalable au
gouvernement et s'engager, par écrit, à observer les conditions imposées
par le présent arrêté. Au cas où le bateau affecté nu transport des pèlerins

de la cargaison, le lieu du départ, celui de la destination, l'état de la santé
publique dans le lieu du départ.

L'autorité compétente indiquera sur la patente si le chiffre réglementaire
des pèlerins est atteint ou non, et, dans le cas où il ne le serait pas, le
nombre complémentaire des passagers que le navire est autorisé à embar-
quer dans les escales subséquentes.

Art. 10. L'autorité compétente est tenue de prendre des mesures effi-

caces pour empêcher l'embarquement de toute personne ou de tout objet
suspect (*), suivant les prescriptions faites sur les précautions à prendre
dans les ports.

Art. 11. – Chaque navire embarquant 100 pèlerins ou plus doit avoir à
bord un médecin régulièrement diplômé et commissionné par le gouverne-
ment du pays auquel le navire appartient. Un second médecin doit être
embarqué dès que le nombre des pèlerins portés par le navire dépasse 1.000.

Art. 12. Le médecin visite les pèlerins, soigne les malades et veille à
ce que, à bord, les règles de l'bygiènesoient observées. 11 doit notamment:

1- S'assurer que les vivres distribués aux pèlerins sont de bonne qualité,
que leur quantité est conforme aux engagementspris, qu'ils sont convena-
blement préparés

2* S'assurer que les prescriptions de l'article relatif à la distribution de
l'eau sont observées

3» S'il y a doute sur la qualité de l'eau potable, rappelerpar écrit au ca-
pitaine les prescriptions de l'art. 21 ci-dessous;

4- S'assurer que le navire est maintenu en état constant de propreté, et
spécialement que les latrines sont nettoyées conformément aux prescrip-
tions de l'art. 18 ci-dessous

5° S'assurer que les logements des pèlerins sont maintenus salubres, et
que, en cas de maladie transmissible, la désinfection est faite' comme il

sera dit à l'art. 19 ci-dessous
6° Tenir un journal de tous les incidents sanitaires survenus au cours du

voyage et présenter ce journal à l'autorité compétente du port d'arrivée.
Art. 13. Le navire doit pouvoir loger les pèlerins dans l'entrepont.
En dehors de l'équipage le navire doit fournir à chaque individu, quel que

soit son âge, une surface d'au moins deux mètres carrés, soit un mètre sur
deux mètres, avec une hauteur d'entrepont d'au moins 1 mètre 80 centim.

Pour les navires qui font le cabotage, chaque pèlerin doit disposer d'un
espace d'au moins deux mètres de largeur dans le long des plats-bords du
navire.

Art. 14. – Le pont doit, pendant la traversée, rester dégagé des objets
encombrants; il doit être réservé jour et nuit aux person'nes embarquées
et mis gratuitement à leur disposition.

Art. 15. Les gros bagages des pèlerins sont enregistrés, numérotés

(*) D'après la définition de l'annexe V, I, 1» Il, de la convention do
Venise.



aurait été affrété, l'affréteur sera tenu de déposer, à l'appui de sa déclara-
tion, un engagementécrit par lequel l'armateur ou la compagnie de navi-
gation propriétaire se soumettra, solidairement avec lui, à l'exécution des
mêmes conditions.

et placés dans la cale. Les pèlerins ne peuvent garder avec eux que les
objets strictement nécessaires. Les règlements faits pour ces navires par
chaque gouvernement en détermineront la nature, la quantité et les di-
mensions.

Art. 16. – Chaque jour, les entreponts doivent être nettoyés avec soin
et frottés au sable sec avec lequel on mélangera des agents désinfectants
convenables pendant que les pèlerins seront sur le pont.

Art. 17. De chaque côté du navire, sur le pont, doit être réservé un
endroit dérobé à la vue et pourvu d'une pompe à main de manière à four-
nir de l'eau de mer pour les besoins des pèlerins. Un local de cette nature
doit être exclusivement affecté aux femmes.

Art. 18.-Le navire doit être pourvu, outre les lieux d'aisances à l'usage
de l'équipage, de latrines à effet d'eau, dans la proportion d'au moins une
latrine pour chaque centaine de personnes embarquées.

Des latrines doivent être affectées exclusivement aux femmes.
Aucuns lieux d'aisances ne doivent exister dans les entreponts ni dans

la cale.
Les latrines destinées aux passagers, aussi bien que celles affectées à

l'équipage, doivent être tenues proprement, nettoyées et désinfectées trois
fois par jour.

Art. 19. La désinfection du navire doit être faite conformément aux
prescriptions des paragraphes 5 et 6 de l'art. 5 de l'annexe IV de la con-
vention de Venise (*).

Art. 20. La quantité d'eau potable mise chaque jour à la disposition
de chaque pèlerin, quel que soit son âge, doit être d'au moins cinq litres.

Art. 21. – S'il y a doute sur la qualité de l'eau potable ou sur la possi-
bilité de sa contamination, soit à son origine, soit au cours du trajet, l'eau
doit être bouillie et stérilisée, et le capitaine est tenu de la rejeter à la mer
au premier port de relâche où il lui est possible de s'en procurer de la
meilleure.

Art. 22. -Le navire doit être muni de deux locaux affectés à la cuisine
personnelle des pèlerins. Il est interdit aux pèlerins de faire du feu
ailleurs, notamment sur le pont.

Art. 23. Chaque navire doit avoir à bord des médicaments et les

r (*) On videra les cabines et toutes les parties du bâtiment. On désinfec-
tera les parois à l'aide de la solution de sublimé additionnée de 10 p. 100
d'alcool. La pulvérisation se fera en commençant par la partie supérieure
de la paroi suivant une ligne horizontale. On descendra successivement de
telle sorte que toute la surface soit couverte d'une couche de liquide en
fines gouttelettes. Les planchers seront lavés avec la même solution. Deux
heures après, on frottera et on lavera les parois et le plancher à grande
eau. Pour désinfecter la cale d'un navire, on injectera d'ubord, pour neu-
traliser l'hydrogène sulfuré, une quantité sullisante de sulfate de fur, ou
videra l'eau de la cale, on la lavera à l'eau de mer puis on injectera une
certaine quantité de la solution de sublimé. L'eau de la cale ne sera pas
déversée dans un port.



Art. 2. Les compagnies de navigation et les capitaines des bateaux
affectés au transport des pèlerins sont tenus de se conformer nux prescrip-
tions du règlement élaboré par la commission sanitaire internationale de

objets nécessaires aux soins des malades. Les règlements faits pour ces
navires par chaque gouvernement détermineront la nature et les quantités
des médicaments. Les soins et les remèdes seront fournis gratuitement
aux pèlerins.

Art. 24. Une infirmerie régulièrement installée et offrant de bonnes
conditions de sécurité et de salubrité doit être réservée au logement des
malades.

Elle doit pouvoir recevoir au moins 5 0/0 des pèlerins embarqués, à
raison de trois mètres carrés par tête.

Art. 25. -Le navire doit être pourvu des moyens d'isoler les personnes
atteintes de choléra ou d'accidents cholériformes.

Les personnes chargées de soigner de tels malades peuvent seules péné-
trer auprès d'elles et n'auront aucun contact avec les autres personnes
embarquées.

Les objets de literie, les tapis, les vêtements qui auront été en contact
avec les malades doivent être immédiatement désinfectés. L'observation
de cette règle est spécialement recommandée pour les vêtements des
personnes qui approchent des malades qui ont pu être souillés. Ceux des
objets ci-dessus qui n'ont pas de valeur, doivent être soit jetés à la mer,
si le navire n'est pas dans un port ni dans un canal, soit détruits par le
feu. Les autres doivent être portés à l'étuve dans des sacs imperméables
imprégnés d'une solution de sublimé.

Les déjections des malades doivent être recueillies dans des vases con-
tenant une solution désinfectante. Ces vases sont vidés dans les latrines,
qui doivent être rigoureusement désinfectées après chaque projection de-
matières.

Les locaux occupés par les malades doivent être rigoureusement désin-
fectés.

Les opérations de désinfection doivent être faites conformémentà l'art.
5 de l'annexe IV de la convention de Venise.

Art. 26. En cas de décès survenu pendant la traversée, le capitaine
rioit mentionner le décès en face du nom sur la liste visée par l'autorité du
port de départ et, en outre, inscrire sur son livre de bord le nom de la
personne décédée, son âge, sa provenance, la cause présumée de la mort
d'après le certificat du médecin et la date du décès.

En cas de décès par maladie transmissible, le cadavre, préalablementenve-
loppé d'un suaire imprégné d'une solution de sublimé, sera jeté à la mer (*).

Art. 27. La patente délivrée au port de départ ne doit pas être changée
au cours du voyage.

Elle est visée par l'autorité sanitaire de chaque port de relâche. Celle-ci
y inscrit

1» Le nombre des passagers débarqués ou embarqués à nouveau;
2" Les incidents survenus en mer et touchant à la santé ou à la vie des

personnes embarquées;

(*) Convention de Venise, annexe V, titre II, 6.



Parts, sauf en ce qui concerne les modifications prévues au présent arrêté.
Les infractions commises seront constatées à telles fins que de droit par
les agents du service sanitaire et mention en sera faite sur la patente de
santé.

3" L'état sanitaire du port de relâche.
Art. 28. Dans chaque port de relâche, le capitaine doit faire viser par

l'autorité compétente la liste dressée en exécution de l'art. 9.
Dans le cas où un pèlerin est débarqué en cours de voyage, le capitaine

doit mentionner sur cette liste le débarquement en face du nom du pèlerin.
En cas d'embarquement, les personnes embarquées doivent être men-

tionnées sur cette liste, conformément à l'art. 9 et préalablement au visa
nouveau.

Art. 29. Le capitaine doit veiller à ce que toutes les opérations pro-
phylactiques exécutées pendant le voyage soient inscrites sur le livre de
bord. Ce livre est présenté par lui à l'autorité compétente du port d'arri-
vée (*).

Art. 30. Le capitaine est tenu de payer la totalité des taxes sanitaires
qui doivent être comprises dans le prix du billet.

Art. 31. Tout capitaine convaincu de ne s'être pas conformé, pour la
distribution de l'eau, des vivres ou du combustible, aux engagements pris
par lui, sera passible d'une amende de 2 livres turques. Cette amende est
perçue au profit du pèlerin qui aura été victime du manquement et qui
établira qu'il a en vain réclamé l'exécution de l'engagement pris.

Art. 32. Toute infraction à l'art. 8 est punie d'une amende de 30 livres
turques.

Art, 33. Tout capitaine qui aurait commis ou qui aurait sciemment
laissé commettre une faute quelconque concernant la liste des pèlerins ou
la patente sanitaire prévues à l'art. 9 est passible d'une amende de 50 livres
turques.

Art. 34. Tout capitaine de navire arrivant sans patente sanitaire du
port de départ, ou sans visa des ports de relâche, ou non muni de la liste
réglementaire et régulièrement tenue suivant les art. 9, 27 et 28, est passi-
ble, dans chaque cas, d'une amende de 12 livres turques.

Art. 35. Tout capitaine convaincu d'avoir ou d'avoir eu à bord plus
de 100 pèlerins sans la présence d'un médecincommissionné,conformément
aux prescriptions de l'art. 11, est passible d'une amende de 300 livres
turques.

Art. 36. Tout capitaine convaincu d'avoir ou d'avoir eu à son bord un
nombre de pèlerins supérieur à celui qu'il est autorisé à embarquer con-
formément aux prescriptions de l'art. 9 est passible d'une amende de 5

livres turques par chaque pèlerin en surplus.
Le débarquement des pèlerins dépassant le nombre régulier est effectué à

la première station où réside une autorité compétente, et le capitaine est
tenu de fournir aux pèlerins débarqués l'argent nécessaire pour poursuivre
leur voyage jusqu'à destination.

Art. 37. Tout capitaine convaincu d'avoir débarqué des pèlerins dans
un endroit autre que celui de destination, sauf leur consentement ou hors

(*) Convention de Venise, annexe, V, titre 11, 7.



Art. 3. Les latrines affectées à l'usage des pèlerins devront être sus-
pendues hors bordage, aux flancs du navire. Elles seront nettoyées et dé-
sinfectées trois fois par jour, avec une solution d'acide phénique au 1/100*,

avec du chlorure de chaux, du sulfate de fer ou de cuivre, ou même avec
une solution de sublimé au 1/1000', suivant les prescriptions du médecin.

Le directeur du service de la santé ou, à son défaut, un médecin spécia-
lement requis par le service sanitaire, fixera, pour chaque bateau, la nature
et la quantité de désinfectants et des médicaments qui devront exister à
bord.

Art. 4. Le pont devra être, sur toute son étendue, couvert d'une
tente-abri.

Art. 5. Le prix du passage, qui sera débattu librement entre les pèle-
rins et l'armateur du bateau, devra comprendre le voyage et les droits dus
n l'office de santé ottoman, droits qui seront acquittés à l'arrivée en Arabie
par le capitaine du bateau pour tous les passagers.

Art. 6. L'alimentation à bord sera assurée par les denrées dont la no-
menclature suit: boîtes de sardines, lentilles, pois chiches, julienne en ta-
blettes pressées, farine, pain, biscuit, couscous, riz, caisses de lait concentré,
raisins secs, figues sèches, café en grains, thé, sucre blanc, poivre rouge,
épices, sel fin, poivre noir de Cayenne, huile d'olive de cuisine, beurre
arabe salé, viande, charbon de bois.

Les quantités à embarquer seront fixées proportionnellement au nombre
des passagers par le service sanitaire qui aura le droit de refuser l'embar-
quement des vivres dont la qualité laisserait à désirer.

Art. 7. Pendant la traversée, la vente de ces denrées aux pèlerins sera
faite d'après leur prix moyen dans la régence.

Art. 8. La quantité d'eau potable mise chaque jour à la disposition de
chaque pèlerin doit être d'au moins cinq litres.

L'eau nécessaire pour, les ablutions, douches, lavages corporels, sera
fournie à la volonté des passagers par la pompe Petit-Cheval et sera puisée
dans la mer. En aucun cas l'armement ne pourra percevoir le prix de l'eau
qui sera distribuée aux pèlerins pour quelque usage que ce soit.

Les douches seront données, à l'aide de la pompe Petit-Cheval à des
heures réglementaires fixées par le médecin elles seront facultatives pour

le cas de force majeure, est passible d'une amende, de 20 livres turques par
chaque pèlerin débarqué à tort.

Art. 38. Toute infraction aux autres prescriptions du présent règle-
ment est punie d'une amende de 10 à 100 livres turques.

Art. 39. Toute contravention constatée en cours de voyage est anno-
tée sur la patente de santé ainsi que sur la liste des pèlerins. L'autorité
compétente en dresse procès- verbal pour le remettre à qui de droit.

Art. 40. Dans les ports ottomans, la contravention est établie et
l'amende imposée par l'autorité compétente, conformément aux disposi-
tions de l'annexe IV de la convention.

Art. 41. Tous les agents appelés à concourir à l'exécution de ce
règlement sont passibles de punitions conformément aux lois de leurs
pays respectifs, en cas de fautes commises par eux dans son application.

Art. 42. Le présent règlement sera affiché dans la langue de la natio-
nalité des navires et dans les principales langues des pays habités par les
pilorins à embarqnor, (>n un endroit apparent et accessible, à bord de
chaque navire transportant des pèlerins.



les passagers, mais pourront être rendues obligatoires sur l'ordre du mé-
decin.

15 avril 1895. Décret portant réduction du tarif pour
les télégrammes à transmission différée échangés entre la
France continentale ou la Corse d'uae part, et l'Algérie et la
Tunisie, d'autre part. (Mob., i" mai 1895.)

Vu la loi du 21 mars 1878 relative à la taxe télégraphique, et en particu-
lier l'art. 2

Vu le décret du 28 décembre 1892, portant réduction de taxe pour les té-
légrammes à transmission différée, échangés entre la France continentale
ou la Corse, d'une part, et l'Algérie ou la Tunisie, d'autre part

Sur la proposition du ministre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes et du président du conseil, ministre des finances (1),

Art. l'r. A partir du W mai 1895, la taxe des télégrammes privés ordi-
naires, admis dans les relations entre la France continentale ou la Corse,
d'une part, pour être expédiés à tarif réduit dans les conditions détermi-
nées par Fart. 2 du décret du 28 décembre 1892, sera réduite de 0 fr. 75 à
0 fr. 05 c. par mot, avec minimum de perception de 0 fr. 50 par télé-
gramme.

Un arrêté ministériel déterminera l'heure à partir de laquelle les télé-
grammes à transmissionÛiflérée pourront, chaque jour, être transmis par
les câbles.

(1) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Monsieur le président, A plusieurs reprises, la question de la réduction
de la taxe des télégrammes franco-algériens a été mise à l'étude en vue
d'étendre à l'Algérie le benéfice du tarif intérieur de la métropole.

Mais, toute réduction de taxe entrainant inévitablement un accroisse-
ment de trafic, la réforme du tarif franco-algérien devrait être préparée
par le développement des moyens de fommunication et notamment par
l'immersion de deux nouveaux câbles entre la France et l'Algérie. La si-
tuation budgétaire ne permet pas d'entreprendreimmédiatement ce travail.

Toutefois, si l'on ne peut songer à faire face, durant le jour, à une aug-
mentation de trafic avec les câbles existants, il est constant que ceux-ci

se trouvent moins occupés pendant la nuit, et le nombre des télégrammes
transmis en dehors des heures de la journée consacrées aux affaires pour-
rait augmenter, sans occasionner de difficultés réelles.

Le décret du 28 décembre 1892 a déjà réduit de 25 p. «/c la taxe des
télégrammes transmis aux heures où le travail journalier subit un certain
ralentissement. Il nous a paru qu'on pouvait aller un peu plus loin, ré-
duire la taxe normale de 50 p. dOO en faveur des télégrammes différés qui
proviennent d'une catégorie intéressante d'expéditeurs, et même avancer
l'heure de transmission journalière de ces télégrammes, qui serait fixée

par arrêté ministériel, suivant les fluctuations du trafic.
Nous avons l'honneur de vous prier, monsieur le président, de vouloir

bien, si vous approuvez nos propositions, revêtir de votre signature le
projet de décret ci-joint.



21 avril 1895. Décret interdisant l'exportation des
armes de guerre à Madagascar. (Mob., 15 mai 1895.)

Vu la loi du 14 août 1885;
Vu la loi du 13 avril 1895
Vu l'art. 4, titre III, de la loi des 6-22 août 1791

Sur la proposition du ministre de la guerre et l'avis conforme du mi-
nistre des affaires étrangères, du ministre de l'intérieur, du ministre du
commerce et du ministre des finances,

Art. 1". La faculté d'exporter les armes et munitions de guerre, accor-
dée par la loi du 14 août 1885, sera exercée, pendant la durée des opéra-
tions militaires à Madagascar, dans les conditions indiquées ci-après.

Art. 2. Est prohibée, pendant la même durée, la sortie de France et
d'Algérie de toutes armes de guerre, pièces d'armes de guerre finies et
munitions de guerre à destination de Madagascar.

Art. 3. L'exportation des objets visés ci-dessus pour toutes autres des-
tinations restera autorisée dans les conditions fixées par la loi du 14 août
1885, mais sous les conditions indiquées ci-après.

Art. 4. L'exportateur devra justifierauprès du préfet de sa résidence
qu'il est Français, résidant en France, ou, s'il est étranger, qu'il a été ré-
gulièrement autorisé à résider en France et qu'il y réside en eilet.

Art. 5. Il devra faire devant le même préfet une déclarationportant que
les objets par lui exportés ne sont destinés à être expédiés à Madagascar
ni directement par lui, ni par acquéreur interposé.

La déclaration indiquera les nom, prénoms et domicile de l'exportateur,
la nature, le modèle et le nombre ou poids des objets à exporter le bureau
de douanes par lequel ils doivent sortir de France leur lieu de destina-
tion ainsi que les nom, prénoms et domicile du destinataire.

Art. 6. Comme garantie de ladite déclaration, l'exportateur souscrira
un acquit-à-caution, délivré conformément aux prescriptions de l'art. 4,
titre III, de la loi des 6-22 août 1791.

Art. 7. Lesdits acquits seront déchargés par les agents consulaires de
France, trois mois après l'arrivée des objets exportés, si ces objets se
trouvent encore dans le pays où ils ont été primitivement expédiés par

(i) RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA BÉPUBLIQUE

Monsieur le président, La loi qui vient d'être votée par le Parlement a
donné au président de la République le droit d'interdire l'exportation des
armes et munitions de guerre en raison des opérations militaires enga-
gées à Madagascar.

Le devoir du gouvernement est de prendre des mesures pour que cette
interdiction, tout en atteignant d'une manière certaine le but proposé,
n'apporte que la moindre gêne possible à l'industrie de la fabrication des
armes et munitions de guerre, si importante et si utile au pays par le grand
nombre d'ouvriers qu'elle fait vivre.

Tel est l'esprit dans lequel a été étudié le projet de décret que j'ai l'hon-
neur de soumettre à votre haute approbation, après avoir pris l'avis des
ministres des affaires étrangères, de l'intérieur, du commerce et des fi-
nances.

Les circonstances actuelles rendent la publication de ce décrut particu-
lièrement urgente.



l'exportateur, ou s'il n'est pas à la connaissance de l'agent consulaire qu'ils
en soient sortis pour être réexpédiés à Madagascar.

Art. 8 S'il est à la connaissance de l'agent consulaire que certains
objets sont sortis pour être expédiés à Madagascar, il refusera de décharger
l'acquit pour ces objets et en donnera avis au ministre des finances, qui,
après enquête et l'exportateur entendu, décidera, s'il y a lieu, de poursui-
vre la rentrée du montant de l'acquit non déchargé.

22 avril 1895. Décret du bey créant un entrepôt réel
de marchandises étrangères dans les ports. de Tunis et de
Bizerte. (J. 0. T., 26 avril 1895.)

Vu le décret du 3 octobre 1884 (14 hidjé 1301) réglementant les douanes;
En vue, notamment, de favoriser le développement du commerce exté-

rieur de la Régence,

Art. 1™. Il y aura un entrepôt réel de marchandises étrangères dans
les ports de Tunis et de Bizerte. Ledit entrepôt aura lieu à charge de
réexporter ou de payer les droits d'entrée à l'expiration du délai fixé à
l'art. 3 ci-après.

L'entrepôt réel ne sera ouvert qu'aux marchandises étrangères tarifées.
En seront exclues les marchandises étrangères exemptes de droits d'entrée,
les marchandises nationales ou nationalisées par le paiement des droits,
ainsi que les marchandises prohibées.

Art. 2. Les marchandises seront reçues en entrepôt sur une déclaration
détaillée, remise dans la même forme et sous les mêmes peines que s'il
s'agissait de marchandises déclarées pour la consommation immédiate.

Quand la visite, lors de la mise en entrepôt, fera découvrir un excédent
de poids, de nombre ou de mesure par rapport à la déclaration, et que cet
excédent sera de plus du vingtième pour les métaux et du dixième pour les
autres marchandises, le déclarant sera immédiatement soumis, à titre
d'amende, au paiement du droit d'entrée sur l'excédent, après quoi cet
excédent, ainsi que les quantités déclarées, seront reçus en entrepôt sous
les mêmes conditions.

Les marchandises mises en entrepôt seront enregistrées par la douane
sur un sommier ou compte-ouvert par entrée et par sortie.

Art. 3. La durée de l'enlrepôt sera de trois années, à compter du jour
de l'importation des marchandises.

Les marchandises mises à la consommation dans ce délai seront assujetties
au tarif en vigueur au moment de la déclaration pour la consommation; en
ce qui concerne les marchandises taxées ad valorem, la liquidation des
droits aura lieu sur la base de la valeur actuelle. Cette disposition sera
applicable aux échantillons prélevés sur les marchandises entreposées.

La réexpédition des marchandises d'entrepôt ne pourra être effectuée
par mer, que par des navires d'un tonnage minimum de cent tonneaux,
s'il s'agit de bâtiments â voiles, et de cinquante tonneaux, s'ils sont à

vapeur; par terre, que sous les conditions et garanties du transit par
chemin de fer.

Si, à l'expiration du délai de trois années, il n'a pas été satisfait à l'obli-
gation d'acquitter les droits ou de réexporter, les droits seront liquidés
d'office d'après le tarif applicable au moment où le délai d'entrepôt se sera
.trouvé périmé; et si i'anlrepositaire ne les a pas acquittés dans le mois de
la sommation qui lui en sera faite par un huissier ou par deux préposés



des douanes, à son domicile s'il est présent, ou à la municipalité s'il est
absent, les marchandises seront vendues à la diligence et par les soins do
l'administration des douanes. Les droits d'importation, les frais nécessités
par l'inventaire, les frais de vente, les frais de magasinage ou autres qui
seront dus, seront prélevés dans cet ordre par privilège sur le prix. L'excé-
dent, s'il en existe, sera restitué aux ayants droit qui en feront la demande
dans un délai de trois ans, à partir du jour de la vente. Passé ce délai, cet
excédent appartiendra à l'État.

Pendant la durée du délai d'entrepôt, les marchandises pourront être
expédiées d'un entrepôt sur l'autre, soit par mer, soit par terre, sous la
garantie d'un acquit-à-caution ou moyennant la consignation des droits
d'entrée.

Les mutations qui pourront être faites d'un entrepôt sur un autre ne
donneront lieu à aucune prolongation de délai.

Art. 4. Les marchandises entreposées devont être représentées en
mêmes qualité et quantité à toute réquisition. Aucun déballage, transvase-
ment, mélange, bénéfleiement, division ou réunion de colis ne pourra avoir
lieu dans l'intérieur de l'entrepôt qu'avec l'autorisation du service des
douanes et en présence des agents de ce service.

Art. 5. Le service de douanes procédera, chaque année, à un recen-
sement général des marchandises qui se trouveront en entrepôt réel, sans
préjudice des recensements partiels qui pourront avoir lieu dans le courant
de l'année.

Pour faciliter les recensements, les marchandises seront classées dans
les magasins par espèces et par chacun des propriétaires ayant à la douane
un compte ouvert; des étiquettes indiqueront leur numéro d'inscription au
sommier.

Les propriétaires de marchandises entreposées, qui ne pourront pas
représenter ces marchandises ni justifier qu'une cause indépendante de
leur volonté les met dans l'impossibilité de les représenter.'serontprésumés
en avoir disposé, et condamnés à l'amende de HO fr. édictée par l'art. 7 du
décret du 3 octobre 1884 susvisé, sans préjudice de la confiscation de la
valeur des marchandises non représentées.

Art. 6. Les entrepositaires demeureront obligés vis-à-vis de la douane,
en vertu de leurs déclarations, alors même qu'ils auraient cessé d'être
propriétaires des marchandises entreposées; leur responsabiliténe cessera
qu'après qu'ils auront déclaré qu'ils ont cédé leur propriété à un tiers, qu'ils
auront fait intervenir ce tiers pour s'engager envers la douane et que
l'engagement du cessionnaire aura été accepté et réalisé par celle-ci.

Art. 7. Tout négociant ou commissionnaire convaincu d'avoir importé
ou exporté des marchandises en fraude, ou d'avoir, à la faveur de l'entrepôt
ou du transit, effectué des soustractions, substitutions ou versements dans
l'intérieur, pourra, indépendamment des peines prononcées par les lois,
être privé, par arrêté spécial du directeur des finances, de la faculté de
l'entrepôt. Le négociant ou commissionnaire qui prêterait son nom pour
soustraire aux effets de cette disposition ceux qui en auraient été atteints
encourra les mêmes peines.

Art. 8. Les magasins servant d'entrepôt réel seront fermés à deux clefs
différentes dont l'une restera entre les mains d'un préposé des douanes,
pour la garantie des intérêts du trésor, et l'autre dans les mains du délégué
du commerce, pour la conservation et la garde de la marchandise.

Il ne sera admis dans l'entrepôt réel, pour la manutention des marchan-
dises, que des ouvriers et employés agréés par l'administration des douanes.

Art. 9. Les villes auxquelles l'entrepôt réel est accordé n'en jouiront
qu'à la charge de fournir sur le port un bâtiment spécial, isolé et distribue



intérieurement de manière à ce que l'on y puisse classer séparément les
marchandises selon qu'il pourra être prescrit. Le même bâtiment devra
offrir la distribution convenable pour l'installation des corps de garde des
préposés des douanes, ainsi que les logements et bureaux réservés à
l'agent du commerce et à celui des douanes, dépositaires des clefs des
magasins.

Les villes concessionnaires de la faculté d'entrepôt devront pourvoir à la
dépense spéciale nécessitée par la création et le service de J'entrepôt, tant
pour les bâtiments que pour les salaires des employés chargés des écri-
tures, de la garde, de la surveillance, de la perception, de la manutention
et généralement à tous les frais quelconques occasionnés par l'entrepôt.
Ces villes jouiront des droits de magasinagedans l'entrepôt, conformément
aux tarifs qui seront concertés avec la chambre de commerce et approuvés
par le gouvernement. Elles pourront faire concession temporaire de ces
droits, avec concurrence et publicité, à des adjudicataires qui se charge-
raient de la dépense du local, de la construction et de l'entretien des
bâtiments, ainsi que de toutes les autres charges de l'entrepôt.

La chambre de commerce française pourra, au refus du conseil muni-
cipal, se charger de remplir les mêmes obligations au moyen d'une asso-
ciation d'actionnaires qui sera constituée en société anonyme.

Les dispositions du présent article ne préjudicient pas aux droits anté-
rieurement concédés à la Compagnie du port de Bizerte.

30 avril 1895. – Décret sur la licence en droit. (J. 0.,
30 avril 1895.)

Sur le rapport du ministre de l'instruction publique, des beaux-arts et
des cultes (1);

Vu les décrets des 28 décembre 1880, 24 juillet 1889, 31 juillet 1890 et 31
juillet 1891

Vu la loi du 27 février 1880;
Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu,

TITRE I"

DE L'ENSEIGNEMENT

Art. l'\ L'enseignement des facultés de droit comprend, en première,
en deuxième et en troisième années, les matières suivantes

(1) Rappoht AU président DE LA RÉPUBLIQUE SUR LA réorganisation DES

ÉTUDES JURIDIQUES

MONSIEUR LE phésident, J'ai l'honneur de vous suumettre deux projets
de décret relatifs aux études et aux grades dans les Facultés de droit.

La principale nouveauté de ces projets consiste dans la division du
doctorat en sciences juridiques et en sciences politiques et économiques.

Cette réforme n'est ni une œuvre de circonstance ni une improvisation
elle répond à un mouvement scientifique qui remonte à la fin du dix-hui-
tième siècle et duquel sont sorties peu à peu les sciences administratives,
les sciences politiques et les sciences économiques; en même temps, elle
est le résultat longuement préparé, mûrement réfléchi, d'efforts peisôvë-



Première année

Droit romain: ensemble des institutions juridiques de Rome exposées
dans leur développement juridique;

Droit civil;
Économie politique;
Histoire générale du droit français (un semestre);
Éléments du droit constitutionnel et organisation des pouvoirs publics

(un semestre).

ra.nts et d'expériences progressives, et l'on peut dire qu'elle bénéficie d'une
élaboration séculaire.

Depuis très longtemps en effet, on a cherché à établir en France un
programme rationnel d'enseignement, par l'État, des sciences administra-
tives, économiques et politiques. Dans plusieurs cahiers de 1789 était déjà
exprimé le voeu qu'il fùt créé des écoles d'administration. La loi du 3
brumaire an IV et celle du Il floréal an x avaient décidé que l'État ensei-
gnerait l'économie politique et les principes mêmes de gouvernement. Ces
prescriptions sont demeurées lettre morte. Les écoles de droit furent
fondées, à l'origine, pour former des magistrats et des hommes de loi. Les
règlements de l'an xu faisaient bien de discrètes allusions au droit public;
mais, jusqu'à la fin du premier empire, les sciences politiques et adminis-
tratives furent assez volontairement négligées.

La Restauration éprouva un instant la velléité de se montrer plus libé-
rale. L'ordonnance royale du 24 mars 1819 divisa l'école de droit de Paris
en deux sections et créa dans l'une un cours de droit positif et de droit
administratif français. La tentative dura peu elle fut condamnée trois ans
après, le 6 décembre 1822.

La monarchie de juillet, en 1834, rend le droit constitutionnel obliga-
toire pour le deuxième examen de doctorat.

En 1838, M. de Salvandy, ministre de l'instruction publique, provoque
la formation d'une commissiondes hautes études de droit et se propose de
la consulter sur l'utilité de développer les sciences politiques et adminis-
tratives. Mais il tombe du ministère en 1839.

En 1840, M. Laboulaye est envoyé en mission pour étudier en Allemagne
l'organisation du même enseignement. M. de Salvandy reprend, en 1845,
la direction de l'Université et il reconstitue immédiatement la commission
des études de droit.

Dans le rapport qu'il adresse au roi, il écrit: « La faculté de Paris ren-
ferme dans son sein plusieurs enseignements particuliers qui ne peuvent
pas être tous obligatoires pour les élèves de cette grande école. Quels sont
les moyens de coordonner ces enseignements et de les rendre tous égale-
ment utiles ? Le droit administratif, germe heureux déposé au sein de nos
Facultés par un grand esprit, n'a pas pris dans les études une place suIE-
sante, puisqu'il est isolé. Ne conviendrait-il pas de lui donner l'appui de
que.ques autres branches du même ordre de connaissances et d'études ?
Et, comme dans l'ancienne Université on distinguait les docteurs en droit
criminel, les docteurs en droit civil, ne pourrait-on pas avoir, à coté d..3
gradués ordinaires, des gradués particuliers dans le droit administratif et
politique?. La diplomatique et toutes ses branches, le droit des gens,



Deuxième année

Droit romain matières spècia]cs intéressant partlculi~rcment le droit
français (un semestre);

Droit civil
Droit criminel;
Droit administratif;
Droit international public (un semestre).

le droit international, c'est-à-dire le droit des gens appliqué à toutes les
matières d'État et de commerce, l'histoire des traités qui est l'histoire
même de la constitution des États, le droit public de l'Europe actuelle.
notre régime financier, si vaste et si nouveau, l'économie politique.
toutes ces sciences ont été professées autrefois avec un grand éclat dans
les universités. Elles le sont encore, pour la plupart, dans tout le Nord
elles le sont en Allemagne, en Angleterre, en Italie. Elles ne le sont en
France nulle part ou n'occupent à peine que deux ou trois chaires sans
lien entre elles, ne composant point un cours d'études, ne contribuant en
rien à former la pépinière des serviteurs de l'État. Serait-il bien de ras-
sembler toutes ces sciences. en un même faisceau? Cet ordre nouveau
de connaissanceset d'épreuves ne préparerait-il pas utilement à l'État des
magistrats, des administrateurs, des représentants de l'intérêt et du droit
de la France au dehors? N'attirerait-il pas aussi ces jeunes hommes des
classes éclairées qu'on voit s'inscrire aux écoles de droit sans se destiner
au barreau, ceux qui, sans se mettre directement, par des fonctions, au
service de la chose publique, aspireraient simplement à tenir leur place
d'une manière honorable dans la commune, dans le département, dans
l'État ?

Les Facultés furent appelées à délibérer sur les diverses questions trai-
tées dans ce rapport. Celles d'Aix, de Caen, de Dijon', de Grenoble, de
Poitiers, de Rennes, de Toulouse, reconnurent la nécessité de développer

1'enseignement des sciences administratives. Celle de Strasbourg alla
beaucoup plus loin. Elle réclama une chaire de statistique et de science
administrative proprement dite, une chaire d'économie politique et de
science financière, une chaire de droit public comparé. Elle démontra que,
sans une connaissance générale des diverses matières du droit, l'étude des
sciences politiques et administratives est impossible, parce qu'elle man-
querait d'une de ses bases, et elle traça le programme complet d'une
Faculté de droit et de sciences politiques et administratives « telle que,
disait-elle, le meilleur intérêt des études et l'honneur comme l'expérience
de notre temps et de notre pays exigent que nous en voyions surgir dans
toutes les villes de France, sièges actuels des Facultés de droit e.

Un projet de loi fut rédigé et déposé en 1847.

« Sous l'empire d'institutions comme les nôtres, lisait-on dans l'exposé
des motifs, n'ouvrira-t-on pas d'une façon plus large le champ de la con-
naissance du droit public? Ne lui donnera-t-on pas l'appui de cours de
droit naturel, de droit maritime, d'économie politique qui fleurissent dans
toutes les universités d'Europe presque sans exception et qui sont à peu
près inconnus parmi nous?



Troisième année

Droit civil;
Droit commercial
Droit international privé (un semestre);
Procédure civile (un semestre) et, au choix des étudiants, un des cours

semestriels suivants
Procédure civile (voies d'exécution);
Législation financière;
Et droit maritime, dans les facultés où existe cet enseignement.

D Ces questions ne nous ont point paru douteuses elles ne l'ont pas
été pour la haute commission qui les a longuementpesées et mûries. Elles
se lient à l'appréciation de la nature et de la mission de notre Gouverne-
ment, de l'état vrai et des besoins de notre société. »

Et le texte ajoute:
« Le droit administratif pourra être divisé en plusieurs cours et donner

à la législation industrielle, par exemple, une place plus appropriée aux
besoins généraux de la société, et, en particulier, de certaines contrées. n
Quant à l'économie politique, elle ne peut, d'après le même exposé des
motifs, trouver de place ailleurs que dans les facultés de droit, et elle est
a indispensableà la jeunesse des écoles, puisque cette jeunesse est des-
tinée à toutes les carrières pour lesquelles la science de la richesse publi-
que, dans l'état présent des idées et des faits, est une nécessité pre-
mière. »

La Révolution empêcha le projet d'aboutir mais, dès le 8 mars t848, le
Gouvernement provisoire décréta la création d'une grande école d'adminis-
tration qui fut installée, le 8 juillet suivant, au Collège de France.

Le 9 juin t849, M. de Falloux, ministre de l'instruction publique, pré-
senta un projet de loi ayant pour objet de créer dans toutes les facultés
de droit l'enseignement du droit public et administratif. L'école récem-
ment ouverte était supprimée par l'article 9, à la fois comme superflue et
comme insuffisante.

Mais le Gouvernement ayant annoncé un projet de loi d'ensemble sur
renseignement supérieur, la commission de l'Assemblée, qui avait d'abord
adopté

CI
l'établissement, dans toutes les facultés de droit, d'un enseigne-

ment du droit publie et administratif comprenant des notions d'économie
politique et de statistique D, renvoya l'examen de cette question à la loi
générale. Dans la discussion, le Ministre promit formellement à M.
Wolowski de dresser un plan d'études comprenant l'économie politique,
les finances, la statistique, le droit public. Mais il ne resta du débat que
cette promesse, dont le coup d'État empêcha l'exécution, et une réalité
la suppression de l'école d'administration.

Il fallut attendre la fin de l'Empire pour que l'idée de la réforme fùt
reprise. Elle le fut naturellement par M. Duruy, dont le nom est insépa-
rable de tant de progrès accomplis ou tentés dans l'enseignement public.
Il soumit, en 1S69, au Conseil impérial, un projet instituant à la Faculté
de droit de Paris une section adtniniiittativc et politique. Ce projet, savain-
ment préparé par MM. Giraud, Batbie, Levcillé, Blanche et Boulatignier,



TITRE Il

DES EXAMENS

Art. 2. Les examens qui déterminent la collation du grade de licencié
en droit sont au nombre de trois

Le premier est subi à la fin de la première année d'études, après la
quatrième et avant la cinquième inscription trimestrielle

fut adopté par le Conseil impérial de l'Instruction publique, puis transmis
au Conseil d'État; mais peu de jours après, au départ de M. Duruy, il fut
retiré par ordre.

Ainsi, depuis le commencement du siècle, sous tous les régimes qui
s'étaient succédé, le problème était resté posé et n'avait reçu, de la part de
l'État que des solutions incomplètes ou temporaires. Il était impossible
que la Républiquene cherchât point à en finir avec ces hésitations et ces
tâtonnements.

En 1876, fut déposée au Sénat une proposition due à l'initiative de M.
Carnot et de M. Jules Simon et tendant au rétablissement de l'école publi-
que d'administration. La commission sénatoriale y substitua un contre-
projet dont M. de Parieu fut le principal rédacteur, et qui organisait déli-
bérément dans les Facultés de droit l'enseignementdu droit administratif,
du droit constitutionnelcomparé, de l'économie politique, de la science
financière, du droit des gens et de l'histoire des traités, « avec la sanction
d'un diplôme de docteur ès sciences politiqueset administratives.

Ce contre-projet fut soumis, en 1878, aux Facultés de droit qui s'y mon-
trèrent, en grande majorité, favorables. La Faculté de Paris, cependant,
combattit le sectionnement du doctorat et indiqua sa préférence pour la
création, au-dessus d'une licence en droit proprement dite, d'une licence
ès sciences politiques et administratives.

Cette intéressante consultation fut le prélude d'une transformation gra-
duelle, dont les décrets du 28 décembre 1878, du 28 décembre 1880 et du
24 juillet i889 marquent les phases successives. On peut suivre, dans les
règlements de la licence et du doctorat, le progrès continu des idées nou-
velles. La place est faite de plus en plus large au droit public et à l'éco-
nomie sociale. Les Facultés ne se bornent plus à interpréter les lois elles
élargissent leurs cadres elles n'enseignent plus seulement pour la salle
d'audience et pour la chambre des délibérations, elles enseignent en vue
de la haute culture scientifique; elles rajeunissent leurs méthodes sous
l'influence de la critique et de l'histoire.

L'heure a paru venue de mettre à profit les résultats de cette expérience
et de coordonner l'oeuvre commencée.

Il y a deux ans, par une circulaire du 13 juillet f893, j'avais provoqué
sur ce grave sujet les délibérations des Facultés de droit. J'avais tenu à
leur laisser toute latitude, à ne leur soumettre aucun programme, à ne pas
enfermer leur enquête dans les limites étroites d'un questionnaire. Elles
ont fait, en pleine liberté, connaître leurs avis motivés. De la diversité des
opinions exprimées se dégage cette vue dominante, que les matières qui
sont ou qui peuvent être enseignées dans les Facultés de droit sont trop
vastes pour être, au degré supérieur, étudiées par tous ceux qui aspirent



Le deuxième, à la fin de la deuxième année, après la huitième et avant
la neuvième inscription;

au grade de docteur, et que, dès lors, c'est servir les véritables intérêts de
la science et du pays que de faire dans ce large ensemble des provinces
différentes, et que de substituer à l'unique diplôme de docteur en droit
deux ou plusieurs diplômes portant chacun une mention distincte et cor-
respondant chacun à un programme déterminé d'études.

Mais, avant de réaliser cette conception, je suis tombé d'accord avec la
section permanente du Conseil supérieur de l'Instruction publique qu'au
préalable il fallait fortifier la licence.

Il n'y a pas à dissimuler qu'en aucun temps le niveau de la licence en
droit n'a été suffisamment élevé. Cette infériorité relative était assurément
l'objection la plus grave qu'on pût faire'à l'organisation d'un doctorat
scindé, dont les diverses sections ne comporteraient pas la reprise et I;t
revision des parties fondamentalesdu droit. Les représentants desFacultés
de droit au Conseil supérieur ont insisté sur cette objection et ils ont
pensé qu'on ne pouvait la lever qu'en rehaussant la valeur scientifique du
grade de licencié. Il leur a paru que, si ce grade impliquait à un degré
plus élevé la possession de ce qui est la substance essentielle des études
juridiques, il deviendrait possible et d'abréger la durée aujourd'hui exces-
sive de la préparation au doctorat, et d'organiser ce grade avec plus
d'indépendance et un plus grand souci des divers besoins auxquels doivent
satisfaire les études supérieures des Facultés de droit. De la sorte, il
pourrait être tenu compte, sans rien sacrifier d'essentiel, de la nécessité
qui s'impose à l'État de faire une place de plus en plus large dans l'ensei-
gnement public à ces sciences d'ordre politique dont il ne revendique pas
18 monopole, mais qu'il est, plus que jamais, de son devoir de cultiver et
de développer.

Une autre raison, sur laquelle aussi je suis tombé d'accord avec la sec-
tion permanente, m'a paru également rendre nécessaire une réforme de la
licence. Le législateur de 1889 a attache le bénéfice de l'article 23 de la
loi sur le recrutement de l'armée au doctorat et non à la licence en droit.
Or, il n'est pas douteux que l'effet de cette mesure sera, quoi qu'on fasse,
d'abaisser le niveau du doctorat. Les grades supérieurs ne se maintien-
nent haut que s'ils ne sont recherchés que par une élite, et ils ne sont
recherchés par une élite que s'ils conservent un caractère désintéressé.
Aussi, dans l'enquête, la plupart des Facultés, soucieuses de conserver au
doctorat en droit la valeur qu'il a prise, ont-elles demandé que le bénéfice
de l'article 23 fût transféré à la licence. Dans l'état présent des choses, le
Gouvernement ne saurait aborder l'examen de cette question. Les raisons
qui ont empêché les Chambres en 1889 d'assimiler, à ce point de vue, la
licence en droit aux licences ès sciences et ès lettres, subsistent toujours.
Mais il semble qu'on les ferait disparaître en élevant le niveau de la
licence.

Si à ces diverses considérations l'on ajoute que les professions et les
fonctions auxquelles donne accès le diplôme de licencié en droit confèrent
à ce grade une importance sociale~ui impose aux Facultés le strict devoir
d'en mettre la valeur en rapport avec les prérogatives qu'il comporte, on
ne pourra manquer de reconnaître qu'une réforme de la licence en droit



Le troisième, à la fln de la troisième année, après la douzième inscrip-
tion

Le deuxième et le troisième se subdivisent en deux parties.

était le préliminaire indispensable d'une réforme sérieuse et durable du
doctorat.

Telles sont, Monsieur le Président, les idées générales desquelles s'ins-
pirent les décrets que j'ai l'honneur de vous soumettre. Je ne saurais
mieux faire, pour en justifier les dispositions essentielles, que de placer
sous vos yeux la plus'grande partie du rapport présenté au Conseil supé-
rieur de l'Instruction publique par M. Bufnoir, professeur à la Faculté de
droit de Paris, au nom de la Commission chargée par le Conseil d'exa-
miner les projets que je lui avais soumis.

§ 1".

MODIFICATIONS AU EBOIME DE r.A LICENCE EN DROIT.

La médiocrité'actuelledes études de licence en droit tient à des causes
diverses. Il en est qui peuvent être imputées, dans une certaine mesure, à
une organisation défectueuse de l'enseignement. D'autres sont imputables
au mauvais travail des étudiants dont un trop grand nombre poursuivent
sans goût ni application des études entreprises au hasard, auxquelles ils
dérobent au profit d'autres occupations une partie, la plus considérable
souvent, du temps qui devrait leur être consacré, quand ils ne se laissent
pas entrainer à une vie d'oisiveté.

A ces causes de faiblesse, les projets qui vous sont soumis s'efforcent
d'obvier par un ensemble de mesures qui semblent modestes à première
vue, mais qui, en améliorant à la fois le régime des études et celui des

examens, paraissent devoir donner de bons résultats Elles se complètent
par une réorganisation des conférences en vue de susciter, d'encourager
et de seconder le travail des étudiants, un peu trop abandonnés à eux-
mêmes aujourd'hui, et à qui font défaut le contact immédiat et la direction
spéciale des maîtres.

Les modifications proposées au régime de l'enseignement tendent, d'un
côté, à en améliorer la métbode en ce qui touche les parties fondamen-
tales, de manière à lui faire produire la plus grande part d'utilité possible,
et, d'un autre côté, à concentrer l'attention et les efforts des étudiants sur
les matières principales sans les disperser sur des matières intéressantes
sans doute, mais épisodiques et auxquelles la place est nécessairement
trop mesurée pour qu'elles reçoivent les développements qui seraient dési-
rables.

Les innovations relatives à la méthode d'enseignement concernent le
droit romain et le droit civil français, c'est-à-dire les enseignements dont
la durée dépasse une année et qui trouvent leur sanction dans des examens
qui portent distinctement sur les parties enseignées dans chaque année.
Ces examens morcelés et que ne domine aucune synthèse préliminaire ne
laissent dans l'esprit que des impressions morcelées également et qui ne
se fondent pas dans une conception suffisante de l'ensemble.



Art, 3. Le premier examen porte sur les matières qui font l'objet des
enseignements de première année.

Il comprend quatre interrogations; Une sur le droit romain, une sur le

On pourrait chercher le remède dans un système qui rejetterait l'examen
à une époque où il pourrait embrasser toute la matière, mais l'expérience
montre que les étudiants ont absolument besoin d'être soutenus et main-
tenus dans un travail régulier par la perspective d'examens suivant pas à
pas l'enseignement qu'ils reçoivent. D'autre part, pour le droit civil, cela
conduirait à un examen unique et final infiniment trop vaste, qui embras-
serait [enseignement de trois années. Pour le droit civil encore, cela
n'obvierait pas aux ditlicultés que l'ordre actuellement imposé pour la
répartition des matières entre les trois années crée aux professeurs et
aux étudiants.

On a donc été conduit à proposer un système de répartition de l'ensei-
gnement du droit romain et du droit civil qui lui imprime une plus grande
unité en en coordonnant les diverses parties suivant un ordre rationnel,1

sans porter une atteinte trop grave à la liberté scientifique du professeur.
Il semble que le mieux serait de laisser cette liberté entière et complet;

en permettant à chacun de distribuer à son gré, suivant l'ordre et la
méthode qui lui paraîtraient préférables,lesdiverses parties de son ensci-
gnement et en répartissant les matières de chaque examen suivant le

programme annuel du professeur lui-même. C'est ainsi que les choses se
passent aujourd'hui pour le droit romain, et, à ce point de vue du moins,
on peut penser que l'introduction d'une règle uniforme est une mesure
rétrograde

Malheureusement,on est obligé de compter avec les interruptionsd'études
assez fréquentes résultant de causes diverses, telles que le service mili-
taire, une maladie, l'ajournement à un examen, comme aussi les change-'
ments de facultés qui peuvent avoir des motifs très légitimes. Dans c,'s
divers cas, avec la liberté de son programme laissée à chaque professeur,
l'étudiant n'aurait pas la certitude de trouver le complément des études
commencées et, chose plus grave, les examens qu'il serait appelé à subir
présenteraient pour partie des lacunes peut-être très considérables etp')ur
partiedes répétitionsdont son indifférence pourrait s'accommoder,mais non
le bien de ses études. C'est ce qui est arrivé pour le droit romain, sous le
régime actuel, particulièrement à Paris, où, en dehors des faits accidentels
qui viennent d'être signalés, la dualité des cours et des programmes a pu
favoriser des calculs regrettables.

Le problème n'a pas été résolu de la même manière pour le droit romain
et pour le droit civil français. Pour le droit romain, la solution a pu être
empruntée à la pratique suivie dès à présent par certains professeurs et
qui paraît excellente parce que, en même temps qu'elle s'applique à la
difficulté dont il s'agit ici, elle concilie très heureusement deux méthodes
d'enseignement du droit romain dont chacune a son utilité propre et aussi
ses partisans. Elle a d'ailleurs, en outre, l'avantage de venir en aide à
l'enseignement du droit franrnis en présentant aux étudiants, dès la pre-
mière année, un tableau d'ensemble des institutions du droit civil.

L'économie en est très simple en première année, un exposé général



droit civil, une sur l'économie politique, une sur l'histoire du droit français,
le droit constitutionnel et l'organisation des pouvoirs publics.

Le jury est composé de quatre examinateurs.

des institutions du droit romain envisagées particulièrement dans leur
développement historique; en deuxième année (cours semestriell, l'étude
spéciale des matières choisies par le professeur parmi celles qu'il jugera
les plus intéressantes pour l'étude du droit français, ce qui implique
l'examen attentif des textes et l'initiation des élèves aux procédés des
jurisconsultes romains. La matière de ce cours pouvant varier suivant les
années, il deviendra un auxiliaire très utile de la préparation au doctorat
pour l'examen du droit romain.

Pour le droit civil français, l'établissement d'un plan général et uniforme
de répartition des matières entre les trois années constitue un problème
beaucoup plus délicat à résoudre. La solution pourrait en être simplifiée
par l'institution d'un cours d'ensemble placé en première année. Mais cela
ne serait possible qu'en portant à quatre ans la durée des études de licence:
ce qui nécessiterait une réforme plus profonde à laquelle l'opinion publique
ne paraît pas préparée.

Il faut donc en revenir à une distribution plus méthodiquedes matières,
qui pourrait être empruntée à certains ouvrages publiés à l'étranger et qui
comporterait 1° une partie générale comprenant un certain nombre de
notions qui trouvent leur application dans toutes les autres parties; 2° la
série des matières spéciales coordonnées suivant un ordre rationnel et
formant pour chaque année un ensemble synthétique dans lequel pourrait
se mouvoir librement la méthode personnelle du professeur. Un plan établi
d'après cette conception a été préparé; mais, pour ne rien précipiter en
une matière d'une telle importance et pour donner aux intéressés le temps

de produire, s'il y a lieu, leurs observations, l'examen en a été réservé
pour la prochaine session du conseil supérieur.

On doit aussi regarder comme une modification heureuse apportée au
régime actuel de l'enseignement la suppression, dans les programmes de
la troisième année, d'un certain nombre des cours trimestriels à option, qui
y avaient été introduits par le décret du 24 juillet 1889. Le but de cette
innovation était double on voulait, par des enseignements plus variés
offerts au libre choix des étudiants, les soustraire à un régime d'étudos
trop uniforme et leur permettre de donner satisfaction à leurs goûts
personnels et aux besoins de leurs carrières futures. C'était aussi un moyen
de faire pénétrer dans le cadre des études des matières nouvelles en dehors
de celles qui forment le fond de l'éducation judiciaire.

L'idée était séduisante; mise à l'épreuve de la pratique, elle n'a pas
donné les résultats sur lesquels on avait cru pouvoir compter; les options
des étudiants ont paru plus d'une fois déterminéespar de tout autres consi-
dérations que celles tirées de leurs préférences scientifiques ou de leurs
vues d'avenir; les études nouvelles se sont trouvées trop à l'étroit dans le
temps qui leur était parcimonieusement mesuré et le peu de profit qu'elles
pouvaient ainsi donner ne compensait pas suffisamment la dispersion
d'efforts et d'attention qui portait gravement atteinte aux enseignements
fondamentaux.



Art. 4. La première partie du deuxième examen comporte deux inter-
rogations sur le droit civil et une sur le droit romain.

La seconde partie comporte une interrogation sur le droit criminel, une

Ces résultats négatifs ou fàcheux ont été signalés avec force, dans l'en-
quête, par la Faculté de Lille. Autant qu'on peut le croire, l'opinion géné-
rale n'est pas contraire. La section permanente et, après elle, votre com-
mission, en ont juge de même. Ce n'est pas qu'elles aient conclu à la sup-
pression en bloc des enseignements ainsi visés. Elles en ont maintenu
quatre dans des conditions nouvelles et, quant aux autres, elles ont pensé
qu'ils trouveraient plus utilement place dans le doctorat.

L'idée dirigeante à cet égard a été que, pour porter les études à la hau-
teur nécessaire, il fallait concentrer les efforts de l'étudiant sur les parties
fondamentales du droit au lieu de les disperser dans des directions diver-
ses. C'est cette idée qui a déterminé le choix des enseignements semes-
triels qui ont été maintenus avec une faculté d'option très limitée Tous
ont un double caractère commun d'être des enseignements d'utilité plutôt
g<néra)e et d'interve'nir comme auxiliaires ou comme compléments des
grands cours fondamentaux. Un d'eux reprend même le caractère de cours
obligatoire dont il avait été dépossédé en 1889 c'est le droit international
privé, dont il n'y a pas à démontrer l'importance à la fois scientifique et
pratique et qui peut venir utilement en aide à l'enseignement du droit civil.
Deux autres ont été conservés comme cours à option dans toutes les Fa-
cultés et un troisième dans celles où il existe. Les deux premiers sont le
cours sur les voies d'exécution, complément du cours général de procédure
civile et à certains égards du cours de droit civil lui-même, et le cours de
législation financière considéré comme complément du cours de droit ad-
ministratif le troisième est le cours de droit maritime, qui est une partie
intégrante du code de commerce.

Le choix de l'étudiant n'a d'ailleurs à porter que sur un seulement de

ces deux ou de ces trois enseignements, ce qui réduit au total à sept se-
mestres la durée des cours à suivre dans la troisième année, au lieu de
huit semestres comme aujourd'hui. Comme l'a fait remarquer encore la
Faculté de Lille, c'est du temps de gagné pour le travail- personnel au
profit de ces grands enseignements de droit civil et de droit commercial
sur lesquels doit se concentrer l'effort principal en cette année qui termine
et couronne les études de licence. C'est ainsi que cette modification par
voie de suppression d'enseignements un peu disparates peut avoir et aura
vraisemblablement pour effet de fortifier sensiblement les études de la
licence en droit.

C'est pour ne pas compromettre cet heureux résultat, espéré sinon abso-
lument assuré, que votre commission, à son grand regret, n'a pas cru de-
voir accueillir une demande tendant au maintien dans les cours à option
de la troisième année de l'enseignement de la législation coloniale, en le
réduisant au besoin à l'étude de la colonisation en Algérie. C'est un de

ceux qui se trouvent transportés au doctorat. Cette demande, émanée de la
commission coloniale de la Chambre des députés et transmise à M. le mi-
nistre des colonies, invoque des raisons sérieuses, telles que l'intérêt de
vulgariser la connaissance des questions de colonisation et de contribuer à



interrogation sur le droit administratif, une interrogation sur le droit inter-
national public,
A chacune des deux parties, le jury se compose de trois examinateurs.

Paris à l'instruction des élèves de l'école coloniale. Mais l'enseignement
de la législation coloniale dans les conditions indiquées, ne présente pas
les caractères d'après lesquels votre commission, d'accord avec la section
permanente, a déterminé, pour le bien de l'ensemble des études, les cours
à option qui peuvent être admis à côté des enseignements principaux sans
risquer de nuire à ceux-ci.

Au point de vue de la vulgarisation des questions coloniales, les Facul-
tés de droit rempliront suffisammentleur mission propre en enseignant la
législation et l'économie coloniales au profit non seulement des étudiants
en doctorat ou des élèves de l'École coloniale, mais de toute personne qui,
dans un intérêt quelconque, mais plus spécialement dans un intérêt scien-
tifique, désirera s'initier à ces questions.

Peu de mots suffiront pour exposer les innovations apportées au régime
des examens de licence. En négligeant quelques modifications secondaires,
telle que celle qui supprime la division en deux parties de l'examen de
première année dans le but d'alléger le fardeau si lourd qui pèse sur les
examinateurs dans quelques facultés, ces innovations se réduisent à deux,
savoir: l'introduction de deux compositions écrites éliminatoiresà la pre-
mière partie du troisième examen, et le relèvement des notes exigées pour
la réception des candidats dans tous les examens.

Il est possible que les Facultés de droit ne soient pas en majorité favo-
rables à l'admission des compositions écrites dans les examens qui se pas-
sent devant elles. Elles ont trop gardé le souvenir de la composition de
droit civil jointe, à une autre époque, au dernier examen de la licence et
qui était insignifiante. Mais elles ne doivent pas perdre de vue que, s'il en
était ainsi, c'est que cette compositionn'était pas éliminatoire.Il en sera sans
doute autrement et il dépendra d'elles qu'il en soit autrement désormais,
puisque dans le régime nouveau elles seront éliminatoires. Elles porteront,
l'une sur le droit civil, l'autre sur le droit commercial.

La section permanente n'avait admis qu'une seule composition, portant,
au choix du candidat, sur l'une ou sur l'autre de ces deux matières. Votre
commission a jugé que ce ne serait pas trop d'en demander deux. Elle a
considéré qu'en un certain sens, au lieu de surcharger le candidat, cela lui
serait plutôt favorable en lui permettant de se relever, par la valeur de
l'une des deux compositions, de l'infériorité de l'autre, puisqu'elles seront
l'objet d'un jugement commun.

Elle a pensé aussi qu'en donnant plus d'étendue à l'examen écrit,
on rapprocherait davantage la licence en droit des autres licences.
Même quelques membres auraient voulu, pour mieux assurer ce
résultat, qu'une composition écrite fût jointe aux examens des deux
premières années. Ils faisaient valoir, en outre, qu'une composition écrite
exigeant une préparation spéciale est un stimulant puissant du travail
personnel et qu'il serait bon que ce stimulant exerçât son action pendant
toute la durée des études. La majorité de la commission n'a pas cru devoir
aller jusque-là.



Art. 5. La première partie du troisième examen comprend une épreuve
écrite et une épreuve orale.

L'épreuve écrite consiste en deux compositions, l'une sur une question de
droit civil, l'autre sur une question de droit commercial.

A demander trop tôt des compositions écrites à des jeunes gens qui
débutent dans des études complètement nouvelles pour eux, on s'expose
à n'obtenir du plus grand nombre que des travaux insufesants dont, par la
force des choses, on serait amené à se contenter. En troisième année,
alors que l'étudiant aura parcouru le cycle entier des études juridiques, on
aura le droit et le devoir de se montrer plus exigeant. II est d'ailleurs per-
mis de penser que l'influence heureuse attribuée à la composition écrite
comme stimulant du travail personnel ne s'en fera pas moins sentir dans
les années antérieures c'est à quoi aideront les conférences où les travaux
écrits sont sans doute appelés à jouer un grand rôle.

Le relèvement des notes exigées pour l'admission dans les examens
oraux était devenu absolument nécessaire. Le système actuel favorisait
des calculs permettant aux candidats de négliger complètement deux
matières dans quelques-uns des examens divisés en deux parties et d'ob-
tenir ainsi le diplôme de licencié sans avoir rien appris, par exemple, du
droit administratif ou même du droit romain. Quelques facultés ont pro-
posé de « solidariser D les deux parties de l'examen en prononçant le rejet
du candidat qui aurait obtenu dans l'ensemble deux boules noires, ou une
noire et une rouge. Cela aurait pu paraître trop rigoureux dans bien des
cas.

II suffira, en laissant à chacune des parties d'un examen son indépen-
dance, d'admettre 1» que deux boules rouges-noires entraîneront ['ajour-
nement 2° que la nullité sur une matière pourra également entrainer
l'ajournement après délibération du Jury. Cette dernière mesure protégera
efficacement, contre les calculs auxquels il a été fait allusion, les matières
qui ne donnent lieu dans l'examen qu'à une seule interrogation tel sera
le droit civil dans l'examen de première année, où, sans cela, il paraîtrait
avec raison avoir une place trop effacée.

Il est bon d'appeler aussi l'attention sur la suppression de la session
d'examens du mois de janvier pour les candidats ajournés à une partie en
juillet ou en novembre. Bien qu'elle ait été critiquée par la Faculté de
Nancy dans les observations qu'elle a fait soumettre à votre commission,
cette suppression a paru nécessaire, parce que le candidat admis ainsi en
janvier n'a plus un temps suffisant pour préparer sérieusement et utile-
ment l'examen qui doit suivre à la session de juillet; il en résulte une
véritable désorganisation des études pour les candidats attardés.

Il ne paraît pas nécessaire d'entrer ici dans le détail de la réorganisation
des conférences considérées comme auxiliaires des études de licence.
Elles ne sont pas rendues obligatoires, mais les étudiants laborieux seront
encouragés à les suivre, d'abord pour le profit qu'ils en tireront, et aussi
à raison de la disposition qui autorise la production aux examens des notes
obtenues aux conférences. On doit s'attendre à les voir fréquentéespar les
bons élèves, et elles contribueront ainsi à fournir une élite de plus en plus
nombreuse qui influera heureusement sur le niveau général, en autorisant
et en rendant plus facile la rigueur à l'égard de ceux qui persisteraient à



Il est accordé trois heures pour chaque composition.
En dehors des codes, les candidats ne peuvent faire usage d'aucun livre

ou manuscrit.
Pour chaque groupe de candidats et pour chaque composition, il est donné

deux sujets entre lesquels les candidats ont le droit de choisir.
L'épreuve écrite est éliminatoire.
L'épreuve orale de la première partie consiste en interrogations sur le

droit civil et sur le droit commercial.
Le jury de la première partie comprend trois examinateurs. La troisième

interrogation porte, au choix de l'examinateur, sur le droit civil ou sur le
droit commercial..

La deuxième partie comporte trois interrogations une sur le droit inter-
national privé, une sur la procédure civile et la troisième sur la matière du
cours semestriel à option choisie par le candidat.

Le jury se compose de trois examinateurs.
Art. 6. Un arrêté ministériel déterminera la répartition des matières de

droit civil entre les divers examens.
Art. 7. L'admissibilité, l'admission ou l'ajournement des candidats sont

prononcés après délibération du jury.
Aux diverses épreuves orales, une boule noire et une rouge-noire ou

deux rouges-noires entrainent l'ajournement,
La nullité sur une des matières de l'examen peut entraîner l'ajourne-

ment, après délibération du jury.
Art. 8. A tous les examens, les notes obtenues aux conférences par

les candidats sont communiquées au jury. Il en est tenu compte dans
l'appréciation des épreuves.

Les étudiants des établissements libres peuvent invoquer le bénéfice de
la disposition qui précède.

Art. 9. Les sessions d'examens ont lieu deux fois par an, à la fin et au
début de l'année scolaire.

Les dates en sont fixées par le doyen.

considérer les études de droit comme chose sans importance.
Dans ces conditions nouvelles, il dépendra de la vigilance et de la

fermeté des Facultés, représentées par les Jurys d'examens, d'assurer à
la licence en droit la « valeur et la bonne renommée que l'opinion ne lui
accorde pas aujourd'hui et d'obtenir ainsi du législateur qu'il l'assimile
aux autres licences pour l'application de la loi militaire. D

Si les Facultés savent remplir ce devoir, il est probable que la licence
en droit deviendra difficilement accessible à un assez grand nombre de
jeunes gens qui y arrivent à grand'peine, et qui la recherchent en vue de
carrières ou de professions auxquelles suffirait une connaissance simple-
ment pratique du droit. Pour eux, il y aurait à songer à une réorganisation
sérieuse d'un titre existant aujourd'hui sous la dénomination de certificat
de capacité en droit. Cette réorganisation, demandée depuis longtemps par
les Facultés, serait, dans une certaine mesure, favorable au rehaussement
de la licence en la débarrassant d'une clientèle un peu inférieure, en même
temps qu'elle donnerait satisfaction à une catégorie assez nombreuse de
personnes pour qui la licence n'est pas nécessaire et va devenir moins
abordable. L'administration supérieure, dont l'attention a été appelée sur
cette question, n'a pas pensé qu'elle dùt être liée à la réforme actuelle,
mais elle l'a réservée et elle pourra recevoir solution à une date pro-
chaine.



Aucun examen isolé ou collectif ne peut avoir lieu en dehors des deux
sessions réglementaires.

Art. 10. Les deux parties d'un même examen sont subies en deux
jours consécutifs dans l'ordre ftxé par le présent décret.

â22
MODIFICATIONS AU RÉGIME DU DOCTORAT EN DROIT.

1

Économie générale de la réforme.

Le projet de décret spécial au doctorat prend comme base de l'organi-
s ation qu'il propose, non pas un double doctorat comme on l'a dit quel-
quefois brevitatis causa, mais un doctorat en droit auquel peuvent conduire
deux régimes d'études différents. Il se produirait donc ici quelque chose
d'analogue à ce qui a été établi par exemple pour la licence ès lettres.
Dans l'état actuel de la législation, en effet, il ne parait pas que les Facul-
tés de droit puissent délivrer un diplôme de docteur autre que celui de
docteur en droit, mais rien ne s'oppose à ce que ce diplôme soit accom-
pagné de mentions faisant connaître une direction spéciale d'études.

Il a paru que cette organisation d'un doctorat ainsi construit d'après
deux types distincts était le seul moyen de donner une place et une sanc-
tion suffisantes à tout un groupe d'études dont l'État ne peut plus se désin-
téresser, que l'on appelle aujourd'hui les sciences politiques et que l'on
appellera peut-être demain les sciences sociales, lorsque l'enseignement en
aura pris l'essor qui lui paraît réservé. Tel a été comme principe, mais
avec des divergencesassez profondes au point de vue de l'application, le
sentiment qui a été manifesté dans l'enquête de 1893-1894 par la grande
majorité des Facultés de droit.

Il ne faudrait pas croire cependant ni laisser dire que jusqu'ici les Fa-
cultés de droit vouées au culte exclusif du droit romain et du droit civil
étaient demeurées fermées aux études étrangères à ce type unique, imposé
uniformément et exclusivement à tous leurs étudiants. Elles se sont au
contraire montrées toujours empressées à ouvrir leurs portes aux ensei-
gnements nouveaux qu'on a bien voulu leur accorder, et elles se sont
mises promptement en mesure de les donner avec une compétence que
l'on contesterait en vain et qui atteste la valeur éducatrice, la souplesse et
la fécondité de leurs anciennes disciplines.

La réforme du doctorat opérée en 1881 (décret du 20 juillet 1882) a favo-
risé, il serait injuste de le méconnaître, le développementde cette tendance
à sortir des voies et des limites anciennes pour aborder des problèmes
nouveaux la latitude laissée aux candidats au doctorat de choisir à leur
gré une partie des matières des examens qu'ils étaient appelés à subir dé-
termina des vocations spéciales, et la variété de plus en plus grande des
thèses attesta bientôt la force et la persévérance d'un mouvement qui de-
puis lurs ue s'est pas démenti, mais au contraire est allé s'accentuant cha-
que jour davantage. Nombreusessont aujourd'hui les thèses de valeur sur



Toutefois, à la première partie du troisième examen, l'épreuve écrite et
l'èpreuve orale ne sont pas subies le même jour et peuvent être séparées
par un intervalle de plusieurs jours.

Art. il. Tout étudiant doit, à moins d'une autorisation du doyen qui

des sujets pris en dehors des enseignementstraditionnels, en même temps
que d'autres démontraient que le culte de ces enseignements n'avait pas
souffert de ce voisinage nouveau.

En présence de ces faits, on a pu se demander si, en faisant une réforme
sur les bases qui ont été indiquées plus haut, on ne risquait pas de sacri-
fier une fois de plus le bien à la recherche problématique du mieux et de
compromettre les intérêts mêmes que l'on veut servir. La question était
faite pour inquiéter les esprits les plus résolus, surtout parmi les hommes
qui ont dit prendre leur part de responsabilité dans la solution. Si aucune
immunité n'était attachée à la possession du grade de docteur en droit
s'il n'y avait là, suivant une expression souvent repétnc ces temps-ci, qu'un
grade de luxe, les choses iraient plus simplement; chacun se dirigerait du
côté où l'appelleraientses aptitudes et ses goûts, et, s'il y avait quelque
différence de valeur entre les diplômes suivant la mention dont chacun se-
rait revêtu, l'opinion publique ne s'y tromperait pas. Le malheur est qu'à
l'heure actuelle au moins, une atténuation considérable du service militaire
en temps de paix est attachée au doctorat en droit acquis avant un certain
âge, et, s'il y a d'un côté plus de facilité pour l'acquérir que de l'autre, la
foule de candidats se portera de ce côté, et comme toujours le grade recher-
ché par le plus grand nombre se dépréciera au niveau de la moyenne des
candidats, et l'autre sera relativement délaisse.

Mais nous sommes en face d'une véritable nécessité sociale. Il n'est pas
vrai que celui qui a été fait jusqu'ici, pour assurer la diffusion des études
dont l'ensemble peut être compris sous la dénomination de sciences poli-
tiques, soit suffisant. En somme, ces études ne sont encore qu'au second
plan dans les Facultés de droit. Il faut que la lumière sur les questions de
cet ordre se répande à profusion, et pour cela il est nécessaire de mettre
ces études dans l'enseignement des Facultés de droit au degré supérieur
sur le même plan que les études juridiques proprement dites.

Je dis dans les Facultés de droit, parce que je considère comme résolue
iyso /aclo la question qui a été quelquefois débattue de savoir si le siège de
cet enseignement peut avec avantage être placé dans les Facultés de
droit. Souvent, c'est au nom même de l'intérêt bien entendu de ces Facul-
tés qu'on a cherché à les détourner d'un présent pernicieux. Les Facultés
de droit, sans prétendre s'attribuer un monopole exclusif, ont répondu et
répondu victorieusement, en montrant qu'elles étaient préparées pour
mener de front les deux enseignements, et même c'est dans l'ordre des
sciences politiques qu'elles ont, depuis un certain nombre d'années, ma-
nifesté plus particulièrementleur activité scientifique ravivée, si on peut
dire ainsi, au contact de ces études plus modernes.

Le danger signalé et qui se rattache aux dispositions de la loi militaire
n'en existe pas moins, mais, il faut l'espérer, pour un temps très court.
C'est au législateur d'y pourvoir en tenant compte des efforts qui vont être
faits pour rehausser la valeur des études de licence en attendant, nous
ne pouvons que faire appel à la vigilance et à la fermeté des hommes qui



n'est accordée que pour cause grave, subir l'examen correspondant à son
année d'études à la session de juillet.

Sont seuls admis à se présenter à la session de novembre les candidats
ajournés à la session de juillet ou autorises à ne pas s'y présenter.

auront à faire l'application du nouveau système, pour qu'ils ne laissent pas
dégénérer notre diplôme de docteur, sous l'une ou sous l'autre de ses for-
mes, en un refuge ouvert à ceux qui veulent se soustraire aux exigences du
service militaire.

Le principe d'un sectionnement des études conduisant au doctorat en
droit étant admis, conformément à l'avis émis par le plus grand nombre
des Facultés, on a dû se demander sur quelles bases se ferait la division.

La plupart des Facultés qui ont été favorables à cette innovation se sont
prononcées pour la division en deux branches ou groupes des études abou-
tissant au doctorat en droit. C'est la solution qui vous est proposée. A aller
plus avant dans la voie du sectionnement, on arriverait à une spécialisa-
tion excessive dont le grand inconvénient serait de séparer prématurément
des études qui doivent se prêter un mutuel appui. C'est ainsi que la Faculté
de Dijon, dont le rapport est d'ailleurs si étudié et si intéressant, aboutit à
un système dans lequel l'histoire du droit et le droit romain sont séparés
du droit civil, même dans le groupe pour lequel elle propose la dénomina-
tion de sciences juridiques.

Après mûr examen, votre commission a accepté (après la section per-
manente) les deux mentions sciences juridiques et sciences poliliques pour
caractériser respectivement, par leur insertion dans le diplôme, le groupe
d'études choisi par le candidat, suivant les programmes qui seront indi-
qués plus loin.

La scission ainsi formulée a à la fois l'avantage de la netteté et celui de
la souplesse de la netteté, parce qu'elle sépare deux ordres d'études qui
affectent des tendances et qui obéissent à des directions et jusqu'à un
certain point à des méthodes distinctes; de la souplesse, parce que cha-
cune de ces mentions peut abriter des études diverses unies pour former
un type particulier d'éducation de l'esprit, sans être empruntées à des
classifications rigides préexistantes. Aucune autre formule n'aurait pu
rendre avec la même précision et la même exactitude les idées qu'il
s'agissait d'exprimer. On a bien proposé comme équivalentes les mentions
suivantes droit privé d'une part, droit public et sciences économiques
d'autre part. Mais, outre l'impossibilité d'établir en fait une distinction
précise entre ce qui appartient au droit public et ce qui appartient au droit
privé, tant ces deux parties de la science du droit se pénètrent et se
mêlent, une division ainsi présentée aurait exclu du premier groupe toutes
les pai tics du droit public dans le sens général qu'on donne d'habitude à
ces expressions.

Or, ce n'est pas ce qu'on a voulu faire; on verra plus loin que si, pour
le groupe sciences juridiques, c'est le droit privé et son histoire qui
obtiennent la place prépondérante dans les examens, ceux-ci peuvent,
cependant, porter pour partie sur des matières qui appartiennent ou qu'on
peut considérer comme appartenant au droit public. De plus et surtout.
dans ce même groupe, le sujet de la thèse peut être choisi dans toutes les
parties des sciences juridiques sans exception, c'est-à-dire dans le droit



Art. 12. Tout étudiant doit subir l'examen correspondantà chaque année
d'études devant la faculté où il a pris les inscriptions de l'année.

Le transfert d'une faculté à une autre n'est autorisé, en cours d'année,
que dans les formes prescrites par le décret du 30 juillet 1883.

public aussi bien que dans le droit privé. Il a donc fallu renoncer à cette
distinction pour s'en tenir à l'autre.

La mention scienccs ju~·idiques marquera clairement, bien que par une
sorte de pléonasme inévitable, qu'il s'agit d'un grade attestant chez celui
qui l'aura obtenu la science et la qualité de jurisconsulte. Quant à la men-
tion sciences politiques, elle a un sens complexe, mais, dès maintenant,
suffisamment précisé pour que personne ne puisse en méconnaître la portée.
Il a été fait cependant à l'emploi de cette formule une objection tirée de
la convenance qu'il peut y avoir à ne point paraître emprunter à un éta-
blissement libre son pavillon pour lui faire concurrence. Votre commission,
devant qui cette objection a été particulièrementdéveloppée, n'a pas cru
devoir s'y arrêter. Il y a longtemps que ces expressions sont entrées dans
la langue scientifique, et tout esprit non prévenu reconnaîtrasans peine que,
même sous cette dénomination, il n'y a rien ici qui puisse créer aucune
confusion ni faire ombragé à qui que ce soit.

Il demeure bien entendu, au surplus, qu'il n'est aucunement question
d'attacher au nouveau doctorat en droit, sous l'une ni sous l'autre de ses
formes, aucun avantage nouveau de nature à le faire rechercher autrement
que pour sa valeur scientifique et morale; et quant à l'immunité relative
qu'il peut procurer, en ce qui touche le service militaire, les facultés de
droit désirent ardemment, comme il a été dit plus haut, la voir transportée
à la licence.

Une autre question d'ordre général doit être examinée ici, celle de savoir
s'il n'y aurait pas lieu de maintenir dans les deux groupes d'études con-
duisant au doctorat une matière commune, obligatoire pour tous et qui
serait le droit civil français. Cette question, une des plus graves que soulève
la réforme, a divisé les facultés qui en ont admis le principe. Six d'entre
elles se sont prononcées pour l'affirmative; quatre, pour la négative.
Parmi les premières, la faculté de Nancy a fait insister énergiquement
près de votre commission pour obtenir satisfaction sur ce point. Cette
insistance s'expliqne par le point de vue particulier auquel cette faculté
s'est placée. Ses préférences sont pour un doctorat unique; elle n'a admis
le doctorat scindé que subsidiairement, à son corps défendant et comme
un pis aller. Pour elle, la mission des facultés de droit est de former des
jurisconsultes, et les disciplines nouvelles auxquelles elles ont ouvert la
porte ne sont que des auxiliaires et des compléments des études juridiques.
Tel n'est pas le sentiment qui a prévalu. On a voulu émanciperles sciences
politiques et les soustraire à la tutelle de leurs aînées, dont elles deviennent
les égales. Ce que vaut le système, l'expérience le dira; mais, pour que
l'expérience soit concluante, il ne faut pas qu'on puisse dire qu'elle a été
entravée par les lisières dans lesquelles on aura tenu les nouvelles venues.
La division admise, il vaut mieux qu'elle soit faite franchement et sans
réserve.

On est donc resté dans la logique de la situation en n'admettant pas au
doctorat, dans ses deux branebes, l'étude commune et approfondie du droit



Art. t3. L'étudiantqui n'a pas subi avec succès l'examen correspondant
it son année d'études au plus tard à la session de novembre, est ajourné à
la fin de l'onnée suivante et ne peut prendre aucune inscription pendant le
cours de cette année.

civil. Il est, du reste, certain que de bonnes études de droit civil seront
toujours une préparation excellente, on peut même dire nécessaire, à
l'étude des sciences politiques. Il s'agit seulement de savoir si, à cet égard,
la connaissance acquise du droit civil dans la licence réorganisée ne
formera pas une base suffisante. En somme, c'est là-dessus que repose
tout le système.

A ces raisons, on peut ajouter que, pour beaucoup de bons esprits,
l'étude approfondie du droit civil ne se conçoit guère qu'appuyée sur une
connaissanceégalement approfondie du droit romain.

Enfin, comme les examens vont se trouver réduits à deux dans chaque
groupe d'études, l'examen commun de droit civil, ne laissant qu'un seul
examen pour les sciences politiques, en restreindrait outre mesure le

programme et l'importance.
Une chose subsiste, toutefois, des observations présentées par la faculté

de Nancy, c'est la nécessité de se préoccuper des conséquencesdu nouveau
régime de doctorat au point de vue du recrutement du corps enseignant.
La question a été réservée pour l'époque nécessairement prochaine où l'on
devra s'occuper de l'agrégation dans ses rapports avec la constitution
nouvelle du doctorat.

On complétera la physionomie générale de la réforme en indiquant que
le projet prévoit et réglemente la possihilité pour le docteur reçu avec une
des deux mentions d'ajouter l'autre à son diplôme.

II

Organisation et programme des épreuves

La réforme ne touche pas à l'organisation essentielle des épreuves du
doctorat comme par le passé, les épreuves se divisent en deux catégo-
ries des examens oraux et une thèse. Les Facultés ont été unanimes
pour maintenir à cet égard l'état de choses existant, et il est inutile.
d'examiner les opinions particulières différentes qui ont pu se produire ici
ou là. Il y a là deux ordres d'épreuves de nature différente les examens
ont plus le caractère d'exercices scolaires, la thèse fournit l'élément plus
personnel qui ailleurs suffit à lui seul à faire obtenir le grade. Même avec
la licence rehaussée, l'opinion très arrêtée des Facultés compétentes est
que des examens complémentaires sont indispensables avant d'admettre le
candidat à soutenir une thèse. Mais dans l'organisation nouvelle l'impor-
tance relative de la thèse semble augmentée les examens sont en effet
réduits de trois à deux dans chacune des deux branches du doctorat. Le
troisième examen avait été établi en 1882 pour permettre de faire une
place, au gré du candidat, aux études qui trouveront désormais une place
plus large dans le doctorat avec mention Sciences potiliques.

Pour des raisons diverses, il n'avait pas pris une importance sérieuse tt



L'étudiant admis à l'une des deux parties du deuxième ou du troisième
examen et ajourné à la seconde conserve le bénéfice de cette admission
pendant deux ans au plus.

Le candidat admis à l'épreuve écrite et ajourné à l'épreuve orale de la

on n'aurait pu essayer de le relever qu'en exagérant outre mesure les con-
ditions imposées aux candidats pour obtenir le grade, alors que l'opinion
publique considérait déjà que ces conditions dépassaient ce qui devait être
raisonnablement exigé. Pour échapper à l'objection, il aurait fallu, en
maintenant le troisième examen, supprimer la thèse. Cela a été proposé,
mais on a compris que la suppression de la thèse risquait de faire classer
le doctorat en droit au-dessous des autres doctorats. Mieux valait non
seulement maintenir la thèse, mais travailler en outre à en augmenter la
valeur. La suppression du troisième examen y contribuera, en permettant
aux examinateurs de se montrer à la thèse plus exigeants et plus rigoureux
qu'ils ne pouvaient le faire à l'égard d'un candidat qui avait dù, pour en
arriver là, subir avec succès trois examens. Cette rigueurplus grande sera
d'autant plus légitime que la thèse, d'après le règlement nouveau, ne com-
prendra plus, comme dans le système actuel, deux dissertations dont l'une
obligatoirement sur un sujet de droit romain, mais une seule dissertation
dont le sujet sera laissé au libre choix du candidat parmi les sciences
juridiques ou parmi les sciences politiques, suivant la mention que devra
porter le diplôme. Ces diverses modifications ont obtenu d'avance l'assen-
timent général des Facultés.

Il s'est produit devant votre commission une proposition qui, prise en
soi, est très digne d'attention. Elle tendait à introduire dans les épreuves
une modification consistant à exiger dans chaque examen oral un travail
écrit composé librement par le candidat, sous la direction et d'après les
conseils du professeur. Dans la pensée de l'auteur de la proposition, cette
sorte de composition écrite avait pour but de familiariser les candidats
avec les recherches personnelles et de les acheminer ainsi à la préparation
de la thèse. Mais on a fait remarquer que ce serait une complication inu-
tile. En effet, il a été donné d'avance satisfaction à ce desideratum par les
conférences réorganisées qui ont précisément pour objet, au doctorat, des
études approfondies sur des matières comprises dans le programme, avec
cette observation que a les rapports sur les travaux des candidats dans les
conférences seront communiqués au Jury ».

Pour le doctorat avec mention Sciencesjuridiques, les matières des deux
examens ne sont autres que celles qui sont comprises dans les deux pre-
miers examens du doctorat en droit actuel droit romain, histoire du droit
français et droit civil, auxquelles il est ajouté une matière à choisir entre
trois enseignements déterminés. C'est la seule place qu'il soit désormais
possible de faire, si on ne veut pas arriver à une surcharge excessive, aux
enseignements pris en dehors du droit romain, du droit civil ou de l'his-
toire du droit français. La préoccupation principale a été de réserver cette
place à des études rattachées au droit public: droit administratif et droit
criminel, auxquels on a joint la législation civile comparée, co qui n'est
pour le moment qu'une pierre d'attente en vue de la création future d'un
enseignement qui n'existe pas encore. Pour faire entrer ainsi une de ces
trois matières dans le deuxième examen, il a fallu en détacher l'histoire



première partie du troisième examen conserve pendant une année le béné-
fice de l'admissibilité.

du droit fiançais qui formera avec le droit romain le programme du pre-
mier examen. Cette combinaison, qui groupe dans une même épreuve
toutes les parties historiques de l'examen, ne saurait donner prise à la
critique, bien qu'il y eût aussi quelques avantages à rapprocher, pour le
bien même des études, le droit civil français de son histoire. Le droit
romain conserve encore une bonne place; et quoique le texte nouveau ne
maintienne plus son histoire, qui n'a d'ailleurs jamais fait l'objet d'une
interrogation distincte, chacun sait qu'aujourd'hui une interrogation sur le
droit romain touche presque forcément à l'histoire des institutions
romaines.

Quant au droit civil français, on a cru servir ses. véritables intérêts en
n'exigeant plus que le candidat soit prêt à répondre sur toutes ses parties.

L'article 3 du projet de décret annonce qu'un arrêté (qui vous est aussi
dès maintenant soumis) déterminera la répartition des matières du droit
civil en un certain nombre de parties et que le candidat sera interroge sur
deux de ces parties à son choix. La division proposée par l'arrêté com-
prend quatre parties. Le résultat est de restreindre l'interrogation à la
moitié des matières du droit civil. Cette innovation a été empruntée au
rapport de la Faculté de droit de Dijon, qui avait toutefois exagéré l'appli-
cation de son idée. Elle sera probablement critiquée et elle a besoin d'être
expliquée et justifiée, car on lui reprochera sûrement de sacrifier les études
de droit civil. La section permanente a pensé que c'était au contraire les
servir, et la commission a été du même avis. On peut dire, avec l'autorité
de l'expérience, qu'il n'est pas possible qu'un candidat puisse être vérita-
blement prêt, à un moment donné, à répondre pertinemment sur toutes les
parties du droit civil. En réalité, la règle actuelle donne, dans tons les cas,
beaucoup au hasard et conduit généralementà des résultats médiocres que
l'indulgence des examinateurs est forcée de tenir pour suffisants. Tous
ceux qui ont suivi de près le travail des candidats au doctorat et qui s'y
intéressent savent qu'une préparation aussi étendue neïfait aucune part à
la recherche personnelle et que, pour les meilleurs, elle se borne à un
certain efrort d'intelligence et de mémoire pour mieux comprendre et pour
retenir les enseignements d'autrui. Ne vaut-il pas mieux, en restreignant
le champ qui leur est assigné, se donner le droit de leur demander la
preuve de leurs investigations ou tout au moins de leurs réflexions per-
sonnelles ? Au point où ils en sont, ce qui importe, c'est assurément moins
l'étendue que la qualité de leurs connaissances. Si, d'ailleurs, on consulte
la note qui accompagne l'art. 3 du décret et la disposition complémentaire
du texte de l'arrêté, on verra que le candidat est invité à constituer lui-
même, en empruntant aux diverses parties du code, l'ensemble des théoriess
juridiques comprises dans les rubriques sur lesquelles a porté son choix.
C'est ainsi, par exemple, que l'étude de la propriété comprend nécessaire-
ment celle de la prescription acquisitive avec toutes ses dépendances, et
qu'il en est de même de toutes les théories générales dans leurs rapports
avec les matières spéciales. Ainsi comprise, cette division du droit civil
ne crée pas des cadres fuîmes ulle constitue une sorte de révision de
l'ensemble avec l'étude plus complète et plus personnelle des parties



Art. 14. Les étudiants sont tenus de déclarer leur option en se faisant
inscrire pour les examensau secrétariat de la faculté.

choisies et l'appel une méthode de travail où la personnalité joue un rôle
plus accusé. Ce sera tout profit pour l'acquisition d'une véritable science
du droit civil.

Après ces explications, on devra reconnaître que le nouveau doctorat
.sciences juridiques, tout en étant un peu plus limité, ne sera ni moins
sérieux, ni moins probant que le doctorat actuel et qu'on pourra continuer
à dire de lui, comme on l'a dit de celui-ci, que nulle part la conquête de ce
grade n'est mise à un aussi haut prix qu'en France.

Dans la composition des examens du doctorat sciences politiques, on a été
attentif à lui donner une valeur qui ne soit pas inférieureà celle du doctorat
sciences juridiques, de sorte qu'il n'ait pas chance d'être recherché de pré-
férence à celui-ci dans d'autres vues que la satisfaction d'une préférence
d'ordre purement scientifique. On a voulu aussi bien marquer que la créa-
tion de ce doctorat ne vise aucun but utilitaire de nature à inquiéter non
seulement les droits, mais encore les intérêts de qui que ce soit. Le seul
but poursuivi, c'est la création de foyers d'études pour la diffusion de
connaissances qui ont une grande importance sociale.

Les deux examens de ce groupe pourront être subis dans l'ordre que le
candidat préférera. L'un a pour objet des matières juridiques qui rentrent
dans la notion acceptée des sciences politiques, savoir, à titre obligatoire,
l'histoire du droit public français, les principes du droit public (théorie de
l'État) et le droit constitutionnel comparé et, avec option au choix du
candidat, le droit administratifou le droit international public. II n'y a pas
lieu d'étendre cette option dont les deux termes représentent l'un et l'autre
une branche trop considérable des sciences juridiques-politiques pour que
l'une, à défaut de l'autre, n'ait pas fait l'objet d'une étude spéciale de la
part de quiconque voudra obtenir le diplôme de docteur en droit avec la
mention sciences politiques.

Aussi votre commission n'a-t-elle pu accueillir une proposition dont elle

a été saisie à la dernière heure et tendant à faire admettre ici la législation
criminelle comme troisième matière à option.

Les candidats qui auront une prédilection pour les études de législation
criminelle, considérées comme rentrant dans le cadre des sciences poé-
tiques, pourront toujours lui emprunter le sujet de leur thèse.

L'autre examen du groupe sciences politiques a pour objet des matières
empruntées aux études d'ordre économique. Elles comprennent, à titre
obligatoire l'économie politique et l'histoire des doctrines économiques,
la législation financière de la France et la science financière, plus, au choix
du candidat et suivant les facultés, un des trois sujets suivants législa-
tion et économie industrielles, législation et économie rurales, législation et
économie coloniales. L'option peut s'étendre à des matières d'ordre histo-
rique ou d'ordre économique enseignées dans d'autres facultés du même
corps et admises par le conseil général des facultés comme enseignements
communs à la faculté où ils sont donnés et à la faculté de droit.

Cette dernière disposition parait avoir causé une certaine émotion et elle
a suscité des réclamations. C'est qu'on ignore qu'il n'y a là qu'une appli-
cation du décret du 9 août 1893 (art. 5, 3°) modifiant celui du 28 décembre



Art. 15. -Le grade de bachelier en droit est conféré après le deuxième
examen, le grade de licencié après le troisième.

1885, et que cette application a été faite à la licence ès-lettres dans des
conditions qui peuvent profiter à des enseignements donnés dans les
facultés de droit comme serait, par exemple, l'histoire du droit. Les
facultés de droit ne feront donc en cette circonstance que répondre à un
bon procédé par un procédé semblable. Ce sont là des mesures qu'on ne
peut qu'approuver, puisqu'elles tendent, au grand profit de la science, à
abaisser des barrières souvent factices. Il n'y a ni inconvénients, ni abus à
redouter, grâce à l'intervention du conseil général des facultés à qui
appartient le droit de déclarer tel ou tel enseignement commun à deux ou
à plusieurs facultés.

Je dois ici attirer l'attention du conseil sur un point d'une importance
capitale dans le fonctionnement du système. Sous le régime actuel, les
cours spéciaux affectés aux enseignements compris dans les programmes
du doctorat forment en même temps le programme limité des examens
correspondants. C'est là un mauvais système. Ces cours spéciaux, canton-
nés souvent dans des parties très restreintes d'une matière, n'impliquent
aucunement une connaissance suffisamment étendue de l'ensemble il suffit
d'ailleurs au candidat, pour satisfaire à l'examen dans ces conditions,
d'avoir suivi le cours avec quelque attention ou même de s'en être procuré
la reproduction de travail personnel, point. Dans le Système du projet
qui vous est soumis, il n'y a plus qu'.un seul cas où, par une exception
nécessaire, le programme de l'examen soit indiqué comme limité aux par-
ties enseignées dans le cours spécial; c'est pour le cours de Pandectes.
Partout ailleurs les interrogations peuvent porter, sans aucune limitation,
sur toute l'étendue de la matière indiquée comme faisant l'objet de l'exa-
men. N'y a-t-il pas là quelque exagération et n'aurait-on pas pu trouver
un moyen terme en arrêtant des programmes précis qui auraient déterminé
le champ de l'examen? Des objections d'ordres divers ont fait écarter cette
solution ainsi que la solution moyenne qui aurait laissé à chaque Faculté,.
sous le contrôle d'une autorité supérieure, le soin d'arrêter ses program.
mes. On a cru devoir s'en tenir au système des programmes sans autres
limites que celles de la science même sur laquelle doit porter l'examen.
Cela paraît bien dangereux si cette formule est appliquée rigoureusement,
bien des examens, surtout dans le groupe des sciences politiques, seront
inabordables, et il est à craindre qu'on ne soit ramené indirectement mais
sûrement à l'examen calqué sur le cours, c'est-à-dire à une épreuve d'ordre
inférieur ne correspondant aucunement à l'idée qu'on doit se faire d'un
examen de doctorat. Dans les deux cas, ce serait la ruine de la réforme.
Pour écarter ce danger, il convient de faire appel à la sagesse de ceux qui
devront la mettre en pratique; ils auront sans doute à cœur de la faire
vivre en tenant une route moyenne entre ces deux écueils. On doit espérer
que par l'usage il s'établira des programmes virtuels qui suivront dans
leurs variations les mouvements de chaque science et qu'il se formera ainsi
un modus viiendi non pas immuable, mais suffisamment précisé pour éviter
les surprises, sans ramener l'examen à un exercice d'ordre inférieur. Les
institutions valent surtout par la manière dont elles sont pratiquées.

Au surplus, bien qu'il ne soit pas ici question de la manière dont il sera



TITRE III

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 16. Les dispositions du présent décret seront mises à exécution,
en ce qui concerne l'enseignement, à dater du 1" novembre 1895; en ce qui
concerne les examens, à dater de la session de 1896.

pourvu aux enseignementsdont la création va s'imposer, on peut prévoie,
dès maintenant, que les conférences joueront à ce point de vue un rôle
considérable, et que même là où les élèves seront peu nombreux, elles
absorberontl'enseignementtout entier qui sera ainsi ramené à une direction
d'études. C'est assurément la forme la meilleure et la plus féconde qu'il
puisse affecter. C'est donc sur l'heureuse action des conférences plus
encore que sur la sanction toujours si imparfaite des examens qu'il faut
compter pour empêcher le champ des études de se rétrécir, sans les
ramener à une science de surface. A ce point de vue encore, c'est la
pratique éclairée qui donnera au système toute sa valeur, comme une pra-
tique inintelligente ou inattentive risquerait de le faire échouer complète-
ment.

Le sujet de la thèse réduite à un seul mémoire est choisi par le candi-
dat, sous le contrôle du doyen, dans l'ordre d'études correspondant à la
mention spéciale N'inscrire sur le diplôme. Mais il faut se garder ici d'une
méprise. On ne doit pas considérer comme limitatives, ni dans l'ordre des
sciences juridiques, ni dans celui des sciences politiques, les listes des
matières qui n'ont été données qu'au point de vue des examens. Dans cha-
cun des deux groupes on a affecté à l'examen les parties qui en forment
comme le centre.

Pour la thèse, il n'y a à considérer qu'une chose savoir si le sujet
choisi rentre dans l'ordre d'études correspondantà la mention qui doit ca-
ractériser le diplôme. De cette observation il résulte que telle branche du
.droit qui figure pour l'examen dans le groupe des sciences politiques
pourra, à raison de sa nature juridique, fournir un sujet de thèse pour le
doctorat Sciences juridiques, et vice ve~·sa. C'est ainsi qu'un sujet de thèse
choisi dans le droit international public devra être accepté également,
quelle que soit celle des deux matières en vue de laquelle le candidat pos-
tule le diplôme de docteur. Il est visible que cela sera vrai aussi, par
exemple, de tout sujet pris dans le droit administratif et que même telle
matière empruntéeà la législation civile pourra fournir un sujetde thèse dans
l'ordre des sciences politiques. Il n'y a rien là qui doive surprendre ni qu'il
faille regretter. Il est heureux, au contraire, qu'à ce degré supérieur des
études se manifestent les affinités et les alliances entre doux ordres de
connaissances qui peuvent être séparées sans doute, mais qui n'acquièrent
toute leur valeur que quand elles sont associées.

Le nouveau règlement n'exige plus que des positions soient jointes à la
thèse. Cette suppression approuvée par telle Faculté a été contredite par
telle autre. Mais il est préférable que l'attention du jury soit concentrée
exclusivement sur la thèse au lieu de se disperser en partie sur des posi-
tions dont la discussion, l'expérience l'a montré, n'a le plus souvent ni in-
térêt ni valeur probante.



Toutefois, la distribution des matières de droit civil prescrite par le présent
décret ne sera appliquée, pour la troisième année, qu'en 1897-1898 et, pour
la seconde, qu'en 1896-1897.

Il y a eu quelque hésitation sur la détermination des conditions aux-
quelles le docteur dont le diplôme est revêtu de l'une des deux mentions
peut obtenir l'addition de l'autre. La section permanente avait admis qu'une
thèse empruntée à l'ordre d'études correspondant à la mention addition-
nelle pouvait suffire. Cette mesure un peu téméraire devançait assurément.
l'opinion relativement à la valeur qu'il convient d'accorder aux thèses de
doctorat en droit.

Votre commission, cédant à cette pression de l'opinion, a pensé qu'on
ferait une oeuvre plus harmonieuse dans l'ensemble en ajoutant à la thèse
un examen du même ordre pris dans les parties fondamentales du pro-
gramme, en ajoutant, pour le cas où le sujet de la thèse serait de ceux qui
peuvent être présentés soit pour l'une, soit pour l'autre mention, qu'il ne
pourrait être choisi dans l'ordre d'études auquel aurait été empruntée la
première thèse. Ces conditions paraissent offrir toutes les garanties dé-
sirables le diplôme ainsi complété ne sera pas sans analogie avec le di-
plôme actuel comme celui-ci, il sera obtenu sur trois examens et la sou-
tenance d'une double thèse, mais d'après les programmes plus souples et
plus variés. Il représentera vraiment la synthèse des études organisées dans
les Facultés de droit.

Rien n'est changé dans la durée officielle des études du doctorat. Comme
par le passé, elles exigeront quatre inscriptions semestrielles. Mais, quoi-
qu'il n'y ait à cet égard aucune disposition formelle, la pensée du nouveau
règlement paraît bien être qu'aucun examen ne pourra être subi avant la
p'ise de la quatrième inscription.

ltien n'est changé non plus quant aux examens, relativement au nombre
des examinateurs, à la durée des examens et aux conditionsde l'admission
des candidats. Pour la thè~e réduite à une seule dissertation, on a pu sans
inconvénient ramener le nombre des examinateurs à trois en maintenant
la durée de l'épreuve à une heure et demie. Le jury votera sur l'admission
ou le rejet du candidat sans qu'il y ait un scrutin par boules individuelles.
Quant à la formule par laquelle le jury, en cas d'admission, exprimera son
appréciation sur le mérite de la thèse, il n'est rien prescrit. Comme cette
appréciation n'apparaîtra pas sur le diplôme, chaque faculté en réglera libre-
ment la formule ce n'est là, en somme, qu'une affaire d'ordre intérieur.

Telles sont, messieurs, les grandes lignes du projet de réorganisation
du doctorat en droit qui est soumis à vos délibérations. Ce projet marque
une étape importante dans la vie des facultés de droit. Elles vont prendre
enfin possession d'un domaine qui leur a été trop longtemps disputé.
Peut-on dire que ce soit pour elles une victoire? Non une victoire
suppose une bataille et des vaincus; il n'y a rien de pareil ici. L'État
affirme son droit incontestable de donner l'enseignement sous toutes ses
formes, suivant ce qu'il juge. utile aux intérêts de la société. Mais il
n'entend pas poursuivre un monopole, ni entraver des efforts qui con-
courront utilement avec les siens. C'est aux facultés de droit qu'il confie
le soin d'accomplir pour lui la tâche dont il assume plus coiiip~èti;ià~it
que par le passé l'honneur et le fardeau. A celles-ci, il appartient main-



Art. 17. Sont et demeurent abrogées les dispositions contraires à celles
du présent décret.

30 avril 1895. Décret sur le doctorat en droit. (J. 0.,
30 avril 1895).

Sur le rapport du Ministre de l'Instructionpublique, des Beaux-Arts et
des Cultes (1),

Vu les lois des 22 ventôse an xn, 14 juin i854, 27 février et \8 mars 1880;
Vu les décrets et ordonnance des 4 jours complémentairesan xn, 3 juillet

1806, 26 mars 1829, 27 septembre 1835, 18 octobre 1859, 26 décembre1875,
8 février 1877, 28 décembre 1878 et 5 juin 1880

Vu le décret du 20 juillet 1882
Vu les arrêtés des 1" octobre 1822, 5 décembre 1850 et 4 février 1853

Le Conseil supérieur de l'instruction publique entendu,

Art. 1". Les diplômes de docteur en droit portent l'une des mentions
suivantes

Scieaces juridiques
Sciences politiques et économiques.
Art. 2. Les épreuves qui déterminent la collation du grade sont au

nombre de trois deux examens oraux et la soutenance d'une thèse com-
posée par le candidat.

Art. 3. Les examens oraux portent sur les matières suivantes

SCIENCES JURIDIQUES

1" examen. t' Droit romain, avec une interrogation sur les Pandectes;
2' Histoire du droit français.
2' exanaen t' Deux parties du droit civil, choisies par le candidat parmi

celles qui seront déterminées par un arrêté ministériel (2)
2" Au choix des candidats
Droit criminel
Droit administratif (juridictions et contentieux)
Droit civil comparé, dans les facultés où existe cet enseignement.

tenant d'explorer et de mettre en valeur le nouveau champ ouvert à leur
activité. Le sort de leur avenir est entre leurs mains, et elles ne doivent
pas perdre de vue la responsabilité qui leur incomberait si par leur faute
elles allaient le compromettre.

Je n'ajoute rien à ce rapport qui explique, dans leurs moindres détails,
les réformes qui font l'objet des décrets que j'ai l'honneur, Monsieur le
président, de soumettre à votre signature. Les conclusions présentées par
M. Bufnoir ont été adoptées par le conseil supérieur de l'instruction
publique, et rien ne s'oppose plus à ce que l'enseignement des facultés de
droit reçoive enfin des modifications et des compléments dont il est
permis d'attendre les plus heureux résultats.

(1) V. rapport, p. 56.
(2) Incidemment le candidat pourra avoir à répondre tant sur les prin-

cipes généraux que sur les matières qui se rattachent à l'objet de l'inter-
rogation principale, quand même elles ne seraient pas comprises dans les
parties du droit choisies par lui.



SCIENCES POLITIQUES ET ÉCONOMIQUES

1" examen. Il Histoire du droit public français. Principes du droit
public, droit constitutionnel comparé

2' Droit administratif (1) ou droit international public, au choix du candi-
dat.

2' examen: i' économie politique et histoire des doctrines économiques;
2' Législation française des finances et science financière
3' Au choix du candidat et selon les Facultés
Législation et économie industrielles
Législation et économie rurales
Législation et économie coloniales.
Cette dernière option peut porter également sur une des matières d'ordre

historique ou d'ordre économique enseignées dans d'autres facultés du
même corps, et admises par le Conseil général des facultés comme ensei-
gnements communs à la Faculté de droit et à une autre faculté.

Art. 4. L'interrogation sur les Pandectes a lieu d'après un programme
publié au commencement de l'année scolaire.

Le candidat qui n'a pas pris ses inscriptions dans la faculté où il se pré-
sente pour subir les épreuves dépose au secrétariat, en se faisant inscrire
pour l'examen, le programme du cours de Pandectes qu'il a suivi ailleurs.

Art. 5. Les candidats sont tenus de déclarer leurs options en se faisant
inscrire pour l'examen qui les comporte.

Les deux examens en vue de la mention Sciences politiques et écono-
miques sont subis dans l'ordre choisi par le candidat.

Art. 6. Le sujet de la thèse est choisi par le candidat, suivant la men-
tion qu'il postule, soit dans les sciences juridiques, soit dans les sciences
politiques et économiques.

JI doit être au préalable soumis à l'agrément du doyen.
La thèse ne peut être soutenue qu'après l'admission aux deux examens

oraux.
Art. 7. Le candidat reconnu apte au grade avec l'une des mentions

peut obtenir l'autre à la condition de subir un examen et de composer et
soutenir une seconde thèse.

Dans le cas où la seconde mention à obtenir sera celle de Sciences juri-
diqcees, l'examen portera sur les obligations en droit romain et en droit
français, et le sujet de la thèse devra être choisi dans les sciences juridi-
ques.

Dans le cas contraire, l'examen portera: l' sur l'économie politique et
l'histoire des doctrines économiques; 2° sur la législation et la science fi-
nancières, ou, au choix des candidats, dans les Facultés où existe cet ensei-
gnement, sur la législation et l'économie industrielles; le sujet de la thèse
devra être choisi dans les Sciencespolitiques et économiques.

Dans les deux cas, le sujet de la seconde thèse ne pourra être tiré du
même ordre d'étudesque celui de la première.

Art. 8. Les trois épreuves doivent être subies devant la Faculté où le
candidat a pris les quatre inscriptions réglementaires, à moins d'une auto-
risation du recteur, laquelle ne peut être accordée que pour cause grave et
après avis du conseil de la faculté.

Art. 9. Les épreuvespeuventêtre subies pendant tout le cours de l'année

(ij Ne sont pas curuprises Jaus le droit adtuiut~trauficsd'oidru
constitutionnel et d'ordre financier.



scolaire, sauf les restrictions jugées nécessaires par le doyen, par suite
des besoins du service.

Art. 10. Chaque examen oral dure une heure la soutenance de la
thèse, une heure et demie.

A chacun des deux examens, le jury se compose de quatre examinateurs
et de trois à la soutenance de la thèse.

Dans le cas où, au doctorat avec mention sciences politiques et écono-
miques, le candidat a choisi, au second examen, une matière enseignée
dans une autre faculté, un membre de cette faculté fait partie du jury.

Art. 11. Les rapports sur les travaux des candidats dans les confé-
rences sont communiqués au jury.

Les étudiants des établissements libres peuvent invoquer le bénéfice de
la disposition qui précède.

Art. 12. Nul n'est admis, à la suite de chacun des deux examens, s'il
n'a obtenu au moins deux boules blanches et une boule blanche-rouge.

L'ajournement ou l'admission, à la suite de la soutenance de thèse, sont
prononcés après délibération du jury.

En cas d'ajournement, aucune des trois épreuves ne peut être renouvelée
qu'après un délai de deux mois aucune abréviation ne sera accordée.

Art. 13. Le présent décret sera mis à exécution, dans toutes les Facul-
tés de droit, en ce qui concerne le doctorat avec mention Sciences juridi-
ques, ù partir de l'année scolaire t895-1896.

En ce qui concerne le doctorat avec mention Sciences politiques et écono-
nriques, il pourra n'être appliqué que successivement dans les diverses
Facultés, suivant l'organisation de l'enseignement, sans que, toutefois, le
délai puisse dépasser trois années à dater du 1*' novembre 1895.

Art. 14. Les docleurs en droit reçus antérieurement la promulgation
du présent décret et ceux qui seront reçus par application des dispositions
transitoires ci-après pourront, à dater de l'année scolaire 1896-1897, postuler
la mention Sciences politiques et économiques dans les conditions déter-
minées par l'art. 7 ci-dessus.

Art. 15. Par mesure transitoire, les licenciés en droit qui, à la date du
présent décret, auront subi les trois examens prévus par le règlement du
20 juillet 1882, n'auront à soutenir qu'une thèse pour compléter leurs
épreuves.

Ceux qui auront subi les deux premiers de ces examens n'auront égale-
ment ti soutenir qu'une thèse.

Ceux qui n'auront subi que le premier auront à subir le deuxième et à
soutenir une thèse.

Ceux qui, au cours de l'année scolaire 1894-1895, auront pris les inscrip-
tions réglementaires en vue du doctorat, auront à subir les deux premiers
examens prévus par le règlement précité et à soutenir une thèse.

Art. 16. Sont et demeurentabrogées toutes les dispositions antérieures
contrairesauprésentdécret.

30 avril 1895. Arrêté du min. de l'instruction publique
relatif' au programme de droit civil (doctorat en droit). (J. O.,
30 avril 1895).

Vu l'art. 5 de la loi du 27 février 1880;
Vu l'art. 3 du décret en date de ce jour sur le doctorat en droit;
Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu,
Arrête ainsi qu'il suit le programme de droit civil prévu à l'art. 3 du

décret susvisé



1'* partie Droit des personnes, droits de famille, régime des biens entre
époux;

2' partie Successions, donations, testaments;
3' partie Obligations et contrats spéciaux;
4' partie Droit de propriété, droits réels, sûretés réelles.
Les matières contenuesdans chacune des divisions précédentes ne doivent

pas s'entendre simplement comme se référant aux dispositions du Code ou
des lois complémentaires comprises sous les rubriques correspondantes;
elles embrassent des théories juridiques complètes et l'application des
théories générales qui s'y rattachent.

30 avril 1895. Arrêté du min. de l'instruction publique
sur les conférences dans les Facultés de droit. (J. 0., 30 avril
1895).

Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu,

Art. 1". Les conférences facultatives instituées dans les facultés de
droit par les arrêtés du 10 janvier 1885 et du 27 décembre 1881 ont pour
objet

Les conférences de licence des exercices pratiques, tels que interroga-
tions, compositions écrites, études d'auteurs et de textes;

Les conférences de doctorat: des études approfondies sur des questions
se rapportant aux matières comprises dans le programme de doctorat.

Art. 2. Les conférences sont semestrielles ou annuelles.
Chaque conférencecomprend une ou deux séances par semaine.
Art. 3. Elles sont dirigées
Par ceux des professeurs qui désirent participer ô ce service
Par des agrégés
Et, si les besoins du service l'exigent, par des docteurs en droit agréés

par le conseil de faculté.
Art. 4. Des conférences de doctorat peuvent être confiées annuelle-

ment par le ministre à des personnes d'une compétence spéciale non pour-
vues du grade de docteur.

Art. 5. L'organisationdes conférences est préparée, chaque année, au
mois de juin, pour l'année suivante, par l'assemblée de la facullé.

Elle est soumise à l'approbation du ministre.
Elle est publiée par voie d'afficliles.
Art. 6. Il ne peut être admis plus de trente élèves à chaqueconférence.
Un règlement arrêté par le conseil de la faculté déterminera la réparti-

tion des étudiants entre les conférences ayant pour objet la même matière.
Art. 7. Les étudiants qui désirent prendre part aux travaux des confé-

rences se font inscrire, au début de chaque semestre, au secrétariat de
la Faculté.

Ils choisissent, suivant leur année d'études, celles des conférences aux
travaux desquelles ils veulent participer.

Art. 8. A la fin du semestre ou à la fin de l'année, suivant que la con-
férence est semestrielle ou annuelle, un rapport est adressé au doyen par
les directeurs de conférences sur les travaux de chacun des étudiants par-
ticipants.

Art. 9. Il sera statué ultérieurement sur la (les maltres
chargés de diriger les conférences.



25 avrll 1895. Arrêté du gouv. gén. portant fixation
des frais de tournées ordinaires alloués à titre d'abonnement
fixe aux administrateurs et adjoints. (B. 0., 1895, p. 545.)

Vu les décrets du 26 août t88i, sur le gouvernementet la haute adminis-
tration de l'Algérie;

Vu l'arrêté du 22 février 187!1, portant fixation des indemnités de toute
nature allouées aux fonctionnaires et agents de l'administration départe-
mentale de l'Algérie

Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1* Les frais de tournées ordinaires alloués, à titre d'abonnement
fixe, aux fonctionnaires du service des communes mixtes, sont réglés ainsi
qu'il suit

Administrateurs, 900 fr. par an.
Adjoints, 600 fr. par an.
Art. 2. Les administrateurs et adjoints de commune mixte sont tenus

de faire au moins six jours de tournées par mois.
Il sera justifié de ces tournées ordinaires par des précismensuels établis,

conformément au modèle joint au présent arrêté, par l'administrateur de
chaque commune mixte, tant pour ses tournées personnelles que pour
celles de ses adjoints. Ces précis devront être transmis par l'administrateur
le premier jour de chaque mois, pour le mois écoulé.

Toute tournée faite à moins d'un myriamètre de la résidence ne devra
pas être comptée comme journée de déplacement.

–-–~ft-BE~~N~-t-–––
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PREMIÈRE PARTIE

DOCTRINE ET LÉGISLATION

TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES

Pages
Droit musulman. Du délit d'adultère pour les musulmans

français, par M. J. JACQUEY, professeur à la Faculté de droit deLille 157

La condition de la femme musulmane dans l'Afrique
septentrionale, par M. E. Mercier 45, 117

La contrainte par corps en matière musulmane, par
M. Dueieu DE LEYRITZ, substitut du procureur généralà Alger (suite). 269

La plantation à frais communs en droit malékite, par
ABD ER Rahman BEN ABD EL Kader de Fâs. Traduction de
M. Mohammed DENCheneb 162

Lp hnhous on ouakof. ses règles et sa jurisprudence,
par M. E.Mercier 173



Pages
Droit mueulman. Principes du droit musulman selon les

rites d'Abou Hanîfah et de Cbâfi'i, par L. W. C. VAN DEN BERG,
traduit du hollandais, avec l'autorisationde l'auteur, par MM. DE
FRANCE DE TERSANT, conservateur des hypothèques, et DAMIENS,

receveur de l'enregistrement(suite/ 21, 225, 257

hroprtété foncière. Le homestead et la question de la
propriété foncière en Algérie, par M. P. 8UMIEN. 29

Terre arch; quel en est, quel en doit être le juge?
par M. L.-A. EYSSAUTIER, conseiller à la Cour d'appel d'Alger 77

Travaux ~arlementntre~. – Notice sur les travaux parle-
mentaires de l'année 1894, par M. Paul L.'COSTE, professeur à la
Faculté de droitd'Aix. 1

BIBLIOGRAPHIEE

DE LA JURIDICTION FRANÇAISE EN TUNISIE. Étude de législation et
de jurisprudence par M. S. BERGE, vice-présidentdu tribunal de
Tunis. Extrait du Bulletin de la Société de législation comparée,
Paris, Pichon, 4895. 2233

DROIT MUSULMAN. – Du STATUT PERSONNEL ET DES SUCCESSIONS, d'après
les différents rites et plus particulièrement d'après le rite hanefite,
par Eugène CLAVEL. -'2vol, in-8o, Paris, 1895, Larose, éditeur. 43

ÉTUDE SUR L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE MUSULMANE EN ALGÉRIE,

par M. Maurice GENTIL, docteur en droit, juge de paix à Kenchela.
Paris, Rousseau, tB95. 264

LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE EN ALGÉRIE, thèse de doctorat par M. POUYANNE.
Paris, Duchemin, 1895. 156

LÉGISLATION CIVILE DE L'ALGÉRIE, par M. Emmanuel BESSON, sous-chef
à la direction générale de l'enregistrement. 1 vol. in-8~, Paris,
Chevalier Marescq. 20

PRINCIPES DE COLONISATION ET DE LÉGISLATION COLONIALE, par Arthur
GIRAULT, charge du cours de législation coloniale à la Faculté-du
droit de Poitiers. Larose, éditeur, Paris, 1895. 27

REVUE INTERNATIONALEDE LÉGISLATIONEr DE JURISPRUDENCEMUSULMANES,
fondée par Eugène CLAVEL, avocatprès la Cour d'appel d'Alexandrie.

Le Caire, imprimerie centrale, J. Barbier. 115



DEUXIÈME PARTIE

JURISPRUDENCE

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ARRETS ET JUGEMENTS

ABU

A
Pages

Abu® de eonsance~ enfants, ascendants, alliés au même degré,
art. 380 C. pén.
Est applicable à l'abus de confiance la disposition de l'art. 380 C.

pén. aux termes de laquelle les soustractions commises par des
enfants au préjudice de leurs pères ou mères ou autres ascendants,
ou par des alliés au même degré, ne donnent lieu qu'à des répara-
tions civiles.

ALGER, 19 JANV. 1895. 249

––– plainte, poursuite, transactions et restilutions posté-
rieures, effets.

Si, antérieurement aux plaintes judiciaires et aux poursuites de
même nature, des accords, des transactions ou des règlements libre-
ment consentis et acceptés par les parties lésées peuvent avoir pour
conséquence de modifier la situation d'un mandataire infidèle,
inculpé d'abus de confiance, de faire perdre à sa dette sa nature
originairement délictueuse, et d'imprimer à l'avenir à cette dette un
caractère purement civil, il en est différemment des règlements,
transactions !ou accords qui interviennent postérieurement aux
plaintes et aux poursuites judiciaires, et qui de plus ne sont accep-
tés par la partie lésée que sous l'empire, soit de l'impossibilité où
elle se trouve d'obtenir mieux de son débiteur, soit de la crainte
légitime qu'elle peut concevoir d'éventualités pires à affronter;

Les restitutions ou remises d'argent par le mandataire infidèle à
la partie lésée, postérieures aux plaintes ou poursuites judiciaires,
ne couvrent pas le délit d'abus de confiance devenu irrévocablement
définitif et consommé par l'effet de ces plaintes et de ces pour-
suites, et il importe peu, dès lors, pour que ce délit existe et soit
passible des peines des art. 406 et 408 C. pén., que la partie lésée
n'ait point été en réalité définitivement dépouillée des sommes
détournées à son préjudice.

AuiKB, 29 juin 1895. 392



Pages

V. Action civile.

Acqutescement – V. Aclion-civile. Prescription criminelle.

Action civile, jugement, ministère public, acquiescement, partie
civile, arrêt, recevabilité, pouvoir du juge du second degré, dénon-
ciation calomnieuse, conditions, simple écrit.
Il est de principe que l'acquiescement formcl ou tacite du minis-

tère public à un jugement laisse subsister l'action civile tout entière;
Le juge du second degré, saisi de l'appel de la partie civile quant

à ses intérêts civils, a le droit d'examiner et d'apprécier tous les
éléments du procès pouvant servir à la décision et la justifier;

En matière de dénonciation calomnieuse, un simple écrit, même
non rédigé ni signé par le dénonciateur, suffit pour constituerle délit.

ALGER, 16 FÉVR. 1895. 217

Adjoint Indigène, nonainatio~t, préfet, maire, consultation préa-
lable, formes.
Le décret du 7 avril 1884, disposant que les adjoints indigènes

des communes algériennes sont nommés par les préfets, le maire
préalablement consulté, n'a déterminé aucun mode particulier de
consultation;

Eri conséquence, ses dispositions ne sont pas violées, lorsque le
préfet, ayant provoqué de la part du maire, avant de procéder à
toute nomination, la remise d'une liste de présentation de candidats,
a choisi l'adjoint indigène ailleurs, en dehors de la liste qui lui
avait été soumise.

CONS. D'ÉTAT, 31 MAI 1895. 398

Adultère, indigène musulman, statut personnel, loi ~ranpaise,
application.
La loi pénale française 'est applicable aux indigènes musulmans

en matière d'adultère comme en toute autre;
Il importe peu que les formes du mariage diffèrent pour les indi-

gènes de celles du Code civil.
ALGER, 10 NOV. 1894. 28

Agent de change. V. Opérations de bourse.

Ap~el, Algérie, ordonnance du 16 avril 1843, signification, domi-
cite élu.
Si, en Algérie, l'art. 3 de l'ordonnance du 16 avril 1843, modifiant

les prescriptions impératives de l'art. 456 C. pr. civ., permet la
signification de l'acte d'appel au domicile réel ou d'élection de
l'intimé, encore faut-il que cette élection de domicile ait été expres-
sément faite dans un acte quelconque de la procédure.

ALGER, 20 MARS 1895. 454i
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–––– degré de juridiction, tribunaux de Bougie el de 7'izi-
Ouzou, décret du 29 août 1874, demande principale, demande
reconventionnelle, taux du ressort.
Est en dernier ressort, aux termes de l'art. 7 du décret du 24 aOl1t

1874, une demande personnelle et mobilièreportée devant le tribunal
de Bougie (ou de Tizi-Ouzou) et qui ne dépasse pas 2,000 fr.

Une demande reconventionnelle, même supérieure à 2,000 fr., ne
peut, aux termes de l'art. 233 de la loi du 11 avril 1838, modifier
le taux de la compétence de ces tribunaux en dernier ressort, lors-
que cette demande est exclusivement fondée sur la demande prin-
cipale elle-même.

AMER., 28 MARS 1893. 267

––– jugement interprétatif, MMuo6:h'<6, conditions.
Les jugements interprétatifs ne sont susceptibles d'appel qu'au-

tant qu'ils altèrent ou modifient les jugements interprètes, soit par
retranchement de quelques-unes de leurs dispositions, soit par
addition de dispositions nouvelles

Par suite, est non recevable l'appel d'un jugement qui interprète,
sans les modifier, les dispositions d'un jugement antérieur, qui lui-
même n'a pas été frappé d'appel et a acquis l'autorité de la chose
jugée.

ALGER, 7 FÉVR. 1895. 256

––– matière indivisible, effet à l'égard de toutes les parties.
Dans les matières indivisibles, l'appel interjeté par l'une des par-

ties profite aux autres.
ALGER, 20 NOV. 1894. 67

V. Crédil foncier de France. Dernier ressort. Dvsistetnent.
Prescription criminelle. Tribunaux civils. Saisie immobilière.

Applicabilité des lois à l'Atgérte. – V. Chemins de fer.
Elections consulaires.

Armes et munitions de guerre, Algérie, décret du 12 décem.
bre 1851, interprétation, détention d'armes et de poudre, peines, non
cumul. ;n .t
Le décret du 12 décembre 1851, absolu dans ses dispositions, n'a

point égard à la quantité des munitions trouvées chez l'indigène qui
en est détenteur sans autorisation, et il soumet à une répression le'
seul fait de cette détention par cet indigène, quels que soient l'im-
portance et le nombre de ces munitions

En cas de conviction des deux délits de détention d'armes et de
détention de poudre sans autorisation, il y a lieu pour les juges de
faire application à la cause de l'art. 365 C. inst. crim. [loi du 24 mai
18.34, art. 11).

AmER, 27 JUILL. 1895. 433
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Assurance terrestre, incendie, indemnité, réclamation, délai
préJta~e, police,'clause, validité, expertise, réserves, reconnaissance de
dette.
N'a rien de contraire à l'ordre public, par suite est licite et obli-

gatoire entre les parties qui l'ont librement consentie, la clause
d'une police d'assurance, aux termes de laquelle les dommages
résultant de l'incendie doivent être réclamés par l'assuré dans un
délai de six' mois à compter du jour de l'incendie ou des dernières
poursuites, passé lequel délai la compagnie ne peut être tenue à
aucune indemnité

Ne saurait constituer de la part de la compagnie une reconnais-
sance de la dette, le fait de provoquer et de suivre une expertise
pour rechercher la cause du sinistre, vérifier l'exactitude des décla-
rations contenues dans la police, constater l'existence des objets
assurés au moment de l'incendie, et estimer les dommages, lorsque
ces faits ont été accompagnés de réserves qui excluent cette recon-
naissance.

ALGER, 18 MARS 1895. 4M

Avarie.- V. Navire.

Avocat, avoué, plaidoirie, cours d'appel, délibération, garde des
sceaux, approbation, excès de pouvoir.
L'ordonnance du 27 février 1822 ne soumet à l'approbation du

garde des sceaux que les délibérations des cours d'appel autorisant
exceptionnellementles avoués à plaider

Au contraire, ne sont pas sujettes à l'approbationministérielle les
délibérationspar lesquelles les cours d'appel, en refusant de donner
ou de maintenir aux avoués l'autorisation de plaider, ne font que
conserver ou rendre aux avocats l'exercice du droit qu'ils tiennent
de l'ordonnance elle-même.

CONS. D'ÉTAT, 28 DÉe. 1894. 276

V. Avoué. Conseil de guerre. Partie civile.

Avoué, plaidoirie, contestation, compétence, degré de juridiction,
appel, recevabilité; ministère public, bdtonnier des avocats, syndic
des avoués, avoué étranger ic la cause, intervention, qualité; ~~t;'ne,
décret du 27 décembre lN8l, incident de procédure, affaire sommaire,
appel de jugement de juge de paix.
Lorsque le ministère public et le bâtonnier des avocats ont déclaré

s'opposer à ce qu'un avoué prenne la parole dans une affaire, le
jugement de cet incident appartient, non point à la Cour réunie en
assemblée générale, mais au tribunal saisi de l'affaire à l'occasion
de laquelle s'est produit ledit incident, et, en appel, à la chambre de
la Cour au rôle de laquelle cette dernière contestation a été portée;

Est recevable l'appel du jugement qui a statué sur cette contes-
tation incidente, alors même que l'affaire principale aurait été jugée
en dernier ressort

Le procureur de la République et le bâtonnier des avocats ont
qualite pour contester à un avoue, par voie principale ou incidente,
le droit de plaider dans une allâire où occupe ce dernier;



Pages
Sont irrecevables, dans une semblable contestation, l'intervention '®.

du syndic des avoués, agissant en cette qualité, et celle d'un avoué
étranger à la cause

Le décret du 27 décembre 1881 conférant aux avoués, en Algérie,
le droit de plaider les incidents de procédure et les affaires réputées
sommaires d'après la législation de la métropole, les avoués, en
Algérie, ont le droit de plaidoirie dans les appels des jugements de
juges de paix.

ALGER, 10 AVRIL 1895. 277

V. Avocat. Défenseur. -Jugement par défaut.

B

Ba)t. – V. Immatriculation. Louage.

Bai1 à Icirdar. V. Enzel.
tu

Billet à ordre, en.dossement en blanc, effet, transfert de propriété,
tiers porteurs.
Les endossements en blanc ne valent que comme procuration, et

ils ne transfèrent la propriété au tiers porteur que si celui-ci établit
qu'il a remis les fonds à l'endosseur.

ALQER, 29 ocT. 1894. 69

Billet de banque. V. Effets de commerce.

Soie et furets. – V. Compétence.

Boissons. Algérie, alcool, fabricant, déclaration, décrets des 26 dé-.DO ·;n
cembre 1884 et 27 juin 1887, textes antérieurs, promulgation.
L'art. 2 du décret du 26 décembre 1884 établit en Algérie un

impôt sur tous les objets récoltés, préparés dans l'intérieur;
Par suite, l'alcool fabriqué à l'intérieur est assujetti à cet impôt;
Le même article astreint le fabricant à une déclaration de fabrica-

tion, qui l'oblige, à défaut par lui de réclamer la faculté d'entrepôt,
à l'acquittement immédiat des droits;

Ce même décret du 26 décembre 1884, eamplété par le décret
du 27 juin 1887 (art. 22, 23, 28, 40,§ 2). promulgue et rend appli-
cables, dans son art. 3, l'art. 36 de l'ordonnance du 9 décembre 1814
et, par suite, les art. 8 et 9.de la loi du 24 mai 1834, 27 et 46 de la
loi du 29 mars 1816, lesquels textes prévoient et autorisent impli-
citement, pour la perception de l'impôt et la répression des fraudes
relatives à cette perception, toutes les mesures de constatations, de
visites, de l1e"'l"itinn~ et r1N saisies néfpssaires à cet effet.

ALCER, 29 JUIN 1895. 381
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Boissons. Algérie, imp6t deslicences, décret du 27 juin 1893, trai-
teur-restaurateur,préposé des contributions, visite, officiel' de police
judiciaire, assistance, boissons, consommation sur place.
Si, en cas de simple soupçon de fraude de la part de personnes

non sujettes à l'exercice, l'art. 23 du décret du 27 juin 1893, sur
l'impôt des licences en Algérie, veut impérieusement que les em-
ployés de l'administration se fassent assister d'un officier de police
judiciaire pour légaliser leurs visites, ils sont, au contraire, formel-
lement autorisés par les art. 20 et 22 du même décret, à se présen-
ter chez les assujettis sans être assistés, lorsqu'il s'agit de person-
nes pratiquant publiquement un commerce notoirement assujetti
audit impôt (dans l'espèce un traiteur-restaurateur)

Le même décret du 27 juin 1893 soumet à l'impôt de la licence
tous les traiteurs-restaurateurs, sans distingue entre ceux qui four-
nissent, pour les repas, à leur clientèle, les boissons et spiritueux
et ceux clLCZ qui la clientèle apporte, pour ses repas, les liquides
qu'elle consomme.

ALMB, 24 Nov. 1894. 8

C

Cadi, marchés, décrets des 17 avril l889 et 25 mai /892, action
personnelle et mobiliére, compétence.

Est nul, pour cause d'incompétence, aux termes de l'art. 7 §
6 du décret du 17 avril 1889, modifié par le décret du 25 mai 1892,
un jugement de cadi dont l'expédition porte qu'il a été rendu, non
sur le marché, mais au prétoire judiciaire séant dans la localité où
siège le cadi

Est également nul, pour cette même cause, aux termes des
décrets précités, et alors même qu'il aurait été rendu sur le marché,
un jugement de cadi ayant statué, non point sur une demande
purement personnelle et mobilière, n'excédant pas 200 fr. en prin-
cipal, mais sur une demande en dommages-intérêts, non évaluée
devant le premier juge, pour indue jouissance de terres, une
semblable demande étant indéterminée et, de plus, ayant un carac-
tère mixte en ce que son bien ou mal fondé peut être subordonné à
des droits de propriété contestés

En outre, la compétence des cadis est limitée, par le décret du
25 mai 1892, aux contestations qui naissent sur les marchés.

TRIB. DE MOSTAGANEM, 18 MAI 1895. 283

Cadi tbadfte, décret du 29 décembre /890, Afo2aMM, statut per-
sonnel, droits successoraux, action personnelle et mobilière, compé-
tence.
Les cadis ibadites institués par le décret du 29 décembre 1890 ne

connaissent que des contestations relatives au statut personnel et
aux droits successoraux des Mozabites, introduites hors du M'zab,
entre Mozabites

Il s'ensuit que ces cadis sont incompétents pour connaître, même
entre Mozabites, de la demande en paiement d'une somme due à la
succession d'un Mozabite, une semblable action étant purement

personnelle et mobilière.
TRIB. D'AL(iER, 29 JAN\ 1894. 275

m
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Cautionnement, droit musulman, caractère, doanmages-intérêts,
paiement, corps certain.
D'après les principes du droit musulman, le cautionnement,

présente deux caractères: 9~ l'obligation de payer une dette, à
défaut du débiteur principal 20 l'engagement d'assurer la comparu-
tion de ce débiteur, de l'amener devant le juge, engagement qui
fait de la caution l'équivalent du répondant dans le vieux droit
germanique;

Le cautionnement qui comporte l'obligation de payer la dette ne
s'entend que du paiement de la valeur de la dette, de son montant,
lorsqu'il s'agit de choses fongibles, et ne peut être étendu à l'obliga-
tion de payer des dommages-intérêts pour indemnité de la perte
d'un corps certain; en d'autres termes, le cautionnement, d'après
Sidi-Khelil, ne peut obliger celui qui l'a contracté à un paiement,
que lorsqu'il peut rendre lui-même la chose faisant l'objet du
contrat d'où il résulte que le cautionnement ne peut avoir lieu
quand cet objet est un corps certain.

TRIB. DE MASCARA, 8 FÉVR. 1894. 65

––– limites, indigènes musulmans, loi musulmane, prohi-
bition du prêt à intérêt, convention, interprétation, imputation des
paiements, poursuites abusives, dommages-intérêts.
Le cautionnement ne peut être étendu au delà des limites dans

lesquelles il a été contracté
La loi musulmane prohibant le prêt à intérêt, il en résulte que

l'indigène musulman qui s'est porté caution du remboursement d'une
somme d'argent est présumé, à moins d'une stipulation expresse de
sa part dans l'acte de cautionnement, avoir eu l'intention de garantir
le paiement du capital, nullement celui des intérêts;

Par suite, le créancier ne peut, sous forme d'imputation de paie-
ments, faire supporter par voie indirecte les intérêts à la caution;

Dans tous les cas, s'il y a doute à cet égard, la convention doit
s'interpréter en faveur de celui qui s'est obligé à cautionner le
débiteur;

Les règles imposées au débiteur pour les imputations des paie-
ments ne sont pas opposables à la caution par le créancier;

Il n'y a pas lieu d'allouer des dommages-intérêts pour poursuites
abusives au défendeur qui ne justifie d'aucun préjudice autre que
celui résultant de la nécessité où il s'est trouvé de se défendre contre
les prétentions du demandeur, et la condamnation de ce dernier aux
entiers dépens constitue une réparation suffisante.

ALGER, 3 DEC.1894. 175

Chasee. V. Prescription criminelle. t.

Chemina ae fer, compagnie de Paris à Lyon et à la M~f<e)fSM~
tarifs, réseau algérien, applicabilité, décret du 27 juillet 862.
Sont applicables aux chemins de fer algériens, en vertu du décret

du 27 juillet 1862, les art. 48 et 49 de l'ordonnance du 15 novembre
1846, qui ont soumis les nouveaux tarifs ou les modifications de ces
tarifs à une série de formalités à observer dans les lieux où ces
tarifs doivent être mis en vigucur;

En conséquence, les tarifs du réseau de la compagnie de Paris à
Lyon et à la Méditerranée, pour lesquels ces formalités n'ont pas
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été remplies en Algérie, ne visent que le réseau français de cette
compagnie et non le réseau algérien;

Les décrets de rattachement du 26 août 1881, qui ont conféré au
ministre des travaux publics le droit d'homologuer les tarifs des
chemins de fer algériens, n'ont porté aucune atteinte à la règle
d'après laquelle les actes du pouvoir exécutif ne deviennent exécu-
toires en Algérie qu'en vertu d'une disposition ou d'une déclaration
spéciales.

Tn)B. DE LA SEINE, 18 DÉC. 1894. 30

––– frais accessoires de manutention, régime applicable,
arrêté ministériel du 25 mai 18ts7.

Les frais accessoires sur les chemins de fer algériens, tels que
ceux de chargement, de déchargement et d'entrepôt dans les gares
et magasins des compagnies, restent soumis au régime de l'arrêté
ministériel du 25 mai 1887, auquel n'ont dérogé ni j'arrêté du 27
décembre 1887, ni ceux des 2 mars et 23 août 1893.

ALGER, 5 FÉVR. 1895. 165

––– marchandises, transport, wagon campât, poids, tarif.
Le tarif de 1 fr. par tonne s'appliqueaux marchandises désignées,

soit dans les tarifs généraux, soit dans les tarifs spéciaux, comme
transportées par wagon complet de 4,000 kilos et au-dessus, ou par
expédition d'un poids équivalent;

Par suite, il suffit qu'une expédition égale 4,000 kilos ou paie pour
ce poids, pour que le bénéfice de ce tarif soit acquis et cela
sans qu'il soit nécessaire que le tarif spécial aux marchandises trans-
portées fasse ou non mention d'expéditions comportant ce poids ou
payant pour ce poids.

TRIB. DE COMMERCE D'ALGER, 22 OCT. 1894. 210

V. Responsabilité..

Chemin vlcinal, classement, arrêté préfectoral, propriété, com-
mune, attributions, droits des tiers, passage, prescription.
Les arrêtés préfectoraux qui portent classement des chemins vici-

naux n'ont pas pour effet d'attribuer par eux-mêmes aux communes
la propriété de ces chemins, et ne sont jamais rendus que sauf le
droit des tiers

Le passage exercé, même depuis plus de trente ans, par les habi-
tants d'une commune, sur un chemin ou sentier traversant des
propriétés particulières, ne suffit pas à lui seul pour faire acqué-
rir à la commune par la prescription la propriété de ce chemin ou
sentier.

ALGER, 14 FÉVR. 1885. 62

Chose jugée, motifs, dispositif.
S'il est vrai en principe que la chose jugée réside dans le dispo.

sitif et non dans les motifs d'un jugement ou d'un arrêt, il importe
de remarquer que cette règle reçoit exception au cas où la décision
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formulée dans le dispositif implique celle qui est énoncée dans les
motifs et en est la conséquence logique et nécessaire.

AMER, 28 7ANV. 1895. 199

––– réponse négative du jury sur le {ait principal, cir-
constance aggravante, délit, poursuite nouvelle, recerabilité.
Quand des faits qui, isolés, constituent un délit, ont été retenus

comme circonstance aggravante d'un crime, et que le jury, ayant
répondu négativement sur le fait principal, n'a statué ni pu statuer
sur la circonstance aggravante, il n'y a pas chose jugée sur ces faits
et ils peuvent être déférés à la juridiction correctionnelle comme
délit

Spécialement, peuvent être déférés à la juridiction correctionnelle
des coups et blessures qui, qualifiés de torture, avaient été soumis
au jury comme circonstance aggravante d'une séquestration, si le
jury a répondu négativement à la question de séquestration.

CA6S.CMM.,6DÈ0.1894. 116

Circonstances atténnantea. V. Conseil de guerre.
Douanes.

Commissaire prlseur~ Algérie, vente mobilière, monopole, res-
M)'t,OfdO!t)tSK<;edn~t<tKt.tt4~.
Les commissaires priseurs en Algérieont le monopole des ventes

mobilières dans le lieu de leur résidence et dans un rayon de quatre
kilomètres, sous réserve toutefois des ventes spécialement réser-
vées aux courtiers (ordonnance du 1ee juin 1841).

ALGEE,8MAlt895. 311i

Colonage partiaire. V. Louage.

Commandement. V. Ct'6d:< foncier de France. Saisie
immobilière.

Commissionnaire, caractère, mandataire, marchandises confiées,
délournement, abus de confiance.
Le commissionnaire, agissant en son nom personnel pour le

compte d'autrui, est, dans ses rapports avec son commettant, un
véritable mandataire;

En conséquence, lorsqu'il détourneau préjudice de son commettant
les marchandises qui lui avaient été confiées en sa qualité, pour en
faire un emploi déterminé, il commet un véritable abus de confiance.

ALGER, 7 DÉC. 4894. 84

Commune de plein exercice, indigènes, déprédations, respon-
sabilité, droit commun.
Les communes de plein exercice sont responsables, dans les

termes du droit commun, des déprédations commises sur leur
territoire par des bandes indigènes.

ALGER, 15 JANV.1895. 95
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Commune mixte, recettes et dépenses, réglementation, arrété
du 20 mai 1868, ordonnancedu 28 septembre 1847, état de redevance,
formes, administrateur délégué, visa, validité, législation méiropo-
litaine, [napp<:c<!6(KM.

Aux termes de l'art. 12 de l'arrêté du gouverneur général du 20
mai 1868 régissant l'administration des communes mixtes, les
dépenses et les recettes de ces communes sont réglées par les
dispositions de l'ordonnance du 28 septembre 1847

L'art. 70 de cette ordonnance dispose que toutes les recettes
municipales, pour lesquelles il n'est point prescrit un mode spécial
de recrutement, s'effectueront sur des états dressés par les maires et
rendus exécutoires par le visa du préfet;

Une décision du préfet d'Alger du 31 octobre 1878, renouvelée le
15 mars 1888, a délégué aux administrateurs des communes mixtes
les pouvoirs conférés au préfet par la loi, à l'effet de signer la
contrainte des poursuites à exercer contre les contribuables retar-
dataires

En conséquence, remplit les conditions de validité prescrites par
l'ordonnance du 28 septembre 1847 l'état de redevance de cet arrêté
et signé par l'administrateur-maired'une commune mixte, et visé
pour exécution par l'administrateur délégué du préfet;

On objecterait vainement que, aux termes de l'art. 63 de la loi
du 18 juillet 1837 et de l'art. 514 du décret du 31 mai 1862, les états
de redevance dressés par les maires ne sont exécutoires qu'après
avoir été visés par le sous-préfet, et que le préfet n'a pu déléguer
aux mains des administrateurs des pouvoirs propres aux sous-
préfets ces dispositions, édictées en vue de l'administration
communale de la métropole, n'ayant jamais été rendues applicables
aux communes mixtes de l'Algérie, lesquelles demeurent régies par
les arrêté et ordonnance susvisés.

ALGER, 18 MARS 1895. 40\!

Compétence, Algérie, décret du (0 septembre i886, matière per-
sonnelle et mobilière, indigènes musulmans en cause, tribunal civil,
incompétence, ordre public.
L'incompétence des tribunaux ordinaires, édictée par l'art. 26 du

décret du 10 septembre 1886, lorsque, en matière personnelle et
mobilière, les parties en cause sont des indigènes musulmans, est
d'ordre public et peut être proposée en tout état de cause.

ALGER, 11 MM 1895. 443

––– bail entre commerçants, acte civil, juridiction civile.
Un bail ne peut jamais constituer qu'un acte civil pour le bailleur

même commerçant, louant même à un commerçant, et peu importe
que la vente du fonds de commerce et la location servant à son
exploitation aient été faites par un seul et même acte

En conséquence, la juridiction civile est seule compétente pour
apprécier les difficultés relatives à l'exécution dudit bail, et faire
application à la matière des dispositions du Code civil sur le contrat
de louage.

ALGER, 10 JANV. 1895. 149

––– bois et forêts, chénes-liège, concession, redevance, re-
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couvrement, contrainte, cahier des charges, décret, interprétation,
sursis.
En Algérie, les tribunaux civils sont compétents pour apprécier

la validité des contraintes décernées par la direction des domaines
contre les concessionnaires de forêts de chênes-liège pour le recou-
vrement des redevances imposées auxdits concessionnaires

Sous la constitution du 14 janvier 1852, le gouvernement a pu
légalement insérer dans le cahier des charges annexé à un décret de
concession de forêts de chênes-liège une disposition attribuant com-
pétence au conseil de préfecture pour statuer sur les contestations
qui s'élèveraient entre les concessionnaires et l'administration au
sujet de l'exécution dudit cahier des charges i

En conséquence, lorsque l'opposition formée par les concession-
naires à la contrainte contre eux décernée nécessite l'interprétation
des clauses du cahier des charges, le tribunal civil est tenu de
surseoir jusqu'à ce que cette interprétation ait été donnée par le
conseil de préfecture.

CONS. D'ÉTAT, 18 FÉVR. 1876; CASS. av. 10 DÉe. 1877. 37

––– comptable de deniers publics, malversatlon, ministre,
abandon du coupable, tribunaux judiciaires.
Suivant une jurisprudence certaine, les dépositaires d'objets

publics et les comptables de deniers publics ne peuvent être décla-
rés coupables de délits résultant de malversations par eux com-
mises dans l'exercice de leurs fonctions, qu'après avoir été au
préalable déclarés reliquataires ou débiteurs envers l'Etat, à raison
de leur comptabilité ou des faits de leur gestion, les tribunaux
judiciaires ne pouvant s'immiscer dans l'examen d'une comptabilité
administrative, et se livrer à cet effet à l'appréciation d'actes et de
faits purement administratifs, sans méconnaître d'une manière
flagrante le principe fondamental de la séparation des pouvoirs;

Mais cette règle doit cesser de recevoir son application, lorsque le
comptable ou le dépositaire public a été abandonné à la juridiction
ordinaire par le ministre lui-même sous les ordres duquel il se
trouvait au moment où il s'est rendu coupable des détournements
relevés contre lui, cet abandon impliquant, dans ce cas, la désap-
probation par le pouvoir administratif, soit de la comptabilité, soit
de la gestion de l'agent inculpé.

ALGER, 29 JUIN 1895. 376

–~–– droits et actions nés en Algérie, ordonnance du 16
avril 1843, action commerciale, application.
Aux termes de l'art. 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843, lorsqu'il

s'agit de droits et actions ayant pris naissance en Algérie, le deman-
deur peut assigner à son choix devant le tribunal du domicile en
France du défendeur, ou devant le tribunal de l'Algérie dans le
ressort duquel le droit ou l'action a pris naissance

Cet article ne distingue pas entre les actions civiles et celles ayant
un caractère commercial.

AMER, 14 MARS 1895. 439

–––– instruction publique, lycée, proviseur, expulsion d'un
élève, ~nesure adminish~ative, contrat entre les parents et l'adininis-
tration, nalure, tribunaux judiciaires, incompétence.
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L'administration de chaque lycée est confiée à un proviseur, et à
chacun de ces établissements est attaché un médecin spécial, avec
mission de fournir au proviseur tous les documents utiles relatifs à
la santé des élèves et à l'hygiène du lycée;

Lorsque, après avoir reçu l'avis du médecin délégué, le proviseur
prend une de ces mesures d'ordre intérieur, que commande l'hygiène
du lycée et qui n'admet ni indécision, ni atermoiement, il est mani-
feste que ce n'est pas privativement mais comme fonctionnaire
administratif qu'il agit, manifeste aussi que la décision ainsi prise
se rapporte exclusivement et ne peut se rapporter qu'à un objet
d'ordre administratif

En conséquence, les tribunaux judiciaires n'ont aucune compé-
tence pour apprécier de tels actes;

Vainement, on objecterait que, applicables peut-être au moment
où il s'agit de l'admission d'un élève au lycée, ces principes ne le
seraient plus lorsque cette admisssion est un fait acquis, s'étant
ainsi formé entre les parents de l'écolier et l'administration un contrat
civil dont le mode d'exécution ne pourrait plus ressortir que de
l'appréciation des tribunaux ordinaires,

Si un contrat se forme bien, au moment de l'admission d'un élève
dans un lycée, entre les parents de celui-ci et l'administration,ce.
contrat reste subordonné dans son existence ou sa durée aux clauses
et conditions qui résultent de la discipline et de la réglementation
intérieure des lycées

Au surplus, si l'exclusion d'un élève, prescrite dans un intérêt
général et de conservation, constitue, lorsque d'ailleurs elle émane
d'un fonctionnaire compétent et lorsqu'elle n'est entachée d'aucun
abus d'autorité, une mesure d'ordre essentiellement administratif,
elle conserve ce caractère qui lui est propre, quelle que soit l'époque
à laquelle elle intervient.

ALGER, 2 JUILL. 1896. 426

–––– Tunisie, jugement de cadi, question d'état, tribunaux
français, exequatur.
Si les jugements rendus par les tribunaux étrangers doivent être

revêtus de l'exequatur quand il y a lieu de les exécuter au sens
juridique du mot, il n'en est pas de même lorsque ces jugements se
bornent à constater l'état des personnes

En Tunisie, aux termes de l'art. 2 du décret du 31 juillet 1884, le
règlement des contestations relatives au statut personnel des sujets
tunisiens est expressément réservé aux tribunaux religieux

En conséquence, les tribunaux français de la régence sont incom-
pétents pour connaître de l'appel d'un jugement de cadi qui a pro-
noncé l'interdiction d'un Tunisien.

AMER, 29 ocT. 1894. 33

–––– Tunisie, ))M<t~)'< intntobiliére, immeuble non immatri-
culé, contestation, incompétence des tribunauxfrançais, ordre public.
Les tribunaux français de Tunisie sont incompétents pour connaître

des contestations entre sujets tunisiens, relatives à un immeuble
non immatriculé;

Et cette incompétence, étant d'ordre public, peut être invoquée
en tout état de cause.

ALGER, 20 OCT. 1894. 59
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––– Tunisie, matière immobilière, immeuble non immatri-
culé, Tunisien en cause, déclinatoire, rejet.
La réserve de compétence inscrite dans l'art. 5 du décret beylical

du 31 juillet 1884, pour les actions immobilières qui portent sur des
immeubles non immatriculés, a été faite dans l'intérêt unique des
sujets tunisiens

En conséquence, elle ne peut pas être invoquée par les Européens
ou protégés européens, et les Tunisiens sont libres d'y renoncer
expressément ou tacitement

L'ineompéteneodes tribunaux français n'a pas un caractère absolu,
ne tenant ni à la matière, ni à l'ordre des juridictions.

TRIB. DE Tums, 6 AVRIL 1895. 344

––– Tunisie, matière immobilière, immeuble non immatri-
culé, Tunisien en cause, tribunal français, incompétence, ordre
public.
Les tribunaux français en Tunisie sont incompétentspour connaître

d'un litige pendant entre parties de nationalité tunisienne au sujet
d'un immeublenon immatriculé;

Cette incompétence, touchant à l'ordre des juridictions établies
en Tunisie en vertu de traités internationaux, est d'ordre public.

ALGER, 9 et 16 MA! 1895. 446

––– Tunisie, matière immobilière, Tunisien en cause, lici-
lotion, demande d'immatriculation en cours, effets.

Les tribunaux français sont incompétentspour connaîtrede l'action
en licitation et partage intentée par un Européen contre son copro-
priétaire tunisien, et le déclinatoireproposé par ce dernier doit être
admis, s'il est proposé in limine litis

Peu importe que le demandeur européen ait requis l'immatricu-
lation de l'immeuble indivis antérieurement à la mise en mouvement
de son action en licitation et partage, une réquisition d'immatri-
culation ne pouvant avoir pour résultat de faire passer, par elle
seule et avant toute décision du tribunal mixte, l'immeuble qui en
est l'objet sous l'empire de la juridiction française.

TRID. DE TuNis, 8 mAi 1895. 356

–––– Tunisie, sujet tunisien, délit au préjudice de Français,
tribunal correctionnel, conseil de guerre, incompétence.
Les tribunaux criminels français, et non les conseils de guerre,

sont compétents en Tunisie pour connaître, dans les limites de leur
compétencerespective et en conformité de la loi française, de tous
les crimes, délits ou contraventions commis en Tunisie par des
sujets tunisiens, non militaires ni assimilés, au préjudice des
Français ou protégés français et des Européens ou protégés des
diverses puissances européennes.

Aix, 22 FÉVR. 1895. 245

*––– vente domaniale, tribunaux judiciaires, tributtaua!
administratifs, incompétence.
Les tribunaux administratifs ne sont pas compétents pour inter-
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prêter le sens et la portée des ventes domaniales en .Algérie, cette
matière rentrant dans la compétence des tribunaux judiciaires.

CONS: D'ÉTAT, 5 MAI 1893. 437

V. Avoué. Cadi. Connaissement. Conseil de guerre.
Défenseur. Dernier ressort. Douanes. Élections consulaires.
Exécution des jugements. Filiation naturelle. Juge de paix.
Juge de paix à compétence étendue. Louage. Naturalisation.
Notaire. Octroi de mer. Propriété. Tutelle musulmane.
Voirie.

Compétence administrative, Tunisie, travaux publics, mar-
ché de fournitures, tribunaux civils, ministre, conseil d'État.
Les tribunaux civils français en Tunisie sont incompétents pour

trancher, entre un particulier et l'Etat français, une contestation
née de l'exécution d'un contrat concernant une entreprise de tra-
vaux publics et annuler une décision du ministre de la guerre
relative à cette entreprise.

L'institution des conseils de contentieux administratif qui, dans
les colonies, remplacent les conseils de préfecture, n'ayant pas
encore été établie en Tunisie, il y a lieu de suivre, pour les litiges
entre l'État français et les entrepreneurs de travaux publics, la règle
générale posée par l'art. 13 du décret du 11 juin 1806 pour les mar-
chés de fournitures passés par l'État

En vertu de cette règle, l'entrepreneur qui veut former une
demande contre l'État doit provoquer d'abord une décision du
ministre qui a conclu le marché, et, si ce dernier refuse de lui
donner satisfaction, il peut soumettre directement le litige au con-
seil d'État.

TRIB. DE TUNIS, 17 DÉC. 1894. 186

Conceaeton de terres domaniales, décret dit 30 septembre
l87X, art. 42, concessionnaire, hypothèque, condition suspensive,
privilège, rang.
L'hypothèque consentie par le concessionnaire sous condition

suspensive et dans les conditions prévues par l'art. 12 du décret du
30 septembre 1878 constitue une hypothèque privilégiée, primant
les autres hypothèques, sans distinction entre les hypothèques
légales, conventionnelles ou judiciaires.

ALGER, 25 AVRIL 1895. 418

V. Compétence:

Concordat. V. Faillite.

Connaissement, attribution de juridiction, destinataire, effets,
incompétence relative.
Le destinataire de la marchandise est-il tenu, comme le chargeur

et le transporteur, par les termes du connaissement, attribuant
notamment compétence à un tribunal particulier pour toutes les
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difficultés pouvant naître de l'usage de ce connaissement ? (Non
résolu)

En tous cas, cette incompétenceétant purement relative, doit être
invoquée in limine litis et avant toute défense au fond.

ALOER.29jANv.i895. 207

Conseil de g~ecre, dé/ensettr militaire, substitution à l'au-
dience du dé/ensetcr ddsigtaé par le présidetat, validité.
Si, devant les Cours d'assises, le conseil de l'accusé ne peut être

désigné par le président que parmi les avocats ou avoués, devant
les conseils de guerre au contraire, aux termes de l'art. 110 0.
just. mil., le défenseur peut être pris soit parmi les avocats ou
avoués, soit parmi les militaires il :mff~

La substitution, faite à l'audience, d'un autre défenseur au défen-
seur désigné par le président n'emporte aucune nullité, lorsqu'il est
constaté que ce défenseur a assiste l'accusé pendant les débats,
sans réclamation de sa part, a plaidé pour lui et fait tout ce que la
défense exigeait.

CONS. DERKY. D'ÂLOEH, 13 DÉC. 1894. 179

––– jugement d'incompétence, pourvoi, irrecevabilité, conflit
négatif de juridiction, rèr~lement de juges, cour de cassation.
Contrairement à ce qui a lieu dans le droit commun, ce n'est que

postérieurement à la décision rendue sur le fond qu'un pourvoi en
nullité peut être formé devant le conseil de revision, soit sur les
moyens d'incompétence, soit contre le jugement de toute autre
exception ou de tout incident soulevé dans le cours des débats

Il y a conflit négatif de juridiction nécessitant un règlement de
juges par la Cour de cassation, lorsque le conseil de guerre, devant
lequel un ordre du général commandant la division a renvoyé un
accusé, s'est déclaré incompétent, pour le motif que cet accuse n'est
pas justiciable des tribunaux militaires.

CONS. DE REV. D'ALGER, 28 FËYR. 1895. ,l, 300

––– procédure, question subsidiaire, position, formes.
Lorsque le président d'un conseil de guerre pose, d'office, une

question subsidiaire, il faut, à peine de nullité, qu'avant la clôture
des débats, il ait fait connaître son intention, tant au ministère pu-
blic qu'à l'accusé

Mais cet avertissement n'est pas nécessaire lorsque cette ques.
tion, au lieu d'être posée d'office par le président, ne l'a été que sur
la demande du ministère public dans son réquisitoire.

CONS. DE REV. D'ALGER, 30 AOUT 1894. 86

––– témoins à décharge, moyen non produit devant les juges
du (ond, irrecevabilité, citation anticipée, art. 109 et f 1 f C. just.
onil., pluralité d'accusés, circonstances aggravantes.
Est irrecevable devant le conseil de revision le moyen tiré de ce

que l'accusé n'a pas été mis à même de faire entendre des témoins
à décharge, lorsque ce moyen n'a pas été produit devant les juges
du fond
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Commet un excès de pouvoir le commissaire du gouvernement

qui cite les témoins à charge dans une affaire sur laquelle le général
n'a pas encore statué ni pu faire connaître la décision qui intervien-
drait après l'examen du dossier; cette irrégularité ne peut toutefois *t
vicier le jugement, lorsque les intérêts du condamné n'ont pas été
lésés

Si les circonstances aggravantes matérielles sont communes à
tous les coaccusés d'un même crime et ne peuvent être résolues
différemment pour chacun d'eux, il n'en est pas de même des cir-
constances aggravantes purement morales d'intention, telles que la
préméditation et le mobile du crime, qui sont, par leur nature
même, personnelles à chaque accusé.

CONS. DE REV, D'ALGER, 27 DÉC. 1894. 170

V. Compétence,

Contrainte administrative. V. Compétence.

Contrat de mariage, communauté, divorce, art. 1463 C. civ.,
renonciation implicile, effets, ordre public.
Est absolue et met obstacle à toute acceptation ultérieure, la dispo-

sition de l'art. 1463 C. civ., aux termes de laquelle la femme divorcée
ou séparée de corps, qui n'a point dans les trois mois et quarante
jours après le divorce ou la séparation de corps accepté la commu-
nauté, est censée y avoir renoncé, à moins, qu'étant encore dans le
délai, elle n'en ait obtenu la prorogation en justice; tU.

Cette disposition, touchant au fond même du droit, est une dispo-
sition d'ordre public, qui peut être invoquée en tout état de cause,
devant la Cour d'appel.

ALGER, 14 MARS 1895. 407

Contributions diverses, distillerie', appareil en activité,
défaut de déclaration, contravention, propriétaire de la distillerie,
représentant.
Par le seul fait que les appareils de distillation sont mis en acti-

vité, le distillateur est obligé d'en faire immédiatement la déclara-
tion sur le registre n~ 4, et ensuite le résultat de la fabrication doit
être inscrit sur le registre n° 4 A;

L'omission de ces formalités constitue une contravention, non
en matière d'octroi, mais en matière de contributions diverses ou
indirectes

Pour échapper à l'application de la loi pénale en cette matière, le
distillateur arguerait vainement de sa bonne foi, en soutenant qu'il
a fait toutes les démarches nécessaires pour se faire remettre par
l'administrationcompétente le registre prescrit par la loi, sans pou-
voir y parvenir, et qu'il a pris la précaution de mentionner ses
opérations, à défaut de ce registre, sur un cahier de papier, s'il n'a
pas pris la précaution de faire constater authentiquement l'impossi-
bilité où il s'est trouvé de se procurer le registre que l'administration
est tenue de lui fournir;

Mais si, dans ce cas, le distillateur est punissable, il n'en est pas
de même de son représentant, lorsqu'aucun fait pouvant engager la
responsabilité personnelle de ce dernier n'est relevé contre lui..

TRIB, DE MASCARA, 7 SEPT. 1894. 138
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Cour d'aetteee – V. Chose jugie.

Courses de chevaux, Algérie, arrEté du 31 août 185f, société
d'encouragement, règlement,nature..
L'arrêté du 31 août 1851 sur les courses de chevaux en Algérie

est tombé en désuétude
La clause contenue dans Je règlement d'une société de courses,

portant l'engagement de soumettre d'avance à des arbitres toutes
les dintcuttés à naître entre les parties, est nulle comme ne préci-
sant ni l'objet du litige, ni le nom des arbitres (C. pf. civ., art. 1006).

ALGER,'7 7 MARS 1895. 333

––– ALgérie, pari mutuel, loi du 2juin !8gl, inapplica-
bilité, société hippique, régleinent.
Ni la loi du 2 juin 1891, réglementant les courses de chevaux, ni

le décret du 7 juillet suivant, relatif au pari mutuel sur les champs
de courses, n'ont été promulgués en Algérie;

En conséquence, si le pari mutuel est installé et fonctionne sur
les champs de courses algériens, c'est par une simple tolérance de
l'administration, et, par suite, chaque société hippique reste mai-
tresse de déterminer les conditions dans lesquelles les paris mutuels
seront reçus.

JUST. DE PAIX DE BOUFÀBIK, 22 DÉC. 1894. 81

Courses de taureaux, chevaux, taureau~, animaux domes-
tiques, mauvais traitements, toi Grammont, responsabilité.
Les taureaux doivent, de même que les chevaux, être considérés

comme des animaux domestiques;
En conséquence, encourent les pénalités de la loi du 2 juillet 1850,

dite loi Grammont, les picadors ou toreros qui, dans un lieu public,
comme les arènes des courses de taureaux, ont exercé de mauvais
traitements à l'égard de ces animaux, soit en déchirant les chairs
à des taureaux, soit en exposant aux coups de cornes de ces taureaux
des chevaux qui ont succombé à leurs blessures; et le propriétaire
des animaux maltraités doit être déclaré civilement responsable du
fait de ses préposés.

CASS. (CRIM.), 16 FÉVR. 1895. 247

Coure et tribunaux, Cour d'appel d'Alger, poursuile discipli-
naire, assemblée générale, composition, chambre des appels entre
musulmans, loi du 30 août 1883.

La Cour d'appel d'Alger, se composant, aux termes de la loi
du 30 août 1883, de quatre chambres dont chacune ne peut juger
qu'au nombre minimum de cinq membres, doit, pour sa composi-
tion en assemblée générale et la formation d'un nombre impair, se
réunir au nombre minimum de vingt-un magistrats

Si l'une des chambres de la Cour, spécialement chargée de la
connaissance des appels entre musulmans, peut statuer sur ces
appels au nombre de trois conseillers seulement, cette exception
n'est pas applicable au cas où ladite chambre est .appelée à statuer
sur toute autre affaire et, notamment, dans une poursuite discipli-
naire intentée contre un Français.

CA<s. (ov.), 12 Dfic.1894. 20J
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––– question d'état, (or~nes, audience solennelle, décret
du 30 mars 1808.
Aux termes de l'art. 22 du décret du 30 mars 1808, les contesta-

tions sur l'état civil des citoyens doivent être jugées en audience
solennelle par les cours d'appel

Peu importe que la contestation se produise sous la forme prin-
cipale ou sous la forme incidente et comme simple moyen de
défense à l'action principale, qu'elle constitue un litige spécial, nu
bien affecte les caractères d'une simple demande reconventionnelle,

une question d'état, de quelque façon qu'elle se présente, devant
toujours être jugée avec une solennité particulière.

ALGER, 27 MAI 1895. 406

Crédit foncier de France, décrel-loi du 28 février 2852,
annuité, non-paiement, jugement, derni;r ressort, commandement,
caractère, contestation, appet, Code de procédure civile, /'ormes et
délais.
Est formel et ne saurait prêter à l'équivoque fart. 32 du tlécret-

loi du 28 février 1,852, spécial au Crédit foncier de France, aux '<*
termes duquel, dans le cas de non-paiement d'une annuité, s'il y a
contestation, le jugement qui intervient n'est pas susceptible
d'appel

Le commandement signifié au débiteur à la requête du Crédit
foncier équivaut à un procès-verbal de saisie immobilière, et il y a
lieu d'observer, pour l'appel du jugement qui a statué sur l'opposi-
tion formée à ce commandement, les formes et les délais prescrits
par la loi en matière de saisie immobilière.

ALGER, 15 JUIN 1895. 449

D

Oéfeneeur, avoué, ellgérie, fonctions, caraclère, presse, di/j·ama-
tion, adjoint au maire, connexité, compétence.
En Algérie, les défenseurs et les avoués, institués par le décret

du 27 décembre 1881, bien que nommés diructement par le pouvoir
exécutif, ne peuvent être considérés comme fonctionnaires publics,
ni comme dépositaires ou agents de l'autorité publique, ni comme
citoyens chargés d'un service ou d'un mandat public, dans le sens
de l'art. 31 de la loi du 28 juillet 1881

En conséquence, la juridiction correctionnelle est compétente
pour connaitre d'imputations diffamatoires et d'injures dirigées,
par la voie de la presse, contre un défenseur, et relatives à ses
fonctions d'ofHcier ministériel;

Et cette juridiction ne peut s'en dessaisir sous prétexte de con-
nexité avec des imputations diffamatoires et des injures dirigées
contre le même en sa qualité d'adjoint au maire.

CAss. (cRiM.), 4 J~xv, 1894. 285

V. Postes et télégraphes.
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Degré de juridiction, demande reconventionnelle fondée sur
la demande principale, taux du ressort.
Aux termes de l'art. 2 de la loi du 11 avril 1838, la demande

reconventionnelle, quelle que soit d'ailleurs son importance, ne
modifie pas le taux du ressort, quand elle est exclusivement fondée
sur la demande principale.

ALGER, 9 FÉVR. 1895. 262

––– saisie, revendication, taux du ressort, objet saisi, valeur.
S'il est vrai que, dans les contestations entre le saisi et le saisis-

sant touchant la saisie elle-même, le taux du litige est déterminé
par les causes de la saisie, il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit
de revendication d'objets saisis;

Dans ce cas, la valeur du litige se détermine par l'objet de la,
revendication.

ALGER, 24 nÉc. 1894. 302
Dernier reaeort, contravention substituée à un délit, connexité, jqualification, comp~tencs, presse, diffamation, loi du 29 juillet 1881,

injure non visée dans la citation.
Aux termes de l'art. 192 C. inst. crim., si le fait n'est qu'unt,

contravention, le tribunal correctionnel doit, à défaut de demande
de renvoi, statuer sur la peine et sur les dommages-intérêts, et sa
décision est en dernier ressort;

Mais il n'en est pas ainsi quand le tribunal a statué en même
temps sur un délit connexe

La décision est d'ailleurs susceptible d'appel en ce qui concerne
la qualification donnée par le tribunal aux faits retenus comme
constituant une contravention;

A plus forte raison en ce qui concerne sa compétence, quand,
saisi régulièrement d'une action en diffamation, il ne l'a pas été
subsidiairement de la contravention d'injure;

L'art. 60 de la loi du 29 juillet 1881 modifie l'art. 192 C. inst.
crim. en ce sens que le tribunal correctionnel, saisi d'un délit de
diffamation, ne peut lui substituer la contravention d'injure que s'il
a été saisi de contravention et si l'art. 33 de la loi de 1881 a été visé .<*
dans la citation.

ALGER,11 JANV. 1895. 35

––– juge de paix, matière musulmane, non comparution
sur les deux avertissements, ir.compdtence ratione personae soulevée
pour la première fois en appel, irrecevabil-ité
En matière musulmane l'exception d'incompétence ralione

persono, n'est pas recevable, si elle est soulevée pour la première
fois en appel, même lorsque le défendeur a été condamné par défaut
en première instance et qu'il n'a pu, en conséquence, la proposer
in linaine titis.

TRIB. DE CONSTANTINE, 19 MAI 1894. 89

-––– I'unisie, tribunal de Sousse, taux, d~ret du Jar décesn-
6re ~7, loi du 28 mars f8k3.
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N'est pas susceptible d'appel la décision du tribunal de Sousse,

dont la compétence en dernier ressort a été fixée à 3,000 fr. par le
décret du 1er décembre 1887 et la loi du 28 mars 1883, statuant sur
une demande en paiement de 3,000 piastres.

ALGER, 25 MARS 1895. 451

V. Crédit foncier de France.

Déeietement, acte d'appel acceptation, art., 400 C. pr. civ., appli-
cation, appel mcident, effet.

L'art. 400 C. pr. civ., qui exige que le désistement soit accepté,
n'est applicable qu'aux matières de première instance et ne régit
pas le désistement, fait par une partie, de son acte d'appel

Le désistement de l'appel principal laisse subsister l'appel inci-
dent.

ALGER, 17 JANV. 1895. 192

Dette alimentaire. V. Flliation naturelle.

Divoree,~ étrangers, loi étrangère, application, juge du fond, inter-
prétation souveraine.
La législation russe est applicable à la demande en divorce for-

mée par une française qui a épousé un Russe devant l'officier de
l'état civil francais

Aux termes de cette législation, qui prohibe le divorce entre des
époux de cultes différents dont l'union n'a été célébrée qu'à l'église
catholique, la demande en divorce est irrecevable, quand le mari est
luthérien et que l'union n'a pas été consacrée par un ministre de ce
culte

Du reste, l'interprétation que les juges du fond donnent ainsi à la
loi étrangère est souveraine, comme portant sur une simple ques-
tion de fait, et échappe à la censure de la Cour de cassation

D'autre part, en constatant un fait religieux pour en déduire des
conséquences juridiques entre étrangers, par application de leur
législation nationale, les juges du fond ne violent pas le principe,
qu'en France le mariage civil produit seul des effets légaux.

CASS. (REQ.), 12 FÉVR. 1895. 250

preuve, parent, admissibililé, cause, maladie de la
femme, conduite scandaleuse du mari, injure grave.
La preuve, en matière de divorce, est soumise à des règles parti-

culières en ce sens que des personnes, dont le témoignage serait
suspect en tout autre matière, ne peuvent ni ne doivent être mises
en suspicion par un motif tiré uniquement de leur qualité;

Constitue une injure grave, susceptible de faire prononcer le
divorce, le fait par le mari de mener une conduite scandaleuse pen-
dant une maladie de sa femme.

ALGER, 18 rÉVR, 1895. 292

V. Contrat de mariage. –JtfarMyf.
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Domaine de t'État, Tunisie, action en justice, représentant,
directeur des finances, remplacement par un agent local.
Le décret beyljcal du 17 février 1886 exige que les actions inté-

ressant le domaine de l'Etat soient exercées par le directeur des
finances

Mais il n'interdit pas à ce fonctionnaire de faire suivre la procé-
dure en son nom par un agent local.

Cnss. (ctv.), 7 jANv. 1895. 140

Domaine public, Tunisie place de guerre, forteresse, ouvrage
de défense, destinatio~a militaire.
Avant l'occupation française, les fortifications des villes de la

Régence, étant affectées à une destination militaire, étaient insus-
ceptibles d'appropriation privée

Par décret beylical du 19 octobre 1883, les places de guerre ont
été l'objet d'un classement dans lequel ont été comprises les forti-
fications de la ville de Tunis

Par décret beylicaux des 24 septembre 1885 et 2 septembre 1886,
les ouvrages de défense ou forteresses classées ont été déclarés
faire partie du domaine public et remis au ministre de la guerre,
sans qu'il ait été inséré dans la loi, en ce qui concerne ces ouvrages
ou défenses, les réserves expresses qui ont, au contraire, été faites
relativement aux cours d'eau, sources, abreuvoirs, et aux rivages de
la mer.

ALGER, 11 JUIN 1895. 428

jOommagce-interets. – V. Cautionnement. Élections,
Esclavage. hnmatriculation.

Donation, Tunisie, transcription, effets à l'égard des tiers, remise
du titre de propriété, donataire, faute lourde, responsabilité.
La loi tunisienne n'impose en aucune manière l'obligation de la

transcription de la donation sur le titre de propriété pour la rendre
opposable aux tiers;

Mais le donataire commet une faute lourde, engageant sa respon-
sabilité, lorsque, n'ayant pas fait transcrire sa donation sur le titre
de propriété, il laisse en outre ce titre de propriété entre les mains
du donateur et permet par son silence à celui-ci de persuader aux
tiers qu'il n'a jamais cessé d'être propriétaire.

AMER, 26 FÉVR. 1895. 315

Donation entre époux, art. 1094 C. civ., quotité disponible,
attribution équivalente, validité.
Un conjoint peut valablement disposer en faveur de son conjoint

du quart en nue propriété et de la moitié en usufruit de ses biens,
cette attribution étant équivalente à celle qu'autorise l'art. 1094
C. civ.

ALGER, 27 DÉC. 1894. 18t

Dot, femme musulmane, célébration du mariage, répudiation anté-
rieure.
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La femme musulmane a droit à la moitié de la dot constituée,

lorsqu'elle a été répudiée avant la célébration du mariage.
TRIB. DE TONIS, 22 JUlLL. 1895. 3Ï5

Douanes, Algérie, contravention, procès-verbal, (orce probante,
marchandises prohibées, introduction, rayon jrontière, décret du
24 juillet 1890, tonnent, circonstances atténuantes.
Les procès-verbaux des agents des douanes, non attaqués par

l'inscription de faux, font foi pleine et entière des faits matériels
qu'ils constatent (L. 11 floréal an Vil, art. IlJ;

Aux termes de l'art. 38 de la loi du 28 avril 1816, les marchandi-
ses prohibées à l'entrée sont réputées avoir été introduites en
fraude, notamment lorsqu'elles sont trouvées dans le rayon des
frontières non munies d'un acquit de paiement, passavant ou autre
expédition, valable pour la route qu'elles tiendront;

L'art. 41 de la même loi interdit et punit toute importation par
terre d'objets prohibés et toute introduction frauduleuse d'objets
tarifés dont le droit serait de 20 fr. le quintal métrique et au-des-
sus

Le décret du 24 juillet t890 assujettit, en Algérie, à la police du
rayon frontière, c'est-à-dire aux lois sur la contrebande, les mar-
chandises prohibées et spécialement les tissus de coton

En déterminant le rayon douanier de la frontière est de l'Algérie
et en soumettant ce rayon à la police douanière, le décret de 1890 a,
implicitementet nécessairement, placé ce rayon sous l'empire de
toutes les lois générales répressives de douane

En cette matière, le tribunal de répression n'est pas autorisé à
excuser le contrevenant en se basant sur son intention et sa bonne
foi, non plus qu'à appliquer les circonstances atténuantes, prévues
par l'art. 463 C. pén., la loi abandonnant à l'administration seule
l'examen des questions d'intention et de bonne foi du contrevenant,
et lui laissant le soin d'apprécier les circonstances qui, dans chaque
espèce, peuvent être de nature à faire modérer ou même remettre
les peines encourues ou prononcées.

ALOEtt, 16 FÉYR. 1895. 213

––– Algérie, sucres, expertise, droits à l'importation, loi
du 19 mars 1875, loi du 10 juillet f880, défaut de promulgation,
non applicabilité.
Il y a lieu à expertise, en matière de douanes, toutes les fois que

le différend porte sur la qualité de la marchandise et, par suite, sur
la quotité des droits exigibles

En Algérie, le tarif des droits à l'importation des sucres est fixé
par la loi du 19 mars 1875

La loi du 10 juillet 1880, portant dégrèvement des droits sur les
sucres, n'ayant pas été spécialement promulguée en Algérie, n'y
est pas applicable.

TRIB. DE BÔNE, 11 DÉC. 1894. 57

––– ALg~lrie, sucres, importation, tarif applicable, loi du 19
juillet ~M!0, i?iapplicabilité, droits de douane, refus de paiement,
juge de paix, compétence.
En Algérie, le tarif applicable à l'importation des sucres est celui

de la loi du 19 mars l875
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La loi du 19 juillet 1880, portant dégrèvement des droits sur les
sucres, n'ayant pas été spécialement promulguée en Algérie, n'y est
pas applicable

Les contestations concernant les refus de payer des droits de
douanes entrent dans les attributions du juge de paix (L. 14 fruc-
tidor an Ill, art. 10).

TRID. DE BÔNE, 11 DEC. 1894. 1 t4

E

Échange, droit musulman, bien wakf, effets.
Il est de principe, en droit musulman, que tout bien donné en

échange ou en remplacement d'un autre bien déjà wakf, devient
wakf, et par conséquent, inaliénable par le seul fait de l'échange
ou de la substitution, sans que la passation d'un acte en forme de
hogget soit requise pour lui conférer ce caractère.

C.mX'rED'ALEXANDR!E,21jANV.1895. 321

Etrets de commerce, endossement après l'échéance, validité.
L'endossement sérieux et non frauduleux d'un effet de commerce,

fait même après l'échéance, produit tous les effets de l'endosse-
ment régulier.

ALGER, 29 JANV.1895. 163

––– Tunisie, paiement, monnaie étrangère, billets de banquee
~ltaliens.

La doctrine et la jurisprudence sont d'accord pour affirmer que
nul n'est tenu de recevoir une monnaie fiduciaire, à moins qu'elle
n'ait cours forcé au lieu du paiement;

Les billets de la banque nationale d'Italie n'ont en Tunisie ni cours
forcé ni même cours légal.

TRIB. DE TuNis, 28 MARS 1895. 289

Élection. tentative de fraude, partie civile, prfjicdice, preuve,
action en dommages-intérêts, acquittement du prévenu, demande
reconventionnelle en dommages-intérêts, lettre missiva, propriété,
restitution.
L'action en dommages-intérêts dirigée contre un prévenu de ten-

tative de fraude en matière électorale, par le moyen d'une lettre
écrite par le prévenu à un électeur, ne peut être déclarée recevable
qu'autant que la partie civile établit l'existence d'un préjudice réel
et personnel à elle causé par cette lettre missive

En cas d'acquittement du prévenu, celui-ci est fondé, aux termes
de l'art. 191 C. inst crim., à former contre la partie civile poursui-
vante une demande reconventionnelleen dommages-intérêts;

Une lettre missive, étant la propriété du destinataire, ne saurait
être restituée à celui qui l'a écrite que du consentement et en la
présence de ce destinataire.

ALaEn,17Nov.l894. 167



Pages
Élections consutatree, Algérie, loi du 8 décembre 1683, défaut

de promulgation, loi du 21 décembre 1&7I, listes électorales, forma-
tion, réclamations, juge de paix. incompétence.
Les élections consulaires en Algérie sont régies, non par la loi du

8 décembre 1883, qui n'y a pas été l'objet d'une promulgation spé-
ciale, mais par celle du 21 décembre 1871, qui a été promulguée
dans la colonie par le décret du iD mai 1872

En conséquence, les listes électorales sont formées en Algérie
conformément aux prescriptions de la loi du 12 décembre 1871, et le
juge de paix est incompétent pour connaître des réclamations éle- ,1
vées contre les décisions de la commission.

JUST. DE PAIX DE B(tKE, iO DÉC. 1894. 197

Électiung aépartement®les, Algérie, chemin vicinal, tra-
vaux, entrepreneur, éligibilité.
Les chemins vicinaux, même de grande communication, étant à la

charge des communes, et constituant, par suite, un service com-
munal, bien que ces chemins puissent recevoir des subventions sur
les fonds du budget départemental, l'entrepreneur des travaux exé-
cuter sur un chemin vicinal de grande communication ne peut être
considéré comme entrepreneur d'un service départemental dans le
sens de l'art. 10 du décret du 23 septembre 1875, modifié par le
décret du 3 août 1880, et, par suite, il peut faire partie du conseil
général lqpf~ -4

Si, aux termes de l'art. Ih du décret du 23 septembre 1875, les
protestations doivent être notifiées à la partie intéressée dans le
délai d'un mois, à compter du jour de l'élection, le retard apporté à
l'accomplissement de cette formalité, qui n'est pas prescrite sous
peine de nullité, ne suffit pas pour rendre non recevables lesdites
protestations.

CONS. D'ÉTAT, 25 NOV. 1881. 49

––– Adgarie, circonscriptions, délimitalion~ liste unique,
répartition.
Dans le cas où le gouverneur général de l'Algérie a divisé une

commune entre deux circonscriptionsélectorales pour la nomination
des membres du conseil général, et où il n'a été néanmoins dressé
qu'une seule liste électorale dans cette commune, la répartition des
électeurs entre les deux circonscriptions est une simple opération
matérielle, et cette opération doit être considérée comme régulière
lorsque le réclamant, sur la communication à lui donnée de la liste
de la circonscriptionà laquelle il appartient, ne cite le nom d'aucun
électeur indûment inscrit ou omis.

CONS. D'ÉTAT, 9 MAI 1884. 53

–– Algérie, médecin de colonisation, éligibilité.
Un médecin de colonisation, en Algérie, étant nommé par le

gouverneur général, et recevant son traitement sur les fonds de
l'Etat, n'est pas un agent salarié du département et peut, par suite,
faire partie du conseil général, bien qu'en sa qualité, il ait droit,
d'après les règlements, à des honoraires payés par le département
pour les enfants assistés malades et à des rétributions également à
la charge du département pour les vaccinations réussies.

CONS. D'ÉTAT, 2 DEC. 1881. 51
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–––' Algérie, pasteur protestant, inéligibilité.
En Algérie, les pasteurs protestants sont inéligibles au conseil

général, non seulement dans la paroisse de leur résidence, mais
encore dans les localités rattachées administrativement à cette
paroisse par application des art. 2 et 3 du décret du 14 septembre
1859. (Décrel, 3 aofit f880J.

CONS. D'ÉTAT, 15 MARS 1884. 52

Élections munictpatf-St ~)~rte, commune mixte, adjoints
spéciaux, législation de la métropole, application.
En vertu des principes généraux du droit électoral contenus dans

la loi du 5 avril 1884, et auxquels il n'est dérogé en ce qui touche
les communes mixtes par aucune disposition légale particulière,
n'est pas éligible, comme adjoint spécial de la commune mixte, une
personne qui n'est ni électeur, ni inscrite au rôle des contributions
directes dans la commune et qui ne justifie pas qu'elle dût y être
inscrite au 1er janvier de l'année de l'élection.

CONS. D'ÉTAT, 22 DÉe. 1894. 436

Endossement. V. Effets de commerce.

Enquête, Algérie, formes ordinaires, validité, droit commun appli-
cation.
Aucunelégislationn'interditen Algérie l'enquête par voie ordinaire
Lorsque les tribunaux ont cru devoir recourir à ce mode de pro-

céder, une semblable décision entraîne virtuellementpour toutes les
questions de détail l'obligation de se référer aux prescriptions ins-
crites au titre XII. C. pr. civ., et notamment à celles des art. 256
et 267 de ce code.

ALGER, 15 )ANv. 1895. 95

Enregtatt'ement, jugement rendu par un tribunal colonial,
poumoi en cassation, droit de titre et de condamnation, tarif rédnit.
N'a pas à acquitter le paiement intégral des droits de titre et de

condamnation sur le tarif établi pour les jugements métropolitains,
mais reste, au contraire, soumis au tarif réduit applicable aux colonies,
le jugement qui, rendu par un tribunal d'une colonie, est déféré,
par voie de pourvoi, à la Cour de cassation.

TMB.nELASEtNE,23NOV.1894.. 1177

>Cnzel, bail à kirdar, augmeittation, pouvoir du juge, point de départ,
intérêts moratoires, validité.
Le kirdar ne pouvant être augmenté que par le juge, l'augmenta-

tion doit partir du jour de la décision qui l'a ordonnée;
Les intérêts des enzels arriérés ne peuvent être dùs que du jour

où ceux-ci ont été réclamés en justice; on objecteraitvainement que,
lorsque toutes les parties en cause sont musulmanes, leprêtàinterêt
n'étant pas prévu par leur religion, aucune condamnation aux inté-
rêts ne saurait intervenir, lesintérêtsmoratoires ayant leur fondement
dans la loi de procédure et non dans le statut personnel .les parties.

TMB. DE TuNis, 30 JUILL. 1894. 106
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Étranger, déclaration de résidence, loi du 8 août 1893, résidence

antérieure, déclaration expresse, omission, enseigne, demande d'auto-
risation, non équivalence.
La déclaration de résidence que les étrangers non admis à domi-

cile doivent faire à la mairie conformément à l'art. 1" de la loi du
8 août 1893, déclarée applicable à l'Algérie par le décret du
7 février 1894, est exigée non seulement des étrangers arrivant dans=1..
une commune pour y exercer une profession ou une industrie, mais
de ceux qui se trouvaient déjà sur le territoire français au moment
de la promulgation de ladite loi;

Cette déclaration constitue une formalité d'une nature spéciale et
ne peut être remplacée par des formalités qui l'impliquent, mais
dont l'objet est tout autre

Spécialement, on ne peut considérer comme équivalent à une
déclaration de résidence la demande d'autorisation,par un commer-
cant étranger, de placer une enseigne au-dessus de son magasin, et
l'obtention de cette autorisation.

ALGER, 13 JDILL. 1895. 286

Exécution des Jugements, Tunisie, jugement d,c cadi, exequa-
tur, tribunaux français, revision.
La sentence émanée d'une juridiction tunisienne ne peut être

rendue exécutoire contre un Européen par le tribunal civil qu'après
une revision tant en la forme qu'au fond.

TRIB. DE TUNIS, 19 NOV. 1894. 226

~ii'~T
Tunisie, jugement du chara, exequatur, révision,

pouvoir des tribunaux français, compétence, matière immob;dière,
indigène en cause.
En l'état de la législation en vigueur en Tunisie, les juridictions

françaises créées dans ce pays en 1883 ne peuvent connaître des
questions immobilières qui s'agitent entre Européens et indigènes,
l'examen de ces questions étant réservé au tribunal du chara;

En conséquence, ces juridictions doivent revêtir de l'exequatur
les jugements rendus par le chara en matière immobilière, sans les
reviser au fond, pourvu qu'ils aient été régulièrement rendus en la
forme.

TRIB. DE SOUSSE, 17 1ANV. 1895. 228

Exequatur. V. Saisie immobilière.

Expert, prestation de serment, dispense, juge des I·é%rés, pouvoir,
nullité, acquiescement tacite.
Il est de jurisprudence, que le juge des référés peut, quand il

ordonne une expertise, dispenser d'office l'expert de la prestation de
serment, et aucune disposition de loi ne s'oppose à ce que les juges
du fond prennent pour base de leur décision une opération ainsi
prescrite et à laquelle il a été procédé contradictoirement

D'ailleurs, la nécessité du serment n'étant pas d'ordre public, la
nullité résultant du défaut de prestation peut toujours être couverte
par l'acquiescement exprès ou tacite des parties.

ALGER, 31 JANV. 1895. 298
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Faillite, concordat, art. 516 C. com., créancier personnel.
Les dispositions de l'art. 516 C. com. ne s'appliquent qu'aux

créanciers sociaux, connus ou inconnus, présents ou absents, mais
non" dII3 créanciers personnels, étrangers aux opérations de la
socie et qui n'ont pas été appelés à concourir à sa liquidation.

ALGER, 7 JUIN1895. 445

––– concordat, créance, admissibilité, litre antérieur,
cause préexistante.
Les créances ne sont soumises à la loi du concordat qu'autant

qu'elles reposent sur un titre certain antérieur à ce contrat;
Peu importe que la cause d'une échéance soit préexistante, si elle

n'est reconnuelégitime qu'à une époque où le failli a été remis à la
tête de ses affaires (arg. art. 516 C. com.)

ALGER, 15 JANV. 1895. 296

V. Liquidation judiciaire.

Filiation naturelle, Code civil italien, recherche de la paternité,
interdiction, reconnaissance, preuve, Code Albertin, nom, droit aux
aliments, statut personnel, tribunaux français, compétence.
Les tribunaux français ont, en Tunisie, plénitude de juridiction

sur les Européens, mais les questions d'état doivent être jugées
d'après le statut personnel des parties en cause;

L'art. 189 C. civ. italien interdit la recherche de la paternité natu-
relle, si ce n'est en cas d'enlèvement ou de viol

L'art. 181 du même Code dispose que la reconnaissance d'un
enTant naturel ne peut se faire que par acte authentique

Il résulte du rapprochement des art. 185 et 193 de ce Code qu'une
reconnaissance de paternité contenue dans un acte sous seing privé
confère seulement à l'enfant une action pour obtenir des aliments,
mais ne lui donne pas le droit de porter le nom de son père

Mais, aux termes de l'art. 185 du Code Albertin, la recherche de
la paternité est admise, lorsque l'individu indiqué comme le père de
l'enfant a reconnu par écrit sa qualité ou lorsqu'il existe un écrit
émanant de lui et duquel il résulte qu'il a donné à l'enfant une suite
de soins à titre de père;

Pour déterminer la manière dont peut être prouvé un rapport
juridique, il faut appliquer la loi qui était en vigueur au moment où
ce lien de droit a pris naissance

La loi italienne, comme la loi française, attribue le nom de son
père à l'enfant naturel dont la filiation est légalement constatée,
mais elle n'accorde à cet enfant le droit de réclamer des aliments
que lorsqu'il en a réellement besoin.

Tain. DE TUNIS, 10 nEC. 1894. 129

Frats et dépens. V. Notaire.
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G

Gage, détérioration, perte des hypothèques, créancier gagiste, faute, respon-
sabilité, caution, décharge.
Est déchargée de son obligation la caution qui ne peut plus être subro-

gée aux droits du débiteur principal, par suite de la perte des hypothèques
que le créancier a laissé périmer par sa négligence.

CASS. (crv.), 21 Nov. 1894. 474

H

Raboue, échange entre les particuliers et l'État, caractère, aliéna-
tion, nullité, effet absolu.
L'immeuble reçu de l'État par des particuliers en échange de

biens habous entre dans le patrimoine de ceux-ci avec les mêmes
charges et participe du même caractère de habous;

Mais il perd ce caractère et devient melk lorsqu'il a été l'objet, de
la part des dévolutaircs, de partages de propriété ou d'aliénations
accomplis au mépris de la volonté de l'auteur commun et qui rendent
à jamais impossible la dévolution du bien habousé dans l'ordre
prévu par le constituant.

Cette nullité du habous se produit à l'égard de tous; le habous
est anéanti rétroactivement et l'immeuble ou son prix doit être
partagé entre les héritiers du constituant, comme si ce derniern'avait
apporté à la loi successorale aucune modification.

ALGER,.6 nÉe, 1894. 1

V. Immatriculation. Succession musulmane.

Mnchnh&ches. – V. Imp6ts.

Hedene, attribution, intérét de l'enfant, principe dominant.
Il est de jurisprudence constante qu'en matière de hadana, la

rigueur du droit primitif doit être tempérée par une considération
attentive de l'intérêt de l'enfant, et ce serait faire du droit musulman
une fausse application que d'en tirer, pour la garde des enfants, des
conséquences de nature à les priver des garanties de bons soins et
de bonne éducation que le législateur a voulu leur assurer.

TRIB. DE TUNIS, 24 OCT. 1891. 54

llypuclW qu~ légale, nature, institution du droit civil, femme
ncarice étrangère;naturalisation,Algérie, résidence de trois ans, elfets.
L'hypothèque légale est une institution du droit civil dont il ne

peut dépendre des parties de s'attribuer le bénéfice, eussent.elles
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d'ailleurs contracté mariage devant un officier public français et
adopté l'un des régimes organisés par la législation française, lors-
qu'elles ne se trouvent pas dans la catégorie des personnes qui ont,
en France, la jouissance des droits civils, soit en vertu de la loi,
soit en vertu d'une convention internationale;

sal-de et mariéeSpécialement, la femme née en Algérie d'un père sarde et mariée
avec un Anglo-Maltais, qui n'est Française, ni par le fait de sa
naissance, ni par le fait de son mariage, n'appartient pas à la caté-
gorie des personnes ayant en France ou en Algérie la jouissance
des droits civils

Il importe peu que le mari, par application de l'art. 3 du sénatus.
consulte de 1865, prétende à cette jouissance pour sa femme et
pour lui, par le motif qu'il justifie de trois années de résidence en
Algérie, cette condition de résidence ne suffisant pas pour lui
conférer la nationalité française, mais le rendant seulement admis-
sible à en faire la demande, et la nationalité française ne lui étant
acquise qua par te décret qui la lui accorde.

AL(IEF, 25 mans 1895. 390

V. Concession de terre domaniale. Gage. Succession musul- ~r·

mane.

I

Immatrtculation, Tunisie, bail excédant une année, inscrip-
tion, tiers, lésion, dol, action en dommaryes-ir~téréts, auteur ilu
dol.
L'art. 17 de la loi du ler juillet 1885, aux termes duquel tout bail

dépassant une année doit, pour être opposable aux tiers, être inscrit
sur le titre de l'immeuble auquel il se rapporte, ne fait aucune dis-
tinction entre les baux antérieurs à l'immatriculation et ceux qui
ont été consentis depuis cette formalité

Aux termes de l'art. 38 de la même loi, dont la loi du 15 mars
1892 n'a fait que consacrer le principe, toute personne dont les
droits auraient été lésés par suite d'une immatriculation ou d'une .oh
inscription n'a jamais de recours sur l'immeuble, mais seulement,
en cas de dol, une action personnelle en dommages-intérêts contre
l'auteur du dol ~p

Et d'après une jurisprudence constante, cette action en domma-
ges-intérêts n'est jamais accordée que contre l'auteur de la lésion
et lorsque celui-ci a agi de mauvaise foi.

TRIB. DE TDNIS, 12 Nov. 1894. 22

"––' Tunisie, décision du tribunal mixte, titre de pro-
priété, ~Q'ets, action en dommages-intéréts,conditions d'exercice,
dot.
La décision du tribunal mixte de Tunis qui admet une immatri-

culation a pour effet de fixer la situation juridique de l'immeuble
immatricule; le titre dressé en-suite de ladite décision est définitif
inattaquable, et forme devant les juridictions françaises le point de
départ unique de la propriété et des droits réels qui l'affectent

3
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L'action en dommages-intérêts réservée par l'art. 38 de la loi
.foncière tunisienne aux personnes dont les droits sont lésés par
une immatriculation existe seulementen cas de dol et ne peut être
exercée que contre fauteur du dol.

TaIR. DE TUNIS, 19 Nov. 1894. 226

––– Tunisie, e~eta, copropriétaires, constitution de
habous sur une part indiaise, antériorité.
Aux termes du décret du président de la République en date du

18 juillet 1888, « le titre dressé en suite de la décision du tribunal
mixte prononçant l'immatriculation est définitif et inattaquable il
forme devant les juridictions françaises le point de départ unique de
la propriété et des droits réels qui l'affectent, à l'exclusion de tous
autres droits non inscrits.

Par application de ce texte, il ne peut être fait état d'une constitu-
tion de habous sur une propriété immatriculée, portant une date
antérieure à l'immatriculation;

L'art. 22 de la loi foncière qui, dans sa dernière rédaction (1892), a
donné au copropriétaire la faculté de requérir l'immatriculation de
l'immeuble dont il possède une part, n'a pas entendu qu'il ne pour-
rait faire bénéficier que cette part des effets de la décision qu'il
demande au tribunal mixte au contraire, l'immeuble immatriculé
sur sa demande l'est pour le tout, et passe, par suite, en totalité,
sous le régime de la loi foncière, même au cas où l'autre coproprié-
taire ne le désirerait pas.

Tain. DE TUNIS, 20 MARS 1895. 358

V. Compétence.

Imp6te, Tunisie, mahsoulats, fermier, caractère, droit de surceil-
lance, limites, décret du 3 octobre 1884.

Les fermiers des mahsoulats ne sont dépositaires d'aucune partie
de l'autorité publique ils administrent leur fermage à leurs risques
et périls et par leurs propres moyens;

L'Etat leur doit aide et assistance pour arriver à la découverte et
à la répression des contraventions commises à leur préjudice, mais
ils ne peuvent pas se livrer personnellementà des actes d'exécution
ayant un caractère de réparation civile ou de réparation pénale;

Ils jouissent seulement d'un droit de surveillance indispensable à
leur exploitation et destiné à sauvegarder leurs intérêts; d'après
une pratique constante, admise en Tunisie et ayant acquis force de
loi, on a reconnu que ce droit de surveillance autorisait les fermiers
à placer des gardiens près de la porte d'un commerçant, afin de
s'assurer des quantités des marchandisesentrant chez le contribua-
ble ou sortant de chez lui d'après le même usage, on a permis aux
fermiers de l'impôt de faire des perquisitions au domicile d'un
particulier, à condition d'être assistés par un agent de l'autorité
publique dont la désignation a été réglementée par l'art. 89 du décret
du 3 octobre 1884; on va même jusqu'à permettre aux fermiers de
saisir, préventivement et provisoirement, les marchandises sur
lesquelles ils prétendent avoir des droits à exercer;

Mais ces prérogatives, ayant un caractère exceptionnel, doivent
être essentiellement limitées dans leur application elles ne peuvent
pas, notamment, autoriser un fermier à interdire à un négociant
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l'entrée de son magasin pendant une période qu'il plaît à ce fermier
de fixer lui-même en procédant à une pareille mesure, le fermier
dépasse certainement la limite de ses droits et commet un abus de
pouvoir de nature à engager saresponsabilité;

Le fermier chercherait vainement à se retrancher derrière l'art.
122 du décret du 3 octobre 1884, aux termes duquel les contraven-
tions en matière d'impôts peuvent être prouvées par tous les moyens
de droit commun si le législateur, en effet, a donné aux agents du
fisc le plus de facilité possible pour établir l'existence des fraudes
dont ils ont à se plaindre, c'est une raison de plus pour que les
fermiers s'abstiennent de mesures et de vexations vis-à-vis des
contribuables, alors surtout que lesdites mesures ne sont pas indis-
pensables à la sauvegarde de leurs droits.

Tunis, 22 JUILL. 1895. 340

––– Tunisie, mahsoulats, piments frais ou secs, inter-
prétation, coutume constante, région de Nabeul, décrets beyli-
caux des 9 et 13 août 1887, poivrons, imposition, hachakèches,
taxe, aente faite sans publicité, dégrècement, décret du 29e/'évrier
1888, art. 13 du décret du 13 août 1887, interprétation, ville de
Tunis, décret du 29 janoier 1895, portée.
D'après une pratique ancienne et constamment suivie dans toutes

les parties de Régence où le tarif commun des mahsoulats pro-
mulgué en 1840 est devenu successivement applicable, les ventes
des piments ont été assujetties à cet impôt, sans qu'aucune distinc-
tion ait jamais été faite entre les piments frais ou secs;

Il n'est pas extraordinaire qu'un impôt ait pu être établi et perçu
sur ces sortes de ventes en vertu d'un simple usage, un grand
nombre de dispositions de la législation tunisienne reposant sur
des usages ayant acquis force de loi;

Depuis l'établissement du protectorat français, pour couper court
aux incertitudes résultant quelquefois de l'absence de textes formels,
on est déjà parvenu à codifier beaucoup de ces usages; mais plu-
sieurs n'ayant encore donné lieu à aucun décret, lorsqu'on se trouve
en présence de l'une de ces pratiques certaines, observées depuis
longtemps dans le pays et non contredites par un texte récent, il
faut s'y conformer, bien qu'elle n'ait pas été reproduite dans une
disposition expresse;

Il doit en être surtout ainsi, quand il s'agit d'une question terri-
toriale, telle que la réglementation des impôts; ce principe a
d'ailleurs été consacré pour les droits de mahsoulats par l'arrêté
du Résident général-du 15 décembre 1884;

La région de Nabeul est soumise aux taxes de mahsoulats tout
au moins depuis le 12 avril 1881, et, depuis cette époque, ledit
impôt n'a cessé d'y être exigé sur les ventes de poivrons de toute
nature, frais ou secs, absolument comme dans les autres localités
assujetties aux taxes en question;

Les décrets beylicaux du 9 et du 13 août 1887, qui sont venus
réglementer sur des bases nouvelles la perception des droits de
mahsoulats relatifs aux fruits et aux légumes, n'ont pas dérogé à
ces usages, ni affranchi les piments frais ou secs du paiement de
l'impôt

Les poivrons secs ne sauraient bénéficier de la taxe de 6 et 1/4 0/0
fixée par lé décret beylical du 9 août 1887 sur les légumes secs, ces
légumes ne pouvant être compris dans l'espèce particulière de
légumes pour lesquels est établie ladite taxe de 6 et 1/4 0/0, et qui,
sous le nom de hachakèches, se rapprochent des céréales, tels que
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les haricots secs, les lentilles, les fèves sèches, les pois chiches
non grillés, le maïs sec, le sorgho

On ne saurait, d'autre part, prétendre que les poivrons secs ne
peuvent tomber davantage sous le coup de la taxe de 25 0/0 fixée
par le décret du 13 août 1887, sous prétexte que ce décret ne parle
que des légumes frais, ayant toujours été admis entre l'adminis-
tration des finances et les contribuables que ces mots « légumes
frais D ne s'employaient que par opposition au mot a hachakèches o,
et n'empêchaient pas les légumes entrant dans la première de ces
deux catégories,c'est-à-dire tous ceux qui n'étaient pas hachakèches,
d'être assujettis à l'impôt prévu pour les légumes frais, même
quand ils étaient vendus secs; d'ailleurs, tout doute sur ce point
disparaît devant la pratique constante suivie sans protestation
d'aucune sorte depuis la promulgation du décret du 13 août 1887;

Il résulte des termes de l'art. 13§ 1°'' du décret du 13 août 1887
que, pour savoir si une vente de fruits ou de légumes, dits légumes
frais, doit être considérée comme clandestine et prohibée, il faut
se reporter aux art. 3, 4 et 6 du décret du 9 août 1887 relatif aux
céréales et aux légumes secs appelés hachakèches;

D'après ces trois articles, la vente faite sans publicité chez un
propriétaire producteur, loin d'être défendue, étant au contraire
formellement autorisée, en conséquence cette même vente doit être
également permise pour les produits désignés dans le décret du
13 août 1887

On objecterait en vain qu'une dispense d'impôt ne peut exister
qu'en vertu d'une disposition formelle, cette disposition existant dans
l'espèce, puisque l'art. 13 du décret du 13 août 1887 renvoie, sans
modification ni réserve, au texte de l'art. 3 du décret du 9 août
1887;

En outre, le décret du 29 février 1888, qui réglemente les taxes
du mahsoulats relatives aux ventes d'animaux de trait, de selle, de
bât, de labour et de boucherie, se borne lui-même à déclarer, dans
l'art. 5,que la vente desdits animaux ne pourra avoir lieu que sur
les marchés publics ou chez leur propriétaire, ainsi qu'il est dit
aux paragraphes t et 2 de l'art. 3 et à l'art. 4 du décret du 9 août
1887 a

L'administrationdes finances et sesfeimiers n'hésitentpascepen-
dant à reconnaître que le simple renvoi contenu dans ce dernier
article suffit à démontrer que le législateur a voulu appliquer aux
ventes d'animaux toutes les faveurs établies par les deux premiers
paragraphes de l'art. 3 du décret sur les céréales, épices et hacha-
kèches, c'est-à-dire que, non seulement les ventes de chevaux et de
bestiaux, faites sans publicité chez un éleveur sont autorisées,
mais que de plus ces sortes de ventes sont dispensées des droits
de mahsoulats;

L'interprétation ainsi donnée à l'art. 5 du décret de 1888 ne
saurait être différente pour l'art. 13 du décret du 13 août 1887, dont
le texte est encore plus explicite,'notammentdans son paragraphe2,
la rédaction de ce paragraphe démontrant qu'il a eu pour but
d'apporter une restriction à un régime de faveur qui venait d'être
édicté au profit des acquisitions de fruits et de légumes faites direc-
tement dans les jardins, et que ce régime de faveur ne peut être
que celui résultant de l'art. 3 du décret du 9 août 1887 dont l'appli-
cation est rappelée dans le précédent paragraphe du même article,
c'est-à-dire que les acquisitions susénoncées sont exemptes d'im-
pôt toutes les fois qu'elles s'opèrent sans publicité chez un pro-
ducteur

En pareil cas, on a maintenu sans doute pour le vendeur et n
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l'acheteur, l'obligation de présenter les fruits et les légumes sur
le marché, mais cette obligation n'a été imposée que dans un
but de contrôle et ne saurait avoir pour résulter d'empêcher la
dispense de taxes dont il s'agit;

Cette prescription d'apporter sur les marchés tous les légumes
récoltes en Tunisie, étant très rigoureuse, vient d'être supprimée
pour la ville de Tunis, et doit être interprétée aussi restrictivement
que possible pour les autres endroits, où elle est encore applicable;

L'inexécution de cette règle peut sans doute être prise en consi-
dération pour apprécier la bonne ou la mauvaise foi d'un contribuable,
mais elle ne saurait suffire pour permettre à un fermier d'exiger
des droits de mahsoulats, même lorsqu'on lui justifie qu'il se trouve
en présence d'une vente dispensée de cet impôt;

Il n'y a aucune différence à faire, quant à la perception, entre la
taxe de 6 et 1/4 0/0 établie par le décret du 9 août 1887 pour les
céréales ou les hachakèches et celle de 25 0/0 fixée par le décret
du 13 août 1887 pour les fruits et légumes frais;

Le producteur qui introduit des légumes dans une ville pour sa
consommation n'est pas tenu do payer les droits de mahsoulats,
suivant l'usage constamment suivi dans la Régence

Aux termes du décret du 29 janvier 1885, contenant réglemen-
tation nouvelle des mahsoulats pour la ville de Tunis, les taxes
qui se payaient autrefois sur le marché se perçoivent maintenant
aux portes de la ville

Grâce à cette innovation, les propriétaires ne sont plus obligés
de se présenter au marché avant de pouvoir disposer de leurs mar-
chandises mais en revanche, il semble résulter de l'art. 1"' § 2 et
l'art. 8 de ce nouveau texte, qu'on ne fait plus de distinction pour
les légumes destinés à la consommation personnelle d'un proprié-
taire, et qu'en outre la dispense d'impôt accordée précédemment
aux ventes opérées sans publicité chez le producteur n'existe plus;

Il résulte enfin des intentions du rédacteur des décrets de 1887 et
1888, qu'aucune différence ne saurait être faite entre les fruits et
les légumes et les autres produits du sol tunisien;

Du reste, si un doute était susceptible de s'élever sur le sens de
l'art. 13 du décret du 13 aoùt 1887, ce doute devrait s'interpréter en
faveur des contribuables.

TptB. DE TUNIS, 18 JUILL, 1895. 361

V. Boissons.

Impôta arabes, réclamation, quittance des termes échus,
israélite algérien, décret du 24 octobre 1870, naturalisation,
décharge.
Les impôts arabes achour el zekkat n'étant pas divisés en dou-

zièmes pour le paiement, les réclamations contre ces impôts ne
doivent pas, à peine de nullité, étre accompagnés de la quittance
des termes échus

Les impôts arabes ne sont pas dus par les israélites algériens qui
ont été admis par le décret du 26 octobre 1870 à jouir des droits de
citoyen français.

CONS. D'ÉTAT, 7 JUILL. i882. 191

Instance dumantntf!. – V. Propriété.
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Instruction crtmtnelle. V. Juge d'instruction.

Interdiction, Tunisie, ordonnance du bey, validité, publicité,
loi MMSM<mtMt6,de t'interdiction, causes, mort du tuteur.
Est valable et opposable aux tiers, quelleque soit leur nationalité,

l'ordonnance du bey qui prononce l'interdiction d'un sujet tunisien,
le bey exerçant sur tous ses sujets le pouvoir judiciaire, et le cadi,
quand il statue, n'agissant lui-même que comme délégué du souve-
rain de son pays;

La législation tunisienne ne contient pas de dispositions analo-
gues à celles de l'art. 501 C. civ., et n'impose pas la publication des
jugements d'interdiction;

Si quelques indigènes annoncent dans les journaux l'interdiction
de leurs parents, c'est à titre de simple précaution et uniquement
pour éviter d'être exposés eux-mêmes à un recours quelconque de
la part des personnes qui traiteraient avec l'interdit; mais une
semblablepublicité n'est exigée par aucun texte, ni par aucun usage
ayant force de loi;

En conséquence, la sentence d'interdiction est régulière et oppo-
sable aux tiers, même si elle n'a été l'objet d'aucune publication;

L'interdit tunisien ne recouvre pas le libre exercice de ses droits
par le seul fait de la mort du tuteur qui lui a été désigné;

En droit musulman comme en droit français, l'interdiction ne
cesse qu'avec les causes qui l'ont déterminée, et l'inlerdit n'est
relevé de son incapacité que par une décision spéciale émanant de
l'autorité compétente;

D'ailleurs, en principe, le cadi est le tuteur de droit de l'interdit,
et celui qui en exerce les fonctions à sa place n'agit que comme son
délégué et sous sa surveillance.

TRIB. DE TUNIS, 28 JANY. 1895. 319

V. Motifs des juqements.

Intéréts des capitaux, Tunisie, législation applicable, ma--
tière civile.
La loi du 27 août {S81, qui décide qu'à défaut de convention l'in-

térêt légal est, en Algérie, de 6 OJO tant en matière civile qu'en ma-
tière commerciale, n'est pas applicable en Tunisie

En conséquence, il y a lieu pour les juridictions françaises de
Tunisie, de fixer les intérêts moratoires à 5 0/0 en matière civile,
conformCment au droit commun et à la loi du 3 septembre 1807

Ce principe a été, d'ailleurs, toujours observé en Tunisie depuis
l'installation des tribunaux français, et il s'est formé à ce sujet un
usage qui est aujourd'hui constant.

Tem. DE TUNIS, l'r AVRIL 1895. 288

V..E'Me<. – ~e de paix.

interprèto judiciaire, traducteur aisermenté, actes pro-
duits en justice, traduction, privilège, inteiprète militaire, ter-
ritoire de co»tmandenaent, défaut de qualité. ,m ,tn,
En Algérie, les interprètes judiciaires et les traducteurs asser-
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mentés ont seuls qualité, à l'exclusion des interprètes militaires,
pour faire et certifier la traduction des actes soumis à la justice
(Ordonn. 19 mai 1846, art, 2 et 7)

Et il n'y a pas lieu de faire exception à cette règle lorsque les
parties habitent le territoire de commandement

Par suite, si les parties produisent aux débats des actes traduits
par un interprète militaire, ces actes, .sans être nuls, ne peuvent
faire état dans la cause, et les juges doivent surseoir à statuer
jusqu'à ce que lesdits actes aient été traduits par un interprète
judiciaire ou un traducteur assermenté.

TRIB. DE BATNA, 27 AVRIL 1894. 6

J

Juge dh pr~tx, musulmans, comparution oolontaire, exécution,
compétence, stipulation d'intérêts, Loi française.
Au cas où des musulmans (de la région militaire hors Tell) ont,

d'un commun accord, saisi le juge de paix (en prorogeant la com-
pétence de ce magistrat, conformément à l'art. 7 C. pr. civ.), ils se
sont interdit de porter le même différend devant la justice musul-
mane et de le faire juger, dans ses suites éventuelles, d'après la loi
musulmane

Il en résulte notamment, que le créancier est fondé à se faire
allouer les intérêts dés sommes dues, encore bien que la loi musul-
mane prohibe le prêt à intérêt

Il en est ainsi, alors surtout que les parties ont stipulé que des
intérêts seraient dùs en cas de retard.

ALGER, 7 DEC. 1892. 265

Juge de paix à compétence étendue; délit de presse,
défaut d'insertion, tribunaL civil, incompétence, ordre public.
Rentre dans la compétence des juges de paix à compétence éten-

due, le délit de refus d'insertion prévu et réprimé par l'art. 13 de la
loi du 29 juillet 1881 sur la presse

L'incompétence du tribunal civil est d'ordre public et doit être
soulevée d'office par le juge.

TRID. DE GUELMA, 9 NOV. i894. 109

Juge d'instruction, délégation pour informer, ordonnance,
nullité, procureur général, pouvoirs.
Le juge d'instruction délégué uniquementpour informer est incom-

pétent pour rendre une ordonnance de non-lieu ou une ordonnance
de renvoi

Pareille ordonnance est nulle, et le procureur général peut, n'en
tenant aucun compte, requérir lui-même le non-lieu ou saisir directe-
ment la chambre des mises en accusation.

ALGER, 22 réva. 1895. 291a1

Jugement, juge absent, reprise des débats devant un autre juge,
consentement des parties.
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Les débats peuvent être recommencés devant un autre juge, avecle consentement des parties et du magistrat absent pour cause de

maladie (L. ~0 avril 1810, art. 7~.

ALGER, 20 DÉC. 1894 104

––– tribunal de commerce, juges, nombre insuflisant,
nullité.
Il y a lieu de déclarer nul, par application des art. 626 C. com. et

4 de la loi du 30 août 1883, le jugement d'un tribunal de commerce
rendu par trois juges, dont l'un n'a pas assisté aux débats et
plaidoiries.

ALGER, 5 NOV. 1894. 7g

Jugement pwr défaut, ntatwre commerciale, avoué repré-
sentant la partie et non porteur d'une procuration spéciale,
art. 421'et 414 C. proc. etc. et 627 C. corn., décret du 27 décembre
1881, opposition, recevabilité.
Des articles 421 et 414 C. proc. civ. et 627 C. com., il résulte que

les parties doivent comparaître devant les tribunaux de commerce
ou, devant les tribunaux civils jugeant commercialement, soit en
personne, soit par l'intermédiaire d'un fondé de pouvoir porteur
d'une procuration spéciale, et que le ministère des avoués devant
ces tribunaux n'est valable qu'autant que ceux-ci ont été expressé-
ment autorisés par la partie elle-même présente à l'audience ou
qu'ils sont munis d'un pouvoir spécial;

En conséquence, le jugement prononcé par un tribunal de com-
merce contre une partie représentée par un avoué non pourvu d'une
autorisation spécialeestun jugementpar défaut faute de comparaître,
et l'opposition introduite contre un pareil jugement est recevable;

La disposition de l'arrêté duGouverneur général du 17 juillet 1848,
aux termes de laquelle le pouvoir spécial de représenter les parties
devant les tribunaux de commerce de l'Algérie est présumée en
faveur de l'avocat ou du défenseur porteur de la citation, est inappli-
cable aux avoués, régis par le décret du 27 décembre 1881.

TRIB. DE GUELMA, 8 MAI 1895. 440

––– opposition, défendeur itératioement défaillant,
irreceoabilité, demandeur défaillant, dr;f'aut joint, opposition,
receoabilité.
Le droit d'opposition n'est dénié qu'aux défendeurs itérativement

défaillants ou aux défendeurs ayant comparu lors du jugement de
jonction et défaillants lors du jugement au fond

Mais le demandeur défaillant, après jugement de défaut profit-joint
par lui pris, peut au contraire former opposition.

ALaER, 29 JANV. 1895. 303

.Jury. V. Claose jugée.

LI

Liqutdntion judtclaire, coaoersion en faillite, art. 19 de la
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loi du 4 mars 1889, prescription limitatioe, absence de Liores,
exagération de la valeur des immeubles, emprisonnement, tri-
bunal, pouvoir d'appréciation.
L'art. 19 de la loi du 4 mars 1889, article dont les prescriptions

sont limitatives, n'a compris ni au nombre des cas qui donnent aux
tribunaux de commerce la faculté de substituer la faillite à la liqui-
dation judiciaire, ni an nombre de ceux qui leur imposent impéra-
tivement l'obligation de prononcer cette substitution, la tenue irré-
gulière ou l'absence de livres de commerce;

L'exagération par les faillis de la valeur de leurs immeubles,
dépouillée d'ailleurs de manœuvres ou circonstances de nature à
lui imprimer un caractère frauduleux, ne saurait être assimilée à
cette exagération du passif, à laquelle la loi du 4 mars 1889 attache,
à titre de sanction pénale, la déclaration de faillite

Aux termes de l'art. 456 C. com., les tribunaux sont autorisés à
puiser dans les circonstances de la cause, et même d'office, les
motifs qui les déterminent à rapporter la mesure qui a affranchi le
failli du dépôt de sa personne.

AL&SB, 18 DÉe. 1894. 142

–––– dépôt du bilara, expiration du délai, tribunaux,
pouvoir d'appréciation.
Il résulte de la discussion qui a précédé le vote par le Sénat de

la loi du 4 mars 1889, sur les liquidations judiciaires, que, dans la
pensée du législateur, les tribunaux ont la faculté, lorsque le débi-
teur a laissé passer le délai de quinze jours, après sa cessation de
paiements, avant de provoquer sa mise en liquidation, d'apprécier
les circonstances de fait et de vérifier si le déclarant est oui ou non
en situation d'être admis au bénéfice de la liquidation, malgré le
retard apporté par lui au dépôt de son bilan.

ALGER, 5NOV.1894. 19
Louage. appartement, maladie contagieuse, défaut de désinfec-

tion, propriétaire, responsabilité, compétence du juge de paix.
Lorsqu'il se produit dans un appartement un décès par suite de

maladie contagieuse, telle que la diphtérie, le propriétaire de la
maison est tenu, avant de relouer les lieux, de les faire désinfecter
par le service de l'hygiène publique

Faute par lui de ce faire, et si l'un des nouveaux locataires est
atteint par la contagion, le propriétaire en faute n'est pas fondé à
réclamer le paiement de ses loyers, et sa négligence le rend, en
outre, passible de dommages-intérêts

La demande reconventionnelle du locataire en dommages-intérêts
est de la compétencedu juge de paix.

JUST. DE PAIX D'ORAN, 4 FÉVR. 1895. 204

colonage partiaire, bail fait sans écrit, preuve tut.
testimoniale, art.1715 C. cio., loi du 18 juillet 1889.
La disposition de l'art. 1715 C. civ., qui interdit la preuve testimo-

niale du bail fait sans écrit et non encore exécuté, est une disposi-
tion générale visant le bail de colonage partiaire comme les autres
baux.

ALGBK,7FÉVR.189&.
}I

2m
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––– prettee, art. 1715 C. cia., commencement de preuve
parécrit, preuae testimoniale, admission.
Malgré les termes précis de l'art. 1715 C. civ., qui interdit toute

autre preuve du bail que la preuve écrite ou le serment décisoirc,
on admet qu'un commencement de preuve écritepermetl'admission
de la preuve par simples présomptions.

ALGER, f8 FEVR. 1895. 306

V. Compétence.

M

Mahaoutate. – V. ImpOts.

Mandat. – V. Commissionnaire.

Mariage, droit musulman, épouse non nubile, consommation,
viol.
Aux termes de la loi musulmane, une jeune fille en bas âge peut

être légitimement épousée, mais la consommation n'est permise au
mari que lorsque l'épouse est devenue nubile

En conséquence, le mari qui, contrevenant à ces prescriptions, a
des rapports sexuels avec sa jeune épouse et use envers elle de
violences pour parvenir à ses fins, commet le crime de viol.

COUR D'ASSISES D'ALGER, 24 JUIN 1895. 398

––– israélites algériens, mariage antérieur au décret
de 1870, loi mosaïque, preuve, possession d'Etat.
Le mariage contracté en 1864 par des israélites algériens échappe

aux prescriptions du décret du 24 octobre 1870, et ne relève que de
la loi mosaïque

Aux termes de cette loi, le mariage entre israélites n'est assujetti
à aucune forme sacramentelle;

C'est un contrat purement consensuel, dont la justification peut
être faite par tous les modes de preuve ordinaires, et même par la
possession d'état.

ALGER, 21 MARS 1895. 309

––– kanouns kabyles, interprétation, femme kabyle, état
d'insurrection, divorce, répudiation, effets, droits et obligations
du mari, enfant commun, pension alimentaire.
Le décret du 17 avril 1889 a soumis à la compétence du juge

de paix les questions intéressant te statut personnel des Kabyles,
et, pour les juger, le juge doit tenir le plus large compte des prin-
cipes généraux du droit qui les régit, principes souvent en contra-
diction avec les lois sur lesquelles repose la société moderne;

Notamment, quand il s'agit de la femme kabyle, que les coutumes
tiennent pour une chose dont le mari peut disposer à son gré, le
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juge français est contraint d'accepter comme légale la situation
pénible et attristante qui lui est faite, mais en même temps son
devoir est de chercher, dans la mesure où la loi le lui permet, à
venir au secours de cette déshéritée;

C'est surtout dans les affaires qui intéressent la femme, que le
juge français doit interroger les kanouns avec précaution, et, parmi
toutes les prescriptions dont la femme est l'objet de leur part,
refuser une sanction tout au moins à celles qui violent les principes
inscrits dans le Code pénal français et dans la loi naturelle;

Les kanouns kabyles posent en principe que la femme kabyle,
lorsqu'elle abandonne son mari pour se retirer chez ses parents, est
en état d'insurrection, c'est-à. dire dans une situation légale qui
met la femme hors des atteintes de son mari, mais la laisse sans
droits lorsqu'il s'agit de réclamer à celui-ci des aliments;

Les kanouns, d'autre part, autorisent le mari en ce cas, soit à
répudier l'épouse, lorsque la rançon légale, tlaamamth, lui a été
payée, soit à la laisser thamaouokl, c'est-à-dire à la retenir dans les
liens du mariage, en la soustrayant au commerce des hommes et
en lui interdisant à jamais de reprendre sa liberté;

Si les coutumes kabyles, et notamment celle de Yazzouzen.
Bauadda, érigent bien en principe « que si la femme quitte volon-
tairement son mari et qu'elle emmène l'enfant, elle n'a aucune
pension pour ce dernier », le devoir du juge français, lorsque les
coutumes kabyles consacrent de telles iniquités, est de ne pas tenir
compte de leurs prescriptions et de faire respecter la loi naturelle
qui est au-dessus de tous les kanouns;

Les auteurs kabyle varient sur la quotité de la nefaka que le mari
doit payer pour l'entretiende l'enfant commun à la femme dont il
se sépare, cette pension étant tantôt d'un douro, tantôt de deux
réaux par mois

La femme kabyle n'est pas admise à demander le divorce
Le mari qui dit à sa femme a Je te répudie, si tu me donnes la

somme de 250 fr. u, prononce le berrou'n tegouri (répudiation avec
fixation de prix)

Cette formule de répudiation, prononcée une seule fois, a pour
effet de donner à la femme la liberté de se remarier moyennant
paiement de la somme fixée

Par la puissance de la formule « Je mets sur ta tête 250 fr. »,
le mari est irrévocablement lié et ne peut plus se dédire ni aug-
menter le prix de la rançon, et, en conséquence, le jour où cette
rançon est payée, la répudiation s'opère de plein droit, sans qu'il
soit besoin d'une intervention quelconque.

JUST. DE PAIX D'AMER, 2 OCT. 1895. 412

––– promesse, rupture motivée, demande en donanta-
ges-intèréts, irrecevabilité.
Ne saurait donner ouverture à une action en dommages-intérêts

de la part d'une future épouse, le fait par le fiancé de rompre le
mariage projeté, lorsque cette rupture n'a d'autre cause que le
défaut d'exécution, par le père de la fiancée, de son engagement de
constituer une dot à sa fille.

ALGER, 16 NOV. 189-11. 72

Meurtre, conclusions du défe~ascur de l'auteur principal ten-
dant à la position de la question d'excuse lé~ale tirée de la pro-
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eoeœo~ omission de statuer, nullité, recoure seul du complice,
étenduede l'annulation.
L'art. 321 C. pén. dispose que le meurtre ainsi que les coups et

blessures volontaires sont excusables lorsqu'ils ont été provoqués
par des coups ou violences graves envers les personnes

Le président est tenu, à peine de nullité, de soumettre aux juges
la question d'excuse posée par la défense dans les termes de la
loi

Par suite, constitue une violation des art. 132 C. just. mil. et
339 C. inst crim., et l'un des cas d'annulation prévus par l'art. 74
du Code militaire, l'omission de statuer sur cette question ainsi
posée

Si certaines causes d'atténuation personnelles à l'auteur princi-
pal, telles que celles résultant de l'âge ou de la déclaration des
circonstancesatténuantes, peuvent ne pas profiter au complice, il
n'en est pas de même de l'excuse de provocation, qui est inhérente
au fait même, et dont le bénéfice est acquis au complice lorsque
cette excuse a été admise par le conseil

Le complice, ayant le. plus grand intérêt à ce que la question
d'excuse soit posée et résolue, peut se pourvoir, quoiqu'elle n'ait
été posée que pour l'auteur principal mais si ce dernier n'a pas
formé de pourvoi, le jugement, en ce qui le concerne, a acquis l'au-
torité de la chose jugée et les effets du recours doivent être circons-
crits au complice seul.

CONS. DE REV. D'ALGER, 10 AVRIL 1895. 4U1~

Mitoyenmetë) Tunisie, droit musulman, mosquée, application.,
Les lois et coutumes musulmanes en vigueur en Tunisie n'ex-

cluent pas les règles de la mitoyenneté en ce qui concerne les
mosquees et les autres édifices consacrés au culte.

TRID, bE TuNis, 24 DÉc. 4894. 134

Mottfe des jugements, interdiction, musulman, actes anté-
rieurs, came de l'interdiction, notoriété, preuae, droit musulman,
insuffisance de motifs.
Lorsqu'un tribunal a refusé d'annuler des billets souscrits par un

musulman interdit, antérieurement à son interdiction, en se fondant
sur ce que le tuteur était tenu de prouver que la cause de l'inter-
diction existait notoirement au moment de la souscription et sur ce
qu'il ne rapportait pas cette preuve, et que devant la Cour l'intimé
a conclu à la confirmation pure et simple du jugement, est insuffi-
samment motivé l'arrêt qui se borne à déclarer, pour infirmer ledit
jugement, a qu'il résulte des circonstances de la cause qu'au
moment de la création des deux billets l'interdit était dans un état
de faiblesse d'esprit qui le livrait sans défense aux entreprises d'au-
trun, sans examiner si cet état était notoire, ni si, en droit musul-
man, cette notoriété est exigée.

CAS8.(c[v.),14fEvtt.t895. 203

'#!

N

KfttnUMement. – V. Privilége.
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NationalitL, enfant naturel non reconnu, naissance en Algé-
rie, qualité de Français, reconnaissance postérieurepar la mère
étrangère.
Est réputé Français l'enfant naturel non reconnu, ne en Algérie

antérieurement à la promulgation de la loi du 26 juin 1889;
Cette qualité ne'saurait lui être enlevée par la reconnaissancepos-

térieure faite par la mère, qui était, au moment de ladite reconnais-
sance, de nationalité espagnole.

ALSER, 4 FÉI'R, 1895. 231

~«tumttantinm, ejye~/Ky~c<to~yr6[npaMe,compétence,claar~
gement de nationalité, modification.
Il est de principe, que la naturalisation n'a d'effet qt1ê \'lotir l'avenir

et qu'elle n'accorde à l'étranger le bénéfice de la juridiction fran-
çaise que du moment où ladite naturalisation a été obtenue et à
l'égard seulement des contestations dont la cause 'est postérieure

Admettre la thèse contraire, serait permettre à l'étranger de se
soustraire à ses juges naturels,et d'entraîner ses adversaires devant
une nouvelle juridiction.au cours d'un débat déjà lié, et de leur
enlever le bénéfice d'une situation déjà acquise.

ALGER, 29 AVRIL 1895. 307

V. Hypothèque légale. Impôts arabes.
f

Nmvire, Tunisie, capitaine étranger, rZipport de mer, force
probante, avaries, arrimage.
Si, aux termes des art. 242 et 243 C. com., le capitaine est tenu

de faire, dans les 24 heures de son arrivée, un rapport de mer, soit
au greffe du tribunal de commerce, soit à celui de la justice de paix,
ces deux articles sont inapplicables aux capitaines étrangers, qui
peuvent faire leur rapport devant le consul de leur nation

Il ne s'ensuit pas cependant, que le rapport ainsi déposé par tu
capitaine d'un navire étranger au consul de sa nation ait la même
valeur probante que celle qui est attribuée au rapport dressé en
conformité des art. 242 et 243 C. com.

Il n'a, comme les nominations d'experts et les auditions de témoins
dont il a été suivi, rien de l'autorité qui s'attache à des actes de
juridiction;

Et, en conséquence, il peut être débattu devant les tribunaux
français par toutes les preuves contraires;

Le rapport de mer, même régulier en la forme, ne vaut, ni comme
preuve, ni même comme simple présomption des événements qui y
sont consignés, si le navire arrivant en avarie ne produit pas un
certificat de bon arrimage ou si, à défaut, il ne fait pas constater
l'état de cet arrimage en présence des destinataires.

TtUB. HE Tums, 21 MARS 1895. 349

No~air~, honoraires, actes non tarifés, pouvoir d'appréciaion
du juge.
LfK notaires n'nnt pas droit, pnnr ffq actes non tarifés, à dPa

honoraires proportionnels aux avantages que les parties peuvent
retirer de ces actes, et les tarifs adoptés à cet égard par les assem-
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blées générales ou les chambres de notaires ne lient pas les magis-
trats, qui ont, pour la fixation desdits honoraires, un pouvoir discré-
tionnaire d'appréciation d'après les circonstances.

AI.GER, 24 AVRIL 1894. 27

––– honoraires, taxe, président du tribunal civil, carac-
Lçre, règlement entre parties, retranchement, tribunal civil,
compétence, taux du ressort.
La taxe des honoraires d'un notaire, faite par le président du

tribunal civil, n'a pas le caractère d'un jugement, et n'est qu'un
règlement auquel peuvent ou non acquiescer les parties

Si l'une ou 1 autre des parties n'acquiesce pas à ce règlement, c'est
devant le tribunal civil qu'elle doit porter sa réclamation, qui ne
saurait avoir d'autre détermination que le retranchement opéré par
le président;

C'est ce retranchement qui devient la cause de l'action, et son
chiffre celui de la compétence.

AbGEit, 2 JUILL. 1895. 444

NovaUon, termes de paiement, modification, effets.
N'emporte pas novation, le fait par le débiteur de demander à

son créancier une modification dans les termes du paiement.
AMER, 6 FÉVR. 1895. 294

Nullité t'acultative. V. Propriété.

0
Obligation,preuve, acte notarié, irrégularités, force probante,

acte sous seing privé, conditions.
Aux termes de l'art. 1318 C. civ. et 68 de la loi du 25 ventôse

an XI, pour qu'un acte, nul comme acte authentique, ait la valeur
d'un acte sous seing privé, il faut au moins qu'il ait le signe essen-
tiel et apparent de l'authenticité;

Un acte, qui n'est pas signé par le notaire, nul comme acte
authentique, ne vaut pas davantage comme acte sous seing privé,
s'il ne réunit pas les conditions exigées pour ces sortes d'actes,
notamment s'il n'est pas signé par toutes les parties contractantes;

Il ne suffit pas que le défaut de signature provienne de ce que
les parties ou 1 une d'elles ne savent pas signer, et la mention faite
à cet égard par le notaire est insuffisante pour donner à l'acte la
valeur d'un acte sous seing privé.

ALGER, 7 FEVK. 1895. 260

––– Tunisie, paiement d'acompte, <ra<!0~ preuué,
lacération des titres, traduction, inej~SCacité.
D'aptes d'anciens usages suivis en Tunisie entre indigènes et qui

ont dans ce pays force de loi, le paiement des acompte est cons-
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taté par des mentions apposées au dos des titres de créance, et la
preuve de la libération s'établit au moyen de la lacération de ces
titres

Au moment de la lacération, le débiteur n'est pas tenu de recher-
cher si le titre a été traduit;

En conséquence, la production de la traduction ne saurait être
considérée comme constituant pour le créancier une justification
suffisante de ses droits.

TRIB. DE TuNis, 22 ocT. 1894. 76

Octroi de mer, alcools, droit, fabrique, contestation, décret
du 27 juin 1887, juge de paix, compétence.
Il résulte des art. 37 et 38 du décret du 27 juin 1887, que le juge

de paix est le juge de droit commun, à l'exclusion du tribunal de
première instance, en tout ce qui concerne l'octroi de mer comme
en matière de douane, quels que soient le chiffre et l'importance de
la contestation

Spécialement, est de la compétence de ce magistrat la question
de savoir si un particulier est fabricant d'alcool ou s'il se borne à
rectifier les spiritueux achetés dans le commerce et dont les droits
ont été acquittas

Cette compétence n'a pas été modifiée par l'art. 32 de la loi de
finances du 26 janvier 1892, qui s'est bornée à ajouter une taxe de
consommation au droit d'octroi de mer déjà établi sur les alcools
introduits ou fabriqués en Algérie.

ALGER, 4 MARS 1896. 233

Opérations de bourse, coulissier, preuve, agent de change,
bordereau,production.
Aux termes de l'art. 1315 C, civ., celui qui réclame l'exécution

d'une obligation doit faire la preuve des conditions essentielles de
sa validité

En conséquence, un coulissier, qui présente un compte d'opéra-
tions de bourse, doit, par application de ce principe, établir que
lesdites opérations ont été faites par un agent de change ayant qua-
lité pour les faire.

ALGER, 14 MARS 1894. 357

Oppoattton. – V. Jugement par défaut. Saisie arrêt.

Ordre emiable~ saisi, couoocation, non comparution, demande
en nullité, irrecevabilité.
Dans l'ordre amiable, si le saisi doit être convoqué, sa compa-

rution ne lui confère pas voix délibérative, son défaut de comparu-
tion ne l'expose à aucune amende, et, dans aucun cas, il ne peut
empêcher le règlement d'aboutir, lorsque les créanciers sont tous
d'accord pour le conclure;

En conséquence, il ne saurait être admis à alléguer la nullité de
l'ordre amiable, par le seul motif que, y ayant été régulièrement
appelé, il aurait jugé inutile d'y assister.

ALGER, 12 NOV. 1894. 60
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Partie civile, constitution, formes, aoocat, mandat non justi-
fié, irrecevabilité.
Est irrégulière et irrecevable l'intervention de l'avocat se présen-

tant au nom de la partie civile, lorsque, celle-ci ne comparaissant
pas personnellement, l'avocat ne justifie d'aucun mandat pour la
représenter et qu'il se borne à produire une requête d'intervention
signée d'un avoué, qui lui-même ne se présente pas.

Pour que l'intervention de l'avocat soit admissible, il est néces-
saire que l'avoué comparaisse, de facon que la cause de la partie
civile soit liée contradictoirementà celle de l'accusation.

C. n'AssIsES D'ALGER, 15 JUIN 1895. 438

Paternité. V. Filiation naturelle.

Petne, détention préventive, durée, imputation, besoins de l'ins-
truction.
Le motif, que la détention préventive a été nécessitée par les

besoins de l'instruction, n'est pas suffisant pour refusel' l'imputation
sur la peine de la durée de cette détention.

ALGER, 21 nÉe. 1894. 152

Pension alimentaire, earactc~ne, durée, besoins présents et
futurs, urgence.
La provision ou pension alimentaire ne peut prendre naissance,

être maintenue ou prendre fin qu'avec la nécessité qui, seule, est sa
cause

Elle est destinée uniquement à pourvoir, immédiatement et d'ur-
gence, aux besoins présents et futurs de celui qui l'obtient, et non
pas à des besoins applicables à un temps passé, pendant lequel le
bénéficiaire a vécu sans être obligé d'y avoir recours.

ALOER,18ocT.t894. 55

V. Mariage.

t*hy)H«x6ra, Algérie, Loi du 21 mars 1883, vigne, destruction,
usufruitier, nu propriétaire, droit à l'indemnité.
L'indemnitéprévue par l'art. 9 de la loi du 21 mars 1883, sur les

mesures à prendre contre l'invasion du phylloxéra en Algérie,
représente la privation de jouissance et non la dépréciation du
fonds

Par suite, lorsque ladite indemnitd concerne un vignoble grevé
d'usufruit, elle est due à l'usufruitier, sans que le propriétaire puisse
y prétendre aucun droit.

TRIO. DE PHILIPPEVILLE, 23 MARS 1893. 237
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––– Tunisie,fruits et lé~umes frais, végétaux a l'état
vivant, débris de la oigne, importation, interdiction, décrets des
29janvier9892et?IjuiLLet1894, i~aterprétation, frais et dépens,
matière administrative, défenseur, appel.
Les art. t et 2 du décret beylical du 29 janvier 1892 défendent

d'importer en Tunisie, non seulement tous les organes et débris de
la vigne, dans quelque état qu'ils se trouvent, mais encore les fruits
et légumes frais, les plants d'arbres et enfin les végétaux de toute
nature à l'état vivant;

Cette dernière expression comprend tout végétal qui n'a pas
encore complètement perdu sa sève et qui conserve des propriétés
suffisantes pour servir d'aliment et de véhicule au phylloxéra; c'est
à tort qu'onprétendaitqu'elle ne s'applique pas aux feuilles détachées
de l'arbre ou à l'herbe détachée du sol et qu'elle désigne seulementles
végétaux susceptibles de se reproduire

Le décret beylical du 11 juillet 1894, qui a levé l'interdiction
d'importer des fruits en Tunisie, doit s'interpréter restrictivement,
et ne peut être considéré comme ayant autorisé l'introduction,
même comme emballage, des feuilles et herbes vertes;

Aux termes de l'art. 2 du décret du 17 novembre 1888, le minis-
tère des défenseurs n'est pas obligatoire dans les litiges adminis- Ltratifs;

L'art. 5 du même décret dispose que les décisions rendues en
matière administrative sont toujours susceptibles d'appel.

TRII3, DE TUNIS, 6 AVRIL 1895. 322

t*ofte maritimes, Mtiment de commerce étranger, principe
d'exterritorialité, droit de visite, convention franco-espagnole du 7
janvier 1862, contravenlion, arrêté préfectoral.
Un arrêté préfectoral peut valablement interdire aux capitaines

et patrons de navires entrant dans le port de laisser débarquer les <

étrangers consignés à bord par le service de la sûreté;
La violation de cet arrêté ne constitue pas une contravention de

grande voirie, mais motive l'application de l'art. 471, § 15, C. pén.
Le capitaine d'un navire marchand étranger est soumis, dans un

port français, à la juridiction française pour les contraventions
commises à bord, le privilège d'exterritorialité, consacré en faveur
des navires de guerre, ne s'appliquantpas aux bâtimentsmarchands;

L'art. 24 de la convention franco-espagnole du 7 janvier 1862 n'a
trait qu'au maintien de l'ordre intérieur à bord, et non point à des
faits ayant des conséquences extérieures, comme l'évasion d'un
passager consigné

S'il est vrai, d'autre part, que, aux termes de l'art. 23 de la même
convention, les fonctionnaires de l'ordre judiciaire ou administratif
ne peuvent procéder à bord à aucune visite, sans être accompagnés
par le consul général ou le vice-consul de la nation à laquelle
appartient le navire, il est loisible au capitaine de renoncer à cette
formalité protectrice mais gênante dans la pratique.

JUST. DE PAIX D'ORAN, 4 NOV. 1894. 110

ho~te® et tél~~rn~hee~ lettre en forme d'irnprimé, correspon-
dance personnelle, tarif réduit, contravention, pénailé, bonne foi.
Constitue une contravention, réprimée non par une surtaxe. mais

par les art. YU, 21 et 22 de la loi du 22 juin 1854, l'expédition d'une
lettre en forme et au tarif des imprimés, papiers de commerce ou
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d'affaires, relevés de comptes ou de factures revêtucs d'écritures ou
de chiffres à la main, présentant un caractère de correspondance
personnelle ou contenant un texte ou une formule de salutation

S'agissant d'une contravention, il n'y a lieu, pour le juge, de
rechercher la bonne ou la mauvaise foi du contrevenant.

ALGER, 26 jANv. 1895. 122

––– Tunisie, office postal, lois et règlements de la France,
applicabilité, affaire adnainistralive, défenseur, ministère non obli-
gatoire.
Aux termes de l'art. 1< du décret du 1 juin 1888, les lois et

règlements de l'administration des postes et télégraphes de France
sont applicables à l'office postal tunisien, en ce qui concerne les
correspondanceset le paiement des mandats

En conséquence, est applicable à j'office postal tunisien la loi
du 5 avril 1879, qui exonère en France l'administration des postes
de toute responsabilité en cas de retard des objets de correspon-
dance et deslettres recommandéescontenant des valeurs à recouvrerIl n'y a pas lieu pour le tribunal, dans une pareille instance, de
prononcer la distraction des dépens, l'affaire étant une affaire admis-
trative, pour laquelle le ministère des défenseurs n'est pas obli-
gatoire.

TRIB. DE TUNIS, 10 nÉe. 1894. 126

Poudres, Algérie, importation, détention, délit unique, amende,
contributions diverses.
Le délit d'importation de poudre étrangère en Algérie et celui

de détention de cette poudre ne forment pas deux délits distincts,
mais n'en font en réalité qu'un seul, celui d'importation de poudre
en Algérie;

L'amende encourue de ce chef par le délinquant revient, à titre
de réparation civile, à l'administrationdes contributions diverses.

ALGER, 1.' JUIN 1895. 399

V. Armes et munitions de guerre.

Pourvoi en cassation.– V, &nregistrement. Vol.

Pregcription, art. 2277 C. civ., fondement, ordre public.

Les prescriptions de l'art. 2277 C. civ. sont fondées, non seule-
ment sur une présomption de paiement, mais plus encore sur une
considération d'ordre public, ayant surtout pour but de prévenir la
ruine des débiteurs par une accumulation d'intérêts, qu'il était
loisible et facile au créancier de prévenir, s'il avait été soigneux et
diligent.

ALGER, 7 MAI 1895. 404

––– obligation personnelle et mobilièré, df0!< tunisien, délai.
D'après les principes du droit tunisien, les obligations person-

nelles et mobilières se prescrivent par quinze ans.
Tam. DS TUNIS, 19 NOV. et 3 DÉC. 1894. 13, 70
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––– Tunisie, impdd /'oncier, carroube, annuité, loi !t<K!
sienne, applicabilité.
Les immeubles étant régis, aux termes de l'art. 3 C. civ., par la

loi du pays où ils sont situés, il en est de même des impôts et
charges publiques dont ils peuvent être grevés et des obligations
incombant aux propriétaires en cette qualité

Par suite, c'est à cette même loi qu'il faut recourir pour savoir
si les annuités de l'impôt foncier sont prescriptibles, et dans quel
délai

L'établissement du protectorat français en Tunisie n'a nullement
modifié, en ce qui concerne les rapports de la Tunisie et de la
France, la règle du droit international privé prévue par l'art. 3 C. civ.

En conséquence, c'est en violation dudit article qu'un jugement
d'un tribunal français de la régence a appliqué à la prescription
des annuités de l'impôt de la carroube la règle de l'art. 2227 du
même Code.

CASS. (otv.), 18 MARS 1895. 16t

Prescription criminelle, action civile, délit de chasse, délai,
interruption, prescription nouvelle, délai, jugement, ministère publïc,
acquiescement, partie civile, appel, recevabilité, pouvoirs du juge du
second degré.
Il est de principe qu'à défaut d'appel du ministère public, le juge

du second degre, saisi par l'appel de la partie civile, conserve u'
néanmoins en pareil cas, au point de vue des intérêts de la partie
civile, le pouvoir de rechercher si le délit d'où découleraient les
dommages allégués existe, et si, en conséquence, il échet d'accorder
les réparations demandées

Aux termes de l'art. 29 de la loi du 3 mai 1844, toute action rela-
tive aux délits de chasse se prescrit par le laps de trois mois à
compter du jour du délit;

En matière criminelle, l'action civile, liée à l'action publique, se
prescrit dans le même délai que celle-ci; en cette matière, la pres-
cription est d'ordre public et doit être appliquée d'office par le juge;

Constituent, pour les délits, des actes interruptifs de prescription
le jugement en premier ressort et la déclaration d'appel;

Le délai de la nouvelle prescription est le délai de droit commun,
de trois ans pour les délits. 'u,1

ALGER, 23 FÉVR. 1895. 223
,LI

V. Claemin vicinal.

presse, diffamation, adjudicataire de marché public,; caractère,
action civile, citation devant le tribunal civil, formes.
Les adjudicataires des fournitures de viande nécessaires à des

hôpitaux militaires ne sauraient être assimilés à des fonctionnaires
publics, ni à des dépositaires ou agents de l'autorité publique, ni à
des citoyens chargés d'un service public, dans le sens de l'art. 31 de
la loi du 29 juillet 1881

En conséquence, ne leur est pas applicable la disposition de
l'art. 46 de la loi du 29 juillet 1881, aux termes de laquelle l'action
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civile résultant des délits de diffamation prévus et punis par les
art. 30 et 31 ne pourra, sauf dans le cas de décès de fauteur du fait
incriminé ou d'amnistie, être poursuivie séparément de l'action
publique

La nullité édictée par l'art. 60 de la même loi, pour défaut de
qualification du fait incriminé et d'indication du texte de loi appli-
cable à la poursuite, ne saurait être étendue aux assignations
devant les tribunaux civils, même pour réparations du préjudice
résultant d'une diffamation par un journal.

CASS. (REQ.), 8 AVRIL 1895. 263

V. Dernier ressort. Juge de paix à compétenceétendue.

Prêt sur gage, Tunisie, transaction, liberté ab,solué.

En matière de prêt sur gage, la liberté la plus complète des
transactions existe dans tout le territoire tunisien.

Tata. nE Tums, 22 JUILL. 1895. 327

Preuve. V. Louage. Mariage. Obligation.

Privilège, trésor public, Tunisie, décret beylical du 3 octobre 1884,
usages tunisiens, créanciers européens, gage immobilier.
L'art. 129 du décret beylical du 3 octobre 1884, qui a reconnu au

profit du trésor tunisien un privilège sur les immeubles de ses
débiteurs, n'a pas établi une l6gislation nouvelle, mais s'est borné
à rappeler une législation déjà existante, résultat d'un usage ancien,
constant et adopté d'une façon générale dans le pays

Et de semblables usages ont force de loi non seulement à l'égard
des indigènes, mais encore à l'égard des Européens;

En matière immobilière, notamment lorsqu'il s'agit de déterminer
les droits réels ou les charges dont un immeuble est susceptible, la
législation locale doit seule être appliquée à tous les intéressés,
quelle que soit leur nationalité Ce principe a été formellement
consacré dans les traités diplomatiques conclus par la Tunisie avec
l'Angleterre d'une part, et l'Italie d'autre part, le 10 octobre 1863 et
le 8 septembre 1868

Toutefois, si la législation musulmane, fondée sur l'usage dont il
vient d'être parlé, accorde un droit de préférence aux créances du
trésor, la même législation décide que ce droit ne peut primer que
les gages immobiliers qui n'avaient pas encore acquis date certaine
au jour où la créance de l'Etat est née.

Tain. DE TuMs, 19 Nov. 1894. 13

V. Concession de terre domaniale.

Propriété, Algérie, décret du 22 septenabre /8S7, délimitation,
rt'efantah'oH, action spéciale, dispense de mémoire préalable, i~aslance_
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domaniale, décret du 28 décembre 1855, citation, préfet, directeur
ou receveur de.! domaines, sous-préfet, nullité facultative.
L'action intentée contre l'État au cours des opérations de délimi-

tation du domaine forestier, pour lesquelles le décret du 22 septembre
1887 a prescrit une procédure spéciale, n'est pas une action ordi-
naire soumise à l'obligation du mémoire préalable presc't par
l'art. 1* du décret du 22 décembre 1855;

L'assignation notifiée au préfet, en la personne et dans les
bureaux du sous-préfet, et non dans les bureaux du directeur ou du
receveur des domaines, ainsi qu'il est prescrit par l'art. 6 du décret
du 22 décembre 1855, est entachée de nullité, non pas aux termes
de l'art. 6 du décret de 1855, qui ne s'en explique pas, mais en vertu
de l'art. 70 C. pr. civ., qui attache cette sanction à l'inobservation
de toutes les prescriptions relatives aux assignations;

Mais lorsque cette assignation a, malgré son irrégularité, atteint
son but, et que l'administration n'en a éprouvé aucun préjudice, le
juge a la faculté de la déclarer valable, non en vertu de l'art. 1030 C.
pr. civ., mais en vertu de la faculté à lui accordée par l'art. 69 de
l'ordonnance du 26 septembre 1842;

On soutiendrait vainement que la nullité dont s'agit est expressé-
ment prévue par l'art. 3 § 2 de l'ordonnance du 16 avril 1843, et que
l'art. 46 de cette même ordonnance, en maintenant les dispositions
de l'art. 69 de l'ordonnance de 1842, a formellementexclu de leur
bénéfice les nullités établies par l'ordonnance de 1843, l'art. 3 de
l'ordonnance du 16 avril 1843 ne visant que les litiges entre parti-
culiers et non ceux où l'Etat est en cause, et où le préfet est le
mandataire légal et nécessaire de l'Etat.

ALGER, 25 MARS 1895. 313

–––' Algérie, législation spéciale, interprétation, immeuble,
revendication contre l'État, )H~nM:'rep)'ea!a6~.
Le sénatus-consulte du 22 avril 1863, la loi du 22 juillet 1873 et

les lois, décrets, règlements qui les ont modifiés, constituent un
code spécial, qui se suffit à lui-même, sans qu'il y ait lieu de le
compléter par des emprunts faits, soit à la législation antérieure de
l'Algérie, soit à la législation métropolitaine;

Aucune dispositionde ce code n'impose aux particuliers actionnant
l'État en revendication d'un immeuble attribué, à tort d'après eux,
soit à un tiers, soit au domaine de l'État, la formalité du mémoire
préalable imposé par les art. 1 et 3 du décret du 18 décembre 1855,
en matière d'actions domaniales du droit commun.

ALGER, 15 MAi1895. 388

Algérie, loi du 26juillet (873, acte notarié, commissaire
enquêteur, attribution de propriété, modification, incompétence,
délivrance de nouveaux titres, déchéance de l'art. 18.

Le commissaire enquêteur procédant aux opérations prescritespar
la loi du 26 juillet 1873 est incompétent pour modifier en quoi que
ce soit l'attribution de propriété d immeubles qui ont déjà fait l'objet
d'aliénations par actes notariés;

Par suite, ces opérations ne peuvent donner lieu à la délivrance
de nouveaux titres et à la déchéance édictée par l'art. 18 de ladite loi.

ALGER, 25 ocT. 1894. 45

––– Algérie, loi du 26 juillet 1873, titre définitif, acte



Pages
administratif, notarié ou judiciaire, préexistence, acte de cadi, dépôt
chez un notaire, titre français, conditions du dépôt, arrêt en matière
musulmane, titre musulman, antichrèse, défaut de transcription,
art. f9 de la toi du 26 juillet 1873, droit du créancier antichrésiste
non payé.

Aucun acte constitutif de propriété antérieur ne peut prévaloir
contre le titre définitif délivre en vertu de la loi du 26 juillet 1873
et transcrit; Il n'en peut-être autrement que dans le cas où la
propriété de l'immeuble a été établie par un acte français antérieur,
administratif, notarié ou judiciaire

Un acte de cadi, constatant un contrat d'antichrèse, bien que
déposé chez un notaire, ne peut être considéré comme ayant établi
par titre français la propriété des immeubles donnés en nantisse-
ment, alors que le dépôt a été effectué en dehors et à l'insu des
débiteurs et sans qu'il soit justifié d'un mandat ad hoc donné au
déposant par les créanciers ou l'un d'eux

Un arrêt de la chambre musulmane de la Cour d'Alger, qui a
statué sur l'appel d'un jugement de cadi, ne constitue pas un titre
français dans le sens de la loi du 26 juillet 1873

Aux termes de l'art. 19 de la loi du 26 juillet 1873, un créancier
antichrésiste est déchu de son droit réel sur l'immeuble, faute par
lui d'avoir fait transcrire son titre avant la transcription du titre
délivré en vertu de la loi précitée;

Le créancierantichrésiste ne devient pas propriétaire de l'immeu-
ble donné en nantissement par le seul défaut du paiement au terme
convenu il n'a que le droit de faire vendre l'immeuble.

ALGER, 20 Nov.1894. 41
––– Algérie, partage et licitation, loi du 28 avril 1887,

indigène, représentant unique, prix, paiement, quittance unique.
Il est dans le vœu de la loi du 28 avril 1887 que le notaire, tenu,

pour ne pas engager sa responsabilité, de verser directement entre
Jes mains de chacun des coayants droit le prix des immeubles
licités, fasse consentir une seule et même quittance au représentant
unique des défendeurs indigènes nommé par le juge de paix;

Les fonctions de ce représentant unique cessent de plein droit
lorsque la liquidation est terminée et que le prix est payé et
quittancé; dès lors les actions dirigées contre lui en ladite qualité
doivent être déclarées irrecevables.

ALGER, 21 Nov. 1894. 47

––– Algérie, sénatus-consulte du 27 avril 1863, loi du 28
avril J887, décret du .22 septembre 1887, délimitation et bornage,
réclamation, action spéciale, dMpeKse de mémoire préalable, instance
domaniale, décret du 28 décembre 1855, cilation, préfet, docteur
ou receveur des domaines, sous-préfet, secrétairede la sous-préfecture,
nullité facultative.

L'action intentée contre l'Etat, au cours des opérations prescrites
par l'art. 2 de la loi du 28 avril 1887, pour l'application du sénatus.
consulte du 22 avril 1863, est régtée par l'art. 13 du décret du 22
septembre 1887, qui impartit, à peine de nullité, aux iitttressés
réclamants d'introduire leur demande en justice, par une citation
contre qui de droit, dans le délai d'un mois à dater de la notifica-
tion administrative de l'opposition prévue à l'art. 11
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Par suite, cette action contre l'État n'est pas une action doma-

niale ordinaire, soumise à l'obligation du mémoire préalable prescrit
par l'art. 1°'' du décret du 28 décembre 1855

Toutes notifications ou significations, en matière domaniale,
devant, aux termes de l'art. 6 du même décret, être faite au préfet
en la personne du directeur des domaines ou, à défaut, du receveur
résidant au siège du tribunal compétent, il y a nullité de la citation
donnée au préfet en la personne du sous-préfet ou du secrétaire de
la sous-préfecture;

Mais cette nullité est de celle que les tribunaux d'Algérie ont la
faculté d'accueillir ou de rejeter, suivant les circonstances de la
cause, aux termes de l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre 1842

Et lorsque la citation a atteint le but qu'elle se proposait, de
mettre l'administration en mesure de répondre à l'action dirigée
contre elle sans que celle-ci puisse invoquer aucun préjudice, la
nullité doit être rejetée par la Cour avec d'autant plus de raison
qu'en le faisant, elle se conforme à l'esprit de la circulaire ministé-
rielle du 25 septembre 1858.

ALGER, 5 FÉVR. 1895. 157

Algérie; Terres collectives de culture, sénatus-consulte
du 22 avril 1863, droit des tribus; Loi du 28 avril ~~7, pro-
~raesse de vente Loi du 26 juillet 1873, titre définitif, atlribu-
tions, droits antérieurs, maintien, terre collective de culture, consti-
tution en propriété individuelle, héritiers, femmes, demande en
licitation, qualité.
La loi du 26 juillet f873 n'a en rien modifié l'état de choses con-

sacré par la disposition du sénatus-consulte du 22 avril 1863, qui
déclare les tribus propriétaires des terrains collectifs de culture.

Si fart. 3 de ladite loi dispose que le titre définitif sera l'origine
unique de la propriété, il faut entendre par là qu'elle y rattache,
non point l'attributiongénératrice du droit, mais celle de son plein
et entier exercice;

La loi du 28 avril 1887 a consacré implicitement les droits de co-
propriété appartenant aux indigènes sur les terres collectives de
culture, en autorisant les promesses de vente consenties avant la
délivrance des titres et relatives à ces terres

En conséquence, des héritiers, et spécialement des femmes, sont
fondés à poursuivre la licitation de terres dont leur auteur avait
joui comme terres de culture, et pour lesquelles, après le décès de
celui-ci, un titre définitif de propriété avait été établi en son nom.

ALGER, 9 Nov. 1893. 270

–––– Algérie, terres collectives de tribu, action en revendica-
lion, djemad de douar, particuliers, défaut de qualité, opposabilité
en appel.
Des particuliers sont sans qualité pour revendiquer une terre au

nom d'une djemaâ de douar instituée en exécution du décret du 22
septembre 1887

Ces mêmes individus ne sont pas davantage recevables à agir en
leur nom personnel, dès lors que les titres sur lesquels ils se fon-
dent établissent à leur profit, non point un droit de propriété priva-
tive, mais un droit appartenant en commun aux membres de la
tribu on du douar et constituant, d'après le sénatus-consulte du 22
avril 1863, un droit de propriété collective



Pages
La fin de non recevoir prise du défaut de qualité du demandeur

n'est qu'une défense à sa demande et peut, dès lors, être proposée
pour la première fois en appel,

ALGER, 7 Nov. 1893. 268

––– Tunisie, mulation, défaut de transcription sur le titre,
habous, application, remise du titre au créancier, effet, droit de
rahnia.
Lf défaut de transcription d'une mutation immobilière sur le titre

de propriété afférent à un immeuble tunisien non immatriculé a
pour effet de rendre ladite mutation non opposable aux tiers qui ont
acquis sur l'immeuble des droits réels;

Ce principe s'applique en matière de habous, le propriétaire
devant avoir, en droit musulman, la liberté entière de disposer d'un
bien immobilier pour en faire valablement l'objet d'une constitution
de habous

11 s'impose surtout s'il s'agit d'un propriétaire qui a remis en
gage à son créancier le titre de sa propriété et lui a ainsi conféré un
droit de gage ou rahnia, qui lui donne sur le prix à en provenir un
droit de préférence, et aussi sur le bien même un droit de suite
lui permettant de saisir l'immeuble en quelques mains qu'il se
trouve.

Tarn. DE TUNIS, 21 Nov. 1894, 74

V. Chemin vicinal. Compétence.

Protêt, r«M!<M,<)'adt<c<oMeM langue arabe non obligatoire.
Le décret du 31 juillet 1884, portant que toute pièce signifiée à un

indigène devra, à peine de nullité, être traduite en langue arabe.
jusqu'à ce qu'il y ait constitution d'avoué, ne s'applique pas au
protêt, qui est un acte de procédure.

TM. DE SOUSSE, 8 Nov. 1894. 40

R

Règlement de juges. V, Conseil de guerre.

Répudiation. V. Mariage.

Requête civile, Xabylie, coutume kabyle, cas limilatifs.
La coutume kabyle limite à sept le nombre des cas dans lesquels

une requête civile doit être admise 1° lorsqu'on a découvert
des actes dont on ignorait l'existence lors du jugement 2°
lorsque depuis la même époque, il s'est révélé des témoignages
décisifs; 3° lorsqu'il est démontré que des témoins produits dans
une enquête avalent dissimulé leur qualité de parents ou associés
4~ lorsqu'il y a preuve de faux témoignage; 5° lorsqu'il apparaît
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que le juge ou l'un des témoins a cédé à la corruption 6~ lorsque
la partie qui a succombé sur son aveu était en état de démence
7° lorsque le plaideur qui a obtenu gain de cause avoue un fait qui
aurait assuré le triomphe de son adversaire;

Il est de jurisprudence, que l'art. 480 C. pr. civ. n'est pas appli-
cable en pareille matière, quant aux cas d'admission de la requête
civile, qui ne se trouvent pas dans ces kanouns.

Tam. DE BOUGIE, 28 use. 1894. 317

ReP[ionsabilitl, compagnie de che~ninsde/'er, accident, voyageur,
maladie.
Une compagnie de chemins de fer, transportant et acceptant de

transporter sans distinction, et des voyageurs en pleine santé, et
ceux moins valides, que d'impérieuses nécessités obligent pourtant
à se déplacer, a vis-à-vis des uns comme des autres la même res-
ponsabilité.

ALGER, 21 M 1895. 352

V. Commune de plein exercice. Courses de taureaux. Gouage.

S

Saisie arrêt. jugement de validité, effet, débiteur, dessaisisse.
naent, créance non échue, éventuelle ou conditionnelle. ta~~
L'effet nécessaire du jugement qui prononce la validité d'une

saisie-arrêt est de dessaisir le débiteur des sommes saisies-arrêtées,
pour en faire attribution exclusive et transport au saisissant qui,
dans les limites où la saisie a été autorisée et validée, devient ainsi
créancier direct du tiers saisi;

Les créances non encore échues, celles subordonnées à une Il'1
condition, ou même purement éventuelles, peuvent être l'objet
d'une saisie-arrêtaussi bien que d'une cession, et le transport qui en
résulte au profit du saisissant produit, sous les modalités dont elles
sont affectées, tous ses effets à l'égard des tiers, dans le premier cas
à dater de la notification au tiers saisi du jugement de validité,
comme il les produirait, dans le second, à dater de la signification
du contrat de cession.

CAss. civ., 27 NOV. 1894. <~184
–––– Tunisie, petits traitements, fonctionnaires tunisiena;°s~

procédure, loi du 12 janvier f$7~ (titre l!), receveur général, décla-
ration a~rmative, saisie~arrêt antérieure au 12 janvier 1895.

La procédure de saisie-arrêt, instituée par le titre II de la loi du
12janvier 1895 pour les salaires et petits traitements, est seule
applicable en Tunisie devant la juridiction française;

La quotité saisissable des salaires et traitements payés sur les
fonds du gouvernement tunisien est déterminéepar le décret beylical
du 16 septembre 4Rn2 ~t non rar la loi dit 12 janvier 1895;

L'art. 569 C. proc. civ., n'ayant rien de contraire à la loi du 12 jan-
vier 1895, n'a pas été abroge par elle
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En conséquence, les receveurs, dépositaires ou administrateursde

fonds publics font valablement la declaration affirmative de l'art. 9
de cette loi, en délivrant au greffe de la justice de paix, en réponse
à la convocation, le certificat de l'art. 569 C. proc. civ.

Est nulle la saisie-arrêt faite en conformité de la loi du 12 janvier
4895, lorsqu'il existait sur la même somme une saisie-arrêt anté-
rieure à cette loi.

JUST. DE PAIX DE TuNis, 20 AVRIL 1895. 337

<'
Satete exécution, objets saisis, vente par le saisi constitué gar-

dien, abus de confiance.
L'art. 400 C. pén. n'assimile au vol le détournement des objets

saisis, imputable au saisi, que si la garde en avait été confiée à un
tiers

Il se réfère au contraire aux dispositions de l'art. 406 C. pén.
(abus de confiance), dans le cas où le saisi lui-même a accepté la
garde.

ALGER, 6 NOV. 1894. 79

Saisie immobilière, commandement, ouverture de crédit, noti-
fication, documents accessoires.

Au cas de commandement fait pour une créance résultant d'une
ouverture de crédit, il suffit de donner copie du titre contenant la
stipulation de cette ouverture, sans qu'il soit besoin de donner
également copie de tous les documents propres à déterminer le
chiffre des versements effectués.

ALQEN, 28 JANV. 1895. 145

––– domicile élu, commandement, signification, validité.

Est valable, d'après une jurisprudence constante, le commande-
ment à fin de saisie immobilière, signifié au domicile d'élection du
débiteur saisi.

ALGER, 25 MARS 1895. 354

–––' folle enchère, actes de poursuite, incident, appel, noti-
fication au greJ~er, opposition, irrecevabilité; indigènes musulmans,
immeuble devenu francais, saisie, J'ormes~ immeuble musulman,
jugement du cadi, arrêt, exequatur, abrogation.

Les actes de procédure pratiqués conformément aux art. 733,
734, 735 C. pr. civ., à l'effet de mettre l'adjudicataire sous menace
de poursuite de folle enchère, classés dans le chapitre des incidents
de saisie immobilière, sont partie essentielle de la procédure en
vente judiciaire, laquelle n'est pas encore définitivement arrivée à
son terme;

En conséquence, les contestations auxquelles ces actes donnent
naissance rentrent sous l'application des règles générales prescrites
par la loi pour les appels concernant les incidents de saisie immo-
bilière, et notamment sous celles des art. 730, 731 et 732 C. pr. civ.

Les jugements qui statuent sur des incidents de saisie immobi-
lière ne sont pas susceptibles d'opposition, aux termes des art. 730
et 739 C. pr. civ.
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Dans le dernier état de la législation algérienne, aux termes des
art. 1 et 2 du décret du 17 avril 1889, les musulmans résidant en
Algérie sont régis par la loi française, sauf uniquement en ce qui
concerne: 10 leur statut personnel 20 les successions; 3~ les im-
meubles restés musulmans;

Aux termes des art. 2093 C. civ. et 551 C. pr. civ., combinés
avec les art. 1 et 2 du décret précité, tout créancier a, en Algérie,
le droit de procéder par voie de saisie immobilière à l'encontre des
immeubles non restés musulmans de son débiteur, pourvu qu'il
procède en vertu de titres authentiques, exécutoires pour dette cer-
taine et liquide;

Quant aux immeubles restés musulmans, la saisie immobilière ne
peut être poursuivie contre eux que dans la forme musulmane,
conformémentaux art. 1, 2, 36 et 50 du décret précité de 1889

La formalité de l'exequatur que prescrivait pour les jugements de
eadi l'art. 22 de l'ordonnance du 16 avril 1843 a été abrogée parles
dispositions des décrets de 1854 et 1859, et, en conséquence, il n'y
a pas lieu de s'en préoccuper pour l'exécution d'un arrêt de la Cour
d'Alger, chambre musulmane.

ALGER, 28 DIARS et 3 juiLL. 1895. 420

Servitude. V. mitoyenneté. 'J

Société, apport de créances, signification aux débiteurs, créancier
de l'associé apporteur, saisie-arrét, connaissance de l'apport.
La mise en société d'une ou plusieurs créances actives, emportant

transmission de la propriété de ces créances à la société, doit, selon
l'art. 1690 C. civ., pour que celle-ci soit saisie, à l'égard des tiers,
desdites créances à elle ainsi apportée, avoir été signifiée aux débi-
teurs ou acceptées par eux dans un acte authentique;

Et, par suite, à défaut de cette signification ou de cette accepta-
tion, un créancier personnel de l'associé apporteur peut valablement
faire saisir-arrèter lesdites créances, sans même que la connaissance
que ce créancier aurait eue de la mise en société puisse lui être
opposée, lorsqu'il n'est point établi qu'il y a eu fraude de sa part.

CAss. civ., 24 DÉO, 1894. 101

6ociEté commeretsle, association en participation, défaut de
personnalité juridique, représentation tn justice, liquidateur.
Une association en participation, ne constituant pas un être

moral, ne saurait être représentée en justice par un liquidateur ou
autre mandataire.ALaER,3DËo.l834..8S
aucceeaion musulmane, créanciers du de cujus musulman,

hypothèque judiciaire prise contre le.s héritiers musulmans sur les
biens successoraux, n~eLLité, héritiers, saisine, obligation aux dettes,
t'ente des immeubles, créanciers de la succession, statut personnel,
renonciation tacite, /orrn,es.
Aux termes de l'art. lu du décret du 17 avril 1889 sur la justice

musulmane, les musulmans restent suutma .< leurs luis "ouLUIl1"S,
notamment en ce qui concerne les successions;
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D'après ces lois et coutumes, le musulman ne succède pas à la

personne, mais aux biens il n'est pas tenu des obligations person-
nelles du de cujus, de ses dettes, lesquelles sont dues, non par les
héritiers, mais par les choses laissées la saisine dont il est investi
par le fait seul du décès de son auteur ne s'applique qu'aux biens
restés libres après le prélèvement des dettes

L'hypothèque étant un droit réel sur les immeubles affectés à
l'acquittement d'une obligation, les créanciers du de cujus musul-
man ne peuvent prendre hypothèque sur les biens successoraux
pour sûreté des obligations contractées par celui-ci, en vertu d'un
jugement obtenu contre les héritiers, aucune obligation personnelle
n'existant entre ces créanciers et les héritiers

II ne serait pas juridiquement exact de dire que l'hypothèque ne
peut pas être prise parce que la succession est bénéficiaire, ce qui
équivaudrait à qualifier et à apprécier les successions musulmanes
d'après les règles de notre droit et non d'après les textes de la loi
musulmans; mais il existe entre ces deux ordres de successions
une véritable analogie, et les motifs qui ont fait décider qu'il ne
pouvait pas être pris hypothèque judiciaire sur une successionbéné-
ficiaire sont applicables à la succession musulmane

L'héritier musulman est libre de vendre l'immeuble de la succes-
sion, sans encourir le risque d'être déclaré héritier pur et simple

Si la loi musulmane exige expressément que les dettes soient
prélevées avant le partage, le créancier dela succession, frustré par
la violation de cette obligation et par la vente des immeubles succes-
soraux consentie par les héritiers, ne peut cependant pas agir con-
tre les acquéreurs, la vente étant valable, pourvu qu'elle ne soit
pas entachée de dol, » dit Sidi-Khelil;

Dans un cas, toutefois, l'héritier musulman est tenu ultra vires,
c'est-à-dire personnellementvis-à-vis du créancier, c'est celui où,
contrairement aux injonctions de la loi, il a été procédé au partage
avant l'obligatoire prélèvement des dettes

On ne saurait, chez des indigènes musulmans, inférer une renon-
ciation tacite à leur statut personnel du seul fait de la réception
d'actes de partage d'une succession par un notaire français, alors
surtout que le partage a été opéré à l'amiable et d'après la loi musul-
mane.

TRIB. DE MASCARA, 10 AVRIL 1895. 239

––– pacte sur succession future, exhérédation, nullité,
habous, constitution, conditions particulières, validité.
D'après la loi musulmane, il n'est permis, à aucun titre, à un

musulman d'abandonner un droit sur une succession non ouverte,
ni d'en disposer avec ou sans compensation

La loi musulmane n'a jamais reconnu au père le droit d'exhéréder
ses fils

Le constituant d'un habous a toutefois la faculté de soumettre le
habous à certaines conditions, lesquelles doivent être strictement
observées.

ALGER, 2 hov. 1894. 92

V. Testament.

Succession va en nie, curateur, honoraires, fixation, pouvoir du
juge.



Pages
Les honoraires du curateur à une succession vacante doivent

être réglés d'après l'importance de la succession et les soins que la
curatelle aura exigés

Les tribunaux ont, pour ce calcul, un pouvoir discrétionnaire et
doivent s'inspirer des circonstances.

ALGER, 20 Nuv. 1894. 135

T

Témutn. – V. Conseil de guerre.

Testament, révocation tacite, testament postérieur, dispositions in-
conciliables.
Au cas de deux testaments, alors que le second ne révoque pas

expressément le premier, le testament postérieur n'annule, dans
celui qui l'a précédé, que les dispositions incompatibles ou en con-
tradiction avec les siennes. (0. civ., art. 1036).

ALGER, 7 JANV.1895. 147

––– succession, legs, insuffisance d'actif, rdduetionpropor.
<0?iMeHg.

Malgré les termes restrictifs de l'art. 926 C. civ., dès que l'actif
d'une succession est insuffisant pour l'acquittement des legs, les
principes élémentaires de l'équité exigent que ces legs subissent
une réduction, tous les légataires, à moins d'une volonté contraire
expressément manifestée par le testateur, se trouvant placés sur le
même pied, et l'acquittement complet d'un legs devant entraîner,
par une iniquité flagrante, l'abolition arbitraire de la loi d'égalité
qui domine la matière.

ALGER, 15 IIAI 1895. 347

Traduction. V, lnterprète judiciaire. Pratét.

Tr&neaotion. – V..4bus de confiance.

Travaux publics. V. Contpétence aHtKMMiMh'

Tréeor publie. V. Privilège.

Tribunat du chara. V. Exécution des jugements.

Tribunaux correctionnels, appel, jugement de ddfaut, délai
pour le demandeur, sursis.
Est recevable l'appel d'un jugementcorrectionnel rendu par duiaut

contre le défendeur, s'il est formé par le demandeur dans le délai
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de dix jours; il importe peu que le délai pour l'opposition n'ait pas
encore couru contre le défendeur

Un sursis pourrait être ordonné, mais si le délai d'opposition
vient à expirer, il n'y pas lieu à sursis.

ALGER, 31 lANV. 1895. 196

Tutelle, droit musulman, cadi, juge de paix, incompétence.
Les difficu1tés résultant d'une tutelle musulmane sont de la com-

pétence exclusive du cadi, et c'est à bon droit que le juge de paix ~W J
se déclare d'office incompétent.

TRIB. D'AMER, 29 Nov. 1894. 103
tf

–––– droit musulman, veuve, succession du mari.
La loi musulmane ne donne pas à la mère la tutelle de ses enfants

mineurs
En matière de succession, cette loi attribue à la veuve une partie

des biens de son mari.
TRIB. DB TuNis, 3 DÉC. 1894. 70
V. Interdiction.

V

vente, échantillon, marchandises, livraison, agréages successifs,
commune intention des parties, vinage, Algérie, arrét~ du 7 juin
1890, arrêt, motifs.
Ne viole ni les art. i134 et suivants du C. civ. sur les obligations

en général, ni les art. 1582 et suivants du même Code sur la vente,
l'arrét qui, en matière de vente sur échantillon d'une certaine
quantité de vin, décide que l'exactitude rigoureuse du degré alcooli.
que n'a pas été considérée par l'acheteur comme un élément essen-
tiel du marché, mais qu'à raison des circonstances et de la nature
de la chose vendue une certaine latitude a été laissée au vendeur
en ce qui touche le degré alcoolique du vin, objet de la vente, alors
que pour le décider ainsi, l'arrêt se fonde sur la commune intention
des parties, révélée par les stipulations du contrat et notamment
par la clause relative aux agréages successifs de la marchandise

Est suffisamment motivée la décision qui, après avoir établi en
fait que le degré alcoolique convenu pouvait être obtenu par le
vinage, constate que le fait seul par l'acheteur d'avoir stipulé
l'agréage en cave d'un vin qu'il savait devoir être viné en dehors
des prescriptions de l'arrête du gouverneur général du 7 juin 1890,
le rend non recevable à critiquer le vinage ainsi pratiqué.

CASS. (REQ.), 21 MARS 1893. 234

––– vin plâtré, chose hors du commerce, vice caché, vendeur,
garantie.
La loi du H juillet 1891 prohibe la vente des vins plâtrés conte-

nant plus de deux grammes de sulfate de potasse;



Pages
En conséquence, le vin plâtré est chose hors du commerce, et la

vente en est nulle et de nul effet, aux termes des art. 1598 et 1128
C. civ.

Le plâtrage des vins, échappant à la simple dégustation et ne
pouvant être constaté que par l'analyse chimique, constitue dès
lors un vice caché dont le vendeur reste tenu envers l'acheteur.

ALGER, 11 FÉVR. 1895. 252

Viot. –V. Mariage.

Vol. constatation insu/~sante, pourvoi en cassation, recevabilité.
Est insuffisamment motivé le jugement qui, pour déclarer le

prévenu coupable de vol, se borne à constater qu'il « s'est sauvé
en emportant un burnous volé au préjudice de la victime. »

CASS. (CRIM.), 1 NOV. 1894. 107

Vol de récoltes, pénalité, circonstances particulières, art. 388,
471 et 475 C. pén, application.
Le vol ou la tentative de vol de récoltes ou autres produits utiles

de la terre, commis dans les champs, ne sont punis des peines
correctionnelles portées à l'art. 388 C, pén. que dans les deux cas
suivants 10 lorsque ces récoltes ou autres produits utiles étaient
détachées du sol; 2~ lorsque, n'étant pas encore détachées du sol
avant d'être soustraites, elles ont été dérobées, soit au moyen de
paniers ou de sacs, ou d'objets équivalents, soit pendant la nuit,
soit à l'aide de voitures ou d'animaux de charge, soit par plusieurs
personnes

Si le vol ou la tentative de vol de récoltes non encore détachées
du sol ont eu lieu sans aucune de ces circonstances, la peine appli-
cable ne peut plus être que celle de l'art. 475, na 15, C. pén. ou
celle de l'art. 471, no 9, du même Code.

CASS. (c&M.), 26 ocT. 1894. 12

Voirie, arrêté de l'intendant civil du 8 octobre 1832, contravention,
tribunal de simple police, compétence.
Est de la compétence des tribunaux de simple police, et non pas de

celle des tribunaux correctionnels, la contraventionaux prescriptions
de l'arrêté de l'intendant civil du 8 octobre 1832, portant règlement
général sur la voirie.

ALGER,11 MAI 1894. 385
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